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AVANT-PROPOS 

.. 
· Dà.ns le .cadre de aori progra.Jl!m~, d' ét~de, _la Direçtio~ Gén6rale,. d;e J. '.Agricul-

. ' ·~ ~ . 

· ture'l-d.es Comraunautés Européennes a demandé à un groupe d'experts en droit 

rural de procéder à l'élaboration d'un inventaire des dispositions et pra• 

tiquee existant dans les Etats membres, en matière d'accès à l'exploitation 

agricole ou d'aménagement d 1exploitations existantes. Cet examen concerne 

aussi bien les mesures directes ou indirectes qui am~liorent les conditions 

d'aooè~que celles qui lee rendent plus difficile• Il a 'té tait avec une 

attention particulière, en ce qui concerne les dispositions de nature l 

favoriser ou à défavoriser l'accès des jeunes agriculteurs à une exploita

tion agricole. Il a fallu constater, cependant, que des dispositions spéoi

tiques en faveur de cette catégorie d'agriculteurs sont peu nombreuses, et 
que les dispositions existantes sont plutôt d'une application générale. 

En outre, cet examen ne s'ost pas limité aux dispositions qui influencent 

le nombre d'exploitations disponibles et les conditions d'accès proprement. 

~itos, mais, par extension, aux principales dispositions qui tendent l amé

liorer les conditions d'exploitation des entreprises existantes. 

La situation, sur le plan national, de chacun des Etats membres ~ été exa

minée dans un rapport par pafS• Des indications sommaire$ sont fournies 

quant à l'effet de chacune de cos dispositions isolément ou en combinaison 

avec d'autres dispositions. Ensuite, afin de faire apparaître les grandes 

lignes des dispositions nationales, parfois complexes, et de permettre la 

comparaison entre les Etats membres, un aperçu synthétique a été élaboré. 

Le groupe des experts ~tait composé do : 

J .M~ ANDRIES, Juge de Paix, Vioa-Pr~sident du Comité Européen de droit rural, 

chargé également de 1 1élaboration de 1 'aperçu général J 

Prof. F.F.X. CERUTTI, de 1 'Université de Nimègue; 

B • DELVAUX, Avocat au l3a.:rreau de Luxembourg, 

Prof • R. ~ULE~IEUX, Secrétaire Gén~~~ c4t Comité Europé~~, de. ~~~ ~ ru.r~, 

. Secréta;i.re Qénéral .. d.e ~'Institut. des Hautes. ·Etudes,. de. J)roit 
"'1 • ~ ., • • .. • : ., :+·' '... . l f ' • 

. :;-ural at .ti • Econpmie. agricol.e, de. Pari.s; 
.. .. '. • ' 1 ~ 

Prof' .. E. ROM.A.GNOLI, de l'Université de Cagliari; 

Dr • W • WmXLER de 1 1 Institut tür Landwirtsohaftsrechi de 1 'Université de 

Gottingen. 
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Les DiVisions ~~ilans, Etudes et Information" et ttAmélioration des con

ditions sociales on agriculture" de la Direction générale d~ l'Agricul

ture ont participé aux travaux. 

0 

0 '0 

La'présente ét'Ude ne reflète pas nécessairement les opinions dé là Com

mission des Communautés Européennes dans ce domaine et n'anticipe nul

lement sur l'attitude tuturè de la Commission en la matière. 
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un sommaire détaillé figure à la fin de Ohaaune des parties. 
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INTRODUCTION 

Le présent rapport constitue simplement la synthèse des 6 inventaires na

tionaux. En reprenant, chapitre par ohapi tre, paragraphe par paragraphe, 

les différentes législations intervenues sur le même sujet, il sera ~a

BaYé d'en dégager les tendances dominantes ainsi que l'orientation des 

législateurs, avec dans la mesure où celà est possible, leurs incidences 

économiques ou sociales, la façon dont ces dispositions sont appliquées 

ou acceptées dans le milieu rural. 

A chaque fois, il sera noté si cette tendance, cette orientation, sont 

favorables ou non à 1 1accès à l'exploitation agricole. 

Dans un premier chapitre, sont rassemblées les mesures relatives aux 

personnes, puis aux biens, dans 1 1 optique a où trouver une exploita

ti on ou des terres agricoles ? 

-Dans un deuxième chapitre, est recherché comment, juridiquement, on 

peut obtenir une exploitation ou des terres agricoles. 

-Dans un troisième chapitre, il est examiné comment, financièrement, on 

pourra obtenir cette eŒploi~tion ou oea ~es. 

- Dans un quatrième chapitre sont groupés les avantages et les débours 

divers liés aux différentes op~rations permettant oet accès. 

- Enfin, des considérations finales essaient de tirer certaines oanolu

sions de l'ensemble des travaux. 

;i ' 

\' 
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CHAPITRE I. 

OU TROUVER UNE EXPLOITATION OU DES TERRES .A.GRIOOLES ? 

' 
C'est, évidemment, la première question à ~oser, le premier problème à ré-

soud:rc. 

On oherehera, d~c., pour commencer, lee ~is~osi ti~~ per.mett.~t aux agricul ... ·': 

teurs de trouver ;par migra~ion, ,émigrati~n· ou immigration, une exploitation· .. · . 
ou des torres. 

Puis on passera en revue les différentes r~glementat i,ons relat.i ve.s à l.a. 

cr6ation de nouvelles entreprises, à la restructuration des exploitations 

et' à leur amélioration en rëntabilité et en viabilité •. 

1•' Mesuràs rolatiTOS aux personnes 

a. Mig;ration - 1 
,~ ... 

Existe-t-il dans les législations des 6 Etats membres de la C .• E.E·• 

des p~escrip~ions concernant les mi~at~~ns internes ~·e~l~~t~t~ 
.agricoles ? Il est évident ~ue les effor~s de colonisation.in~éri~ure 

ne peu:..mt· hre ~e t.WnbÎ~~ à 1 1 amélioratio~ des .~t~c.t~~e~ •. a~~i~. . . :, . : . '•'. 

res et partant à 1 r accès· l· 1 tinetallat'ion· · .·. 

3 Etats membres ont légiféré : ils avaient à faire ~~~e à d~~·~r~blè
més spéciaux et urgents en''ce doma.ine~ Qla.nt aUx 3 autres Etats mém

bres a 

la BELGIQUE, le LUXEMBOURG et l'ITALIE, ils ne .pos~èdent au9un~ dis-
••• r , ). ,' 1 - • • 

position lég8J.e à ce sujet. Dans les deux premiers 1 'exiguïté du ter-

ri toire, ·1 r·abse.nae de régi one délaissées ·a.u point. d.e·~ vû:ê agriè'ole, 

la ~~partition des exPloitations sur toute la surfaoè ~grioole utile, 
. font qu f a.uéUne ml."grat.idn . r~elle ne 8 'ést produite. 

:! ..... . 
Quant à l'Italie, bien que oe problème se pose, il n'a pas encore , 

•• , ' • ' ' l 1 • • 

~te re.tenu· par ·le législa.te'Ur. Mima 1 •exode rural· dont souffrent oer-

taineti r'égioi-ls nt a gu~h-e stimul§ l~S' agr:fèUJ. teurii d'autres régro:n:s à 

venir s'iy· installer bien que i 'abandon· des terr.e's ait pro-ioqu~ uri~' 
't!imihution· de leur· prix ·et donc tao-ilité leur'laèquisition: (Rax)port. 

italion P• 2 ). 
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Il reste é·galement le phénomène des pe~i tes exp loi tati ons i talienno.s, 

dont les hommes sten vent travailier au dehors, mais qui continuent à 

3tre exploitées par las femmes. 

R.F. d'ALLEMAGNE (Rapport p •. 2 .. ) 

Une i.mportance prépondérante a. é·té accordée à la colonisation intériauro 

où turent envisagées notamment : 

-la. création d'exploitation on faveur des cadets &a famille paysanne, 

d'ouvri'ers·agricol.es; 

la réinstallation d'agriculteurs dépossédés par expropriation;, 

- 1 1 installa~ion de réfUgi~s de. l'Est, de personnes déplacées. 

Ces. colonisations intérieures sont dirigées et surveillées étroitement 

par des Sociétés d'utilité publique. 

Cette politique de colonisation intérieure largement subventionnée par 

les Pouvoirs publics, a porté des fruits réellement· intéressants :ainsi, 

au cours de la période allant de 1945 à 1964, 14.058 expl~i~~~~9ns·furent 
créées au titre de profession principale. D'autre part, 42~092 travail

leurs agricoles ou forestiers se virent attribuer de petit~ lopins de 

terre • 

. Nous noterons enfin, que -la tendance actuelle e.st à;. l'a. .réduction des ex

ploitations agricoles dans le but d'agrandir les autres et, partant, les 

rendre P:lus rentables. 

PA YS-BAS (~apport p. ~ .·) 

On ne signale pas de migrations provenant de régions "excédentaires" • On 

constate,: cop·andant, depuis peu, des .cas de mig.r_ation libre en provenance 

du sud pour aller s 1installor dans des .exploitations du nord (région de 

Groningue). l11lais. ce là ne cons ti tue pas une tendance :générale.·. 

En c.e qui· con cerne les nouveaux polders du Zuiderzee, nous nous trouvons 

devant une colonisation intérieure sur une grande échelle ·= 68.000 Ha ont 

déjà. été distribués; 54.000 Ha nouveaux sont en cours d'attribution; 

104.090 Ha suivront dans le courant des prochaines années • 

Il est à remarquer que·· dans les 2 polders· déjà colonisés, las· at-tributions 

se sont faites, non en propriété, mais surtout par bail à ferme (12 ans), 

'quelquefois par bail emphytéotique. Jusqu 1 ici 1 'Etat a préféré ·demeurer 

propriétaire de ces nouvelles terres malgré certains courants'· importants 

1 ·• .• •, 

1. 

'.'-, 

'•1. 

' 
... 

' : 
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d,~opinion .qui préfèreraient VOir une .Va!'i~~~ pl~S grandf.l d.,ns :tes fol'meS 

juridiques d' attribut~on, ,.~i~i qu~ ~a ven~e d'une p.a:rtie de o~e terres • 

Mais les gouvernemonta prétendent que la vente de pareilles exploitations 

ne peut se faire qu•excoptionnelloment, en remplacement d'exploitations 

expropriées ou cédées pour cause de remembrement (Rapport P• ). 

, La rêp~ti ti on de ces ~ouvell~s exploitations .se._ ~ait selon des ori têres 

nombreux, .. atriots -~~ oQmpl.iqués où, .. entr '.autres, la qu~stion de 1 'âge joue 

un oartain rSle. Cependant· la priorité est réservée aux exploitants qui 
1 

.. acceptent de céder leu~ terres pour raison de remembrement ou autres • 1 

/4 • ~. ' - ~ - ~ :, • • ' • ,. • • • : 

·. · L·'or~anisation · de .:cette. -migration intérieure vient également à p~int nom

·m~ pour.compenser la perte de surface agrio~le utile .P.a.r les expropria-

··· · ·ti~ns, '.1 'industrialisation. de, certe.~nes ré~ons et 1.' ~andisseme.nt des 

·.~os centres •. Quoique . oe travail gigantesque ne soit point terminé, les 

· ~r:ésul tat.s obtenus à oe jour sont des .plus eno~~ra~a.nts. 

· · FRAN' CE · (Rg,pport p.·· 50 ) ,·1 . . ~,. •'" 
"'• ,J. ,.( 

C'est le seul. Etat membre où les migrations ·intèrr~gionales dte%ploitants 

agriootes ·sont organiséës et aidles de façon· systématiqüe~ ::Pour. ·de faire, 

le territoire tran9ais a été ·diVisé en· •J.zbitè& dé départ" ·(régionS où 

i ., accession à 1 f iristSJ.lation ··est actuellèrhènt diffièile) . et en. ;IJsones 

d 1acoueil" (régions où los possibilités ·d'installation sont··réelles) 

{Rapport p. 2 ) • Des oondi ti ons teol:miques. s~1; ~IlJ~~séos aux .~mi~a.nts : 

oompétenQe professionnelle, superficie minimum d'exploi~at~on, m~yennant 

quoi, de.sériaux avantages .leur sont ,accordés F _primes- s~bventions- in

demnités·- pr3ts .à long terme, e.to. Fin 1965 p~ès d~ 9.000 familles 

avaient bénéficié de cette législation et 6.000 familles de rapatriée •. 

35 %de ces agriculteurs n'étaient pas installés avant le~ migration 
. ~· . ' 

(salariés ou fils d'exploitants). 

Une extentio~ de oette politiqu~ de miere.ti~s rurales est l'aide accordée 

aux. mutations d 1e!Rloitations, (R~pport p, . ). Les. con~:i.ti.ons. d·1aptitutle 

professionnelle exigées .~ont lee m@mes ql:l•·)?.Our .le~ m.igr$11ts. ~~. superf'i-

. oie _de .·la· nouvelle. exp~oit~tio~~.doit 8~re égale ~ .. au m~i~G .~·:fo~s 1/2 

:celle. de. 1 1 ~~loitation d~le.issée •. Cell~oi doit .atre util~sée dans des 
' ' .. . . . ) . ~ . . . . . ' ; 

conditions qui favorisent l Jaménasemont,,fonoi~:r o~,. ~ 'ins~all~t~?~ de jeu-
nes agriculteurs• 

' ' ;-. • ~ ,. v ' ! ' ~.:~ .:· . . . . '.. . .. :t :~·~ ~ . . 

• c Des ~varttaiëe aiv\irs ·et "du m§nie ordre que ceWt:···aocord.éa::·aux.· migrants sont 

prévus en faveur des mutants. 
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Cette législation sur las mutations, théoriquement très intéressante, 

est par trop récente (juillet 1965) pour on juger valablement. A ca 

jour, ses résultats sont qualifiés da modéstes. 

0-' 

0 0 

-· . 

Il n'est pas étonnant que la solution du problème des migrations· inté

rieures ait été résolue différemmént dans chaque Etats membres du ~~ 

ohé Commun. 

D'une part l'exigurté du territoire, une migration libre peu importan

te, n'ont pas incité les ~ats membres ea question à légiférer d 1une 

façon expresse. D'autre part, l''arrivée de réfugiés nombreux, l'assèche

ment de grandes étendues ou ·Ie déséquilibre en effectifs de populations 

a~icoles actives entre différentes régions, obligaaient les Etats mem

bres intéressés à. réglementer ces transferts d 1 exploitants. ·,Ellfin'i une 

certaine législation transmettant l'exploitation.agricole en entier à 

un héritier, créait le probl~me de l'installation des cadets. 

Ces ·différentes législations, quoique différentes_dans leur origine et 

leurs .applications, -semblent avoir résolu, d'une façon assez satisfai

sante, le problème de-l'accès à l'inatallation.ou à une meilleure in

stallation en agriculture. 

Peut-~t~e pourrait-on souhaiter que le problème dea migrations internes . 

soit abordé sous peu, en Italie. Des· zones entières, présentant un inté

·r3t agricole considérable, sa dépeuplent rapidement, entraînant l'aban

don de domaines autrefois prospères et suaceptibles·de'l'~tre encore. 

b. Emigration 

Le problème de l'émigration.ne rev~t qu'une importance relative à. 1 1in

tériéur de la Communauté. D'abord, il y a assez peu de.oultivateurs 

émigrants, ensuite les 3/4:des agriculteurs européens qui émigrent, le 

font V'ers des pays d 1 Améri~ue oti d 1.Australie. Ainsi pour·lef.f·3 lntàts 

membres : Franco, Républiquè Féd~rale d'Allemagne et·Pays-Bas, sur 

2.253 émigrations d'agriculteurs enrégistrées, 559 seulement, soit envi

ron 25 %, se sont faites' en Europe (1). 

(1) Etude "Aides apportées aux agriculteurs migrants dans les pays de 
là. C.E.E."'~- Série Agriculture n°· 22- C.E.E.- Bruxelles- 1966. 

-,_ 
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Al 'in.té~iaur du .M~èh' CoJI1mun, ... i.~s--mou~ments se f'ont pra..tiquomënt 

tous vers la France. 
.1 ' 

3 Etats membres n'ont pas ·.de légi~ltttion ou de .. d~spositi.on sur oe pointt 

.:BELQ!QUE (Rapport p~. 2_) 

Il est signalé seulement une Vingtaine de départs· pa.r an vers· la F.ranoe. 

. LlJXEMl30uRG (Rapport · p. 4 . )' 

Ici, il n'y a pas d'excédents •. Au contraire, on nota, avec une certaine 

inquiétude, le vieillissement do la population agricole a.otfve •• • faute 

de jeunes agriculteurs. 

·.ITALIE {Rapport p. 1 ) 

Ce p:toblème ne se poe~ pas pour les ezl,loi tànts ~gri.dol~~. Ce sont, sur

. · · t~t 1 les ouvriers- âgrïcolos qui émigrent, soit ve~s les pays voisins, 

soit vers l'Amérique du sud~· 
., 

Les 3 autres Etats mambro·s ont résoiu la question .. de différentes maniè-

res suivant les besoins a 
.l'-

· Cet Etat membre . a ·une population agricol~ .. acti vo très ~.~eaJ.emen~ répar-o

tiè· D'autre part,, les migrations intérieures onif .~té p~f~itemont orga
nisées,par 1 1 ~N.M.E.R. (1) qui a m~mo réso~~~.~~s f~illos des natio

naux frangais rapatriés d'J!rique ou d'Indochi~~·.Com~e oe~tains de 

_oeu.x-oi ~xprima.ient ~a dé~ir de s'établir à l.'étranger, des accords tu-
.. .. .. 

rent conclus avec l~s gouvernements da 1 r Argentine et du Canada.• C'est 

ainsi qu 1en 1965, 23 exploitants agricoles émigèrent en Argentine ot 9 
au Canada· 

P AYS-B.AS {ltapport p. 17 ) 

Le phénomène d'émigration existe dans cet Etat membre depuis de nombreu

ses années. Seulement, il a une forte tendance à diminuer oes damiers 
temps. 

' ~ ' t • t 

·L'Etat,' de·· iname .. que l'in1tiat'ive d 1or~isines· pÏ'lv~s, ss sont· employés, 

surtout, apràs · ia 2e .. guè':t-iie ... mondiale j·.: à réduire par ce moyen la forte 

pression démographique agricole. Das indemnités de voyage-, .. ·1 'expédition 

·-'d.à m'a.chinai:r agricoles, 'e't'c~. 't§t81ent 'dèsti'n~es· à, enoouràs-e.r .les émigra-
: ~ ' ' 

tions. ' ... ' 

( 1) actuellement supprimée, nouvel organisme le CN.ASEA : Centre national 
pour 1 ~Aménagement des Structures des Exploitations agricoles, cf. 
rapport Fran ce p. 7 ) • 
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Cette émigration. {( .. :1:) se fit surtout hors d •Europe : E~ats-t:fnis ~ 'Amé

rique - Canada - Australie - Nouvelle Zélande. l'~ur la péripdo all.ant . . 
de 1953 à 1958, sur 1.731 départs, 397 seulement rostèrent an Europe : 

presque tous· en France ou au Grand Duché de Luxembourg. 

Depuis, le mouvement s 1est très fort ralenti. En 1963·, ~30 agriculteurs~ 

seulement, émigrèrent• 

Actuellement, la pression de la génération montant·e s'est à oe .point ra
lentie qu Til n _'y a plus toujours un suocess.eur pour chaque . exp loi tati on 

en exe~oioe. 

R.F. d 'ALLElltiAGNE (Rapport P• 10 ) 

Vu le grand nombre de réfugiés de 1 'Est et de personnes déplao~~s., il 

ost norma~ qua la R.F. d 1 Al~emagna ait organisé 1 1émigration• 

Une seule organisation (A.S.G. - Bonn), reconnue d'utilité publique, . ' 

fut chargée de ce problème. Elle accorde, d'après cert.ains critères et 

à des conditions avantageuses, des allocations d 1 install~tion à l'étran-
• 1 

gor. 

D'autre part, l'Etat Fédéral créa l'Office de colonisation extérieure 

(Auslandssiedlungsgesellschaft). Cet office est purement administratif 

et se borne à. rerisei.gnar' entr 1 autres' los intéressés où les associa

tions et groupements agricoles· sur lès conditions de travail et·de vie 

à. 1 1étranger, ainsi que sur les aspecta juridiqu·es· d·•une installation 

dana un autre pays. 

Il 1 eut très peu d 1émigrations vers les Etats membres da la Communauté. 

Depuis 1955, on n'enrégistra que 147 départs vers la France. 

On signala, avec regret, 32 % d'échecs dûs soit au manque d.c tochnici té 

des émigrés, soit à la qualité des exploitations reprises (régions dif

ficiles- torres abandonnées). 

0 

0 0 

1 

Il reste que là où la problème se posait,·la façon dont fut conçue 

l'émigration et l'aide y apportée ont. favorisé l'installation en agri

culture. 

(1) Etude "Aides apportées aux agriculteurs migfants.dans les pays do 
la C.E.E." op.cite 

. . . ~ . 
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. , o • Immi6fation 

Apart l'Italie, tous. les Et&ts.membres de la C,E.E.·aooo~e~t en prin- , 

oipe aux. étrangers t ·. mom'bres de la Communauté, l$.S m3mes droits et faci

lités qu'à leurs agriculteurs n~:t.ionawt•i 

Seulo, la France a instaurtS une disposition spéciale ·pour les agrioul-
' ' 

teurs immigrants : l'autorisation d'exploiter qui ~'est d'ailleurs 

qu'une simple déclaration pour les bénéficiai~es des Directive~ du:Con

soil de la C.E.E. de 1963, ~elatives à la liberté d 1 étab~issemont dans 

1 1 agriculture ( 1 ) .• 
: ,'. 

BELGIQUE (Rapport P•· 2 ) 

L•agrioulture belge n'ayant pas besoûi de ... b~àS ou en ayant de trop, il 

n '7 a J{as de législàtion propre. Le& 3 sèüies disposi t.ions prises~ le fU,- . 

rent· à-· la:· suite· et en oonfor~ité des .Dire·otl.ves dù; Conseil de la .O.E.E., · 

du 20.4.1963. A part quelques rares cas de· frontaliers, il n 17 a pas 

· d'immigrants. 

LUXEMBOURG 

Il.n'y a pas de législation particulière. Les'6transers peuvent s•instal~~ 

1er librement at sans formalités. La presque totalité des immigrants 

Viennent des Pays-Bas ot ils sont établis sans diffioul tés • 

. -: ~ IT,ALIE·· (Rapport . p. 1 . ) 

Aucune législation n'a été votée •. Cependant, les Dire.cti ves . du Conseil 

de la. C.E.E. de 1963 sant appliquées en ce qui concerna les 2 premiers 

cas qu'elles envisagent :. terres incultes et .sàlariés agricoles. Seule

m~nt, selon une certaine interprétation, les 'tra:ngers .sont encore. éca.r-. 

tés du bénéfice do certains avantases.prévus pour l'agriculture: allèse

ments fiscaux- crédits en-matière dè petite propriété terrienne et 

d'achat de terrains, etc. 

Les dits avantages sant pourtant âocordéa aux sooiétés dont les membrea 

ne sont pas italiens, mais à la·· oondi ti on toutefois que ces sociétés 

soient établies salon la droit itali~n. .. . . . . ' . . ~ . ' : ~ 

Il existe donc, ici, un certain protectiorinisme.·En co ·qui concerne la 

grosse propriété t~rrianno 1 il n"existë aucune restriction vis-à-Vis des · 

étr~gers. . - . 

(1) J.o. des Communautés Européonnes n° 62 du 20 avrii 1963':pages 1323 
et 1326. 



'' \ \ 
'l' 

1359/V!/67-JP 

!!.! F. d 1 ALLEMAGNE (Rapport p. 11 ) 

Los Directives du Conseil de la C.E.E. de 1963 sont appliquées. Il res

·te que, dans certains Landar (BaVière- l 1anoicnne Prusse), si l'exer

cice de la profession est libre, l'achat da terree ost anoora soumis à 

.l'autorisation sp~oiala pour les étrangers n'appartenant pas aux.~tats 

membres de la C.E.E. 

FRANCE (Rpport p. 23 ) 

La seule formalité imposée aux étrangers est la demande d'autori~ation 

d 1 explo~ter, faite au Directeur départemental de l'Agriculture. Ceux qui 

justifient de 10 ans de séjour en France, reçoivent, de plein droit, 

l'auto~isat.ion do s'installer. 

D1autre part, les Directives du Conseil' da la C.E.E. ·de 1963 sont a,ppli

. ·quées. Leurs bénéficiaires sont simplement astreints à une· déclaration 

· a.u Directeur départeinen·tal de 1 'Agriculture. 

Il reste, pourtant, que dans le domaine de la législation sociale, les 

étrangers ne jouissent pas des mômes droits et avantages que los Français, 

en co qui co~carne 1 1 allo~ation naissance et le supplément d'allocation 

vieillesse. 

PAYS-BAS (Rapport p.1 ) 

Il n'y a pas d'immigrations, si ce n'est dans le cas de rares frontaliers. 

Les Directives du Conseil de la C.E.E. de 1963. sont appliquées. Seule

ment, en vertu du régime général des étrangers, 1·e permis do' séjour est 

obligatoire lorsqu'il s'agit d'un séjour d'une durée déterminée, ainsi 

que l'autorisation d'établissement, quand la durée du séjour ost pour 

une période indétorminé'e .- Mais ces permis ou autorisations, une fois ac

cordés, les étrangers sont assimilés aux nationaux. 

'' 0 

0 '. 0 

L'installation dans le rayon de la C.E.E., d'agriculteurs en provenance 

des Etats membres du Marché Commun est juridiquement simple' et· facile. 

Et nous constatons ·que ·dans le seui Etat·membre où une immigration réel

le se produit, en France, les formalités sont réduites à leur plus sim

ple expression •.. 

: ... ~ 

.·, 
,' 

·,. 
'1 

'1 

1 •· 

: ': ~ 

.,, 

\: 

,; 

' •' 
_ic 1 
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Il 1 a a·el)eÎldant 2 restri~1ons: actUellement en- Ita1i~ m'ais ·en· de-

hor$ des~ càa-tombartt.sous lea ·Directives du Conaeil:de la C.E.E. 
de 1963, l'immigrant ·est encore défà~risé dans un oortain nombre 

de: domaines et en hanc.~, 1l en . est .de même en ce qui conc~me 2 

oa.a da la législation sociale. 

l ., 

,,Les mosuroa ~éga.los rel a. ti ves aux personnes raoheroh~t t11fe e.xploi ta

ti on agricole sont conçues et .appliquées de façon satisfaisante. Les 

grands courants migratoires n'existant plus et las problèmes cruoi~ 

(réfugiés, zones défavorisées) ont perdu leur caractère dJacuité. La 

pression de la génération montante, qui, en certaine endroits, oré.ait 
' 

do réels problèmes, s'est relachêo notamment et-surtout pàr.~ meilleur 

choix de la profession. 

L'installation d'agrioul~eurs apparton~t a~ Et~ts ~embrès de la C.E.E., 

dans le rayon du Marché Commun peut se faire facilement et moyennant des 
. f-t 1 • 

formalités minima. Les-· Dire~tives du Conseil de la è.E.E. dù 20.4.1963 
• .. • t ::· ~ ·~ ~ •'": '. ' • 

sont appliquées. Seule la loi italienne,d.u• .. sœ interprEitation actuel-
le, avantage ses agr·i·~~ ta~~e. nati~a.Ux en. é.oarta.nt ie~ étrangers de 

.. • 1 ~. t • ., • • • 

certains avantagee imjiortants qu'elle accorde aux I.ta.liens • 
.,_ ) ' : .. : ~ 

Rappelons enfin, que la législation sociale française n'est pas aussi 

généreuse pour les étrangers que pour les Fran vais_. ., 

0 

• 0 

2. Mesures refa:ti -ris· aux· ex:ploi tati one ou ·aux têrres . a.g;rtoolo~ 
1 ' 

Après avoir apprécié les possibili tée .j.uridiquos d' à.ocès des a.grioul-

teurs à leur profession, il est logique d'examiner les pos~i~~lités pr~ 

~tiQ.ues.'·de •tr~ver des ·expl~itlf.tiCIIls agricoles ou des tent ~ltivables. 

Il a donc été réuni, dans oé ·'ohapi tre, toutes les ~·mesures . uij de près 

ou· de· loin~ sont eusoeptibftis: ci"*e:x:erèe:t une influence en ·ce domaine. 
- . . . , 

. : ., ;:. .,. .: ; ... . ~. "'~ . 1 , • t ' 

. a.~.! Planifi·cation .. 
' . ' ) >.. ' 

: ·.A.. part· ·la .. Bêlgique et··.lt.~ ~!!lPOHJ'IS, +~s autrea )t~ats qlem~"s ont 
'' • ' 1 ' • 

. · · ·.:. ·: légi.fér4 .... Mai~··leil. réalisa~:iC?U :son~ trèe ~~~-'~~nte'l. a ~Loi-cadre 1 •• • •. ' ,., ...... ,.. .. ! '" 
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en R.F .• d 1Allemagne, sans a.rr3t'e d ~app.lioation; réseau toutfu· des dis-
- f .. ' 1 • ,, 

posi tionà i ta.liennes pnifi~e.~ .en.~ 2e "Plan vert";. planification mé-

thodique et complète en Franco .et: -~~ P~s-Bas.• 
Toutefoi-s, là où une planification est .a;ppliquée, les résultats se sont 

avérés favorables. 

:BELGISUE (Rapport p. 5 ) 

Las 2 lois concernant la planification et leu;r. arrêté d'application 

n'ont pas envisagé la situation de 1 'agri.oultura. Elles concernent unique-·· 

ment les seoteurs industriels déprimés. Dans un pays, où presqu'aucune 

terre non cultivée n'est encore disponible, toute implantation de com

plexes industriels se fait inmanquablement et malheureusement au détri

ment da· .la surface agri.oolo utile. 

_ LUXE!œOÙRG (Rapport p. 4 ) 

Il n'y~ pas do règlementation spéciale. 

P AYB-B.AS (Rapport p. 2 , 1 5 ,. et 28 ) 

La loi sur 1 'aménagement du terri.toire oblige toutes les ·communes à éla

borer un plan··d'aff~otatian des terrains. Toute autorisation de construo

·tion ·doit 8trËi. èn··· concordance· avec ce plan. 

Cette loi prévoit l'' établissement également d 1un plan d'aménagement ré

gional qui cons ti tue la base dea instructions données aux communes. 

Si ces disposit~ona protègent les terrains décrétés 1 "à destination . . 

agriool~", certains terrains jusqu'alors cultivés viennent à. être affec-

tés à des extensions urbaines. Tôt ou tard, ils seront enlevés à l'agri

culture. 

Quant ~x nouveaux polder,s du Zuiderzee, leur assèchement et leur mise 

en valeur nécessit'ent une planification toute spéciale. 

IT.ALii (Rapport P• 2 ) 

l·· fl existe tout un réseau de lois, de décrets, d'avantages divers qui ten

dent à planifier le se.cteur agricole et rural. Nous notons : la limi.ta

tion de la grand-e prop~iété te~ri .. ~nna. .- la redis tri but ion do plus dl un 

million d'hectares de terres arables e~ropriées - la nette orientation 

vers 1 1exploi tatien en faire-valoir dire.ot, vers le "cul tivateitr direct" 

(col ti va tore dire~to)· - les dimensi<ms·· da 1 1 exp loi tati on agricole viable 

~e. pl~. quinquennal de développe.rnent de· l'-àgri·cul ture - la.: création d'or-

. " _:: '\ 

. ' ... , 

'.') 

. '· 

·, 
• 1 
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ganiemes de colonisation et de bonification. (1) pour les régions agri

colès déprimées et la création da consortium d'amélioration et de boni-

, ficaticm ·f'onoiêre, ~ les privilèges .fiscaux, prêts ot autres avantages 

financiers •t·andant à. la oonsti tution d 1àxploi tations rentables, 'Y?-ables, 

équilibrées, jusqu'à la stipulation de l~unité de culture mini~~- de fa-

. çon à .. éViter le fr~cti9Mement excessif de la propriété. Ces réglementa- . ;· 
. ~ . . . ' , . 

. ... · tions diverses sont ooordonnées dans le 2e "Plan. Vert" (Loi du 27 .10.1966) • ·,.~ 
.- ' . . .. ... ' . ' . . ~ .. . .. :. ' ' 

. . 

Tout cet ensemble de dispositions fragmentaires .auxquelles d'autres sui

vront, parait donner de bons résultats, saut les proscriptions du Code 

civil ooncornant 1 1uni~é de culture minimum qui ne reçoivent guère d 'aP

plication pratique, non seulement· parce que l'autorité administrative 

n'a jamais pris les .mesüroe.d 1axéoution nécessaires, mais surtout parce 

qu 1olles.vont à l'encontre de la tradition ot de l•individualisme rural• 

R.F. d 1 ALLEMAGNE (Rapport p. 11 ) 

·Cet Etat membre a près de 57% da sa suporfioie totale consacrés~~ l'agri

culture. L'évolution d'après-guerre a fait naîtra la nécessité d'une pla

nification, dans ce secteur• Une loi-cadre a donc détorminé la politique 

de l'Etat en co domaine. Jusqu 1ioi, les dispositions règlementaires d'ap

plication ne sont pas encore sorties • Quant aux législations dos Linder, 
j 

~lles régissent· uniquement la proc4dure. de la· 'planification. 

FRANCE (Rapport P• 1 ) --
Les grandes diffé~enees existant entra les diverses régions ·au pays -

i 'impo.rtanoe va.ria.bie d~ la population· agricole. active -·l·a. structure 

m3me des exploitations, rendaient difficilè l'accès à la profession et 

1 f~qu:llibre ae la classa. agricole • 

.-.:-.. ···. · · Une ].;"égiérnentation tut él~bor~e diViàant toute' ia France, en fonction des 

. diftic~ltés.d'aco:ès à.lia. pro"iessirin': an nzcmes de d~par~t" c'est~dire 
... 

0 

.. • ' ... ....... • • • • : ' f 1 , • : " ~ • 

régi.ons où l 1aocès à 1 'installation· ·ast diff'ioilé, et ltzones d-'accueil" 
c.'ès~~-iz:~, régl"~ns .. Où lè:s, p~~.aibl.li tél!~ d 1 in'stall~tions existent • 

.. ·ne plùs·, ·d~s s~p~·rti~ies de référ·ance :f'uront ffxéàë ··poUr oha;que région 

naturelle. Le double de ces superficies constitue l~ minimum de aupe~ 

. -ficie: ·d'installation •. · 

Ces dispositions de base sont essentielles et sont es:tr3mement bénéfiques 

!· · • · '· .1.' ~o-cès à. 1~ p:rofeesion .. .. . · .. ·· 
~, .: . :: . ·~ . ~ : . . • .. f •. 

t ..... "" :.~ ' .. 1 

(1) Enti di Bonifioazione 
,' .• ' : •• 1 :. ~ .• : ~ : ·• ~ . ·• . .. ~ 
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b. Am6naement ,du territoire 

; . '' 
'' 

Toutes opérations de remembrement, de création ou d'amélioration des 

exploitations ne_eont que dea pallia~i~s, si el+es ne:s•insèrent pas 

dans un large plan d 1ensemble pOur l'aménagement.rationnel·du terri

toire au stade des r,é_gions. 

4 Etats membres ont prévu une armature légale. Lee premiers résultats 

de ces dispositions relativement récentes sont très favorables à l'ao

cès à la profession• 

BELGIQUE (Rapport p. 6 ) 

Il existe une très bonne loi, susceptible d'instaurer ordre et méthode 

dans 1 t.exploi tati on Ôptimale du territoire. ·Les meilleurs sols peuvent 

3tre parfaitement protégés. Malheureusement, les .communes, qui sont 

·chargée.s de l'application de cette loi, y ont assez peu recouru pour 

aménager leur territoire, tandis qua l'Administration de l'Urbanisme 

n'est p·as suffisamment outillée pour trancher en parfaite connaissance 

de cause. 

LUXEMBOURG (Rapport p. 4 ) 

Il·n'y a pas ·de mesures d':ensemble. Une seule loi prévoit une aide fi

nancière au transfert de b&timents de ferme en dehors des aggloméra

tions. 

R .:r. d t ALLEMAGNE (Rapport p. 13 ) 

Aucun plan d'ensemble-d'aménagement rationnel n'a été prévu. Seule la 

protection des sites est envisagée. 

Cependant, certains Lan der, même avec 1 'aida du Ebuvernament fédérà.l 

ont établi des plans d'aménagement -ra-rtiœ.n.el ·:en\-we do.. •ë.\1-v:or des-~ rêgi-ofts · 

partiotilièrement déf'a.vorisé~s au point ~e .. vue économique : par exemple, 

le plan pour ·1•Emsland, le programme du Nord• le plan côtier de la Bas

se Saxe • En général, ce sont de très gros travaux de valorisation ou· .de 

c~éation de nouvelles terres arables, d 1 endi~ement, d'assèchement de 

polders, etc.•• 

Un éertain nombre de nouvelles exploitations ont .pu àinsi êtr~ ~livré-es 

à. l'a~iculture. 

Notons également la création de Syndicats {W-asaer- und· Bodanvarbande):. 

compétents pour tout ce qui concerne l'hydraulique et l'amélioration 

-des biens fonds (Rapport P• 14 ) • 

. \ 

,_, 

,: ~--· 

,., 
1 • 

. \._; 

,'• )~ 
,._; 

\ -~r' '•' ' 
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PAY8-B.!§_ (Rapport P• 29 ~ 35) 

L'amé~agement du .territoire, étant tortem~:t:>-t_.lié aux d~reotives de pla

nif~.9a.tion, trouv~ son application. dériyant d~ +a. loi. sur la réparti

tion des espaces et surtout d~s l~s plan~ d .'aménagement ré~onaux• 

A noter que la Landbouwsohap {1), oba.rgé officiollement de la défense 

des.agriculteurs, intervi~nt sou~nt lors da la~p~éparation des plans de 
,• h ' ' • 

route au ~tada .ré_gional• 

D'aut~e_part, une règlementa~ion .interdit, en.oertains endroits, la plan

tation ou la culture de plantes déterminées, pour des causes phytopatho-
• • • t ~ • 

logique~ (pommes de terree- semences). Il en est de m3me de 1 1interdio-

tion par da nombre~ses communes de taair du ~étail en tout ou en partie, 

dans certaines zones de l'agglomératio~· La GUeldre possède même un règle-. . 

ment provincial concernant. l'élevage des o~ards et des oies dans les 
. ~ .. \. 

agglo~éràtion~. 

La loi accorde également a~ bourgmestres et échevins le. pouvoir d 1aocor

der dos dérogations locales au plan. d' af~eot.ation : oec~ au cas~ où ce 

plan menaoe~ait de figer le développement de l'économie locale. 

' .•.•.. 'ITALIE (Rapport P• 11bis) 

Le pl·an quinquennal (Plan vert) ':Prévoit la création d'organismes de dé

, veloppement qui élaborant das pléns ·'dé~· mise en valeur du territoire 
•• 1 l ... 

agricole· de leur ressort, avec des pouvoirs allant jusqu'à la.possibili-

té d'exproprier. Il n'existe, jusqu'ici, que 7 organismes de développe

ment, tous antérieurs à la loi de base mais qui les a· repris·.e•ast· ;eu-

-.l~ment par une 1~1 de 1965 qùe .le ·gouvèr.nement a 6té chargé de mettre 

sur pio~- et do règlem.eniJ.er ces organismes.· . ' . ~ 

.. ··-/ 
Ca m~me plan quinquénnal donnè également au géuvernemont le pouvëir d'ar-
rAter les dispositi-ons· ·concernant· '!es· consortium d 1 amélioration et de bo-

nification fonci~re.- .. .: 

Lo travail de.s or~ism~s existants ~.été. favorabl.e à. l 1.agricult~· Tous 

ont fait des travaux utiles m8me si certains effets né.gatif"'Et, se sont ré-.. •,. .. . . •'·' 

vêlés. 

( 1) Landbouws-ohap • 0r181li.sme P:rotsseiœiftel. de. dro.it. Publle··:poul-... 1 •agr;.-
oul:ture. . . : ... : .. , ... ·· . ~· .. _ , . ~.. · . 

' .. ·: ; : • • •• ; ',· • 1~ •• ::. •• •• : .. ! ': .'' ; .... .tt.~ .· .. ··; ·.~ ·:~:. . ~ _:. . .. _ ol ~ ; •• 

;: · ..... . . . ~ :., .:· ; . -~ ' . : ·~· ! .. ~; :~. ... ... :. ~,.- ·.: ~ j •• : • : :· ,.. . : ~ ·.: 
• .·.! .... •.•\• -· 
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FR.AN CE {Rapport p. 9 ) 

L 1 aménagement du territoire a été confié à des "Sociétés d'Aménagement 

Régiol':lal" (S.A.R.). Elles sont groupées dans· l'Association Française des 

Organismes d' .Aménagement des Régions. Leur ens omble ne couvre cependant 

pas la totalité du territoire. 

Ces Sociétés sont aidées par l'EtatJ allas bénéficient de prôts et peu

vent établir certaines redevances (pour distribution dteau, par exemple). 

Laur mission est l'aménagement rationnel et complet de toute ùne région 

par l'équipement et la modernisation des diverses activités économiques. 

Celà comprend non.seulem~nt tous les travaux d'infrastructure, mais éga

lement la. coordination avec les diffé~ontos con'di ti ons démographiques' 

sociales, humaines, culturelles de la région.·mn certains on~oits, on 

dût m3me se préoccuper do la reconversiOn de la production. 

Inutile de souligner qu'avec des pouvoirs aussi étendus, les résultats 

pourraient être extrêmement favorables. Pourtant on constate que, 

s 1 agissant d'exploitations nouvelles, les ré sul tate s"ont restés extrê

mement modestes : une vingtaine d'exploitations par an. Cependant dans 

un proche avenir et salon les plans de travail dos différentes·S.A.R., 

co nombre pourrait fort~ment augmenter. Ainsi par exemple la Société 

d '.Aménagement du Bas-Rhône-Languedoc se propose de créer de 30 à. 40 ex

ploitations par an• 

.. ô. Remembrement 

Le problème du remembrement se pose. dans les 6 Etats membres parce 

qu'ils connaissent tous un morcellement excessif de la propriété. Tous 

ont légiféré •. Mais l'efficacité do ces lois repose boaucoup moins sur 

leur valeur technique et las avantages accordés que sur la psychologie 

des bénéficiaires. Les Etats membres ob le caractère dominant de la 

population rurale est l'individualisme, connaissent de grandes diffi

~ltés d'application ot.les réussites sont limitées. Quant aux autres 

ils enrégistrent de très bons·résultats. 

D'autre part, certaines législations (France, Luxembourg) remembrent 

.. uniquement les. axploi tations trop moroell.é~s. Les au très· légi.slations 
'• ' do Jo •• .,,, C f • 

permettent, en plus, l'amélioration des structures do~·exploitations 

at leur insertion dans le circuit économiqua.·En Belgique, la possibi

lité existe de créer de nouvelles exploitations spécialement pour les 
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jeunes agrfcul teUrs' ce . qui ne" m~qùe pas 'd J âtre des plus intéressant 

.en_ co qui .concerne 1 'aoo·~s à·.l 'inst:allati.on. 

BELGIQUE (Rapport P• 1 ) 

. Pays .au territoire très morcelé, avec une population agricole dos plus 

attachée à son indépendance, à son droit d~ p~opri~té, la Belgique avait 

A résoudra u~ pro?lème très difficile.. Ello y a procédé par palier • 

Ella possède actuelleme~t un ensemblo do lois sur le remombremont volon

taire - ie r'amombremen·t légal, à quoi a 1.a.joute un. plan quinquennal de 

bonification foncière et de remembrement. 

Un parastatal a La Société. Nationale de la P~tite Propriété terrienne 

(S.N.P.P.T.) a été chargée dos diverses opérations de remembrement. 
' 

.Dans la. pratique, on déplora un manque de pe~~o~el s~é~ialisé, diffici

+e. ~- .t;-ouver, ains.i qu'un formalisme. o:x:oess.if retardant l~s opérations • 
, . . - ; ~ .. ' _.,. - .. ' ' 

Un remembrement dure.de 4 à 6 ans. 

Heureusement, la loi s~r le remembr,ement légal remédia à certains incon-
• • -. • 't 

vénients des autres formes de.remembrement, an accordant la gratuité ad-
.. - t • 

ministrativo et fiso~e, ainsi que des subventions. L'intervention pécu

niaire des inté~os~sés est minima. Eri:fin ie· problème est traité en son 

entier: regroupement an propriété, an culturo~.avao tous les.travaux 

.. d:~amélioration foncière. ~sei, depuis 1963, n 'a-:t-on plus enrégi.stré que 

des remembrements légaux, qui donnent do bons résultats • 
~ . '' . . . 

L'Administra~ion compétente voudrait arriver à remembrer 25.000 Ha par 

LUXEMBOURG (Rapport P• 4 ) 

La loi s'est inspirée plus particÙlièromont do la l~gislation belge sauf 

les possibilités d'intervention des propriét~ires qui sont plus pronon-

cées. 
·, 

Pratiquement tout le p&ys est encore à remembre·r. 

R.F. d'ALLEMAGNE (Rapport P• 14 ) 

Il resto 45 % de la surfaoe totale à remambr$r• une loi fédérale arr8te . - . . 
~es_prinoip~s de base, tandis que lo~ différents Landor ont pris les lois 

~ d 1èxéout:i.bn. Des .. diapositi~s pa.rtl~~ii~r~~ ont été envisagées dans les 

r~gio~ vitl~oles~ 
·.'.t.· . 
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On distingue êgal~ment les ~changes volontai:res, de la procé4,u~~ admi

nistrative de remembremon~ où les propriétaires ~~tioipent par l'in

termédiaire de laur affiliation aux ''Sociétés de participants" (Teil

nehmergomeinschaft). 

Quant au plan de remembrement, il a force de loi au jour fixé par le 

règlement d'exécution. 

Noto~s aussi une procédure de remembrement accélérée qui n'est .::Pratica.

.- ble 9.ue lorsq~ 'on peut échanger __ des parcelles entières. Cette procédure 

ne semble pas très popu~aire parce que les agriculteurs préfèrent une 

amélioration plus complèto de leur explo~tation : ce qui est po~sible 

avo'c les autres formes de remembrement. 

Ces op~rations diverses sont largement encouragées par 1 1a.ide financiè

re da l'Etat. Il arrive même que 1 1on procède à une transplantation d'ex

ploitations lorsque celles-ci, situées dans un cadre géographique trop 

étroit, s'avèrent ~tre trop éloignées de leurs terres remembrées. 

Il est _regroupé environ 300.000 Ha annuellement. Il en ~este 11 millions, 

dont 9.100.000 Ha de surface agricole utile. 

Cette législation semble simple et très efficace. 

FRAN CE . (Rapport p. 60 ) 
! ,. 

Ce problème intéresse également la France où il resterait quelque 10 

millions d 1Ha à remembrer. Des facilités accordées à 1 1éohange da terres 

complètent les dispositions légales de remembrement. 

Seulement, si d'une manière générale, au nord do la Loire, le remembra

ment est favorablement accueilli, en revanche, dans lo sud, les agri

culteurs Y, sont rétice~ts, bien que toutes les dépenses occasionnées par 

ces regroupements soient à la charge de l'Etat. Il est bien prévu un re

cours à la coercition, mais cette disposition n'ost pas appliqué~· 

A noter que là où eut lieu un r.omembremont, le partage successoral de 

ces terres doit être autorisé par le Préfet : mais aucun décret nla on-

core été pris. 

ITALIE (Rapport P• ~1bis) 
. ...... 

Cet Etat membre .souffre égalemeut d 1un .fractionnement e~ces.s.if de la 

propriété àgricole. Il existe bien des lois sur Je remembrement, mais 

elles sont peu appliquées, sauf là où la réforme agraire, la bonifica

tion des terres ou les travaux hydrauliques ont n'oeaeité-une réorga

nisation. 
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Los remembrements partent, -en géttéral', de·l'-initiative privée. Ils peu

Vent 6tre effectués'par los:"oonsortiums de bonifiQation~ -{Loi du 13 fé

vrier 1933 - Enti di Bonifioazione), qui:-· rec-ourent plutôt. à des échanges 

qu•à dos expropriations, bien qu'ils possèdent des pouvoirs coercitifs. 

De toute façon, le romembroment vise toujours la création d'exploitations 

viables • 

Ce travail est lent. On doit surmonter beaucoup de difficultés et l'aide 

financière fournie par l'Etat est.modesto et p~~ att~ayante • .. . 

D'autre part, la: mentalité rurale· reste très .individualiste _et &'V'Qltte 

peu. On· signalo environ·25.000 Ha remembrés ~n plus de .60 ans; (18~5-

1945) ( 1). 
~ '' . 

~AYS..BAS (Rappo~ p~. ?8.) .... . . ~ ':~:~ .. ~~-

Los 3/4 de la surface agricole utile doivent ôtra romembrés. Il existe 

plusieurs façons dç procéder, mais lo remembrement est considéré comme 

une opération intégrale, aooompagnéo do tous l~s.travaux connexes, al

lant. jusqu'au déplacement d 1exploi tations et i •a:zn~n·ageinent de touto une 

régi~n· 

Cette opération intégrale (appelée 1 ."nouveau stylo•;) peut se faire soit 
' : ._,_· 

pa.r la remembrement légal,. so~t par le remembrement·· oonwntionnel. Quant 
' . . ·.. . ' 

au remembrement administratif, il ~e concerne que le rogroupomont da par-
• ,. ' ' :' • ... • ! 

celles, et, de ce fait, est plus rapide; tandis qu'un remembrement inté-

gral dure de 8 à 10 ans. Tous ces travaux sont largement subventionnés 

par 1 'Etat. · 

tes résultats 'éont ~xtrêmèment fa~rables surtout ·en ce qui ·concerne 

l'accession à_ la profession et ia création de nouvelles ·Gxploitations. 

Malgr~ las diffio~:ités inhérant~s à: èe go'nro d'opérations;· ort oOrÙlut, il 

7 a quelques temps, .'un véritable angoûment pour le remembr,ent~n~, surtout 

en 'fav-our du remembreniént· intégral •. Total en 1962 _: 1.65.910 Ha do romem-

·brement· achevé contre 8. 570 Ha pour le remembrement o~ventionnel • 

. On oon~t~te, oopendant, ùne .. riette augmentation da·· dettiandes de 'remembre

ment privés • Oa qui démori·t;e ·que ieà es.pri te 'sont èié pius en plus· ouverts 

et· compréhensifs aux- vrais .:~intéFate -de ;1 'agricul tura • ... , .. 

(1) Etude "Certains aspects de l'amélioration das structures agraires en 
Italie" - Séria structuras agricoles - n° 28 - C.E.E.-Bruxelles-1963. 
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Soulignons la r8le important joué pa.r la. "Fondation pour l.'a4.ministra.

. ti on dos terrains da oul ture" qui, .avec des avances de 1 'Etat achète 

des terrains dans les régions à remembrer, pour les recéder lo~s dea 

opérations do remembremen~. 

0 

0 0 

Cette question du remembremen.t, si importante pour l'avenir et la ren-

·tabilité des exploitations agricoles, pourrait utilement être coordon

née au sein de la C.E.E. afin d'attirer très fortement l'attention, 

tant 4es exploitants qua des pouvoirs publics sur co problème fondamen

tal• Il faudrait que chacun soit persuadé qu'une région scien-tifique

ment remembrée est une condition de base du progrès et.du mieux-8tre 

rural~ 

d. Déboisement - Reboisement 

Les positions sont différentes d'après les situations géographiques et 

orographiques. Certains pays craignent l'érosion et veulent protéger 

leur orographie; d'autres considèrent co problème indépendamment do 

l'agriculture. Seule, laBelgique a eu à lutter pour conserver à 

l'agriculture des ·terres à vocation agricole. 

:BELGIQUE (Rapport P• 11 .) 

Le problème du déboisement n'existe plus eo Belgique. En oe qui oonoer

ne les bois at for3ts appartenant au secteur publio, ils sont bien ~ 

rés par l'Administration des Eaux et Forêts, orééa par le Code fores

tier• Quant au secteur privé, une loi de 1931 y mit bon ordre. 

Se pos.a-, par après, le problème du boisement int_empestif, dans le seo

t_eur privé • La loi obligea les Commune.s ~ déli~i ter les zol).es réservées 

à l'agriculture et celles abandonnées aux exploitations forestières. 

Cette loi fut très bian comprise et appliquée aveo une parfaite séré

nité, et oe, plus rapidement qu'on ne l'avait pensé. 

Les résultats de cette législation sont intéressants et utiles. 



LUXE~~ {Ral>port p • 4 , ) 

Tout déboisement est interdit. Il est m·~me ,.:Pr'évu des ~ubventiori~· porir ·, 

J:e. reboisement., en arbres,:.t.otrt.a.·l~$1" à.e: -terres oi...,avent' agricoles. Une 

··tes· partioulari t~s· du·· Iùxe:~1>6urg ~iride dan-. .. ses, bois t grandè' réserve 

'hydraUlique et· ·climatérique!. ·Etf·ë:f.f"&t ·1e '-1/J du· territoire es·t~ 'bolsé •.. 

. Aussi 1 'Et'at ,a,; l'habititde.'.d.é ,î-atthêteTile~r.-bois ··et fo:r3ts qui sont l 

vendre. Ce qui est: t·ou1P;8:•1,·1 1Dt"~rê•·;de l''~agrioulture bien,comprise~: 

FRANCE {Rapport P• 61 ) '. 

Le reboisement , de nombreuses·· terres défrichées ·inconsidérément dèpuis · 

plus de 2 siècles est parmi les besognes les plus urgentes de·-.. l:a. res...: 

tauration ,. du territoire, afin d'enrayer ,1 'érosiOn et les inondations ( 1) ~ ", ... ~ ~ 

. Le'éode forestier et plusieurs lois considèrent les rêpoisaments comme 

dea travaux d 1 i~térêt ~néral~ Et pour remédier à l'anarchie pouvant 

cxis.ter dans oe secteur, le Préfet a. le pouvoir de définir les zones 

dans lesquelles des plantations pourront-être interdftes· ou ~èglemen

tées. 

L'aide au boisement est accordée sous forme de subvention, soit de 

prêts, soit d'exécution des travaux par 1 1·Etat. 

Cet effort .de protection de 1 'agricul tura par l'a ràglementation· fores

tière··est long et difficile. Ses· effets ne sant perceptibles qu'à lon

gue échéance. 

ITALIE (Rapport ·p. 12 ) 

Le grand problème est celui dü·reboisement de terres imprudemment mises 

en oul ture • .Aussi, là où le déboisement peut 3tre utile à 1 'agrioul ture,, ,· , · 

il est soumis à autorisation spéciale. 

Pour·.le reste, la principe eàt que toute terre qualifiée ·"de montagne" 

{or la zone "de montagne" couvre 40 cft,' de 1 'Italie) at qui\nta plus été 

ut.iliséo normalement depuis plus de 3 ans, doit 3tre 1n·o1u8e dans les 

for3~s domaniales; oeci afin ~'éviter l'érosion, le dessèchement ou les 
.. •• • • • •• ~ • .. • 1 \ t. . : ... 

inondation~. En eff~t, le prob~ème d:e la ré·gu~arisation des ·cours d.'e~ 

est souvent d 1 impo~ance vitale pour,des,régions ~ntières. 
• ' .~ • • ' ... 1 • 

L 1 Administration forestière éprouve cependant ~es .. d~f'ficultés d~s ~e.'·· ·· 

nombreuses zones à cause de l'opposition. des popu~ations locales •. 
• ' • ' "' ' • ' ' • .... • ~ : .. • 1 : ! . . " ~ . ~ : . ,• Jit • ------

(1).,_ Etuda\ "Cértains. aspects· de l·'a.mélioration· dee strtiotures ·agraires···,, 
"en __ ~ance~- f;J~rie Struotures,_Agriooles ~q· 27- C,E.E,. "!!' .Bruxalles-"· 1963.=. < •. " ' .~, ; •.. ,._ •. ' • ,: ..• , • ' • • '·• ', ' '" ,. 

····-. x .. ; ' ; 1 ~ 1 : •• ' ; : ". • : • 
.... , '. 

• .... ,.. Jo 
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PAYS-BAS (Rapport P• 7 6 33 ) 

Le peu d. t étendue de t~rres boi~ées. (j'~~ .Çlu-~ territoire) q~i servent sur-
• • ' ' : ' • :. ' .~ ' :... f' • f' ' :_ : • .. '' ' 

tQut au domaine dea lo~s~rs, a incité le législateur à les protéger. La 

loi fores.~ière oblige au ;ebois.e~e~~~~-d~s·- los 3 .ans· après l'abatt8,se, 
,.. .. '\ 

qui. doit 8tre. signal~ en temps opportun,. à 1 '.Al;l~in~stration forestière. 

Celle-.ci. a le. pquvoir. d 'int~r~i~t~~n·. (yE;t.la.bl~. pour 5 ans) • 

R.F. d 'ALLEMAGNE (Rapport p • 1 5 ) 

L~ · 1/3 des terres exploitée~ sont des bois et des forêts·. Cependant 

auoun texte n'oblige le boisement des terrés en friches, ma~s le Code 

.forestier. des divers L~der prévoit la chose. Ces travaux sont subven

tionnés p~ l'Etat Fédéral• Le principe de base de cette législation est 

la ssuvegarde des sites et l'entretien du patrimoine forestier. 

Cette législation intéresse les agriculteurs, oar un assez grand nombre 

possède des parcelles boisées. 

0 

0 0 

On vient do le remarquer, los différentes législations, bonnes en soi, 

na so~t pas toujoura bien comprises par les agriculteurs qui devraient 

savoir qu'ils en sont les premiers bénéficiaires. 

Deux notables exceptions : la Belgique et le Luxembourg. 

Le problèm~ n'est donc pas d'ordre lé~slatif; mais psychologique. 

e. Terres en triche 

La question des terres en friche a été résolue en très grande partie, 

dans 1 1 ensemble des Etats membres de la Communauté, au point qu 1 actuel

lement, les Pouvoirs publics s'en désintéressent. 

Seule, la.Franoe, maintient une législation qui n'est guère appliquée. 

Quant à l.'Italie, le problème est inverse, étant donné la mise en ex

ploitation inoo~sidérée de terres impropre~ à la culture. 

~LGIQtm (Rapport p • 14 ) 

'
1 une léSislation'du siècle passé a résolu le problème des terres en tri-

' ohe., qui représentait 11 . % du ~er~i toire national~ Ce ~t le grand pro-
• 1 1 t ~ • ' .. ' 

... ~grès fon~ier du,. XIXe' siecle en .~lgiq~e. Les terr~s les plus· fertiles 

furent données à. 1 'agriculture; les autres à la syl vi cul tura·. 

. .1 

'' > 
1 ,. 

}.'' 

l'/,' f~·· 

1'. ' 

...... .,.. 

',.. 

l' 

', ~ ... 



··.· .:: 

. / 

1359/VI/67-F 

- 21 -

Do 324··~ 15 Ha en 1846, il ·reste encore A peine 10.000 H-a de terres 

incultes : les plus mauvaises. Aussi le défrichement systématique a 

été arrêté. 

LUXEMBOURG (Rapport P• 5 ) 

Il n'y a pratiquement pas da terrains en friche. Donc pas de législa

tion à. oe sujet. 

~. F..!..~ AL.-.....L_E.~:_11A_CIN_E (Rapport p • 16 ) 

Los Lander protègent· les marécages ·et tourbïères qui constituent des 

réserves de terres pour l'agriculture. 

La loi fêdérale 'prévoit 1·i expropriation des terres en friche pour la 

colonisation intérieure. ~~is da 1945 à 1960, 32.266 Ha de friche fu

rent mis en cultures ce qui est ~~èz peu importan~· 

ITALIE· (Rapport' P• 13 ) 

Ce problème est lié à celui du reboisement. On a mis en cultUre trop 

de tarr,ains maigres, à rendement insuffisant· ou quasi nul, au dé tri-
~· ~· 

ment de l'irrigation, do 1 1élevase• Il y a ~ono intér3t à remettre 

en friche ces mauvaises terree, voire à les boiser. 

PA YS-BAS (Rapport p. 7 ) 

Il.n':r a.:Qra.tiqueil,l~~t pl:us que 105.000 Ha de terrains considérés com

me rés~rves pour la oÜÏture .' ·a Jedans sont éompris les plaines de ma

r no~uvres militaires, 'les 'régions réservées 'aûx loisirs. Une lé·gisla

tion ~rotège d'ailleurs cette de~i~re c~t~gorie. 

Actuellement, le défrichement ne. s 1 opèJ:a que tout à tait exceptionnel

lement. 

FRAN CE (Rapport p. 12 ) 

To~te une légisiation.prévoit la'récupération des terres incultes par 

la mise en·vâleur des petites· parcellas avoisinantes, soit par ~a mise 

en demeure des propriétaires d'avoir à les exploiter sous p~~ne de 

concession ou d'expropriation, soit par l'~é~~~m~nt ~e ~ou~ea~x lo
tissement~ ,Par l'entremise des S.A.F.E.R. 

··~ 
•• j. • 

····;: · ·.( ~-··Il semble:· bien que ces .d_ispositi~s. n~ ~~.~e~t ~ère appliqu~es. sauf 
.... en. ce qui ·~concerne las S .A.F.E.R. 

,.t.,_,·,_ •',•· 

... ~ t~- "';' ': • . .. ~ . .. . 0 

.. : ~ ', ~ 1 • 

0 - • : 4 • ~ ••• 

i. ~ '... • i t ..... ·.' 
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Là où l'effort a:· été consenti, le problème a été résolu d'un~. taçon 

bénéfique. 

Saule, la France, a encore en friche da la terro valable pour la cul

ture. 

f. Expropriations 

L'expropriat~on de terrains a toujourS été considérée comme une· me

sure grave que doit justifier un intérêt supérieur. 

L1intérôt de l'agriculture est placé plus ou moins haut dans 1 1échel

le des valeurs nationales, suivant.la place qu'occupe catte agricul

ture dans le pays • 

Là où il y a des problèmes de colonisation intérieure, de migration 

intérieure, de réforme agraire, la législation.sur l•axpropriation 

est :fa~rable à 1 1agricultura, et on va même jusqu'à employer ~'expro

priation par compensation. Là .. où 1 1agricul ture tient relativement peu 

de place, l~s agriculteurs vo~ent, avec une inquiétude grandissante, 

leur surface ~gricole utile diminuer sans a~tre compensation qu'une 

indemnité. 

BELGIQUE {Rapport p. 16 ) 

La législation concernant les. expropriations n'a pas été prévue en fa

veur de l~agriculture. Au c~nt~air~, tout~.expr9p~iation se solde 

presque toujours au détrime~t d~ la surface agricole utile. Actuelle-. ' . . 

ment, chaque année, catte surface agricole utile se voit amputée de 

quelque 13.000 Ha (0,8·% da la surface cultivée) : ce qui devient in

quiétant. 

En contre-partie, la S.N.P.P.T. possède également le droit d'ez:Propria

tion· de terres incultes ou à rendement insuffisant .• A ce jour, ·ce pa-

·rastatal a pu affecter à la création ou à l'agrandissement d'exploita

tions agricoles 2.253 Ha• 

LUXEMBOURG (Rapport p. 5 ) 

Il existe des lois de portée générale sur les expropriations, mais 

aucune rêglementatiôn spéciale ne prévoit dea possibilités d'expropria

tion pour une restructuration agraire~ Il on est de même en ca qui con

cerne l'aménagement de complexes industriels importants où, dernière

ment encore, tout s'est fait par cessions volontaires. 
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En ce qui concerne le réseau routier et les terrains d 1 aviation,.· ~~ 

~ecours à·la procédure n'a lieu, en fait,. qu'a~ cas.de difficultés de 

fixation de 1 'indemnité .• 

R.F, -d'ALLEMAGNE (Rapport P• 16) 

Ioi, llexpropriation qui enlève des terres à la surface agricole uti

le pour des travaux;. d 'intérlit ~ublié, peut également 3tre utilis~e à.u 

profit de l'agriculture. 

Dans le but de créer de nouvelles exploitations agricoles, les en~re~ 

prises de colonisation (Siedlungsunternehmen) peuvent exproprier : 

1. soit des terras marécageuses ou en triche, des tourbières. Mais 

elles doivent les exploiter dans un délai déterminé par les instan.:. 

ces oompétontos sous peine de restitu~ion; 

2. e·oi t des terres oul ti vées mais non exploi t~es méthodiquement, dans 

le but d'y installer des réfugiés, 

L'expropriation peut' également Otre employée pour dédommager, en ter-

.! rains de culture, des agriculteurs expropriés. 

Cette législation est très intéressante au point de vue de· l'accès à 

la profession, par l'intermédiaire de la colonisation intérieure. 

·. l-
ITALIE (Rapport p. ·13 ) : ·' 'j ·: . ; ' 

1 

L'expropriation a constitué le fondement d9 la mise èn 
.. 

oeuvre de 1 a 
.. 

réforme :fonciè~e dont il :t:ut question au chapitre de la "Planification" 

{I/2.a), Elle. tut lar~_mant utilisée._ .. 

Cette procédure est employée pour le reboisement, dans la zone de mon

tagne, de terres abandonnées ou mal cultivées. 

L'expropriation tut également utilisée par oèrtains organismes de .oo

lonts~tion., mais· elle n~est pratiquament·plus employ$e actuellement. 

·En" èe '<lui' ~oncé~e les ~::i:propri'ations· pour :~causa d 1U:ti'li té puhl:.ique, 

l'autorité admiriistrative, av~t de procéder, pourra ~tre obliSée de 

.faire·:.une estimation compa.rati.ve entre 1 1 int~r.êt agricole à s,~orifier 

--et l 'intér3t- pu·blic proposé. -!· .... . . 

L' expropriatio~ . ·a norm~èment' :liour oonséqtiÉmée' 1 "extinction des diffé-

rents contrats en cours se rapportant aux terrains en cause .......... _ .... ,. ... .. 
. :,;, 

~· 
·,;. 
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FR~ CE {Rapport p. 19 ) 

Les expropriations pour cause d'utilité publique co6tent annuellement 

à l'agriculture environ 15,000 Ha (1). Une loi a essayé d'en corriger 
., 

les effets néfaetes en obligeant les bénéficiaires .de~, expropriations 

à participer financièrement à la réinstallation d~e agriculteurs ex

propriés ou à faire des opérations de remembrement ét des travaux ren

dus nécessaires par les dites expropriations. 

Quant à la création par voie d'expropriation de paros nationaux, les 

effets sont beaucoup moins importants. 

PA YS-BAS {Rapport p. 12 à 15 ) 

La destination de terres de culture à des fins non.agriooles enlève 

actuellement à la surface agricole utile quelque 6,150 Ha par an. Au 

cours des ans, ce chiffre est en constante augmenta:~ ion. Le "Land

bouwschap" (qui représente officiellement lès agriculteurs) défend les 

intér3ts des exploitants menacés d'expropriation. Les agriculteurs dé

possédés, mais munis de ressources financières importantes, peuvent 

reprendre relativement aisément d'autres terres. Car non seulement les 

propriétaires en faire valoir direct mais également les .fermiers dé

possédés sont in4emnisés. 

On a m~me été jusqu 1à user de la procédure d'expropriation pour dépla

cer hors des centres urbains, des exploitations horticoles que les 

villes ne voulaient pas perdre. Cette façon n'est plus pratiquée, sous 

la pression des organismes agricoles qui n'approuvent pas p~s axpro

priations:·]>ar co~pensation, don1; la base légale est d 1 ailleurs assez 

:faible. 

CONCLÙSIONS du Chapitre I/2 

Dans cet e~semble da lois on aura remarqué qu'un certain nQmbre déborde 

les problèmes agricoles, telles les dispositions relatives 'à l·a planifi-
1 " 

cation, à 1 'aménagement du· territoire, à 1·• expropriation. 

Mais on au,ra noté que dans les Etats membres où ces problèJ!.leS ·d'ensemble 

ont été traités, 1 'agriculture, inmanquablement en bénéficiQ c·ar 1 'équi

libre a été mieux établi entre· les différents secteurs dtintérêts. 

(1) évaluation 



~' ·. . 

D'autre part, oe qui appa.ra~:t. ~omme,. ~tB.!lt un gros problème, se posant 
.• ' • 1 . • • , 

da façon aigÜé dans les G Etats membres et où 1 1on rencontre souvent 

de grandes difficultés de résorption pour des causes beaucoup plus psy

oholog:i ques que techniques : c'est le morcellement des terres agricoles • 

La res+._t:"ï.:~·Jturation des entreprises agricoles cons ti tue un préalable pour 

1 'amélioration de la situation des exploitations .• 

Enfin, dans les régions à forte dansi té de population, les. ~xpropr~a

tions pou! cause d'utilité publique constituent un problème angoissant. 

En e~fet, ces terres expropri6ss.sont enlevées ·da la surface agricole 
~ . 

utile. D'où, l'urgente nécessité d 1une politique urbanistique bien oom-.. 
prise. Car, ce ne sont guère les expropriations qui peuvent se faire 

' ' ' . 
au profit de l'agriculture, (Belgique, R.F. d 1Allem.agn9, Italie) qui 

compensent. les .e.xp~opriatio;ps pour cause .. d 1utili té publi_que toujours de 

.. p~us_ en plus p.ombre~ses. _ · 

-; 

0 

0 0 

3. YtOsures -rela.tivep: aux· exploi t"atlons··non viables oy. à. ·laur amélior-ation 

en viabilité ou,. en rentabilité. ·f 

Il semble, à première V'ue, que _ _._.ces -·theâures intéressént moins 1 'accès 
• l"i -· 1 • ' 

proprement dit à l'eXploitation. Il n'en 'est rien, car toute mesure ten-
... • - ~ •. < ~, *. . . • • . • ' . 

dant à la suppression d 1entreprises'agriooles non viables, libère un cer-

tain nombre de terres. 

~arit. 'à 1'1 a.méli~ration des exploitations marginales, en rentabilité et 

en Viabilité, elle donn~ à ce~x qui les reprennént une possibilité plus 

grande de crédits, d'amortissement; 'c'i'équipement, d'épanouissem~t. 

Toutes ces mesures se doivent d'$trè passées an revue ... 

0 

00 0 

,! ••. •. i .. 

~· .L.~.~~lioration des s~ruot~eif_ agraires, de la viabili~~': ~e ,-la renta.bi

. li té._ d.~s. ~xploi t~ti.~s a.grio~les a reten~ .l !~~-t~1;ion, dl\ légi~lateur 
.dans chacun dea. 16 Etats .membres. 

" .... f t ,, ' • 
~ ••• • .. • .. ·• t :' ' ~ ·• ... ; , 

·Commt9 oé problème eà·t tellement ·vaste é·t ·que l~s.~'si tuations · d:e départ 

étaient très détériorées, les remèdes doiwn:t ·.·se .superpaÉtë-r;· ·Oa.~r<ils 

intéressent et les exploitations {bâtiments et terres) et les exploitants. 

·.···.~· 
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Pour la facilité, il sera numéroté, à l'intérieur de chaque rubrique 

nationale, les différentes mesures apportées~ 

0 

0 0 

BELGIQUE (Rapport p •. 18 . ) 

.. 1~ ~~~!~!-!!_!!!!::!~§'.!~!·, 

Ces associations ont été créées pour l'assèchement èt l'irrigation 

des terres •. Ce sont des organismes très efficaces, mais possédant 

trop peu de ressources. Un regroupement des circonscriptions s 1avè

rerait néce~~aire pota obtenir une plus grande efficience. 

2. ~!!~!~~!!~~!!~-2!!!!!!_~~~~!-~~~~~~~!~~!!~~~!~-~~-!~C~~~~~!! 

Cet important arrêté touche également.l'agrioulture. Il est appli

qué et on doit lui attribuer une bonne part dans l'assainissement 

du milieu de travail agricole et dans l'instauration du progrès 

technique. 

). Société Nationale·de la ~etite Propriété Terrienne (S.N.P.P.T.) : 
.--.-------:-.--~-----------..... --~.,...---... ------~ .... -.-.~-:----------
Ce parastatal a été instauré pour le relèyeme~t du standin~ des 

familles rurales peu aisées, la promotion de la petite propriété 

terrienne, l'assainissement ét l'amèlioration des exPloitations 
l '. 

agricoles, la création de nouVelles exploitations de .20 Ha désti-

nées à de jeun& a agriculteurs. 

Tout le mécanisme et les formalités administratives du remembrement 
. . 

reposent sur elle. D1où son importance dana le problème dè l'amélio-

ration des structures agraires. 

Ses réalisations sont très intéressantes et ses prêts ont aidé 

quelque 5·141 fand.llea rurales. 

4. !'~~.9:!_~~~!!!!!!!!!!~!~!-!-.F-.!~~!! {Rapport • p. 21 ) 

Il vise essentiellement à une politique de larges crédits à taux 

réduits, dans le but d 1aider l'exploitant à acquérir, .étendre, amé-

liorer ses tert-es,.ses bâtiments, son équipement. Aussi, les agri

oulteurs usent-ils largement 4es facilités qui leur sont accordées. 

Le. nombre ·de dossiers introduit• et le montant des crédits consen-
. ' . 

t.~.s .. en tont foi (~a,ppo~t P• 23 ) • 

··:,;~~ 
:t,..: 



:· .. "'• 

\ 
'1 

' (.Rappor_t P• 23 ) · · ·· · E~~~!~~~!!!!!~!!!!~!~l~~!~~!! 
"1... ...... ~ ....... ,.J....... . ' 

Une indémnité dè · sortie.,-est acco~dée aux. ~gricul te~s et hortioul-
."' . '" . ., .... .. 

"tetirs abandonnant volontairement .. l,eu~ peti ~e e~l?i ~a.t~on, qui 

doit accroître obligatoirement d!~utres ~ntreprisQs. L'indemnité 

· est de 24.000 Fb l.'an, pendant 5 ana. Elle n'est pas cumulable a.veo 

la p~nsion de retraite. 

Cette règlenientation a déçu ses p~ornoteur.s, oa.r il y a peu de de

mandes •. -.. Elle ... de-vrait -~tre assouplie ~t son champ d'action élargi • 
... ~- ' .. 

6. ~2!~E!-~l!-~~~!~!!~~~$~~!~!!at!~~~~~!!!!!_!!_!~~!!!!!~~ 
~~-E!!!!!.J?!:~~!!!!..!~~!~~)· {Rapp.ort P .. • 2'5 ) . · 

Ses m.Q~ns d 'aoti~ SQ.nt une .ga.r~tie de bonne fin, des primes 

.. ' à··foma.... perdu, un~ réduction -~'in~érêts de pZ.Sts hnotb:éoa.ires. 

J •..• +·.-_; Cette r~glem~tat~on a été expressément étendue alix .a,gr.ioulteurs. 

~ 1 • ~ • 

La loi Je Taeye a eu. une inf'l~enoe três grande, car pour pouvoir 

en bénéficier, les intéres~és se soumettent à toutes les exigences 
.. : :·.. ..:. ' .. : ... :' ... :·.. .. ' . .:· . . ;'' ~ 

sociales, d'hygiène et. ~. 1 esthétique imp~seés·. 

1. Fo~~.!ill~!l-~~'!:..~§9_!!!!!. (Rappo~t p ~ .27 ) 

Il consiste en un travail de rationalisation e~ purement adminis

tratif, destiné à faire rapidemént le point ooncernan:t .. ·l 'effort 

de l'Etat en matière de logement.· 

8. ~tte contre :les taudis (Rapport .p. 27 ) 

Il ··est prévu des allocations de démolit~~n, des .Pr~me~ de déména-
·. : . 

semant, 'des allocations-loyer, des pri~~s d'installation. Cette 
' ~ . . ·: ~ ~ ' 

règlementa.tion n!a pas donné les rés~ltats escomptés : les pou-
... ( .. ., 

vé>irs· ·communaux àOn.t timorés dans son a,pplioa.tion, par souci de ·' '; ·, 

ne point déplair~· Quant a~. p;rimes, ·cette loi est .. ~trop récente 

pour pouvoir juger de son efficacité qui.s 1avère cependant dou

teuse. 

9· Mentionnons également 1 'action bénéfique de 1 'octroi de la nension 

de vieillesse aux agriculteurs âgés de 65 ans, à condition qu'ils 

abandonnent léur entreprise~ . 

~1 

' 1 

:, 
'·~ ,: 

.., 
! • • ~ 

'/·: 
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R.F. d'ALLEMAGNE (Rapport P• 22 ) 
' ' 

,1 •. un gros effort a été tenté pour !§ëBndir, avec l'aide financière des 
. ,· ' ' ... 

pouvoirs publics, des exploitations existantes, tout en améliorant 

les b&tisses vétustes et _m3me en tra.nsplan:tan t des fermes en dehors 

des villages surpeuplés• 

Des mesures ont été prises tendant à la libération de terres desti

nées à l'agrandissement d'entreprises soit par acquisition, soit par 

afferm~ge compÎémentaira de terres (Zupacht). 

2•· Le "Plan vert" facilita 1; 1 assainissement des vieilles fermes. 
.. '. .. 

3. L'allocation d'~e F!~!!~~ $~ vi!!!±!!!! aux agriculteurs âgés de 
65 ans ~st accordée à condition qu'ils oèden~ leUr entreprise. 

~ 

4• L'allocation de primes intéressantes est prévue ~our c~ux qui cèdent 

une exploitation non viable à condition que celle-ci ~éliore la 
---~~~---~~---~-----~~~-- . 
structure d'une autre (Land de Basse Saxe). Beaucoup da petits fer-

miers ont profité de ces facilités. 

5· Certains aut~es Lander accordent·des ~!2!!!!~!-~!-~~~!! ou des réduc
tions de taux d'intérêts aux petits exploitants agricoles qui cèdent . 
leur entreprise, en vue da la colonisation· intérieure ou de la restruc-

turation. Il est également accordé des dégrèvements fiscaux en cas 

·de cession de terre·s à des· réfugiés· et à des· personnes déplacées. 

PAYS-BAS (Rapport P• 22 } 
. 

1 • ~~~!_ déV!l~!!!!!E~~~ ass~!~!!!!~!!!! 
' . 

Il tend à favoriser l•amélioration des structures, l'extension d 1en-

trepris~s ~iooles, de façon à les rendre viables et ce avec des 

subventions de l'Etat. 

Il accorde des indemnités de cessation aux petits exploitants, à con

dition que les terres cédées accroissent d'autres exploitations. Il 

y a possibilité de cumul partiel de ces indemnités, dès lors réduites, 

avec la pension de vieillesse. Les exploitants cessant antioipativement 

leur activité, peuvent toucher une allocation se montant à 10 fois la 

valeur. locative et payable en 5 ans. 

L'acti.vité du Fonds est trop récente pour en connaître l'efficacité, 

mais il semble bien que la procédure soit lente. 

; ,, 
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2 • !~!~~!!.i!~.2!:~4k~!~! --~!~(t]"-00 ':;if·.'~- r .~ · • 

~· ~tt: ' I 't i .. ·.~\ ... : ·~ · · , ~. -· 

Ile ne peuvent -~a~cq~d~~ '"'~~'fi~ .. ~~t,.~_~i~~~iO,~ -·~~ baux à ferme-- que 
"". .. . ~ ... 1) ",..! .,. • ,# ... • • ... • ' 1 • ~ .. • ; 

s 1 ils sont conformes aux intérêts généraux de l'agriculture :·par 

exemple en ce qui concerne les grandeurs minima et ma.xim_a. .des exploi-

tations. 
. . '~ .,.., 

Cette compétence eet ~rèe;~, ,.importante, mais, ··dans la pra. tique; les 
~ ... • .. -:··~ ~··;,J~J ~-.... _' . .. 

Grondkame~s sont très prudents• 

Certains secteurs horticoles sont soum~s à l'obtention d'une lioenoe. 

La culture ne peut se ·faire que dans les limites stipulées dans la 

·licence. Cette mesÜre·de contrôle de la pr~du.9y . .ion .emp.êoh~ la dété

rior~tion du ma.rohé de.s produits·· en question e~ .. ~auve la. rentabilité 

des entreprises~ C'est dans cet·eeprit qu'un règlement interdit, en 

certains endroits, la plantation ou la culture de plantes déterminées 

pour des causes phytopath?logiques (pommee de terre - semences) 

(Rapport p. 35 ) • . ' 
ITALIE (Rapport P• _ 16 ). 

Il existe, dans le cadre, ·de la "Plani~~oation"~, toute une .série d' avan

tages (privilèges fiscaux, pr3ts,- s~bventions, redistribution de terres 

arables expropri"ées, con·sortiums 4.1a.méliora.tion et de. b_~i.:f'ioa.tion fon

cière, etc.) ayant irait à 1 'amél.io;ra.tion des. exp~oi tati on$ .existantes, 

leur agrandisse~ent ou. leur restruoturation,aux travaux de bonification 

foncière et.à 1 1 acqoisiti~.do cheptel mo~;ou vif. 
. .:\·.. . 

Il ~at à regretter que la .!:~~!-!SE!!~. ait créé, en plusieurs cas, 
des exploit~tions trop ex+gÜ~s· Mais bién qu'il ne re~te plus beaucoup 

de· terres à ~istribuer, il ~.a quand mêm~ espoir qu~ .des e~loitations 
non viables puissent être ·agrandies grâce à l'action de la "Caisse pour 

la. formation de la petite propriété rurale"( 2) • 

Les bénéficiaires de oette réforme reçoivent les assistances technique$, 
' n ,f 

économiques et financières indispensables. 
.. 

Grâce aux organismes coopératifs, les·petites entreprises sont de plus 

en plus dot~es d 1 installa~~~~s et de matériels qu~ le~r permettent 

d'augmente~ +~ur. rent~~ili~~~. 
·. 

( 1) Grondka.mer • Office foncier 
(2) "Cassa per la formazione della piooola proprietà conta.dina"· 

-1' 
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Il est à souligner que la ligne oonstan~·<;l de l.a poli.j;ique agri.qole i ta-
• ~ l ,.. 

lienne est de favoriser nettement l'établissement et 1 1amélioration de 
. '·.~.~':j; ... fl<t;~~·~ ••• • •• 

1~ .si~uati~n du "Cul_tivateur direct'! (co~·tivatore diretto). 
• . . .. ~"; : ' "? ., ' ' 

FRANCE 

Assez bien de dispositions ont été prises intéressant la problème crucial 

des entreprises non viables ou non rentàbles. 
' .. 

1. So,2_!~té!~~~!:!.s!!!!!~!_f~~!~!:-~!~~~!~bl:!!!~~!!!_~!! (S.A.F.E.R.) 
Rapport p. 8 ) .Elles sont 1 'instrume~t essentiel de la· 'poli tique 

d'amélioration des structures agraires. Ce sont des sociétés anonymes 

d'économie mixte, ne pouvant faire de bénéfice. Presque tout le terri

toire f.l-arlpaia es"t couvert par 29 S .• A.F.E.R. Elles possèàent d~s pou

voirs étendus pour procéder à la restructuration, à l'agrandissement, 

à l'amélioration des exploitations trop petites ou en d~fficulté. 

Elles jouissent même d'un droit de préemption réduit. 

Lentes à démarrer, les S.A.F.E.R. ont pris un grand développement et 

déploient une action bénéfique. 

2. Une in~!_~!!~_!'!!~r!..~!-~ép~! (Rapport p. 14 } n'est accordée 

au•a.ux,ae;:riculteurs qui jouissent déjà de la pension de vieillesse 

{65 ans) et dont la cessation d'activité permet l'établissement d 1un 

nouvel exploitant ou l'aménagement d'une autre· ex!>loi tation. Elle est 

subordpnnée, dans tous les cas; à une opération de restructuration. 

Cette indemnité comprend un élément fixe et un élément mobile avec . \ ~ 

réversibilité intéressante au conjoint survivant. 

Cette loi s'est révélée efficace pour la 'réalisation de ses objectifs r 

la lutte contre le vieillissement des populations actives agricoles. 

Le nombre de demandes est en constante augmentation. 

3· Règlementation des cumuls (Rapport P• 18 ) ... ______ _. ____________ ,__ __ 
Il a été fixé, pour chaque région naturelle, la superficie maximum 

et la superficie minimum qu 1un exploitant peut normalement mettre en 

valeur. Ce système permet ainsi 1 1installation ou l'agrandissement 

d'autres exploitations. Ce régime n'affecte toutefois pas les exploita

tions existantes. En cas d'infraction, le contrevenant peut 3tre dé

chu du droit d'exploiter les terres excédentaires. 
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Dans la pratique, 1 'application de cette legislation ·s·oulève beau

coup de difficultés, oar il semble bien qu 1èlle soit souvent. anti

éoonomique. 

~, ' .; . ' .. 

Cette conversion consiste en un changement d'qriantation de l'exploi

tation pour abou_tir à sa spécialisation. Elle exige des approbations, 

des critères d 'tapti t:u:de_ et de superficie • Une indemnité airisi ·que 
' . 

des prêts spéciaux s~nt prévus. Cette institution est trop récente 

pour en pe~oevoir les ~ésultats. 
~ .. ~ . 

5• !!~!-~!-!1!!~~!!2~~-1!!_!-0!!!!!_~~!!:!~!!~! (Rap.port p. 62 ) 

Cette aide peut prendPe -la forme de sub~entions d'équipemen~, de pr3ts, 
d 1aide à la formatiçn professionnelle surtout des jeunes agriculteurs.-

. :. •* 

LUXE~?VRG (Rapport p. 6 ) 

Nous trouvons des avantages fiscaux aux acquéreurs de ~rres, ainsi que 

des subventions en Gapital et en intérêts. 

Des subventions sont égSlemént accordées à. dea·. entreprises spécialisées 

(arbres fruitiers- cas~is~·po~os). 

La pens.ion d~ vieil~es~e. ~xiste à 6? ans pour· tous les agr~oulte~s, aux 

mêmes conditions que dans les autres secteurs de la vie économiquè. 

0 

0 0 

Ainsi qu'on a pu s'en rendre compte, les mesures prisés. (à. peu d.'exoep

tions près) ont produit de bons effets. To~tes ces ~ifférentes législa

tions n-lont pas -·;·agi-, tmiquement dans leur dC?mai~e étroit et strict. Com

me toutes avaient le même objet final : l'f3xploitant ~grioole et son 

exploitation,. ~eurs effets se superposent et sont cumulatifs. 

Si .les -différents Etats membres poursuivent leurs efforts dans cette 

direction, on peut avoir le ferme espoir Q}l 'une ne~t_e -amélioration sera 

·-pa·tente· dans quelques années, et que les. p9ss i b-i li tés d' arri ~r à la 

... . .:tête. d-'une ~xplQitation,. agt;icole en sera visib+ement :f'aoili tée. 

. :, : .~ 7 

.. . 
,~ . ·~' 

.. ~ ~ 

., ... · 

. : "!· 
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CONCLUSIONS du Chapitre I. 

De ·la revue des dffférentes l"égislation's nationales~ il appert qu'au 

point de vue des personnes, les facilités juridiques d 1 installation 

ont été partout accordées en matière agricole et horticole, avec en

core une restriction en Italie·· et un ·dés-avantage en .2 cas de matière 

sociale en France~ 

En ce qui concerne les ~xploitations et les terres, tout un réseau de , 

dispositions législatives très diverses ·rait sentir ses effets cumula

tifs tendant à rétablir un sain ~quilibre:entre le secteur agricole 

et les autres secteurs de l'économie nationale. Ces effets ·sont asse~ 

variables suivant les con tingenoes. 

Il reste à résoudre 2 problèmes cruciaux.: 

D'abord celui du remembrement des exploitations agricoles où il reste 

encore tant à faire. Dans les 6 Etats membres, l'armature juridique 

est en place at elle est susceptible de :produire de bona résul tata. 
' 

Mais la grosse di ffi cul té de réalisation reste d'ordre psychol.ogique. 

Dans certaines régions, on constate bien une évolution des esprits en 

faveur d~ remembrement, mais ce n'est guère suffisant, et .les solutions 

d 1ensemble ri~quent fort de s'éterniser. L'individualisme foncier et 

persistant du monde rural, compromet, en beaucoup d 1 en~oits, la réa

lisation de solutions particulièrement bénéfiques tant pour la valori-

. sation d~s exploitations agricoles que pour 1 'aocèa à la profession. 

L'autre problème est celui de la restructuration des régions naturelles. 

Lorsqu'on se penche sur ces questions, tous les intér~ts légitimes ne 

sont pas toujours examinés, évalués, respectés. Les c~ d'expropria

tions abusives au détriment de la surface agricole utile et faites 

sans prendre en considération les intér§ts des,agriculteurs,sont typi

ques et inquiétants. Ils viennent compliquer douloureusement l'acces

sion des jeunes agrioulte~rs à leur profession. 

Enfin, l'amélioration de la rentabilité des exploitations agricoles a 

suscité lin grand nombro do dispositions législatives ou règlementaires, 

dont les effe~s ee superposent. Bien qu'il y ait encore des lacunes et 

des amé~iorations à apporter en plus ~'un domaine, bien qu'une partie 

de petto législation·soit d'applieation trop récente pour en juger va

lablement, les résultats obtenu.s sont visiblement intéressants. Ils 

valent d'être suivis. Les efforts d'amélioration de la rentabilité des 

exploitations agricoles se pourecdvant et la lutte contre, le vieillis
sement de la population agricole active commence à porter ses fruits. 
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r ·. .CHAPITRE Il ~. 
... . .~ ,' 

è 1 

Après avoir examiné les possibilités pratiques de trouver u~e exploita

tioY+ a.g.ç·iqole ,. il est u~ile de conna~trat · jur~diq,uament, __ c~mment on peu1t 

··' .. - " • .~ J 
... 

La ·plupart. dé'. ces .. possibili, tés ne sont pas. pr~:pr_~a a.u~ secteur ,agricole 

· . .maja._rescortissant aù dl1oit OOffiiJlWl• ~-verra dans quelle ~esure .. la pra

... · tique de oe: droit. commun .·J:,.and:j.oa:pe, .. spu.veat 1 'aoç~s. à la. profesE!i~n. 

J •• -:· • .. ~ ' . ...· ... ";~ : . . . 
1. ~~roEriété 1 

a)~~_,. ... 
..'. •': ~· 

.. ;., 

Le contrat· de_ ve~te. est le m~y~n le. p~us classique ... a~ .. le plus habi

. tuel d 1acquérir en propriété upe exploitation ou des terres. Deux . . . .... ~ ~· ' . . . : . ~ . . 

Etats me~~bre~ on:t fa.yo~isé_ 1 1a.oquisi t,ion d 1 imme~blès agricoles : .. . . ' - . . . . .... 

la R.F. d' Alle~agru·~-- et l'Italie; un a.Ûtr~ s 1est · int~ress~ à la re-

. prise de l'exp loi tatlon familiale : les· Pays-Bas. 
·~ . . 

Le droit de ~~-~!!1:2..~12!1 ~er a tra.i té séparément;· w_- ~on importance 
. ' .. ' . . ~ ., t ,/ • ~~ 1 ; \ • ,. f' ' 

pour 1 1 accès à la propriété. ·· 

BELGIQUE,. (Rapport p. 30 ) 
. \,; . t .. 

i. i. 

C'est le régi~. du droit cqptmun: (.9~~~ . o~vil) .,·. A:u~e_ ~isposi ti on 
1 .• ~ 

spépiale n!.ès.t.-prévue en ce. ~u-; .çoncern~ lJ~Ç.,ioulture,. sauf le 

droit de~ préemption .. (of •. infra). -.... ,··.·:·.:·. ., 

. LÛ7EMBOtmG (RappOrt P• 6· ) ··. · .,. 

Le régime est celui du droit oomm~ ('Code ·civil). Il- n '-Y a.·; pas de 

droit de_ préemptipn. Mais. il est pro~able. que, bie~t8t, ce droit 

sera prévu en matière de_:.sucoessions et P.~. 1~ législ~t.~o~. sur le 

bail à. ferme. 

R.F. d'ALLEMAGNE (Rapport P• 25 v). 

La ~ente d'immeuble est soumise aux ·conditions' habituelles· du droit 

commun, ainsi que la Q~ssion. de ter~$$ .~griçoles •. EUes nécessitent 

autQrisation •. »lle peut être refusée·forsque c~tte .alinéation 

aboutirait à une opération mals.ain.e- ou l'l:.OJ.'l __ :re~jabl~:'- e.~· e~· cas de 

dispropo~ion flagrante entre la valeur du terrain et le prix 

offert •. 

'li 
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En prati~ue, l'achat de terres agricoles par des non exploitants ou 

des incompétents peut 3trlf'·oe;n~iidére, dans les cas flagrants, comme 

"opér~t:io/1:· ~~~a~!!~"~.: 

En cas de vente judiciaire, 1 1 autorisation en question n'est pas re-

quise. 
: ~ , ~ . 

' . 
(Rapport P• 5 et 27 ) Dans la forme juridique de la colonisation 

intérieure, on rencontre la procédure des "biens cédés en viager" 

{Rentèngut). Ceux-ci sont aliénés contre mie rente fixe au lieu d 1un 

prix· d'achat. La loi a. assimilé ces "biens· cédés en viager" à la·nue 
. . 

proprié-té. Ce système est toujours employé par les entreprises 'de co-

lonisation parce que celà constitue une simplification importante. 

ITALIE (Rapport P• 18 ) 

Le régime du droit commun est d'application avec droit'de préemption 

en faveur de certaines catégories de cultivateurs. 

~'acqu~sition de la propriét~ rurale est .. fortement encouragée par de 

npmbreux allège~ents fiscaux et des facilités de crédit. 

A noter que 1 t attribution de terres par .,les organismes de colonisa

~~on, de ~é~.orme fo.ncière,. oonsti tue une forme spéciale de transfert 

de propriété en faveur des "cultivateurs directs"• 

Soulignons une disposition originale : 
.. 

Parmi les facilités de prescription en faveur des"cultivateurs directs~ 

la possibilité ae· prescription acquisitive ·de propriété· peut jouer en 

faveur des. possesseurs d'un f~ds depuis au moins 2 ans, sur base d'un 

titre approprié, mais irrégulier au ~oint de vue 'fiscal. Cette loi, 

au champ d'application restreint, soul~ve béauco~p de p~otestations. 

PAYS-BAS (Rapport P.• 42 . ) 

Ici, la ven-ta,- pour être complète, nécessite, oom .. ;e en R.F. d'Alle

magne, deux opérations : 11accord·des volontés et la délivrance (par 

acte translatif et transcrit). 

A côté de celà, nous trouvons différentes formes de contrats d 1achat 

en ce qui concerne la reprise de l'exploitation paternelle : 

1) la vente· sous réserve d'allocations périodiques en nature 

obiigation d'entretien des parents jusqu'à l~ur décès; 

2) la vente en deux étapes : 
' . 
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a)· la v~nte de. l·':expl~it~tion·.·C9lleot~vemerrt à tou~. lee enfanta 

b) oeux~.9i. p~ooèdent imn:tédi~tem$nt ~u part.a.ge 1 par. son attribu

t~on :·à·· l.~un .. d 'e~·t. à des o9ndi t~ons déte~min~es • 

3) Le contrat d'achat prenant effet aprè~ la· mort d~s .. p~ents; ... . . 

. 4) Un contrat d 1achat du vivant dos parents; mais le prix reste dû 
• ... • • ,: • ,4.. : ,.. \, • .,.·;,~ • .1· •. 

. ., et la compen.~atio~ se fai ~ ~ors de 1 1 ouVerture de ·la ·àuocession. 
' . . ,. .... ~ . 

. . 't . . -
FRANCE (Rapport p. 24 ) 

1 •.• , • ' 

Il y a entière liberté d'acquisition des immeubles agri'ooles, sauf 

· 1e d.roi t d.e préemption èles ·fermiers et des S .A.F.E.R • 
. 

Le droit d 1 ~oquérir n'entraîne cepend~t pas automatiquement le 

droit d'expl~iter (cf. supra 1 l'interdictfon des cumuls et lesta

tut d~s im~igrants). 

0 

0 '0 

Le droit de ~éemption 

Au départ le droit de préemption est dans certains Etats membres la 

traduction juridique du vieil adage paysan : "La terr~ à. cé'lui qui 

la cultive"• Comme l'a très justement écrit le Dr. Lip±nslcy' ("Mobi

lité des te;rres" C.E.E.-Série Structures Agricoles n° .31., 1963, P• 7): 
. - ..... 

"La terre conserve sa v~le~r particulière en tant que bien non mul

·tipliable a c'est une "marchandise rare" à laquell~ .propriétaires 

et exploitants restent fermement ~ttachés. La seule conscience de 

posséd~r un.~ien r~e incite déjà à le garder. En outre, être pro-
. ' . . "' ~ 

prié taire de biens fonciers donne un sènti.merit de sécurité ••• La 

terre confère, à son propriétaire un oertain p~esti~ et une plus 

grande indép~nda.nce'~. .Cependant cette ooncep.t;ion a subi une évolu-
• • • • 1. ' • 

-tion dans le sens d'en. fair~ .. ~ moyen.~._qui oompl~-~e les garanties 

données à l'agriculteur e~ à $a famil~e de ~~r l'exploitation 

agricole qui oons~4. tue -p.our eux la bas.e de l~ur subsistanc~· 

Dans quatre ~tate fAembres de la C.E.E. des d~sposi~ions ,sont prises 

· :'·· qui. "Çenden~ à .. favo~iser .. l 'e.xplr.oi.tation en f~ir~-valoir. clir~ct. Quant 
• .. • ' • • • • 4 ' ~' • • \ • .. • ~ ' • •• ,t 

à. la:. Franc~,.~ les 9.pin:io~s :Y. ~~m~lent ,partagée,s,. pu~~_que .- ~~1$. liberté 
' • • • t,,jj :.. ·'• .... •• • 

:. ·:·-:·. '.);~.Q.·~.a.cqu~.~~r~ .. ~~a _:p:ropr~~~-~é .. ~e. l~.:~·~err,~, ... ~;'~nt~~îne: ~~- :tC?~j~~s le 

·--r.::: ... tir~i·t., .. P9U:J;: le .. :pr9pr~~-~.~i:r:.e 1 .d,,e~lpi~_~+- .. ~,~~· ~~r~~~ qu,)~l, ~ achetées" 

· ·, I ·. · · · ... .} , -.~' . - .- 'r • ~ • ,: • '\"" 
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(Rapport français p. 24 ) • s.euls, ,les Pays-Bas considèrent ·ce droit 

de préemption comme "un prolongement de. la prqtect.ion ... dont le fer

mier bénéficie en vertu de la loi sur les baux.ruraux" (Rapport 

néerlandais P• 43 ). 

Quant. aux deux. autres Etats membres, 1• Orand-;.J>u'olié et la. B .F .d'Allé

~e, .des projets de loi· sont à l'étudè pour l'un, et l'autre con

naît quand même la préemption dans 2 cas déterminés. 

BELGIQUE {Rapport P• 30 ) 

Il est a~cordé.un droit de préférence au locataira-fèrmier· en cas de 

ventes (de gré à gré !i publique). Certains délais doivent ~tre res

pectés; par le vendeur de gré à gré : 30 jours après la·communicatian 

du prix au fermier; par le notaire instrumentant ·: 15 ·jourà avant la. 

vente publique, avec notification du jour, heure et lieu de la.aite 

vente. 

En cas.de refus du fermier : la vente est libre. En cas d'accepta

tion du prix : la vente est parfaite. Il n'y a aucune limitation des 

prix de vente, comme aux Pays-Bas ou en France. 

Le preneur faisant usage de son droit de préemption,_ ne peut, pendant 

5·ans, aliéner le bien ainsi acquis, ni en céder l'exploitation (sauf 

à des proch~s parents). 

Neuf exceptions sont prévues : par exemple, non ~xploitation person

nelle - vente à un proche parent - vente en rente viagère à un co-· 

proprié~~i:~ ~ vente .avec autorisation spéciale. du Juge de Paix -

vente à unè.Administr~tion pour des fins d'intérêt général, etc. 

Cette loi est .d'ordre publio : les parties ne peuvent y d·éroger. 

PA YS-BAS (Rapport p. 43 ) 

La préemption ne s 1applique pas en cas de vente judiciaire- de ven

te par le créancier hypothécaire - de venta à de proches parents -

de partage entre cohéritiers - lorsque le bail n'a pas été approuvé 

par la Grondkamer (qui peut cependant accorder des dérogations) •.. 

La car-actéristique de cette lo~ ~st qu'en cas de vente en fraude du 

droit du ":Preneur, le transfert . de propri.été est valable. Les sanc

tions ~o~t .z une ind~~i té é~~e à '1. an de fermage (avec. m.ii?-imum de. 

2SO ... :él~ri~s) - ~ déd~mma~mcnt pl1-lf:l.important. en ... oas d~· grandes·· .. ( · 
• • ' • ' • 1 ; ~ • • ' ) ' ' ' ' • ' ' • ' • 

pertes -pour ie preneur - le bail p~orogé. à. ~~.ans à. oomptel'·:du. jour· 
de la vente (~u.liè~·de 6 an~). 
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Le juste prix de·.vente e.st:it'-i:xê- stm demande qùand les ·4eux parties 

ne;· ·son.t pas d 'aooord, ·par -'la ::.G!r:ondkamer• En cas de -re-fus du fermier, 

... la. liberté· de la vente.,n'a:lieu-~qu 1 après un délai d'un an et une 

nouvelle estimation du prix p~.~·~la.; Grond.k:ame:r. 

IT.ALIE (Rapport ·p. 22 ) · , · -~ 

Ici, le .. dr~it de préemption· s •applique, ·non 'seulement aUX "f'entes• 

mais é{5'alem.ent aux conclusï~s de baux emphyt~otiques ( céux~oi étant 

considérés comme un acheminement vers la'propriété). 

Le bénéficiaire de ce droit est le "cultivateur direc~" qu'il soit 

preneur à bail, métayer, colon partiaire ou copartageant. 

De plus, lorsqu 1un membre de la. famille paysanne a cessé d·e parti ci-. .. 

par à l'exploitation commune depuis plus de 5 ans et n 1a pas mis en 

venta sa part, les indivisaires ont le droit de rachat au prix admis 

par l'Inspecteur provincial de l'agriculture. 

FRAN CE (Rapport p • 2 4 ) 
• ... • • l' • 

. Ce ~oit es·t résè'rvê à.wt preneurs en. place.· Iis ·doivent expfoi ter 

personnellement ·,pèndant au· moins 9 'âhs: après ià vente. · 
1 j '. .... ' ,,. 

Leur droit de préemption prime celui qui est également accordé aux 

s;J:.F.E;R. Ceiie·a:..ci 'ciofvertt êtrè a.vertidaf par''i~·s-:propri~·tâ'irs·s 2 

. '- ./ .. :. 

A noter que les S.A.F.E.R. n'ont qu'un drott asse~ limité. Il ne 

s'applique pas a aux.éohanges de biens ~aux, aux cessions à des 

_proches parents, à l'achat d'un terrain par un v~i~in, un salarié 
! • t 

agricole, un fermier qui a dd quitter son exploitation pour ·cause 

d'exercice du droit de reprise. 

R • F. d 1 ALLEMAONE (Rapport p. 44 ) 

Il n· t.y a pas. de loi d'ensemble .... Cependant, il existe. un l'éger pal

·liati:f' 1 la cession des . terr.es agricoles é.i;ant soumise à autorisa-

, tion'J: 1 'ao:Q.at de. ·C~ terres ~par d.es ncm-eXJ;?ltOi tante ou par -des cul

ti v~te~.rs .~oom.pétents P~:Ut. ~tre oons~.déX,:~ comme '.'une. opér~~iC?tl. mal
s-~in~" .. e..t . ~11-traîner le .. r~-f'qs . d 1 a.Ùto~is at i~· {Rapport p. 26 . ) • 

.. ~·! : .· . . . ~ . ' . . . ·.. ~. • 1 "7.. • 1 '::1" •• ...... • 1': }' . 

. Il e.~~s~~ _c~p_endant 2 o.~ de. droit de .préemption 1 . . . , .. . ' . . ' ... . . . ..·' :: ~~ ... ·. ' .. 

·· · .. 1)'~·.1es .domaines· ru~alU ne ~elevant pas·· du .,~.égime ~uooessoral dé 

transmission intégrale\ .~~auvent:-~~~ .. ~,_.;~~OPR~~t~ r;nQ.;Y~.se, ~'une 

(' ..... .. 
• • 1 t ... ,J', • :·: .... ··: •• •. ; . j, • •.• " ,; 

........ ~.;., .. J ~. ·'t• ::~J ~... ·r< 
.. . . . 
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communauté d'héritiers.- ~~is.lorsqu'un de ces indiVisaires veut ven

dre sa part à un tiers·;:s·es.:-'cohéritiers ·bénéficient d'un droit de 

préemtion. Cet avantagé n'est d !·ailleurs pas spécifique aux agricul

teurs, mais ·à tout indiVisair.eJ. · ·. 

2) les Sociétés da colonisation d'utilité publique poss~dent.également 

le droit de .préemp~ion, dans le. cas où le refus d 'auto~isation 
' 1 

d 1 EJ.Ohat a comme motif la mauva.i.se. réparti ti on_ des terres résul-

tant de l'opération. 

LUXEMBOURG (Rapport ,p. 6 } 

A ce j~ur, il n'existe aucune disposition légale; sauf des projets de 

loi en cours de discussion. 

0 

0 0 

Il résulte de oe ~ésumé ~ucc.in.ct que les différents Etats membres 

s'acco~ent_ sur le fond du,droi~ et que les principale~. ~~gislations 

existantes s 1 accordent sur les modalites de base. 
.. 

Le droi.-t de ._préemption, extr@mement important pour le p:;reneur, ne don-. .. . .. ~~ 

ne évideÇlment pas accès à une ex.ploi tati.on, .mais à la propriété des 

terres que 1 1on cultive. C'est un élément de basa dans le renforcement 

de la stabilité de 1 'agriculteur; et il 'es=t toujours primordial de . . 

transmettre à ses descendants, L~e entreprise stable at bien structu-
. , 

rée. D'où l'importance du droit de préemption, m~me dans l'optique de 

la présente étude. 

b) Successions (testament, parta~~d'ascendants ;p~ testament) 

.: Les modalités de transmission, pa.L" ·succession, ··du domaine agricole ou 

des terres cultivées, varient s~ivant les usages et le~ régions. 

On note,· cependant~ èssentiellement 2 réèimes ·-= la transrÎlission in té-
,. 

grale de 1 'exploitation agricole et le partage de 1· •héri ta;.ge rural• 

Le régime du partage est de '·~ègJe dans une· zone septentrionale de la 

Communauté : Belgique, Luxembou:r~g, P·ays-:-B~ (ouest), R.F. d'Allemagne 

· . (Bull•·Ouest), mais _.egalement €1'1 T.11t!.lie. 

La transmission intégrale prédomine dans le Haut-Adige italien, en 
R.F. d'Allemagne du nord, du nord-ouest et en For8t Noire. 



~~,~:.;~~~~ 
s~·,. . . ~:{~ 
wi · · · .. · ·~·:~t~~ 

~;, . Qu~t à la F!:anoe, elle a Ul',l ,s~~!Rn~ ;.~.',a~~:l.~~ion p:réi'ére~~i~lle qui, .:~J 
~\ · en ce~tains cas, se rapp;r.,ocJ::le ~~r:~ :.de la transmission intégrale • J~1.~::~ 
~Ir:.~·.· · · · ··· · · .. . . ·. . . . ... ()~~ 
~f; . ·Il existe c!es réS:~.ons -mixtes;' o6. les -2·systêmes .coexistent 1 ·la-·moitié . ~j 
~!·:·:·,- est des Pays-Bas· (où la bansrnission 1n"t:4.grale tend ·à 'dispard:tré), .:·:~~ 
If.,;<. "''~ 

~il-', la Rhénanie et le Palatinat • .<,.,.' .. (,·~·· 
jr · Si le partage de la succession Pl!X' parts .éS!4es semble plus juste, . }~ ! .... , ... ,:.~~~.:.~.~~.•;:·:·:,·····.::.r .. -.-- - . ~ ::;1: t::::=:o:::e;! :u: 1:;: t~i~~s::~:~a ;;:~:éd:;_ ·. ·.;.·.r.~ 
;· . voris9 ~ouverrt .les oohért"ti'ers et 'aOmble ne piuS répon'drG à la mente.- -:~ 

lité ·actü'e:lla·. ~sei plUèiou:ré :i·égi.slations 'emt-èlles ~~m.édié à oes .,.··.~ .. ~ .. ~.,:~~:.:.:~ .. ~~:.,:':: .. 
inconvénienta·'-en. insistant sur '·là Sa.raritié et 1 tê1Taluation des con- .~~ 

· trepartiés 'à·.-aitoU.er ·~ aui héri tfer8 ~i1oti: . .':attributa:tres d& 1-~ati~ . :i~ 
ti on familialè •· · ·,·_ · ~ ·· ·· ·- ; ~ ·- :. · · .. .A~ 

'~ .· .· 
BELGIQUE (~apport P• 32 ) 

~ ' . ... :.. . . . . ·" - i' 

Il n 1y a pas de régime suc.oeesora1 spécial à 1 1 agricu~ ture •. On en est 

.. ~noore au _sys~ème l:ndi vi~ualiste du Cod~ Napol,.éon :. le partage par 
' • • 1: • . ' • - • • • •.• • • 

, .. ta~e et. p~ _:part.s ~gales.• Il _c.orrespond à la ment~.i té et aux habi tu-
. . ·,· . ; ; 

des. du .~peuple .1.'~-~~lge. Quant aux. testaments, dans la plupart des cas, 

la. q':l.~,~.e. _part. ~is~ible est nettement .insuffisante pour attribuer, 

en en~ier, 1 1 ~~l~itati~n agricola à,l'un des successeurs; ce qui 
• • -· 1 • ,..·, ·-. • • •. 1 

pourrait toutefois se faire p~ partage testamentaire d'ascendants. 
... . , • '! . . !,· • ' 

Mais intervient, alors, dans le chef de l'enfant attributaire, la 

· =~ue~tion déii~èâte du ·p·ai~enient ·des soultes à ses oohéri tiers. 
•' 

" .. , 
I~. ! . a J,i~ ~~ l~i sur le :régime successoral des p~ti ~s héritages, 

. . . . . . 

mais, outre que le plafond est un irevenu cadastral de 2.4.000 fr$., 
.. • .... ; • • ,· • ~ • .. • t :'. ' ... ' • : • • 

cette loi insuffisante est peu connue et peu utilisée, m3me par les 
praticiens. 

LUXEMBOURG (Rapport P·• 6 ) - _, .. , 
~. 

Il n'y a pas de régime spécial pour··l '~grièulture. Le droit. successo

ral est le droit commun du Code oivil· 

Une proposition de loi a été préparée par la Centrale Paysanne sur 

demande du Ministère .de 1 'Agriculture, en an~ogie a~.c _la ·~~~~.~~ation 

française en la matière. Cette proposition de loi a été re~ris~_par 

le Gouvernement. 

:~~~~ 
·, ·~~-:~j 

'fi 
.. ,:;;.~ ' ;j 
1;~ 
.)~~ 

:~ 
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:~-, ~ A noter, que selon c~tte propo.si t.ion. la soulte éventuelle serait ca~ culée 

·., non· sur la valeur vénale de 1 1 ~xploi~ation,. mais su~ l.a valeur du ren-
•/ 

• .. 

. 1 

J ·dement agricole. Les li tiges, en ce domaine, seraien_t tranchés :par un . . 

Tribunal présidé :,ar un Juge d'e carrière et entouré de 2 assesseurs 

:paysans • 

R.F. d 1ALLElUGNE .(Rapport P• Z9) 

La situation allemande.en·oe domaine est assez compliquée par l'absence 

d'un droit successoral uniforme. Celui-ci dé~end de la législation·in

terne des .Lander. On peut quand même distinguer les régions où la ·loi 

prévoit le :partage selon les prescriptions ordinaires du droit civil, et 

celles où la-loi se caractérise par.la ·transmission intégrale à l'un des 

héri tiers. Dans oe. cas,- oelui-oi est désigné d' avaz1ce et dans un ordre 

successoral immuable. Mais cet héritier priVilégié doit cependant possé

der compétence technique et moyens financiers requis• Les ~utres héri

tiers sont dédommagés de diverses façons. 

En ce qui concerne les régions soumises aux règles générales du droit 

ci vil, il fut introduit une :procédure pour laquelle les cohéritiers·· ab 

:intestat qui ne parviennent pas à se mettre d'accord sur le partage,. 

peuvent demande.~ au Tribunal 1 'attribution· du domaine agricole ·à 1 'un 

d'eux. Le 'Tribunal tient compte de la volonté expresse ou présumée du 

défunt. Les hérit.iers écartés ·ont droit à une ·ind.enmité.-

Il existe-également, l'institution d'héritier par testament, toujours 

révocable, et le contrat successo~al instituant l'héritier irrévocable

ment. ~ais cette liberté du testateur est quelque peu-limitée dans les 

régions de transmission ~ntégrale des. domaines (Rapport P• 34). 

Cette transmission intégrale avantageant un héritier, repoàe toujours 

sur le principe du droit d 1atnesse ou du droit du benjamin. Il suppose 

une coneeption patriarcale de la famille et de la société rurale qui 

n'existe plus guèré aujourd'hui. 

FRAN CE (Rapport p. 26 ) 

Si les su?cessi~s sont toujours régies par le Code Napoléon, un système 

d'attribution préférentielle est actuellement instauré en matière agri

cole : 

:0 ,r,, :· t ·.~~~·." ~ ·~ 
~ \ ' .... 

. ,; 
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1) Pour les exploi tat~!!,_S de ty;pe familial' 'd:tmt le; étàtut: et ·les. cri-

··, ·tères Ekmt fixéa:J ·Pal~ ··Dé:;?.:;œt.~rr.~nt·~· .. ~r~. atten.~ant l~uP défini tiol'l par 

·un dêcret du Conseil; Çi 'Etat-' ~:ôi'·.ribu.nal··~:P:g~J.~ à. désign~~ le. béné

ficiaire doit tenir ·compte·: des .. inté:rêts·.et def;l aptitudes profession

nelles en présence •. L'égalité du pa~tage subsiste et. les_ autres co

hériti~rs sont.~s ~'une soulte. Si la soulte n'est pas payée . '" ' ~ .. 

immédiatement, el~~ yarie d1après la sit~atien économique. .. ' . . . ' . . .· ... ~ . , . .. 

I~ reste que ~es critèr~s de l'explo~tation ~u type. familial ne sem

blent pas satisf-a.isantfJ; ils limi t~nt cette ~ttribut'ion préférentiel-
•• • s ,.r ·- ·~ .. • 

le à des expioitations tr~ petites. 
.. '· . ".,· 

2) f2'9:ù2.s grandes e:xploita_:tio!!!,, la loi n •accorde pas sa protection 
~ •• .. • • ., ' • ; l • -, • • ... ".; .. • ~ • • ." 

ipco i'acto~. A. dé;f:a.ut, p. 1acourd, le Tribunal apprécie 1 'intér3t à 
. . : ,, !. . ~ .. • •• . . 

éviter une dislocation et statue en fonction des intér~ts ·et des . -.. ~ ·" : ·~ . . . ... . . '. \ . . . .. ~ .· .. 

, QB.~P~~eno~.s e:~·J)ré~en.oe .. ~ La soult~ doit se p~er au comptant• 

3). Pou~_!~s .seul_s bâ .. timent:s d 'e;ploi ta:tJon:· ~·a~tribut_ai_re préférentiel 
devi~nt :prop~iétaire des dits bâ-~imt::lnts et le surplu~ est partagê 

~ ' - • j • 

. suivant .le. droit commun~ Mais.le bén~ficiairê possède un droit de 
• • • t • ' ~ • • l 

p~êèmption sur lee parts de l'exploitation attribuées à ses .. cohéri-
tiers.ot _co pomd~t 5 ena, et un iroit da· p~éf~ronoo ·pour la·lœo~ 

ti.on.Si ie' fermage .. semble t;op é~evé·, 1 1 arbitrage _du···Tribunal pari

taire peut 3tre demandé. C'est un système original, qui doit permet• 

tre d'obtenir, à terme, 1 '.ensemble de l'exploitation, sans imposer 

de trop gros sacrifices. 

ITALIE (Rapport p.23 ) 

·Le ~·par-tage de .l.théri tage wral est. de règle. Seule~.ent, 1 1indi visibilité 

des "unités d'exploitation" att:r~buées à. des "culti~teurs directs" est 

. . .... obltgato~re •.. La succession de oes attributaires dans le ca4r-fe de la ré-. ' .. . ~ . .. .· .. .. . . .. . ... 

forme foncière est r~gie par des dispositions particulières. 
• 1 ' • - :. ~ • • '" 

Comme otl 1 'a 'W·.A la rubr~que :"Planifi~ation" l ~esp~it individualiste 

fortement attaché A l'égalité des droits, a pratiquement fait éc~eo à 

l'établissement de oes "unités d'exploitation"• Cependant les organis

mes de réforme foncière sont ên mesure de taire respecter l'indivisibi

lité des domaines attribués en exéçutian de cette réforme foncière. 

Urie législation spéciale fondée sur une très ancienne coutume est en. 

vigueur dans le Haut .Aaise ooaoenent le domaine agricole héréditaire 

et les communautés familiales. Ce domaine rural n'est attribué qu'à un 

héritier unique. 

,;":·.··: 
;,., 

'::~ 
:'..ft. . . ~:~~; 
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PAYS-BAS (Rapport P• 51 ) 

C'est le système du Code Napoléon, le partage par tête et par parts 

égales. La. jurisprudence pourtant, _admet que le domaine agricole ne 

soit pas morcelé lorsque son démantèl~ment ne peut s'opérer sans in

convénient. 

Par testament, il èst possible de léguer toute l'exploitation et de réa

liser 1 'éga,li té financière pour les· oohéri tiers. 

Quant au partage successoral, les Tribunaux ont fait une large applica

tion des principes de bonne foi et d'équité.:Le maintien de 1 1 ~xploita

tion, quand celà s 1avère nécessaire péut ainsi se réaliser. 

Il existe, dans certaines parties orientales du Pa;ys, de.s règles 'de droit 

coutumier de transmission intégrale de l'exploitation à l'enfant désigné 

par les parents, les autres se contentant d'allocation en espèces. Ces 

pratiques sont sources de multiples difficultés entre héritiers. 

Citons, enfin, l'"option· d'achat ap-rès décès"• Les parents peuvent accor

der une option à un de leurs enfants et ce de leur vivant. Leurs héri

tiers· y sont tenus mais·le bénéficiaire n'est pas obligé d'accepter. En 

cas d 1accord, il pourra acheter le domaine agricole dans un délai déter

miné, à partir du décès des parents. Cetté pratique est importante, car 

elle peut faire échec à la "réserve légale"• 

0 

0 0 

Il est évident que la législation issue du Code Napoléon : le partage 

par t&te et par parts égales est défavorable à 1 'accèa--l 1 'exploita

tion et engendre de multiples difficultés entre cohéritiers. 

D'autre pa.I"t le système de transmission intégrale s'il avantage nette

ment l'accès de son bénéficiaire à la profession, doit &tre entouré de 

garanties sérieuses si 1 1on .veut.faire règner la justice-distributive 

parmi l.~s oohéri t.iers • 

0 

0 .o 
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Le salaire différé ·:~~ 
La s'i tuation des ·_enf~ts. ;~~lt~s' ~~l'dl:~: f~;~~ ~famili~e- 'et ay'ant presté leurs .il~::_ 
serVices à te~ps ple-~,"· ~~nd~~_;~··· ·~~~tS:in temps··, ~'un ·certafu ·nombr~ d'an- :.);~., 

' ' ' '' ' • -. '- ,_ J.~ ' 1 ;· • '. • • ' • • ' • -~$;1 

nées, sans contrat ni arrangement~ ne· recevant· en contre-partie qu'un peu · "'· 

d 'ar.gent de poche en ·p:i~s.· dû.-1o"sem~n~- et de la nourrit~e·, ·p~se ~ réel . . : .. . '~ ,~~ .:- .. : . .. . . 

problème. 

La situation est quasi semblable -dans les· 6 Etats 

d 1être résolue. En plus d'une question de justice 

des famill~s agricole_s. a tout à , _y ga.gDe:r:.~ . . .. 

membres • Elle mérite 

dis:tributi ve, :la .P~X 

A ce jour, seuls deux Etats membres ont ·l,gif4ré : l-a .France et le ~xem

bourg. Le Grand Duché s'est d'ailleurs très largement inspiré_ de la légis-

lation française. 

FRANCE (Rapport P• 57 ) 

Il 1 est inl:f:ti tu' un "contrat ae ·sal.aire différé" qui· aooorde un droit sur 

l·a :·•uccéssion à oèux des héri tier's· qui ont travaillé dana l'entreprise fa

tniliale sans être salarié et~ -be à partir ·de l·~â.ge de ·18 ans. Le salaire esi 

calculé sur la base de la moitié du salaire d'un ouvrier agricole logé

nourri . (ou d'une servante de ferme logéé-nc>urrie) • 

· ~Pil s.•asit':_ci'~poux, chacun 'a droit aux .3/4 du salaire d'un ouvrier agri

'cole logé-nourri. êes salaires sont fix,s, chàque année, par Arrêt6 du Mi

nis'tre de', i 'Agriculture. Le salaire renseisn4 au dernier arrêté avant le 

par tage, et dans la limite des diaposi ti ons fixant ce salaire, est à mU.l

tiplier par le nombre d'années de travail (avec un maximum de :1:0 -·ans)·. 

Contra· : interprétation de la Cour d'Appel de Limoges. 
.. .. ,_ ' 

L'attribu-tion du salaire différé peut également se faire à 1 'oooasicm d'une:·. 

donation-partage. 
--

L'idée directrice de ces dispos.itions est vraim~nl int_6ressante. Mais .une 

modification des textes légaux serait nécessaire pour assurer une plus 

juste rémunération du travail presté. Ce qui condui~ait plus facilement 

lès hériti~rs bénéficiaires à l'acquisition de l'exploitation familiale. 

Cependant, il est constaté que, dans la pratique, plus d'un éventuel béné

ficiaire est mal informé et reste dans l'ignorance de son droit. 
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LUXEMBOURG (Rapport P• 7 ) 

Cette institut ion est très semJ:>la.ble, .·à.. qu~~ques variantes près, à la loi 
• ' '_ • • • • ~· • : -~·"'" ~·... : o' .. ~. • • ' 

française. Seulement ici, la quotité des époux travaillant dan~ la même 

entreprise, est de 3iB. po~r oha~tm. A ~~-i t_· é~a.l-ement au salaire d.if'féré, 

1 'enfant-aidant qui a travaillé au moin~ .~ an, m3me' si, 'au' moment' du ~ar

tage, il ne travaille plus sur un fonds rural. 

L~opinion luxembourgeoise estime. q~e ce problè~e est règlé, chez eux, 

d'une façon satisfaisante. 

Les quatre autres Etats membres, quoique sans législation à ce sujet, ont 

-eu leur attention attirée sur ce problème et ont tenté de le résoudre. 

BELGIQUE (R~pport P• 34 ) 

Urie proposition de loi a été déposée le 23 décembre 1965. El~e est actuel

lement· en discussion au Parlement. 

ITALIE (Rapport P• 23 ) 

Rien n'est prévu, quoique les jeunes agriculteurs y soient particulière

ment sensibles. 

Pourtant la solution qu'apporterait l'institution d'un·sala.ire différé sem

ble rev3tir une réelle nécessité étant donné la grande impo~tance du sys

tème des groupements familiaux de culture. 

R.F. d'ALLEMAGNE (Rap~ort. P• 35 ) 

Il n'y a pas de législation particulière. Mais la Jurisprudence a tendance 

à admettre le contrat tacite de travail ou de société. Et lors de la ces

sion du domaine agricole (sauf' de gré à gré), la Jurisprudence reconnait 

à 1 'enfant-aidant éVincé une action basée sur l'enrichissement sans cause. 

Peut-Otre ·ce problème rev3t-il moins d' a.cui té parce que, d·ans un cèrtain 

nombre de Lander, celui qui aurait dû avoir droit au salaire différé, bé

néficie-t-il du droit do transmission intégrale. Et m3me un testament ne 

peut écarter cette dévolution en bloc, ni ce preciput successoral légal. 

Il reste cependant, un certain nombre de Linder où la dévolution successo

rale pàr parts égales est obligatoire. 

·' 
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~· •·. . PAYS-BAS (Rapport p • 58 ) .. tl J, ·T 

~ · ::-~:s~:n~:s;:~o~:: ~~a~~:m::elm: 9:c:a:~, q::u~9:é::~:és :~~ 
Îçi par los pl-inci.piis de· boiÛle tc{ ~t'd'équité.' lib application d~ cette j~ 
~-'· interpréta'tïcm, iiiil ilnfants-a;i.dànts aUr~imii aiilsi un droit de com- ·j;.i 
~·'·A P!3n.!i;la.tft.OP·.~.o~ 4u partage•: ·•·"t~ 

~·- -··: · ~is 'c~'~e~ôrs· du ''.pa:t~geit 1 le problème reste non résolu• .~t~ 
1· . ,_. ,,· . 0 .. 

0 0 

Nous constatons donc que dans les 6 Et a te membres de la Communa.u_t~, 

'1~:.:~ . .- le problème du eala.ire différé est : ou bien r~eolu· lég!slati'vement, ·,.:.;:,-J 

~,: .·ou ... ~· passe ·de 1 '3tre, ·eu. bi!m résolu par le biais cie .la Jurisprudene•~#~ 
~~. - ;Sellle Y l'Italie, n ra.:: :Pa$ ~Qorè abordé 'pra ticiu~Dient ce pràoÏlime ~ 1fu ~;~ 
, ~: ::. . 1 'importance des groupements familiaux de cul ture, la. question pré oc- ·)'.!, 
~~~· cupë fôrtoment ·les ·jéuneè<a.griculteurè ~ ·· - ·. . . ~': .. ·~Î 
~l; ~'~ :/ 1 ' '';,/;'~ 

~~/ Résolue équitablement, cette institutiCill du salaire:·d·ifféré est trlut "{il 
~~ ' " :fa.Vt?r.a~le_ à, l' El;ccès ~ la. t~te d 'une exploit a tien agt'i cole • Car le . :Y~ 
'r~:"·· · problème du .sal~ire différ6 ~oit 3tre vu d~s 1 1optiq\le d'ensemble de ·J;·',;:,:ç1~ 
~~y)'-'. • • • • ' : ·• • • . . • ' • • '. :>->.!, 

r.::· la succession et des habitudes d'évaluation d~ l'exp;J.oitaticm. Le fu- .·.;,.~,:_:·~·.: ... ·.~-~:-~~ ...• 
b.. tur,e~loitant cannait ses droits ainsi que les autres héritiers. .:~ 

~~ Beaucoup de'0cÙiïÔUSsiOns initantes sont .de la sorte é~artées, beau- ;p~ 
r · coup de priSEié clè poSition ou de taçcm d 1 a.gi~ regt"eii'~les s.cmt évi- ::;:,1 

tées· Non seuleman't les tractations de reprise sont plus sereines et :·;z; 
plus. é~üi:fabi"es,. mai's i 'attribution de ce salaire difté'r6 diminue la >t~ 
hauteur des soultes dues par son bén~fio:la.ire. · ,. . .· . · ~- ·-:: · ... :. . :}~~ 

. . :? • • • •. ~<N;~ 

··'. . >:1 

,·r 

Les donations.peuvent jouer un r8le pour l'accès à l'exploitation 

agricole à. oaté des dispositions règlant l·es successions. Elle$ ae 

substitu~nt an quelque sorte à oellee-ci dans la mesure où les lois 

sucoessoral~s.le. permette.nt. Mais.elles ne sont guêre favoris6es 

. par les. ~é~l.~~i~s.. . :.. : ~· { ·.- · ·. · · ' · 

. . ' ~ .. 
' 1 • ~ ' ~. • • 
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BELGIQUE (Rapport p. 34 ) 

. . 
Les donations, ainsi que les partages d'ascendants entre-vifs doivent 

respecter les mêmes ·quotités disponibles que les diàposi t.ions testamen

taires. :Ce qui est défavorable à 1 t accès à la profession·. 
' . 

Une exc~ption est celle qui permet, par contrat de_ maria~~ de stipu-

ler que.tout ou partie de la communauté puisse passer au.conjoint sur

vivant,: ~n tant que convention e~tre ass.ociéa·· .Cette pratique assez 

répandu& empêche la division de l'exploitation familiale au décès du 

premier conjoint et permet au survivant de continuer une entreprise 

viable ou rentable. 

LUXEMBOURG (Rapport p. 7 ) 

Aucun régime spécial n 1 existe pour 1 'agri~l ture. Ii ·e·s·t à remarquer, 

cependant, que les Grands Ducaux usent assez bien de èe mode de dévo

lution (80 ~ des cas). Le projet de loi relatif au:x: successions agri

coles traite également des testaments et des.partagès d'ascendants. 

R.F. d'ALLEMAGNE (~apport p. 28 . et 35) 
1 

Les donations de terres ·.agricoles à des tiers sont soumises à 1 'auto-

risation pre-sori.te par la loi sur les mut·a.tions immobilières. Ces con

trats sont peu usités • 

Quant au contrat de remise d'un domaine agricole ("Ho:f'uèergabe Vertrag"), 

o 1est une opération particulière par laquelle un agriculteur âgé remet 
1 

son exploitation à uri de ses enfants, moyennant une rente viagère en 

f'aveur du cédant et de son épouse, e·t stipulation de· 1 1il).demnisation 

au% frères et soeurs. Ce contrat est à ce point répandu, qu•on note 

62 à 65 % de cas de remise totale de domaines par ce moyen dans les ré

gions soumises au régime de la "transmission intégrale"• Ces opérations 

sont également soumises à autorisation par le Tribunal• 

FRAN CE (·Rapport p. 31 ) 

C_!est e~cor~ le régime dl-1 Code ci vil· En c~ qui concerne les exploita

ti ons. agricoles, 1 'héritier attributaire ~eut recevoir l,a tot ali té du 

, domaine à charge d'indemniser ~s~~ oohéri ~iers afin de rétablir 1 'ê .. gali

té légale. Des facilités sont éventuellement accordées quant au paie

ment des indemnités (au maximum en 10 ans)~ Ces. stipulations sant fa

vorables à l'accès à la profession. 

1 ' 

.' 

'-.j 
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ITALIE (Rapport P• 24 ) 

Tou.jours le régime de droit commun, sans disposition··pa:rticuli~r~ à la 

propriété rurale. ~· : ~·· ~ ~:· "' . ' .•; . .... 

. . 
PAY8-BAS (Rapport P• 59 ) 

. . 
Les donation~ s~mblen.t pe~ t!til:isé~_s ~ ,~c~:ua~ de leur: .. _cha.:t:ge fiscale 

assez lourde. 

Quant aux partages d 'a.soendarite, ilt:lri •ont~·euè:re "de suo~ès parce que de 

construction difficile 1 en effet, la r~serve· légàle d'oit 3tl'e l'espeo.

tée et, si on la dépasse, la soulte doit ·forëément 3tré àugmehtée • 

• 
0 0 

Au point de vue agricole, le système du Codè civil est d~favorable. Ce 

n'est que par un biais,_ à la vérité intéressant, que 2 Etats m'embres 

ont corrigé cette défa~ur du droit commun. 
.. 

0 

CONCLuSIONS du ; é&apftre ·II/1 ~ .: ~r. ·; ,..,. .. 
• .~ . k ·'. : : \.. 

Complètement régie par le Code civil, l'obtention de biens agricoles en . : ' 

propriêté était . souvent ._reri .. ·défaveur d'~ ... acèi·~:· .. af~é·. -ét :P~ai'sible à ·. 

la profession. En effet·, toute cette l~gi~iati~n ····~,).ait <~ë· p~;té~ ·.gêné-

. : · :rslë ét. ne ten:a.i t pas compte 4ès problèmes de·· plus én ·.tplus .-d.éliôats de la 

·~ i. t , • ' 

L'i~tro~uot.~.on du droit de préempti~n, dans la législation sur les contrats 
6 • • '~ ( ! .... • # : • ~ •• • .. .. 1 

de Tente, du salaire ·différé dans le ·droit suo~eseoral, corrige 1 1indivi-
, .. 

dualisme et l'égalitarisme inhérent à. l'esprit du Code civil. Ces deux 

institutions sont particulièrement bénéfiques à l'accès ou à la stabilité 

de la. profession~ ::-. 

'. ':-. . , . 
t .. ; 

11 .~·, •• r .... * ,. ~ ; • . :· ! . ~ • •• J .. •, •• :.. 
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2. Autrement qu'en propriété 

a) Bail à ferme 

._ 

. ",1 

Le bail à ferme joue un rôle primordial dans les pays à fort pourcen

tage de terres louées. Aussi, les législat~ons .. a 'y rapportant sont

elles très précises. C'est ce qui explique la rigueur des législations 

belges, franç·aises et néerlandaises. Si, en Italie, ellè semble moins 

stricte, c•est en fonction du moindre pourcentage "de baux à ferme. 

Tandis qu'en R.F. d 1Allèmagne, cette rigueur législative est moins 

grande, en fonct.ion,. non seule·ment des usages et des contrôles juris

prudentiels plus- -accentués, mais également du petit pour.centage de 

terres louées. 

BELGIQUE (Rapport P• 35 ) 

Le but de la loi actuelle est de donner au preneur un maximum de sécu

rité.~t de stabi~ité d'exploitation de façon à obtenir un rendement 
" ... \' 

suffi~ant du oapi tal .4e reprise,. tout en permettant la rationalisation 

et la modernisation nécessaires. 

Deux occupations successives de 9 ans sont obligatoires. un préavis de 

2 ans, basé sur des motifs sérieux est lié à une procédure stricte, 

sous peine de nullité. Les différentes indemnités de sortie, de con

structions, d'aménagement, de travaux, etc, sont nettement règlés de 

façon à favoriser les modernisations et le bon entretien. 

Les pafties n~ peuvent dérqser .à la majorité des stipulations qui 

s 'appliquent impérati va ment •. 

Cett.e loi est très bonne·, dans son·- ·principe, mais son contenu :pratique 

très strict l'est au point que le bailleur est. fortement limité dans 

son droit. De nettes tendances se dessinent du côté des propriétaires 

aux fins d'échapper aux PX:e~criptions draconiennes du "bail à ferme" 

par la. concession d'un droit te~pora.ire d'usufruit ou par le contrat 

de mét a.ya.ge. 
'"'1, • 

Il est à noter que la Belgique est 1 •Etat membre dEl la Communauté où 

se trouve le plus fort :pourcentage de terres louées : 67,9 %; d'où 

l'importance de cette législation. 
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... LJJXEM1JOURG (Ra.pp·ort .p .• 7 :) · . . . ~-:;<f ~ .~~~/ t·c . , .. v 

'·i:l n'y a. pas de' législation: :splof~~'~te$'- batrlt "-l''term~ -soti:t. ;égJ.s par 
le· ·code ··oi vil. Ii n'y .• qufr. 26 ·~··:ai tèrres ... a.:fferinée~ ~ .. 

· ... ~ .: ; ,· ... ,.. ~ ' : ,l " :'" ·. ~ -·· 

~ :p~ojet .da l.oi va êtr~ dépos~~.!·:~~s }~ ,~ens_ d~ ~ '.a~~entation .d~s 
droits du preneur. 

·s·aulemerit 14,1 % des· terres sont affermées. La. R.F.· ct·t Allemagne ·est le 
. . -

pays où il y a le plus de faire-valoir direct~ Le bail à' ferme rev@t 

donc une moindre importance. 

Les parties conviennent, en toute liberté, dd la durée et des conditions 

du bail. Aucune stipulation formelle n'est léga;l.omen~.:J~::zigée ._Le.: -o~tra.t 

de bail est seulement. soumis à un .contrôle adminictratif; car le bail-. . . ~ . " .. . . . 

leur est obligé de notifier toute passation o~ modi~ioation de bail à 
... - 1 .. '• 

ferme. Celui-ci peut 3tre invalidé pour ~ non exploitation méthodique -

disproportion en:tre le 1'oyè'i· et le· revenu· réel·- di vis ion~ :ou ùsage · mal-
• i· 1': - • 

aain do I•exploitation. En cas de disproportib.n trop ~ande, apparais-

sant au cours du bail entre les rapports des deux parties, lâ~jÙgé' peut 

modifier les- conditions du bail· Le Tribuaa~··.:pe~:t\ égalemeDt:ti- prolonger 

les baux de rnoins de 18 ans. . : ··; r:.:. Ul1:~ ~· ... : ~ · .. · 

Un problème spécial es:t ce-lui des bau~ ·e~plément·ad.res (Zupaoht) • De 

plus en plus, les cultivateurs affermeht ·dea terres·en supplément de 

leur exploitation. Ce bail complémentaire est désavantagé; il ~'a qu'une 

garantie réduite, compte tenu de 1~ prorogatio~. du oo~trat d~_bai~ par 

voie judiciaire. Ce qui est, évidemment cri tiqué par les agricu~ t.eurs 

et orée un malaise. 

Enfin, l'affermage à des personnes déplacées est fortement encouragé• 

PAYS-:B.AS (~apport P• 60). 
'\. : .·l. ' . !, : 

49 %. de .. la· eu~aoe. agr:i,.eole .. u.t·ile est- S;ffel"mée• Les baux~-à ferme peu-

.. ·vent 3tre contract4s .l.~brQment, mait:J dpivent. 3tre soumis à.· la Vérifioa.

,,:\ tion de la Ch-ondk~$r qui. pos«J~de une .. oomp.étence''··fort étendue pour ap

porter des modi:ficat:\.ons devenant obligatoires poùr les parties •. · , .. 

. C~tte -.:vé~ification porte:;prinpipa.leJRent::sur. des ··rclauses ·éventuellement 

exoessi ves, sur le~ f~:t'ma~ ,' .. -sur let:f gr~deurs ·ma:tima et. minima de• ·:·en

treprises • Les fermages maxima sont fixés dans les grandes lignes par 

arr3té royal et pour les différentes réSfons, par les Grondkamers. 

' { 

i 
\ 
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Le contrat de bail verbal n 1est pas enco~~a,gé .;Par. la loi • Cet~e. pratique 

est défavorable,, surtout au bailleur. Ainsi, par exemple, ce bail ver-
. . ' .. ~ ' . ' ... ' . 

bal est de duréé ind.étermiliéa·· et' non résiliable • Tandis que la loi nor-

malise les 'autres bau:x; ·"à. u:ne .durée de. 12 :'ans (lorsqu 'il. y a des bâti-

ments) et 6 ans (pour· les :·terres ··seules) • ·Toutefois les Tribunaux peu

vent prolonger ces baux. 

Le pè:re fermier peut demander la z:,é~i.liati.on d,e son bail ·aU profit de 

son héritier suc.cesseur. Si. le bailleur refuse,. le li tige est porté de

vant le Juge q~i. statue en êqui té·. La loi a. envisagé cette posaibili té . . . 

afin de faciliter 'ltacoès à la. profession par le libre départ du culti-

vateur âgé • 

ITALIE (Rapport P• 24 ) 

·19 % seulement des terreé sont régies par la. législation q.u bail à fer

me, qui est comprise dana le Code civil• 

Seulement, toute l'économie de la loi avantage le "cultivateur direct"• 

Aussi, tÇ>us les baux conclus avec tm "cultivateur direct" sont-ils pro

~égés. 

Le propriétaire. peut o.ependant demander la non prorogation. du bail pour 

a:tploitet· .. /lut...a.e ou . lail'e exploiter par un de ses ~ascendants. 

·La législation.~talienne sur les baux ruraux, quoique récente, renferme 

quelques imperfections que 1 1on essaye de corriger peu à peu. 

Le Code civil accorde au preneur le droit de faire des améliorations 

sous certaines conditions. Urie loi de 1966 fixe à 6 ans la durée minimum 
' 

du baïl aux cultivateurs non direots·et rend obligatoire la forme écrite 

des baux. 

FRANCE (Rapport P• 34 ) 

38 % des terres sont sous le régime du bail à ferme. La loi attache une 

grand~ i~p,ortanc~ à .la.s~curité du preneur sur .les tel:'res louées. Aussi, 

·la. plupart des dispositions concernant les ba~ à. fe:rme sont-.ils d'ordre 

publi~· Le.bail à ferme doit ~t~e enregistré, ainsi il.est opposable au 

,n_~uv~au P:t:opriétair~ --en cas :~e ~nte da .la te,rre .louée • 

. . Le bail p~u.~ 3tre ver.?al,. mais ,alors .. ce son.t les .clauses du contrat

type approuvé par 1~ Pré.fet qui s:ont d'application • 

. ' .. : 
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La durée du bail est au minimum de 9 ans·, mais· il est renouvelable. 

"· Toùtefoie ~ ie 'propriét~iré peùt' 1 :ë%êroër~ 's.on ·dro.i·t .de repr±se soit pour 

explo:l ter lui-matne ôu y :Ptaoei- ·Url' .icie~foeridant ·• .. . . 

Le p:raneur jouit d.'une~ ·c~~~·~~e i~t:i:t~d.é. dans -t tex:ploit~ti'on ·d~ 1 'en

trel1~:-icle. Il p~ut ~~~oéde;· à. . d~s .:6~hah·Se~ en cul ture et :faire ·tous tra-
. . 

vàux u·tiles à l' é.mélioratiôn des· s·truc-tures.. En cas de refus du. proprié-

taire, le Tribunal peut ·accordér :l'autorisation. Seulement l·a J"Qrispru

denco semble sévère envers le preneur qui change I•état des lieux. 

0 

0 0 

Dans l'ensemble, nous retrouvons cette idée maîtresse : staoiliser la 

preneur sur·les terres loûées et lui permett~e ·de s'adapter au mi~ux 

aux conditi6ni~~conomiques.·C 1 ést.ainsi quê certains auteurs écrivent 

que tel qu'il est régit dans les législations modernes, le bail à ferme 

n'est plus très éloigné du droit de propriété. La •eulà diffërenoe que 

l'on maintient· à la propriété est le· droit de reprise du.bailleur pour 

son usage personnel ou celui de ses descendants. 

Il e~~ logique, dès lors, que dans les régions où les terrès ëont chères, 
~.~ ........ . ) ' . ·~ ., ~ .. - ·.· .· . . . 

un nombre croissant de o~ltivate~rs préfèrent louer qu'acheter~ D'autant 

plus ~~~ le oa~ital ·d'exploitat·i~~~:~~vi~n:t :"d.e pltià:·an·· plus important et, 
',", :~ \ ,.--- .·: ~ . :.~:"·"-~ :l·:· .· ":'•;~/' 

part~~'· son financem~nt de plus en plus lçurd. Dans ces conditions, ~p-

porter,···~n' sus, les intérêts d ·~··emprunt ~p~r· ~old~r un· pri~ ·d'achat 
. : 

exorbitant et qui serait supérie1,1r ·au mont~t ·du fermage, n 'e'st guère 

rentable. On comprend' que· Üall$ o&s· conditions 1 'accès à. la propriété 

agricole ne soit pas encouragée'. ··. :. 

b) Méta.ya.ge 

,Cette forme de fermage rural, très en vogue dans beaucoup de pays, au 

siècle pas~:J.é, es~ ~n .voie d~ dis;·~i t.ion. quasi parto~t. 
. . . ~" ··" ' . \ . ' .. .. 

Dà.ns qu.a.tre Etats· membres~~ il .. n'est plus. guère .usité, bien .que la lé-
• • , • t ~ ' 

·gislation y af:fér~~te :~i~~·· tou~,ours .. dans ·*~ ~ode civil •. Les .~eux au-

,· tres Etats membres t-. Q.U le m~tay,~ge se :rencontre e;ncore ~ur une l.arge 
1 • ' •• 1 • 

·éche~le,. ont. résol~ le :Problème.~~ 1 !f.~~a+ie~ -.~'une :f~ço:n ~adio~le, en 

·. ·'. into~disan~ tout n()\lve~ ~:t;a.t, la France_,..! _en rapprochant sa règlemen-
• ". • • 1 f • 

..... , ·-·:. ta't:Lon.:d\l ba.il·à··fe~ma et en. fa.Qil~tant ,.l~.oonveraion du contrat de 
.. . "' . • . • : • ... i ~ : ·• • 1 : 

;: ., ·.: :~méta)"ap efl. .. ,b~:i-1· à ·fer~~. •· 1 
.• :. ·~'-t .. .,. 1.:··.<:·.} .... ;··:- ~.l 

, ", ····. ., . -··· . . ..... ' ~· .. . .. ,. ..... 

.l 

;: 
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BELGI,QUE (Rapport. p. 39 ) 

Relativement rare, oe· ·oontrâ.t ·p'rênlf· '6ependant de 1 1e'itension au fur et 

à. mesure que les stipula'ti6lis:l'ég.l.~latiVeS sur le bail a ferme se res

~èrent ';.En. imposant le oon_t~at:,Q.e m~ta,ya.ga., les propriétaires échappent 

. .. a?X axigence·s s tri etes du : 90n:f;.rat ·de ba;bl:· à· ferme-.. 

·· . Comme de lelir 'côté, les· ag.ricuiteurs ne sont·: paS .lésas par cette légis

lation sur le métayage' ils ··ne récriminent point. 

LUXEM:B~ (Rapport p. 7 ) 

Le métayage n'existe pas. Il n 1y a donc pas de problème. 

PAYS-BAS· 

Le métayage est interdit ··par la loi sur les fermages. En ef'fet, son ar

ticle 13 in·terdi t le paiement de la locaticSn en nature.· 

R~F. d'ALLEMAGNE (Rapport P• 41 ) 

·Cette fo~me de contrat se ·rencontre très rarèment. 

FRAN CE (Rapport p • 37 ) 

Le méta;v.age présente encor:e .une .cer~aine. vitali té. Il.· englobe environ 

6 % de la surface des expl:Oi ta.ti,ons agricoles. Les principales r·ègles 

du bail à ferme lui son~ applicables mais, de plus, le partagecdes 

fruits est règlé : 2/3 a~. métay&r, 1/3 au bailleur qui peut participer 

à la gestion de l'entreprise. 

Ce contrat diminue de· fréquence, car la loi permet que, sur simple de

mande, il soit converti an bail à ferme. La plupart du temps, cette de

mande provient du métayer. 

ITALIE (Rapport P• 25 ) 

Le métayage se rencQntre encore à raison:de quelque 20% des surfaces 

exploitées. Quand le domaine était suf~isamme~t structuré, 1~- situation 

dù mét'ayer semblait bonne, _dans ~es .z<?ne~. à terres riches. ~ais dans 

les autres zones' les. revenus que cel~·i-~i retirait étaient ~idiculement 
bas. Aussi, une loi a-t-elle inter~it la conclu~ion de nouvea~x con~rats 

de métayage. Les anciens oontr~ts subsistent, mais cette loi y a. appor-.. . . ' . ' 

, té d'importantes innovation's : réparti tio~ des produi:ts - particiJ?ation 

des métayers à la directio~- pouvoir d 1 initia~i~ de ces.d~rnie~s~ en 

ce qui concerne les modifications à l'exploitation en particulier en ma

tière d'amélioration du fonds. 
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Bien que le colonat partiaire ne soit' pas 'très: différent dû métayage, 

la. conclusion. de .nouve.id'X' oont:v.:e:ti·si <i:e:·colongt n.'eat pas ïnt'e:r.dite. Des 

:- innovations y· ... ont ·.é·ga;l;.etneri.t. St·é- 'appor.t.é·asl 'elle·a-, sont· semblables à 

...... ·èelles int'i·oduitee·. a~·- 1-e·: :ffiê:tEcy"age:.-.' 

·i 

. . . 

' • 1 ' ' ... • ~~: •• • ~ : ·: • ~ 

0 

l ••• • ., 
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La t~ndanoe· lé~siative d'oin.inantè as·t donc 'iie remplader le· mita;rage 

par le· bà.i1 à' :fermè dont les· s·tipula.tions donnent de :plus· en plus de 

stabilité au preneur. 

c) B§il emphytéotigue 

... 

Le bail emphytéotique est une survivance du droit ano.ien. Cèrtains 

pays l'ont inséré dans leur Code civil, ou comme la France, l'a fait 

passe~. dans _le Code rural, ou comme le Luxembourg,_ 1 1a ~èg~em~nté par 

une loi séparée. 

Bien _q':l 'as~u:~.: ~ son bé~éf'iciaire une stal:>ili té en:v;iabl~, les char

ges sont quand m3me appréciables • Aussi, au fur et à mesure du déve

loppement législatif' du bail à ferme, ce contrat emphytéotique perd 

de son intér8t. Aussi est-ii en '\t6Ü:~ de. disptari t'ion. 

Les Pays-Bas en usent encore dans les nouveaux polders. C'est une si

tuation spéciale qui demandait une solution spéciale. 
· ..... 

:BELGIQUE (Rapport P• 39 ) 

. L'emph~éo~e jo~it de tous les droits attachés à la p~~~riété,,mais 

il en supporte toutes les charges, sauf à payer un~ redevance et à ne 

pas diminuer la valeur du fonds. Durée du bail : de 27 à 99 ans• 

C'est une survivance du passé. Cependant, on trouve encore, dans les 

polders, des d-igues enti!èHs ·divisées en· ·mul tiplea parcelles et don-

néeQ. à bai1 e,lllphytéotiqu~.=·' ~~~- ~ .. 

,_·LuimœoUtta·-(R~pport' i{• 8 )····· ·:.-· '· ··:·~ 
1 , 

·' Cette· ·forme de oontràt n'est ·-~fis ciâns leef'l.ts~~~ ·luxembourgeois. 
, t"" • ~· ·~ •• 

·' :.: .. ·: 

~. ... t~ 
,'1 

'P ••• 
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1 

1. l;' 



1359/VI/67-F 
··- 54-' :• -

PAYS-BAS (Rapport p.. 6~ J 
Etant donné la grande sécurité ··qu 1:-i'I•·:.:of'tre. aux .fermiers, ce ·contrat 

connait un re-gain d 1intér@t. ·L'~agld:cult®r· ·a.cèédant .à la profession et 

qui veut a 1 équiper en matériel suf·f:Îs'ant·, · âime · ·oonnaî.tre: la séouri té 

dans son exploitation et posséder un droit réel lui permettant de ga

rantir ses emprunts. 

En pratique~ l'emphytéose n'était concédée quasi que par des pouvoirs 

publics sUr des terrains en .friche. leur appartenant. Actue~lement, ce 

contrat se pratique dans les polders du Zui4erzee, notamment en ce qui 

concerne la culture fruitière qui nécessite un investissement à long 

terme. En 1965, il y eut 22 constitutions d'emphytéose sur 76 exploita

tions distribuées. En 1967, 17 emphytéoses furent constituées sur 72 
exploitations distribuées. 

ITALIE (Rapport P• 27 ) 

Ce genre de.contrat est encore employé. Cependant les avantages accordés 

aux achats de propriétés rurales ont été étendus aux baux emphytéotiques, 
l 

qui sont considérés comme un acheminement vers la propriété. 

D1autre p~t, un canon emphytéotique peut être acèordé. àux indivisaires 

depuis plus de 10 ans. 

Mais la tendance est à la suppression de ce genre de contrat, à la dimi

nution progressive des redevances et en définitive à son rachat. 

R.F. d 1 ~EY~GNE {Rapport P• 41 ) 

Le bail emphytéotique a été supprimé en .droit .allemand•. Il y a- _-bien des 

baux à long terme, des baux à vi~, mais cela ne constitue pas un droit 

réel. D'ailleurs le bailleur a toujours la faculté de résilier après 30 
ans d'occupation. 

FRANCE 

La loi considère l'emphytéose comme un droit réel, donc susceptible 

d'hypothèques. C'est un contrat de longtie·:durée, a:vec un minimum de 18 

ans. L t emphytéote a les mêmes charges et avantages qw' ~t:F;_q~oi t. b~lge. 

~ucune des stipulations légales n'est impérative. Le contrat peut donc 

être décidé librement. Il a été jugé, cependant, qu'un bail interdisant 

la cession ou la souslocatian ne peut être considéré comme emphytéotique. 
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Ce genre de contrat n' eé:i j·,J!lis guère ~dapté aux oond.i tio.ris · 4·oonomi

quea actuelles. Aussi, les diverses législations en ont-elles adapté 
' -~ 

1 'une ou 1 'autre stipulation dans l 1intér3t de 1 'emphtt~ote;.-·· 

d) Usufruit - droit d'usaS! 
. ' . . . . . .. ., . 

Partout se rencontrent des exploitations"ou des terres e%Ploitées en 

usufruit. Mais oelà provient, essentiellement, de successions ou de 

partages d'ascendants • 

Dans deux Etats membres où la législation sur le bail à ferme est l.a 

plus stricte et la plus contraignante (Pranoe .et Belgiqué), ~n trou-

va certaines constitutions d'usufruit en ~emplacement du bail à ter

me, afin d'échapper à ses exigences. Mais le nombre de cas est quand 

même limité. 
\(· ..... 

BELGIQUE ·(Rapport p·. 40 } ': 

P~~~éÀe~è~t ··les terres ou exploitations agricoles dont· on avait 

l'usufruit ne résultaient, pratiquement que de successions, dona-

tions ou partages d'ascendants. 

Depuis que le bail à ferme se durcit de plus en plus, certains pro

priétaires, pour y échapper, passent des contrats d'usufruit tempo

raires avec leurs locataires. Si de· ·pareils contrats présentent de 

grands avantages, ils doivent cependànt 3tr(:i ·établis avec· soin et 

prudence. 
.l, 

LUXEMBOURG (Rapport p. 8 ) 
~ ~· t~ .~ ,. ' . ..:- ~ 1 

/. ti" j ;~ ,~·, ·' • ! .. ' 

Cette matière est aussi régie .Par le ~ode civil· Ïl existe assez 

bien de !.~erres·· exp loi t~es par d~~ 1
'usufi!uitiers ~· C ~'est· :s~rtout 1 'usu• 

j. •/ • .. • .. • ::'". )' • ..., ... •• ' • • .. * f' ill ~ "' ~ , ; .. .. • .• • • 

fruit du conjôint surrlvalit~' ·èettè situation est: défavorablé à 1 1ao-
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oès ~ à.-."l&.:.p~ofessfon~parce.-:-.qûéi::eti ï.pee:ttqu-e,.îi~indiv+a.ion· duree -trop"'~,....., 

longtemps. Mais oelà ne semble pas être 1.' avis des milieux, intéressés 

puisque aucune réaction paysanne ne tente de remédier à cet état de 

choses • 

Quant au droit d'usage, il est lé.rgement utilisé par les ascendants 

qui ont cédés leur domain~ aux enfan~s •.. 

PÀYS-B.AS (Rappor~ P• 68 ) . 

Ce droit réel a pratiquement pe~ d'influence en matière agricole par

ce qu'il ne se renoon~re qu 1issu d'urie succession ou· d 1ùn ~artage 

d'ascenQ.ants. 

ITALIE (Rapport P• 27 ) 

Il n'est signalé aucune disposition spéciale en matière agricole· C'est 

le régime du droit commun du Code civil• 

R.F. d 1 ALLEW~GNE (Rapport P• 41 et 42) 

La jouissance de l'usufruit d'une exploitation agricole est, au même 
. . 

titre que l'aliénation~ soumise à l'autorisation des Pouvoirs publias. 

FRANCE 
,. 

C'est le régime du droit commun. La formule de la cession de fonds 

ruraux en usufruit,. exceptionnelle précédemment, commence à tenter ac

tuellement certains propriétaires. Comme cette constitution d'usufruit 

est valable, le propriétaire échappe ainsi aux prescriptions strictes 

de la règlementation sur le bail' à ferme. 

0 

0 0 

Ce mode d'accession à la p~ofessio~ ne résulte, pratiquement, quo de 

l'application automatique de la loi. 

Il peut ltre néfaste, parce qu'engendrant parfois une indivision trop 

longue. 

D'autre part, s'il est encore employé comme acte constitutif, oe n'est 

-~ue pour é.ohapper aux· rigueurs du bail à fel-me,. jugées excess1 vea par 

un cert-ain nombre' de bailleurs 'henç-aie •·t(' belps,. 
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~~.:, er· Di vers · · . · · · ' 
. ' ' ' 

Il existe, dans certains pays, des contrats qui sont assez spéciaux 

ou orïginaux et qui ne rentr.ènt ·dans aucune des cat,·gories sous revue. 

~~; . ~AY8-:BAS· (RappOrt pi;:' 68 ) ,, 

1 

: • :t 
1/ . x.e·· •drot t d 1 af'ferlllage à perpl§tùi tén ( 1) aet 1m Uoit riel qui. acool'de .}~ 
li?, l'usage d 1un terrain, moyennant' le paiement d'un loy6r annuel, perpé- ,:1~ 
~:::.:. tuel et fixe, ainsi que d'allocations· eitra.ordinàires appelées "cadeaux", '_: ~~ 

f'· ~::::~:v:::t:u~:~~:; :a:~ll:c:::::~~;:td:é~~::::• ;:i :if- ,, 
~fr ::·:::::·bail se rencontrait dans lee régions du. nol'd et surtont }' . J 
~.: ::::~P=~:·:~:::::: n ,a perdu de son importance, par '._:l:r_. 
t~:-~:· . ':~·~ ~ 
~1,:;· _.,_,_A. 

f,f I'l'ALIE (Rapport P• ~6, ) t11 
~: · 'Ii :~:iiria-; "danS 6ertaines régiOlis, d 1 anciens baux de n colonage d 1 amé- ~~j 

~;: '. ::o:::i::::ar:::l:~~i::a::~ :i:: ::::::o:dd::i;:~~~:icole ' 

~i • .ci'~~is plus de 30 ans~ à concÙti~ qUe le fermier y ait apporté des ·~ 
f' .· améliorations conforliiément aWt· usaieâ locaUx;· /:~à 

k. Une .loi récente 8. $SSimilé ee;r--tains .Points de oe colonage d •amélioration, .···.::1. 

~· au bail emphytéotique • ~ 

~:' R.F. d 'ALLB!WilE (Rapport .,. 42 > ,:~If 
~ ;_ On rencontre : · -_/·;~ , 
i'.;·· -·% 

1) le contrat de remise de gestion" (3) qui f'ai t participer le futur hé-- /~~~f! 
. ·1 /.rliu 

ri'biar à la direction de 1 1exploitati.on, tout en réservant oe:rtains ··p. 
,. .. . . ··. 

pouvoirs a.U .·~ul ti vateur ti tula.ire J 
.1 ; • 

.~." 

··.~- 1:) ·. "recht van beklemming" . 
1 

2)·~·-Colon·a··mi·gli;oraiïària:.,'perpetu·a 
3). ~~r~sphaftsüberl~~uassve~tra.g ,~ 

. ~: '!, l ' . -1: 
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2) le "contrat de géranoe d'un domaine agricole" (1) où le jeune culti

vateur a le statut de gérant avec participation aux bénéfices. 

Ces deux derniers Ct?ntrats ~ont très. intéressants pour 1 '. acc-;,s;.-

à la profession, au sujet '1è.U:qu$lc<~ ... ilè.: r cons ti tuent 'Wl stade pré

paratoire à la remise définitive d •u~e en~reprise agricole_. 

3) le "contrat intérimaire" ,.(2) en vertu duquel un exploitant agricole 
~ . ~ . . 

(le plus souvent le second mari de la veuve) assure par. intérim la 

direction du domaine jusqu 1à la majorité du jeune héritier. 

0 

0 0 

CONCLUSIONS du Chapitre IIL2 

Dans la revue de ces différents oontr~ts, tous issus de l'ancien droit ou 

des usages locaux, un seul a pris une importance prépondérante au point 

de surclasser et d'éclil>fler les autres ·, c 1est l·e bail à ferme. 

Tous les Etats membres, toutes les régions naturelles ne sont .évid~~ment 

pas arrivées au même stade de développement tant matériel .que psychologique. 

Ce~tains subissent l'évolution avec du retard tout en conservant l'usage 

d'anciens contrats m3me quand ils s'avèrent actuellement antiéconomiques 

(exemple : métayage et colonat partiaire en certaines rêsi.ons de l'Italie). 

Mais la tendance domin~te du législateur est d'employer commun~ment le 

contrat de bail à ferme, parce que, étant plus susceptible de protéger 

l'accès de l'agriculteur à l'exploitation, tout en lui accordant de sérieu

ses garanties de stabilité et de sécurité. 

Au fur et à· mesure des progrès en agriculture et du développement ùe la 

mécanisation, la stabilité à la t3te de l'exploitation devient une nécessi

té impérieu~e. Des capitaux de plus en plus importants doive~t être inves

tis lors de 1 1a reprise d'une entreprise et leur amortissement, ~ur une pé-
·~ ' 

riode plus ou moins longue, est nécessaire. Sous l'impulsion· des Associa-

tions paysapnes, au cours des ans, les législations se renforoe~t au pro

fit du pren~ur a.u point que, dans certains Etats membres, les· droit:s engen

drés par le· contrat de bail à ferme,. a~; rapprochent fort du droit· de pro

priété. Dèa·lors, 1 'achat de terres· de'··oulture p~ uÎi èxploitant, n·'est 

plus toujours intéressant. 

ofverwaltervertrag 
Interimsvertrag 
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3· Sous-fermes diverses de collaboration (en propriété ou non) 

Obtenir une exploitation viable, dans des conditions é~onomi~es ren

tables est et restera toujours pou~ la plupart des jeun(~e a~icul teurs, 

·un.problème qu'il n'est pas facile de résoudre. 

Il existe dfautres moyens d'y parvenir que par la propriété ou.la lo-

cation : ce sont les différentes formes de collaboration. 

Il est indispensable de les passer sucoincftement en revue, car, logi

quement, des formes de collaboration doivent·3tre appelées à se dévelq:J

per. Pour un certain nombré dtagriculteurst c'est ià qu~ réside un 
moyen~ quelquefois le ··seul. moy~n sérieux, d 1 augmenter la produoti vi té;.. 

la rentabilité de leur exploitation. 

La difficulté de trouver une exploitation libre, de pouvoir suppor

ter le poids d'une reprise ou de s'équiper valablement, a incité 

· · beaucoup de cellules familiales à demeurer en ~division auccesso

:~ale, ~u à .oontinu~r à. t~availler.en commun. Presque toujours, au

cun~ convent~o~ _";n'est :f~~~e èntre. ·les intéress~·s ,· ce qui est: sour-

~e ,.de ·nombreuses di:(fiqul tés et empCche les jeunes ménages d • avoir 
• • . • •. • • • 1. •• • . 

-la,.possibilité de s'installer à l~w.· compte. 
J , • •• ' ... ' • • • :~ • 

:BELGIQUE (Rapport p. 41 ) ... -

Les groupements agricoles de traYail, sans structure légale, n'exis

tent' què sous forme···de groupements familiaux en indi.......-ision succes

sorale. 

Inutile de souligner tous les incon~énients que de telles indivi

sions pouvaient amener. 



' •1 
•',-

! •. 

'),, 

:J},. 

' ' ' 

',, 

,J: .. 

'· 
.~;' . 

. \ ~~ 

1359/VI/67-F 
- 60-

Actuellement, sous l'influence combinée de diverses mesures législati

ves : pensions de vieillesse des agriculteurs - Fonds d'assainissement 

agricole (supra I/3) -Fonds d'investissement agricole (supra I/3), ces 

indivisions diminuent en nombre. Les vieux agriculteurs prennent leur 

pension, les petites exploitations non rentables cessent et les jeunes 

agriculteurs peuvent plus aisément s'installer à leur compte. 

LUXEMBOURG (Rapport p. 8 ) 

un nombre important d'exploitations agricoles se trouvent en indivision 

successorale. En pratique ces indivisions durent longtemps. 

1!~ (Rapport P• 29 ) 

Les communautés familiales de fait sont moins fréquentes que par le 

passé. Mais elles eurent auparavant une telle importance qu'elles con

stituèrent la cellule de base de l'exploitation agricole et que, dans 

le contrat de métayage, la famille du métayer est modelée sur cette com

munauté familiale de fait. 

Encore actuellement, les avantages que la loi accorde en vue de la con

stitution de la propriété rurale sont accordés en fonction de la oommu

nau té familiale • 

Dans les régions du Haut-Adige et surtout dans la Vénétie des communau

tés plus larges, normalement appelées "regule", composées de diverses 

familles, exploitent en commun de vastes ensembles de propriétés indi

vises (dans· le genre du droit germanique). 

FRANCE 

Il est signalé comme groupements de fait : les groupements familiaux. 

Une expérience intéressante est la "Banque du travail" créée en 1958, 
dans un coin de 1 'Aveyron. De 7 membres au départ., ils étaient déjà une 

quarantaine en 1963. C'est un ~oupement, sans forme juridique, qui a 

comme principe 1 'échange de travail humain et de maté~iel indi vi duel• 

La valeur dès prestations est calculée en "1mi té de travail tt et compta

bilisée• Le·règlement des soldes se fait en unités de travail, ce qui 

pousse à la· mécanisation ~ationnelle du groupe. Le règlement en argent 

n'est prévu que dans le cas de départ d'un membre. 

Ce système de "Banque du travail" remporte un certain succès • 

1 ~ -. ;~ 
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R.F. ALLE:~U,GNE . ..(Rapport p. 43 ) 

Dans les exploitations agricoles, il est frequent de voir les membres 

d'une même famille travailler en commun. Alors __ .qu t au_trefo~s la partici

pation des descendants à l'exploitation des conjoints était .~onsidérée, 

du point de vue juridique, comme l'accomplissement d'une obligation de 

droit familial, on tend, de plus en plus aujourd'hui, à envisager cette 

participation comme un contrat de société ou un contrat da travail· . ' . ' 

Dans les régions soumises au régime du Code civil, lorsque les cohéri-

tiers d 1une propriété indivise exploitent le domaine en commun (cas ce

pendant assez rare) un contrat de.société est supposé. 

PA YS-BAS (Rapport p. 70 ) 

Outre los cas ordinaires d'indivision successorale, il existe les cas -· de coopération entre parents et enfants. Cette coopération n'est pas 
assimilée à un contrat de travail, ni aux règles juridi'quês ,dè 

~!"~soci·ation. de fait"(1). Il .s'agirait soit d 1un ttcontrat innommé"(2), 

soit d'un contrat de prestation de quelques services. 

Ces. :+.ormes de coopération n'ont quantitativement qu'une importanoe·· ré

dui t!)• 

La raréfaction d'e ia main-d 1oeuvre et la mécanisation de plus en plus 

poussée! ont· fait: nattre une autre forme de collaboration appelée_:. 

la '!combinaison" (3). Il n 1existe aucune forme juridique à 1 'accord ver

bal de quelques exploitants concernant l'achat at l'utilisation èn 'com

mun dea ·m,achirl:.Q.s ·_.agricoles, chacun employant son propre ·persàrinel. Ce 
genre·de ç~opér~tiQn relatiyement récent, aemèle· connaftre·un· certain 

sucoès. , .. ,., ,. ·l f.: ' 

0 

0 0 

La si tua.tion d'ensemble est âs'sez afuoisiî~. Aux l>a:ys-:Bas, on semble .s 1 itre 
attaehé à,' résoudre 'ce' probl"èma eh' en."Vi,S"age~t'': c~·s·. groupe~ants da f~i t 
sous 1 1angle d'un contrat innommé ou d'une prestation de quelques ser

vices.: (o~ envi,sa,gé par le Code oivil néerlandais). 

1 Ma.à.tsohap '· · ·, 
2 Onbenoemde overeenkomst sui generis 
3 Combina.tie 

~: ~..: .; :. ' • •• • ••• _. # .-

..l. 

';• ! : o '• \ ~ r ~ • 
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En R.F.d 1Allemagne la Jurisprudence et le Droit tendent à envisager 

cette collaboration familiale comme un contrat .de travail ou de so

ciété. 

En Belgique l'action conjuguée de diverses dispositions législatives 

vise le règlement de situations souvent défavorables pour la bonne 

exploitation. 

Dana les autres Etats membres on ne signale aucune action sur le 

plan législatif. 

Cependant, l'initiative paysanne a suscité, en Franoè et aux Pays

Bas, des systèmes originaux, bien règlementés sur le plan privé mais 

n'ayant aucune personnalité juridique. Ces associations de fait, 

d 1esprit dtavant-garde, semblent rendre de réels services à leurs 

membres. Aussi leur nombre se multiplie-t-il. 

b. Group~ments légaux 

Il reste. l'utilisation des formes juridiques pour réaliser l'associa

tion ou la coopération dans l'exploitation. 

Il est à'remarquer que, dans l'ensemble, les statuts juridiques des 

différents genres .de groupements ont été créés en ~e du commerce. 

Ce n'est que, par après et à 1 1expêrience, que des formes spéciales 

ont été imaginées pour 1 'exploitation eri: 'commun·· dans les secteurs 

agricoles et horticoles. 

· Dans l'examen qui suivra, il n'ost aucunement question des sociétés 

coopératives de production et de consommation, mê.me'si elles s'inté

ressent uniquement au secteur agricole. Ce point a d'ailleurs été 

abondamment traité par le Dr. J. Lockhart : "La eoopération agricole 

dans la C.E.E." (1). 

BELGIQUE (Rapport P• 42 ) 

Aucune. forme de groupement légal n'est propre à l'agriculture ou à 

lthorticulture. Ils sont très peu employés car: les :t-U:r.aux sont très 

individualistes par nature. 

Les quelques sociétés anonymes ou S.P.R.L. qui existent sont pres~ua 

toutes des sociétés do famille comprenant des non a~iculteürs et 

intéressant les secteurs de grande spécialisation. 

Deux sociétés coopératives d'exploitation viennent d'être créées : 

ce sont des étables communes à 4 ou 5 exploitants. 

(1) Série Agriculture -Etude n° 21 .- C.E.E. - Eruxelles 1967. 
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LUXE~~ŒOURG (Rapport p. 8 · ) 

Ici également, les agri.oul teurs sont réticents à so grouper. Aussi·, ïl·. · · 

n • .., a guère .de sociétés créées pour 1 t exploitation agricole.- : à.' peine 

une dizaine. 

Mais il existe une forme juri~j_.que typique : "l' a.ssooiation agricole'~ 

qui a i~Our but 1 1exploi ta~ion en commun : de terl·es, de machines. et bâ

timents, d tentreprises de transformation,_. de commercialisa t'ion ou de dis

tribution de produits agricoles proven~t des associé~, et ce dans l'in

tér~t des exploitations familiales associées. Il existe donc un~ possi

bilité d'exploitation en commun. Cette pratique a suscité beaucoup d 1in

tér8t choz les agriculteurs. 

La coopération des entreprises agricoles s'intensifie·· et on a racour~ 

aux différents statuts des sociétés de droit civil, car.les ~ociétés de 

personnes régi~s par le Code de Commerce sont interdites aux agricul~eurs~ 

La coopération inter-entreprises a pr~s une importance partic~lière.dan~ 
le dO~S.iil~ ·de 1 ;utù:i.s!ition •. e~.-~OmiDun. d~· machine~ ~grioolea. - . . 

Tout d 1abord, il exist.e environ 45.000 .communautés de machines .(1)· au 
; . ' , . .. . . ~ . . 

profit desquelles les agricul taure achètent, en :commup ·des.· machines' 

qu'ils utilisent ~~s leurs e~lo~_tations. c.es '~commun;aut .. és d.e m~chines" 

doivent, en géné~ai, 3tre conk:{~é~ées comm~ Jles société~ de d;ro~ t. pi ~1 ...... , =-

. : :· ~~:..·,, ·_ 

D' ~utre part, Qn ;compte .. environ 550 sociétés de loc·ation ··da. machines 
. .• ' , .. . ' 

dan~.lesqu~llea r.~aque agriculteur associé met à la disposition des aü~ 

tres membres, ~~~ machine~ lui appartenant, à charge pour= ces derniers · ·· .~: ~.~ - . 

d' acqui t~~r ~e. redevance fixée a.u préalable pour 1 'utilisation de· ·cël- : 
.·' . . 

les-ci et la rémunération des ouvrier~_les employant. Ces "chatnes~de 

location de.machin~s" (2) ~ont généra.~ement.conatituées en association 

ou en soc~été~ ... :. 

Rappelons qu'une extension juridique considère comme générateur de 

droits résultant de la société : la collaboration entre parents et en

fants, -le bail à ferme concédé par le père à plusieurs enfants. 
. ·. ·.' 

f' .... 

,. . .. '• ' . ' ~ . .·. ' ' .. :·. ;] ::: 
M:a.a êh:lnengameins cihà.ften 
Ma$.:chihenringe ::~<· ,.< · "=- ... , ·. ; ~ 

" ' . : \ . ~ 
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ITALIE (Rapport P• 29 ) 

Les ~o~mes les plus répandues de sociétés sont las sqciétés coop~rativea. 

Les sociétés coopératives régulièrement constituées bénéficient d'allè

gement fiscaux et d•avantages financiers. 

De plus, si ces coopératives sont constituées de "cultivateurs directs", 

ceux-ci continuent à jouir des avantages spéciaux qui leur sont accordés 

en tant que 'bul tivateurs directs'1 

L1individualiame rural toujours fortement ancré dans lè nord du ·pays, les 

cellules familiales to~jours vivaces, font qua l'agriculteur ne tient pas 

à se grouper en société. Certaines·régions, pourtant, constituent de no

tables exceptions (1 'Emilie, par exemple). On y rencontre un e·apri t coo

pératif très profond et fortement enraciné dans la tradition • . 
FRANCE (Rapport P• 38 ) 

Il n'existe ~ua très peu de sociétés d'exploitation a~icole, dont la 

plupart sont constituées sous: forme de sociétés civiles. 

Dans le cadre de la société coopérative, nous rencontrons les C.U.M.A. 

(Coopératives d'Utilisation de. Matériel agricole)~ Ces 'coopératives peu

vent m3me se· co:p.ati tuer avec .4 .e:x:ploi tante au li.eu ·des 7 membres prévus 

par la loi sur les coopératives. 

Mais, il existe un statùt spécial permettant aux agriculteurs de travail

ler en commun. C1est celui du rtGroupem'ènt Agricole d 1EXploitation en Com

mun" (G.A.E.c.). Son objet peut 3tre la fUsion· d'exploitations, .mais peut 

égàlemènt se limiter à certaines activités• La constitution de ~arailles 

sociétés est soumise à un comité d'agrément et jouit de certains avanta

ges fiscaux. Quant aux bénéfices, ils sont répartis en rémunération du 

tr.avail et en attributions statutaires de fin d1 a.nnée. Ma.lgré. son appli

cation récente (1965), cette loi ·semble connaître un succès : 400 eroupe

ments sont déjà constitués et de nombreuses demandes sont à l'examen• 

PAYS-BAS (Rapport P• 74 & 79 ) 

La.forme juridique dé coopération la plus répandue en ~griculture est 

1 ' 11a9sociation de f'ai t" ( 1). C'est une convention tendant à: ré.aliser 

un profit commun d'un domaine. L'apport de chacun est.: de l'.argent, 

des biens, du travail ou de 1 'activité·. Cette sorte de· c·ontrat e.st sur-
. \ ' 

tout employé comme forme de coopération avec les successeurs à la tête 

de l'exploitation. 

~ 1) Maatschap 
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D 1 autre part, on rencontre différentes· a·ortea de ·sociétés coopératives a 

"La coopérative d 1outillage e·t d'équipements" (1) et à laquelle d'autres 

exploi tanta pa~vent adhérer~ Des "associat.ions de location" (2) qui pos

sèdent du matériel agricole,·mais pas de personnel. Les membres .se ser

ven."t eux-mêmes de 1 'équipemeri't loué .. 
'' '4 : 

Dans certaines régions se développe uné forme spéciale .de collaboration 

qui consiste à fournir aide et assistance en cas de maladie, d'accident 

ou d 1emp3ôhement urgent ou de vacances .. de 1 'exploitant. Cee sociétés 

p±oennent .naissanceLlà où les exploitations n'emploient peu.ou.pQint de 

main-dtoeuvre. Cette forme de coopération est appelée à prendre un cer

tain· es sort d'autant plus que certaines société.a s'occupent en plus de 

: · · tout le travail. administratif de ces entreprises • 

Quant aux autres formes de sociétés' elle. ne sont pratiquement pas em-

. ·· ·ployées .p~· les· agrioult~urs., s.a11f f~ société en nom collectif, pa.rticu

··· lièrerrient· en· ce· qui cop.ce~e le~- e~loci tatio~~ agri:~~les · s.péoiaj.'isêes 

{horticulture : bulbes, plantes ornementales). . .. 

0 

0 0 

... ·.~\ .. ;:~.~ .: . .:.f,eâ .agr,ioul:teurs; .. ~ou.jP.-g!'.s .i~di~d~a~~~t~s ,. ont boudé 1 'emploi des for-

·mes juridiques de coopération couramment utilisées po~ des fins commer

ciales et dont la plupart ne sont pas adaptées à leurs activités. Peut

~tre cette opinion pourrait être tero?éré~ .. en .. ce qui concerne les agricul-

teurs allemands • · ·' 

Devant cette situation 3 Etats membres ·: la ~ah ce 1 les ·Pays.-B~ et le 

· LUxembotirg ont mis· sur piod des formules :qrigin~es permettant la coopé

ration'. e'n· ai ver$ . 'domaines. . 

: ·c~s 'aoi~tion't:J .sént très intéressante~ du ·Jl.Q~t :d~ we. ~~- ·1 ':aooêe 1 

la 'p;~'f'easion; su~tout la f"ormule né~:t-I.andai:s.e d~. ·:.~ 'tt~~~~~at·i~p. de :f'ai t" 

qui est d'ailleurs très employée. 

(1) Werktuigencooperatie 
(2) Verhuurvereniging 

0 

.. o.. :0 

,, f. 
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CONCLUSIONS du Chapitre II/3 

La majorité des cas de coopération d'agriculteurs sont constitués par 

des groupements de fait, des associations familiales sans forme ·juridi

que • La tendance dominante est à leur dim:Ulution sauf. dans· les régions 

allemandes· à "transmission intégrale'' du domaine agricola at aux Pays

Bas qui ont. opportunément assimilé.-· ce fait à. un contrat générateur de 

droit et obligations. 

Quant aux groupements légaux de. droit commun, lls sont peu employés au 

point que trois Etats membres ont imaginé une formule nouvelle adaptée 

aux besoins de leur agriculture. 

Il ressort nettement de ce ~api4e examen que les formes classiques de 

sociétés, et à fortiori l'absence de statut légal, est préjudiciable à 

l'accès normal à la profession. 

' 
Dès qu'une formule spécialement adaptée est mise à leur disposition, 

les agricultGurs et spécialement les jeunes comméncent·à l'utiliser àvec 

bénéfice. 

4. Conditions techniques 

Les Etats m~mbres, qui tous·• aoeomiént ·des--·&'\taJltagas divers &t q'LUJl(!tu.efois. 

nombreUx à ceux qui s'installant en. agriculture, ou qui tentent d•amé-· 

liorer leur entreprise, imposent-ils la justification de connaissances 

techniques ou un matériel minimum ? 

BELGIQUE (Rapport· P• 44 ) 

Nous trouvons àeulement 3 cas où des conditions de technicité·, de ·capa

cité~ d'équipement sont imposées ou prises en considération •. 

C'est lors du choix des acqu~reurs de terres redistribuêes par la· 

S.N.P.P.T. (cfl supra.I/3) et qui sont réservé~s ~iquement aux jeunes 

agriculteur~=J• 

C'est lors de l'octroi des avantages accordés à l'installation, à 

1 1aménagement, à l'équipement par l'Institut National de Crédit Agri

cole et par le Fonds d'Investissement Agricole. 
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LUXEMBOURG .. (Rapport p. 9 ) 

En principe, auoune· exigence n 1est.· imposée ni envisagée en oe qui concer

ne l'accès à la profession agricole, ni l'obtention des avantagea d'in

stallation. 

En oompensation,des gros efforts sont déployés pour la formation des jeu

nes .agr.icul teurs et des jeunes :filles rurales. 

ITALIE (Rapport p. 31 .) 
; ~ 

Aucun critère, ni technique, ni matériel n'est _imposé pour être admis au 

bénéfice des avantages accordés en matière de constitution de la propri~

té rurale. . . 
: ~· 

\ 

Il est ~iquement exigé que'le candidat et les· membres de sa famille 

soient des "terriens 11 • 

R.F. dr ALLEHiAGNE (Rapport p. 51 ) 

··""!! 
Notons cette obligation pour lee jeunes qui trava~llent dans l'agriculture, 

de fréquenter une école professionnelle agricole. : ' 
. { ~ . 

Quan~ aux différents critères ·de teohniè'ité'et d 1équipemênt, ils,.pauvent 

3tre requis pour bénêticier des m~sures d'encouragement et des avantages 

divers accordés lors de l'agrandissement d'exploitations, de colonisation 

interne pdur la bonification d 1 intér3ts et l'aide financière~ 

F,R.ANCE (Rapport p~ 8 ) 

Les S.A,F.E.R.,; lors· de 1 'attribution d '.exploitations nouvelles, doivent 

tenir compte de critères techniques et d'équipement. 

(Rapport p~'-56·) Ii en est de m3me pour l'attribution de l'aide a~~ migra

tions rurales. Il est spécialement insisté sur 1 1expérience profession

nelle (5-ans m~imum) ou:uh dipl8me agricole avec stage dè 1 àn• 

'(Rapp~~~ p~ 55) Eri ce qÙi~ooncerne 1 1établissement au ~itre de promotion 

sooi~i~,. le béh~:fice da cette r~~lementat:ton. es.t uniquem~nt réserv~ à. ... ll:l- !.._. 

première installat-ion à ia t~r;~ ·~ Aussi.· ~e~tain~s . -~~ndit.~ons .=L-~~·., 4ip~a~es; 
de stage et de surface cultivable sont exigées. 

,' -;""' .. ~.'. 

P AYS-lJAS (Rapport ~·· 1 & 38 ) ~ .. . ' ~ 

Aucune règlementation ne formule une exigence pour l'acc~s l la pr~ · · 

fession d'agriculteur. 
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Toutefois, 1 'Etat, d~a 1 1a.f':ferma.ge ou la cession de ses biens d.oma.

niaux (et surtout de ses polders du Zuiderzee),.dea biens de la.Couron

ne, ex~ge la possession de dipl8mes agricoles parmi les conditions du 

contrat • 

. Il n'en est pas de mame dans le secteur horticole ou une politique de 

règlementation du marché en qualité et en quantité a été rendue néces

saire. Actuellement encore, la production de certaines spécialités est 

soumise à "licence" délivrée par le "Produktschap"• Dans les· conditions 

d'octroi de ces licences, intervient en premier lieu, l'expérience pro-· 

fessionnelle. Ces spécialités sant : la culture maraîchère, la floricul

ture, la production de certaines bulbes et l'arboriculture. Les infrac

tions à cette obligation sont punies de sanctions économiques. A fin 

1964, il avait été délivré un total de 59.199 licences. 

Cette législation prévoit. même une reconversion de possesseurs de licen

ce, dans une autre spécialité, moyennant l'obligation de suivre des 

··cours complément aires • 

Des exceptions sont prévues pour les cultivateurs débutants dans une spé

cialité. Lorsqu'aucune licenc~ nouvelle n'est aocordée, les jeunes ont 

la faculté d'en obtenir sous certaines conditions et ex~genoes. 

0 

0 0 

Il n '·est pas possible de dis cerner une tendance . généra.J.e, alors qu'on 

pourrait a 1 attendre à ce qU:e les a van ta.ges. accordés :par les :pouvoirs pu

blics soient .obli~a~oir.ement et gén.éralement soumis à des oondi ti ons de 

compétence et d'équipement. 

En réalité, les situations sont très ·différentes de pays à pays. Seule 

la F.rance s~mble en ~voir fait un sys_tème. ~ R.F.d "Allemasne,.. l. 'Italie et J.a 

Belgique en tiennent compte 4~s .cer:t~ins cas aSsez limités .• Quant aux 
~ . f 

:·~ Pays-Bas, une règlementation stricte n'intéresse que certaines spécia

lit~s du secteur horticole. 

D'autre part, dans la plupart des Etats membres, l'Etat encourage nette

ment la formation p~ofessionnelle des jeunes agriculteurs. 

0 

0 0 
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CONCLUSIONS du Cb.api tre II 

Quand on parcourt les ditté:rent.a, paragraphes da oe ohapi tre, dont la ma

tière cons ti tue une des bases. de '1., a,o.c.ès .. _.fl.(_ • .l,e,.,~fv:aetott<J ~ieoll::.s bU 

est frappé par une constante : partout le "régime du Code civil" est dé

favorable à cet accès à l'exploitation. Il semble bien que ce régime juri

dique soit da moins ah moins adapté à la situation et aux nécessités de 

l'agriculture moderne• 

Petit à petit, les différents Etats corrigent et adaptent leur législation 

sur quelques points essentiels au point de vue agricole : le droit de 

préemption, le salaire différé, le bail à ferme, la. coopération agricole 

d'exploitation. Sans préjudice de quelques formules particulières à une si

tuation nationale ou régionale : les associations de fait,· la reprise de 

l'exploitation par un descendant du Vivant des parents, etc. Cependant la 

protection trop stricte de l'agriculteur, sous prétexte de lui assurer un 

maximum de stabilité et de rentabilité pourrait engendrer des réactions op

posées à l'évolution juridique normale de l'adaptation du droit commun aux 

nécessités rurales actuelles • Cela s'opère soit en tournant la loi, soit 

en utilisant d'autres contrats, pas toujours adaptés aux conditions actuel

les 

',"' 
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CHAPITRE III 

POSSIBILITES DE FINANCER L'ACCES A L'EXPLOITATION. AGRICOLE 

La reprise dtune exploitation, peu importe la façon d 1y accéder : achat, 

succession, donatio~-partage, location, pose de'gros problèmes ·au nouvel 

exploitant. Et le moindre n 'est··cârtés pas le point de vue financier. 

Dans cette comparaison des possibilités de financer, dans les 6 Etats mem

bres, nous laissons de c8té les énumérations et analyses des moyens ordi-
, ' :' 1 ~ . . 

:haires de cl"édi t et de sûretés. Ceux-ci sont connus. Ils" sont comm:tm$:·. à 

:tout emprunteur. Nous reprendrons simplement les possibilités utilisé-es 

·par les agriculteurs ou cellas qui leur sont réservées4 

·QUant ~aux t-aux .des in~tér~~e,. h~uteurs des bonifications et subventions, 

pour ne pas alourdir oe résumé nous renvoyons aux· r·al;>p.orts nationaux. 

1. Prêts 

L'évolution de 1 1 agriculture, la 4iminution de la main-d'oeuvre agri-
• l ' , .', ~ 

cole, la disparition de la traction animale, a fait que 1 modérniser, 

améliorer une exploitation coû~~ cher. A.fortiori, s'il s'agit d'une 

reprise ·de· ferme aveo tout. s~. ma~ériel• Il n'est pratiquement plus 

possible à~ jeune ména~·~sric~le de ·reprendre. ture exploit~tiC?n ren-

table aveo uniquement un capital familial. 

Dans ces oonditione,:le recours~ ltemprunt s'avère indispensable. 
• ... ~ l '' .. 

_., f' .. ' r .. ~ .. 

BELGIQUE . (Rappor:t. p" ~6 ) 

La règlementation tacilite de, plus en plus la reprise et l'amélioration 

des· explo-itations .. ~~ic~le_s,. ~ar _des mesures di wrse.s : prêta, abaisse
.... · ·: ment des taux d 'int.érêts, gaXantie de bortrte .'t±n. 

~ ·.Tocite une ·gS.nime de prête. est, prévue et l_e v~lant des possibilités est 

assez grand. A o8té des orédi ts sous-seing pri'v~ ·et hypôthé'oaires nor

. maux·, ·il ·Y· a les prêts .. ~ taux réduits, à court, moyen ou iong terme, 

'avec priv:ilège agricole,· fa.nÏ"fl~~~' ":pour Oulturës-.·Spécialis.~~s .. :~ 
~··: 

A.ue.si les a.gricul taure font-ils largement appel à 1 'emprunt •. ·.·.·: 

j ~ ';. .. 

/ 
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LUXE}ffiOURG (Rapport p. 9 ) 

Las Caisses rurales, la Caisse Centrale des assurances .agricoles et la 

Caisse d'Epargne de l'Etat sont les principales prêteus·ea. 

Lorsque des travaux d'aménagement ou des travaux spéciaux ne peuvent 

être financés par les moyens ord.inaires, exceptionnellé'ment le Fonds 

d'Orientation Economique et Social pour l'Agriculture peut intervenir-

La loi peut accorder une bonification d 1 intérêt allant jusqu'à 4 %, 
lors de la reprise ou de 1 1amélioration d'une exploitation~ 

FRAN CE (Rapport p. 43 ) 

En plus des moyens clasSiques ·d'emprunter, 1 'install·ation des agricul

teurs est facilitée par les fonds provenant de 1 'épargne paysanne, par 

l'intermédiaire du Crédit agricole mutuel et du Crédit agricole libre. 

Le système du. Crédit agricole mutuel peut 3tre considéré comme un sys

tème de base·. Il comprend des prêts à long terme. Ils sont accordés pour 

l'acquisition de terres par les exploitants en vue 

1) de l'agrandissement du domaine; 

2) d'une première installation 

3) de l'acquisition de parts .:roncières (G.A.E.C.) .. 

une particularité : l'annuité d'amortissement ne peut 3tre inférieure 

au montant du fermage que 1•on donnerait si ces biens étaient pris à 

bail· 

Il accorde également des prêts à moYen terme : ceux~ci sont destinée non 

plus à l'achat de terres agricoles, mais à acquérir des biens meuèles 

seulement, à.faciliter des investissements, à. compléter le fonds de rou-
-

lament, à faciliter l'acquisition de parts d~s .. un G.A.E•C• 

Il y a aussi les prêts spéciaux pour jeunes agriculteurs, pour les héri

tiers bênéficiairea'de la part préférentielle, pour les migrants, les 

mutants, pour ceux qui convertissent leur exploitation ou à titre de pro

motion sociale. 

A c8té et parallèlement, les Caisses libres de Crédit agricole accordent 

des crédits dans des conditions variables selon lee établissements, mais 

qui, dans l'ensemble, sont sensiblement les mêmes que celles du Crédit 

agricole mutuel. 
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. .. 
Ces régimes· de· prêts sont assoz largemetit ouverts aux agriculteurs • 

Aussi les demandes sont-elles très nombreuses. 

Il existe également des prêts à long, à. moyen et à court terme·, q'li sont 

accordés par des institutions de crédit de droit public ou par le sec

teur privêo Le pourcentage des intérêts dé~and de la situation du marché 

des capitaux. Cependant, las Pouvoirs public.a, tant 1 ~Etat fédéral que 

les Lander, accordent des bonifications d'intérêts de façon à rendre ·la· 

charge financière supportable pour 1 'agriculture • 

Ces bonifications d 1intér3ts des prêts de consolidation nous intéressent 

particulièrement. En effet, elles concernent les prêts pour l-'agrandisse

ment d'exploitations non viables, la remise globale d'une exploitation 

dont le paiement· est destiné à dédommager les héritiers non privilégiés~ 

la reprise d'une entreprise familiale affermée pour exploitation person

nelle, etc• Ces bonifications sont limitées à 8 ans• Mais p0ur .d 1autres 

prêts à long terme, elles peuvent être aco6rdées pour une période allant 

jusqu 'à 20 ans. ' . . . ~ ..... <=~ ~ 

Leei ~éUltivateurs ont compris l'avanta~· dti syJJtèJne .et ton::t couramment ap-. ~ . . . . ~ . 
pel ·aJx ·~récÎits mis à leur disposi~ion. . ...... 

Y'• • t ' ~~ 1, • 

ITALIE (Rapport P• 31 ) 
... \ .. 

. .. . r- , . ·. • ~· . ' . .. 
Des prêts ·au taux de:2% sont prévus pour ia transformation ou l'aménage-

ment de la propriété rurale. En ce ·qui cono~rn~ l'achat, la fo~mation ou 
• •• • - • j 

1 'agrandissement d 1une ·p;t,oprieté au prof'i t d'~ 'è~l ti vt;,teur ·direct'; si 

celui-ci est estimé convenir à l'exPloitation·p~ l'~{~~~~tio~ pr~vincia
le de 1 'agricl:ll ture, les prêts peuvent se conclure à 40' a!'l·s é·t. à 1 % 
d 1intérêts. '~ 1 •• 

En principe, de grandes f'acili tes de crédit sont aocorè.ées lorsqu 1 ~llas .. 

sont demandées en' ·we de la. création· ot{.de .1 'amélioration d'exploitations 

de "cultivateurs directs" de façon à les rendre viables. 

P AYS-B.AS (Rapport p • 8 5 & 97 } 
... •' ' • :· • i • . ': 

Lé système d~ .pr3tf;l. est,.également ·largement· ouvert aux cui~ïvatours et 
• .J, • ! 

couramment employé. D'autant plus ~ue contrairement à ce~t~ines'légiéla

tions étrangères, le coût d'une roprise par· suqqes~ion dépend·des dispo

sitio~s··~p~i~es '•non s~~l~eme~t .. ·p-~ .. ~e. de Q\lju~,· ~ais. d~ .1 'accord· des cohé~ 
ri tiers~·. Si ·~e~~i ;edl~nt. ·b~·~~ l.~ ·v~l~ur. de 1 1 expl.P.it.at;i.on sur le :· · 

.l •• 

·, 

.1 

,,. 

/. 
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prix réalisable au marché_ libre, la charge financière du successeur 

bénéficiaire sera souvent lourde. 

Il existe donc le recours au Crédit bancaire et les Pouvoirs publics 

jouent un r8le complémentaire. Les pr~ts peuvent être à long terme ou 

saisonniers. 

De plus, 1 1 emprunteur peut éventuellement bén-é fi cier. d1,1 Fonds de CA-u

tionnement pour l'Agriculture. Celui-ci n'accorde qu'une garantie d~ 

bonne fin complémentaire et exclusivement pour des pr8ts d'investisse

ments. 

Des ~nstituts de garantie pour l'horticulturé font de même pour le sec

teur horticole avec cette particularité qu'en cas d'accord de garantie, 

la banque prèteuse assume une garantie supplémentaire de 10 %• 
Ces cautionnements augmentent fortement d'année en année. 

0 

0 0 

Il y a quelque 50 ans, 1 'emprunt était en défaveur dans la classe ·rura

le. Mais de ce eSté, la mentalité est changée du tout au tout. Les As

sociations agricoles ont créé des Caisses de pr3ts avec des taux inté

ressants et presque toujours avec le concours de l'épargne rurale• 

Comme ces avantages_ne s'avéraient pas suffisants et handicapaient la 

reprise et l'aménagement des entreprises agricoles, souvent, l'Etat in

tervient soit en accordant une garantié de bonne fin complémentaire, 

soit pour des bonifications d 1intér8ts. 

Tous ces avantages et facilités accordés ont été d'une _aide essentielle 

au point que· l'on peut avancer que, sans ces emprunts sous cri ta dans 

des conditions spécialement avantageuses, un grand nombre de cultiva

teurs n'auraient pas pu reprendre une exploitation agricole. 

2. Garanties 

•aturellement, qui dit prêt, dit remboursements échelonnés et par consé

quent exigences de garanties suffisantes pour pal~ier aux déficiences 

éventuelles. 

Les jeunes agrioul teurs n'ont guère da biens per~qnnels •-: Il a. donc fallu 

imaginer des façons plus ·adaptées·· aux besoins. agricoles, que les. formes 
• • 1 ' , 

classiques de garant.ie • 
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BELGigUE _ _(Rapport Jh 41 } ·. '· 

En plus de la garantie hypothécaire, des cautions ou avals, du nanti.ss~-. 

mant en titres, considérés comme moyens ha.b~tuels de gar~tie, il a é.té 

créé le "privilège agricole". Ce warrantage con~iste à. donner en gaga 

l'équipem~nt normal de l'exploitation, qui .~st soumis à inscription à 

concurrence de 40% de sa. yaleur (25% pour les ser~es). Evidemment, ... 
puisqu'il s'agit, en presque totalité de meubles dont l'exploitation ne 

peut être désaisie, la sureté est moins grande .• Y.LS.is dans la p~~squ-e to-. 

t~li ~é ~des cas, ce gage apparaît comme effi«?aC~ et il est respecté par 
; 

les ~mprunteurs. 

Le Fonds d. 1 investissement agricole a;, admis la "re~tabili té" d,e 1 'exploi.;. ~ 

tation agricole comme une garantie valable, oe qui est un avantage •a.pp·ré• 

ciable.et important. Il accorde des ~anties oomplémentair~s l~rsque 
.. • : • • ' • ~ t ~ f' ' .. ' • , • 

~ 'emp~teur a. épuisé toutes les espèces de cau~i.ons 4ont il pouvait dis~ 

poser. 

L'Etat accorde une garantie eomp16men'ta.ire de bonne ·fin en. ce· 'lui conoe·r--

ne l'achat d'une petite propriété terrienne (cfr._ supra ~-3) et l'amélio

ration d'habitations moyennes. 
~ • • 1 • 1 • 't • t • ' ! • . t 

1 
• . ~. • ; ' 

· De leurs·· eStés,- les compto~rs agricoles agréés par 1·a.· Ca;isse Générale 

d •Epar~~. s.on~ B.'ar.~t~. vis-à-vis de cette ~ern.i~re, .des prêts .agricoles 

contractés par leur_ entre~ise. 

En pratique, un jeune agriculteur sérieux et travail~e~r~ qui ve~t arri

ver à la profession, trouve .. toujours les garanties nécessaires aux em

prunts qu'il veut contracter. 

LUXEl\ffiOURG (Rapport p ~ -10 ) 

L~ g~~tie hypothéc~ire est très employée, car près des· 3/4 des agrioul-:-... 
"'~•,:...·. • :.· j f,. • • • 1 

teurs sont prop~iét~~~e foncier. 
'\ 

·"Le p~ivilège agricole" exi~te également. Il est s~rtÇ>ut employé par les 
:. , • ' • ~ • \ ' 1 • • • • ~ 1 _1 • . 

organismes professionnels agricoles pour ie stock~ .dea prQdUits agri~ 
11 • • 

colas_. 
' i- .·:·_-. 

L •Etat accorde aussi., dans certaines éventualités, sa ~antie d~ bonnë.-

fin .• · ··.· ~ .f :, 

.,!' . · .... ·, 

· .... · ~ j • • · ... :.-·,. 

.... ,.,, 
. " 

. 1· 
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ITALIE (Rapport p.. 32 ) 

La loi italienne connaît a 

1) l'hypothèque : syatème classique; 

2) le privilège agricole J 

3) an outré, il a. été créé un "Fonds .interbancaire de garantie" entre les 

Institutions de crédit agricole d 1amélioration. 

R.F. d ., ALLEMAGNE {Rapport p. 56 ) 

Les garanties' immobili~res peuvent $tre cons ti tuées en hypothèques, par 

des dettes foncières et (cas plus rares) par des charges réelles. Cos dif-

1é~entes formes de garanties ne s'opèrent jamais pour les prêts'à court 

terme. 

Quant au npr_ivilège agrioolo 11 , il n'existe que· ~sur le matériel d'exploita

tion qui est la propriété du preneur~ Notons que le droit allemand ne re

connait ce "privilège agricole" quten faveur du fermier. Le contrat ·doit 

·être, non ·pas enregistré, mais déposé au Greffe du Tribunal··· 

La jurisprudence '·a admis Ia garantie d'un emprunt par co~sti tut possaf;J·soi

re o~ la tradition des objets mobiliers est remplacée Par un acte de trans

fert· de propriété, 1 1 emprunteur conservant la jouissance· des choses gagées. 

Dans le cadre des mesures préVues pour 1 1 améliora~ion des structures 

agraires, l'Etat peut apporter sa garantie de bonne fin~ 

Cet·ensemble paraît donner satisfaction. 

FRANCE (Rapport P• 47 ) 

Il existe également, en plus des garanties ordinaires, le privilège a~i

cole. Malgré tout, les prêts n'étaient pas s~ffisamment adaptés aux·possi

bilitéa des exploitants, aussi de plus en plus, la .rentabilit.é dea e~ploi

tations intervient dans l'évaluation des crédits accordés. 

De surplus, les cultivateurs se plaignent des délais trop.long pour Î 1~~ 

tention des prSis sollicités. 

PAYS-B.AS (Rapport P• 89 & 103 ) 

L'hypothèque est la sûret.é dornin~te dans 1 'agriculture. Mais à eSté d~ · .. 
cette forme classique, existe l'hypothèque bancaire qui est une hypothèque 

générale en sûreté d'une ouverture de crédit.. Elle est oonsti tuée pour un 

maximum de · 30 ans, mais uniquement par une banque agricole·. 
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·A·. c8té du· nantissement où. cession ·d~ cré~oes dont les possibilités sont 

assez rares 1 il a été admis ·.la poasi bili té de crédit sur la. cession de 

créances fUtures·· Celà ne s 1accorde qü 1aux membres d'une organisation 

(éx• : membres d'une lai tarie~ ·d '~e ·criée, etc). s'engageant à continuer 

leurs livraisons à leur ~rganisatiorl• 

Puisque le "privilège agricole" n*existe past la. ju.risprudencé a reconnu 
1 

la validité d'un contrat de pr3t à usage (commo~at) où. la propriété .es~ 
- .,,. 

transférée au prêteur qui laisse ces meubles à i~· disp~eition de l•emprun

~eur. Cette propriété est· restituée atr rur·et à' mes~re des remb?UXsements, 

l moin~ que mieux liagri~ulteur n'a1me laisser cette sareté çomme gaga par-

manent. pour. une ouverture de crédit. 

Cette méthode detigage sans possession'' est utilisée sur une. ~ande échelle 

et n'engendre gu~re.de difficultés, dans la pratique. 

Afin de renforcer encore les sûretés, il fut mis sur pied une as~u~anoe 

sur les risques de orédi t, qui fonctionne de :fa~ori s~ti'~:fa~san·t·e ~ On 'd.oi t 

rarement faire) jouer' ce~te. as.surenc~ i· 
··' >" ·: 1 

L 1Etat accorde des garanties par 1 'intermédiaire du Fonds de ê~utionnement 
pour .J. '~ioul t~~ · ~t les Inati:tl.lts de garantie pour 1 ·1·horti0ùlt;üre (of& 

supra III, 1) ., . 

•' ' : \ 

0 

0 0 

' 
Les garanties hypothé<?aires, étant les plus sûres, sont les premières em-

ployées partout, mais la fréquence de leur emploi dépend, évidemment, du 

pourcentage de cultivateurs propriétaires. Or ce pourcentage varie assez 

, .'·.fort entre l~s eix Etats me~b.~es •. 

~ "Pr.i:vilèga_ ·agri'cole" existe dans quat're Etats;· L~ R.F •. d··,_~le_ma~é' .. ~t 
les P~:-:Bas ... ont tourné 1a dif.ficùl t·é· pa;r iule ··ë~t:~nsion . .-juri~prude~tielle 

• • .. "! • ... 

respectivement du oonstitut possessoire et··du commoda.t.·~ 
• ., 1 "l •• ••• 

P~àrtotr~;: 1·1.:ttat aècovà.e· oomplémentairezneni · uhe gliràritia de· bci~ne .. fin~ · . 

·~ais ~i~uement quand 'il 'emprunteur a épuisé. tous 'ie~··,moyens mis .à E?~· 'à.ia-
• . • • •• ' ' - 1.~ : '~ ; • ,. • . 

position pour obtenir des·gàrant-ies sttppiémêntaires. 

Dans aucun Etat membre on ne se plaint 'd.u manqué .. de'f'on'ds t1i. dü.·inan.que· 

de garanties pour. obtenir J..as• ,er,édi ta néces~taiœS à ·1 ''aé'bès · à 1 'exploita-
• ' : } ; ' ' • • :..' l - ~ 1 ,. • ' ' 

tion ou à son amélioration·• Ces différentes règlementations ont ~one at-
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teint leur but, pour autant que les formalités administratives ne re

tardent pas démesurément leur obtention ou. qu~ les pour~entages des 

intérêts ne soient pas considérés comme trop lo11rds •. Ceci· ne. signifie 

~nullement que du point de vue de ~ ta.griculteur désireux ~.'~coéder ~ 

une exploitation agricole, le prp~lème extrêmement lourd du finance-. 

ment soit entièrement résolu• 

3. Institutions de crédit 

Il serait oiseux de .faire, ici, l'inventaire ~es institutions de cré

dit où peuvent s'adresser les agrieulteurs. Li !'6sean .. d:t,insti'tut1~: 

bancâire.s. privées, pu· puël.tqnes o~· t_out ' ... ttftiJ.ohn.cœ1""pC1Ut: omp~tor Gst 

p~:eat.torrront· oOJtnu• >~-·-

Nous soulignerons. simplement les établissements spécialement organisés 

pour les crédits agricoles. 

BELGIQUE {Rapport P• 49 ) 

Il y a 4 organismes de droit public qui accordent des crédits spéciaux 

. aux· agrioul teurs. 

Ci t'ons également une association agricole t le Boerenbond :B~lge·, avec 

son organisation coopérative, type "Raiffeisen" •. 

LUXEMBOURG (Rapport P• 11 ) 

S'occupent particulièrement de pr§ts aux agriculteurs : les Caisses 

rurales, tttype Raiffeisen" et la Caisse Centrale des Associations .Agri

coles, de· mélme que la Caisse· d'Epargne de 1·' Etat. 

FR.AN.CE (Rapport p. 43 ) 

Nous avons spécialement un aménagement des fonds provenant de 1 1épar-· 

sne pays·anne par les Caisses d~ orédi t . agricole mutuel, cont~8lées. par 

la Caisse Nationale de Crédit agricole, qui est ~ établissement pu- · 

blio, et par le crédit agricole libre. 

Ces Caisses du Crédit agricole libre sont ~attachées à la Oonf~déra

tion nationale du Crédit mutuel, lequel joue un rôle comp~able à ce

lui de la Caisse .Natio~ale de Crédit agricole •. 

R ... F. d'ALLEMAGNE (Rapport p • 59) ... 

Les Etablissemen-ts de Cr.édit agricole sont nombreux et pui~sa.mment or

-ganisés. 
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Il :faut-~bsolument citer les coppér~tives a.gricoles''.aa.iffeisen'~ qui sont 

des organismes d'auto-financement a~icole. . . . . . 

Noua noterons les Etablissements de crédit aux fermiers. Le droit de gage 

donné par le fermier ne peut 3tre institué qu'en-faveur d'-un de ces éta

bli$sements. 

L'Etabliss~ment de crédit à la colonisation intérieure a joué un r8le es

sentiel dans le financement de la. réintégration des agriculteurs réfugiés 

et déplacés. Il est principalement alimenté par les Finances publiques. 

Ci tons •. auss:i ) .. a Banque.· de Gérance du Fonds de Péréquation dos chargés 1 qui 

s'occupe également de la réintégration dans l'agriculture des vic~imas de 
la guerre et de ses séquelles. : ... · · ·· ··· -.. · 

Enfin, la Landw~rtschaftliohe Rentenbank, qui en tant ·qu 1iristitution la 

plus importante d~ crédit ·agricole refinanoe d'autres établissements de 

Crédit agricola, et gère concurremmen(avao la Deutsche Genossenschafts

kasse) la majeure partie des prêts agricoles. C'est un établissement de 

droit public. 

Signalons pour être complet que l'Etat devient un très important bailleur 

d~ fo~ds, qu'il d~strib~e ~u~ .l?ri.n,cipau~:établissaments · ci..,.dessus.' · 

ITALIE (Rapport P• 33 ) 

Le crédit agricole ne peut ~tre géré que par les institutions autorisée 

pa.r la loi ou par 1 1autori.té ·compétente. 

!!_YS-BAS (Rapport p. 87 ) 
'. f • . ...... 

Les instituts bancaires de crédit agricole jouent un r81e prépondérant 

dans le fin~cement de 1 1 a.g.ricul ture. Presque toutes ·ces banques sont 

groupées en deux centrales : la Coopérative Centrale Raiffeisenbank 'et la 

Cooperative Centrale Boerenleénbank. Mais, une grande part de leurs fonds 

proviennent des secteurs non agricoles. Les .crédits sont .destinés seule-. ' 

ment pour moitié à 1 'agricul.tura • . .Ces banques de_ crédit ·agricola ont donc 
' . .. 

évolué et sont devenues des établissements banca.i,ras ~né.ra.ux, .. :av~c, une 

empreinte agricole• 

.1. 0' ···- •; '0 

~·. . ... 

... . ~ ., 

~· .. \ ~ .·: -
. -'.· 

1. •,. 
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C'est en R.F. d 1Allemagne qu 1il se trouve le plus d'institutions adap

tées au crédit agricole. C'est d'ailleurs de cet Etat membre que sont 

parties les célèbres caisses type "Rai:ffeisen" auto-financées. 

Pour lo reste, aucun état n'a négligé d'améliorer les possibilités de 

financer les efforts des agriculteurs, et un certain·nombre d'établis

sements spéciaux avec ou sans 1 t aide des pouvoirs publics,. ont été 

créés dans ce but. 

Toute cette armature, dont l'aide est indispensable, rend des services 

appréciables aux agriculteurs s'établissant dans la profession. 

4. Autres possibilités 

~~in d'être complet, il est signalé, ici, les subventions diverses et 

les possibili.tés de financer l'accès à l'.exploitation qui n'auraient 

pas été reprises aux paragraphes précédents. 

BELGIQ~ (~apport P• 49 ) 

Deux importantes associations agricoles (le Boerenbond et les Uriions 

professionnelles agricoles) ont, chacune, institué une société qui· 

accorde sa caution à ceux de leurs membres dont le prêt n'est pas tota

lement couvert par toutes les autres pos·sibili tés de garantie • 

LUXEMBOURG (Rapport p. 11 ) 

La loi d'orientation agricole énonce les diverses subventions pouvant 

~tre accordées aux agriculteurs. 

ITALIE (Rapport P• 33 ) 

Les subventions sont accordées aux agriculteurs sous forme .de bonifica

tions d'intérêts. 

D'âUtres sont accordées à la Caisse de Constitution de la Petite pro

priété rurale pour l'exécution d'ouvrages, pour l'achat de terres et 

pour toutes opérations rentrant dans ses buts. 

Urie loi du· 27 octobre 1966 accorde des interventions à charge de 

l'Etat en cas de reboisement. 

R.F. d'ALLEMAGNE {Rapport P• 65 & 81 ) 

Les subventions des pouvoirs publi.cs jouent un r61e important dans tou

tes les opérations de financement : bonifications d'intérêts, primes 

pour la rationalisation des exploitations et l'amélioration des pro

duits d*origine vé@étale ou animale, allocations et aides à fonds per
dus, etc • .' 
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Chaque snnée, 1 1Etat Fédéral et les Lënder y consacrent des sommes con-

sidéra bles. '· . 

Noton~:;~ aussi, les s,ubventions · _èupplé~e~taires des J?)Ouvoirs publias pour 

anoou~a.ger l.'intégration de -l-'agriculture allemande dans le Marché corn-
.~· • : 1 • • : • 

mun. 

FRANCE (Rapport p~ 48 ) 

Le Code rural prévoit 5 catégories de subventions : 

1) pour la construction' l•amêlioration, ltaménagement des bâtiments 

agricoles; 

2) pour la construction, l'aménagement de certains bâtiments d'élevage; 

3) pour les }nstallationa autonomes d'alimentation en eau potable; 

4) pour les logements familiaux; 

5) pour la construction et 1 'arnénagemen t des gttes ruraux. 

Des subventions d'installation sont également accordées à titre de "pro

motion sociale". 

Enfin des "Aides spécifiques" a.ssez modestes sont allouées au:x: agricul

teurs des régions surpeuplées et dont les fils, devant se maintenir sur 

l'exploitation agricole poursuivent des études au delà de 1 1âge de la 

scolarité obligatoire. 

PAYS-BAS (Rapport p. 99 ) --
Signalons les subventions à l'aménagement d'exploitations-pilotes, et 

oel~es à la construction en éléments préfabriqués, d'étables pour bovins, 

permettant des économies de main-d'oeuvre. 

CONCLUSIONS du Chapitre III 

En peu de temps : une génération, les agriculteurs ont compris toutes les 

possibilités tu'ils pouvaient tirer des différents moyens que 1 1Etat, les 

organismes publics, professionnels et priv~s mettaient à leur disposition 

en matière de financement, de crédit, de garanties, de bonifications, de 

subventions, de primes, et tendant à leur faciliter l'accès à la profes

sion, l 1amélioration de laurs exploitations, l'équipement de leurs entre

prises. 
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Ils ont fait largement usage de oes diverses facilités. L'honn3teté fon

cière de la classe rurale fait qu'on admet des moyens de sareté déroga

toires au droit commun, tout a.u moins à son espri.t. Et la pra. tique a dé
montré qu'on avait eu raison. Aucune plainte ni récrimination n'est 

signalée. Il y a lieu d'admettre que, dans l'ensemble, cette situation 

est très favorable du point de vue étudié. 
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CHAPITRE tv 

AVANTAGES ET DEBOURS DIVERS LIES A L 1ACCES A L'EXPLOITATION 

Pour terminer cet inventaire, après avoir examïné où trouver une exploi

tation, comment l'obtenir et la financer, il est nécessaire de connaître· 

les avantages et les débours divers qui sont liés aux différentes opéra

tions visées dans les chapitres précédents. 

1. L' acquisition 

a• Prix d'a~ 

Le prix d 1aohat d•une'exploitation, de terres cultivables, joue un 

rôle de base dans la reprise ou dans l'installation d'un agricul-

,taur •. ··.· .··· 

Voyonè· d •·a.b.ord la tendance actuelle at les restrictions éventuelles. 

BELGIQUE (Rapport P• 50) 
~ - .~t '\ • 

Le prix d 1achat des terres et bâtiments est fixé librement par les 

parties. Aucune rêglementa~ion n'intervient. La Bel~que, étant un 

·pays à···prédominance industrie1le;· la déivoloppément de_ ~a sec~.e~r, 

l'extension des agglomérations urbaines, du réseau routier fait que 
' ,. .! • 

la surface- agricole ut·ile &re.• -:rétréëi t annuellement d~ quelque 
• • ._,.' • f 1 .. ' 

13.000 Ha, ce qui est énorme pour un petit pais•:·Le· marcb:é de la · 

terre à vocation. agricole, la tendance pour.les vendeurs à faire· 

passer certaines terres dans la. catégorie "terrain à bâtir" fa.i t. 

que la terre est chère. Et plus d 1une fois, la valeur de production 

ne suffit pas pour payer les intérêts normaux du capital investi • 

La..hausse du prix :da vente· dee-7 tarreé est da Z56 'fe pa];.· rap~ort à. 
. ' 

1950· 

. .,·"' 

... ,. ..... 

Seul le droit de préemption, exercé en vente publique tempère lé gê- . ·' 

rament la hausse des prix. 

iuxEMioU:aa (Rapport p • 11 ) 
' . 

Aucune restriction n'existe quant aux·prix d'achat ·envisagés. 

FRAN CB. (Rapport p • 21 ) 

La liberté des 'prix est de règle. 

Mais dans 1 'exercice du droit de préemption soit par~~le· .preneur·, 

soit par une S.A.F.E.R., l'acheteur peut demander que le prix soit 

'; 

. j 

' ~' . ; 

··. 
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arbitré par le Tribunal· Toutefois, oe prix ne stimpose nullement aux 

parties. 

La hauteur des prix est extrêmement variable, étant donné les différen

ces régionales. Mais elle semble atteindre 300% du prix de 1950 dans 

un certain nombre de régions, tandis que, dans d'autres, en valeurs 

constantes, les prix actuels se situent en dessous de ceux de 1914. 

R.F. d'ALLEMAGNE (Rapport P• 66 ) 

Actuellement, o 1est le libre jeu de l'offre et de la demande. Seulement, 

l'offre de terres arables est, en général, trop restreint~. Le pr~x de 

vente est su~érieur à la valeur de rapport du fonds. La tendance est à 

la hausse et dépasse les 200 % de la valeur 1950· 

D'autre part, en vertu de la loi sur les mutations immobilières qui im

pose une autorisation pour une aliénation de terres agric~les (cf• su

pra II.1.a), celle-ci peut être refusée en cas de disproportion flag

rante ontre le prix d'achat et la valeur réelle du bien. 

ITALIE (Rapport p. 33 ) 

Il est signalé la fixation des prix pour l'attribution de terres lors 

des réformes.foncières (cf) supra: Planification I.2.a)• ·ces prix sont 

~tabli·s par les organismes administratifs. 

Lors du rachàt. de parts indivises par 1 'eXI>loi tant, les prix sont impo

sés par l'autorité administrative. 

En dehors de ces ,cas, aucune restriction n'est imposée à la liberté de 

fixation des prix. 

PAYS-:BAS 
.. 

~es prix d'achat sont libres et leur augmentation est not~ble depuis ces 
. . . 

derniè.res années. 

b. Fermages 

Quatre Etats membres ont règlementé l'établissement du calcul des ferma-
' 

ges. Les deux autres ont encore la liberté ·des conventions, ave.c cepen-

dant un certain contrôle chez l'un. 

BELGIQUE {Rapport P• 50 ) 

Les fermages légaux sant limités à 2 fois leur prix de 1939. En cas d'ac

cord des parties, ou si la location comprend des b-âtiments, on peut al

ler jusqu 1à 2 fois ,at,demi· 

t.. .. • • ,, • 



1359/VI/67-F 
- 8~-

Ces.- .. :f."erma.gea..:.dorvent · ob1>iga.toirement être payés es espèces • 

Le locataire peut demander en Justice la réduction au taux légal, de 

son fermage contractuel; et même postuler la restitution du trop perçu 

pendant les 5 années précédentes. 

Dans la réa.litét quasi personne ne respecte le "prix légal", considéré 

comme trop bas, même par les administrations et les établissements pu

blics. Certains propriétaires, afin d'obtenir tllégalementrt un prix plus 

intéressant, concluent avec leurs locataires des contrats de métayage, 

d'usufruit. Malgré celà, ces fermages non légaux·ne donnent qu'à peine 

1 1/2 % du capi tal• .; 

D'autre part, il faut reconnaître qu'actuellement, le .fermage n'a plus . 
qu'une importance très relative dans le total des dépenses d'une exploi-

tation agricolé, en regard du coat vraiment l'ourd de la mécanisation, des 

semences, des engrais, dès produits ph7tosanitairee,:du bétail.eéleo-· 

tionné, etc. 

~ 1 • • • 

) 

Les fermages sont règlementés de façon à ce qu'ils représentent un pou~

centage raisori.na'ble des revenus prévisibles, sans. oublie;- les it?-térêts . -. 
... • • • • 1 • ,. 

légitimes· du bailleur. 

Un tableau officiel établit les f,ermages ma.x~ma ·par genre .. de tér·rains et 

par qualité ~n ce qui concerne les bâtiments. Les Grondkame:!'s ~E:rt.:.":ent, 
avec autorisation du Ministre de l'Agriculture, compléter ces r~gles gé

nérales d 1 après les contingences provinciales, et 'dans c·ar·tains ·cas, même· 

les corriger. . .. 

Les Grondkamers contrôlent les prix des ·fermàges avant dé. donner leur ao

oord aux baux qui leur sont soumis• 

ITALIE {Rapport P• 34 ) 

C'est le système du juste loyer d'après lequel le prix de la location de 
:.. ~ 

fonds ruraux doit obligatoirement âtre conforme au barème établi par des 

commi~.sions spéciales. 

FR:ANCE (Rapport ··p. 37 ) · 

Les fermages sont calculés sur la base d'une certaine quanti té de pro

duits agricoles dont la liste est fixée par un Arrêté du.Préfet. Le Pré

fet f'i:x:e éga.lem~nt les l.imi teà' inférieures et supérieures ~ntre les,quel~ .. 

les 'devront,- saur" e:x:oept·ions'· justifiée~, êt;e fixée~ ~es" q~·antités d~ 

' ·:~: 
'·:'!} 

. ' 
'! 

. ' _/, 

'•,, 
-·} 
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denrées se~ant de base au calcul des fermages, ainsi que leurs prix 

de référence. 

Les fermages sont payables en nature ou en argent ou partie en nature 

et partie en argent. 

Calculés de cette façon, ils ne peuvent comprendra, en plus, aucune·re

dovance, prest at ion ni servièe. 

Qua.n t &U bailleur (p. 3 7 ) , il doit verser une part du fermage (maximum 

25.%) à un compte ouvert à la Caisse ·de Crédit agricole pour chaque ex

ploitation louée. Les sommes inscrites à ce compte sont .affectées ~ 

1 1 améliorat~on de 1 1habitat rural et des bâtiments d'exploitation. 

R.F~ d 1ALLEMAGNE (Rapport P• 68) 

La liberté des conventions est d'application. 

Seulement, la loi sur les baux à ferme accorde aux autorités compétentes, 

le pouvoir d'invalider un contrat de bail à ferme soumis à l'Qbligation 

de notifica~ion, en cas de disproportion entre les revenus du bien et 

les engagements du preneur. 

D'autre part·, si, en: cours de bail, des modifications profondes inter

viennent au point da créer un déséquilibre grave entre les rapports des 

parties, le Tribunal compétent peut ~tre saisi d 1une demande en révision 

qui ne peut cependant être introduite avant un délai de 2 ans à partir 

de l'entrée en vigueur du contrat. 

LUnKB0URG (Rapport P• 11 ) 
~~ ... ~~,.-....'-.11i0."C .......... 

AucLWe disposition légale ne régit la matière. Seulement, il n'est pas 

impm:.sible que le législateur se voit obligé de se pencher sur ce pro

blème. 

0 

0 . 0 

Partout dano, sauf en Belgique, on constate la volonté du législateur 

d 'b.·:1:em,.,niser les intérêts du bailleur avec oeux du preneur, tout en adap

t~.nt la hauteur des fermagos à. la situation économique du moment • Ce qui 

est tout à 1 1 intér~t des. agriculteurs accédant à l'exploitation• 

Il reste, èependant, que les revenus de la propriété restent faibles. On 
comprend, dès lors, que, dans certains pays, ou régions, le cultivateur 
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ai 't in-t-érêt. .à..__ns-.·pas- devenir propriétaire : le loyer de 1 1 argent em

prunté pour l 1 achat de la terre étant nettement supérieur ·au ooût du 

fermage. 

C• Indemnités de reprise a l~gales - coutumières - occultes 

Lors de 1•aocès à l'exploitation, soit par achat, soit par affermage, 

À/ 
'• 

il n'y a pas que les prix d'achat ou le fermage (avec ou sans matériel) ;; 

qui que~quefoi~ se débattent. Certaines autres indemnités coutumières 

ou oc.oul tes sont dues, et, vu leur importancè pèsent lourderr.ent dans la 

balance économique de ces régions. 

BELGIQUE (Rapport P• 52 ) 

Aucune indemnité de reprise, telle que les agriculteurs l'entendent 

n'est prévue dans la loi. Seules s'ont règlées les ·a. van ces aux cultures, 

engrais et fumures • 

Les indemnités coutumières varient suivant l'offre et là demande, ain-. . . ' 

si que d'après les contingences locales~ 

1·'.\ 

'\ 

Quant aux régions "picardes", 1 'usage du "chapeau" sévit toujours lour- · '· 

dement; ce qui handicape fortement les reprises d'exploitations dans ce 

coin. 
-. . . 

LUXEMBOURG (R~ppo~t ~ p • 12 )' . 

Il n'est .rien· signalé .de particul~er. Ce domaine est .sain et ~égulier. 

R.F .. d'ALLEMAGNE (Rapport P•. 69 ) 

Le Code.Civil ne prévoit, même en oas d'amélioration du bien, aucune 

indemnité à verser au preneur du chef de ces dépenses, si ·celui-ci les 
' •• 7' 

a e:ffectuéés dans le cadre d 'unè eXploi tàtion méthodiqùe. T'outefois, . ~ . \ . ... . . . . 
. ' . 

le contrat de bail peut contenir une clause dérogatoire. 

En cas d'af:fe~mage oompl~mentaire du cheptel mort ou vif, ou lorsque la 
• • ' \ : ~ 1 • :·: • • ' • • ' • ' ~· <t : t ~ 1 ' 1 - • ~ ' • f • • • " .. 

reprise .. d'une ~xploi ta:tion est faite sur estimation; ·la.~ diffé~ence en-
I , 

0 
' ;; , "'. , • ~ 'l: '• ' :"· ' t 

0 
• • ' • • .~, ' 

t~e cette derniè::re et la valeur actuelle ·aat restitùee suivant le cas 

13~-~t par le preneur, soit par le bailleur. 

ITALIE (Rapport p.· 34 ) 

Il n'est prévu, dans le Code civil, qu'une indemnité pour améliorations 

apportées par le preneur dans quelques cas particuliers. 
'1, 
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La coutume régi't uniquement la valeur des stocks abandonnés au nouveau 

locataire ainsi que des cultures en cours. 

Des indemn.i tés oc cul tes assez fortes n'existant que dans certaines ré

gions, pour obtenir la renonciation au renouvellement de bail de la 

part du preneur, surtout quand il s'agit de terrains à bâtir. 

FRANCE (Rapport P• 36 ) 

Les améliorations au fonds loué, aux bâtiments, aux plantations, à la 

mise en valeur du sol, donnent droit à une indemnité par le bailleur, 

seulement dans les cas où ce dernier a donné son accord pour la réali

sation de ces travaux. 

En Picardie, également, existe 1 'usage de cette in.demn.i té occulte 

qu 1est le tt chapeau". Elle est très élevée. On signale, qu' actuelleJllent, 

elle a tendance à diminuer, parce que la pression démographique s'est 

relâchée en cette région. 

PAYS-B.AS 

La loi prévoit également un dédommagement pour améliorations apportées• 

0 

0 0 

Tous les Etats membres, sauf le Luxembourg, admettent d 1une façon ou 

d'une autre, une indemnité pour améliorations, aménagements apportés 

à l'exploitation agricole par le preneur. Il s'agit ici, de rapports 

entre bailleurs et locataires sortants. 

La coutume n'intervient qu'en Italie lors de la cession de culture en 

. oours ou de stocks abandonnés par 1 •agriculteur sortant ou nouvel ex

ploitant. En Belgique, quand on reprend une ferme en location, on re

prend souvent le cheptel mort ou vif, qui est· payé tant l'HA· Dans ce 

prix est compris "le droit au bail"• 

Quant aux indemnités occultes1 dono illégales, on n'en signale que 

deux 1 mais elles sont d' 1 importance ·r C'est le "chapteau" en P~~arQ.i~, 

tant française que belge, et qui sa ·aonne par· le nouvel e:q>loi tant à 

1 'ancien; àt 1 'achat de la. renonciation au renouvellement du bail., en ... 

Italie, par le bailleur au locataire sortant. 
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.. 
· ~~St:i.~ n t_y e.vaiir--qu.e _ __lêe prescriptions léga,leé, la situà.tion serait 

saine et pèserait normalement sur l'accession à la profession. 1~is 

la survivance,· à l'état très vivace, de coutumes ancestrales et ~o

cives, fait que ·se sol:,dent entre parties n.1ayant .. aucun lien juri

dique. enaemble; des indemnités qui ha.ndi~apent :.lo~rdement . i 'a.o- ·

Q~e à l'exploitation. Malgr,4 ~os- efforts ~e l'appareil judiciaire, 

ces coutumes persistent, quelquefois les·bailleurs s'en font compli-, . 
ces pour en profiter. 

2. Si tùation fiscale. 

a• Imp8ts indirects (enregistrementl ·: 

Tous les Etats membres de la Communaut~, peut-3tre l~s Pays-Bas 

d'une façon moindre, accordent des réductions ou' des· avantages fi$

oaux'· en· princ·ipe lorsqw1.il· s'agit. d'achat., de pettte. propri~té ,ter

rienne, dtamélforation ou de :bonification des entrepris~s •.. ~ net 
·: 1" • 

encouragement est donc donné dans ce sens. 

BELGIQUE (Rapport P• 52 ) 

Il n'y a pas d'exceptions prévues concernant les· droits et taxes dûs 

par les agriculteurs en matière successorale, de donations,de consti

tution de sociétés. 

Cependant, l'achat d 1une petite propriété terrienne ainsi que le 

"pr3t agrioolen bénéficiént d'un droit d'enregistrement réduit, tan

dis que le remembrement et les échanges de biens ruraux sont enregis

trés gratuitement. 

En tait ··de taxe de transmission, il y a e~emption pour la nouni ture 

de, ~:consomma tiQn .• . . . ~ ·' .. · 

LUXEMBOURG '(Rapport :.p. 12 . .). ~- .. 

·A 1 'égalité d.eà· droits et des taxe's' 1· il y a dès èxoeptions avant·agean t 
l 1 agriculture; Les droits d 'enregf'~trement et de transcri'ption sont 

rembourwés quand il s'agit spéoi~ement de la repri~ du bien familial 

par acte entre vifs ou à cause de mort, de m~me ,ue l'~oq~i~ition de 
.. ~-.:1. 

terres en vue dé l'amélioration de la viabilité des entreprises agri-
: . 

--:, . .~.·' 

Tous les produits agricoles et tous les produits achetés p~ les a-~i
oul taure pour leùr eiitreprise (sauf les machines 'àgricoles et les pro

duits chimiques) sont exemptà ·de 1 1imp&t sùr le chif':fre d'affaires. 

' ' ' ~ 

•, 'i.· 
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Il y a quelques dérogations en matière immobilière., mais elles son.t 

d'application générale et non réservées uniquement aux. agriculte~S• 

Cependant, les Lan~er ont édicté de nombreuses exemptions uniquement 

en ce qui concerne l'impSt sur ~es mutations immobilières, dans le ca

dre. de l'amélioration-des structures·agraires- de remembrement 't de 

colonisation intérieure. De plus, ces diverses opérations sont e~o~é~ 

rées de frais judiciaires. 

La passation d'un bail à ferme n'est soumise à aucune taxe spéoial,e. 

Lorsque le véritable héritier d'une exploitation agriëolè a·diaparu à 
la suite de faits de guerre, le parent qui lui succède est détax~~ 

ITALIE (Rapport p. 34 } 

Les opérations de constitution de la propriété·rurale ainsi que ~e pr,é

dit agricole, sont soumises uniquement à un droit fixe. 

Les actes afférents à la préemption, ainsi que la transmission de tonds 

ruraux cultivés en faire-valoir direct, au profit d'héritiers "cultiva

teurs directs", sont exonérés. Il en est de m3me en ce qui oonoe~e les 

veuves continuant l'exploitation. Ces successions exonérées sont soumi

ses à une taxe hypothécaire d'un maximum de 2.000 lires. 

Quant au reste : o 'est le droit fiscal commun, à part certains allège

ments spéciaux. 

FRANCE (Rapport P• 24 & 33) 

Les ventes d 1immeubles.ruraux, ainsi que de bois et for3ts sont $oumises 

à. des taux réduite. Il en est de m3me pour la cons ti tut ion d'un G.A;E. C. 

Les opérations effectuées par les S.A.F.E.R. sont exonérées jusqu'~ une 

certaine limite. Il en est de même en ce qui concerne la préemption, à 

condition que l'exploitation personnelle dure au moins 5 ~s? et s~uf 

l'application de la limite de la loi sur les cumuls • 
.. 

Pour le surplus, o~es~ l'application du régime fiscal commun. 

PAYS-BAS (Rapport ;·p. 107) 

On ne signale pas de traitements différentiels en ce qui concerne l'agri
culture. 

En ce qùi concerne les donations, 1 'Administration des Finances adopte 

une position assez modér~e quant à l'évaluation des biens cédés. 
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La position des 6 Etats membres en matière fiscale est nettement favora~ 

ble à l'accès à la profession. 

b. Ir:1pôts directs, sur le oa:Pi tal, sur les revenus 

Aucun Etat n'a élaboré un imp8t spécial sur les revenus agricoles. Les 

exploitants payent la même pourcentage que les autres contribuables •. La 

différence gtt dans l'établissement de ces revenus professionnels. 

Nous ne noterons, ci-dessous, que les ·dérogations au droit fi~oal cc;>mmun • 

BELGIQUE (Rapport P• 54) 

Les agriculteurs sont imposés sur la base d'un revenu forfaitaire par 

heçtare. Ce forfait est établi par le Ministère des Finances après qis

.O't.\ssion avec les associations agricoles. 'Ces tarifs forfa~ tairas s.ont 
1 • 

. ··r 
considérés comme avantageux. 

Les Associations de Polders et de Wateringues ont la faculté d'imposer 

aux possesseurs de droit réel de leur circonscription, une contribution 

aux frais de fonctionnement, qui est proportionnelle au nombre d'hectares. 

· LUXEï.~œOURG (Rapport. p. 1_ 3 ) 
·~~ \ 

Pour compenser 1 'impôt foncier qui frappe lourdement les a~iculteur·ê~ 

étant donné que la terre est la base de leur exploitation, des forfaits 

non défavorables sont prévus en matière d'impôts sur les revenus at 

dt impôt's sur 1 a fortune. 

Le syst~me d'imp8ts direo~s est d'application générale et ne comporte 

pas de dispositions spéèiales à l'agriculture. 

R • F. d 'ALLEMAGNE . (Rapport· p.:- .. 7 5 ) 
., . -~ ' . 

Sont exonérées de l'impôt fonoie~, les exploi~ations dont le rendement 
.. ' 

n 'ootient pas lès 50 % du rapport .habituel:·' e~ ra~.s_on de dé~gâts dûs aux 

intempéries. 
~ - ·-

Les petites expl6itationà·:qui· ne sont pas obl~gées de. te~U:. uné', OOJ?pta-

bilité sont taxées forfaitairement. 
.' • J 

'' 
~~ 

''.-1: 
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Les entreprises agricoles qui investissent en matériel ou en nouvelles 

constructions peuvent, de oe fait majorer leurs charges déductibles. 

En matière de taxation, la distinction entre entreprises industrielles 

et entreprises agricoles pour lesquelles il est souvent malaisé de .. tra

cer une séparation joue un r8le déterminant. 

Les exploitations dont l'activité est limitée au secteur agricole ne sont 

pas assujetties à 1 1 impôt. sur les bénéfices industriels • Il en est· 'de mê

me pour les exploitations d 1élevage. 

Il existe. des règlements .spéciaux déterminant les impôts directs sur le 

revenu en agriculture. 

Notons l'impôt sur le capital imposable, payable jusqu'en 1979, par ver

sements trimestriels au Fonds de péréquation des charges. Généralement 

tout capital est frappé par cet impôt et pas uniquement l'agriculture. 

IT.ALIE (Rapport p. 36) 

L'exonération. de la surtaxe et des imp8ts additionnels à l'impôt sur les 

revenus est accordée pendant 5 ans aux acheteurs de terres dans le cadre 

de la réforme agraire ou de la formation de la petite propriété terrienne. 

Ce délai est de 8 ans pour les terres de montagne. 

Pour les plantations d'arbrès ou d'arbustes principalement fruitiers, 

ltimpôt foncier continue à être calculé sur la valeur du terrain~· 

De~. exonérations particulières existent en cas de désastres ou de candi-

· .. ' tions atmosphériques mauvaises. 

FRANCE {Rapport P• 40 ) 

Lee agriculteurs oannaiesent le régime du forfait, oomme base d'évalua

tion de leur bénéfice professionnel. Ces forfaits sont établis par la 

Commission dép~tementale des impôts, de concert avec les représentants 

dea agriculteurs. Ce régime paraît favorable, puisqu'en·1963, 1/8e seu

lement des exploitants é~a.ient censés avoir un revenu supérieur au mini

mum imposable. Cependant, certains agriculteurs dénoncent le forfait et 

demandent d'être taxéSsur la base de leur comptabilité. 

En plus d'un endro~t, les propriétaires se plaignent du poids de l'i~pôt 

foncier. Presque tout le fermage servirait à paJOr ces taxations. 

Les G.A.E.c. ne sont pas soumis aux impôts sur les sociétés. Il ne 

s'agit pas là d'une faveur particulière, mais de 1 'application du princi

pe suivant lequel les sociétés de personnes, à objet civil, ne sont pas 

normalement soumises à l'impôt sur les sociétés. 

.. r ·... ·-~'' 

/Î .'., 
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Quatre Etats membres ont· établi le système du forfait pour le calcul 

des revenus professionnels : tout au moins en ce ~ui concerne les ex

ploitations de modeste envergure qui ne ~~annent pas de comptabilité. 

Le ct:tlcul de ces '1forfai ta" est généralement avantageux pour 1 1 exploi ..... 

.t~t· 

En prati~ue, souvent l'agriculteur jouit d'une situation fiscale plus 

avantageuse que les autres contribuables. Les Eta.ts, voulant protéger 

ce secteur important de leur é'oonomiet pr·éfèrent' accorder des exemp

tions ou avantages fiscaux, que d'augmenter la liste déjà importante 

des subventions à l'agriculture. 

c• Avantaœs .fiscaux 

A nouveau. il est constaté le SOUdi de faoi~ite~ l'amélioration des ex

ploitations et 1 1aocès à la profession par certaines détaxations, exem~ 

tiens ou privilèges fiscaux. 

BELGIQUE {Rapport P• 54) 

Ils sont peu nombreux. 
. 

Les tracteurs agricoles sont exempts de taxe de roulage pour autant 

qu'ile servent uniquement à 1 1agriculture. 

Les terres défrichées sont exonérées de contribution foncière pendant 

20 ans et les bâtiments qui y sont construits pendant· 25 ans. 

LUXEMBOURG & PA YS-BAS 

Sensiblement m3mes avantages qu'en Belgique. 

ALLEMAGNE (RappŒ_.t P• 79) 

Les tracteurs agricoles sont exonérés de la taxe de circulation. 

Exonération de la taxe sur le chiffre d'attairè de l'exploitation agri

cole, en attendant 1 'harmonisation· des régimes :riscaux dàns .. l.a. P~E.E. 

Exemption fiscale, également, pour le paiement do primes d 1assurances 

pour bétail· 

'' . 
. ~. ·J 

~~ 
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ITALIE (Rapport P• 5, 6, 7 & 16} 

Des privilèges fiscaux ont été établis pour tout ce qui concerne 

l'établissement, l'amélioration, l'agrandissement, la viabilité, la 

rentabilité de la propriété rurale, ainsi que pour l'extension de la 

.Propriété agricole en faire-valoir direct. 

·FRANCE (Rapport P• 48) 

L'exonération de la taxe complémentaire est accordée pendant 5 ans 

aux agriculteurs nouvellement installés sur des exploitations modestes. 

Rappelons les avantages fiscaux intéressants dont jouissent les G.A.E.C. 

(cf. supra II.3.b.),ainsi que la détaxe fiscale_partielle sur tout 

achat de matériel agricole. 

0 

0 0 

Dans tou~ les Etats membres des avantages fiscaux sont donnés pour le 

reboisement après coupés et reboisement de terres incultes. 

3. Frais notariés 

Dans ce domaine, il est constaté que les tarifs notariés officiels sont 

d'application quelles que soient les parties. Il est signalé deux excep

tions seulement. 

Notons, cependant, que dans plusieurs Etats membres, les actes notariés 

ne sont pas obligatoires dans des matières importantes : baux - expro

priation - remembrement. 

La sécurité que donne la responsabilité notariale est remplacée par les 

bons offices de l'Etat, d'un parastatal ou d'un Tribunal. Dans ces oas, 

ces bons offices étant presque toujours gratuits, les agriculteurs béné

fiaient de ces interventions. 

BELGIQUE (Rapport P• 55 ) 

R • F. d'ALLEMAGNE {Rapport p. 81 ) 

FRANCE {Rapport P• 26 & 34 ) 

PAYS-BAS (Rapport P• 107) 
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-~UXEMBOURG {R.a.PJ!Ort p, 13) 

Le tarif notarial étant ·moins élevé qu 1à 1 1étrangert il a été jugé inu

tile de règlementer spécialemènt en faveur des agriculteurs~ 

Urie exoeption t l'échange de terres agricoles dans la même commune ou 

dans des communes limitrophes où seul un droit fixe est demandé. 

ITALIE (Rapport P• 37 ) 

Les frais notariés sur les actes relatifs à la constitution de la pro

priété rurale sont normalement réduits de moitié· 

CONCLUSIONS du Chapitre IV : Avantages et débours. 
1 

Il ressort de ce chapitre IV ~ue les Etats membres ont encouragé l'accès 

à l'exploitation agricole par différents moyens qui en se conjugant, al

lègent la charge du nouvel exploitant • 

Que ce soit par l'exercice du droit de préemption qui, en certains cas, 

freine la hausse du prix de la terre ou bien par une règlementation, le 

oontrSle des fermages et des indemnités de reprise. 

Egalement dans le domaine fiscal certains avantages sont accordés aux agri

culteurs. TantSt c 1est par un calcul préférentiel des revenus professionnels, 

aveo le système des "forfaits", tantat ce sont par des avantages, des exemp

tions da taxes, d'impôts, de droit d'enregistrement. 

Par l'effet cumulatif de ces diverses dispositions, les agriculteurs sont 

nettement encouragés à reprendre aes exploitations, à les améliorer, à las 

rendre .viables, rentables • 

Cependant aux Pays-Bas ces a~tages semblent beaucoup plus limités. 

' ' .. :.-,; 
' <:-..1 

,'~If~; 
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CONSI:PERATIONS Fm ALES 

L'aperçu synthétique qui précède a repris dans les rapports rédigés pour 

chacun des Etats membres les principales dispositions ot pratiques qui 

sont de nature à influencer 1 1accès • l'e~loitation agricole, permettant 

ainsi une comparaison sys·tématique .. de. oellas:-ci. 

De cette confrontation, ainsi que de l'étude des mesures prises dans cha

cun dé's Etats membre 'de la. C.E.E •. quelques considérations d'ordre général 

s'imposent en guise de conclusions : 

1. Les dispositions at pratiques relàtives à l'accès à l'exploitation agri

cole sont dan~ de nombreux cas prises de façon assez fragmantaira 1 sans 

que 1 'on y retrouve des .conceptions d'ensemble et ·cohérentes • 
. 
L'accès à 1 1installatibn se.mble bien n 1av.oir été envisagé nulle pa.rt 

comme objectif primordial• Cert~s,. il. existe de la législation .règlant 
~ ' ~ ; ~ • - • f' t 

et :facilitant 1 'accès à la profession ·~agricole, la reprise d 1une ex-

ploitation, mais ces disp~sitions :font presque toujours partie d 1autres 

ensembles, d'autres "PlànS"• Ceux-oi sont, évidemment, coordonnés ét 
. " .. ... .. . . 
logiquement cohérents .• Mais il res~e .. qua, du point de vue de 1 •acoès à 

l'exploitation agricole, ces diverses. dispositions et pratiques, rele

vées ça et là, extraites de différents en.~embles, n' apparaiss·ant pas 

comme issues d 1 une:~· concèption· délibérée. e.t, dès .lors, gagnera1ent à 

être coordonnées. 

Aussi l'ensemble de ces mesures, même .vu sur le plan national~ est loin 

de P?~VOi~ 3tre considéré comme satisfaisant. 

2. Des·~ispositions prises spécialement en faveur des· jeunes agriculteurs 

et ~ ~-a.~pliq~ant de fa.çbn specifique·· à leu.rs s.i t~ation.~ et à la.urs diffi-
- • '!' • • • .. • -~ 

cul-tés en matière d'a.ocès à l'exploitation agricole, ntexistent pour 
r ' . 

ainsi dire dans ·a.uoun Etat membre. Las dispos~t.io~s en Vigueur sont gé-

.nér.alement envisagées pour t·ous les agrioul teurs intéressés. M§me les 

. q~el~~·e~ ~·~~posi ~ions· 'qui' :prévoient: des 1imi tes d 1 âge ou .dt autres cri-

tères du même genre, ne sont que·r~ement spécifiques pour les jeunes 

qui veulent reprendre ou acquérir po~r la première fois une exploita

_tion agricole. 

3. ~a n$tur~ .des disposi tionè .. prises· par las·· Et.a.t.s me~br.es .bien que souvent 

.for-t; ·.di:ft~rente·,~ ~oi:reinftme divergente, montre oepe~dant .que, ~ans leurs 

cara~téris~iques. ~ondamènt8les, · o·es disposition~ poss.ède~t_.· ~~s un cer

tain nombre de domaines, quelques similitudes. 

'"è; 
' ·~· 

1 _' .~ 

f'. 

J' 



1359/VI/67-F 

- 96 -

Les structures agricoles propres à chaque pays, les législations natio

nales et les traditions, les problèmes régionaux ou nationaux, les men

talités agricoles sont telles que chaque Etat membre a dû adapter ses 

dispositions législatives et rechercher des solutions propres• 

De là, cette apparence d'amas hétéroclite de règlementations. Celà est 

particulièrement le cas pour les dispositions relatives aux personnes 

et aux biens fonds. 

Beaucoup moins divergente est la nature des dispositions en matière fi

nancière, bien que les conditions d'attribution et l'importance de l'aide 

qui peut être accordée, peuvent être très différentes. 

4. L'armature juridique existante~ dans les Etats membres, met à la disposi

tion des agriculteurs tout un éventail de contrats per~ettant d 1 aoc~der 

par une voie ou par une autre, à l'exploitation agricole. Il faut cepen

dant constater une inadaptation de ces contrats aux besoins aotuels de 

l'agriculture. Souvent issus de 1 1ancien drQit, de longues traditions 
. . 

ou da vieilles pratiques, ou oonçus pour les besoins dtautres secteurs 

économiques (industrie, commerce), ces contrats ne sont pas adaptés aux 

conditions changeantes et aux besoins d'une agricul~uro moderne. Des cor

rections ont bien été apportées dans certains cas : bail à ferme, droit 

de préemption, salaire différé, sociétés diverses d'exploitation en com

mun. Mais cès solutions sont souvent fr~entaires et n'englobent point 

la situation d'ensemble des exploitations agricoles et des personn~s qui 

y sont occupées, et ne préYoient pas (sauf quelques exceptions) des disposi

tions particulières en faveur de la joune génération montante, appelée 

à assurer la succession à la t3te des exploitations agricoles. 

5. Parmi les aspects les plus préoooapante du point de vue accès à ltax

ploitation agricole dans los Etats membres de la C.E.E., se trouve la 

question de la diminution constante et rapide de la superficie agricole. 

Cette diminution revôt un caractère particulièrement crucial dans les 

régions à forte densité de population; un certain nombre d'expropria

tions sont qualifiées d'abusives. 

La diminution constante de la surface agricole utile inquiète à juste 

titre le~ milieux agricoles, particulièrement dans les petits pays ou 

régions fortement peuplées·.où les superficies récupérables pour l'agri

culture tendent·à s'épuiser tandis que l'expansion industrielle, les 
' . 

gros centres urbains, les infrastructures,se développent à vive allure. 
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~. opérati~~s .<~:'e.~r.opr-1-:él:~iO!,l~- ~e foJ:tt souvent sans une prise en consi-
• • • ' ' J • .. ~ • • • '" 

dération des inté~ê:ts .dea . a.gx;icu.l teurs eX};I.ropriés et sans consul tati on 

d,e • oeux-c.i .• 

Le remembrement, 1 1amélioration··des. stru.oturas, agrs.ires., _d-'une part, 

1 1amênagement du territoire, sa planification d 1autre part, sont deux 

points de grande importance que les législations nationales existantes 

. ·ne règlent pas to~jours de' ·façon sa.tisfaisa.nt·a. Dans. do multiples ré

gions des six Etats· m~mb~es ,: la térra oul ti vée ést enc·ore beaucoup trop 

m·orcellée .·'Les· opér'à.tiori$ de ·restJ::-uoturation sont lentes, dtfficiles, 

tandis .que beauooup trop d'agriculteurs sont réticents ( o 1 est le moins· 

qu'on puisse en dire) dès qu'on parle de remembrer leurs terres. 

L'individualisme de la. classe rurale, d 1un eSté, 1'1absenoe ou 1 'imper

fection des plans d'aménagement des espaces ruraux, .d'un autre côté, 

constituent donc daux gros hadndicaps à l'accès à l'exploitation agri

cole et à l'amélioration de celle-oi. B~en qua la législation existe en 

oe domaine, il apparait qu 1elle ne soit pas entièrement efficace. Elle 

se heurte, trop souvent, à la résistance des intéressés an ce qui con

cerne le remembrement.Qusnt à la planification, à !~aménagement du ter

ritoire, presque partout, il n'est pas poussé, m§me législativement, 

avec la logique et la rigueur dgsirables. 

6. Certaines législations, cependant, dans le souci d'assurer au maximum 

aux agriculteurs des conditions favorables d 1aocès et de stabilité, en 

arrivent à t)tra trop restricti vos, à ne phs être appliquées ou à 6tre 

détournées m3me par les agriculteurs bénéfi~iaires. 

Il semble que de ce e8té également, tous les intérêts en présence ne 

soient pas toujours entendus et pris en considération. 

Posséder des lois qui ne sont pas appliquées ou qui sont tournées par 

l'ensemble de leurs bénéficiaires est révélateur d'une situation qui 

n 1est pas normale et qui est générateur d'un climat malsain. 

1~ Au niveau de la Communauté, deux séries de problèmes se posent, dès lors, 

en matière de dispositions influençant 1 1aocès à l'exploitation agricolea 

-adaptation de oes dispositions aux besoins de 1 1agriculture actuelle, 

particulièrement ·aux jeunes ·agriçrulteurs a.f'in d'assurer la. re-

lève dans les meilleures conditions, par les éléments les plus aptes, 

évitant ainsi qu 1ils ne soient obligés de quitter systématiquement 

1·1aoti vi té agricole faute de pouvoir accéder à une exploi tatian renta

ble; 

··11 

, .. 
r; ,. 

' ',~; 
1:: 

..... ,.,. ,, 

'· l' 

. ~,l 
··.·) 

1~ 

·~ 
•. h 

·~ 
i 



1359/VI/67-Fl 

~ 98 -. • .. • r ' • ~ '· , • • î • 

1 'harmonisation êvontueile des dispositions nationales ou adoption 

do dispositions communautaires dans la mesure où les dÎV9rgencea· ao

tnellos .:peuvent. en trainer des dif]torsions dans les conditions d 1.a.o

'cès et d'exploitation en a~i~lture. 

11· n 1 appartient. pa.s au· groupe dt experts c~a.rgéa de la présente . étude de 
,, 

se prononcer sur les voies et ·moyens à utiliser ~our atteindre ces deux 

objectifs, son r8le se limitant à la présentation d'un inventaire criti

que des disposit~ons existantes avec indication de leur portée. 

''• 
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AVANT-PROPOS· 

La. Belgique n'est pas un p8$s·à. prêdominenoe àgl:icole. Sur ·un territoire de 

30.513 Km2 1 la superficie agricole ~tait de 1.614.9'38 ba eri 1964. Or,· en 

1846, cette superficie agricole exploitée était dè 2.603.036 ha.• On constate, 

à la lueur des. recensements annuels de ·l·~~ioulture.;. que cette superficie 
exploitée diminue .a,ctuellemen:t de 1l•OOO.ha·par. an (en 1965· a.1l.304 ha). 

Cette diminution a été occasionnée par des boisements progressifs et intem

pestifs (épi9éas en Ardennes, peupliers en Flandre) ainsi que par l 1utilisa-
• • • t. . • • .. •• 

tion toujours accrue de terres •sricoles à de~ fins. non. a~~coles (monin8' 
' . . '.' •' ' , . 

industriels - quartiers ~ésid•ntiels - :r:outes, aér~r~~~ - ma.i"ons de cam
pagne, seconde r'sidenoe, etc •• ). Et cette .diminution· va s'accroissant d'an-

née en .ann~e -~ 

0 

·o 0 

La Belgique se oaraotérise·enaoré par x•extrlme densit4 de sa POPulation t 

301' habitants par K'm2 (recensement du 31. décembre 1961). L'~lévation .du etan-

·:dard de vie du peuple, en ~néral, l~"ef.fort des ville&· pour·. lutter contre 

les taudis et les habitations insalubres, sans oublier un accroissement nor-

1' ':' 

'.'< 

mal de la population, ont fait se développer les villes ••• puis les villases 

formant les grandes banlieues urbaines. En :tin, 1 'ha.bi tude des secondes r4si

dences pour week-end ·et. vacances, a fait proliférer les "maisons de campagne" • · :1 

Tous ces terrains nécessaires ont 6té enlevés à 1 'agriculture. ·" 

0 

0 ... . ~ . 

. . 
.' : .. .,. , 

D'autre part, le revenu annuel de l'agriculture belge se situe entre 22 et 

29 milliards de francs, suivant les rendements et les prix• Ce chiffre qui, 

_e~ 1948' ~·epr~s.entai t 8,'6 'fe du revenu iia.tional~··. est reeté à. p~u prês o~nstant 
·' · · .~ valeur .. absolue : . 22 milliards ~535 fis en 1960, ··26 milliards 140 trs en 
., ~ O .. ~ \ f O • f O ' tl 

0 

• 0 ' • 0 A ..... 0 Oo 

1961, ~4,305 en 1962, 281 129 en 1963, 29,821· en'.1964~·-Séùlement, ~ff n·a re-
·p:r:ésentàit plus~ 'en 1964,' que 4~9 %\1~· oe revenu~· ' :.· · .. 

;. • .• . . . ··.· !. -

0 
,; . .. r 

0 0 
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La st~oture foncière belge pouvait se caractériser, il y a peu de temps 

encore, par 1 

1. un morcellement exagéré de la superficie agricole utile; 

2. un pourcentage énorme de petites exploitations; 

3. une faible proportion en fairé-valoir direct. 

C' êta~ t la profusion de petites exp loi t_ations familiales, avec main-d' oeuvre 

sous-employée et où 1 'on 'o:h<ft"-ëhait !-tire-r--~o·fit. au-·maximum ·dos'superficies 

cultivées •. Aussi le~ r~ndements belges, par hectare, sont-ils parmi les 

plus élevés du monde. 

Au dernier recensement de 1959 1 ·89% des exploi~ations·étaient de moins de 

5 ha; 80% ne comptaient pas 1 ha· ll est inutile.de.dire que ces exploita

tions constituent, dans la plupart des cas, une activité d'appoint. Il est 

compréhensible, également, dans de tellés conditions, que ia Belgique soit, 

dans la C.E.E., le pays où se rencontre le moins de fai~e-valoir direct : 

67,67 %de la superficie agricole est affermée. 

Parallèlement à la diminution de la superficie exploitée, on constate une 

diminution du nombre des exploitants agricoles {1 ha et plus) 251.945 en 

1950, 198.706 en 1959. Soit ~e diminution de 53.239 en 10 ans. Ce sont les 

petites exploitations de moins de 10 ha qui disparaissent et leurs exploi

tants : ou bien ont pris leur pension ou sont devenus ouvriers d'industrie. 

0 

0 0 

La .~ituation de l'agriculture belge ainsi résumée expliqu& la raison pour 

laquelle fe législateur et les gouvernants ne lui ont pas accordé, dans le 

passé, l'attention qu'elle méritait. Ce n'est que le 14 janvier 1935 que 

tut créé un Ministère autonome de l'Agriculture 1 Et il a fallu les 2 guer

res successives de 14-18 et de.40-45 pour que l'on aperçoive toute la place 

et l'importance que représentait le secteur agricole dans l'économie du 
pays. 

C'est ainsi que la ·législation, la régleméntation belge qui concerne en 

tout ou en partie l'agriculture ne forme guère un tout cohérent. Il arrive 

que certaines dispositions soient mOme contradictoires, parce que prise en 

fonction des besoins du moment. C•est inmanquablement le sort des grands 

problèmes, résolus vàille que vaille et morceaux par morceau%, ·sans plan 

d'ensemble p~éalable• A preuve la loi du 26 juillet 1952 sur la limitation 
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des fermages, ·qui les plafonnent· à 2 foi~ .. ou 2, 5 fois· ieur valeU:r de ~_939, 
rendant ainsi impossible l'appiication dè la loi du 1'mai 1929 régiss~t la 

location des biens ruraux: appartenant à 1 'Etat, S:u% provinces, aux communes 

oU aux 'ta~lissements publics, et 0~ les locations devaient se faire par 

voie de soumission publique et au plus offrant. Il a fallu atte~dre Une loi 

du 20 janvier 196'1 pour voir instaurer un système respectant enfin le taux 

légal, mais au prix d'une procédure qui est sou:roe de nombreux ennuis èt mé-

conten.tements,. · f 

Sur toutes les dispositions législatives belges intéressant aotueiiement 

1 'agriculture, à peine une vingtaine de lois et arr& tés lui sont uniquement 

consacrés. Les autres sont de portée plus générale t par exemple, la loi sur 

la pension des travailleurs indépendants, la r&clemeatationsur les établis

sements insalubres ou incommodes, le droit successoral des petits h~ritages, 

. la loi sur les expropriations qui s'appliquent 114galement" au sècteur·agri-

cole. 

0 

0 0 

Nous ne trouvons aucune définition légale de l'agriculture, ni de ce qu'on 

entend par "rural"• Le Code rural belge contient plus de dispositions admi

nistratives et pénales (51 articles) que de droit rural proprement dit 

(47 articles). "D'autre part, au cours des trava~ parlementaires de la loi 

de 1929 sur le bail à ferme, le l~gislateur s'est refus~ à apporter une pré

cision à ce sujet. Il y tut simplement décl~é que c'est l 1 1ancienne termi

nologie du Code civil qu'il faut s'en rapporter'' (Gourdet, Le bail à ferme, 

n° 4). Or Kouricault, dana eon rapport au Tribunat (Loore T. VII, P• 198) 

écrit 1 "••• le louage d'un bien rural, c'est à 4ire d'un fonds produisant 

des fruits naturels ou industriels•••" 

.; 

1 1 

·,:) .. , 
·~ 
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,, 
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C'est dans ce sens que nous comprendrons donc le mot "rural 11 • Bt dans le oon- ' ' 
>,: 

cept dt "agrioul ture", nous y engloberons les f'orOts. Celles-ci ont, en ef'- '0 

tet, grande influence et une place et une place importante dans la structure 

agraire d'un pays. Quant à "cul ture" nou.s 1 'envisagerons dans son sens le 

plus large : culture lourde, herbagère, intensive, s~écialisée, horticole, 

de serre, élevages (mAme sans terre). Enfin le sujet lui-m3me 1 "L'accès à 

l'installation ..... comprendra, on s'en doute, non seulement l'établissement 

dans la profession agrioole 1 mais également l'agrandissement d'une entrepri

se agricole déjà en exploitation. De prime abord t "accès à. la profession" 
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fait penser à l'arrivée des jeunes agriculteurs à la t8te d'une entreprise 

agricole, horticole, ·forestière, etc. Mais bien peu de choses existent spé

cialement en leur faveùr dans la réglementation existante. Nous ne manque

rons pas de souligner les quelques rares cas·où ils sont envisagés expres

sis verbis. 

Seulement, ce n'est pas à un âge relativement avancé q~'une famille agricole 

fait l'effort physique et péounier de reprendre une exploitation. Dans l'im

mense majorité des cas, ce sont de jeunes ménages ou de jeunes mariés ·:qui 

s'installent à leur compte. 

0 

0 0 

La numérotation des chapitres et _paragraphes .correspond au plan arrêté lors 

de la première réunion des experts nationaux. 

Jean-Marie ANDRIES 

., . 
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I, OU TROUVER UNE EXPLOlTAT!ON (OU DES TERRES) ? 

1 • Mesures re la ti "Ves aux ;personnes 

a.. 'Migration --........... .---~ 
Lés,:Lsla.t~on, =. Aucune législatio~ en .c~ domaine: C •.~st le. régime de 

la liberté. 

Description : L'exiguité du territoire et la fort~.densité de la popu~ 

lation font qu'aucune région n'est abandonnée. Il y a, au contraire,. , 
> . • •• l . ~:·~ 

manque de terres ·agricoles, d'autant plus que nous· souffrons d'une im- \) 

portante e-t constante :d'iminution de la surface agr.;icole u.t.~le (err. . .·\:·;~ 

·I,. 21 .f) et comme .on le verra oi•a.pris {I, 2, el il n'y a. pas à espé- . ;(~ 

rer de r~oupération compensatoire du c&té du très peti. t nombre de ·-~ 
'' :·~-~ 

terres en triche. 

On constate·; en Wallonie·, l.1implanta.tion d'un ce-rtain nombre de cul

tivateurs flamand·s. Fe génér.al, ·fils de familles ··nômbreuses, ils ne 

trouvent pas d' e.xploi tations à reprendre dans leur ·région • Ils entèn-:' · ... 

dent dire par des memb~es de leur famille déjà établis en Wallonie, 
1 • ~ • • • • ' • • 

ou par des relations qu'une ferme est à remettre. Ils démarchent et 

reprennent oette exploitation vallonna : à tout prix J Dans la majo-
. . ' ' ' 

rité des oas 1 gros :t;.ra.vailleurs, _égale~ent familles nombreuses, te-
, ' ' . . . 

nant pour rien la tatigu~ physique,. ils ont. un standard ~è vie tout 

à fait inférieur et qu'aucun :fermier wallon n'accepterait • Une foie 

leurs prOts a·t leurs dettes remboursés, leur standing remonte, eux 
• • • ~ • • • • • • ' : •1 • 1 

et leur fatnille s·'intêgrent à la région, ·tant·· et si bien ·qu'en fin 
.... , 

de oarri~re beaucoup d'habitants du village ignorent leur· origine 

exacte. Dans la plupart des cas, cas· fermiers flamands établis en 

Wallonie r·éussissent et finissent leur vie dans une très honnête ai-

sance. 

... 
j !r 

l..o,'l 

•/j. 

Evidemment, ces reprises de termes na se :font que dans les régions in-.· ... _ 
l., 

'' · téressantes, et On ne voit guère d'exploitations ardennaises reprisee -~ 

par des Flamauds • Aucune mesure législa.ti ve n'envisage ces ina talla- .. .~: 
' .~ ... -.: 

tions. Et les mesures de orédi t dont ces fermiers= bénéf±oierit pour- ;~_:;~ 

r~ient tout aussi bien ~re_ obtenues par des ~e~iers wallons qui, 

dans les mêmes oondit~ons, iraient s'installer en Flandre. 
- . . ... ' ~ ' ; . 

Oh ne 'peut donc pas parler de ·réelles· "migratfons" en- 'Belgique. 

• t.,'y 
/-... 
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Bésultats : La reprise d'exploitat;ons ou de terr~s, aux prix les 

plus élev~s, par les fermiers ·tla.mands ·fausse évidémment le marché 

des terres et des locations dans les régions où ils, pénètrent. c~iest 

ainsi qu·•à valeur égale, le prix d 'a.cha.t des terres est n~:ttement plus 

bas en Gaume où le fermier flamand ne s 1ast pas encore implanté. C'est 

la loi de 1 'offre et de la demande qui joue •••• eVidemment" 

Législation Aucune disposition l~gisla.tive encourageant l'émigration. 

Description : Dans ·l'entre deux guerres, le Boerenbond belge avait 

créé un service d'émigration vers la France. Des études assez poussées 

avaient été fa.i t'es· pa.r cette associ-ation en vue d'une. émigration sys

tématique. 

Les résultats n'ont pas encouragé les promoteurs ·à persévérer dans 

cette ·voie. Au sud de la Loire, notamment, la majorité des essais tu

rent des échecs. 

Le 15 juin 1960 s'est créé une A.S.B.L. "Le Service National d 'Errli

gration" (5, ruo Guimard, Bruxelles). C'est donc une ·association pri

vée,·. '-ui tout a.u plus reçoit quelques subsides de 1 •Etat. Disons 

immédiatement que sa oompéten.ce dépasse le oa.dre des agrioul teurs 

pour embrasser· toute_ émigration dans n'importe quel' p,ays. 
1 

Résultats 1 En ce qui con~erne l'agriculture,. les cas d'émigration 

se f'~nt plus spécialement ~re .la France où cette A.S.B.L. entretient 

des contacts étroits avec 1 't"'nion agr·icole belge de F.ranoo et la J AC . 
française (Jeunesse agricole catholique). 20 à 30 installations dans 

ce p~s s'opèrent chaque année, grâce à ce servico qui avoue n'avoir 

à déplorer que 2% d'échecs. 

L'émigration des agriculteure.belges n'est donc pas à ca point inten

sive et.difficile pour que les pouvoirs publics doivent intervenir. 

o. Immigrat~ 

Législation Code civil -art. 11 : "L'étranger jouira en Belgique 

des mAmes droits civils que oèux qui sont ou soront accordés aux Bel

ges par les· tra.i tés de la nation à laquelle cet étranger al)partiendra't 
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Art.:· 13 a -"~'étranger qui au~ a. ~té admts par l 1 aut·or:j.sa.t~on du Roi 
• ,. " • • .. ~.... ~ • • \ ...... ,'.. '• • ~ 1 

... à 'tltal>.lir .s.on .. dQmioil~ en .Belgique, ·Y j;Ouir~ de tous _les droits oi-

vi;I.s, tant qu 1fl · oon ti!lue~a ~d'Y résidor" ~ .. 

Loi du 28 mars 1952 '(Mon. 30/31" mars)· ~s.tir la p~lioe dos étrangers • 

.Autorisation obligatoire ·du Ministre ·de· ·la Justice.· 

Accord européen du 13 dé oem.bre .19 57 ~Mon •. · 2.7 fêvri'er 19 58) oonoer

. nant la circulation des personnes entl:'e :l91J pays_ .mo~bres du Conseil 

.. de 1 •Europe. _. . : 

- Convention de Bruxa'1Jes d.u· f1 ·avril 1960 concernant le oontr8le des 

pe.rsonnes 'Vers .l.et:t. tronti~r~s ,extérieure~ .. de Benelux. Approuvée par 

la loi ,du .30 juin 1960 {Mon. 1 juillet et 11 aodt 1960)-
• •• • #~ • -· ... •• '": ~.: • :·. • • • 

- Convention· P,u 19 ·s·.eptembre --19~0,!at approuvée par la loi du 29 mai 

1962 (~on. 25 septembre 1963) établissant les conditions d'entrée, 
• . i . . . ' . . . . 

: ~ .. .-· 
4~ séjour et d'établissement dans. Benelux • 

• • ,; :. • ' tl. • • • :. 1 • • • ... ; : ..t • ,&.· .... ' .. ~ .. 

·,:_ Arrêté· dy.. 25. mars 1961- (Mon:• 25~ a~i~)· modifié par Arrêté royal du 

19' mars 1962 concernant ·1,&. condi t;ons de s_éj.our en :Belgique. 

~- Loi d~· 19. févr1:er·'1'965 -(lon. 26 févriei-) relati'Ve à 1 1exaroioe par 

les· ·étrangar·s de~· a'cti vi tés professionnelles· in~épandâ.ntes. Eta-

·. blissament 'de la:· "'carta professionnelle" avec· posèi'bili té, pour le 

·· Roi, d'en dis·panàer certaines catégories.·· 

t•·-. ~ Ar~~t~~ r~~al ~~~- 25 novembre 1965 (Mon. 5; février 19~6) - Dispense 
~ . '\ .• ' . ' . . ~ ., 

d.'a la "d~te pro:fa~sioimo).le11 ~our les ;ressortissants luxembourgeois 
. ~ l • • . • 

et néerlandais • 

... ... ~ ' 

J •• l"~ 
., 

Arr3té royal du .. 15 décembre· 1965 (;MQ1:l• 28 janVier .19~6) - Dispense .. · 

de la· noarte professionnelle" pour les res(i;fprtissa.n:tiJ.des pays de 

la C.E.E. qui .s'établissent en Belgique sur.des.exploitations agri-

ooles abandonnées ou incultes depuis plus de 2 ans. 
~ ... . . . 

-
·.- Arr3té royal du 15 décembre 196_,2. (Mo~. 28 j~vier 1966} - Dispense 

. :de la"oa%'ta professionnelle" pour le~: ,ressortissa.nts.-des pays de la 

·C.~.E •. é·tablit à l•int~ri.~ de 1~ c •. E.E.: exa;rçant à titre tempo-

. ·raire dos· aot.i Yi -t.és .. profass ionne;Lles i~dépend.antes (détail da ces 

activités : ar.t •. 4). •.. 

•' 

·i 

·.~ 

' :\ .. 
. \' 

l 
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- erôté royal du: 2·1 décembre ·1965 (Mon .• 5 février 1.966) - Dispense 

de la "carte professionnelle" pour l'exarcico des activités agri

coles indépendantes au.profit dos.ressortissants des pays de la 

C.E.E. qui s'établissent en Belgique.~prè~ y avoir travaillé 2 ans 

sans interruption en qualité de salarié agricole. 

Exonéra ti on de la. taxe de sé.1 our 

Français : Arrêté royal du 22 octobre 1953 (~~n. 1 nov.) 

Arrêté royal du 5 mai 1954 {Mon. 2_4 mai) ratifié par 

la loi ·du 3 juin 1956. 

·Luxembourgeois : .Arr.§té royal du 8 mars 1962 (Mon •. 4 avril) 

Hollandais Arrêté royal du 30 novembre 1953 (Mon. 6 décembre) 

approuvé· par· la- ioi du 3 juillet 56. · 

Des,ori;ption : La simple lecture du titre des lois et arr~tés montre 

que rien n'a été envisagé du point de vue agricola.· En effet, l'agri

culture belge n'ayant pas besoin de bras ou en ayant de trop, le pro

blème ne se posait pas. Les premiers aménagements d 1 ordr'e général ont 

été pris suite à la Convention de Bruxelles du 11 avril 1960 qui est 

en~ré en Vigueur le 1 juillet 1960. L'art~ 5 prévoit que peuvent en

trer dans le Benelux, les étrangers an pos$ession dos documents re

quis et ayant la possibilité d'acquérir .un moyen, de subsistance pa.r 

un travail légalem~nt autorisé. Puis l'Arrêté royal du 25 mars 

1961 autorisait las ressortissants des l>a.Ys de la C .E .• E.. à séjourner 

en 'Belgique pendant plus de 3 mois (art. 20) lorsqu~ leur passeport 

était re~tu de l'autorisation provisoire de séjour. Les seules ré~ 

glementations prises au profit des agriculteurs étrangers turent les 

A.R. des 15.2.1965 et 21 •. 12.1965 suite à la. Directive du 2 avril 

1963 (Journal officiel des Communautés Européennes· ·du 20 avril 1963.). 

Résultats : Il y a très peu d'étrangers a~riculteurs en Belgique. Ils 

ne se rencontrent, d'ailleurs, qu'à. proximité des frontières hollan

daise et allemànde;.soit ·qu'ils aient des terres à cheval sur la 

frontière, soit'qua·par relation famiiiale, ils aient repris une ex

ploitation belge~ Car, pour CGS cultivateurs frontaliers, il est plus 

facile d'acheter des terres ou de reprendre une exploitation qu'en 

Hollande ou an Allemagne où la législation est plus stricte au point 

de.vue agricola. 
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Le. ·Ministère de 1 '!Brieultu~è~ iës éstiilie l peine à 1 %-.. 
' . . ' ~ . 

L'immi~.a.tion n'es.t _i~téras~ante en Belgique qu'au point de vue in

dustriel. 

2. Mesures relatives aux 'eXPloitations (ou terres) 

~. Pl~~fication (déf~~o~a.ble) _______ __, _ _.., __ ... . . i' 1 • • •• ' 

.- Loi du 17 juillet 1929 (Mon. 29 aôdt) instaurant et coordonnant dee 

mesures :en vue d.~· fav~l-is.~r 1 'expansion éo'onomique et la oréa.tion 
•) . ' ': ·., ' ' .. 

d 1 ind~str~eë nouvalles(modifiée par la loi du 14 février 1961} 
' .~· ~ . . 

- Arr~té royal du 17..,a.oilt 1959 (Mon~ 29 ~ollt} _portant exécution de 

la loi précédente (~~difié par A.R. du 19 septembr~ 1962 et du 22 
mars 1961) 

. .. 
-:- Loi du. 18 juillet. 1959 (Mon. 29 e.od~) modifiée p~ les lois du 14 

:fé~i~r 1961 et:' du· 30 jÙiïîat· 1963,. .·ihs~aur~t d~·s masures spéoia-
~ . ' . . . . . 

. les en vue de co~ battre .les .. dif'ficul tés économiques et sociales de 
• ' • • • : •• ~ 1 • ~ f 

oa.rtaines régions. 

~ Arr3té royal du 1S aodt 19.59 (Mon. 29. a.o'!it) modi~ié par A.R. du 

22 mars 1961, portant exécution de la loi précédente. 

DescriptiOn : Cette législation n '·a. nullement été créée pour portor 

remède aux déficiences du secteur ·agricole. En 1'59, la crise sa si

tue dans le secteur industriel·où la reconversion de çertaines bran-

·ches posé de rëols problèmes et·de ~ands soucis~ c•ast ainsi qua 

1 1Arr3té royal du 17 aoat 1959 prévoit l'amélioration des secteurs 

économiques déprimés, des'industries et d6bouchés nouveaux, un ac-

'.· \ . 
. ;i 

'' , . •' ~ 

1.,. 

' '~ 

_-:j 

croissement da la productivité, de la rentabilité; la subvention d'or- t 

ganismes agréés avec réduction d 1intér3ts garantis par l'Etat. Cer

taines exonérations fiscales. La loi du 17 jUillet 1959 est une loi 

d~ portée plus générale •. ~ll~ co9rdonne d'autres di~positions anté-

rieures; elle r~tionalise. 
~ ·. ' . : . . 

. ·~ 

La, loi·du.t8 jui:llet 1959, elle, .a p0\11'. but de remédier au marasme -~ 

de certaines régions spécialement atteintes. Aussi, en plus des possi

bilités de la loi du 17 juillet 1959, ell.e permet une .application mas-· 

·si ve de ces .avantages ·à certaines régions .déterminées· a également 

prAts par des organismes agréés et intérôts réduits garantis par 

l'Etat (art. 6). Eventualité de subventions par l'Etat, an capital 

(art._ 8). Certaines exonérations fiscales (art. 11).-
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Ré sul~ : L' ag;ricultura:. n. 'a nul:l?IDent profité de cet essai de pla

ni~icatio~ qui n'a eu d'effets et de résultats tangibles que dans cer

taines régions (Limbou~g, Flandre oocidentale,p~ 3x.) et ~iquement 
au point de vue industriel. 

Au con traire, toute implantation d 1 indus. tries nouvelles se traduit 

presqu 1 inmanquablement par des terres enlevée~ à l'agriculture et trans

formées en terrains industriels, en terrains à bâtir. 

Périodiquement, les assoc~ations agrico~es attirent l'attention des 

gouvernants sur ce problème de la diminuti~n constant~ de la surface 

agricole utile. Mais aucune planification n'envisage ni ne porte en-

core remède à cet état de ·
1

chose (o:tr. I,· 2, f). . 

b • ~é!!~~!!~!~_!!!:::!!.2!!:! (favorable) 

Léeàslation : Arrêté du Régent du 2 juillet ·1949 (Mon. 22/23 juillet) 

Intervention de l'Etat en matière de subsides pour l'~xécution de tra

vaux par les provinces, communes,· associ.ations de communes, C.A.P., 

fabriquas d'églises, associations de polders ou de wateringues (modi

fié par les A.R. des 26.9.1961 '(Mon. 30 septembre) et 26.7.1963 (l~on. 

3 aolit) ~ · 

Loi du 29 mars 1962 {Mon. 12 avril) organique de l'aménagement du 

territoire et de l'urbanisme. 

De·scription t Parmi les travaux subsidiables visés par 1 1 arrêté royal 

du 2 juillet 1949 nous voyons : amélioration du régime hydraulique 

des terrains agricoles - construction ou renforcement de digues - amé

lioration de chemine à caractère agricole - travaux forestiers extra

ordinaires- distribution d'énergie électrique pour l'amélioration des 

écari;s ruraux. 

A la lueur de l'application de ces dispositions ·on ~it nettement que 

dans un pays aussi petit et aussi peuplé que lo nStre., 1 'interpénétra

tion. des problèmes de l'agriculture, des zones d 1habi.tation, des zones 

boisées, était complexe·. La: lutte contre les boisements ou les déboi

sements intempestifs (cfr. I, 2, d), les extensions urbaines, le déve

loppement du réseau routier, no pouvaient se faire sans plan d'ensem

ble. La saule solution était : l•aménagement du territoire. 
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La loi organique du 29 mars 1962 stipule que 1 'aménagement du terri toi"·, 

national, des régions, de.s communes, doit être fixée par des plans. 

Dans oatte solution d 1a1;1semble,.. chaque e~ommun.e peut trocéder à un amé-. 

nagem~;nt ra~ionn.el au point de v~~- hygiè~et sécurité t esthétiqué; d~ 

terminer.notamment les zones réservées .à l'agriculture èt m6me les 

. ~ -, 

frapper de certaines iimi ta.t~ons dans 1 'exercice du droit de proprit§té ,- '. , .... 

pouvant m3me a11er jus.qu 1à i 1imposi tion d'une servi tude non aedifioan- ,,. 

·di-. . -~ 

Résultat~ t ~oilà, cartes, une bonne loi susceptible de mettra de l'or-·· 

dra et da la méthode dans l'exploitation optimaie du territoi~ natio

nal. Et' les m~illeurs sols agricoles pourraien~_~tre parfaitement pro

tégés ... : 
. . ; ~ : ~ . ! t· 4 ' • • • ' • • ,. ' ... ~ • • • 

Malheureusement",' la·· ré ali té· rie' ·correspond. p'oint toujouré à cette pos-. . 
-sibilité. D'abord peu de ôoinmunes ont procédé. à. cet·. aménagement de 

- ' . 
leur territoire. D'autre part, quand une commune veut changer la voca-

tion agricole de certaines terres à d'autres fins, l'Administration 

d~ 1 1Urb~isme n~ peut guère ~ ,;·· op~ose~ que s' :î.l s' agi't de terrains 

qui, de to~t· temps, ont;. ét.é u.tiliàés pom; 1 'agrfculture·.·.-Mais avec la 

créati.o~< de ~ouveau~: ~~~~i~rs · ~~~~ide~·ti~ls (une opération do lotisse

ment. ~tant t.ouj_ours tr~~ f'ru'ctiteua·~ t) ië~'· l~rrains à vocation immémo

ri~la agricole p~rdë~t ·ce ·caractêre·~ Lè aè·,.;:i argument v~able qui en

trd~~rai~ l.'op~·6si ti~n:.,.~a i-•urbani:~~~:, à~~à.i t 1 '~Pent scientifique: 

la: cart.e · p~dologi~~~ du ~~ ~ Le' ia·~~ ·d~~ ~ette o;~te, ·' ëi~: la carte 

d'affectation d~ sol~ de la .ca.rt.e };mito~ociologi~~e:·ast. e~ cours. Ces. 

opérations sont iongues et difficiles, car un:e cOmmissiOn d'aménagement.; 
•"-.' • • • .. •fil .. ', 

du tèrri to:i.re doit· 6tre la synthèa·e de· di vers 'groupes. d'études qui 
tr~:Vailia~·t .:dans· dit~ér~nts. doni~nes~ ; '·· '· ~.:. :.··- . :·: 

·-·· .... : .·.: ~- .. ~·· ~4~_;._. ~ .. l:.. . .. ,.. • 

. ~En at,tend;ant.·, 1 'Adrn:inis·t~~~~on, de. l./Ur~anisme, bien que $. 1antourant 
. '"' • . ..... .,. ... . . ' • ' .. . .. " • '. .. tt ' \ : . • .. • . •• ~ . 

, f~. de ;:t.ou~ .. laa! renseignement~ e~ .. inf.orp~ations possible~, .. :Pa.s~ ses déci-
-~ • ... • ~ • • • • ' ~• o.. •, a •• • • .1 •· ' 

si ons· su~ ~e: ·b~:pn~ part d '-,~~ir}~~~ ft •. 

c. Rem.ainbrement 'tra,;.~l-abie) ·.. .. 
---~.-......... -........... . • "·J· 

Législation : Plan quinquennal de bonification foncière et de remembre- . ,, 
· . ment··.;dS:t-~t .. da ·1·~62: ·a-t· a.y~t potir ·bùt>·Cia ... remembrer ·p~ogre~sivemont _.,·'~; 

., ,. :. ... , · • •• ~ ·~ • · · ~ .. ~ . , , .. r , ,.r .. . · · ~ ~ . ~ . : 

25.000 ha par an, r~pris. aa.ris la'"preinier programme 'd'expansion écono-
l.; mique (lof du 30 ··j~:Lllè·~.:'.63) .: ',!. . ( -~; . . ···.· • ' • 

• 1•. ·,·t·· ... . :.! .... .,. f: . ; . : : : . ~. .~ : ~ 

. J, . . ,., ., .... ,' ; '1- .. .~J .• . l .. ~· .. ' " • 
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Plan d 'investissamen~ repris. Q.ans la. loi di i;.e "4e. pari té" . (29 mars 

1963). 

-Loi du 4 mai 1949 {Mon. 2.juin) sur le remembrement volontaire. 

-Loi du 26 juillet 1952 stipulant la gratuité des·échanges d'immeu-

bles ruraux non bâtis dont la valeur vénale maximum ne dépasse pas 

250 fois le revenu cadastral. 

- Loi du 25 juin 1956 sur la remembrement légal {Mon. 9/10 juillet) 

qui organise parallèlement le remembrement en propriété et le re

groupement cultural. 

Description : Le plan d'investissement du 29 mars 1963 t~nd à promou

voir la rentabilité de l'agriculture et son équilibre aveo les autres 

se~teurs de l'économie. D'cil son appellation : "la loi da parité". Des 

crédits y sont prévus pour l'électrification des écarts ruraux, pour 

l'hydraulique agricofe, l'amélioration des chemina ~g.ricoles et le re-
. . ~ . . 

membrement. Le premier projet de loi tendant au remembrement des biens 

ruraux date d~ 10 ~ai 1948. -!~ anvi~ageait 2 formes de remembrement : 

volontaire et lé~l· Seule fut votée la loi sur le remembrement volon-
• • ' 1 • • • • i 

taire, le législateur de l'époque ayant jugé que l'emploi de la coer-

cition en ce domaine était prématuré. Ce n'est que 8 ans plus tard que 

sortit la loi. sur le remembrement légai. L'idée du législateur est 

que 1 '~bjectif pri~ordfal (iè la loi doit être le regroupem~nt des ex

ploitations. Vu 1 1 importance du faire-valoir indirect ( 67:,67 %) , la. 

loi organise, non seulement le remembrement des terres en propriété, 

mais ééale~ent et parallèlement le regroupement ctil.tural. De plus, la 

loi na se limite pas à une redistribution plus rationnelle des par

celle.s cultivées, mais permet la criation, 1 'amél.ioration de la voi

rie, de travaux de bonification fon~iè~e .. (drainage_:1rrigation-défri

choment-égalisation, étc)' •. La·Société nationale de la Petite. proprié

té terrienne (s.N:.P.P.T.),·pa:rastatal instituéépar ·arrêté royal du 

27 février- 1935 est chargée des diverses opérations ·d~ remembrement 

légal. Elle prête ses bons offices au~ propriétaires pour faciliter 

les remembrements volontaires (cfr. infra I, 3)., 

Les frais administratifs sont supportés par ~'Etat. Quant aux travaux 

d' in~érê.t général, ils sont subsidiés par 1 'Etat (en général à con

currence de 60 %)• Souvent, les provinces et l~s communes subvention

nent également (en moyenne 10 % pour la provi.nce, 15 % pour les com

munes). De aorte que, finalement, les propriétaires intéressés ne 
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~·supPortent: qu tun-e partie peti importante des 'trais: ·occasionnés pa.r 

.. -~·--las travaux ·d rthtér8t général. ···· - ~ 

.. "·Des èx~mptions. fiscales- diverses sont pr~:vues ~urt.out 'an .. ~a qui con-
~ . ' . 

cern~ lè ·remembrement légal.· 
. .. .. ' 

~-·· .... 

· · · ·· Résultats.:·:· Etù!amble de lois exoalle.ntes èt tendant à ·ravorisér net-

· temen t la·s exploitants agriéolas· • 
, . 

A remarquer d'abord que la lof du 29.3.1963 dite "de-parité" avait 
.. ., . • ·• • .•.·. . '·J:...... .. 

un effet.plutet psychologi~e· Elle forçait le Ministre de 1 1Agrioul-

- t~ra· à.·f~~~e .oh~que ~é~ un'·r~~P~:;t dev~t les ·6hambres sur la situa

·:t·ion ~c~omiq~o ·de 1 'a.€;riéul t~re, attirant .aidèi 1 1 attention du pays 

su; l~s_· probl,è~~s aS:ric~lès 'cie 1 'h~~~e en les me'tt~t e~ comparaison 

... ave~---l~s· ~ut;as secteu~s· :d.e :1 •6ooii~~è. ·t4ais :.::a i~1, en alla-mtlme, ne 

prév~;~i t ri,e~ 'dè' pr~tiqué ~ou~·:·~e~éd.i~r aui" d~t'iciéno~s ;décelées. 
. ,.. . -. . . ' . . ' .~ ."' .. ~ ~ . ·. ·: :- ~ . . , . . ' 

··.Le premier proçammo ~'expan~~on. écp:n_!Jmique_ ,~~~.:ti tuait -pn engagement 

politique • .. Il.·<.t:\V&i t .~n: Qa.ra.ptè~a indio~.ti~t .-~t p:r;oJ'~s-~tht. une accélé

rati-on: ,du .proÇ,è~--soo,i.a.l ·et éqonomique (le ... ta~ d'expansion da 1 'éoo-
~. .. 1 '· . -~." . • . • . ... . f •• 

nomie belge deva.i·'(; .3~r~ P.~~t~ ~. ~··~ pa:r .. :ap ~~ · f9~~ :à 196~) .•. 

Le plan quin<luerm~l: ~cle. b()Jlifi.Qat~o..~~- f~.~~:r~. e~t, lui,. Ull dos éléments 
'1 • •• :t. • • • .,. 

es$ent.;.,ol~ de. Q~ F~i~~ .. ·Pl!OÇ.~.; -~is il a..s~b.i. ln! ret~d impor

..... ~~t •. Il ·avait été .prévu, un ~eme~bremep..,t de .. ~).600 ha en .1.9.61 - 8.000 
" • . • ; •• ._ •·· • '• '* .. • 1, 

ha en 196 2 - 12.000 ha en 196 3 - 16 .000 ha. en 1964.- .. 20. Q.OO en 196 5 
.. ' . ··-

et à partir de 1966 : 25.000 ha par an. Au 31 décembre 1965 : 
1~~-4~ h~ .:~~.-~té .ram~mb~-é~ (;a~p~rt :1965~ SNPPT, P• 92)~· .. On ne peut 

guère aoçÙ.se~ ;Ï 'Etat d'un m~que tta ·o~édi ts. èont~airematit à oe que 

... l'on po~ait._im~gine;r~ .lès ·c~édits. votés .. n'ont j~ais ét6 épuisés. 
• ~ • : • ' , • .. ,.. : ·~ ' • ... ; • • ~.' 4. ' 4 • .. • ' : ;• 

Seulement la. .. caractéristique de cett·a législation ost sa lenteur et 

sa c~mplioatio~ •· Il est à déplorer uri~- ~nsutfis·anoe de personnel affec

té aux dii!erses ~pérationa· et une ~ature scientifique de base encore 

loin d.·•otre complètè. Ainsi le oa.dre organique de la. .s.N-.P.P.T. est 

de '893 agents. À fin··1965,··623 agents'-'éta.ient ên··service. Ajoutons à 

. oa1à,· un formalisme excessif qui retârda et entrave le cheminement 

des opérations. un rememb~ment constitue un travail relativement 

long :-'·4 à. 6· ans, qui demand.è nàn ·éeulement tim;personnol :qualifié at 

··nombreux, mais une coordiria.t-ion réoli·e ·dlèt{' différents serVices appe-

.. lés à· collaborer s.ux ·diVërses opératiaiiiir.·.::: · ·: .·. · -:·. · 
f ~:. _: : • • • • .... ~ .. l ; . . . ! ; ·. -~\ .. : 

./•. . 
• • • ,• •• •• _: ....... t :--:· • :. ~ ~l : . . . . -.. '·' . 

. ~, 

··, 
,j 

·.·:. .. 

• 1 

. f 
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La Belgique a~t un pays au territoire agricole très morcelé. En 1959, 
le nombre d'exploitations de moins da 50 are~ était de '760.069; ce

lui do 50 ares à moins de 1 ha : 42.208; de 1 -ha ··à 3 ha : 58.122; 
do .3 ha à'5 ha: 38.221 (Office des Statistiques-des Communautées 

européennes, statistiques agriëoles, 1962, 4, p~ 83). Rares étaient 

les fermas de ces étendues dont les terres fo~aient un bloc ••• m6me 

dans les exploitations- de moins de 50 ares. Cet ét'àt do nforcellement . -. 

s'est ancore aggravé, au cours des années par la construction de rou

tes at d 1 ouvrages dt art qui CoUpent de nombreuses parcelles du siège 

de leur exploitation. Raisonnablement, ce sont c'es petites entreprises 

qui devraient 3ti-e les premières bénéficiaires d-'un remembrement, et 

leu~- exploi tanta, les plus· convaincus. Mais si le peuple· belge est 

un d~s plus individualistes, la classe agricole ·y fi@rlre parmi los 

plus attach~s à son indépend~ce, 'à son droit de propriété, les plus 

sensibles à sa participation aux frais; si minime soit-elle. La pré

paration morale.d 1un remembrement est forcément longue et difficile. 

De plus, .les intéressé-s at laurs administrations. communales na réa

lisent lias encore· suffisa.nnnent, ni exa~~emont, la. porté~ économique 
' 

at sociale d'une opération da ramambrem~nt. 

Il fà.ut avouer,. ·également,. _qua les a.gri'cu~t.aurs les plus progressis-
~ 

·tes qui ont voulu faire application de ~a. première loi sur la rèmom-

brement volo:ritaira.ont .été. déçus par les difficultés .de procédure et 

fiscales. 

La l9i du 27 juillet 1952 stipulànt la gratuité des éphangos d'immeu-
. . 

bles ruraux non bâtis constitue bian un progrès sur la·précédente 

loi du remembrement vol~ntaire. Mais : noÙvella déception, .les for

malités excessives ne permettaient guère l'établissement d'un réseau 

de chemins ni uno amélioration foncière dont les frais éventuels ras

taie~t totalement à charse des intéressés. 

Il a·fallu attendre la loi du 25 juin 1956 sur le rem~mbrement légal 

pour constater les avantages direct~ de cette forme dè remembrement 

sur les 2 a~tras : échanges et remembrements volontai~es. Grâce à 

la gratuit.é .. administrative et fiscale~ aux subsides, ies interven

tions pécuniaires des intéress~s sont minimes. C'est seulement dans 
'' 

cette dernière forme de remembrement que le problème ost traité en 

son entier : regroupement en propriété, en culture, aménagement ou 
" . ' 

création da chemins, du système hydraulique, de travaux d'améliora-

tion foncière. Aussi le remembrement légal est-il le seul à 6tre 



f., 

, empl.oyé_ .~ 1 'he~e actuelle. Depuis 19.63, on n'a plué ènregistré aucun 
J-. ·-' , •• 

,... -~~te de ~.em~mb~ement volontaire, ni de plân .. d *échange selon la loi 
1 

du.26 juillet 1952 • 
•• -c.. : -' 

d • Déboisement - aeboisement (fa.vora~le) 

Législation : • .. 

' ~ ,). 

. . généra_l.~ 
1_' • 

• ·Loi du .19 décembr·e 1854 (Mo:n•· 22 d.éoe.~br ... a) ~co~ ti ~t;tl,.t .le Code fo-
. . '· .. \ ' . '. . 

restier., concernant les boU. et. t.or~ts. appartenant .à- 1 1Etat, aux 

o.omin\me:s., aux établissement~ .:pu~_~i~.·. · ·.. · .... · ': 

Loi sur le.'boisement ·in11empes·tif' du 24 juille·t. 1262 (~on. 9 aotlt) 

constituant 1 'art. 35 par. 2 du Code _:rural, modifiée par la loi 

du 15 avril ·1965. 

-·.h-r3té royal d.ti 8 mars ·1963:(Mon. ·19 mars) 'pr:i:s .en application de 

1 'art. 35 par·~ 3 du· COd.e·· rural. 

Description .a L . .'~mpor~~6~ ·du pr~blènie; tore~tier ·:saute aux yeux 

dans un pays qui co~pr~nd '6o1 .• 064 b.a. d~ bois et ·:ror~ts en 1959· Les 
.,. 1~ • .. { • - • • ·~ • '"': ... .1' • • t. ; .. ~ • • ' • • • 

fora~s constituent non seulement une industrie mais dea réserves hy-
• •• • • • • 1 • . 

drologiques, giboyeuses,. et.~· Il en est de ce domaine comma des au-

tres : 1 1ent.ière li_l:>erté dégénère souvent en·' lïoence .- · ·. :. 

La loi a·d 1àbord ~ommencé par réglam~ter et protéger les bois et 
1 • • • •• • t. ~ J 

fo~ts appartenant au domaine public,. ~lle, .. a créé. l~ .. Code forestier 

de. 1854, rêglemonta.nt la bonne gestion de c~~ térrains (266.141 ha 46) .. ... . ..... 

'··'· 
·'f . ,,~ 
,,-' 
:." 

.\ 

.! 

·- ..... 

et·· créant une administration fo~~tièr~. çll~géo ~e ~~veiller les amé- . :;; 

nagemen ts , .. los exp loi t~.tions, le~. coupes, l~s 4rC?i ta d •usage et la 

conservation des bois •.·Dans ses. ~t. 111 .. et ~uiva.nts·, Ïe Code torea-
I • • ~ ' : 

tier in~i t. la,. ç<m:_st~ction sans autor;sa~ion spécial.a de fermes 

isolées, de b!timen ta ou exp loi t~~-i~s quel~~~~~ ~i.~;~~ées, à moins 
; • • • ! 

de 100 ou 250 mètres de la lisière. Cette autorisation pourra 3tre 
. . -· 

révoquée en cas ·d~ 2 condamnati~~~·pour·'délit forèstier • 
. . . . : ... ~ ·'. 

La loi de 1931 protège les bpis .. _e~, t~r3i~ de~ Particuliers (334.922 
••• •<r/111 ., -,· •• -·"'- • :.. • ..: ' -

ha 87 t recensement de 1959) et permet au Ministre.de l'Agriculture 

de s'opposer à toute coupe anormale ou excessive, lorsqu'il· s'agit 
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de l 1intérftt général •. La sens de oes termes est défini dans l'art. . . 

6 dè cette loi : le maintien des'terres sur les hauteurs- la lutte 

· · contre 1 'érosïon· ou 1 1ènvallissement des eaux - le maintien des sour

ces, la. sauvegarde de l'hygiène et da la..sa.lubrité publique- etc. 

Un autre problème est apparu at qui .s'est aggravé aU:· fur· ·et· ·à -mesure 

des années, au grand préjudice de régions entières c'est la boise

ment intempestif ou spéculatif· Entre 1910 at 1929 : 5.000 ha de 
-. 

·terres cultivées ont été boisées dans la province da Luxembourg. De 

1929 .à 1950, ce chiffra a triplé. A cause de colà, des. ~ontaines 
d 1éXploi tations. agric.oles ont disparu. Et ce qui eagravai t la si.tua

tiont c'est que l'on voyait fréquemment des terres cultivables nou

vellGIIlent plantétls · d 1 épicéas tandis qu'à c6té, des parcelles peu 

intt3ressa.ntes, at le aàvenant de moins en moins à cause de .la proxi

mité des bois, continuaient à 3tre durement exploitées et d'une fa

çon de moins en moins rentable. C'était lo règne de l*anarchie. 

La loi de 1962 insérée dans les art. 35 et 90 du-Coda rural tend à 

y remédier. Le législateur ne vaut pas emp~oher.les b~isements, mais 

les rationaliser et m~me ~~s favoriser dans les.endroits qù ils 

s'imposent. Si l'on vaut assainir l'économie générale .d'une région 

agricole, il faut en bonne logique résarver_au boisement les terres 

ou prairi~ trop pauvres, ·mal s~tuées trop ·humides et dont l'exploi

tation en rentabilité·suffisante no saurait ~tre assurée. C'est ain

si que catte loi perme·t aux communes, soit spontanément, soit sur la 

demanda de la 1/2 das exploitants ou propriétairés de la commune, de 

délimiter les zones réservées à l'agriculture et celles réservées 

aux exploitations forestières. La commune a 12 mois pour faire ce 

travail et a, à sa disposition, lo pe~sonnel des nEaux et for~ts" 

du Ministèro de l'Agriculture. Après enqu8te publique, le Conseil 

·communal se prononce sur la projet et le soumet pour approbation à 

la députation permanente. Malgré celà, toute plantation de bois en 

zone agricole n'on est pas ipso facto interdite, mais soumise à auto

risation avec voie ~e recours et, de toutes façons, en·respectant un 

recul de 6 mètDes de la limita. 

Lo·m~me recul.da 6 mètres est obligatoire pour toute plantation de 

résiti"eux; le lon'g d.e cortain~ ·. cours d'eau. Ceux-ci ont été détermi

nés pa.~ .. 1: 1 ... R •. du 8 .3-.1963 .•. 

\.' ~ 



,_. 

Mais _co .. me .. ,le propl~e. -:&e posait d~~e :fa.9~n -~\U'SSl?:t~,- la. loi .. du 15 

avril .1965 rend_; t oa~ta. cùS+imit~tion obliga.toirQ pour. toutes les 

communes: rurales ~u sp.d .. d,u s~llon Sambre et. Me.us_e., ainsi:_ que dans 

toute commune dont le 1/10° au moins du terri to~r~ ~s_t. _b,oisê. Las 

conseils communaux avaient 6 mois pour entamer la travail, faute de 

:_.ce. fàira, le commis~~ire <i•ar:r~disseme~·t y procéderait ~ iot:fice. 
: ~ • ' '1 

· , Ré sul tata. a· L'application .du Çode ;forestier n.~:a pas donn.é lieu à. des 
' • • ~ • ' • 1. 1 • - • • • • 

. . dif:fio~l-~és. et l' Ad~inis tra.:tio~ ~s Eaux e_t For8ts, parfaitement oom

, · p.é.tente,. ~~.bien administré _les ~o~~ .~t .:for~ts. du domaine publio. A 
., 1. • • • ~ 1 '' • • ol. ~ • " ~ -

P~.euve, au reoens.~ment __ de .1959, les-. 296.141 .~a._46 $ç:?umis au régime 

•.• 1 çlu Code forestier. étai en~ évalués. à 1.8 ~.600!. 555 .•. 000 fra pou;r les bois 

/. 
,l.:r_ 

~ ~ 

et 6.620.049.000 fra pour les :fonds. Soit au total 25.220.604.000 frs. · . . 

Tandis que les 334.922 ha. 87 de. bois privés n'étaient évalués qu'à ·,~., .. 
+ 

11.501.389.000 :frs .. pour ies b~is et .11-.755.502.000 frs pour. las fonds. ~: 
~~ 

Sbit a.u>tot:àl : 23.265 .• 891:.000.: fra. Bien qu '.il y: eut pour laa-' bois 

at forets soumis au régime forestier quelque 68.000 ha en moins que 

dans le secteur privé, laurs plantations valaient environ 7 milliards 

de plus que les bois privés • .:· : 

Le· mal est ·venu de ce secte-ur privé·· ·La renta.bili té du oapi ta.l terre 

n'étant, en Belgique, que de plus ou moins· 1' %, il est normal que 

les propriétaires -en oher.ohent un _-renqemen~ plus intéressant. Le boi

sement est apparu à certains, comme étant_ ~e opération fructueuse. 

La loi sur le bail à ferme bloquant les fermages légaux à 2 fois, 

2 ~ois 1/2 le loyer de 1938 inoit~,-m3me les petits propriét~ires à 

planter d' arbré~. ies ·te~res à revenu- trop ·insuffisant. On .. rt:t ~ en 

Flandre, les terrains humides des vallé~s se couvrir de peupliers et 

',' .j ,., 

les terres des .Ardennes et de Gaume, d'épicéas. Les habitants des vil- , ·; 

les se mirent à acquérir des terres et les boiser en guise de· place

ment. Cet état -de .ohoses fit tache d'huile avec comme conséquence, 

la diminution de· rentabilité·· des parcelles voisines que .~les.. exploi-

··tanta·,- etlx-m8mes·-, finissaient par boiser.· 

Les cultivateurs croyant Atre avantagés par lè blocage des fermages, 
'ont· s:Ouvert-t:. ·payé· cher· oette fâLlaoieus·e · .prote·ot.i..on .:.:~.Ils:,·ré.Clainèrent 

· ... ,.:.:longt~mps: ·un-e :nou:itelle.' ~dtect-1011': du. eSté .des: ;boi.s~m~nts:- fn't"empestits. 

La loi de 1962 était sus cep ti ble de leur donner enti.ère·. satis·taction • 

:_,.- ;:·; ... :.: . ~ssJ .. .-.-la. lo,~_. de. 19~.5 .en :a .. 7h~té l'.~ppli~~; .. ~~,_:q~;=-~~'.e~~ ~ai_~~;: très 

>· .:··- .. :rapide~~t _e:~ s.éJ~~~~s~m~nt., t.~~ ·:~at 1.~$ \.~er~~es_ -~~.J'fl:Fiou:tture, 

... 
., 
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· agronomes de l'Etat et foresti-ers- que par· 1es· autorités provinciales 

et communal ès • an· n·' . .tt constaté au.oune animosité n_i d'ifficul té entre 

ces différents services, et les décisions sont pratiquement prises 

d 'un pari' ait- ·accord. 

On avait cru, au.' départ, qu'étant donné les formalités inhérentes -à 

l'application de parèilles décisions, les enqu3tes nombreuses à faire 

sur place:, l'aùtonomie communale à laquelle les communes SOJ?.~ très at

tachées, il aurait fallu un temps assez long pour réaliser cette loi 

de 1965. Mais lés services des Eaux et ForAts du Ministère de l'Agri

culture nous informent qu'à C$ jour, 75% des communes rurales sont 

en règle avec la loi-et que d'ici 6 mois, cette loi sera entièrement 

appliquée. 

Voilà un magnifique résultat d'une loi utile et bien faite. 

Comme on le remarque, il ~'y a pa.s de P.roblème de débcisement en :Bel

gique. 

e. Terres ·en friche {favorable) 

- Loi du 25 mars 1847 (M?n• 27 mars) sur le défrichement des terrains 

incultes des corn~~~· 

- Loi du 16 septembre 1807 {Bull. des lois 162, n° 2797) sur le des

sèchement des marais. 

Description La loi de 1807 permet au Gouvernement ·d'ordonner l'as

sèchement des marais et terres basses. Les travaux peuvent être exécu

tés soit par l'Etat, soit par des concessionnaires. 

Quant à la loi de 18-47, elle 1 églemente le défrichement des terrains 

incultes appartenant aux communes ou a~ communautés d'habitants. La 

vente en est ordonnée par arr3té royal ainsi que leur mise_ en culture 

dans un délai déterminé. Cette vente doit se faire avec publicité et 

concu~ence. En cas de situation spéciale, ces biens peuvent faire ob

jet d'tine expropriation soit pour irrigation, soit pour défrichement. 

La loc_a:t:i,on des ~p~rains communaux incul t~s peut êtr~ o.rdonnée par 
• Ï· 

.-a.rrê·t·é: royal,- qui en -·détermine les conditions et de délai et de re-

. ·- nouvelleme~.t •.. 

·nes exemptions de contributforis. foncières furent attaoh~-es ·à ces terree 

défrichées· pendant 20 ans {25 ans si on y ·construit des ._bâtiments)· 



. •, ', 
' . 

. \/_ ., :' ':J''' '. 
'\ •. ~...... . 

- 15 :.. 
• • • .,. ; 1 

- ;. · · Ces exeinpti~ns fiscales fùr~nt plù~ièurs fois modifiêes, mais elles 

·existent endore peridant. 1o· an~ po~· lêii t'e~res ~ises ·en culture, pendant 
., ' .' r • ( •~·- ~ ,; t t' ~ • ' • 

20 ans po:uz- les terres boisées~· ma_is~ il' n'existe plus· d 'avantage_s fis-

'caux pour les b&timents •. ·D'àtitre .. part, une défense d'augmenter' ies 
loyers fut impoes'ée ~ communes .pendant 20 anif:· 

' .. 0. . • 

Une Admi~istration des défrichements et du boisement des terres incul-
., ••. ! . .. 1. 

tes f)lt créée et_ rattachée à. .. l '~inistra.tion ~~s Eaux et Forêts du 

Ministère de l'Agriculture. 

Résultats t C'est cette loi de 1847 qui donna réellement l'impulsion 

au défrichement 'des terres inculte$ en Belgiq,~!3. Des e.ffo~·ts dans oe 

sens avaient été faite· aux siècles précédents .• · {Les. premières concessions 

de terres vagt.les· avec charge de .. dé~l;le~~n·t' d·atent du 13 juillet 1572' 

sous Philippe II. Mais ces défric~e~ents .ne· réus.si'rent que si ils n'oc

casionnaient ni de trop gr~ds frais ni de trop_grands travaux, ~u s'ils 

étaient entrepris par des monastêres. L'ImpEirat~iëë '.Mùi·ë..:'Ihêrèse par 
- . ~ 

son Ordonnance du 25 juin 1772 règlements les. ~~emptions fil:loales et 

la vente_ des terres incultes appartenant aux communes ou aux communautés 

religieùse~. Cette Ordonnance souleva beauo~up d'opposition et' les guer

res, les troùbles sociaux, le manque de main-d'oeuvre aidant, elle 

n'eut que peu de résultat. 

En 1846,· 324.215 h~: ~ta.ient inc~ites OU· en ·friche, ee qui représentait 

11 %du te,trit~;i.re. ?et_te suporfio~e est tombée à 48. 7_78 ha au d~rnier 

reoensement.~e 1959· Grâce à cette loi ~énéf;que de 1~47, l~s ·terres 

~es plus fertiles_ furent données à 1 •agri_culture at les autres : landes, 
.. ·.. • -.; - • 1 - -~ -

fagnes, bruyères,_turent boisées. ~si la superficie boisée passa de 

434·596 ha en 1866 à 60_1.~064 en ~9~9· 
• ~· ,1 

En~ parallèle et pendant la.-m&na.~période, on·.·oonstata l.a. ~iml:nution ra

pide des jachères au po~n:~ .. qu •elle~ disparure~t du recens~!Jl~nt dès 1929. 
. . .. ... . ' • • ..... , ... 'l 

..... · Jusqu !-en .196 .. 1 ,:) i.es défri·ohements bénëf'ioi.aient~ ·d·'un.e .subv:ention,··de 

· ~.000 fra :par· ira; :.(A:.R. · 15-·12.j·952)-:. La.:.créat:i.;on: du Jl:>nds· d'investisse

ment agr.'icole··(Loi 15.2.1:961)"-(otr•· infra I, )}_·par sa.no.uvelle ·politi-

que d 1aide financière, a supprimé cette subventicn,- mais 1 1a. remplacée 

par un .sy$tè!D.e pl'"s :+~se .. de iSI'an:tie, d~ pr~ts,, de subventions • .. . .. . _, .. ' ( .,_ . . . . 

Le 'détrich'em~nt consttttte un des· .plùs' grands progrès· ~onciers du siècle . 

· l'a.ss'é, en :Selgiqu.e·,- ·grâce. à la. loi·.(4e: 1847 •.. Y·-aur.ai t--il .encore aujour

d'hui· to.ooo ha d.e-·ter-reei·inculteS":·.:eua·oeptibles d'.être mises en ·valeur 

· C·'est un·.' tr'ès·:.be:au·~r.ésuJ..tat·: k· .'' ~.r.·· .: ,. .• . : : , · · · ... 

1. . 

. 1' 
'\ 
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Cependant, depuis pl;,usieu~s anné~s,_ ... ,i.l n'e.st. plus ~nregis:tré d'activité 

organisée- en. __ ce: doroail;Le. En effet, toua· ces :travaux de mis~ en état de 

cul ture coûtent très cher~ Le~ terres ~~s mo-ins mauva-t.•·es, les JD.Oins 

difficiles à amél;i.orer, ont été rendues à la culture. D·'autre part, des 

associations scientifiques, ornithologiques ou autres réclament:la sau

vegarde d'un certain nombre de "rés~rves"• Compte tenu de ces impératifs 

actue~s, le problème de ~es quelques milliers d'ha res~ants doit être 

repensé·. En attendant, le défrichement systématique a été arrGté. 

r. mropriation 

Législation 1 Loi du 17 avril 18)5 (Bull. Off. ·no XV) sur les expropria

tions pour cause d~utilité publique. Loi de base avec la loi sur la 

procédure simplifiée du 27 mai 1870 (Mon. 29 mai) et ia loi règlant la 

procédure d'ur ge·1ce du 10 mai · 1926 ( ~ù:>n. 4 juin) • 

- Loi du 26 juillet 1962 (Mon. 31 juillet) sur les expropriations pour 
. .. ' 

cause d '.utilité publique et sur les concessions en vue de la construc-

tion 'd'~utoroutes. 

- Loi du 9. août 19.55 (Y~n. 2 septembre) .~odifiée par .la loi du 26 juil

let 1962 in~tituant un Fonds des routes 1955/1969 pour la construc

tion,_ l'am~nagement et la modernisation des routes de,l'Etat. 

- Loi d,u 12 juillet 1956 (Mon .• 5 aotlt) : statut des auto:x:outes. 

Description : La densité de la populatio~, la reconversion de régions 

entiè~es, le développement du secteur commercial at industriel, postu

lent un réseau routier de plus en plus développé. Une législation ré

cente permet ou impose une procédure d'expropriation d 1extrAme urgence 

pour sa réalisation : loi de 1955, art. 13. Cette loi a été votée pour 

la cré~tion, ·la. modernisation et 1 'aménagement des routes de 1 'Etat. 

La majorité des emprises 'sa fait au détriment de l'agriculture. Et, de 

plus; ·la. loi de 1956 créant le statut .'des a~toroutes ,-·-en ·s~n art. 15, 
' va m~me jusqu'à édicter que les rivêrains ne jouissent plus des·droits 

··'' 

reconnus aux riverains des voies 'publiques ordinaires, particulièrement 
du droit d *accès.· · · · 

Résultats : Les créations ou aménagements des routes, d'un ceté, l'agran

dissement ·d'aérodromes militaires dè l'autre,· l'établissement de zo

ningà industriels ou de nouvea.uX qti~tiers résidentiels ·de 3° part, se 

résument par des expropriations au détriment de la surface agricole 

utile. De 1929 à 1950, l'agrieulturè perdit àinéi·5·.120 ha. p~·an. 
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.l?~ 19~· à 1959~·:!J~ ~·f\lt une ~uperfioia ·a.n~lliel.l.e·~mt)ye~e ·de .~ .• 5,?4.,:.~a~ Et 

puis on nota, chaque année une diminution àocent~é~·e~ ~~qu~ét~~~ : 
10.962 ha entre 1960 et 61 - 9.982 entre 1961 et 62 - 10.365 entre 

1962 et 63- 13.351 entre 1963 et 64 et 13.304 ha entre ·1964-·at '6~f. 

Justement alarme,· là Conseil 'Economi-que 11i:fmaJ:l4 ·entreprit une :1argé en

qu6te.aidé d~ fa. Ste-Nationale de la Petite Pr~priété Terrienne et du 

· Boerenbond·· :Un ·memorandum .fut :remis le 4 aodt. 1965 ;~~ .. M~i.~:f!re .. de ~1 1 .Agri

culture qui demanda des propositions oonorètes • .Au début de juin 1966, 
un avant projet de loi ·a été déposé au Cabinet du Ministre. Il tend à 

. . ;,. . 
détèrmiher, de toute urgence, de·s zonas ag.ri col es· dans chaque commune 

o-à''la. chose' n''test 'pas encore fa.i·te èt, en attendant 1 'application défi

nitive .d·e lâ' l_oi .du 29 m~s '1962 sur 1 t am:.é~agemént du •'terri toi:oe et de 

1 'urbanisme ( cfr. supra.· I, 2; b) ~: toÙt ohensement d i af'teot,a.t ion :a ~p
porter dans ces ~onês agricôle's devrait 3tre interd.i te. Les modifica

tions éventuelles 'qui Viendraiènt à s 1 impos~!r dana· la·ëuite'devraient 

faire 1 'objet d'~ arr3té r·oyal signé .également par le Minist~e .. de 

,":_• 

. ' t 
c ... • • •• :. • ~ ~' • ~ \ ;. • 

l''.Agrioulture. On espère que·, ':Par ce moyen,- le problt,me tr~ii complexe et , 1• 

très délicat de 'ia.proteotion des,te:rres agrïeal~s.pourra.- 6;-tre ~ésolu. 

Le s'eul' avantage pbur i ta.gricultu.re,- de la.···procédure d'expropriation, 

résfde ·d.ans 1 •arrAté roya.lLdU: 27 février :193-5 créant' ia Société Natio-

n'~le de· ia Petite ·Pr~~ri.~t~· Terriennè · (~fr. infr~· i; · · 3) ·at lui ·donnant 
.... ' ! . ' ' • . ~ . . . l'' ' ·~ • . ; .. • •• • .. . ' \ ' . • .... . • ' . • 

entra· au·tre le pouvoir· d~'àb~qué.rir, par 'a.cha.t ou ·~-a:r exprop'l-iatio:n· des 

terrain'i:S inoul t~'s ou à' rérià.em~t ineuff'isatit' at:ii· ·ae·'l.es bonifier et 

de les remettre à la disposition des agriculteurs; avec ou' saris 'b!ti

ments, en· les leur· vendant; 'OU! en les- donnant en locat±on. ·C.'est la 

· · · -seule :possilüli té pratique;·de ·création· d 'exploi t.ations -agricoles·tp Car, 

·' en. Belgique, .avec la. diminu·tion cons tanta des terres ·.cul tiv.a.bles, .. il 

n'est possible de créer de nouvelles exploi tati one .. qu '·en leet. .prenant 

:Sur tcies t-erres en friche (et : o '.est ~Ett.iquemEtnt. termin-é!·.: cfr. supra 

I, · 2, e:) ou sur des terres à améliorer, à assi3ber (e.~~ron 70.000 ha) • 

. D1où ·l"importanoe du rSla de cette S;.N .P.P.T. qui, j~e;qu 'en .1965 a pu 

-~:, .aoquérir~.dè la sorte un .total ··de 2.856 ha. A. fin .idéoeJDbre 196 5, ·elle en 

a.v:ai.t a.ffehoté à. ··l'a. création ou ,à; 1 'agrandissement d·'-~xploi~a.tions agri-

coles s 2.253 ha.· .. .t .: t ... ~::;::··t • . . . .":-..... . . : i. 

... ·.·; '· '' .: 

: . ..... 
IJ.; 

-1 , ....... 

.:· t 

!' 1. ~ •. .: ..... 
4 ~ • .... • ... .... • ....... 

• • "'\ : ~ : - ~ •• .. .. ... .. 1 ••• 

• . ·." .... : • • .... 1 
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3 • Me~ras· relat·i vas aux e!Ploi tations non viables ou à leur amélioration en 

.,viabilité ou en renta.bili té 

Législation a 

-Décret imRérial du 11 janvier 1811 (bull. des lois 344,- n° 6452) et 

la loi du 3 juin 1957 {Mon. 21 juin). concernant les Polders · 

·- Loi du 5 juillet 1956 (Mon. 5 ao~t) oonoernant les Wateringues {favora

ble) 

Description a· L~ ~écret impérial de 1811 et la loi de 1957 relatives aux 

Polders, ainsi que la loi de 1956 relative aux Wateringues, édictent des 

prescriptions quasi identiques. Les-Polders sont :des Administrations pu

bliques destinées à. la conservation, l'assèchement, l'irrigation des ter

:ros endiguées conquises sur. la mer et les cours d'eau soumis à la marée. 

Les Wateringues .. sont également des Administrations. publiques instituées 

pour la protection des terres contre.les eaux da:fleuve ou de rivière. 

On a étendu son r6le aux assèchements et irrigations. 

. . Leur exis.teno'e est très ancienne· et remonte au XII0 siècle' mais elles 

n'étaient ~régies, bien. souvent.,· que par des usages locaux. La législation 

actuelle a modifié complètement 1 'ancienne .légis.1ation et l ~a uniformisée. 

Le Roi, par .Arr3té royal du 23 janvier 1958 (ltton.. 5 févrie~) a délimité 

les zones ·poldériannes at oiroonsori;~. ainsi, le champ d'application de la 

loi sur les Polders. Tout ce qui est .si·tué en dehors des zones poldérien

nes resso~tit aux Wateringues. 

Las associations de Polders et de Wateringues sont constitùées par tous 

les titul~ires de droits réels sur les :fonds sis dans leurs circonscriptions 

respectivas, sous la survcillanèe effective des ·Autorités ~rovinciales et 

centrale~ • . Ces aÛ.tori tés, en cas de néoessi té ou de négligence , da la part 

· de.la dir~ction de ces ~ssociatio~s, .. ont le droit de'prendre d'office les 
.. ' 

mesures requises. Les Polders et Wateringues peuvent édicter des règle-

ments de'polioe pour la'bonne conservation des travaux et ·ouvrages exécu

tés 1 'ArrOté royal du 30 janvier 1958 (Mon. 5 février). Elles décident 

~galement de~ imp8ts et des o~tributions nécessaires à 1 1èxécution, à 

l'entretien des travaux et à leu~ e~velllance. Elles élisent leur Comité 

de direction. 

Résultats a En 1875, on dénombre 83 Wateringues •. En 1900: 126. En 1966: 
257· Elles totalisent 76.675 ha. Les Polders sont au nombre de 186 en 

1966 pour 147.213 ha· 

1 'l' 
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de ces associations. Seulement·, leur ·cons ti tut ion rencontre ·toujours 

t6~rmément de difficuittSs ·a.evarit: ·1 'incompréhension··~ 1 t.ind'i'vinuâ.lisme et 

l'avari~e des fUt~s b~néficiaires. Mais une foie en route, ces'·associa

tione rencdritrent l'adhésion :.gén~raie· êt ôn ne· voudrai-t plus· s 'èri passer. 
' ' . 

Malgré celà, beaucoup de ces or~ismes në ·sont .. pas assez· étendus·~ n'ont 
• ~ 1 ~ • ' . . 

pas assez de ressources et, à càuâ~ de celà ne rendent pas tous-les ser-

vices qu'une Wateringue ou un Polder aerait sueë)eptible de: donne.r. L'im

" ·.-·.p8t.moyen·d$S"Wâ.terinsues est·de~400 tre, celui des Poldere,.~de 75 frs 

'C, ,•, 

.. . .:. 
'· 

~ ~ ' .,..a. 

l~'ha •. q~dmme ·cet imp6t est ~1 1unique ~avenu des PolderE:J ·.et Wateringues, il 

n ~-7 ·a ~·que ·les grosses associations qui savent ent.reprendre des travaux 

d'envergure. 

Un .-.regroupement, la ·fusion .ou 1 'associa.tiQn ·de ·PoJ.de.rs et de Wateringues 
,• . .,.... . . .... . ....... . ~- .. ..... '· ..., ., ' 

trop~··peti ts ou ayant .des·. intér3ts .communs, devraient .. 3.tH poursui vie sans 

délai• ' 

Il.·:e:Xiste\, au ·Xi·ni$tère de 1! .AgriOUltùr~, un ·s.ervice de 1 'lqdrauliqua 
' .,.. .,M • ' ... ""' ~ • • ' • • ., 

agricoll), ... cha.rgé ·d '.eno6ura;ger .. et .de survei.ller c~$ .AdiQ.in.istr.~tions publi-

ques. ~es .ingénieura doivant.d'~illeurs Atre.o?nvoqu~s aux assemblées • .. . ; ' .... 

Législation : (:f'avo:rabl~) .· - .: . . . ·. ~ 

- Arr6té .du Régent du 11· féwiér 1946· (Mbrl; ·J a'Vril) modiff~ !.p~ ··Arrêté 

· .. royal du 10 novembre '1952 (Mon. 14 d~cembré) ·sur·: le.trégime·r·-dés···établis-
- ' . 

· sements classés comme éla.ngereux, insalubres ou incommodes. :._ 
.• ~'. - ' . . "'"'• .. 

Description : ~t .~rêté con~titué le p;~ier de ia'réglementati~n gêné-
• t ..l ~' 

rale pour la protection du travail• Il englobe donc tous les ét~blisse-
ments classés comme dangereux, insalubres ou incommodes. Ceux-ci ne peu

vent ériger, transformer, déplacer que moyennant permission de l'autori

té administrative, après une ·énqti8te publique "de commodo et incommodo". 

Les établissements soumis à cette réglementation sont classés en 2 grou

pes. Le 2° groupe est sous la surveillance.du Ministère de la Santé Publi

que et comprend tout ce qui toucha à l'agriculture. Sont ainsi considérés 

comme établissements insalubres o~· incommode~ : les~bergeri~s :~~hèvre-
.~ .. ~ .,., 

ries- étables·da vaches (en dehors des parties rurales des commqnes)-

les ·grands fumiers -. porcheries - pulpes de bet.tera.ves à moins:~~ 50 mè

tres dtes ·habi ta.tions d'autrui ~ silos à fourra-ges verts . .- v~~:a.il.les (éle-

:. · vage. éu engraissement de plus de 50· suj~ .. ts) •. ·· · · .. - . . .. 
. .. 
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Résultats : Les ruraux se soumettent généralement à ces prescriptions 

dont ils commencent à. comprendre 1 'utilité. D'ailleurs leurs voisin.$ non 

agriculteu~s··. s~nt là, le cas échéant, pour le leur rappeler. L1action 

persua.si ve de la Gendarmerie, des polices locales et de 1 1 inspecti.on du 

travail a .beaucoup contribué à 1 ''assainissement ctu milieu· de travail 

agricola et à l'instauration des progrès'techniques dans ces entreprises 

soumises à 1 'inspection du travai·l· 

Légis~.atiém ': (f~vorable) 

···---Arrêté royal du 27 février 1932 (Mon. 2 mars) n° 120 confirmé par la 

loi du 4 mai 1936, modifié par les arrêtés des 31 mars 1936 (Mon• 7 

avril) ~t 5 avril 1958 (Mon. 16/17 ~uin) créant la Société.Nationale 

de la Petite Propriété Terrienne • 

. - Arr~té ~.ozal du 15 janvier 1936 (~on. 22 février) relatif aux condi

tions d 1a.gréation des Sociétés de ;La P.P.T.· modifié pa.r 1 '.Arr'3té royal 

du 30 mars 1939 (Mon. 10 avril). 

- Arrêté ·royal du 31 mars 1938 {Mon. 10 avril) relatif à la dét.ermina-, 
tion .des Petites Propr.i.étés Terriennes et des personnes peu aisées •. 

· · Description 1 Ca parastatal a pour but ~ •amélioration. des conditions de 
: 

vie des familles peu aisées à la campagne et dans les communes semi-indus-

trialles.,.. la construction ou la mo~ernisation ·d'habitations -.-la lutta 

contra la' taudis - la promotion de la petite propriété ~errienna 

l'achat ou l'expropriation de terres incultes· ou mal cultivées an vue de 

laur assainissement at de leur amélioration - la création de nouvelles 
1 

exploitations de 20 ha qu'elle louera., avec promesse de vente à des jeunes 

agriculteurs méritants. 

La loi sur le remembrement du 25 juin 1956, charge la S.N.P.P.T. du secré

tariat des comités de remembrement {cfr. supra I, 2, c), du financement, 

de l'organisation des opération~ de remembrement (arrêté royal du 10 

juillet 1959) et la surveillance des tra~aux nécessaires aux améliorations 

foncières. 

Résultats a L'action de la S.N.P~.T. est primordiale dans l'amélioration 

de la st~oture agraire de Belgique. Tout le mécanisme du remembrement 

repose su~ elle• Elle s'occupe non seulement de toutes·les.opérations 

matérielles, mais également da la préparation psychologique des régions 
'., 

à remembrer ••• et Dieu sait si celle-ci est lente et difficile 1 Il ne . . . 

faut pas s'étonner si l'exécution d'un remembrement dure, ··en moyenne, de 

4 à 6 ans. 
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Elle a. son r81e. facilité- t>ar'·le fait que ~la -loi" lui ·cori:f'i:e,. ·nan· eJeti'leinent 

le secrétariat des rameiJlbrements légaux,_ ma.:f:s la charge' de p·roter. ses ·. , 

bons offi~~s ~or~ des éoh~ges ~iables et des re~embrements volont~ires~ 

Tous ses services sont gratuits (cfr• S}lpra. It- ~t· ~). 

D'autre part, ses réalisat~ion_lil a.u point de ~e as~a.inissement ... de~ terrains, 

amélioration de l'habitat rural, or'ation de nouvelles exploitati9.ns, sont 

assez spectaculaires. Nous a.:Vons vu- (ofr• supra !~ 2f f). qu •. à, fin 1965, . 

la S~N .P.P,·T. ava:ft. affect~ ·à lii création d.e··_noitvellas expl_!)itations ré-

servéas· aux. jetmeè agrioùli'tiu~s, a.ihsi .<1U 1à. .. l 'agrandissement d 1exploi tations 
. .. . ' '. . i. 

difficilement·::i-entàbles : 2~253 ha.. A la m8me date~ les ·p:r3ts ét ventes avec 

prAts que ia S.N. a effectués s'élèvent à 1.054.562.~12 fr et cell au pro-
• '.. • • • • .. .. • 1 

ti t ·de s·.1· 41 ra.rnillfii:,-· aQi 6o!e; • ~ ce~ ~rédi ta ~~t ét~ accord~~ pour. tie ~ou-
velles ·c;èn~trucrti'Ôns -- des· coiist:rU~tiê>ris ~ rempla.oemènt de tandis - 1~ 

• : . .,. t 1 .- t • ~ :~ .. • • , • ~..,. • • 

transformation d~f'bltiments non ada.pttis ~ des premières installations. 

A gouverne, an 1965, aur 2.470 prlts, 2~000 l'ont été ~n faveur da ~hefs 
. ~ ~ ·- : ' . ,; : . : . ·. .. · .. 

de ménage de moins de 30 ans. 
-~ . . '. ~- . ' .. ~. . ... ~ ' ._, ... :···; . 

Il est à. rqmarquer qua __ _la S~N.~.P..T~ .accorde. dt:Js prêts. aux ressor,tissants 
.. ~ . . . ' ' : ... ' ' . . . : '. . . ' .. . ' ... .' . - . . . ' ' . 

des Etats membres de la C.E.E. aux mAmes conditions que pour les Belges. 

Da 19~5 à 1965, elle a.ai~si ~rmis.à .291 tamillee d'aco~der à 1~ propr}é-
. . .. . ' t; ,/....... .· 1 • • - ' # • • ' • • ••• ' • •• ' 

té. ~ 
.. .. • • ~ ... 1 • " • ' .' 

Législation·: (favora'bla) · .. ·, 

... Loi du 15 fév.rier.196.1 {Mon·. 2 mars.·1961) créant la·1onds d'investisse

. ment a:grioole. J.rr8té royal dJexéoution du 15 mai.·196'1- (Mon. t9 mai). 

DesoriRtibn l Le Fonds a été c~éé pour mettre à ia disposition du monde 

agricole et horticole, de leurs'a•sooiations, de leurs coopératives, des 
- ' ' J • • ' ' •• • : • • • • • • ~~ •• 

crédits supplémentaires de 1 milliard au moins. Par là, il est destiné à 

faciliter toutes opérations dè nature à augmenter la productivité des ex

ploitations agri'boles et hort:i'ooles, à~ assure~ ~t à accro!tre leur renta

bilité. à diminuer les prix dè rèvient. 

Le Fonds garantit' le remb~rsement des pr8ts. consentis à. oet effet par l~e 
orêanismes de crédit agréés.· Il leur octroie des= subvontions-intér3ts de 

3 ~ maximum • La . durée dépend. du but du prttt. · .. 
'1 . . 

~~t.à +~---.~~~i~ oomplém~~.taire, elle est e.euleiiJe~~:_a.oo~~~~e.,_.~P.:r~~,·.q~~ .. · 

l ~~~p~~~~ .~i~ !~~-~t}m~ tOUrni toutes ~e~ ga.r~:t~~~}(U~ 8~~ ~.à _S~ .clis":.·~· 

posi t;9n :·. -(~ypoth~~~~s '·:; ~~~~~~~ement, ~~~ ~1~~ ~~igol~_} •... Ce~t,a. ~ran tie 
est toujours complémentaire et ne peut jamais dépasser 75% du montant 
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du pr~t. L 1emp~nteur- ou un tiers. qui le fait pour lui - doit donc tou

jours earantir au moins 25 %~ 

Le Fonds· peut m3me accorder des pr3ts et des primes à fonds perdus dans 

des circonstances· .exceptionnelles. 

· ··· Son intervention peut ainsi Otre obtenue pour t· 

-Installation ou reprise d'une exploitation; 

-Reconversion de.l'axploitation par suite de circonstances ~oanomiques; 

-Opération d'investissement t achat de machines, matériei,.installation 
. . 

de pulvérisation, installations de chauffage dans les serr~s et achat 

de serres ou "warenhuis" ; 
~ .. .. . .. 

- . . . . . .. . 

- Am~lioration ou adaptation de la maison d'habitation ~des bAtiments 

de.l'ex:ploitatian, :O:~uvelle constrûotion dans le complexe"existant; 

~ Erectio~ ou amélioration de serres et/ou de "w~enhuizen";, . · 

- ·Achat de bétail a quand il s'agit de·. 

1) l'achat d'un animal m§le d'élite 

2) la reconstitution du cheptel après accident ou maladie 

3) la constitution d'un cheptel suite à la reconversion de l'exploita-

tion; · · · 

..-... Exceptionne·llémen t pour achat de terrains ou de fermes; cons ti tu ti on 
' 

de maispns ou de fermes. L'intervention n'est possible que si cette 

opération est indispensable à la rentabilité de l'exploitation. 
1 • 

Pour obte~ir un prAt avec ·la garantie du Fonds ou un allègement de la 

charge des intér3ts, les cultivateurs doivent s'adresser a~ institutions 

de crédit, agricole : Institut National de orédit agricole (I.N.C.A.), 

Sociét~ Nationale de la. Petite propriété terrienne .(S.N .P.P.T~) r Caisse 

Générale d'Epargne et de Retraite (c.o.E.R.)' ainsi qu'aux Comptoirs agri

coles reconnus par elle. Ils ~auvent également ~tiliser le canal du crédit 

privé :banques, caisses Raiffeisen, etc, agréés par le Ministère de l'Agri

culture (~.R. du 28 mars 1961 en agrée une trentaine). 

Résultats. 1 Loi très importante, particulièrement bénéfique pour l'agri

culture~ at spécialement au point de vue da l'accès à la profession• Elle 

vise.éssentiellement à une politique de larges crédits à taux réduits. 

Cette l~i ·fait le pendant .de la législation d 'exl)~-~ion éo:onomique des 

·entreprises· industrielle ·et commerciales (1959) • "Elle a· .. comme but d'ai

der 1 1ë%plo:ftant à·aoquérir, à étendre et à. améliorer;les·biens de~natu-

.. rè durable qui cons ti tuent ·son capital d 'exploi ta.tion t·els . : ses tel.'res' 
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. ses bâtiments. et SOJ'l ~quipement"-. (J ~ -M~rnou~t a Le crédit. à l•·agricul

~re den• le qadre du FqndS.,.,d 'investiss~ment. Bull• de 1 1Ins.titut pro;.. 

vinoia~ de coopération_. agricole, 1962, _n~. 39 - _19-32) •:· 

Cette poli tiqué de pr3.ts est tr.è_s bonne .en .soi; ·:car s~s -nier qu•il. 

existe des si tua. ti ons où des .subventions soient n6oessaires, une ,··poli ti-
l \ ., - ' • 

que de pr3ts à bon marché est ~~_garantie _de bçnne ~t rationnelle utili-

sation de ces fonds, qui doivent finalement etre rembo~s~s. Pour qe .. 

faire, leurs bénéficiaires ont toÙt.intérOt à ·équiper ~u ~ieux leu~ e~-
ploi ta.tion afin d'an tirer une renta.bil-i té optimale. -

. . . 

Les agriculteurs ont compris ces avanta89S• Ils empruntent .ann~e~lement ' . . . 

aux diftéren'ts offices- de ort3di t de 2. à 2 .1/2 miili,ar~s. ~ 31 décembre 
. . .. ~ ·, ' . . : . . . . ~. . ~ . ~ . 

1962, rien que pour les 3· institutions 1 I.N.C.A., C.O.E.R. et les. oais-. . - .. ~ 

sos rurales du Boerenbond, l'ensemble des pr8ts agricoles et horticoles 

s'élevait à 18 milliards 218. 
•. . . ... . . . . '! • • ·-. ~ 

Fin· janvier 1966 1 47.441' dossië~s avaient été introduits. Les int~rven-
tions diverses du Fbnds;_ à cette m3me. date,_ant permis de mettre~ la 
dispositfon des agrioulteurs,.'·h~~ticuÏt~~~-s ... at de leurs coo~r~tiye~· 
quel~ue 1 ~ ~il liards~ dont .36 s mi1i1on~ s d~ sub~nttons-in tér3t~ ·• -Ï.a 

.. valeur de' la.· garantie représentait 2.152 millions. 
• . - ~ - . -. . i • 

·Quant. ·aux pri~es · à fond~· p~rdus, il n'en a pas encore été accordé. La, 

seule exception qui pourrait · avoir. lieti 1 S'a ai tue au -'pays de Li ègé , où .. ' 

le Fonds Européen d •orien tati cm et :·de .garantie ·agricole (F.·E·iio~·ri • .A•}: · · 
. . 

gère la. re éon version·· d'une oontr~·e. L'Etat a. subéid'ié_. ëette reconversion 

à :raison de 25 ·%· Mais on iSO ore :·ënèore ···é ''il' s 'a.gl t d •urie ·avancé ou de 

primes à fonds perdus. 

I4sialatiOD : (favorable) 
. · .. •, .. .· ~ ~-' . .·. ~ . 

- Lo·i.- du· 8 avri-l .1965 (Mon~ 19,.1nai) ~nsti tua:n~ 1~-··F~~ds d ;~~~~inissement 
agriool6 et ~on .trr~ié ~opi -~-'exé.~~~ori d~ 20 ~uill~(1965 _{M;.;p;. 27 

.. juillet). ·· 
~ ... , • ; : f : : • "'"" 

Description : Cette loi est destinée à am<§liorer la -etru.o.t~r.e~ d~s· .exploi

tations agricoles_ ~~ ~or.~io~la.~ P&! ~ ~o~~rp,~. d '_pne ~pd:omni ~~ ;de ~lorti.~ . 

aux ·~gricul taÛr~ e't i,l,ort~,oj.t~i'~ur~ .q~~- a~apd:~~~t. vo;lo~:ta.irem~nt: tp~te 
i~~ e~l'~·i t·~tion·.·. . ', · .... ·:·. -:.. '.· . ,• "; .. ,··.· .·r __ ._, •• .• . ".. ::. ', .• · .. - .•. 

~ .• • ' • .. ' " • • .: .. • : • . . : • • l ; ~ • • • • ~ 

. Ce.tte _:Ln~~~-i ~é n:~e~t~- -oço~déar quJ8l,1Jt QXploi•tan~-- do~· conditions moà:eàtes, 

lges de plus de 40 ans,. qui abandonnent définitivement laurs. terres '•: au 
profit d'autres cultivateurs, en accroissement da leur exploitation, à 

( 
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.. c~ndi ti on que celle-ci. soit ou ~~.vi~e . ~entable. Les requér8.!lts ne peu-

. vent co~~erver __ q~~ m~ins d 1 1 ha. de te:rres ou prairies, ·moins de 15 ares 

de cultures m.aratobèr~a, moins de_35 ares de vergers ordinaires. 

L'in~emni ~é est _de 24.000 fra par an pendant 5 ans au maximum. Elle ne 

peut.~tre_cumulêe avec la pension de retraite ou de survie. Elle est ré

versible à la vauye A concurrence des 2/3. 

La loi n 1-a d'effet quo· pendant 5·ana. 

Résultats :'voilà, pensait-on,· un moyen da··ae · débarasser des p-etites 

exploitations non rentables et qui pullulent dan·s notre pays~ 'En 1959, 
le nombre d'exploitations da moins d$ 50 ares était de 760.069. Ce·lui de 

50 ares à moins da: 1.ha de 42.208, de 1 à 3 ha: 58.122, de 3 à 5 ha: 

38.221. 

Or, au 31 mars 1966, 866-dem .. andes d 1 indamnit·és de ·sortie· ava:i-ent été in

troduites et 209 dossiers avaient été ~raités. Il y eut 127 accords, 4 
désistem~n-ts e·t 78 refus. Les raisons principales de ces. refus sont : 

activité principale non ~gricole - revenus ~upérieurs à la somme prévue -

le requérant n'a pas exploité pendant la période de r~férence. 

Pour les 127 demandes, faisant l'effet 1dfun accord, la superficie desti

née à être regroupée au sein d'autres entreprises est da 350 'ha environ. 

Les prombteurs de catte loi ont été. quelque peu désappointés. Ils·espé

raient un. plus grand nombre· de demandes et· partant un plu~ grand nombre 

d 'hect'ar'es à reg:r•ouper. Les milieux intéressés pensent que 1 ·•on a· 'été 
' ' 

trop strict dans la détermination du plafond des revenus. On devrait 

élargir ia.'champ .. d,~ction" de la loi 'et y mettra plus de soupl·esse~: C'est 

donc une loi à revoir. 

Cette expérience tendrait également à prouver que les petites .e·ntreprises 

agricoles -ne sont· pas toujours· jugées par· leurs ··exploitarats ·comma _non 
• • Jo • 

·rentab~~s-~_ Et de ·rait les ·petites -~~loi~~ti:ons qui s'adonnent à la cul

ture intensive ou à l'élevage, peuvent très ~tro d'une renta~ilité satis

f~~santel si _pas plus. 

·--Loi du 2-9 mai 1948 .(dite loi De Taeye}_ (Mon ... 10 juin) .modifiée:par les 

lois des 20 mars 1951 ·et -27. jl:lin _.1_956 e.t 1 juin 1963, portant .disposi

tions particulières en wo d'encourager 1 1 initiat_i_ve privée ~ .~a,. oon

struct.ic,m d 1habi ~ations soci~~s .. et à_ .1 'acquis; tion de petites proprié-

tés te;t-riennes. 

". ,'.: ' 
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- Arrêté du lié sent· du 12 aoilt 1948 (Mon. 28 aotit )' ~ ·modifié.'. P.~:~ l~!J~ __ krrê

tés royaux des 30 avril-1951, 19 mars: 1952, :,1 septembrè .. '1.958i · 28 sep-
, 

tembre 1959, 12 décembre· 1960, 26 janvier 1962,. 29 décembré· ·1962; 5 

mai 1964, 21 dëcembre 1964, ·déterminant les conditionà· mises ·à.'"'l 'oc

troi des primes à fonds perdus à la construction par l'initiàtiVG pri

vée d'ha bi tation.s sociales et -·de .peti t~s .Propriétés·. te~i~nnes.. ·. 

- ArrAté ministériel du 20 aodt ·1948 (Mon. 28 -ao1lt) modifié,·:pà.l' 1 t·A.M. 

d'tl 22 JDara 1960, d~terminant les conditions -aù.xquellos doivèrit satis

faire les habitations à construire pour donner.'lieu·à attribution des 

primes instituées par. l'A~R. du·12 aoat 1948. 

Description 1 Par cètte loi, l.'ttat encourage la constru6tion~· ·1 'achat 

d'urie habitation sociale ou d'une petite propriété t'orrienne t p·a:.c· di vers 

moyens 1 • 

soit en donnant sa garantie da bonne fin pour les parties des prêts qui 

dépassent les 70 % de la valeur -~vénale .du bien; · 

· · ·soit erl accordant· une prime. à fondti perdus . à caux :qui.· f'orit: .·construire 

pour leur usage personnel, une maison d'habitation; 

soit par des réductions d'intér~ts de pr3ts hypothécaires. 

Evidemment, ces maisons doivent ·répondre ·à 'des · cr'i tères ·-imposée par la 

loi 1 àpprobation du plan par le collège· éohevinal e.t. par 1 rUrba.nisme, 

· ainsi qua du cahier des charges de la. bâ-ti issa .• · Elles doivent ·également 

et surtout comprendre un ·cértain nombre· de pièoos· .proportionnel :au. nom

bre de membres .. de la famille,_ -~~mp_l~ssant les ~~~i_t~ons .. ~ ~hygi.ène et 

,.·.<" 

,' ·::. 

'' ,· 

d.'esthétique c},ét.erm~~~s. , .. 
t . • . • .. .. . • ••. : ... • . ; ~·: 

·ta prime·~llou~e à fonds perdus est de 25.000 frs. Elle a$t majorée do 

10% si l'immeuble. est situé dans une commune. de plus de 30.000 habi

tants et de 20 %dans les 5 grandes agglomérations. Cette prime est 

augmentée de 20 %pour .ohè.cttn .des:!enfants à oh~~~du .bénéf:t-c·:taiJte~• 
~ ~\ • • .. : .: • • • ,. • • ~. :-..... • • • • Jo - .~. :. ,, ~ • :. 1 .. ... ., 4 

'QUar1t. aux' bén4ficia.ires; .'ils dôiven·t' eire' de' candi tion niodeste{'{détails 

et'plafo~s .de' ;eventis··· art~ 4 ·- .A:·.it. 12.·a~·1948r e't nâ" ia.~·-~:tro •'usu

'fruitier oti prop;;.:Ï:éttii;~ d'tin~·· aut;e habitation. ii'~\ doi-Yéht' s 1 art~.'gar 
. , • . .. ~ • ~~. ..... • · . . . .· ~ . . ... ~ · · · r , ·• .. · · 1 .: ' , • ·~.: 

_â_ ~a~i ter· la ma.iscin eux-m8mee;· rie' pa.ë la louer ni 'la sous~lôuer hi' y faire . ;j 
:commerce pond.'t:Ui't .1 0 ans. : '·. .·.\' 

,: : ~- ' : . \··: . . 
.. , ., . ) ........ ~ .. 

' 

~ _d:i t ar~~~-~e 4 ~.tipul~ ·~~~_.pçur,,!~tr~ .ad~is ~ béJ?.éf~o,~. :d~ .. l~ ;p~~~e, il 
- • - •• j• ,,, .... -... • • • • •••• • .. .Ol • • ••••• • ' ' • 

f~ut 3t~e. ~essor_tissant .d 'u:p. .~es, .. ~~ats membres d~ ~a. Q.E~~'··' ré.sid~t 
. . ... ! ' • '. . . _,.· ;_ \ ~.... . ''1 - .. ' J .• , • • t ,! ••. ; .! .•, • 

. 4ep~is au .. m~in~. 1 ~ en Be.lg~qu.e ~ ... 
• .. ' . • ' ' { • • 1 • . t -> .... • : ' .!, :, .... .l·. · .. '.' ;'-.' •• ~ ., ~!' ·_, ,, .:.- j q-~.: 

: . . . ; ·:, ... ~·. .., . ·~ .; . ., ., ~ .. - . . . . \.~ 
• 1 .•. 

•• • ' ... ; :. : ._ •• ~ l -: :; • - : •• • r ~-;' :. · ·· ·· 

. : : .t .. " .. :_ .:: ; .. ' . : ~ ) .· :.· ·· .. \: ' 
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.... Ré sul tata. -: L'influence .de cette loi a été très grande. L'accroissement 

. de la population a ·forcé les gens . à b!tir~ Pour obtenir le· ·bénéfice de 

. la_ ·"loi De Taeye", les intéressés se metta.if:3nt en .règle en passant par 

!' les différentes exigences sociales, d'hygiène et d'esthétique imposées 

par .la loi-• 

Audébut da l'application de cette loi, les-petits oultiva'teurs se 

·voyaient souvent refuse~ la prime et aut;e avantage sous prétexte que 

les dépendances agricoles de leur exploitation dépassaient la superficie 

maximum_ (50 11_1 ~).. L' .Ar;r~ té royal du 1 se~tem bre 19 58 a dé ci dé qu • il ne 

serait plus tenu c<?mpte des terres ~t b!timents utilisés à de_s fins pro

~essio~~lles, si le demandeur est _agriculteur ou horticulteur. Depuis, 

ceux-ci ~ont bénéficiaires de la loi De Taeye dans la m3me mesure que 

les autres citoyens. 

La Direction Générale du Logement _du Ministère de la Santé Publique n'a 

pu commencer ses statistiquei:J. concernant les primas allouées a.tU; cul ti

vateurs qu'à partir de juillet 1960. Depuis cotte date jusqu'à fin mai 

1966 : 3•637 primes à la construction furent accordées aux agriculteurs 

et hortièulteurs. 

Il-n'est pas_possiblo d'indiquer le _nombre de garanties de bonne fin 

pour pr~ts do plus de 70 %• Aucune statistique de ce genre n'est tenue 

aux Services ministériels du Logement. Mais cette garantie est accordée 

dans une mesure appréciable, m'assure-t-on. 

La loi prévoit également des rëductions d'intér~ts aux prêts hypothécai

res. A ce jour, cet avantage n'a. jamais encore été accordé, at,· dans 

l'état aÇtuel _des oho~e~_, .. on peut avancer que 1 r Administrat~~l?- intéres

sée n'en·aocordera point. D'abord, du point de vue agri9o~e, les béné

ficiaires n 1 ~t pas besoin de oette.loi pour obtenir un abaissement du 

;taux des int_érOts pu~squ 'ils peuvent bénéficier du Fonds d'Investissement 

Agricole qui_ prévoit une su~vention-intér8ts d'un maximum.de 3% pendant 

les .9 pr~·mières aimées (c:rr. supr~- "t, 3). Erlsui ta· l'évolution· économique 
. ..... ' . 

fa..i t q~e ·les modali té~s d.à cet.to loi doivent 8tro repens·ées et adaptées. 

~effet, en 1948, r~ce;oir,pour'une habitation modesto une prime à 
. . 

fonds perdus d'un minimum de 25.000 fra étàit un ·avantage appréciable. 

Pareille somme en 1966 ne représente plus un grand intér6t. Les· services 

administrati-fs orientent leurs· étud1;)S du oeté· d'un système accordant 

alix: b~néfioia.ires un choix entre une:primo à-fonds perdus mais adaptée 

aux circonstances économiques actuelles, et une garantie. da bonne fin 

pour pr~ts de plus de 70 %de la valeur vénale, accompagnée d'une ré

duction sensible des intér3ts. 



'' 

-.-

Mais ceci est du dom~ine "de lese ferenda" 
• • -' t 

-·>- X,oi du 1'5 a.vrll 1949 ins.tituant- un.Femds.,Natiôn~ d.ü ·~-S!inent (dite 
' . - ., . . 

. · Loi Brun~aut). , 

Description 1 Ca Fonds est chargé :de financer les chargea: annuelles 

résultant du développement de la po~itique du loee~~nt. ~l aupporte a 

les pertes· sur intérats assumées p~. l. 'E~at en .. ~e de permettre à di vers 

organismes de poursuivre leurs buts (par ex. : · S .N .P .P. T_., I .N. C.A.) • 

-les primes à la èonstruction, à l'acquisition ·d'habitations (par 

eJt'• · Ïoi ·De Taeye) ; 

-- las· pertes résultant de la garantie d.e ... b·onne fin de l'Etat a.tta-

ch~e à certains prOts hypothécaires.- •. 

Résultats c Ce Fond~ n'est pas dèstiné, malgré sa définition à "alimen-:

ter" réellement les différentes charges financières. en-.mà:td.ère da loge-

ment.~ 
.. ~ ; . " 

C'est ·uniquement un "article budgétaire" qui rassemble, par un jeu 

d'écriture, las diverses subventions, primes, avantages, etc, accordés 

sous l'empira de la législation en matière de losement et qui sant dis-
". ' 

tri~és. par différ~~ts ministères, services ou institutions. 
.: 1 • ;.. : ' • ' •• • ' " • ,. • • ' ~ ' •• ~ • 

C'est un travail de ra.tiona.lis~ti~ .qu~ .i\ · .. ~i'·~-.. :~rdonné_ po:ur .,~oir c-lair 
. ' ' . . . . · .. 

e:t faire ra.pid~men~ le point concernant l'effort de l'Etat vis-à-vis 
du problème de l'habitation. .- :- ·._.· ·:. · ·.- ·. · .. :-. "!· ·.- -· 

~ l ••• : • • • • 

- Loi du 7 décembre 1953 (Mon. 30 décembrè·) (favorable) r~~rsanisa.nt 

la lutte contre les taudis, modifiée par la·loi du 27 juin 1956. 

- Arrêté r~yal d ~e:Î:éc~tion du 10 février' 1'955 ·(x~~· ·16 f~Wier) at 

l 1 .A.rr~té roya.i .·du 10 janvier 1966. concernant les· alloca.t'ions pour la 

démolition d 1h8:bitations insalubres (Mon. 18 janvier) 

Description :. L'Etat accorde sa ga.:r;a.n~~e de bonne fin aux e'mprunts émis 

par les soci~t~s.s'occupant du logamè~t·à·conâitio~ que ·celles-ci en ré

ser~nt ~e partie (20.% a~_mi~imum) ·~·la d'mbli~i9n.das h~bitatians 
•• 1 • 1 '. '"' . ·j. •• •• :· ~ 

in~~ubres. 

Des primes peuvent Atra allouées·~ lai construction, à ltachat, à la dé-. 

molition, des primes da_déménagement, d'intervention dans les frais 

d 1 assainis~Jement et d~ l~ Paièm~t dG loyers dils par les personnes 

évacuées de taudis. 
. 1 i. .: : .. ~ . ·:. • . ' 

' ~- ' .. .; . -

r ',. 

··l 

' y 

' 1~ 

,•· 

;: 
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L'allocation pour démolition complète d'habitations insalubres est égale 
. ' ' \ . 

à là' différènoe- ··entre ia valeur· vénale. de' 1 1 immeuble: majerée des- frais .. 

de démolition et la valeur du terrain. Cette allocation·~a au% communes 

qui achètent ou-exproprient des taudis. 

Cette allocation· peut éSàlemant Ctre allouée aux· propriétaires·d 1i~au
.bles q~i acèeptent de démolir· Ëila est égala· à ao·% de là différence 

entré ··la valeur vénale. du taudis majorée des frais de démoli tic>n êt la 
valeur vénale.du terrain. Cependant cette allocation a cqmme_plafond 

30.000 frs dans les 81 communes formant les grandes agglomérations : 

anversoise, ·bruxelloise, liégeoise, gantoise ot carolorégienne. 

25.000 frs dans les 37 communes de plus ~e 30.QOO habitants et 20.000 

frs dans les autres cas. 

Pour ceux qui abandonnent une habitation reconnue insalubre ou·à démo

lir, pour occuper un logement salubre, il est institué : une prime de 

déménagement de 2.000 frs; une allocation-loyer couvrant les 3 premiers 

mois d'occupation du nouveau logis. Elle peut même 3tre maintenuè du

rant 3 ans au plus, à certains taux, en faveur de personnes économique

ment faibles. 

De plus, une prime d'installation de 2.000 fra est accordée aux béné

ficiairaè da l'allocation-loyer. 

Résultats t Beaucoup de cultivateurs, horticulteurs, ouvriers agricoles 

sont propriétaires da leur maison, mais combien de ces habitations sont 

vét11:s..t;es, in~~mmodes., · humi"-es. Bion souvent, elles· no valent point les 

travaux dè modernisation indispensables. Dans co cas, leur démolition 

constitue la solutio~ la meille~o à tout point de vue. 

Il-n'existe pas·d~ statistique concernant l'app~ica.tion de cette législa

tion dans les contrées rurales. ~t c'est dommage, car c'est là qu'elle 

est la moins appliquée. L'économie de la loi repose sur l.'action des 

bourgmestre$_(art. 11). Or c~ux-ci, surtout dàns les petites oomm~es, 

par souci d 1 éleotor~isme, n'o~ont guère s'attaquer à ce_.délicat pro

blème et mécontenter les propriétaires qui louent ces taudis jusqu'à 

ce qu'ils tombent en ruine. C'est une loi qui n'a pas donné los résultats 
' 

qu'on était ·an droit d'espérer. 

Quant aux primes de déménagement, d'installation, d'allocation-loyer, 

l'arrêté royal étant du 10 janvier 1966, il est trop tôt pour en ap

précier l'efficacité. Seulement il apparatt comme compliqué : la subven-
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tian-loyer et la prime d'installation ne sont accordées qu'à caux qui 

abandonnent un taudis pour un logement oonvenablo, tandis que la. prime 

de déménagement est donnée A tout qui délaisse un taudis, mame non 

abattu •••• pourquoi catte différence ? Le taudis vacant sora bian vite 

reloué et la t:Ji tuation ne sera pas assainie t 

0 

0 0 

, .. 

'\' 
• 1 

.;· 

' ·i 
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II. COMMENT OBTENIR UNE EXPLOf:TATION (0~- _D~S._'l~RES) _?, _... __ 

1. En propriété . , . 1'. ~ .. 

a. Achat (favorable).· .· 
·r . 

Le contrat de vente est le moyen le plus classique· et le pius habi-

tuel d tacquérir en propriété ~~ -exploitation ou ·de~ .terr·e·s. 

La vente est régie par les art. 1582 et s. du code civil• 

~ouna ~~s~ositio~. spéciale ne concerne l'achat ou la vente de ter

res ou de bltiments à vocation agricole ou horticole. C'est .le régime 

du droit commun. 

La vente est parfaite ~ntre les_parti~e et la p~opriété acquise 1 . . . 

l'acheteur.~ l~égard du vendeur dès qu'il y a.aooord sur la o~ose et 
• ,1 : • 

le prix • L~ p<>nvention peut Ot:re tai te par ac~ a.uthent~que Q.\1 sous 
.. j • • • ' • • - • 

seing pr.ivé. Elle n'a d'ef'f'et vis-~Vis ~.es tiers q~e du jour. de sa 

tr~scription au b\li-eau. de la oonservat·ton des. hypo~hèques ~~ · 1 1 ar-
. ' . . .... . ·' . .· . "' . 

ron~i~sement judiQiaire de~ biens.vendus. 
• : • • ' •• 1 • 

' '. 

Quant à la promesse de vente, elle -vaut. vente lorsqu 'il y a.~ cOnsente-

ment réciproqu~ des ·2 .parties:·:aur la ·chose· èt le prix·. ·· 

'! ''...r !· "·"' .. · 
0 

• 1 •• ..... . 
0 0 

"• .· . ,.· 

Une exception a·:·ét-ê· créée en faveur du locataire-fermier·;· par la 

-loi du 1er février 1963 (Mon .• 14 février) sur le droit de :préemption, 

formant les ut. 1778 bis â't-778 octies du ·~ode civil. 

·ces dispositions f"aci'litent l'a.è~~s à !~·propriété des terres louées 

aux locataires-fermiers, en leur donnant un droit. de préférence tant 

·· en cas .d.e vente ·P.tblique que de gré,. à Çé. ·'En --c~s de ve~t·e· de. _gré à 
• .• ~· .; • • 1, 

gr,, le propriétaire ·doit notifier l son locataire les prix et oan-
• • • • • .. .. .-' ' t. f , • • ..... -1'0- ... , •• • -... : • • ~ : •• •• • • ~· • ', 1 ' j ·:· ".· ~, • 

'ditione de vent·e~ Le preneur a. .30 jours pour faire ·conna!tre sa déci-
•• - • ·: ..... \'~~-; ..... '"' • •• ~·:·~ •• .: •• ..... • ... • •• ··\.,., •• t .. ; .. ;lilc;'.: .... ·: ', ··~· .:• 

·sion. S'il acoep~.e, la. ven~e ;es_t __ ;r;>~f~~e. S 1il :r.e~se, le ?.~en ne 
peut être vendu à. un 'tiers à. .·un 'prix inférieur à. celui notifié au 

locataire, sans l'accord de ce ·dernier. Eh. cas dè 'vèn'te pubiique, le 

. notaire instl'u.qlentant e·st obli.gé 'de:'.ftotifier· au preneur leËi ·lieu, 

date et heure de:~ la· V'ént·e ·au. moins--''1·5· joûrs· à ·i 'avanoe-i.." .toZ.S 'de 1 'ad
judication:· défini·tiVè., le -notaiTe ·est tenu dcf d:èmsnaer- publiquëment 

1 • • • 1 .. ··~: ,:•.,. 
. . . . 

',• ,· .. • v _. 
. ; 
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si le locataire-fermier désire ~ser de son droit de préemption au prix 

de la dernière offre. C'as·t ·seulement en ·aas de refus que la vente est 

parfaite à l'égard du tiers, dernier enchérisseur •. 

Le preneur qui fait usage du droit de préemption ne peut ·.aliéner son 

nouveau bien avant 5 ans_, ni en céder l'exploitation à d'autres per

sonnes qu'à ses proches limitativement déterminés par l'art. 1778 oc

ties. 

La loi prévoit 9 c~s d'exception au droit de préemption ~t ella répute 

inexistante toute convention tendant à renoncer d.'ava.nce à ce droit. 

Résultats a Cette loi a été saluée comme une grande vioto~re par les 

associations agricoles dans leur lutte pou:r assurer à l,'e.xploita.nt 

une réelle possibilité d'accéder a~ faire-valo~r direct. ~a première 

proposition de loi relative à un droit de préemption date·de 1948 • 
. ' ' 

Elle échoua devant les Chambres, de m3me que plusieurs autres. Enfin 
. ' 

le Gouvernement déposa un projet. de loi, le 25 j~vier 1956, qui de-

vint la loi actuelle. Cette loi s'inscrit dans la politique générale 

de promotion sociale, car elle accorde évidemment aux exploitants une 

sécurité et· 1.mè stahilité plus grandes. C'est le droit de propriété 

qui assure à son bénéficiaire, là plus grande indépendance. 

D'autre part, force nous est de f$~e remarquer que le résultat acquis 

est beaucoup plus d'ordre psyc~ologique qua d'ordre économique. Et 

l'exposé des motifs du projet gou~rnemental le notait déjà en san 

préambule· a '"La charge du farni·aga est, en général, très inférieure au 

oot!t des. capitaux que· le cultivat'eur devrait investir en cas· d'achat 

de la terre· et de' la ferma. La différence entre lat~ du loyer et 

le taux de 1 1 intér3t.du capital p~ut utilement 8tre investie dans l'ex

ploitation sous fo~e d'engrai~, de semences sélectionnées, de machines 

agricoles. En substituant au bailleur ~ fonds, le bailleur Sl!, fonds, 

le cultivateur ne .fait pas· tf?ujours une bonne a.:ffa.ira"{Ch~bra des Ra

présentan:~s, S~ssion 19.5>,-56, Doc._n° 424)• En .. effet, lorsqu'on achète 

un ha,da te~re à 300.000 fra, par exemple, la charge·d~ ce capital est 

.. nettement supérieure à la valeur da la production. 

-Lors de la promulgation de oètte loi, il·y ·eut dti remou du c~té pro

priétaires, car ils craignaient que le secret espoir ·des locataires ne 

se r~allse a c~à-d., une f~rte baisse du prix de vênte des terres oul

ti va. bles •··· L'~spoir des 1ms ·· e·t la cra:in te des ~tres oht. f'ai t long feu 

et, de ce c8té, la pratique de la loi a quelque peu dégu ses promoteurs 

,.. •'' ·! 
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et défenseurs • Aucun changement ne s ~est opé.ré: dans _les ~~t~s. de gré 

à gré.· 'Le vendeur impose son prix• S.~il trouve aohbteur, .la terre est 

vendue, de toute façon, peu importe ·que oe soit à 1 ~ explQi tant-fermier 

ou, en oas· de retus de sa part; au tiare amateur. La seule différence 

pratique se si tue dans la. vente publique. ·:,lei,· le· fermier amateur 

n'enchérit plus, attendant la fin. de la sé~ce.pour acoep~er ou retu
sor le prix de la dernière adjudication. Le vendeur es~ donc privé do 

son amateur le plue sérieux. Aussi, dans l'ensemble, les prix de ven

te publique sont-ils moins élevés qua caux pratiqués de gré à gré. 

Avant la loi sur la préemption, il arrivait que: le propriétaire préfé

rait la_ vente p~blique, qui, vu sa large publicité, etait susceptible 

d'amener plus d'amateurs. Depuis. oette loi, c 1est le contraire·- L'In

stitut National des Statistiques nous renseigne que, pour 1964, il y 

eut,- en Belgique, 4·376 ha vendus en vente publique tandis que·18.910 

ha le furent de gré à gré. Le prix moyen à 1 'ha, pour le Roya~e se 

si tua à 206 .• 460 :f'rs pour les _ventes publiques et. 220.646·_ trs·· -dfi gré à 

gré • La différence as t quand m8me se~si ble .• 

Seulement, ce sàrai t mal· connaf·tra la mcm·tali té belge, tr-ès· experte à 

tourner les lois. II· se:' r~o.,.Qn tre des. bailleurs, et parmi eux des êta-

blissements publics,. qui pour. évit~~ le droit de préemption lié au 
~ • • • • • • ' 1 ~ • • ' • ' 

. nbail à. ferme", remplaof)nt. celui:..ci. par .une concession temporaire 
' • ' j •• t • • •• 

d 1usufrui t .ou un contrat de p1étq~ge. .•.. D'autres n'hésitent p~ à indi-

. quer dans l'acte· de vent~ un_ pri~ n~ttement supé~ieur à ~~lui réelle

ment payé. Le fermie~ a, éyidemme~t,. refusé ce prix exo~~i~ant. Il est 

très difficile, s1non impossible, d~s c~ cas, de prou~er la fraude à 
' ' .. . . 

la loi •. Qpant au T.résor public, .qui ~noaisse des droi~s d'enregistre-. ;., ... 

ment .sur le priX f'i~ti:f', il .est le.~éné~~ciaire de ces _pratiques illé-

gales ·et indéteota.blas. . f 

b• Successions (dé:f'av~rabl~.) 

M_~lati2!!, : Les su:c·cassicms sont ~réglées. par l~ Tome 1~ -du ;Livre III 

du:o·ode· civil·(t ·art- 718 à 892. r. .. ~.- ,.. .. ·.·.: .. · .. :·:·:, 

'! 

.. Quan~ au~: testaments'~ ils, ~k;t '·r~giè pa:r ia··· Tomé Ii-· 'd.e d.e -'m~mâ Livra 
. . .IIi ci~· cod~ .oi ~1. · ··:i , :. -.-:: ,, . · : .' · ·· : 

,; . 

~ ~ 

·Â noter, .. Wla loi d 1ex9aption : ,·~\1lle du 16 ~ai. 1900 .(Mon. 21/~2 mai) 

. spr .... le: r~gime .s~cce~;.ora~. ~~s p~;~.~~ ·h~r~ i!~~s·. (~~~it~é~ ~af .. ies lois 
'-de~. ~3 .4 .• ~.935,. 20.12~·196.1-.,e.:t ~ ~~ .~ ~ 1~962) (~avor.~ble) ~·· ..... · ·. ··.· 

. •. 1. ' •, .• • .. •. . .. ~.' . ' ... '. ~ . 1 • ' 

... ~ 

• 1 
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Description •· Aucune législation spéciale concernant les successions 

agricoles. C'est· toujours là règne du Code. Napoléon, à quelquès arti

cles près. Cette .. législation à. caractère très individualiste corres

pond à la .. mentalité du peuple belge.et.à. ses habitudes. Il y a pau de 

chance de la. voir· changer de si t&t. 

Les enfants succèdent· sans distinction, par parts égé,les et pa.r' t~te 

(art •. 7 4 5 C. C. ) • · 

.Pour·los testaments, la quotité disponible est de 1/2 en cas d'enfant 

unique, du 1/3 l~rsqu'il y a 2 enfants et du 1/4 pour 3 enfants et 

plus (art • 913 C. C_.) • Toute li béral.i té excédant la réserve, o-à-d. les 

·proportions oi-dessus, est réductible à la quotité disponible (art. 

920) •. 

Chaque héritier peut demander sa part en nature (art. 826). Toutefois 

l'art. ·832 précise qu'on doit, dans la mesure du possible, éviter le 

morcellèmént des héritages et la division des exploitations. 

De leu~ c8té, les partages d'ascendants par ·voie testamentaire (art. 

1075 à. .1080) doivent· so conformer, .aux règles successorales et testa

mentaires. Mais ici, une égalité,-.e.n valeur, est seulement exigée. 

La loi sur le régime successoral dès petit·s héritages est venue corri

ger ce régime de morcellement obliga-toire~ ... Si la succession comprend, en 

totalité oa en quotité, des· imm~ublqs don't le revenu cadastral intégral 

est inférieur-à 24.000 fra, lee héritiers en ligne directe (ou·oonjoint 
' ' 

survivant) ont le droit de reprise sur estimation du Juge do Paix• 

Le droit de reprise concernant les meubles, terres, matériel agricole 

et animaux attachés à la culture, ne peut s'exercer partiellement. 

Cette loi pe~met également au conjoint survivant de prolonger l'indivi

sion jusqu'à la majorité du dernier héritier mineur. 

Résultats : Toute cette législation à base individualiste·n•a jamais 

envisagé l'unité de l'exploitation agricola. Quand la succession na 

comprend, dans sa majeure partie,.que las·im~eubles de .l'~:x:ploitation, 

c'est le morcellement inévitable. La recommandation de l'·art. 832 

("évitér, dans la.mesure du possible, la division. des héritages") est . . 

très .. théorique, car l'attribution de l'exploitation à un héritier cul-

tivateur,_à charge par ce dernier de payèr des soultes au:x: autres bé

néficiaires, n'est pas toujours possible ni·~aisable. L'héritier cul

tivateur, en' effet, n'aura. pa.'s' tbujours 1es ·liquidités' nécessaires, ni 

. ; 
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·les possibilités d'en obtenir~'Il an·ast da· m3me concernant le procédé 

inscrit dans 1 'art. 827 : la vente par lici tat±on ·devant le Tribunal. 

Un faible paillatif a. été inscrit dans l.'art. ~ 767 par la loi du 20 no

vembre 1896 sUr les droits éuécessora~ du oonj'oint s~vi.Yant. Celui-ci 

peut se faire attribuer la maison·d 1habitation, mais dans la limite de 

son droit d'usufruit.· Correotio.n·bien insuffisante ! 

La loi da 1900 sur le régime succ~ssoral des pàtits héritages a essayé 

de remË§diàr aux oonsêquencos néfastes.· de ~.e . morcollell:lent • La.: plafond 

de 24 .ooo fra da revenu cadastral, in seri t pour bénéfi...ci.er do cet avan

tage• correspond quand ~3me à une exploitation da 10 à 12 ha, b!timents 

oompri,s. Mais, outre que catte loi s'applique à to"Q.tee les successions, ' , . ' 

sa p~rtée est insuffis$nte et n'a donné que peu dQ résultats. Elle est 

$8Sez peu connue et relative~ont peu appliquée, m8mc par les praticiens 

notaires, avocate, etc. 
' ~ . . . 

Il reste que les partages d'ascendants· (art. 10'75 à 16So· ··c·.c·.) pour-

·. . ~ 

r.aient constituer un remède valable p~isqu 1il n'est exigé pour la ';~: 
~ ... ' 

Q~nstitution des lots qu'une égalit.é e~.valeur. Seulement, ·ils compor-.. 
~ent de.nombreux risques d'invalid~tion:: c~ que redoutent les asoen-

•• 11 •• ; • • (· • • •.• ' 

~a.n~s. 

Il y .. a;; place ·pour une législation plu~ utile et .Plus efficace pour la 

protection des structures agraires. 
. :' ~ ' 

Une proposition de loi relative à.l'ootroi d'un salàire~Œiftéré dans 

l'agriculture et 1 1horticulturè a été déposé le '23.décembre'1965. Elle 

a pour but d 1aooorder aux enfants restés auprès de leurs parents dans 

1 1exploi ta.tion, la contrevaleur des services qu'ils auraient prestés. '/; 

une telle loi serait bien susceptible de r~tablir l'équité parmi les 

héritiers, tout en préservant la bonne entente et· la paix dans les fa

milias rurales. Mais if sembie que 1 'on ne puisse espérer bient8t une 

heureuse issùe à cettè· p~opo~i tien·; 1~ ·problême·:·se~'révélant ·très déli

cat et son application pas toujours a.is6e• · ·: .. · :· · .. , · ·· · .. ~ .. · .... 
•• ,,. a • .,~ ~~,..,i ..... , , "'·of , , ·~• ·-· • ... ~~• -·· • ·•• 1 ,, • ,,. 

Le problème du salaire différé n'est pas encore m'dr e~ ~~~~.qu~ ... • 

-c. Donation: (défavorable) . 

Législation 1 Lee donations entre-vifs sont· ·règiémeh·téeè ·d:an·s le mOme 

· .. ·Titre! II· du Livre. III ·du .. Cod.~ ciyi.l .g:u~ ·les· tes.t~ent.s. ~ .: :. .. 

· i~s in~·titutions èontr.àè·tut3iÎ~s :ront l'obje.t· d~$ 'art.·. îoB~f &·s. du c.e. 
1 ;-:· .. t ..... , '. .. .......... . .. '" : .. , ... : .. : .. ; ~ • :· .... • .. : l. .. :/·.' ... : 

1',, 

.. p 

.'', 
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: J. ·noter, dans la pratiqua des contrété de mariage, 1 'application fré

quente de l'art. 1525 c.c~ qui admet unè·olause perm~ttant d 1àssigner 

_à· chacun. ~es époux des ,parts inégales dans la communauté (favorable). 

·· Description 1 Les donations entre-vifs doi van't· respecter les m3mes quo

tités disponibles que les dispositions testamentaires (art. 920 c.e.). 

Les partages d'ascendants par acte entr~vifs ont les m3mes critères 

et modalités que ceux faits par acte testamentaire. 

Quant aux institutions contractuelles, elles sont toujours réductibles 

à la quotité disponible. 
• 1 • ... '{ 

Une exception .aux règles strictes des donations et des testaments : la 

possibilité d'appliquer l'art. 1525. Il permet, à l'occasion.d 1un con

trat de :mariage, de faire une con ven ti on 1 entre associés, et par laquel

le tout. ou partie de la communauté peut passer au conjoint survivant. 

Résultats : L'applicatipn.de l'art. 1525 c.e. est assez répandue dans 

le monde agricole. Il permet ainsi, l9rsque l'exploitation appartient 

. . à la commtmauté conjugale, d'éviter le morcalleman t de cella-ci qui 

. p~ee en entier au conjoint survivant. Evidemment, lors de la mort du 

conjoint surVivant, rien n'emp8chera la dévolution légale• Mais en at

tendant~ l'exploitation peut .continuer, structurée comme précédemment, 

permettànt à 1 'époux survivant de conserver le mt!me standing que du. 
.. . ' 

vi van t ~e 1 t autre époux. D'autre part la bonne en tan te continue à 

r~gnar parmi les enfants qui savant qu'ils n'auront aucun droit dans 

l'exploitation agricole des parents avant la mort des deux. Ioi, l'es

prit individualiste de l'exploitant, qui tient à conserVer la dtrec-

·tian complète de la ferme, malgré la perte de son conjoint et à éviter 

de devoir passer par les conditions des héritiers légaux, sert la cau

se de la structuration agraire rationnelle. Elle est entrée dans les 

moeurs et ne suscite aucune critique ni difficulté. L1art. 1525 c.e. 
est une· ·disposition bénéfique pour l 1 agrioU.l ture. 

2. Autrement gu•en propriété 

a• Bail à ferme 

Législation: Loi du 7 juillet 1951 (Mon. 29 juillet) formant.les.art. 

·1763 à 17-78 du Code ·ci vil• 

- Loi d~ 7 mai 19.29 (Mon. 9 juin) modifiée par la loi du 20 janvier 
1961 ··(Èirt~ .. 2) ·ôôncernant ·la~ locations, ,des :biens·· appaXten~t à i'Etat, 

aux provinces, communes ou établissements publics. 

-, 
• l ~ 1 . 
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- Loi du 26' juillet 1252 (Mon. 16/19 aoftt) limitant les fermages; mo-

difiée par la loi du 20 janvier 1·961 '(Mon. 4 :février). 

Description 1 Le. put de la loi sur le bail à ferme est d'acoord~r au 
~ . . . ' ·. 

fermier une plus grande sta.bili t~ dans. les biens. loués, une pl~s grande 

sé~ité d 1e~loitati~, afin qu~il puisse obtenir un rondement suffi

sant du capital de reprise et lui permettre d'opérer la rationalisation 

et la mod~rnisation nécessaires. 

un bon nombre d~ stipulations légales s'appliquent impérativement, 

échappant donc au oommun_accord des parties. 

Deux occupations successives de 9 ans ont été rendues obligatoires avant 

que le bail n'entre dans une période à durée indéterminée. Le congé don

né par le bailleur doit prévoir un préavis de 2 ans et se baser sur des 

motifs 'sé:roieux. Ces motifs sont plus stricts et restreints en ce qui 

concerne· la premfèra occupation· de 9 èns. Le libellé m3nie du congé est 

soumis à cert-aines formes et doit contenir le 'rappel de la procédure 

d 1 opposition éventuelle do la part du locataire. Le· ·tout sous peine de 

nullité. 

Lorsqu-'un congé n·'aura pas été validé par le Juge de Paix~ le bailleur 

devra attendre 3 ans avant do lanéer un nouveau con~. 

Des prescriptions longues at détaillées rélissent les indemnités de sor-
t ' ,, 

tie, dé constructions, d'~énagemant, da plant~tions, _de travaux, eto. 

Il na faut pas qu~ la modernisation, l'ent~etien dos bâtiments et de 
' . . . . ... 

l'exploitation soient battus en brèche paria négligence ou la mauvaise 

volonté aussi bien du b~illeu~. qu~ du preneur •. 

Une. loi d~ 26 j~llet 1952 es~ venue limitor le.a~ermages à 2 fois le 

prix de 1939· Da commun accord ent~e les p~ties ou lorsque la location 

compren.d des bâtiments, .le coefficient peut .At~e porté à 2 fois 1/2. 
... . ~ ' : 

Si le fermage dépasse ces taux, la preneur a ie droit de postuler le rem-
. ' : :. ..... . . .:·1 - . .: .. . . 

bo~~s:ament d~ trop perçu, pendan~.les 5 ~é:~~ pré~é~~t la demande en 
res ti tut ion. 

Qu~~ au.x éta.bliss.emen'J;s publics, une loi du :-1 ~ai 1929 organise la lo

~tion de leu~s biens ruraux par voie _d:e. s~~mi.ssion publique. Mais puis

._~ que les fermages son~. actuellement .~li~irtés par la .lo~ et que, pratique-

.. ment, tous le_s. can~idats looata.ir.as off~~n1i le mlJme prix, :les administra

. ti~.s -J~tére~és sont .!4-u.to:tt;i.sée.a .~:. prooé_der .. à une location .de gré à gré, 

~ . aprè·s avoir. fixé, dans ~ ·cahier des charge~_, le~ nÇ>rtDes qui_ déterminent 

le choix du locataire. 

\1: 

·1 

: ~ 
' •'1 

.' 
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Résultats : La loi sur le bail à formè a été créée p~ur la prdtection 

du preneur a non seulement·dans san intér8t propre, mais également dans 

1 'intér~t ·.de l'économie agricole. L'intention est très bonne. Seulement 

n· 1 assuro-t~on pas cet avantage au locataire au détriment du bailleur, 

comme si 1 1intéret de celui-ci n'était pas aussi_ respectable 1 L'appli

cation stricte de cette législation fait que le __ propriétaire n 1os_t plus 

guère mattre da sas terres. Il est fortement limité, tant dans la dispo

eition de sas ~mmeublas que dans le taux des fermages. un r~el malaise 

pèse sur les rapports entre bailleurs et prèneurs• Le carcan des dispo

sitions impératives concernant la. durée minimum ·des périodes d'occupation, 

les motif~ da congé, le droit de préemption font que des bailleurs com

mencent à chercher des moyens légsux d'éviter le bail à ferme. On con

cède un d~oit temporaire d'usufruit, moyennant redevance (cfrK infra II, 

2, d). On_utilise le métayage ou colonat partiaire (cfr. infra II, 2, b). 

Certain établissement public possédant une quarantaine d'exploitations 

en loue 30 sous le régime du métayage, excluant ainsi : droit de pré

emption, périodes d'occupation, formalisme du congé et limi~ation des 

fermages. 

La loi sur la limitation dos formagos est une hypocrisie. Tous les fer

miers sont d'accord pour dire qu'un loyer basé sur 2 fois ou 2 fois 1/2 

le prix da 1939.est nettement insuffisant comm~ rentabilité du capital

terre. Tous, lors d'une reprise on offren~.nettement plus (cfr. infra 

IV, 1, b) ~ se mettant eux-mêmes en infraction avec une loi qui a été 

faite pour eux. Dans l'ensemble, les fermiers respectent laur parole et 

payent volontairement de~ fermages supérieurs _aux prix légau~. Ce n'est 

que lorsqu'il y a m~sontonte entra les parties ou que le locataire voit 

le congé validé contre son gré qu'il demande la réduction du fermage et 

le rembo~sement du trop perçu. 

Lors du vpte de la loi sur la limitation des formages, on 1952, le légis-

-lateur .ne vit m8me p·as qu'il rendai-t impossible l'application de la loi 

du 7 mai 1929, règlementa.nt la location des biens ruraux ~e l'Etat, des 

provinces, dos oonpnun~s ou établissemen ta publics. Ici, les offres se 

faisaient obligatoi~ement par soumission sous pli cacheté. L'ouverture 

et la lecture des soumissions étaient publiques et l'adjudication faite 

au plus offrant. Une fois les fermages plafonnés à 2 fois 1/2 lo .prix de 

. 1939, il n'était pl;.us possiblo d'adjuger au plus offrant. Inutile de 

dire que -cette si tua ti on donna lieu à t-outes sortes de manoeuvres et· 

d'offres sous main. Il fallut attendre la loi-du 20 janvier 1961 paur que, 
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en cas da dépassement du prix légal, l'Administration intéressée puisse 

établir un cahier des· charges contenant les normes destinées à désigner ·· :.i~ 
~ 

le locataire. Ici t nous fri~ons 1 'a.rbi t;-aira, car combien de fois ne . ' 

voit-on pas des administrations faire leur cahier des charges en fonction 

d'un agrioul teur déterminé qui remplira, é'videmmerit, toutes les ·oond~-

tions soit-disant imposées. De pareils ~gissements font place à dos pas

se-droits, au favoritisme, au jeu des influences. Ce qui est toujours 

nocif et une source permanente de difficultés et da ~ésantente. 

Cotte loi engendre mime des pratiques eXtravagantes at qui bouleversent 

toute 1 'économie d'une région. Pour obta~ir une ~erre appartenant à un 

établissement publio, un cultivateur a été jusqu'à présenter sous main 

une S?mme de 80.000. frs 1 1ha, alors qU~ la valeur du terrain était à 

cette époque, de 100.000 fra l'ha. Comme on lui faisait remarquer que 

ce "chapeau" était quasi un prix d'achat auquel chaque année, il faudrait 

ajouter le fermage, 1 'agriculteur répondit que c'était ·1à pos~éd.er ~e 

terre à un prix d6ux. Car avec la l'égisla.tion·actuelle, il ne voyait pas 

comment cet établissement public pourrait reprendre cette terr.e, à lui 

et à ses descendants. 'Or·, comine à ce moment, il possédait .enfants e-t 

petits-enfants, il était certain que sa famille possèderait la~arcelle 

pendant au.moins 3 générations. 

"Le mieux"ast quelquefois l'ennemi du bien"• L'intention du législateur 

était parfaite, mais sa réalisation entratno malaise et abus. Malgré celà, 

une proposition de 'loi est pendante devant les Chambres tondant. au ren

forcement de la pr·oteotion du fermier. Quant à.·.la. loi sur la limitation 

des farm·ages ': que dire d'un texte législatif· qui est violé sciemment 

et consciëmmerit par l'ensemble des bénéficiaires !rElle.devra.it Otre 

cham@éo et adaptée aux circonstances· économiques 'réelles ou·supprimée 

purameht et éirriplèment. !tous ne sommes plus· :en· 1914· •. A.otuallentent, le 

fermage n'a pius qu•Urié ·· importanèe'tr~s rélative dans le total dès dé

panses d'urie exi>îo:ltation~ c~ qui pèsa···actuellement·, dans une ·terme .. nor

l!lale, "c'es·t la cotit exorbitant dè 1à.méoanisati.ofi •. '~ l. o8té··,a~·l'~a.mo·rtis

samen't d'une moiséonn'ousa~batteuse' par·· ex •. qui ne s-ert'• 'que que:t,que~ se

maines par an, que ~epré~·ento9 1 1 au·~eritation du fermage· de quelques: cen

taines de francs par hectare. Supprime.:r: ce~te loi, , ou 1 '.ad~pter aux. r.éa

l~:tés sara.~~ ju_st.e .. e.t susce~tibl.o .de détendre le oÏimat 'rù~al. !.'i~ia·, ici, 

~ se heurt~ au vet~ absolu dea·~ ~sô·ci.a.tibns · a.~i·~oi~s · • .; .• e·t .. --o 1 e~t dom-
4. ,.· • •. - ._, • &, • ,· 

mage pour la. santé morale d'une classa tout·a énttèra. · 

... 
'; 
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b) Métayage (favorable) 

Législation ~ail à cheptel simple a art. 1804 à 1817 c.e. 
:Sail ,à cheptél à moitié f art. 1818 à '1820. 

8 325/VI/ 66-F 

Doscription : Ce sont des contrats par lesquels on donne des bestiaux 

à garder, nourrir et soigner. Le preneur profitera de la moitié du 

croit et des pertes. 

Dana le chaptal à moitié, chacun ·des contractants fournit les 1/2 des 

bestiaux qui deviennen~ communs 

La· loi fixe les modalités d'exécution, de durée et de liquidation de 

ce genre de contrats. · 

Résultats a Ces baux sont e:x:tr6mement rares en Belgique. Aussi nous 

les citons pour mémoire. 

Le métgyaga, ou colonat partiaire est un contrat par lequel lo preneur 

d'un bien rural s'engage à le cultiver, sous la condition d'en partager 

les f;ruits, ou son équivalent on argont, avec le bailleur. Ce prix est 

donc proportionné à l'importance de la récolte. Art. 1763, 1764, 1771, 
1827 à 1830 c.e. 

Résultats : Ce genre de contrat était relativement rare dans nos con

trées. Mais depuis .la loi sur le bail à fermo qui so renforce au fil 
. 1 

des ans sous la pression des mouvements agricoles, certains proprié

taires veulent. éc~pper légalement aux stipulations impératives qui foi

sonnent dans cette législation e~ ont adopté le contrat da métayage. 

Nous voyons m3me la commission d 1 assistance P;Ubliquo d •une grande ville, 

possédant une quarantaino de grosses ex;ploi tations, remplacer systéma

ti.quement ses baux à ferme arrivant à. expiration, par dos contrats de 

métayage. A ce jour, 30 exploitations sont ainsi gérées. Cette pratique . ~ . . 

. est parfai tomen,t légale •. La ~hose a é~é .r~connue au cours de~ débats 

.. p~lementa.ires et la .j:u~isprudenoe e.st. également dans oe. sens (.Ann • parl. 

Ch. 1926/27, P• 1324 à·1325. Séna~ 1947/48, P•. 280. Doc. pa.rl~ Sénat 

1947/48 n° 61 P• 1~ et 1948/49 ~0 310 P• 12. Jurisprudence J. de P. 

St. Josse ten Noode. : 6.7.1942. J.J.P. 1942, P• 175) • 

c) Bail emphythéoti~ue (favorable) 

Lé&islation t Loi du. 10 janvier 1824 {Journal officiel_ n° XIV) concer

nant le droit d'emphythéose. 
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Loi âu 44 mai 1955··· (Mon. du 18 m~) rolative aux baux emph~héotiques 
-~: ' . 

Description 1 L_'emphythéose concède a· son bénéfici-aire un .~o_it· .. r~el:. 

lui accordant tous les droits attachés à la_prop~iété sous 1~ ~oubl~_oon

dition du paiement d'une redevance et l'interdiction de diminuer~la:ya-

leur du fonds. 
J .. 

L•amphythé~ta peut donc user du fonds comme bon lui ·semble, en ohan~r 
la destination, la graver de servitudes ou d 1 hypo~hèques.pour la'durée 

do sa jouissance·. Le propriétaire n'est tenu à. a.uc~e réparation.·· ·~.··::: 
'l 

La durée d'un bldl amp}lythéotique peut ~ier da 27 à 99 ans • .· 
., l. . . 

La loi de 1955 a. réajusté la. redevance des··baux conclus avant -1939· 
A défaut de paiement da oè réajustement l'amphythé.pte peut 3tre déc4,~ 

da son d.roi t. . .. ·' .... ' ... . ~.; . - . : .. 
... . ~ .. 

Résul tata : Si lo preneur a une· c~,"~taine~: stabÎ.li té· dans son· ëxplbi t~ 
tion, gr!oo à. oe contrat à long tarma, et jouit de droits étondùs·~~~ i1 

su pp orto é·galameil.t de grandes~ ·chargea·.;. .. · . : . :·., : ~-. _ l 1' ' 
• ~. ~·' • J . ' • •. 

L'emphythéose n'ost pour ainsi dire plus usitée de nos jours pour de 

nouvoatix contrats.-

C'est une survivance du passé, et 1 'on. continué lès baux en cours. Il 
. r 

n 'eat pas posai blé do d~terminer: l.e.··~~~bre de contrats e~phythéotiquos. 
... ..-. • troo··•··· ~<~ • 

~aune st~tistique n·iexiète à. ce sujet- bors du vote de la loi de 1955, 
- ' . 

-le rapporteur au Parlement parlait en termes va~u~.s da "dizaines da. mil-

liers de contrats en cours ..... e~"a.vouait ~tre dal).s l'impossibilité de 

donner plus de précision. Cette. ap~réciation nous semble exagérée. Il 

se rencontre. cependant que dans les Polders, des digues entièrès,·divi

sées en multiples paro·elles, sont données· .à. bail emphythéotique • 
' ..... . ~· . 

,d ~ Usufruit (favorable) • 1 .... ;. 

Législation a L 1usufrui t est régit par los art. 578 à 624 du Code· ·ci vil• 

La d~o~ t d 'uea.ge par les a.rt. 625 à 636. . .· ; · · 
~ ' t 

Des ori.pti.on .. : L 'usv..:f~i t. n'ès t' pas' un~·:·ctroi t r~se1-vé aux soula biens ru-
• • ' t ·'· .'\• • • • • • ,. 

~aux .•.. Il est donc de portée générale~- Il peut d.éri ver da la loi,· soit 

l:· .. d 'un'e o~ve~tio~. '11 conoèd:e·:"à '1 'usufruitier·.~: ·~roi~ réel~ cal.~~, de 

.. jouir d~: .. la .. ohosa ·è.omiria iat· ferait·· ib propriét.aiJ'.e,_ .·à .. c)l~~ d'agir.. en 

... b'~n ;èro de. f~i;iiè 'et 'd:' eh o'onserver· l:a .. suJ>s ta;noo •· .. ~·. d;oi t. de~' j ~uis
,• · ~~~~- d~ ·1~•tisutX:Ui t·iér ést · d·ôno·:·.pllis.~nd:u .. qu.~. :·.~;L~~:-d~ :~-~~~~~.~.~:e·. 

f l-·~... . . ' . . . .. ..... ... . - . . ... · ,; ; 
.... ... ,, :~.:~"'.'> ,· . . :'·' .;_: ':,,;.'t_, ~: L"t:·,;·:·, ..... ') ~·:·•·:.',1", .. :)~ ·• 

. . ' .~ .. ~ . ""• 
··~ 

1,, ,. 
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D'autre part, les charges de :l'usufruitier sont plus lourdes. S 1il 
.. 

n'est tenu· que des réparations 4'en~retien, le propriétaire no peut 

~tre contraint à aucune réparation,_ m~ma si les b&.timonts tombent en 

ruine. 

Ordinairement, l'usufruit est viager. Mais rion n'emp8ohe que sa durée 

soit eonventionnella et qu'il ~Qit soumis à une redevance m8ma annuelle. 

Résultats : Les cantrats d'usufruit concernant les bians ruraux deVien

nent Pl~s fréquents actuellement en raison.des restrictions dos lois 

sur le bail à ferme, la limitation des fermages et le droit de préemp

tion ~xquels ils échappent totalement. 

Ils ont oepend~t quelques.inoonvénients : Tout contrat d'usufruit sur 

immeuble doit etra passé devant notaire et est passible de, l'enregistre

ment. Pour ~tre opposable aux tiers, il doit être transcrit à la Con

servation des Hypothèques. 

D'autre part, tout usufruit, meme de durée conventionnelle, s'éteint 

par la mort du titulaire. 

Cas contrats présentent de toute évidence d'énormes avantages, mais doi

vent ce~endant ~tre établis avec grand soin et prudence. 

Quant au droit d'usage ou d'habitation, ils sont proches do ltusufruit 

ils s'établissent ot se perdent de la m~me manière. Cependant, sauf 

convention contraire, l'usager na peut exiger das fruits d'un fonds 

que pour les besoins de lui et de sa famille. 

Contrat peu usité, cité pour mémoire. 

3· Sous formes diverses de collaboration (en propri~té ou non) 

a. Groupement do fait {défavorable) 

Nous ne connaissons que des groupements familiaux restant en indivision, 
. ' 

sans structure légale. 

L'art. 815 c.e. permet des conventions d'indivision mais pour ·une duréo 

maximum de 5 ans. Ces conventions peuvent toutefois être renouvelées. 

D'autre part, .. la loi sur,le régime. suo.oessora.l des petits. héritages du 

16·mai,19QO (o.fr• supra II_,,1, b), ~n ~on a.rt.·3, permet au conseil de 

famille :de. fair~ décider .. Par 1~ J::uge d~ Paix le ma.;ntien' de 1 1 indi vi-
- . 

· , sion:·dos bien~a frappés .,d ~usut:ru.i t .. a.':l profit du conjo:l-~t survivant et 
. "~ . . ,, . . ' 

ce jusqu'à la majorité des ~ineurs intéressés dans les dits biens. 

.. , 
·-
'l 
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Oea groupements familiaux, cee aèsooiations de fait, bian souvent, sans 
. . ' 

règleme~ts ni accords, diminuent sous 1 'ïntluencè : da la pen.si~n à 

65 ans d~s agric~lt.eurs; de la loi sur la Fonds .. d'.ass~inis.s~ma.nt. agri

cole (ofr. loi du .8.4.1965 : supra I, 3) J do ia· loi sur le Fonds d'in

ve~tissement agriool~ {Loi du 15.2.1961, atr. supra·!, 3). 
- .. ,'• 

Les Vieux agrioul t·eurs · assurés' d •~e pe~si:on .~é$1e~te, . qu; .vie~t s'ajou-

ter à loura économies, préfèrent so retirer. Et pour jo~ir de la pen~ 

.~;tion de :retra.i te,,. ±ls doivent f'aira··la preù-\re qu 'iis ·ont cessé toute 

aoti~té et. qu'i~s ont remis leur exploitati~h. Et m8me s'ils continuant 
. " :. 

à oohabi ter avec oortains de; leurs enfants, ce son·t ceux-ci q\\i diri

gent réellement• Cette façon de faire a supprimé beaucoup de heurts 

antre les jeunes ménages et les parents. 

De leur eSté, ces jeunes ménages,.grâoe au Fo~ds d'investissement agri

. cole (cfr. ~upra I~ 3) et aux facilités croissantes· de pr8ts, peuVent 
. . 

·s 'i.Dstaller plus aisé~ent à leur oompt:e. 
-' 

Enf!p, les premiers·· of.tets de la. 't-oi sur le Forida·· d 'ass~iniss~ment agri-· 
. (. .. ' 

cole, sur la pension des travailleurs indépendants se font sentir et 

une à une disparai~sent les petite~ exploitations. non rentables et·à 
' , .... • • r . 

b • . Groupements· léga,ux (favorable) ·· · 
.... .}.!. ::· 

, .. 
'• . 

.... · ... . . :r, 

Sociétés d 'eXRloi tati on : Il n •e.tis_te .au~une. lé.gis.lation: ·dans oe sene. 

Quant aux autres :formes da sociétés préwas et ~·églernèn té ès par le Code 

·de Commerce, aucune n 'est propre .. à .1 ~ agri oul ture ou . l .l 'hort i oul ture • 

Elias -.sont d'ailleurs t~à~ _pelf :~o~Pi.o~G~. ·P:~· ·l·e~k-~raux, · i"rands in di vi-
. . . .' . ' . . .. 

dualiétes par nature. Il, faut dea c~roonstanoes. particulières pour que, 

ça· ·et là, il s'en oons~itue, Mais Jle.là. reste la grande exception. 

Nous n'en rencontrons que sous ·3 formes t 

la société anonme · (S.-A.)~ art. 26 à .1.04 du Titre IX du Code de oomme;oe 
. . 

la sociét~ de personnes à responsabilité limitée (a.~.R.L.)' art. 116.à 

140 Code de Commerce • '· · ' 
... 

la société coopérative., .art. 141 à 16·4' Code de Commerce·. 
,., 
'.• 

. . . ~ . 

Deèlori:ption a La sooiét·~ anonyme est une société par actions o~ les 

aotionnair~s ne sont tenus des dett~s. sooi~las. qu 1à oon~enoe des· 
• ' 4t • ~ • • : .! i: : ~ . . ~ .; . . . . ~ . . • 

a.Qtions qu'ils possê'détlt. Elle est gérie P.~ ~e~ adm~nistrateurs • ··, · 
J • ·' :. •• # • - ~. 1 • • • 

:\ 
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La 'loi se ·montre rigoureuse .et exige des formalit~s de constitution qui 

doivent obligatoirement.atre accomplies. La S.A. doit atre constituée : 

par acte notarié -avoir 1 ~ssooiés au moins -un capital entièrement sous

crit et libéré·d•un cinquième au moins -una_assemblée.sénéralo annuelle 

-la publication. ·du bilan -18 garantie de gestion des admini$tra.teurs et 

un oons~~l da surveillance. 

Les bénéfices sont r~partis .antre les .actionnaires, prélèvement fa.i t 

obligatoirement de 1/20 au moins pour ~e f~nds de réserva. Ce fonds de 

réserve, qui n'est plus obligatoirement alimenté. quand il atteint la 

1/10~· du capital social, constitue le gage. des créanciers sociaux. 

Là durée d'une S.A. est limitée à 30 ansJ mais elle peut ~tre prorogée. 

La société coopéra. ti ve est une sociét~ à. capital et nombre ··d'associés 

variables. Les parts sociales sont nominatives. Chaque associé peut sc 

retirer ·en exigeant la. ras ti tut ion·. da son· apport. Il .rosto ~:outefois 

tenu des obligations de la société: pendant les 5 années qui: suivant son 

départ. 

La. f!JOOiété oom.prand 7 personnes ·au m:oina et est dirigée par. un ou plu

sieurs mandataires • ·Conirtle dàns la S •A•, le ·bilan doit être déposé annuel

lement au Greffe du Tribunal de· commerce et un fonds do réserve consti

tué de m3me manière. La société coopérativo doit posséda~ à jour la lis

te de ses membres. Sa durée est ~galement ·limitée à 30 ans, aveô possi

bilité de prorogation. 

La société de ;personnes à responsabilité limitée ost composée: de 2 asso

ciés· àu ·.moins at· 50·· ·au plus. ·Ceux-ci n'engagent que leur apport. Le ca

pital est au'·minimum de 50.000 frs entièrement soùscrit et .libéré. S'il est 

supérieur à sa.ooo .fra·, chaque .$ppor-t (qui doit êtx-a de 1.000 fra a.u moins) 
doit 8t ro l1b4rê d '1/5 a.u moins. La S .. p •lt . .,L •. _ne ,_,PQut· avoi!r pouT· objet 

l'assurànce, la capitalisation ni l'épargne. Elle est dirigée par un ou 

plusieurs administrateurs. Les parts sociales no peuvent etre cédées que 

du consentement de la moitié au moins des associés possédant los 3/4 
au moins du capital. Dos exceptions sont p~évues .lorsque cette cession 

se fait à un associé - au conjoint - à des ascendants ou descendants : 

sauf stipulations contraires· de& statuts. La dite société ne pout émettre 

d'emprunt obligataire • 

. Com~e pour les S.A., .las bilans doivent ~tre· déposés et·la duréo do la 

S.P •. ~.L~ limitée à 30 ans. Elle ·peut 8tro proro·géa. · 

C1est le prototype de la société familiale. 
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Résultats t Des exploitations rurales constituées en société sont très 

rares en notre pays très individualiste. 

Los S.A. et les S.P.R.L. que l'on y rencontre, sont presque toujours 

des sociétés do famille comprenant des non-cultivateurs. Ils préfêrent, 

à juste titre, créer une société, que rester purement et simplement en 

indivision avac toutes las sources d'ennui et d'injustice que celà pout 

engendrer. 

Autre caractéristique : ces associations se rencontre~t dans les sec

teurs de grande spécialisation (ho~tioulture, culturo en sarre, ote). 

Qlant aux coopératives d'exploitation, nous n'en connaissons que doux 

de création récente. Ce sont les étables coopératives de Hasb~e où 

4 ou 5 cultivateurs constituent une étable commune afin de réduire les 

frais d'élevage du bétail et d'en rationaliser l'entretien, la vonte, 
etc. Il est encore trop t8t pour oonna!tre los résultats pratiques de 

cette formula théoriquement alléchante. 

4. Conditions techniques 

a~ Justification de connaissances techniques; 

b. Justification d 1un matériel minimum, d'un capital, de sarantias. 

L'accès à la profession agricole, comme tolle, n'est pas réglementée. 

Seulement dans quelques lois, nous voyons que, pour en obtenir le bénéfice, 

on doit remplir certaines conditions techniques. 

Lors du choix d'acquéreurs de terras redistribuées par la ·s.N .P.P.T. (cfr. · ·· 

supra I, 3), la loi impose comme conditions : êtro de condition modeste, 

ne pas avoir encouru de condamnations marquantes, 8tre fils de cultivateurs 

ou fils ayant suiVi des cours agricoles. Posséder certains moyens financiers• , 

Pour lo choix entre les candidats répondant au voeu de la l~i, il est tenu 

compte t des aptitudes du candidat et da son épouse, de la valeur du cheptel, 

de la valour du matériel, de l'esprit d'initiative, de la oomp.osotion de la 

famille, d •une période de stage •. 

De semblables conditions sont imposées par l'Institut National de Crédit 

agricole. Il en est de m3me an ce qui concerne lo Fonds d'investissement 

agricola pour le subsidiement des constructions do bâtiments de ferme. 

>' 
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III. POSSIBlLI'lES DE FINANCER L 1ACCES. A ·L'EXPLOITATION. AGRICOLE 

La possession do capitaux suffisants n 1èst pas lé.galem·ent imposée pour 

1 'achat, la location, la reprise d'une exp,loitation ··agJ;"ioole ou horti

cole. Au contraire, en vue de faciliter l'accès ~ ~~ p~ofessian, la re

prise ou l'amélioration d•una exploitation, la loi, de plus on. plus, 

orée des pos·sibilités de crédit, offre· des facilités P.a paiement, 

abaissa l~s taux d' intérBts, donne m3me · sa garantie·. Mais il y a quand 

même une limite à ces larges'sos,. et pour. faire quoi . que oe soit, il t'au

dra. toujours un minimum soit de _ oapi taux, soi_t de garanties. 

Âinsi la S.N.P.P.T., lorsqu 1elle'rediètribue des ~erres améliorées, tient 
compte, dans la choix dos acquéreurs, entre autre, de la possession de 
certains moyens financiers (ctr. supra II, ·4), de la valeur du cheptel, 

du matériel. De son o8té,- le Fonds d'invastissomont agricole a las m8mos 

/ •' 

exigences en ce qui concerne les nouvelles constructions de b!timants ' · 

do ferme. 

Les agriculteurs et horticulteurs ont compris parfaitement la nécessité 

dè s'équiper pour pouvoir lutter avec .les moillaures o~oes tant sur 

le marché intérieur qu'extérieur. Aussi font-ils largement appel à l'em

prunt. 

·i 

Au 31 décembre 1962;.··rien quo-pour les 3.lnstituti~s de crédit t I.N.C • .A., ·". 
C.G.E.R. (et ·ses filiales) .'e't les Caisses rurales du Boerenbond, leurs 

emprunts totalisai~nt 18 milliards 218. Quant au Fonds d'investissement 

agricole, à fin jan~~r 1966~ il a~it m~~.à. ia .. di~position des agricul-
• ,# • 

tours et des horticulteurs quelque 13 oilliards, et avait examiné 

47 ·~4~ dossiers. 

~os institutions do crédit se sont équip6as pour._._·off:tir aux agriculteurs 

de larges facilités d'emprunt appliquées à leurs.~iftérents besoins. 

Aussi le volant des possibili~és ~~t-il grand. ~ crédits ordinaires 

sous soing privé et aux orédits··hypothécaiit'as normaux viennent s'ajouter 

toute la gamma des pr3ts à .. taux rétiui ts 1 .. - pr3ts et ouvertures de crédit 

avec privil~ge a~icole -_crédits~ court terme (crédit : froment, plan-
. " .. . , 

, teurs de betteraves sucrières, planteurs do houblon, crédit à moyen ter-

me - prSts :f'~ili~:, ~ crédit à ïorig terme - crédit d'installation -. . 

crédit hypothéca.uo ïagr'ioolo• tant pour les particul~ers qua pour les 

ooopérativee agricoles • 
w : .- ' .. .. ... . . . ·. ~ ,. :: : ~ .. : .. ~' '.; .. · ' ... -
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Voici un _a.par9u da c~~ .. différents financamert.ts. avoo lo taux d •intér~t 

(taux moyens 1965) : 

1 • Prats·: (favorable) 

a. ordinaires ·' 

~~di!!.so~_!ein_§_Eriv~ a 

a.) pr8ts- ot ouvortures··de crédit a.vac caution, 

taux. do l.a Banque Nationale + 1 % 
b) pr8.ts avec assurance-Vie 

c) pr8ts sans assuranc~-vie 

~~:L~li2!~~.2!!!2 : 
on cas da non paiement dans le mois de l'échéance 

b. à taux réduits 

.. 7,5% 
6,5 % 
7,25% 

6,5 % 
. 7% 

Un certain nombre d'institutions de crédit ont été créées spécia.

. loment pour le: ·crédit à 1 'e.g:rioul ture .avec des taux d '-intél'8t 

· spéciaux : 

a) pr~ts et ouvertures de crédit avec privilège agricole, 

(maximum .500.000 fra) moins de ,;oo.ooo fra 

plus de 300 .• 000 fra 

b) crédi't à court terme (billet à ordre) 

crédit agricola 

crédits spéciaux : 

·- orédit~-froment, max. 80% du prix de direction. 

Durée 1 6 mois 

- planteurs de houblon, durée 4 mois, 

max. 30.000 frs par ha·.. . . 

- planteurs de betteraves sucrières, 

· durée. 9 l'Ois, 'environ . 6·.000 par ha 

è) prOts familiaux : durée 5 ans, max. 40.000· frs 

d) crédit d'ins~alla.tion .. : .jusque 300.000 frs 
plus de 300.000 frs 

à long terme : max. 25 ans. 

4,75% 
5 % 

5 

4,5% 

4,5% 

4 % 

4,75% 
5 % 

~ntuellement intervention du Fonds d'investissement agricole 

pour une subvontion-intér~ts de 3% pendant 9 ans. 
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~di~!!!!~a!!:2 a 
-.: n ~ :j ki~) ~r ......... _ 

crédit agricole j]lequ '~-·~.?H-';?09 .~'il 

j uaq.-q_' à. 5PO ~ 00.~ . ~l'$ . 
plus do ~o.ooo tr~ 

Crédit!:_h~2~222aires on compt!-~~~!~· 

- coopératives agricoles : intêr~t créditeur 

intér6t débiteur : taux de la~~. + 2 

- particuliers : intér3t créditeur 

intér8t débiteur r taux de la B.N. + 2 

Crédits d'investissement pour les coopératives 

agricoles 

2. Garanties· '{favorable) 

5 % 
5,5 % 
5,75% 

1,50% 
6,5% 
2 % 
5,75% 

5,75% 

La grande difficulté est et restera toujours la solvabilité du dé

biteur. Aussi, du point de vue agricole, s'est-on ingénié à. trouver 

lo plus de garanties et cautions possibles, afin de faciliter le cré

dit. 

,;;:: 
r 
:; 

'·' 
'! 

a. N' ous connaissons la garantie h;ypothécaire qui est la .plus simple :';; 
', ·' 

et la plus courante • Les immeubles offerts en gage sont grevés de . · .. ; 

la dette et les créanciers ont le droit de sui te c-à-d. que las 

biens grevés restent la gage des créanciers, peu importe s'ils 

passent dans les mains d'autres propriétaires : que ce soit par 

vente, donations, successions. Ces hypothèques sont transcrites 

à la Conservation des hypothèques de l'arrondissement judiciaire 

des immeub~as grevés. 

Les immeubles sont admis en gaee à concurrence de a 

60% de la valeur des terres $t bâtiments (érigés; ou à ériger) 

40 % des bâtiments spéciaux (ex a poulaillers) 

40 % des serres sur terrains mis on gage • 

b. Comma tous les emprunteurs agricoles n'ont pas toujours les im

meubles suffisants, il a 6té créé un "privilège agricole" 

Ce warrantage consiste à donner en gage l'équipam~nt normal de 

l'exploitation. L'~scription de ce privilège agricola se tait 

à concurrence de 40 % de la valeur de cet équipement normal et 

da 25 % de la valeur des serres. 

\ {' 
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Il est clair qu'ici, surtout en ce qui concerne. l'équipement d'une 
•. 1 ·():'\ n::.i{"· ·:.. . . 

exploitation (tracteurs·- inatè.rl.er· ro·ulant - moissonneuse-batteuses-
. t:·· ': .~:.' ; . 

semoirs, etc.) la "sûreté" ést·.· moins :··grande puisqu'il s'agit, en ma-

jeure partie de biens ~eubles~ que l'on peut facilement faire dispa

ra1tre. Mais dans la·pr~~g~~ tot~lité des cas, ce gage est sérieux 

et respecté de la part des emprunteurs. 

c. Cautionnements divers : 

- Une ou plusieurs cautions ou avals. 

Le sentiment de solidarité familial joue assez souvent et ce sys

tème est couramment employé. 

- Nantissement en titres qui sont acceptés à concurre.nce de 80 % de 

leur valeur nominale si ce sont des fonds d'Etat; 6Q % de leur va

leur. boursière pour les actions et obligations. 

-Fonds d'investissement agricole (cfr. supra I, 3). 
Dans le passé, les prêts s'octroyaient en fonction des fortunes et 

des garanties tangibles. Actuellement, pour le F.I.A., la rentabi

lité de l'exploitation agricole est devenue une garantie permettant 

l'octroi de crédits. Le F.I.A. n'accorde une garantie complémentai

re seulement qu'après que l'emprunteur ait lui-même fourni toutes 

les .cautions qui sont à sa disposition. Cette garantie complémen

tai~e ne peut dépasser 75 % du montant du prêt, 

Il peut également payer à la place du débiteur une partie des inté

rêts, à concurrence de 3 % pendant les 9 premières années. 

- La loi De Taeye (cfr supra I, 3) encourage l'achat ou la construc

tion de petites propriétés terriennes au moyen de prêts à taux ré

duits et de primes à fonds perdus. L'arrêté royal du 1 septembre 

1958 étend l'application de cette loi aux agriculteurs et horticul

teu~s (art. 2) qui peuvent ainsi bénéficier d'une garantie supplé

mentaire de l'Etat pour la partie du pr~t qui dépasse les 70 % de 

la valeur vénale. 

- La loi du 8 mars 1954 (Mon. 5 juin) favorisant la construction, 

l'acquisition et la transformation d'habitations moyennes ; arrêté 

royal d'exécution du 25 avril 1959 (Mo~. 5 mai). Ici, également, 

l'Etat peut accorder une garantie de bonne fin au remboursement du 

principal et au paiement des intérêts, charges des prêts, avances 

consenties. Cette loi n'est guère utilisée par les milieux ruraux. 
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-Les comptoirs agricoles agréés par la Caisse Générale d'Epargne 

et de Retraite doivent se porter garants vis-à-vis de la Caisse 

d'Epargne, des pr8ts agricoles accordés par leur entremise at ce

là bion que les affectations soient prises au profit de la c.o.E.& 

3. Institutions de crédit (favorable) 

- Institut National de Crédit Agricola {I.N.C.A.) qui est un organisme 

do droit publio. 

-Caisse Générale d'Epargne ~t da Retraite (c.G.E.R.) organisme de droit 

publio, par 1 'intermédiaire do son réseau do "Comptoirs agricoles". 

-La Société Nationale de la Petite Propriété terrienne (S.N.P.P.T.) 

organisme da droit publiO (cfr. supra I, 3). 
- La Caisse Centrale de Crédit ~al du Boerenbond, organisation ooo

pêra ti va a.vo·o ses caisses rurales du type Ra.if'feissen. 

- Le Crédit Communal do Belgique est un organisme de droit public sous 

forma coopérative, géré exclusivament par les pouvoirs publics. 

Il accorda pr3ts et subventions aux associations de Poldors et de 

Wateringues. 

4. Autres possibilités (favorable) 

- Les Unions Professionnelles agricoles (tJ.P.A.) qui sont une organisa

tion syndicale agricole, ont fondé, le 19 octobre 1960, une "Société 

de caution mutuelle de l'a.gt:iculture"• 

Cotte société n 'est pas une société de crédit. Ella n'avance aucune 

somme d'argent, elle n'accorda aucun pr6t. Elle accorde simplement, 

sous certaines conditions, sa caution pour l*ootroi dtun tr~t dont 

1 1import n'est pas totalement couvert par la garantie habituelle 

exigée par las institutions de crédit. Cette société do caution mu

tuella est un serVice. 

La Sooif§té do caution mutuelle n'accorde caution uniquement quo sur 

dos dossiers lui soumis par l'I.N.C.A. avec qui elle a signé uno con

vention. 

- Do son eSté, le Boerenband, également organisation s~dioalo agricole, 

a créé le 27 avril 1964 : lo Fonds coopératif de garantie qui accorda 

également une garantie comp14mentaire aux autres garanties diverses 

reprisee plus haut. 

Las coopérateurs sont uniquement les di.fférentee Caisses rurales et les 

. ~cpûetl.,.. affiliées au Boerenbond. Le l'onde no traite que les 

dos$iere lui'transmis par la Caisse centrale rurale du Boerenbond • 

• .. 

. ' . ·~ 
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fV~ .AVANTAGES IT_DIBOUBS DIVERS, LIIS .A.. L1ACCES À L 1EXPLOI~A'l'ION AGRICOLE 

1. •• PriJ( d'achat ' . ~ . ~ 

- •' 

-AUcuna.Îoi-~i règlemen~·na fixe ni ne guide les prix'dtachat. 
... ' 

D'après l'Institut National, le prix moyen à l'ha en 1?64 était 
~-~· .-· · de···217~969 ·.r;s. Pou; 1963,· il était de 166.000 tr~~ .. '': 

. . 
•• 1 ... -·:,· 

, ..... 

.. ~ i .. 

Co,mpa.rais~ du pri; _mo7en de. v:ente des terres entre 1950 et 1'964 :· 

Terres oulturè Prairies Pro;2liétés 
•"'!, · .. 

. . , as• hort • 
.... ''1950 as~ooo ·trs ~. · 76.000 fra 122.500 trs 

1960 145.500 '., as.ooo 152.000 

.;19~4 : .209.000 171.000 244.000 

Don~· ;n . 14 an·s·, hausse .. du. prix des terres dea 25() · .% tandis que 

l'index des p~ix de détail augmentait seulement ·da 140 %• 

Il éxiste, éVidemment de grandes dift,rences d'une région à 

l'autre. Kais celà.dép~nd ·de 1 1 expanéio~ 'économique, démographi-

. · · tqüe: -ot de 1_. intensi tt§ do la production agricole. 
' . . 

Il est à noter'que la fertilitê du ·aol ·n 1est pas le ~acteur dé-

:- _-· ~eï.'$iha.lit;. ·~9lq)~e·toi·es:des t·èrres iilédioèreà ~sEi vendent ··plus ohera, 
~ • • • ... • ; ~ • ~ •Il • ', ·' ; • • .. • • ' 1 , • 

: pareè que ·susoeptiblèa.de devenir des propriétés d'agrément. ln 

Camp~e de bo~eé';.~~~~~s de cultures se sont vendues à ·239.000 

_frs 1 'ha. ·tandis· què dès terree médio·cres mont{!.ient. jusqu 'à 

263.000 f~s. De mO~e, ~n .Ardennes, des terr~s de . oul t~es furent 
.. . ' . 

achetées à 10~.000 frs:l'ha, tandis qu'en Haute ~denna où la 

. terr~ es~ ·~édiocre ~t de relief accidenté, on donna 138.000 trs. 
" . ' . . . . ~. . 

En 1964, les ventes de biens agricoles se montèrent à plus de 

5 milliards. D 1 après l~s pr3ts consentis·, les achats par les 

agriculteurs furent très importants. . 
'Il n'en rëste pas moins que donner 300.000 frs pOilr Un:hectare de 

tarre (plus les trais) représente un luxe inouï, car la valeur 

de production ne sùffit pas pour payer les tntér3ts normaux du 

capital investi • 
. '~ : . ; . : .. 

. ' 
b. Fermages . 

La l_oi du .26 ~uill~t 1952 (Mon. 16/17 août) modifiée p~ la loi 

: .. -4u 20 janùer 1961 .(Mon. 4 février) limite les: fermages à 2 fois 
·- ...... '" ·ie.pri~ de-1939 ~t à.2· fois 1/2, ·en cas d'a.ëéora.· ~u-~·1·1a location 

1-

·.1 

1. 

,· 
,-
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. ~- ·. c~mprend. das· bâtiments. S'il payé. .. Pl\le ··que· .. oQ.~·. ·.taùi·, ·le :.iooa~~~e ·peut 

demander la réduction du fermage contractuel au ~-&p.:lt légal ~t ~.3me pos

. t~f~r la répétition du trop pe~çu pendant, au maximum, les 5 années 
précédentes (ofr·. supra II, 2, ~). 

En général ces taux sont dépassés et du parfait accord des locataires. 
<1 • • .... "" • '. 

Dans ltensemble, la signature ou ·la ·paroie· donnée est respectée. Ca 

'n'est qu'en oas de désaccord gràve entre les·parties ou lorsque le 

congé a été validé cantre le gré du locataire que celui-ci demande, 

.en Jus~ioa de Paix, la réduction au taux légal •••• oe quo les Magie

. trats oantonsux n'accordent que difficil~ment et à contre coeur ! 

Dans le Pays de Herw .. ou .dans certaines régions à cultures spéciali

sées, la prix légal semble respecté. En effet, en 1939, les fermages 

étaient comparativement él~vés. Aussi y rencontre-t-on' des fermaB9s 

légaux .à 5.000 fra l'ha. . . 

Voici·, . d'après 1 'Institut N~tional des Statistiques, la. moyenne des 

fermages par hectare : 1° s·~mestre 1965. 

Il es.t à remarquer que m~me cos t·aux de fermages nQn Qonformes à la loi 

ne d~nnent qu'à p~ine 1 % 1/2 du capital. 

R'glons agricoles Exploita .. Terfts P~irfes Prés 
ti ons-sa~· labour 
tiaents et 
terre à 

Polders - Dunes 3.~05 3.730 4.035 3.311 

Zone sablonneuse 3.332 3.141 J;œR 2.690 

Ca1ptne 2.168 2.086 2. f49 t .BOO 

Zone sablo-llaoneuse 3.374' 3.313 3.248 2.796 

Zone 1 f110neuse 3.264 3.156 3.223 2.905 

Zone htrbag're (Li ~oe) 3.634 3.090 3.590 3.639 

Caapfne htnnuyère . 3.200 3.000 3.400 3.000 

Condroz 2.602 2.543 2.760 2.635 
Haute Ardenn.e 2.600 1.900 2.175 2.450 
Zona herbagère (Fagne) 3.420 2.960 3-J~O 2.940 

Famenne 1.932 2.070 2.389 2.268 
Ardennes 2.1lf '.890 2.103 t .103 
Zone Jurassique 2.243 1.532 .. ·1.936 t .586 

\ ., 

-·---'··---· .......... . -----
. ·< No yenne du Ro yauoc 3.0f7 2.891 2.994 • 2.656 1 ; j_ 
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c. Indamni tés de reprise : léga.les, coutumièr.es., occultee. 

·Il n'existe aucune indemnité légale do reprise. Le fermier -sortant 

a seulement droit à une indemnité pour avance. aùx cultures, paillas, 

engrais, arrière-engrais, fumure, arrière fumure. Si oe fermier a 

.. ~açu gratuitemen_t,. A son entrée des; pailles, engrais, arrièr~ngrais, 

il sera établi un compte à la fin du bail. 

_Quant a~ indemnités occultes ou coutumiè~e~, elles varient d'aprês 

la loi de l'offre et de.la demande, et d'après les contingences locales. . . . 

Urie reprise avec cheptel mort ou vif monte, actuellement jusqu'à 

10.000 fra l'hectare. 

Dans.~.certaine"s _cpntrées, .l.9rsqu 1une ou 1 'autre pièce de terre est à 

rem~ttre, la surenchère est grande parmi les fermiers ayoisinants. Il 

n 1 est pa.a rare de constater que 1 • on donne un "chapeau" qui va jus

qu'à 70.000 frs l'ha ••• et il s'agit bien da la repriee d'une terre 

nue. 

Dans les régions da "ma.ugré" {mauvais gré) cette indemnité oooul te se 

donne du locataire entrant au locataire sortant : donc e~tre _2.person

n()S n'ayant aucun lien_ juridique entre elles. Malgré que o.~:~~ Qoutume 

ancestrale no soit pas l~gale ~t considérée comme immorale F~ les 
. ' 

tribunsux, les locataires de ces régions n'oseraient s'y soustraire de 

crain t'a de rapr~sailles •· 
... 

Il e~iste cependant d.as contrées où aucune indemnité de reprise n'est 

d~m~dé·~ {ex. PaYs de Ïie:t.vo). :ce.là. ~ient- du fait·- quo: la prix de·s ter-

res et lo taux des fermages sont très élevés·. 

2. Situation fiscale 

&• ImpSts indirects (enregistrement) 

Droits de succession : Dans le Code des droits de euooessions, aucuna 

stipulation spéciale ne concerne les successions agricoles. C'est le 

·droit commun. 

,{.;. 

t• 
'j 

j ~. 

', ,; 
) 

. -~'·: 



8325/VI/66-F 

- 53-

20 tranche 1 de 100.000 à 200.000 frs- 2,80 % 
)0 tranche : de 200 .000 à 500.000 frs 3,30% 
40 tranche : de 5QO.OOO à 1 million de trs 3,-90 % 
50 tranche : de 1 million à .2 millions de fra 5,- % 
60 tranche • da 2 millions à 3 millions de frs 6,1 % . 
Augmentation de 1,1 % par tranche de 1 million. AU delà. de 10 millions 

15,4 %· 
Lorsque l''poux survivant n'a. point retenu d'enfant commun, il n 1y a 

pas d'abattement et les taux. sont plus du double·. 

En ce qu~ concerne les autres héritiers : 

- ~.ooo F 500 à 1 m. 1 à 2 m. 

Entre frères & soeurs 12,10% 14,30 % 19,30 % 
Entre oncles, tantes, 14,30 % 17' 10 % 22,- % neveux, nièces 

Entre grand oncle, ote. 16,50 % 19,30 % 24,20 % petit ne~eu, etc. 

Entre autres personnes 19,30 % 22,- % 27,- % (ex. oousi~s) 

Cha.~ua. héritier bénéficie d'une réduction de droits de 2% par enfant 

l~gitime. Cette réduction porte sur le montant qu'il doit payer. 

Droits de donation : Même tarif que pour les droits de succession, mais 

il n'existe aucun abattement. 

Baux : 0,2 % sur le- montant cumulé dos années da fermage. En cas de - : 

r~nonoiatio.n à un bail, éeul le droit fixe est exigé {100 fra). 

Baux emphythéotiques : 0,2 % sur le montant cumulé des fermages avec 

un maximum de 27 ans • 

En cc qui concerne le bail à vie, ce maximum est de 10 ans. Sur le 

cheptel: aucun droit. Si on passe par l'enregistrement, seul le droit 

fixe est porçu. 

Usufruit : En cas do vente d'usufruit : 11 %• En cas de donation d'usu

fruit : tarif des donations. 

La renonciation da-l'usufruit au profit du nu-propriétaire n'est pas 

taxée. 

Transfer-ts : 11 % 
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Consti tutioJ:li·.de sociétê 1 2, 5 1% du capi tà.l. 

Ta:xeé assi~ilée.s au ·timbré : ~axe de transmission: :t · ·7 '{o. 

Taxe forfaitaire (payée Une fois pour toute et couvrant, ·èn conséquence, 

les différentes. transmissions) : 5% sur les céréales panifiables; 7% 
sur les autres céréales., tabac, foin, aliments pour :le bétail, etCJ 14 % 
sur~tes fèves at·haricots secs. 

Exempt ion· en ca qui concerne la nourri ture de consommation. 

Taxe de factUre t Dans les cas où la. taxe de transmission· n'est pas 

due et où une facture est constituéè~ le droit est da 7 pour mille. 

Contrat d'entreprise d'ouvrage J 1 % 

b. Imp6ts directs 

Loi du 20··novembre 1962 (Mofr• 1. dé9embre 1.962) contenant la.~rafpnte des 

imp8ts sur les,re~nus. 

En ce qui: concerne 1 1imp8t· -&ur l~s· personnes physiques. (anpienne taxe 

professionnelle), les agriculteurs jouissent d'un forfait• Ces reve

nus forfai tairas par Ha sont fixés, chaque année, pour les différentes '. 

zones agricoles après discussion .entre le·Mini~tère des Finances et 

les représentants des associations agricoles. ·. 

Une <fOis ces ta.rif.e. forfai tairas de reven\ls êta. blis'· il est perçu .. 1 

· les m8me& droi:ts que pour ;tes autres oontrib~ables. Ces droits sont 
• • . .1 : 

au~en~és .de ~0 % parce qu~~·:~ans~ ~la pratique, ils sont pay~s ·ave~ .. , 
1 an de retard. 

:. ,• 

Ces tarifs forfaitaires sont.trèe avantageux pour·lee.asriculteurs, 

ils représentent la moitié.des bénéfices- réellement réalis~s. 

-Polders & Wateringues : Ces associations ont le droit d'imposer à 

leurs membres une contribution aux frais de fonctionnement _(ct.r.. su

prà. I, 3)'• 

- L 'imp8t foncier, appelé actuellement : précompte it:nmobilier" .. n.~est 

nullement différentiel en .ce qui···,oonc~%1te les biens agricoles • 

c. Avantages fiscaux : ~.· . 

.,_ Lee traot'élirs· des entreprises agricoles· e-t horticoles, serv~:t exq~~

.sivement à ces entreprises·~· son·tr.exem.pts do la taxe de rpul~s.e·: 

- Les achetours d'une petite propriété terrienne sont passible d'un 

droit d'enregistrement de 6 %au lieu de 11 %• 

l" 

_.~ 

· . 
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- Eohange de biens ruraux gratuité d'enregistrement .. pour les éch~gas 

d'immeubles non bâtis.à condition que leur valeur vénale n'excède 

point 250 fois le revenu cadastral.(Loi du 26 juillet 1952, art. 

72 & s.) •. 

- Remembrement ou relotissament ·: enregistrement gratuit (art. 161/2 du 

Code d'Enregistrement). Exem~tion du droit de timbre (Arr8té.royal 

du 26 juin 1947, art. 59, modifié par la loi du 29 mars 1962). 

Idem pour les remembrements de bions rursux et pour les cassions de 

baux faisant l'objet de conventions de remembrement légal. 

- Défrichement -terres incultes : 

Exemption de contribution foncière pendant 20 ans et pendant 25 ans 

sur les bâtiments y construits {Loi du 25 mars 1847). La loi du· -13 

juillet 1930 prévoit une exemption d'impositions foncières· pendant 

20 ans pour las terras incultes nouvellement boisées (confirmé par 

l'art. 4 do la loi du 14 juillet ·1955} (cfr. supra I, 2, e). 

3. Frais notariés 

Vante publique 1 24,6 .% pour les immeubles de plus de 25.000 trs. Au des

sus de 15 millions 1 12, 22 %• 
Vante do gré à gré : 21,15 %· Au dessus de 15 millions : 11,66 %• 
Ces pourcentages comprennent tous léS frais y compris les 11 %de droit 

d'enregistrement. Cependant cos. droits. sant réduits à 6% quand le revenu 

cadastral des propriétés de l'acheteur ne dépasse pas 6.000 frs dans las 

petitos communes, 10.000 trs dans les communes de 5.000 habitants, de 15.000 
frs dana les communes de plus de 10.000 habitants. 

Les honoraires du notaire sont do 3% jusqu'à 200.000 frs; 2,25% pour la 

tranche de 200 à 300.000 frs; 1,5% pour la tranche de 300 à 400.000 trs; 

1 %pour celle de 400 à 500.000 frs; 0,75% pour celle de 500 à 600.000 fra. 

Echan&?s : mômoa honoraires que pour les vantes. 

~ : hono~ai~es du notaire 1 %jusqu'à 200.000 frs. 

0,75% jusqu'à 300.000 fra; 0,5% au dessus. 

Pr~ts hy:pothécaires : honoraires du notaire 1·, 25 %.pour 200.000 ~s; .. 1 % 

jusqu 1à 300.000 fra; o, 6 % jusqu 'à 40Ch090 frs; O, 5 % au dessus • 
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En ce qui oonoerna oe genre de pr3ts, ~es droits d •eJU"'Ggistrement sont 

de 1 %, pau importe la somme. Tandis qua pour la oa t.é8orie des "prAts 

agricoles", les droits d'enregistrement ne sont qua de 0,5 %, peu impor

te le montant du pr@t. 

Donations entre vifs : honoraires du notaire 

sur 200.000 f'rs 2% 
sur les 300.000 frs sui vanta 1,5% 
sur les 400.000 fra suivants 1,25% 
sur les 500.000 frs suivants 1 % 
Déclarations da successions : 

Quand los services d 1un notaire sont demandés pour faire et établir une 

déclaration de succession, les tarifs notariés sont établis par les Cham

bres de Notaires. 

Exemplativement la Chambre de l'arrondissement de Louvain a décidé : 

6 p .m. pour 400 .000 frs, 

5 p.m. pour les 400.000 suivants, 

4 p.m. pour les 500.000 suivants, 

3 p.m. pour le reste. 

,!" 
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Le présent exposé a .. pou~ .·o"j•t de _..;r~semb~er les ~~spQ~iti·ons ·législatives, 

rég~emen~~ires ~~ ~inistratives 1 :ai~si que les directives relatives aux fi

nancements, en vigueur dans la R4publ~que fédérale d' Allemagn~, .. qui. facilitent 

ou qui entravent l'accès à l'exploitati~ agric~l~ ou l'acquisition de terres. 

cultivées. Le contenu de ces dispositions, ainsi~q,ue l•ur.applicÈttion pratique, 

feront l'objet d'un examen critique. 

A cet é~, il importe de ne pas perdr.e de vue que. la st~oture fédéraliste 

de l'Alle.magn~ permet aussi bien à l'Etat fédéral .qu'aux dix Etats ·fédérée de 

promulguer d.es lois et règlements, mais· .en raison ·du gr.and nombre· d'instances 

compét~ntes, les dispositions ainsi arr3tées sont souvent très disparates et 

fragmentaires. ~ .. 1 • ' : • 

' .. 
(·. 0 

Un grand·nombre de ~acteurs,· dont les· go~ts individuels et ·le fait d'avoir été 
.. • fo ! . • ~ .• .' 

élevé. dans un··miliou familial déterminé ou en milieu rural·ne sont pas les 

moindres, "})euvent f-ortement 'peser· ·sur ta décision d'un jaune homme d 'em.brasser 
une carrière .agricole.·: Le nombi-e impos.ant; ·des tré.va:i.llours qui :·aba.nd~ent 

l'agriculture pour-d"autres secteurs mbritre quo i•œl ne peut néa.hm?in~_ sous
estimer l'incidence de·facteurs:sociaux ét.économiquas·. CeUx-oi sant:toutefois 

influenèés par les dispositions législatives et par l'ès· poss~bilités de f'inan

cement,-où, de nos jours,- l'ingérence des p~uvoirs publics ~st t~ujo~s plus 

prononcée. A c8té de cet ensembie de facteurs, le mérite,l'aptitudê .. à penser 

en. termes d'économie et à s'organiser, et l'acceptation de èe plier~aux modi

fications structurelles du marché joueront un r8le déterminant dans la réus-

site du jeune cultivateur. Ce n'e·st pas sans raison 'qu'en plus de la terre, 

du capi t~~l· et du t~a:v.ai'i·, on considère tréquemment le "management" ~om.me le 
• - \ 1 

quatrième .facteur de 'produ'ction-. . 

Cepend·ant.j· le projet d:'exploitation en aommun à'Ra:i~stadt/Od.eriwaid (1),•ooultagé 
~, . " . . 

par la. ·,,~J)~it~~~~insohàft zur Ve~besserung der, Agrarstruk:tur e.V." {commu-. 
• /> w. . .. 

nauté de travail en. vue de 1 'amélioration des structures agricoles') a montré· 

que de·~--~faot~Pi-~ d·'~rdrfJ juridi-que et ~urtout d'ordre .fi:-sc~ ·peu~nt jolter- :un 

ràl·e·~d4t~r~i~ant· ~an~·_:t·to~erai:.Cle ... d.,Ûile · profession a-~~ic.~l·e at dans iÉ{ ~~pix de 
~~ _;.; 0 • ~, .~ ...... tJ :· ~-. ·;:· ·.. .: • ,·,.~·.- . • .• r.. 0 

oerta~*~··:·:l:Eléthod:~~:. d.~-~xP~oi . .'~a;tion. 
~ • • • .... 't • .. ' • • • • .. 

• • 0 • • • • 

. •. ' " ·~ :; ! , ...... : ~~ ~:J '".J' ,. : ··-~ \ :__ ·:...-.: ;~.1 ...... 0. ~ .:: . . ~- ; h • ' ... • 0. • • • •• 1 • 1 ~ .... 1... • • • • • '~ • • 

(1). ct~• ·. Met~lo-r ..... Kb1t:··~- il-èmei-····~·Hèr~èrt · :· :Pie: Betriel)s~m.e~·~:cb.at.t .•. )!li~~ ... -.. 
aeue:Betri~bst'orm~ i'n·~ ·aer l;S,nd.wirtsch~t: ·(~"éil'l9î tati on .. én·. oommÛri ~ tm~:.··.: 
nQùvelle:·- methode·: d' ë~loit'~"t-i~n. · ên·: ij,k,ricui~#e.) :. AV4.~~~·Ça.h~a;.. n~. 1 8., .J 96·4. ,._ 
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Les auteurs du projet consistant à regrouper trois exploitations, d'une su

perficie totale de 17 ha environ, èn une exploitat-ion en commun ayant le sta-
• """ ... • 1 • • • • • -~-~ •• • ~~. • • • 

tut juridique d'une société de droit civil, n'ont pas tenu compte de la majo

ration de la charge fiscale (impSt sur le ·:revenù et ·.taxa· sur .'le ·chiffre d 'af

faires) liée à la fondation et à -la gf)Stion·-de ·l-'exploitation en commun -(1).. 

I. Où peut-on acquérir unè exploitation (des terres) ? 

1. Mesures relatives aux personnes 

a) Colonisation intérieure 

De nos jours, la politique agricole attache une importance prépondé

rante à la colonisation intérieure. Avec la remembrement, certaines 

~ormes de colonisation-intérieure, telles la transplantation et l'ac

croissement -de la superfi.cie ·des exploitations non rentables repré

sentent, jusqu'à un certain point, les mesures les plus efficaces 

adoptées ces derniè~es années en vue d'améliorer les structures agri-
.- : . ' . ·. . : ' ' ' . .~ 

colas'• Depuis 1 'entrée .en Vigueur de la "Reiohssiedlungsgesetz" (Loi 

du Reich sur la co~onisation intérieure) du 11.8.1919, la li_ste des . 

opérations dans 1~ cadre de la colonisation intérieure n'a cessé de 

s'allonger : création en faveur de cadets de familles paysannes, _de .. 

fermiers et de travaillaurs agricoles d'entreprises agricQles exploi~ . . ~ ~ "' . 

tées ~u titre de_ profession principale (la nouvelle colonisation); 

extension d 1êxploitat;ons n'ayant pas encore atteint la dimension 

d'une-exploitation familiale, grâce à l'attribution de terres à dea 
. \ 

exploitations existantes dana la procédure d'une colonisation selon 

(1) On trouvera dans les ouvrages cités ci-aprè~ des exposée complets sur le 
droit rural en République fédérale d'Allemagne : lroesohell- Landwirt
schaftsrecht, Cologne, Berlin, Bonn, Munich 1963 \"une 26 édition est en 
préparation); Bohte : Die Verbesserung der Agrarstruktur in der Gesetz
gebun~, in Schriften der Gesellschaft zur Forderung der inneren KOlonisa
tion {G;FK) ·.e.V.- Bonn, Cahier n° 18, 2° édition, Berlin, Bonn, ·1965; cf •... 
égalem·ent :t3ochalli : Besonderes Verwaltungsreoht, Chap. 5, section 1 : 
Das Recht. der Lanëi'wirtscha.ft, PP• 171-206, 2° édition, Cologne,. Berlin,, 
Bonn, Munich, 1963. On trouvera le recueil des dispositions de drQit . 
agraire d·e la· République· fédérale dans la collection de ~hoff-Steis!r 
(4.:vol.) : E.~s deutsche Asrarre...2!!i, Munich, ·Bonn:, :Vienne, 195t _at. svts; 
of. également la co~leotion : U~utsc.he Bundesre.oht", .. section rv:,. ~and~. 
wirtschaft und ErnahrW:lg, Baden-Baden 1949 et svts. Le périodique "Recht · 
der La.nd.l\rirtscha:rt" années 1949 et svtes, .es-t consacré au droit' -agraire • . · 
Lë. périodlquë-n~ Information Über J3teuar und Wirtschaf't", organe _sp~~i-~-:-... 
lisé pour l'agriculture, la syvicultura, l'horticultur~. et la~yitioulture 1 
trai,-te particulièrement des problè~es fi~o~~ en· a_gr~cul tt1;-·é. '--En. prépar~- · 
tion_ :·une bibliographie ~u- droit agrairé cbuvrant.lëp a.nné~s. 1945-1965; 
qui. oonsti tuera· l'a premier ·volume de la a~tie' des 'oit:b.iers·; de 1 'Ina ti tut ) 
de droit agraire do l'Université de Gëttingan. 
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la Reio~si~dlungsgelletz J~.iiegersled:l~g) et l 1 1 aooroissement de la 

superficie des exploitations non rentables; transplantation (Aufstockung) 

en rase campagne d'exploitations situ~es'dans des localités à l'étroit, . ,, : ' . 

· réinstallat~on d~agr~cul~e~r~~~~~os~édés de'leur bien l la suite de 
• .., ,. •• t •·fllo•- ' .• 

' 1 1 expansi~_territoriale des.vtlles, ou ·en raison de planifications in-
.. 

dustrielles o:u d '_autres_ ·mes~es d 1expropriationJ installation de réf'u-
\ . 

giés et de personnes déplacées grace A la création d'emplois .exercés 

;au titre de profession principale ou de profession.d'appoin~;_f'ixation 

de travailleurs agricole~ mariés en enco~agaant l'exercice d'une pro-

; f'ession d'appoint, la ·peti tè propriété terrienne et la. construction de 

maisons unifamiliales; coopération à l'assainissement.des bâtisses vé

tustes et inter~ention en matière de restauration des localités rurale~ 
"·~·'tel,. est l'ensemble des mesures que les organismes· s •occupant dè la co-

lonisatipn intérieure sont aujourd'hui chargés de mettre en oeuvre • 

. Cette !énumération fait ressortir 1 1ampieur des tlohes incombant sux 

instances compétentes et aux entreprises de ·eolonisation.int~rieure(1) • 
. , . ·-. 

aa) Fondements juridiques et organisation de la colonisation intérieure 

Le.f'ondemerit ju~idiq~e de la colonisation agricole est la "Reicha-
, l' 

siedlungs@;esetz" (RSG)(loi du Reich sur la colonisation intérieure) 

du 11.8.1919--(Itcml r·,-p. 1429}. Les opérations sont dirigées-et sur

voillées par- des ser~ce~ spécialisés,. dont la s-tructure est régie 

par le droit des divers-Linder• Les véritables agents de la coloni-. . . 
sation sont les entreprises d'utilité publique de colonisation inté-. '' ... -:' ··: 

ri eure qui~· pour la plupart-~ ~nt adopté le statut juridit!ue de la 

.-. ··société de personnes à respons~'bili té limitée ( G.m. b .H.). ·A 1 'heure 
.. ' . ~ ... ' 

(1) Vgl. Boht~ : Die Verbesserung'··der J.grarstruktur in der Gesetzgebung, 
Ka.p. 4, La.ndwirtachaf'tliche .. ~~edlung, 8.7.3-96, 2. Aufl. 1965J zum 
Reichssiedlungsgesetz vgl. ·den· Kommentar von Ehrenf'orth. t Reichs
siedlungsgesetz und Grundstûckverkehrsgesetz, Itôln, Berlin, Bonn, 
Mûnchen 1965; ferner ale Textsammlung aller einschlagigen Bestim• 
mungen des Bundes und der Lander a Ehrenforth t Wohn- und Siedlung 
befasst si ch __ die Zei tsohrift "lnnare K'ôlonisation" (zi tiert IK} ;. 
weitare Angaben bei Kroeschell : Landwi~tsohaftsreoht, § 6, 'Das · 
Recht der_Si~dlung und:Bodanref'orm, Rz. 107-153. 

. ·! • ~ l ~ • ' • •• 

' ... ·; ' 

' ,_ 
--!',' 
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actuelle il existe 14 sociétés de 1 'espèo·a· dans la République fédérale 

d'Allemagne (1). 

Il y a lieu de distinguer plusiéurs espèces da colonisation intérieure. . . ' 

La formule classique est la nouvelle coloni~·ati·6!i · (Neusi.edlung), grâce à 

laquelle so~t créés de nouveaux emplois dana· 1 '~grf,oul ture, soit. c.omme 
1. 

profession principale, soit oo~me profession d'appoint. 

Un cee par·ticulier de la nouvelle colonisation est la a.olonisation par es

saimase (Siedl~ng vom Hofe aus), qui consiste à installer un descendant 

du propriétaire sur un fonds· appar~en~t à oe dernier mais sép~é de son 

domaine. 

En vertu.du § 1er de la RSG, la colonisation par agrandissement d'une ex

ploitation existante (Anliegersiedlung} èonsiste à accroftre ~a superficie 

d'une peti ta exploitation agricole, ·sans dépasser la d·imension d'une en

treprise·capable de subvenir· aux besoins de l'exploitant et de sa famille. 

Par transplantation, on entend le transfert d'une exploitation agricole 

de l'intérieur d'une agglomération à la périphérie ou en rase campagne. 

Uh certain nombre de dispositions légales adoptées par les Lander ont éten

du la notion de colonisation intérieure définie au § 1er .de· la RSG qui, 

à. 1 'origine, ne visait que la nouvelle ~olonisation &t la ,colonisation par 

attribution de terres à une entrep~ise existante. Dans le Schleswig-Hol

stein, le décret du 30.).1954 (GVOBl Schl.-H, page 69) dans la texte du 

7.5.1965 (GVOBl.Schl.H.p.35) ~ansidère, sous certaines conditions, comme 

colonisation intérie_ure : 1 'a.cquisi ti on <i 'une exp loi tat~on ... par lo fermier; 

·. 1 1obtent~on ~'une petite propriété dans 1 1 agriou~~re (lotissement) par 

un ouvrier.agricole; la reprise en faire-valoir direct d'une exploitation 

affermée~ le changement da propriétaire. 

En Rhén~ia-Palatinat, ~a loi du 1:4·3.1955 (G. VB1.p.23) r(§gissant la co

lonisation intérieure a étendu la·no~~~n de colonisation intéreirue à la 

cession d'une exploitation .sous cet*alrié~ conditions, à l'acquisition par 
-·~ ': (:·,' ~ 

un des co-héritiers.d'tine.entreprise en indivision héridita.ire, et à la 

transplantation. La qualification de colonisation intérieure permet, en 

oas d'achat, de bénéficier à des conditions très avantageuses· d'une aide 

financière à la colonisation, mais s'il s'agit de l'installation d'un nou

?eau colon, l'exploitation est soumise à certaines obligations, comme le 

d.roi t de rachat de 1 '-exploitation par 1 'entreprise de colonisation, prévu 

au § 20 de la RSG. 

{1) Cf. Kahlke : Der Rechtskarakter dar gemeinnützigen Siedlungsgesell
schaften • Rdl, pp. 113-116. 
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Le nombre des opérations de colonisation in.~éri~J;.~w.at.tei~t _line ampleur 

significative. De 1945 à 1963, on a créé dans l'agri~ulture 13.374 emplois 
' \ ' 

occupés au titre de profession prinQipale, dont 6.653 en faveur de réfu-
• •• .:· 1 • 1 ' 

giés et de personnes déplacées. Les ontr~prises d•horticulture ont atteint . ' . . .. 
le nombre de 1-.846 ~ et _40. 796 t~availleurs agric~l~s e:t forest.iers .ont 
~té ins tai lés comme dol~~. En,_· :1964, on a. encore ~réé 6à4 emplois au titre 

i- ' : . . . . . •. ' . ' . ~ 

de profession principale, dont .204 réservés aux réfUgiés et aux personnes 
. ' ' . . ~, ' ; . . . ... . . 

déplacées. Les emplois d'appoint ~nt ,atteint le nombre_~e 5.529, dont 

4.944 en _ta.veur d.e familles,. .cie rétugiés; en outre, on a. créé 385 exploi

tations ~ 'horticu~ ~~e et 1·.92?· l~.:ti~s~~ents ·~t· été mi.s à la disposition 

da travaill~urs ·a~icole~ et fp~esti~rs (1). 
' .... ·: .. :. · ... :.' ' . ; '· .... ·•. 'f .. 

bb) Forme j\:.œiél.lque de la ·colonis.ation in~ér·ieure .. · 

·:.. L~:~;.· ~'oti·~~~~-e~ts peuv~nt. 6tr~ ~~ncédés.· :suivant .. de~~-' fornt~~- juridiques, 
.... - r . . • . 

notàmment dans les anciens territoires prussiens, comme blpns cédés moyen-
.: . , 

nant le versement d'une rente fixe (Rentengut) (fondement juridique : loi 

prussienne:du· 27.6.1890 sur les biens.céd.és'en viager (Pr.as.p.209) et la 

loi pl'Uêsienne du' 29.12.1927,"-dans le texte.du 31.7'.1931 (Pr.GS, P.154) 

sur les banques de crédit foncier (Landesrcintenbankgesetz); la propriété 

.de ces. biens·est cédée moyennant lé versement d'une rente fixe en numé

raire ~u ~ie~ du prix de vente. La procédure est réglée par oe .que l'on 

appelle la. réglementation finale -achevant la procédure sur los biens cé

.~.és en z:ente fixe, qu.i ré~t les relàtions de, droit .pqblic et de droit 

·P~;i.vé, se .·su1?ati tuant ainsi ~1.4 t-ransfert de .'propriété. 

A c8té da catte formule, on trouve la concession de lotissemènts en !1!
pla propriété suivant les modalités préVùes par ie droit civil pour 

'l'aliénation des biens.· A l'heure actuelle, les différences entre ces . . 
deux formules juridiqùes·se sont fortèmant atténuées. Toutefois, là pro-

cédure d. a.cquisi ti on de l:Siens. en rent'a fixe 'comporta un certain nombre 

d'avantages pour les entreprises de colonisation intéri~~~· 

(1) Cf. "Was bietet uns die Statistik Über die Lândliohe Siedlun~' ? • IX 
1954, pp. 212-214 et "E}:gebnisse der landlichen Sie.dlurig und Eingliede-

... ;img" • IG ·1965, P.• 211.-. . : , . . 
. ~ . : ~· . ~ .• : ' . :: : ~ 

·~ ·l_,_ :i~"l: 

' ·,~'<;~ 
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cc) Ré ina tallation des réfupés: 

(1) 

. . 
A l'issue de la guerre, la République fédérale d'Allemagne s'est vue dans 

1 1obligation de réintégrer dans 1 1 agricul~urè dès millions de réfugiés. 

En 1964, 30.000 d'entre euX avaient réussi ·à reprendre une entreprise agri

cole exploitée au titre de professian.principale, dont la.moitié comme 

fermiers. 120.000 emplois d'appoint furent' créés en faVeur des personnes 

déplacées (1). En dehors de toute procédure ~e colonisation intérieure ont 

été pris en charge de 1949 à 1964 par des réfugiés et expulsés : par bail 

à ferme ou affermage supplémentaire 267~280 Ha, par achat 143.657 Ha et à 

la. suite d'acquisition par mariage 1'17.196 Ha. Dans le cadre d'une procé

dure de colonisation agricole nouvelle les pers~es .·précitées ont obtenu 

une attribution de 120.805 Ha. Au cours de cette m3me pé,riode de .19.49 à 
•••••• - •• •l'"' ..... 

1964 ont été consacrés en vue·· dè ··la. réintégration des expulsés et réfugiés 

"dans l'agriculture :''à charge des.fànds dfétat au total 4.126,1 millions 

de DM et à charge des fonds des Lander.au total 1.863 millions de DM. 

Le fondement juridique de la réintégration des réfugiés dans l'agriculture . ' . 
est la loi fédérale sur les réfugiés (BVertrg) du. 19.5.1953, dans le texte 

... ' . . ~ 

du 2 3. 1 0 •. 1961 ( BGB 1 • I, p .188;3) , par •. 3 5 à 68 ( 2) • 

Outre les"pr3ts spéciaux et les subventions à l'achat ou à·la prisa à bail 

d'exploitations agricoles par las réfugiés.(§§ 41 et svts, §§ 72 et svts) 

cette loi a prévu des dispositions particulières pour la-venté ou la ces

sion à bail d'exploitations aux réfugiés. Conformément aux dispositions 

des §§ 47 à 56 de la loi, le vendeur ou le bailleur à ferme bénéfioie.de 

dégrèvem~nts fiscaux en matière. d 1impôts sur le revenu et de droits d~ suc

cession (cf. § 18, al. 1, 12 de la loi sur les d~oits de succession), ain

si qu'en matièro d'imp8t sur le capital et de taxe sur les profits.décou

lant de la dépréc~~tion des gages fonciers, en vertu .de la loi portant pé

réquati~n des charges (Lastenausgleichgesetz). 

cr.: Palmer-Grüneisen : Wege zur Eingliederung vertriebener und geflÜchte
ter Bauern - Cahiers de la Société d'encouragement de la colonisation inté
rieure (CKF), Cahier n° 17, Berlin-Bonn 1964. 

(2) Commentaire de la loi fédérale concernant les personnes d~placées, par 
Ehrenforth ·: Bundesvertriebenengesetz voni '·19. 5.1953, Münster, 1957; Strass
mru~n-Ni~~: Bundesvertriebenengesetz, Munich,.2°.édition, Berlin 1958. 
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dd) Crêa.tion d 'enwlois d'appoint:· !lans l·'ag;rioult.ure .i.·. 

D'\mé mani~re générale;: la. création d 1 emplo"ie. J1}a.ppoint :Q •~st encouragée 

qùE)·lorsqu-'elle concerne. des· ·:personnes' oocuJSées dans 1 1agricul ture, en 

parti oulier les travailleurs a·griooles • Pour .. les personnes déplacées et 

les réfugïés excluslve'ment," ·la profession principale ne constitue p~ un 

critère essentiel, pour autant ·que lès oondi tions préwe·s au § 35 de :la 

BVertrG soient romplieà. :La oré·at-ion d'emplois de travailleurs agricoles 

est encouragée ~ un double ··p·o:Lnt: de· vue : d 1\Ule part en tant que mesuro 

favorisant la construction· de logements ·sociaux, d' a.u·tre .. part, dans le 

oad.re de la colonisation· agriéole. En vertu·des directives du gouvernement 

fédéral en data du 5.6.1963, relatives ·à l'~ètroi de subventions en vue 

de promouvoir l'amélioration des lotissëments.pour travailleurs agricoles 

et des habitations ~vrières _;CI:ans 1 '~grioult.~~, .l'E~at fédéral consacre 

à l'amélioration dos lotisse@an~s pour travail+.eur~ agri~oles des crédits 
. ~ . . ' . ~ . ' .. . . :. 

mobilisés au titra du Plan ve~t ( 1) • . . ._ 

ae) TransRlantation d'exploitations· 

",' 

. f 

/ 
' ~-

·,· r 

La transpl~tation d'une exploitation peut s'effectUer· avec ou sans là con- _,:;'; 

cours des autorités oomp~tentes en matière de colonisation intérieure. En 

~ 

cas d'intervention de_ ces instances, la tr~splàntation a lieu dans le 

cadra d'une procédure de remembrement (§ 37 de la loi sur le remàmbrement 

agricole); en dehors de cette procédure, la tranèplantation affecte la 

fo~e d'une nouvelle colonisation (Neusiedlung). urte' transplantation d'ex-

ploitation opérée sans le concours des autorités' compétentes peut égale-
. ' t 

ment bénéficier de l 1aide financière des·pouvoïrs publics en vertu des 

directives relatives à la mise en oeuvre du Plan vert ou en vertu des di

rectives des Lander. L'attribution de crédits au titre du Plan vert in

combe à la Landwirtsohaftliche Rentenbank do Francfo~t, qui gère des fonda 

du gouvernement fédéral. De 1956 à 1965 prè·s de 17.000 transplantati.ons 

ont été financées gr&oe aux orédi ts du Plan' vert .• 

Le coat global moyen d'Une transplantation ·a' élevait à. 250.:000 DM au cours 

du dernier trimestre dé 1965 (2)-. .i 

. . 7 ' ·. ~ .. 

( 1) ci. T~uoh~r : Di~ :Fo~de~~g· ;dar· ·se~zhatt~~6b:~ng. ~~h~iratatèr L~èf~belter 
• BffL 1964, PP• 1-39; Ehrenforth : Die Bedeutung des Wohngeldgesetzes tür 
die landwirtsohaftliche Siedlung • IX 1965, PP• 264-269. 

(2)"Allssîedlungen und ·bauli:ohe· Ma.sznahmen in :.Al.tgehoften" • ·ta· 1966,· ··p:p~.- .... 
. . 34-36. ) ........ ·· .. •'• i ... •·• ·. · .. ·:· •• '.· •. 

' i 

·' ·:.: 
',r, 
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f'f) Financement· de la colonisat-ion intér!ë.Ul"e; .Cl}· .... : · .. ... .~ • • ..... '!; ~ ' 

~ premi~r liêu, la eolonisati.èn intérieure est· ;fin.a.noée ··a:u moyen de o:ré-
'- . 

dits d'attente accordés à 1 '·entreprise de é,I"6nisation· · intérieura ·pour lui 

permettre de créer les lotis.semen.ts. Ul têrieurement; le· orédi t ·d'attente 

est converti en crédit permanent, amort fssable à long terme, accordé aux 

divers colons. Les instituts de· .crédi-t àu colonat· sont la Deutsche Landes

rentenbank, pour les crédits permanente· (loi du 1.12.1939 sur la ·D~utsche 

Landesr.entenbank (RG.Bl I, P• .2405) et :la Deutsohe Sied1ungsb(itnk .(Décret 

du 29.9.1930 sur la Deutsche Sied:lungsbank (RGBl· I P•457) dans l~ tAxte 

du 18.9.1933 (RGBl I, p-647)-._pour las crédits d'attente. Ces deux insti

tuts de crédit ont fusi~é,;: avec effe..t·du·l·Î•l966, en exécution de 1~ 

loi fédérale du 27 .8.1965. ~(BG:B;J. I, p.l.OOl)·: 
. . . 

En vertu des dispos'itioris du § ·46· ·de là loi fédérale sur les personnes dé-

placées (BVertrG) danS.-· le' t·e:x:te ·dù 23 .10.l961 (~G:Bl I, P• 1883), l':!Jtat 
. . . ~ .. 

fédéral est tenu d'inscrire des credits au.budget annuel au titre de la 

colonisation intérieure• mrt vertu du§ 46, al. 2 de la BVertrG, l'Etat 

fédéral est tenu d'affecter chaque année un .crédit de 100 mill ions de DM . -' . ~ 

en vue de promouvoir : 1 'achat ou 1 'affermage ·à .long. t-erme d''une exploi-

tation agricole déjà. existante ( § 42 de la BVertrG), la prorogafion jus-
t. 

qu:'au terme de 12 an~ d'un bail à f~rme d'une durée inférieure .ou la sti-

·pulation d'un autre c6ptr~t d~ jo~i~s~nce, l'intégration d'une personne 

déplacée au sein d'une ~~pl0itation agriçole par mariage ou l'acquisiti~n 

par une personne déplac~e d'une exploitation vacante pour cause de décès, 

et de libérer les crédita nécessaires pour subventionner l'installation 

de personnes déplacées sur des terrains marécageux, en friche ou essartés 

(§ 43 de la BVertrG). 

mn vertu des dispositions du § 46 alinéa 2 de la BVertrG, ces crédits 

sont versés à un Fonds sp~cial géré par la D~utsohe Siedlungsbank' et'sont 

répartis conformément aux dispositions des directives fédéraleé'·d~ 31.3.1954· 

En vertu des.dispositi0ns du§ 2_de la loi à l'encouragement à'la. colo

nisation (SFG) du 15·5·1953 (BGBl r, p. 224) l'~tat fédéral était en outre 

tenu de couvrir par une inscription au budget annuel une dotatiqn ·égale 

·à 50 % du montant prévu pour la réinstallat.ton de .personnes dép~aoées, .. " 

( 1) Sur le financement de ··la colonisation intérieUrA, ·of. Ehrenforth .: . Die 
offentliohe Forderung der Âgrarstrukturverbesserung = Inf.·L. 1958, PP• 
187-190 et PP• 284-286. 

~.:·.' 
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en vue d'encourager l'installation~d'aspirants:oolo~s de l'intérieur, 

qui ne,. peuvent se p~va.loir des dis:posi tions de la l3VertrG. En raison 

de la situation tehdue du budget -fédéral' le·§ 1~ d~ l3, "Première loi 

concernant le passage du régime budgétaire fédéral à une gestion· finanoière 

pluriUmuelle(loi sur la gestion financière)" du 23.1~.1966 (:SGBl I, p.697) 
a. supprimé oette pres·oription. Seul est resté en vigueur le § le.r de la 

FSG qui autorise l'Etat fédéral à reprendre à spn compte .des oautiQns et 

des contre-cautions ainsi que des garanties·jUsqu'à concurrence d'un montant 

annuel de 20 milliQns de '.IJ4 et d~:un montan_t, t·o~a.l _ab-solu de 100 million~ 

de 114"· 

La transplantation d'exploitations .. agricole~ est .encouragée au moyen des 

·tonds.du ''Plan vert" du 8.12.196.6, oonformément·aux directives fédérales 

relatives à l'enoouragemént des transplantations, aux mesures . .d'a.ssainis

sement des loèaux vétustes. et à .1 1agrandi·sseme'nt des e:xploi~ations agri-

i. 

"' ,· ,, 

ooles, sans préjudice du fait que l'opération-est supervisée, ou non, par les 1 ;

instances compétentes ou qu'elle s'inscrit, ou non, dans .l~.cadre d'une pro- '.,, 

cédure de remembremAnt. Cette opération peut également bénéficier du con-

cours financier de l'~tat fédéral, conformément aux directives du 12.5.1958 - .. 
relatives au rememl>~e.ment ... ·Si ~lie ·a 'av~ re ÎI?-aispen~~ble, ·'une opérati:o~ vi-

·sant à accroître les terres ~~u~e e~loitation existante peut également bé

né.ficier du:· concours fina~cier de 1 'Etat fédéral sous forme de bonification 

d'intér~t, oonformément:aux directives 1965 du 8.4.196?, relatives à la 

bo~ication d'intérêt. 

Des directives du Ministre fédéral du Ravitaillement, de l~grioul turA. et d.es 

Forêts, en date du 21.11.1964, relatives au .. finanoem~nt complémentaire de 

la nouvelle oolonisation,da l'achat et de la.prise à bail d'exploitations 

par des personnes déplacées et par·des réfugiés de la zone soviétique,. pré

voiltnt que les intéressés peuvent bénéficie~ ·de prêts· et d ',aides compl~-

mentairee, accordés· par 1 'Etat fédéral, en vu~ .d 'a.o.oro1tre leur ohe_~\tel 

. i 

., 
' ; 

mort ou vif, de \âtir ou d'aménager les bâtiments existant~ et ·-d'acheter ·-' 

des parcelles supplémentaires. 
/ 1 

Lors de l'achat· d'une exploitation agricole, les sinistrés :répondant aux cri- ,1 

tères fixés par la loi sur la péréquation des ol;targes (IJ.G) peu'V"ent bénéfioier ·'" 

d'une sÙbvention d'installation allouée par 1~ .Fonds de péréquation des char

gAs, selon les modalités fixées par décis·-ion du 1.12.1958 (:Banz. 1958.n~245) 

( 1) de 1 'Office: fé.déral de péréquation de a· oha.r~ s: relatives· à 1 'oot r5>~ de 

subventions d'installati-on en faveur de 1 'agrioul ture •. 

... (1) .vgl:• Ehrenforth.: .Aufbaudarlehen für dia Landwirtsohaf.t .= .. ~4~ )..~§O.t~~v.~ 
p. i 97-2 04'· . . . . . . : ... : . . . . . . ' •. . - . ' ~ . : 

.. 
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Mais, en vertu des dispositions. du § 323 de la LA.G, aucun ·crédit ne sera 

plus affecté à. l'octroi de subventions d'installations à partir de 1966. 
Ces crédits, pouvant s'ajouter à d•autres aid~s financières accordées. à.· un 

sin~st~é pa.r le pouvoir central ou par les Lander, afin de lui permettre 

de se créer une existanoe indépendante dans l'agriculture ou consolider sa 

situation grâce à l'achat ou à la prise à bail d'exploitations existantes, 

ou grâce à 1 'achat d'un lotiss.ement, ne pouvant, en vertu des dispositions 

du § 46., alinéa 5 d;e 1~· BYer.trG,- être alloués. à des réfugiés ou à des per

sonnes déplacées qu'aveo·l'accord des autorités.compétentes en matière de 

colonisation intérieure. 

A c8té de l'Etat fédéral, les Lander participent également par des mesures 

financières à l'encou~agement de projets de colonisation intérieure (of. 

par exemple, la loi sur le financement de la colonisation agricole au 

Schleswig-Holstein du 13.8.1.951 - GVOJ31. Schl.H.p.l45). D'une manière gé

nérale, ils ouvrent des crédits budgétaires ~n vue de compléter le finance

ment, en application des prescriptions des directives fédérales régissant 

.cette matièrA (1). 

gg) Avantages fiscaux réservés aux programmes de colonisation 

En vertu des dispositions du§ 29 de.la RSG, toutes les d~marches et opérationd 

favorisant la mise en oeuvre d'un p-rogramme de colonisation sont exonérées d'iEJ 

pôts, directs et indirects. in outre, :les entreprises de colonisation bénéfi

cient d'exonérations.fiscales (§ 8, point 3 de la KStDV; § 18 LAG; §.12 
GewStDV; § 2VStDV). 

L'exonération de l'imp8t sur le chiffre d'affaires qui favorisait jusqu'ici 

la mise en oeuvre d'un programme de colonisation et dont bénéficiaient égalemen 

les organismes de construction de lotissements et la Deutsohe Siedlungs- und 

Landesrentenbank a été supprimée par le § 5 de la "Deuxième loi concernant le 

passage du régime budgétaire fédéral à une gestion financière pluriannuelle 

(loi portant modification du régime fiscal de 1966) en date du 23.12.1966 
( BGBl , I ,, p. 7 02) • 

· b) Emigration 

L~rsqu'un agriculteur en droit de bénéficier des disposition's de la loi sur la 

péréquation des charges émigre volontairement, il peut obtenir, à des conditions 

avantageuses, une allocation d' installat·ion qui lui est versée à 1 'intervention 

de l'Office de la oolonis~tion extérieure, à Bonn, en exécution des directives 

du 1·.12-1958 re1atives aux crédits d'installation en faveur de l'agriculture, 

prises en charge par le fonds de péréquation des charges• 

(1) En c~ qui oon·oerne·les aspeèts particuliers du financement· de ·la colonisation, 
cf. Section III, 3-e du présent exposé. 

'\ 
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o) Immigpltion 

L'entrée et le séjour des étrangers sur le territoire de la République fédérale 

d'Allemagne sont régis par les .disp'6aitions de la loi du 28.4.1965 sur les 

étrangers (:SG:Sl I P• 353). Conformémént: .. a,ux di'spositions dÙ § 2, aiinéa 2, ohif'

fre 3, auoun permis de séjour n' 4e·st :requ-is··,'. dès lors que cette. dispense est pré ..... 

vue· par des· conventions· inte·rnatt ioriales. · ~. 

Dans certains Lander, les étrangers doivent être en possess.ion d'une'· a,utorisa

.tion spéciale· .pour acquérir ·d·ea .terres • Eh :Bavière,- cett·e matiè.re est' régie par . 
1 'article 10 de la A.GBGB du· 9.6.1899, et dans ·le-s te:rritoires de 1 t.àncienne 

·Prusse, par· l'article 7, § 2,-·alinéa ~de la:AGBGB. Cette dispositiorfJa été ab_ ... : 

· g~e dans l'es Lànder de Hambourg (loi du 20 mai 1955) t de Hesse (loi du 13 août 

.·1948) et· de Rhénanie du Nord .... Westphalie (1oi du 9 avril 1956}. En. oè qui concernE' 

·l:es ressort.issants,. des ·Etats m~mbres de ia C.E.E., les deux: directives de la 

C.ommission:· de la C.E.E. en da-te du 20 avril 1963 prévoient 1 •às'similation pro

:gressi:v-e~ de leur statut· juridique à celui des nationaux. 'L'article 53 du Traité 

instituant la C.E.E. interdit l'introduction de nouvelles mes~res discrimina-

··· toire.~. à 1 ~égard d:es ressortissan~~ des autres Etats membres. 

;Le législatt9U·r .;fédéral a tiré de Qe qui précède les oonséqueno~s ·juridiques et 

·pâr. la ttldi sur 1 'abolition des rest riotions à 1 'acquisition à _1 'égard des 

· ressortissant's·_.et soc~é-tés relevant des Etats membres de la C.E.E." du 2.4.1964 

(.BG:Bl. I, page 248) il a supprimé.pour les'ressortissants des Etats membres de 

la C.E.F;. les restrictions à 1 'aoquisiti·on da biens ·ronciers. 

·Il n 'exist~ aucune restriction à 1 'acquisition. de terres .sises dans un !,and 

par un res~ortissant d'un autrè'Lànd. 
4 ' 

2. Mesures relatives aux exploitations (ou aux.terres) 

a) Planificati~n (1) 

Ce n'est que tout récemment que la nécessité d'une planifi~ation dans l'agricul 

tu~ et la sylviculture, en vue de l'aménagement des zones rurales, a commencé 

à se faire jour et à s'imposer toujours davantage. 

A cet égard, il peut être.intéressant dA cite~ quelques oliiffres relatifs à 

l'agriculture dans la République fédéralè d'Allemagne. 

·Ira S\lperf.icie agricole ·utile· de la. ,R_.F •. d'Allemagne. atteint ·environ 14 millions 

d'Ha,:· d~n:t 7 millions d'Ha son~ qou~e;r:t~ par des fo~~t!s et taillis • Près de 57~( 
de la. superficie. totale de 1~· R~publi.q~~ fé.déral.e sont oonsacrês, .. à 1 'agricul tu: 

.. Cëpe'ndant, entre '1949 'et i9657 la' superf'icie des te~~s .c~it~vées ·a diminué de 

,' près de 5()0. 000 ,Ha.' Ce , phén~mène :ès;t ii.~ à ~e ,mcdif~ca!i,on radie)alè de la di

mension· ·structurelle des "êntrepriseS•· Dèpuis 1949,, 1~· -nomb.re d'éXploitations 

agricoles a diminué de quelque 480.000 unités dont près de 39.000 au cours 

de la seule année 1965. La disparition des exploitations de moins de 10 Ha a 

~1) of. Bohte : Die Verbesserung der Agrarstruktur in der Gesetzgebung Kap. 2, 
Agrarplanung, p. 31-40, 2. Aufl. 1965., 
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affecté 548 • ÔOO en~re~ri~~~; t,~J~Li,tie,. dall~, 1~ même lape de tempe, le . nombre 
do-B $XJ>loita.tiona ·de .. pl~s ~e 10 .he supe:Qtait. de quelque-·6o.OOO-.unit4s.•. Glo-

. -~ -~~- :~:-~. ,~~-~~·.~~ ,· ... 

balt::+ment, la euparfieie des antt'&pr~saa·.de .. ~0 Ba à ~00 ~-s'est. a~cru~;dé 
.. ~. '· 

1,3 millio~ d'Ha. 

Le nombre total des axp~q~t~tions était de 1,947.milli~ en 1949-et. d~ 

1 ,"4.~9 ·~·mil~ ion. ~n _19~ 5~ C~tte. rest~cturation .. a au pour oo~ollaira .. tm.:ex~a 
. masai~ .. de travailleurs agricoles. Le nombre des salariés. a_gric.oles et Q.QS 

~e~br~~- .'d.e le~r famille-~· ~é~esJJé da _3,885 mil,lioœ a~. 1950/1951 à. 2,251 

millioœ ~n 1962/196.3 'pour abouti~ .. à 1 ,"92 million. envir.~~ ·d~ trayaillo~s 
~o01,1pés â. piein tem~e. ~ 196.4/1965~ Dans l'ensemble, 1i y avait en. 196A/ 
1965, 3, 76 .~illions d.~ tra.vail~~ur.s. .~ocupés d~~ l 1.agr.icul tura -e.tf.f)~t.~~:t 
les prestations aff'eo.tives de 1,92: million de t~availleurs .occupée. à .. pl~~n 

.... . . ... . . .. 

temps (1 )_. . . . 

La loi agraire du 5·9 .1.955 {BOBl I p. 565) est la loi...,ca.dra ·a.e:, la; poli ti

quo.a~icolo do i•Etat. Cette. ~oi a pour objet, grâce aux moyens_atfe~tês 

à l.S:.l?oii tiqua économique .. et a.grioolo en généra~," ~e. me:tt~e i·~a:gricultur~ 
en :état 4-e._ combler son ret~ s~ las autres_ secteur~ ~e 1 1·.écpnomie,. d 'ao-
. . 
croftre sa productiVité et d'améliorer la condition socia~e ·~s pars6nnes 

• ~ • • • • • • 1 

qui y sont occupées •. La loi impose à l'Etat fédéral l'obligation~~ pré-
• ' ! • 

senter pour lo 15 février de chaque année un rapport au Bundestag sur la 

·si tuat .. ion de 1 'agriculture (~pport vert) • En mlim.e temp"s, 'i •Etat técié:ral 

est tenu de faire connaître les mesuras ·qu'il envisage d'adopter èn ~a 
de réaliser lee objectifs t:~~é~ au § 1 de la loi:(~~-~ vert) ... ~ vertu···!!~.: ... 

§ 6 da la loi, les :fonds budgétaires nécessaires à 1 1 application ~o. c~s .. ·,.:. 

mesures doivent 6tre 'libérés (2) (3.)... . . l.: ~ ••· 

(1) Rohm: Dia westdeutsohe Landwirtsohaft,·p. 55·et svt.; Statistik Inf. 
t:T966 p .1 59 

(2) Sur la loi agraire, of. Puvogel : Der Weg zum Landwirtsohaftsgeset~, · 
Bonn, MUnich, Yienna 1957 ·'. 

(3) Sur la politique et las structures agricoles dans la République fédé
rale d'Allemagne cf. Abfl a . .Agrarpolitik, 2° édition, GOttingen, 1958; 
~ a Dia westdeu~sche La.ridwirtschaft, Munich, Blle; Vienne 1964; .. · 

·. ~ohte .. : G.rundlagan der Agrarstl:'Uktur in der :Bundssrapublik Deutschland 

: . .. . 

- .001 1965, pp. 393-442. ~' . ' " . ' .. . . 
Le ministère fédêral du rà.vi'taillemont, da 1 'agriculture a·t des fbr3t_s 
édite: Un ·périodique·· sur ·la poli ti'que a:gr:loôlo et '·1 'agri·oulture·· ihti~ulé 
-~'Barichto Über La.nd.wir;tscha.ft" (:aüL ci.t~l.J e,ur la. sociologie agric.ole., 
·ot. von BlanokenbUr8' : Einfifîlr~g in die Agrarsoziol~gie, Stutt~t 
1962. ' '· ·, . ; .. ~. ;. ... .. . : , 1 • • : '. • ; -. ' • 

. . . 
'l •' •• 

~: . '\ .~ ' . . . . 
.. . . ... ~"·.·· .. · ... · ...... ~ ... - .. 

t ~ .. .. • • ' ~ •• ! ...... 
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Il ressort du Rapport. vert. 1966.-·que .(1) _._la;vçte dea produite agricoles en 

~lemt3.8tle Qocidentale a rapporté:-25t71:r..m:tlliards· de. DX au oO'llrB de la oam

pa~e 19~4/1965 et qua. les: .fraie d ':Q%pl.oi ta:t~on .. se. sont 'lovés à. 17,27 mil

liards de .]JI. Le revenu. d •.un .. tra~.lleùr agl'~cole -ocoup.' ··à-:temps ·plein ac

cusait une _différence ~ moin-s de 2~.-" {contre 21 .. ~pour l •exercice 1963/1964) 

par rapport .au salaire dit 11 de ~térE;tnce''.- ;C.·'e.st-:-à-dire .le sa.l.airo moyen 

des t1'1ava.illeurs indus triols~ : 

L'exploitation familiale est l'idée-force de la politique agricole de l'Etat. 

Jusqu ti ci·, le· prog.ramm6-c&\re ~i&tit.-àui :.~tru attifés ·agrièoles et' le projet 

de planificatiOn. concernant 1 'am~aé,'e.ment de·s ·grandS ·eapao~ n'' ont pas tait 

l'objet· de dispositions lég.i.slat.iws ou ~églem~taires. Les § 38 & 85 de la 

FlurBG du.·14. 7.1953 (BGBl r· p.591) pr~voient :·d~ii' Ui'le certaine masure un pro

jet de planifioati·on:. Il n'existe pà.S de ·dispoéi'ti6iu.f ·I4gislatives ou régle

mentaires plus précises oonoemarit·l.a pr.ogramme-~acfi.~:·r~l·ati.t aux structures 
• ' ~ ' • • • - ~ • : ' ' 4 • 1 : 1 : . . 

agricoles ·et le proje·t de planification· en vue· de 'l 1a.ména.eement des grands 

espaces • La législation des:: di~rs. Land~or en mati.ère _de planification régit 

uniquement l'organisation &t la opr..o.oédur.e de .la' planif'ioa...tion • En vertu des 

dirooti vas f-édérales du 3 mars 1966,. le:•.B.tmd ·peut·. ·accorde~ ùes subvontions 

pour encourager un projet de planification· Q.ès. stru.oture·s: agricoles • 

b) Exploitation·du·sol 

L'obligation ·l(§ga.lè· d'1expl.oi tër:"; ie· ... ~oi ;··â. .. é't~~ ;~bolio èfans la République· f.éd.é

rale d 1Allenià.gl1é. Si le §~ ·ff d.é la··i:m·:f'éo:·::(nh'énénie-Paiàtina.t) impose a.wc 
• • • • .. ~ f • • ., • ..,... : f • • • ._ •• • • • • •' : • ' : : 

pa.y&ans 1 'obligation·· d·'exploiter·· régulièrement· le\lr bienl.: il" s'agit d'une 
~ . • t" • • • , • t!' " . '· • • 1 • • '. • • i "': : ~ . t •• 

prescription de pure fôrmè, ··au·oune' sanction n'était prévue en· cas d 'infra.c-
. . 1 . . ·. . . . . . 

tion. Toutefois, i·1obligation' d 1èxploiter ie sol d'coule .'ilidirectemânt du 

§ 40, aiinéa 2 de la. loi sur les réfugiés; q~i · p~~v61 t ~ i •é~~op~la t:i~n·=·des 
terres qui ne sont pas r~gulièrement exploitées, . • ,. ..~·"'!' '··...... t:...: ......... ····· .......... :- . -·<N,... ... 

La _législation ... sur ~~ ,.protocttqn _da .l:a- n~t~e :J?,erme~ <1: 'Û.IP9S~r,_c;les. obl.iga.-

tioris -~~ des ;~~·trJ.ctÎ~n~ =~.p~ti~l:lliè;os e~. ~at~è~~ d 'e~,l~l.t~~ion, ·'sou~·: .1_~.~-
gie de la protection des sites. 

La désignation, dans un plan d'aménagement, de superficies consacrées à 

l'agriculture ou à la syvioulture n'impose pas ~ propriétaire du fond~ 

l'o~ligation d'exploiter cea superficies selon les prévisions du plan (§ 9, 
·- ,. . .. ' ·- : : . . ' ~ . . ... . . . . . : . . 

alinéa 1 ,_ bhif~e. 10 de la :13un:doaba.ugese:tz d"q 4) .• 6:~ J.9QP. .(:a~.i .:r:.· J? .34·1 ). .• · 
1 ~ • - • : ' ' .. • .'.· ••• ;". : ·' & • _·, .. : i.. ... '.. . . . ' .· .. ., . ' ' ' . .. . .. . . . . ' ;. ... . • .... .;..:.,f • ,• • . 1 • 

. ~ ' .. : .\ :_ i. i :''. : ! . . ' ·. . ' . : . :. •, ·, . . . 

(1) Sul'·le. Bàppo~:···'v~r.~. ···e't·:_·s~_-).~ .. ·~1~·. v;~rt)' .. :.~f._~· P~dbers··.~- ·.I~f'L t966,.-~P~··: .. 
·1:1&..·122·;:·· .... "· .. ;·~··:· .. ~·!:.: .. ··:~·'.:·'·~.··~::~( ··;·_·:·.:·_; ,·~.--.·~::.';>·L~ _>-:· ~·;_:.~:~ :'.·~ .. ~ .. ~-·-.···;~ _.:<.··_: .; ·· ·. 1 . . : 
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L'a~_lo~ta.tion_ a.gricC?l~ ou -$.J'V:iQO~~)ne:·;conè,titua pas. un ·projet au sens de 

§ 29 da la. B:Ba.uG. En dehors des; condi-tions· s-tipulées .. au· § 14 ·alinéa 1 · chif-
"'"'o • •• .. .. ~ ••• 4 • • ~ .. •• • - • 

fra ~ de, la;_:BBauG,: il n.~e~t .. J~ '.11~ plus int~rdit da modifier 1 'axploi ta

_tiolJ-~ L'intégrati~· dans ··~a ,:plan···-d·.~a.tnénagement n'a: des ·répercussions ·pour 

le_ propriétairê que s~ .. elle-ros~--- ~uél.oaptibla do préparer d. 'autres mesures 

d'exécution, notam~ent. -~ 1-e_xp~opriatiorl en application. des §§ 85 et svts do 

la BBauG at l'exercice du droit da préemption des municipalités, en vertu 

de l'art. 24 de la BBauG. 

Les mesures gouvernementales d'enco~agement visent à mettre lé cultiv~teur 
t - - " . .. ' . ~ ... / ' ~ ' . . .. . 1 • 

en condition d'eXploiter son entreprise aux meilleures oonditiàns possible& 
_. - . - ·:.·.>·· ': ·' ", • . . . . -, .· ' 

A cet égard, il 1 a li~u de signal~~ que les constructions ayant pou·r objet . -- ;; . .. -

d'aménager les bâtisses vétustes p~uyant 3tre enqpuragéas p~ l'octroi de 

prËlts et de ~ubwntions' én' ve'~:tu. a.'o-~ dirao.ti ves fédérales du 8 ..12 .66 

(Directive~ r~la~iva~·-à_ 1~ tr~splantati~n· .de~ ferme~, à l'aménagement des 

oonstruotion~ vé-hu~t~-~·- -~t .. à. i·~-'ag;~dissa~ent_ des exploi tati~ns). 
·: .·. 

En règle g~néral~, dan~·la o~ra-d 1une procédure de remembrement, ·les pou

voirs publics pronnont .. également. d.~S. ·mesuras en vue de 1 'arnondement des 
. t . 

sols, notamment .. par .la.. oonstruo_tion -d~ voies .de comtilunioa.tions et pà.r des 

mesures dans le dorn~ino do. 1 ~.hyd;raulique. . ·· 

En matière d'amendement des sols et d'hydraulique, il con~'ient de .eign-e.lor 

l'activité. des Wasser- und Boqenverbando _(~.y.ndi~ats .compé~ants pour ~out ce 

qui oÔncerne les eaux ~t ies bien~ fonds), .organismes de .d:roi t publi.o -dont 
. . . . ... .. . . ' t . . . c ' :~ - - ,. • ' 

le statut juridique ·est régi par la loi. sur l~s. syndic~ts d'hydraulique 

(Wasserverl>and:sgesatz) -d~ .10_ :fé~ier ·19~7_ (~cmi I, .P• .188} et p.ar le pre-

mier règlement sur le~ syndicats d'hrdrauliques (Wasser~erband~vorordpung) 

du 3.9.193! (RGBl. I, P• 933) (1). 

c) Le remembrame~ (2) 

(1) 

(2) 

La loi du ,4.7.1953 sur le remembrement {BGBl I P• 591) arr~te 'l'ensemble 

des princi~es qui sont à la base de toutes los mesures de remembrement. Les 

divers Landar ont promulgué des lois portant éxêoution de la loi fédérale 

sur le remembrement. 

cf. Bohte : Die Verbesserung der· .Agrarstruktur· in der Gesetzgebung Ka.p. 6, 
Wassë'r-rirtscha.ft - Landwirtsohaftlicher Wasse~bau und Boderiverbesserungen 
pp.107-119, 2° édition 1965. . . . 
cf.. Steuer. : Flurberein-igun·gsgesotz. ·Commeritàires. Munich 1'956; ~~usen
Schw~de-Nebe : loi de remembrement rural du 14 juillet 1963. Commo~taire 
2ëme édition, Stollha.mm 1966"J !{'rooschell : Landwirtschafts~ac:Q.t,-. § 5,. 
Flurbereinigungsreoht ·-)bi. 1~1à6J"Bclit9TDie· Verbesserung der A8r~struk
tur in- der Gesetzgebung, Ka.p. 3, 'flÜrbereinigung, PP• 41-72. 
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Les lois d•exéoutio~ dee. ~$n4e~·d~ B&Ae-Württemberg,. ~e Rhénanie-Palatinat, 
• • ~ .:. .. • .. l ' . . ~ . . .• • 

de la Bavière et de .. la. Sarre r~nf:~;rment. des dispo,si tions particulières re- · 
... . . . . ' .... ,.,.,.,. ,• . . 

latives au remembr~m·e~,~·-~~s vii!pO~les- •. ~·.:·~.~ho_~~ de la. procédure administra-

tive de remembrement, ~l.$.s 4changas .volont_aires .,de. p$.rcelles sont encouragés - "· . . ',• - '' . . 

par 1 1ootroi de fonds par les pouvoirs publics, au titre du Plan vert (Di· 
. . ' . ,.(' .... . . "' .. . .. , .. · . . ; . , 

- rectives du 18.8.1959, 'modifié~~ le 29.6 .• i965). -· . 
\., • • • ' • ~ • .~ .. • • 1 -~ • 

Il ressort des informations ~o~mqniquées par le. Minist~e. t6déral de l'agri-
• , •. ' .... ' ' ' • a 

cul ture que ,.,sur une superfi9i0 ~ota.l~ de ~4,.3 millions d 1Ha.,. 52,8 % soule-
. . ' -. . ' ... '! . 

ment ne doivent plus taire l'objet d~ remembrement. Il reste encore à re-
, . . ~ . .• • t • 1 

membrer 11 1 5 millions d'Ha. A l'heure actuelle, le remembrement dans la Ré-

publique fédérale d'Allemagne affecte chaque année une s~perficie do quelque 

30Q.OOO Ha, do sorte qu'il n'est. :P~ enoo.r.~. possib}e de prévoir la fin de 

.~~:tte qp~ration. Globalement, 3,4 .. millions .d •·Ra ~.t. été .. +'emembrés e:t;1~re 1945 
• ••• • •. 1 ... • • f'• • • 

et 1964. Dans le m8me temps, 1 •Etat. fédér.a1 .. a oons.a.cr.é .1, 78 mUlia.rd: do DM 

au ramembremont. 

En vertu du droit allemand, la. :procédure de romembrement est.·exécutée par 

1 'administration. Los p;r:~riétairos du fo~ds :P_articip_ent, t~tefois à 1 tÇ>pé

ration du tait de leur a:t:f.iliat~oh .. ~ une co~leotiVité. de -~~it publio qui 

porte le notn de 11 Tailnehmergomeinaohattn (~ooiété de par-ticipants). Le fonds . . . . ~ . ~ 

remembré est réparti entre. les 13-ftiliés, les dédommagements en espèoo ne 
, . - ~ . 

sont prévus qu'à ti~re a~~eptionnel. (§.A4, par~ 3 et.§ 52 ~urBG). Le pro-

gramme de remembrement ~y,:ant eftet dE) cJ:lose jugée, .1~ nou.yea.1,1 statut juri

dique prend_cours a~ jour fixé par le.r~glement d~exé~t~on, sans cession 

ni transcription au registra du cadastre (§ 61 FlurG). 

En vertu du§ 70 de la. loi sur le remambremont,-dans ies rapports de bail

leur à fermier, la différence entre la valeur de ~'ancien tonds et celle du 

nouveau fonds doit Atre compensée par une majoration ou par une diminution 

du fermage. 

d) Rèbdisement - défrichage (1) 

On a déjà signalé que les superficies boisées couvrent 7 millions d'Ha en

viron dans la République fédérale d'Allemagne. 700.000 exploitations agri

coles comportent des parcelles boisées représentant, on moyenne la moitié 

de la superficie totale de ·i~exploitation (2). 

( 1) Bohte a. Dia Verbesserl.mg a~; ·~~,t~ttir in dor Ge's'è,tzgébung, chap. 11' 
foret- und La.ndaskul tur, pp. 162-178. On- trou 'Vera 1·8. oolle.otion dea coti'es 
forestiers du Bund et des Linder dans la public~tion en fe~illes déta.o~~es 

··· · de IQ.-oso t Das ·deu:tschG Fo;,strecht, ·ij;il"trup./Westph., 'J196i 'et ·amié·ês- sul-\rantes 
(2) Ia.ose ~t .Fo~d~rung :f,<?;r:stliche;r. Ma.f3zna.hmen. :dlU! .. den ~~p.-~;t~, ·Biil ... ,1.962,. .. ·PP• 291-304 •.. ,, .,• ······· •' ' ...... 1

• ~_, ....... -. ••• • \ -

.. . . "' ' : .-;. ...... ... "' ·. '-'. ~.:.: ·•·. ~ ::. '· !:)(· ;: . . . 
• ·~· :~ •• ·.. ·.: •• # .''.:. ~· '.:.. i·:: •• .. :;· ~ .... • •. ..~ •• ~. ~ '; ': :. ·' ,:. :·' i -·~ :.· .,~ · .. ~ ... ·: J •• • .... ~.. f ·J ~;_.·' . .' - . : . ~. ·-~ 
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t .. Çert~s, aucun _texte ~e prescri ~:'fprmellf)m.ent. ~a bC?ise~. des· ;arra.ins ·non 

goisés;.les lois-fo~es:tiè:z;oes da .. diye~s .L~der prt1vo~snt cepenQ.~t le boi

sement des. terrains. incultes at la oonYe~sion des taillis .en tut$ies. Les 
~ •• "" • ' ... ' - • - • 0 - ~ ~ 

. programmes sylvi9o~~s. :bénéfi.y~~~t -Ç-~-.1 1 a.ide. fin~cièr~ d.~ ~'Etat fédé~al 

dans le ca~ du Plan ver~ (d;reoti~e dp 26.1_.19{$:?)•. 

Les dispositions du code forestier das· Linder· p·ortant' .interdiction de dé

boiser et obligation_de re~o~ser ont po~r obj~t la sauvegarde et l'entre

tien du patrimoine for~stier~· ~er.taines .disp~sitio~a p~ticuli~res régis

sant des for3ts pro:t~gées $-1 inspi;-~nt davantage de- la protection des si tes 

contre les déprédations, plut~t,que dU;_~endem~nt·en ~~is. 

e) Terres en friche 

.. ·Les lois des Lande~ sur .l~ .. ,:prot~c.tion des marécages et 1.1 exploitation des 

· tourbièr~s _vise~t à.. prés.erver .:l~s. terres en friche en vue :de .leur exploi

tation ultérieure dans l'agriculture. 

L~ § 40 de la loi fédérale sur les personnes qéplacées et les réfugiés in

siste une,fois d~ plus sur la misa on culture_des terres en ~iohe dans un 

but.de colonisation i~térieure. De nos jours cependant, l'oc~pation:dc 

nouve~les terres et la mise en cul ~e des terres en friche n·• ont ·plus uni

quement pour objet la création ~e nouvelles exploitations agricoles, on 

n'y recou.r-t plus que lorsque les t~rres se raréfient à la suite d'autres 

. opérations indispen~ables. En vertu du § 3 de la RSG, les terrains maréca

geux ou en friche pe~vent ~tre expropriés dans un but .de colonisation, En 

pa.reiJ. r}~;n ::· :·~ 'entrep~ise de colonisation est tenue d'exploiter le fonds 

dans 1:::1 d.j:;ai à fixer par les ins_tanoes compétentes en matière de coloni

sation (§· 66, alinéa 2 de 1~ BVertrG). ~vertu du§ 66, alinéa 3 de la 

l_oi sur les personnes déplacées, les exploitations qui cèdent des terres 

en VU:e cfe leur ~:ise en cul ture pouvant, ~pràs la réalisation d.e la. mise 

en cul ture, recevoir des terres d 1 un_~f:quperficie égale à celle des pàrcel-
... ' .. ~~ - .. ·\~: t ,j 

les cédées, sous forme d'attribution·· d(~·.;terres à une exploitation existan-

te dans la procédure d'une colonisatio~·intérieure selon la Reiohssied

lungsgosetz (RSg). 

L 'ét: .. ,.:-;].'J.G dod superficies disponible$·' pour 1 'agriculture peut êtro modifiée 

par di=·9 :nosures ~'expropriation. L·'expt:.opria.tion pe1..1:t 3~ro· avantageuse ou 

préjuY,~L~:i::;.ql~ pour._l '~grieultur~~·· · 

D''une :part·, 1 'expropr~·ati.o~ .peut a.Y.oi~~ pour effet .de., rendre des terres dis-
•• • ~.. .~ \ .. .. l '. ' • ' • ' :··~ • ' 

penibles,, dans un ,but de oolonisati,?~t en vue de créer de nouvell·es· eXploi-

tations agricoles-. D'autre part, 1 '·expropriation peut avoir pour objat 
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de prÇJ~ure;r ~es terres -~~- -~\1-J?sti ~ti~.,_s .en. wa -~~ d49-o~.r en nat .. ~e des 

agrioulte)lrs .e~ls~s à l~, ~uite- d 1.opér~tion~ d'exp:r;-opri.ation. 
~ ' ..... - ':: . ' ,. . 

J':,le~sion ·des gr.andes:· agglomérations Ett .des:- zones. industrielles, la créa

tion de moyens de. commun~oa.tions· .ainsi'· que lo.s besoins de 1 'indus-trie ont 

pour off.et··d·'aocro!:tre le ... besoin de terres·, qui· ne peut ltre satisf'ai t en 

empièt8nt sur· les ·surfaces disponibles .• ·En. vue de -donner satisfaction à ce 

besoin. d '·espace, le légis-lateur si· .. prévû. dans divers'es. lois -le recoure à 

1 'expropriation, qui p_eut a.t;fecter_ ,:t._!agriculture dans une notable~ proportion. 

Pour so:rtir ses e1f"'ets, une loi d •expropri-ation doit satisfai?a aux condi

tions fixées à. l'art. 14, par. 3 de. la constitution. En .vertu de ces diapo-

.. si tions,· -1 •.expropriation n •es.t permise que pour cause d tutili-te publique • 

. rElle ne peut 8tre décidée que par une loi ou en vertu d'une loi, qui règle 

. , en m3m-e temps le mode et ·le montant du dédommagement. Le montant du dédomma

·sement peut. faire· l'objet d'~ recours devant les juridictions ordinaires. 
'· r 

Il' n'existe pas encore dé loi· tédÀr~le ooordonn~e en matière d'expropria-

· .. · ti on·· ··Aus~i, les ·proo~dures <if' expropriation sont ~égies par ia. législation 

des Lander. Les législateurs des Lander se sarit.inepirês de la loi prussien

na du 11.6.1874 sùr'l'expropriation des propriét~s foncières (PrGS,·p.221), 
encore actuellement ~n vigueur dans divers ·Linder du Bund· {1). 

aa) Èxpro:Priati~p;·; en" vue de la création ~e· ~ouve~les ·:èntreeises 

. ~. •( 1) 

' ':" • ••• • • 4 • •' 1 .. 

1. La. loi du Reich sur la coloni~ation, du 11.8.1919, permet .~ux antre-
~ • •• ~ • • , : ' • .. • 1 • ,l' . 

prises de colonisation 4'axp~oprier des ~err~s en vue de la réalisa-
.. .. .. 

tion. De leur objet de 1945 à 1963, 144.826 Ha de terres .cultivables 

ont été mis à la disposition de l'agriculture dans un but de coloni-
• j • t . ·. 

sation, à·la suite d'expropriations décid~es sûr la base du§ 3 de 

la. RSG et des lofé. sur la réforme agraire (2) • .. 

En vertu ~u § ~de la RSG, une entreprise de c.olonis$ti~ d'utilité 
. . ' . ' . . ' 

publique .est habilitée à.exp~oprior. dans un but.de colo~isation des 
1 • • • -

terrains marécageux non e~loité~ ou affectés soit à la production 
• • • .:. :1' • 1 • • .. • • 

de bois de chauffage, soit A l'extraction de la tourbe, ainsi que 
J • • 

d. •àutres. terres en r;;iohe. En' ·~as ·d 1expropriat'ion, la soci.itë' de 
• • • :r .. -: 1 ••• ... ~ • 

COlonisation est tenue, en' Vertu du § 66 allnéa 2_. de la loi SUr leS 

persOnnes déplacées,- d ''expioi ter le terrain e~proprié dans un délai 

··;à fixer' par les~ instances '-eompéten:'t~s er1 m~ti'~re de colonisation, 

... ·sinon-- 1 '~xpropzti:~:- peut 'ravèndiqùer la' J1~stituti~ de son bien à la. 
•• :·· ,1 • '. ..· ••• t • 

condition dè r-embourser' re dé'dominagement 'perçu.· 

su? té~ tli~râ~s ·1o~s· raiàtivés .. à. 1 '~Xi>~~priaii~~;· .. or·. la~er--Thiel
Frohoorg ·• · .. ~i•isnung ·Ybn. ~d~i~ntum,:.;5° 4dition, Bërlin 1959; 
'~t~hes : D~1.1tsohes. Bode~;recht, Jlam)?~~g. 1.%,.2.~.-l. _.. .- , .. ; . : r· .. t .. ,_ 
Sùr.-.- c·é'.p6irit ~--of'~'· Sé'otion'··I; ·'2··.f .. àa~·"ohl:ffré··' 4"d.ii present 'è%posé. 



4462/2/VI/6~F 

' '!,: 

2. Le.§ .~o. aliné~ ~ ~e .la lc:>i. fiJ~r~.:J:ea .:P!Jrs~es ·Q.épla~éa~. a_ é~à.r~.· le 
champ d 'appiic~tion du § 3 ·de 1~ RSG~····o~·· ~e d~· fa.oil{ter 1 'installa~ 

. ' . tion· dÈni ré:f'Ugiée' •.. En vertu de' éès d]:sp6èi tiorie'i uilé; entreprise, ~a 
'·. "ëoloni~ation· est ~gaiement habili têe ·à ·exproprier. dès tarra·s oulti va

.bias qu:i ·.ne sont· pas.' exploi t~as méthodfquèment: ainài ·que les terres 

défrichées qui ne sont pas .. ef:fecti vèment cultivées~ pour autant 

qu-'elles se pr~tent à 1 •impi~tation ci 'Urie colonie· agricole. 

3. En ve~tu du § 12 d~ la RSG1 dan~ les régions où pÎus de 1o %des ter-
. . . 

res oultivableé constituaient des domaines de 100 Ha et plus, les 

propriétaires de ces grands domaines étaient~oontratnts de former dos 

SYndioats'de distribution de terres qui, sur"la demande d'une entre-

·prise de 'colonisàtion,' devaient mettre· à la disposition de c·elle-ci 

des terres pérmettant 1 'établiss·ement d +une colonie. ·A cet effet, les 

syndicats da ·distribution de tèrres jouissaient du·droit de préemp

tion et du droit d 1axpropriaticm • .Aucun eyndio.at de distribution de 

terres n'existant ·plus actuellement dans la République fédérale d'Al

lemagne, cette disposition est tombée en désuétude. 
. - ' 

· 4. Après 1945, les puisâanèes occupantes ·at les Lânder on~ promulgué di-

verses lois de réforme agraire prévoyant 1 'expropriation'· de domaines 

en . ~ess_us d ~~~. -~~rtaine superfi oie q~ ~'une certaine v:aleur. ~ conomi

qua. Les ter~es .ainsi libérées pouvaien~ 3tr~ revendiquées, ~ans un 

but de colonisation. Depuis lors, .la loi de réforma agra~ro a été abo

lie dans un certain nombre de Lânder; dans d'autres,. elle est pratique

mant tombée en désuétude. · 

5· En vertu du§ 2 de la RSG, 1•Etat est ·tenu d•offrir ~n vente aux en

treprises de .colonisation intérieure les propriétés domaniales dont 

le bail à ferme est échu. Cette prescription n'implique aucune obli

gation d'achat mais uniquement une obligation de caractère politiqua 

dans le chef de l'Etat. Cas dernières années, le Land de Basse-Saxe, 

surtout, a ainsi aliéné de nombreuses propriétés domaniales. . ~ 

6. Le droit légal de préemption reconnu a~ entreprises de .colonisation 

intérieure en _vertu du § . 4 de la RSG cons ti tue un ina truman t impor

tant pour libérer des terres en vue de l'établissement d-e colons. 

Depuis l'entrée _en vi~e~ d~ la loi du 26.7.1961 sur l~s mutations 

immobilières, les en.:trépr~ses de colonisation intérieure ont un droit 

de préemption sur toutes les .parcelles de plus de 2 Ha; chaque fois 

que iel?S, autorités .OOmp~tente~ SQJ:lt tenues. da refuser r!aatOrisation 

pré~e au § 9 de.~~. GrdsVG~ L.orsque :t"1instan'oé oomp~ten.te .. oà~state 
' . "" . , . ~ ~ . ~. ' ,• ' .. .. ' . 

. ,~qu .. ~~lle do:;,~ ~~fvse:ç· l·'~t9ris~tion ~ollioitée, ell,~ ~ownet 1 'ao-:t;e 
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de vente à 1 •administration oQ~P~~n~e en, ~at~l!~.,.de .co~onisation inté

rieure., ... qui la. re;t;ransm~t ~. l.'en:trepr~se de CC?lc:m~satiOXJ.• Celle-ci doit 

~lors .. décider. si e?--le ~~si~e .. \?.S~~ .d,o. son droit de préemJ?tion ( f) • 

Cotte réglementation es·t cri·tiqU.ablo · car ollEr ne· permet à. 1 'entreprise 

·.dé colonisation d'exercer son· a.r.o1 t de préemption que dans des transac

tions estimées· inopportUnes 'dant:v l t.intér8t. ·de· la poli tique a#ioole. Si 

·1 1 alinéa. ti on d-'un bien.· débouchait.: sur une di vision parcellaire non ran ta

ble, qui, dès lors; he pouvai·t pas··Otre' autorisée (§ 9, alinéa 1 ohiffro 

· · · 2 ·de la Grds VG}, las conséquences tlcheu·seif n'en subsistent pas moins en 

cas d'acquisition du bien par une entreprise de colonisation intérieure. 

En 1964, quèiqüe 635~Ha. de ·terres· ont.été ~cquis gr&oa à l'oxercioe légal 

du droit de préemption des entreprises de oolonisation.(2). De 1945 à 

1963~ .le droit de pr~emption ai été exercé·à l'occasion de l'achat de ter

res d'une superficie tote.lè· de 12'•437. Ha. (3). 

7. En vertu du § 22 d~ ia RSG, est fondée 1 'obii~tion ~~ombant aux:· communes 

rurales de rendre disponibles da~·· t~rrE»~ ar~bles en Vue· de procéder à les 

vendre ou de les affermer à des', ·travailleurs agricoles •. Le RSg 24 habili

te ·cas mftmes commune~ à recou:rir à ·1 'expropriation ou au bail forcé 

-(Zwangspaohtung) pour satis.faire à cette obl-igation. · 

8. La. lo{ s'ur les personnes déplacées stipule' encore un certain nombre de 
• • ,.\o. '".r·} . ... . .. 

mesures particulières Visânt à favoriser la· réintégration des personnes 

déplacées. En Vértu du·§ :62·· de cette loi,· il est ·p~ssible de revendiquer, 

pour·:y:·.inst'aller dès::personnes déplacéès, et pour.·un laps dè temps n'ex

cédant pas --18 années, 1 'usage des bltiments destirtés à 1 'exploitation 

·d'une entreprise agricole ou sylvicole et qui sont désaffectés ou utili

sés à d'autres·· finà, ainsi que des terres appartenant à 1 •Etat fédéral ou 

aux ~de::t' ou des . ~erre~ mal exploitées • .A. déf~ t d' ao~ord entre les par

tie~, 1 'autorité cqmpétente en matière de oolpnisation ~térieuro .. peut 
t ? .. , • • • ~ • • • -: 

fix~r ~es clauses du contrat aveo toute personne qual~riée aux termes du 

§ 35.de_la loi. . . 

9 • ·En· '!Vertu du par. 58 de la loi sur lès persorines' déplacées, 1 'autorité 

·;oompét8nte en matière de colonisation intérieure~peut r~silier un bail 

à ferme ou un contrat d'usage relatif à des terres que le propriétaire 

cède ou baille à ferme à une personne déplacée. 

(1) 

(2) 

(3) 

ot. kâhlke :Das gesetzliche Vorkaufsrecht der landwirtsohaftlichen Sied
lung. r61n, Berlin, Bonn 1964 
of • "Da.s siedlungsreohtlioho Vorka.utsrecht. Ergabnisse und Erfahrungen aus 
dom Jahre 1964" - IK 1965, PP• 241-242. 
''Vas bietat uns die Statistik üoer die landliohe Siodlung'' ? • IK 1964, 
pp • 212-214. 
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·bb) Acquisition de terres de 'remp.la;oemertt 

·Jin règle générale.· ~1~~ lois ~n .~;~ d~sq,uelles 1 1.expropri;:f;ion ;peut 
.. . . ~: . ~ ' .... . :, . ;"'•. .. ' . : ~j. \ .. ;. ·. ~ . ·- . . . 

~tre décidée prévoient le dédommagement du propriétaire en espèces • 

. . Céi;>end.a.nt, dans ' certain~ cas 1 lt/-'<i~d;otnm~gàmen t ·'peut ~:galemén t .cons is

tar en attribution de terres· da réraplào.emarit· de' m~m'è. valeur. Les agri

cul taurs, an ·particulier,·. p~u~t ·avoir irit~r3t·· à recevoir des terres 

't do remplacement. Aussi' di verseé iois. pré~oi'en~'. ailes ~a pos'si bill té 

d tèxprOprier des t~rros en Vuè de dédtimm~ger ·a 1alitres·· propri~taires 
pour permettre ainéi. à 1 •Etat de p·r6oéde~ au dédominagemont en terres. 

Ces dispositions sont les suivantes· :"; 

1~ loi sur le trafic· aérien (Luftvo~kehrsgesetz) ·du ·10:.1.1959 (BGBl I, 

·p. 9), par• 28, àlinéa 2 

2. loi fédérale sur ia oonstrùctiÔn (Bundesbaugesetz) du 23.6.1960 

(BGBl I, 1>·341), par. 85, ali:ri~~ 1', chiffre 3; 
3 • loi sur 1 ~ acquisition d~s tor.res .. pour: la défense militaire (La.nd

beschaffungsgesetz) du 23.2.1957 (BGBl I, p.134) par. 10 en li.aison 

avec par. 1, alinéa 1, chitfr~ 3). 

Lo par. 22 de la loi sur l'acquisition· des terres habilita le proprié

taire exproprié à demander un dédommagement en terres lorsqu'il n'a pas 

d 1autres ressources que de se procurer des terres de remplacement pour 

mainte~ir l'entreprise qu'il exploite personnellement, et les terres 

peuvent fttre acquises à des conditions raisonnables. 

Outre l'expropriation, la loi sur l'acquisition des terres prévoit en

core une autre formule pour l'acquisition de terres de remplacement. 
~ . 

En vertu du par. 69, le ·droit de préemption prévu au par • 4 de la RSG 

peut également 3tre exercé en vue d'obtenir ùn dédommagement en terras. 

Les par. 87 et suivants de la loi sur le remembrement pé'V'Oient une . : ... . 

procédure part~culière.de remembrement en cas d'expropri~tion de gran-

des superf'1e1es de terres arables, notamment en vue de la construction 

d'une autoroute. Cette procédure vise à répartir la perte de terres 

entre un plus grand nombre de propriétaires. Le cas'~chéant, l'entre

prise·bénéfioiare de l'expropriation est tenu au dédommagement en es

pèces •. 
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• 1 . . 
•'. '' ~ ... \~llflll'o· ~,-.,.,- ,;;o.o 

Des terres·; èui~iV:é~~ ·':Pe~~rit, ··~cfu.r .. 1~8 i'aia.Œis lee plus divers~s, s•avé-
• ' • •' 1 .. ,.. ~ JI , _ • ' ''l' r ..._. ,- r• , ' • • '1 "' , ., , 

rer n~cessâires'pour.rêaliser'd'aÜtres objectifé'brsents. tlles·peuvent 

notamment ltrè:··indtapènaables· ·en ·vue·.de··dévslopper. les mQyena de· QQmmu

nioation (routes·' Ve>ieet terrt§es, aéroporta) ou pour dea- org$nismes· pu

:blioa de distribution-et.d·'appr~visionnement· •. L!expropriation ainsi fon-

dée· est préwe aux par.:· 37:~de' la' loi ·tédtSrale~ sur les chemina· d'- ter du 

13.12.1951 (:SGBl I, P• 955l,.P~·- 32 de la loi sur l'administration des 
postes d~ :6 .• 8.195~· (;BGBl .. I·,,-~·~9()3), par •. 2~ de la .loi s~ .le trafic 

aérien du 1~.~ .195~ (B_GBl. I, P• _.?) et p~ _;1.~- de la loi sur i 'économie 

éner~tique du 13.12. ~935 (BO:Bl,. I,. P• 1451). 
' • ' .._ , • > •• ~ 

·La loi tédtSrale·sur la .conatruotion du (Bundesbausesetz) 23.6.1960 
· (:B'GBl I, p. 341) org8nise sr&t4matiquement l'expansion· t-.trttçœiale 

·'dés agglomération•: en prévo7ant. 1 'expropriation de terres (par. 85 et 

sui vante) en vue de les utiliser contorinémént aux diaposi tiontt·. du plan 

d •am(9nagement urbain ·.ou -de pr4pàrer cette. ·utili.sation • 

Diverses lois prévoient l'expropriation de terres· l des tins.militaires, 

et no-tainment la par• · ~ de la ·l·oi· fédérale. aux- les presta.tion.s. (Burxdea

lèiatungsgesetz) du 19.1.0.1956 (BG:Bl. I,·. P• 815} et les pal'. 10 et sui

vants de· la loi · sur · ~1 'e.oquisi tion de lerres · du 23.2.19 57 {:BGBl I ,. p. 

134) ·• En vertu. du par·~· ·4 de la·- loi sur· lee zones .g;rêvées .de servitudes 

. (Sohutzbereichsgeaetz) du 7.12.1956 (B<ml I, P• 899), 1 1exploitati.on 

de paroe~l~e .situées à l'intérieur d'une zone militaire srevée de servi- · 
. .1 . • ' • . .: . • 

tude$ peut 3tre soumise à ce~taines ree~ictions. 

En vertu des par. 30 et. sui vante du premier règlement aur· les. s)'Ddicata 

d•h7draulique du 3.9.1937 (RGBl I-, P• 933), les syndicats d'hydraulique 

et d'Sillendement .des sols, organisytes de dr~it publio, s_ont habilités 

. reoouri~- à. 1 1 e%propriation en vue de ;~.é-~iser le~ .tAches qui leu~ in

combent en mati~re d'hydraulique .et d'amendement.des sola,~ par. 19, 

alinéa 3 de la loi sur la gestion du patrimoine hydraulique (Wass~rhaus

haltsgesetz) du 27.7.1957 (BGBl I, P• 111 o) perm~t également de pro

céder à des expropriations. 

JO vertu du par. 1,8, alinéa 2 de la loi sur la protection de la nature . . . . . 

du 26.6.1935. {RGBl I,. P• 821), ;les terrains enclavés dan~ d:.es sites 
. . ~ . .. . 

protégés ou limitrp~~es de oeux-oi_pe~ve~t lt~~ e~r9Pf~~~ ~.vue de 
la prote·otion du si te. -naturel• . ·-· · ·--- .. ~ · · ····-·· :: 

... , . '.-
. 1. 

'· 
'
1 

1 -1~ 



' 1 

(1) 

22 -...... f,.. 

a) La 'dimension trop restreinte d •·un -très 'grand nômbre d'entreprises s'avère 

le principal obstacle· à 1 1améli:Ora.tfon des>struotures·agricoles.' 

Les mesures relatives ·à la colonisation intérieUre par attribution de ter

res à des exploitations existantes dans ,ia procédure d 1une colonisation . ··:_· . . . ' 

'tntérieure et à l'accroissement de la superficie des exploitations non ren-

tables visent à donner à ces d~rnières ~e .dimension su~isante~ 

Alors que la colonisation par a~tribGt~on de terres ~ qes exploitations 

existantes est régie par les disposi tiqns légi.sl$-~i-v;e~ ·en vigueur. en matiè

re de la colonisation intéri-eure, en- ce qui ·oonoe.rne les ~.ondi ti ons à rem

plir, la mise en oeuvre et le financement, l'accroissement de la superfi

cie d~.s _exploitations non rentables s'effectue en dehors de toute .procédure 

de colonisation' encore' q~ 'elia b~énéficie de 1. aide :finap~ière des pouvoirs 

publics (Directives sur la transplantatio~ de fermes, ! .. 'amélioration des 

bâtisses v~tustes o~ l'~andissem~t des exploitations du 8.12.19~6; di

rectives sur le remembrement du 12.5.1958; directives du 8.4.1965 sur las 

boni·fications d 'intér3ts). 

b) Presque toutes les mesures d 1 aide prévues a~ P.lan vert, basé sur l-a loi 

agraire du 5·9 .• 1955 (:Bcm1' I, ·p. 565), ~sent.~ accroître la r~tabilité des 

entreprises. Dans·· oat ordre d'idées, 1 1 ass~inissement des vi.eilles fermes 

mérita une mention particulière. La··.loi agr:-ai're a pour objet de garantir 

le m3me revenu dans le secteur agricole que dans les autres secteurs. 

c) Les obstacles à l'~ssa~nissement des exploitations agricoles non viables 

découlent tantet d'une situation de fait, tant5t de facteurs d'ordre juri-
' diqua. Sur le plan pratique, les prix sur~aits des terres s'avèrent un 

obstacle à l'aggrandissement des exploitations. 

Les entraves d'ordre juridique aux mutations foncières·découlent des dis

positionshdu par. 2 de la GrdstVG, prévoyant l~autorisatian obligatoire, 

et de la tendance du droit successoral à maintenir en indivision des entre

prises non viables. 

L 1 agrandissement d 'uné exploitation par affermage complémentaire se heur

te également à cer~aines difficultés. Alors que le bail d'exploitation 

accorde une garantie ~our un. laps .de temps ne pouvant exoédel"· 18 ans, ce 

délai e.st_ ~amené à 9 ,~s en oas d'affermage supplémentaire (par. a, alinéa 

2 de la loi sur les bâux ruraux- Lan~pachtgesetz). . 
Les dispositions du Bund et des Lënder régissant.cette matière sont rassem
blées dans la publication de Koch-v.K:rosigk: : ":Bestimmungen zur Verbesserung 
der .Agrarstruktur", 2e édition, Barlin, Bonn 1964 et années suivantes. 
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1; Bn vue de 'fâvorieer ·~es :·mutationà ~onoi~ès ·, 1 .•Jtat. a adopt4 . un certain 

·nombre :de mesureé·:.tJloi,tànt 1à ·la~vènte oü l ·1 ''affermage ·dé ·tei'reà··· Ces me

·sures visent tant8t ·à ·libéPel.' des terres ·en 'vüti ··de·:l 'asrandissèment des 

·.entreprises eXistartteâ, ·soit J)ar ~acquisition, soit pè.r :pris·e à ba.il de 

. térres supplémentaires, tant&tà permettr'e··à.l.l.X exploitàlits d'entreprises 

non viables de :se r-efaire· une ·nouvelle,. exis tance t .. · 

1·. L18.llooation d. 'une pension de rt~illess~ en applioa~ion .de la loi du 

27/2.1957 sur l'aide auX agri~lteur~· l~s,· dans 1~ te~e du .14.9.-1965 

(:SGBl I, p ~ 1449) ( 1). suppose ~ pré~.I'able ~~.e l' q~:rt..:.q~~i t a cédé son 

entr~prise. La cession pe,;t ·cœsist.er soi~ à. àliéner la propriété du 

bien:, soit i 1 'affe1'mer en V"ertu d'un bail éori t, soit à oré~r .. un autre 

rapport d'usage cou~ant une p~riode de 9 _ans au moins, 1 1exploi tant 

ayant atteint l·'âge ·ae 65 ~s accomplie, soit encore à. rétrocéder au 

bailleur un'é entreprise·· atferméè. En revanche, la cession au conjoint 

ne oonsti:bue pa.s im motif suffisant •.. La· GAL ·favorise particulièrement 

la. oes·sion· anticipée ·de··I'entreprise 'àux héritiers. L-'allocation de la 

pension de vieillessé n'est pas· subordo.nnée·à la condition préalable 

que l'exploitation cédée soit destinée à l'agrandissement d'~utres 

~xploita.tiQnS• .... 
2. l!h.vertu des directives du Land de ~sse-Sa.xe,· on date du· 15·7·1965, 

··· visant à' compléter-· le programme d'investissements échelonnés (programme 

socia~ oomplémentai~e), l'~tat pe~t, sous çertaines. oonditions,.:allouer 

une: .prim~ aux propriétaires qui c.èden t une. exploi tatien qant cessé 

d 13tre ~able, soit qu'ils la vendent.o1;11-'afferment à. long terme, en 

vue de leur permettre de se refaire une. nouvelle ·existence• D'une mani~ 

re géné.rale, l'octroi de ces- primes es~ subordonné à la condition que 

la. cession améliore la $tructure d 1une. autre exploitation. Lo montant 

de la prima ne peut excéder 75.000 DM en cas da vente et 60.000 DM en 

oas d'affermage à long terme. 

En_ ~ppliçation du p~ogramme.social ~~~plément~re, des primes peuvent 

.. ~gal~me~t §tre allouées .. aux .exploitants~ <\,'en,trepris~s· no~. vi~bles qui 

résilient leur bail av:ant l;'expiration • 

(1) 
•· 

' .... 
of • 1\_oLe_l_l .. : "l>as .. ~se:tz .über eine _Al tershilte fÜr La.n~wirte", l3erlin 
19 58-etSui vanta i !_oell-Ili11~1: : · "Die ·Al.terehilfe. :rür Landwir~e", 
6e édition, :Ba~ lin ·19~6·; :F'l"~t .. ' "Das Recht der ·-11 tersi'oherung für 
Landwirte~' t :MW?.~ ob ·196~. ~;-~~rt.,. 1. S,ehewe-ZOllne~ . . : "lù teresiçh~:rung 
der Landwii'te", Bad· Godesberg 1958. 

:. l .~.~ • 
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3. _ JDn ver.tu des direo~ives du_ 5-.5· .. 1966 d~ Land 4e Bade-Württemberg, des 

oréQ.ïts-sont ouverts pour r~duire le_t~ux d'intér3~ des emprunts con

tractés. en vue de :f.aoili ter. le ;:t":e<:?f.assemen~. des propriétaires :fonciers 
. . . . ''', . . ' 

qui cèdent leurs bien immobilier~. La vente,doit favo:riser l'améliora-
. ' 

tion des structuras agricc;>les •... :&1 Rhénanie_ du Nord-Westphalie, 1 'ex-:-

ploi tant agricole exerçant. oettè activité à titre accessoire, qui cède 

son fonds à une entreprise de colonisation intérieure, peut bénéficier 
. . 

d'un prAt d'un montant égal au prix de vente (Directives sur les muta-

tions foncières en vue de l'amélioration des structures agricoles, en 

date· du 3o5.1963). En vertu des directives du 11.1'0.1963, le Land de 

Hesse- ,acc0~;..-do des crédits à la construction et aux investissements aux 
.. . 

propri 8~: 3.-':.::-9s :fon-ciers qui cèdent leurs biens en we de la colonisation . ' . 
et de l ~ ._:::.Jé:!.l.oration des strucpares agricoles • 

•' -;' ~ ._ ;\ 

4. La :pe.c.:J~~~.:~o~ d'un contr~t de ren:~a viagère assorti d'une clause d'in

dexa-t-:1.-~'"t'- :;:;.~.:~1-t inciter. les expJ.ci·i,;a.":lts âges à céder leur entreprise • En 

ve:rt~-. é~h8 di::-cotives du 19.4.,15:Su:' la Deutsohe .Siedlungsbank peut prendre 

en cLa:::g,:) le ve-rsetnent de cette rente, .alignée sur la valeur de prest a-

tionn !?!::.1 :nature. 

5· Selon J.~:s directives fédérales du 23.9.1966 le vendeur peut obtenir en 

pJ.ili3 ü·~ p:.d.:x: de vente un "pr3t à la cession de terres", ac~ordé par la 

".De".:rt-sch<~ Eidlungs- und _La.ndesrentonba.nk" à charge des fonds de 1 'état. 

6. Dee fa:~:tL:.~.8n :particulières sont accordées en vue d 1inci ter à la vente 

ou' a 1 "'a.f:-ï\0!'h1a.ge à long' terme de terres arables à des réfugiés ou à des 

·pRrucYn:tbS d.éplaoées • Erl ve·rtu des par • 47-56 de la BvertrG,_ le vendeur 

ou le Ï1rd}J..au:r à ferme béné:ficit3:nt de dégrèvements fiscaux en matière 

d 1 irapt3'!: sü.:r le revenu, d 1impât sur le oapi tal et d 'imp8t sur les gains 

rés:_l1t~.nt ·de la dépréciation des gages fonciers et en matière de droits 

de s1ic0ession. 

1· En vGrtu du 13e Règlement en matière de taxes de péréquation, pris en 

application de la loi du 25.4.1955 portant péréquation des charges nées 

de la gue=re (BGBl I, P• 209), le contribuable qui cède une exploita

tion bénéficie de dégrèvementà an matière d'imp8t sur le revenu. 

8. En vertu des directives du Land de Bavière en date du 21.6.~965, ~e 

-··prime· d ~un mont·ant de 600 DM à l·'ha de 'terre a.f'fertnée peut 6t~e allouée 

au bai.llettr à ferme •. Ce dèrnier doit exercer une profession agricole à 

titre ac·e~1escire; quant .. au pr0:n0nr à bail, il doit exploiter une entre

prise sya:.-~·t besoin d' ~tre B.g:-~):•::;. --.~:.\.:: :r>our pouvoir 3tre Viable .• 

• - 1 t- ~ 

J 
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~ 9.·lln. ver.tu dea·· di~eotivea :du .. Larld ·de RasH. en .~d.a:te· ~u 30.9._.1964 _èt. du 

.· Land de Rhé~anie :dtu..-lJ,o:rd~W~etph.alié. en d~t~ du-: l-·5···:1.9().3, .la mQn~ant du 

.·.lo78r.·.d 1un· bail à ~oag ·te1'Dle '11eut ·f'~ixte·· 1-'o:bjet .. d-~'un finanQ~-~~n.t anti

·. oipi4,:· lé bailleur ·.à te;rme b4néfi-ciant ·d'un pr3t .d'un montant ~gal .au 

. . ~ . . 
· Lè. ·oap'itàlisation. d1Ï' ;fo7er·:~n ,.a. ·gU.ère: eu ·ae·· 'conséqu.enèes èn· Rhénanie du 

.... , :Nozt'd-We~tPhalie·J.· '-e~ l tèapace de· :3 ~a ~'-les _muta.t.~ons ·inohflières on porté 

sur 40· ha~· intéressant ·13 bailleurs· à fermé, .~et reprt§senta.nt un montant 

. do ··100 .000 DK ,;· , .. · ·· ·' . :· ': .... r· . . 

10. En ·,;ertu. du;"p~ .... 23' des' direot.iws 'd.u ·31··.3.1965 en matière de finance-
. , . r . ,· . ,, • , •• ,. : '' ,. • . 

. . ment 1 oencerria:rit' 1 t octroi· ds' ·pr3'ter et de subventions préleVés sur les 

.: ·crédits bud~taii'e~ ·àn àppl':icatïon ·de ·1a loi sur les réfugiés,- en oas 

d •atf'erma.ge à lon·.g·· tertiïe-:'à ·un.e-· per.sonne déplac~e·, le bailleur peut bé

néficier d'un prGt lui permettarit de se procureur un logement de rem-

placement. '-·. · .. 

·.• ::· ~.) .. 

. Il· n'existe pas de ·statistiqu.es particulières rel:a~ives. aux tra.ns·a.ctions ... 

afférentes a.u:x: terres cul ti vées dans la république :fédérale d 1 Allem~sne-• 

Jusqu'en 1956, quelque 0,4- 0,5 ~des parcelles ont été vendues · 

· .1 ibreme~t • Depuis.· .lore, on constate· une-. augmant_ation des mut.a~:ions im• . ,:,. 

mobili'~~es·. En outre, :3· ·,t à 3,5 .. % ·des ·~erre~ cultiv~es ohé.ne;eil~ ~uelle-
~ . . - ' . .. .: . . -. :. . ~ . ·, ' ... : .•• ~ ~ • ~ .b.. ' . 1 • • :..- ' • 

ment d.e. propl;'i.-éta.ire pa.;r·. voie -de Bu.ocession, dorm·atiœ ·ou ~change, ou en· 

applioatior,i de mesures'''4e 'colonlsation' 'int~rfeu;re ... :· 
. . . .. .. ~ - . ~ ~ .: . •. : ' ... ~ '. ' : ~ . . . . . . '' . :t·, ~ '' ~ ~ ~ : . . : .· ~ . ~ ' 
a) Aoh~t · · .... · : ·· · ... :· ~-

~· ' 

. .. On .P~.lft ... a~~~~~ir une GJCl>~Oi tati on ~grioole .. o:u de$ te~res .~ar p~sation .. 

.. t·.d·'}ln:.~~te d·è .. ~ente·, ~?ri,~or~ément· a'JlX dlsposit.ions du par •. 4)3 du coda 

· · .. ~1 vil; . ~ vertt?- du.· :par.; 313 de oe même· ·c?~de, 1 'a-ote de .. vente d 'uno · p~o-
• - 1 • • 

-.priét~·· f'ono;i.ère. doit faire _1 'objet d'un aote· autlientiqu~,: judiciaire ou 

notàrié. En droi-t· allemand:~ ···te· èontra.t de.,vente, _ayant seulement les .ef'-
. . . , • ~ • - :or , . • .. • ~ ~ , • • 

fete d'une obl~gatiQn ;· .. ii •tmplique p.as·.t ·en t.ant· qué · tel, . le droit à.· la· . ...;,. ... '-

propriété' qui nécé.s'si t~ .. tn{ oùt~t) ... un. a.ct·e. j~r,.dique . réel. En . vèrtu du. 

par. 873 du o~de o-i~il, ·~~ tr~~~ei-t~ .. à~· p;o~;i~t·é. d~ .bi~~s ;immobiliers 

résulte de l'accord des parties et de la transcription au registre du 

cadastre de la. mutation du droit réel. En ce qui oonoerne les biens 

meubl.es .(cheptel mort et Vif) le transfert .de propriété est parfa.i t 

par l'accord des parties et la tradition de la chose vendue, conform~ment 

au par. 929 du code civil· 

( 1) Pika.lo r ttQrundstücksverkehrsgesetz", pp.. 11-12. 
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En vertu du par. 2 de la loi du 28.i.196f sÙr les mutations foncières (BGBl 

I, p~ 1091), ·la -ce·$sion -de. -terres ,.agri<?.ol~s _-e~~· s~i~e. -~ _.a.uto~is.~t~<m:(1 ~ • 
Le par. 9 de la. loi :~nqmèr~ les .. motifs ~pour _lesquQ.ls . pett~. a.ut.o,risation peut 

. .... . : . ~ '. . - . \ 

~tre refuséè·•·· & .vertu -des ·pà»• 1.0 :et 1:1 de l_a ~oi,. l'a.uto~isation l>eut, 
. . . . . ' ' . . 

dans~ oerta.in-s- cas, 3tre accordée moyennant. oert.aines oondi tions et. servitudes • 
' . ~ . . -. \ 

L'autorisation peut 3tre refvsée dans_ ~ois oaa, a_ lorsque 1 'aliéna~~on abou-

tirait à _une 4ivision,m~lsaine ou à ~e am~utatian ou à une division non ren

tabl~s des t~rrains, soit encore en cas de dispr9portion flagrante entre le 

prix offert et la valeur du terrain (par •. 9, alinéà 1 OrdstVC). 

Dans la pratique, 1 t achat de terres par des non-exploi tanta .ou par -.4es cul-. . ·~ ' 

tivateurs incompétents peut 8tr~ considéré comme une opération malsaine par 
. . . 

les autorités habilitées à délivrer l'autorisation, elles ·peuvent, dès i6rs, 
~ '" , 

la refuser. c•~st_une réminiscence du vieil adago'"la terre à caux qui la 

cultivant",.qui, dans 1 1 ~tat.~otuel des choses, peut susciter certaines ob

jections dans le cadre de la politiqué agricole. 

Le par• 8 de la loi énumère divers cas où l'autorisation doit obligatoirement 

@tre a.ccor~ée. En ce qui nous concerne, le par. 8, alinéa 2 de la GrdstVG 

renferme une di~position particulièrement intéressant~, an ~rtu de laquelle 
. ' 

1 'autorisation doit 3tro aocordée én cas da vent·e· globale {goschlossene Ver-

-ausseX'Ung) ou d 'alinéation sous forme d'avancement d'hoirie ou en~r~ en- cas 

de dévolution d'un usufruit au conjoint .ou à to~t autre paren~ ou allié du 

prop:riétaire' ·(2) •: 

(1)Selon le § 2 GrdStVG la"vel'_l.te légale d'un. bien foncier agricole ou sylvicole 
ainsi que le contrat relatif à la dette correspondante sont obligatoirement 
soumis à l'obtention d'une au.torisation. La cession ·ou la. vente 'd'une part 
de propriété dans ·la lo~alisation d 1un .bie~ foncie~, la vente d'une part suc
cessorale a. toute autre personne qu'un co-héritier, lorsque la succession 
se compose en principal ·ct'\me·exploitation agricola· ou sylvicole,· ainsi que 
la prise en'oharge par un usufruitier sont d~s opérations assimilées à la 
vente d'un bien foncier. 

(2)Kommehtare zum Grundstückverkehrsgesetz von Lange, Grundstüoksverkehrsge
setz, 2.Autl. München, Ber.lin 19·64; Pikalo-:Bendel, Orund.stÜcksverkeh,rage
aetz, Be;a_lin 1963, Wohr~ann, Das Grundstückverkehrsges-etz, Stollhamm/O.ldbg. 
1963; Treutlein-Crusius, Kommentar zum Orundstüclœvarkehrsgesetz, Neuwied a• 
Rhein 1963; Vorwerk-Spreokelsen, Grundstücksverkehragesetz, Künohen, Basal, 
Wien 1963; Ehrenfort.h : Reichssiedlungsgasetz und GrundstÜokverkehrsgesetz 
IŒln, Be.rlin, Bonn, München 1965; vgl. auch Kroeschell :· Landwirts··chafts
recht· Pa.D. -4 o:undstüokverkehrsre~ht (Rz 49-74), Ha.egele a Die Besohrankun
gen im Grundstüokverkehr, 2. Au:fl., Baden-Baden 1962; rechtsvergleichend 
Pikalo :· Lànd- und frirstwirtsoha:ftliches· Grundstüoksverke~s- und Erbrecht 
im westlichen -~ropa, Berlin- 1_961_. _. 

• ..... 
. .. ' . 
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Les mut~tions immobilières sant soumises à .!•autorisation .prévue au par. 
• :-~- ~· .. ~- ~. '1• .... , ':· .. ' •• 

19 de la loi. sur 1 'aménageme~t ~~ te+'l:'i~oire. (~Baub) dans les cas suivants: 
~ • • ~ ... J' 

tout :pa.rta.~ d'un te~ ain .si tué ~an~. l~. pé~i~èt;re d'une zone a.tf'ectée à la . . . 
réalisation.., d '.un plan d t'~énagem~t. ou 4. ':un terr.ain bâti adjacent ost sou-

• • • • • 1 • 

mis à autorisation. En dehors des limites de cette zona, l'aliénation ou 

le partage ·d'un terrain en vu~ ·aa··bAttr' ou>·ae oulti·ver un jardin familial· 

doit faire l'objet d'une autorisation. Le par. 22 de la loi sur l'aménagement 

du territoire. et :le par. 4 chitfre·.4' de la. loi sur les mutations immobilières 

harmonisent· los·oonditionà d•optroi de l'autorisation en application de ces 

· daux:· lois • 

L 1 ao~~isi tien des ,.terrains p~ ·un· 'colon. dans ·ta· cadre d.'uno procédure de oo

lon:i.f;~tior(· int'érieure·. ·~résëntà' à un doubla' point de vue' certai~s a.âpects 

particuliers qui la distinguent d 1un contrat de vente ordinaire : les lotis

sements .destinés. awc.:co·l·ons peuvent notamment 8tre acquis selon deux formee 

juridiques+ .t · d:1une part·; ... ·par aliénation pure et s~mple de la p~opriété du 

·lotissement·; ·de 1 'autre·, par:. ·institut ion d'aliénation èl 'tm biea lilOY$nnant 

·lr- verseinënt. d'une .rente. fixa •. Un tel. '})i.en.' est aliéné ·c.ontre l'acceptation 

d:1uile rente· fixe en .. espèces ·au· lièu .du .prix d'achat, ·la différence entre ces 

deux formules s'est fortement atténuée depuis que l*art, III, n° 2 de la 

loi sur le conseil de contrôle {KOntrollratsgesetz) n° 45 (ABIKR p.256) a 

assimilé les biens aliénés moyennant le versement d'une rente fixe à la 'nue-
- ' • • ' • • • ' ~ • • • • 1 • "' ' • • 

propriété~· Le's entreprises de colonisatïon ·intérieure ont volontiers reooflrs . . ~ . . . . . 

à la création de biens en viager parce que ~-la procédure peut Otre liquidée 
. '\. . . 
· par oe que 1'1 on appelle la réglementation ·finale' sur les biens aliénés pour 

une rente fixe (Rentengutsrezess) qui couvre l'ensemble des r~glementations 
de droit publio et de droit priv~ et qui remplace également le transfert de 

propriété. Pour les entreprises de colonisation, c'est là une simplifica~ 

tien importante. 

Les lotissements destinés à la colonisation présentent un autre aspect par

ticulier : 'en vertu du par. 20 de la loi sur la.· 'ool~nis'ati'on, les entreprises 

de colonisation jouissent du droit de rachat, qui 'doit faire l'objet d'une 

inscription dana le registre du cadastre. Le droit lé ga.'! de rachat peut 
' ; " 1 

·~'tre exercé lorsqti •un Ôol'on aliène tout ou partie dtùn lotissement ou renon-

'ce:; à sas droits sur celui-cd~ 'dU.: encore lorsqu'il ne s • y installe' pas à de

meure ou ne l'exploite pas en permanence. 
...,. . . . . 

Enfin, un terrain peut être a9quis lors Q.'bne ad~uaioa.tion forcée eff~otuée 
: • - .. • • ' • • • • • 1. ~ 

en apPli.cation·.:·de·la·-. loi du· 24·.~· ~~-~7.. sur· les adjudications .foro-éa.s .et l~s 
~ stf·uaé't~·~·é·: (Rà'B1· ·l>·•;·-~·97)-·~·:En. vé·rtu· du·· ~ar~: .90. dé:· ·~a·t't{{i.oi · · f•a:djudi~àt.àire 

q ..• . . .. ' :. ) .. :. ·. :.:~ .. . .' . ·: ·. ··~,. ·~·. · .... ··. 
devient propriétaire du terrain en vertu de la d~cision judiciaire pronon-

çant 1 1a.djudication. L'autorisation préwe par la OrdstVG n'est pas requise. 
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Dans le cadre d'une procédur~ de remembrement~ le transfert de propriété 

a lieu èn vertu du oara~t~e ~x~cutoi~~ ·du plan de r~membrement, au jour 

fixé par le décret d 1exécuti.on (~a.r. 61 cie la. .loi sur .. le r~membrement, au 

jour fixé par le décret d 'exéeuti~ ,(pa.r~. 61 de la .loi· sur le remembrement). 

L'acquéreur peut bénéficier.d~un~ aida-dans le cadre 4~une procédure de co

lonisation intérieure. 

En dehors d'une procédure da oolon~sation·intérieure, l'accroissement ~ela 

superficie 'des' exploitations no:h rentables~ ··peut bénéf~icior de 1 'aide fina.n

oi ère des pouvoirs publics en application des directives J soi~t du .Bund, ·Soit 

des Lander. En vertu du droi~ d.~s. :Lander, cette opération peu~ b_énéficie~ 

de .1 'exonération de la. ta.xe sur les mutat~:Ons immobili~res. ~t des frais de. 

justice ( 1.). 

L'Etat peut é"Salement ··mobiliser des· crédits pour .en.couragor 'la. con vors ion· 

d 'ùn bail en propriété (circulaires -du· ·ministre fédéral du· ravitaillement' 

de 1 1a.gricultura·at des for~ts èoncernant 1 1affectation do cré~its d~.bud• 

gat fédéral ·à encourager la cOnversion de baux ruraux. en propriété,- ·en.·.ap-..{ 

plication d.e ·la. loi sur 1 'enèouragemant ·à la colonisation an .·date du 15. t ~-

1965). 

b) Echa.néffi 

Au regard de 1 'acquisition, l'échange de terrains agricoles 1?-G _,joue ._q~ 'un 

rôla secondaire. En vertu du par. 515 du .code ci vil, .las pre~criptions lé~ 

gales régi~sant les mutations immobilières sont d'application •. Les contrats 

relatif~ à l'échange de ter~ains doivent également faire l'objet d'un acta 

judiciaire ou notarié, en vertu du par. 313 du oode civil; ils sont égale

ment soumis à l'autorisation obligatoire prescrite par la loi sur les muta

tions immobilières. 

c) Donation 

{1). 

Dans la pratique, la donation de terres agricol~s n'est guère courante. 

Elle est régie par las dispositions das par. 516-534 du code civil une_pro

mesee de donation doit, pour sortir. ses effets, faire 1 1objat d'un acte ju

diciaire ou notarié (~ar. 518). L'aliénation d'un torrain par voie de don~

tio~ nécessite également l'autorisation prescrite par la loi sur les muta

tians immobilières. 

On trouvera dans Koch-IC:rosigk a ":Bestimmungen zur Verbesse~g der Agra:r
stru.kturn, 2a édition 1964 et svt. les prescriptions dù droit agraire ré.:_ 
gissant catte matière; Of•''égaleinent Bohte··: "Die Verbsssarung der Agrar-f 
struktur in .der. Gasetzgebung'', oh .• 8, "wa.i tare .l4assnahmen zu~· VorbessC'rung 
der_. Agrarétruktu~", pp~ 131-143, · ·· · · · · · 

..... .·t . ·, .. ' ' .. _ . •'' 
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Le con tr.S:t de . remise d ~~ domaine · é.gri ool'e (Hofuoorgabavertrag) ( 1 ) ne oon

sti tua>pa.s uila donation' niais un· tY-Pa da contrat. dé. caractère particulier, 

on vertu duquel 1 'exploitant cède son axploit'ation do son vivanil à un de 

ses futurs héri tiors 1 moy~nnant la constitution d'une rente .. viagère au pro

fit da l'ascendant ot la réservation des droits à l'indemnisation des frères 

et soeurs du bénéficiaire. 

d) Succession (2) 

aa) Succession légale 
. ' 

Dans la républiq~e fédérale d'Allemagne, il y â lieu de distinguer entra 

les régions où, en.yortu d'un droit successoral rural de caractère par-
... 11 t ~ 

ticulier, la domaine .~s~ transmis indivis à un héritier, et les régions 

où l'on procède réa~leme~t au'partaga de la succession et où les diapo

. si ti ons générales du dr.oi. t ~iv:i.'l_.~ en matière suooessoralo sont d' applioa-
. . 

tion. Le ~roi t suc_ce.s~oral ural particulier peut ~tre d. 'application fa.-

cultative ou obligatoire selon les régions. 
' ··.·: 1 

. .... 
. ..;: 

.. ~ 1 'heure actuell~e., les lois suooe~sorales sui vantes sont en vigueur 
• ' • • . - ~ • r ·• .. • ~ 1 

:; :~~a. la répub.lique .~édérale d' .Allemagne dans las. Lander de Sohle.âwig-

.Hols.tain, Hambourg, Basso-S~xe at Rhénanie du Nord-Westphalie : Ordon

nance relativ~ aux domaines agricoles (Hofeordnung} situés en zona bri

t~~que, an··~a.te du 24.4.1947 (v~:Bi.:sz p.25) dans le texte du 24.8.1964 
{BGB1 I, p. 693) (3). . ... : 

,· 

Dans'~~ Lan~- de Bra~~, :,Bremische~ Hofgasatz du 18.7.1899 dans la texte 

: .. ·du 1&,,. 7 .1&48 . (~ra,m •. GBl.·.p.124). 
' .. 

En Rhéna.nt.e..;.P.ala:t1nà't .,_. HOfaordnung du 7.1 0·•19 5J ( Gv.Bl p. 101) ( 4) • 

Dans le Land ·da Ba~e-Württemberg, trois lois successorales sont actuel

lement en vigueur dans le district méridional du Land da Bada : 

.. Badis~hes Oesetz über die geschlossenen HofgÜter du 20.8.1898 dans le 

texto du 12.7.1949 (Bad. GVBl P• 288); dans le district méridional du 

' Land de Wurttemberg : Württembergisohes .Anerbenrechtsgeseta du 14.2.1930 

(1) Sur le contrat de remise d'un domaine, of. section II, 1, d, 3 du présent 
exposé. 

(2) of. Kroeschell : Landwirtschaftsrecht, Abschn. III, Das landwirtsohaftliohe 
Erbrecht, par. 8-14 (Rz.178-444), Bohte : Die Verbeeserung d~r Agrarstruk
tur in der Gasetzgebung, Ka,p. 10. Verarbung landliohen Grundeigentums. 
s . 1 56-161 ' 2. Augl • 196 5 • 

(3) Sur la Hofeordnung pour la zono britanique, ~voir les commentaires de LanS!
... :: .. Wulf.f .. ·: Hëfeordnung, 6 .• .Au:f'l·, ~!ïünchon, Berlin .1965, W:ohrwen~: Da1:J Land

wirtschaftsreQÀt mit ausfÜhrlichor Erlauterungaer Hofeordnung,. 2ème. édi-
tion, :Bleoked~1 :.1'966. ·- .:. · -. · 

( 4) Sur la. Irofeorctnurig du Land de Rhénanie-Palat·ma.t:·;· · :voir ·c·o~tunent!dra· . ·aè 
Hartmann : L~~esgesetz Über dia Ein~hru,n~ einar Hote.ordnung. ir1·R4~·~inland-
Pfalz, Mainz~Gonsenhoim 1954•. . ·.: ·· :·" i ·"·:(- :·. i ·.: ·· · ·· .. ,. .. · · .·. ·-r:.~· 

.:' ~ •• : ~ "·: .. ·;·~.~~ ~ •• :. _':~~~ •• ·;- .f'' .!· .. : :· .···t .'~ ·: . ···- .•... . ~·~ •.:.·: .. :,; .~ ~· i ~~~. 
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dans lo texte du 8.12.1950 (Reg. Bl.WÜrttemberg-Hohanzollarn P• 279). 
Dans districts septentrionaux des Lander de Bade.et .da Württemberg : 

Württembergisdhes lmerbengasetz du ·14.2.1930 dans lo texte du 30.7. 
1948 {Rog. Bl. Württemberg-Baden P• 1965)~ 

En l'absence. _d'un droit successoral rural particulier," ···ou lorsque 1 'ap

plication du droit successoral rural particulier est facultative, et 

que le propriétaire n'a pas assujetti le domaine à ce régime, las règles 

générales du droit oi~il sont d'application en matière successorale 

(par. 1922 du code civil). 

Les territoires où la HofeO est d'application, c'est-à-dire les Lander 

situés dans l'ancienne zona britannique intégrale des domaines est obli

gatoirement d'appl~cation. Ce régime concerne 155.071 domaines. En vertu 

de la loi, rentrent dansle champ d'appliçation de cette ordonnance par

ticuli~re relative au·droit successoral rural toutes les exploitations 

d'une valeur cadastrale supérieure à 10.000 DM. Sur demande du proprié

taire, :las domaines agr.icoles d'une valeur cadastrale inférieure à 

_10.000 DM peuvent 3tre régis par la Hofaordnung. 

·Une· !autre région où le .~r:oi t de,. transmission intégrale des domaines est 

obligatoirement d'application est la Forêt-Noire badoise; la Hofgüter

gesetz (loi sur les propriétés rurales) en vigueur intéresse 4.533 do

maines· qui, en vertu d'une ancienne coutume, sont transmis indivis aux . ; 

héritiers. La droit de transmission inté~ale d'un domaine agricole est 

également d'application obligatoire à l'égard des anciens domaines agri

coles héréditaires {Erbhofe) situés dans le Württemberg ~éridional. 

Dans ce district, d'autres domaines agricoles peuvent 3tre régis par 

le m~me droit, sur la demande du propriétaire. Dans le district méri

dional du Land de Bada et dans le district méridional du·WÜrttemberg, 

il est possible.da mottra fin au statut juridique particulier des domai

nes agricoles quant au droit successoral rural particulier {Hofeigen

schaft). 

Le droit de transmission intégrale des domaines est d'application facul

tative dans les Lander de Br3me, de Rhénanie-Palatinat, et dans les dis

tricts septentrionaux des Lander de Bade et de Württemberg. 

Le tableau ci-après montre que l'importance du droit de· t~ansmission in

tégral est très diversifiée dans les Lander 

Champ :d'application du droit Nombra-de domaines soumis au 
~droit de transmission intégral2, 

'155.071. 
6.104 . 
4.533 

ancie~e zonë britannique 
. Rhin-Palatinat 
Bade. (District méridional)' ,. 
·Br~m·e · · · · · · · ··. · : · ·: · ~ 

Württemberg (district méridional) .. , . 
Württemberg et Bade (districts septentrionaux 

1·6·8· 
.11.3 .. 

4" 



~· i 

·,' 

~~·· ., 
.~,~~ ' ' 

' . .. .. :': :iüt~J 
~os· lois ïr.elati ves l la transmis~ton intégrale .~er, d~~s.i~~ sp~;t oaraotéris4ee.- :!·.:·~~* 

... ·· .. :, ·•. .,_;···:~~ 
p~ le 'ai~ qu '.~lles. d~signent par. avan~e -~t. dans un _ordre successoral immuable·'~:J'~ 

la pers~e à laqqell~ .. ~omaine ser~ d~Volu. ·-::.}~~ 
En vert_u de la llëfeordn~g en Vigua,œ .en .Ulema~e du Nord ·(§ '6' .·al~ 5) la _'~om~ : :/~ 
p'tonco da l'héritier èn.matière de faire-valoir constitue un~ cOndition préal~~ 

. . ,' . . . . ·-(-r& 
b~e à 1 1_en_trée en possession du dom~ne. Le . contenu da cette no~· ion· a. été d~v"-.~KJ~ 

loppé dans les moindres détails par la jurisprudence, qui a défini dans oha.que '·~:-.~~J~ 
. ' . : !'.~' 

cas en partioulie~ les capacités d'ordre technique et finanoièr :te quises en· · ') -~~ 

fon ct_ ion des. eXigences spécifiques de 1 1exploi tàtion. Le manque de matU:ri té· itn-*; ~,;;\~~ 
- ' ~ ~~ 

putable a.u jeune Age n 1exolut pas, à lui seul, la oa.paci té de faire-v-aloir • ·· ' ;i:j~ 
.. ' . ::,#.:1 

;Daris le m3me ordre d'idées, le § 11 de la Botegesetz du ·Land de :Br3me exige·· que/J~~ 
' ' . ' . . -,~'ï0 

l'héritier du domaine oxeroe tine profession agricole et exploite personnellemen'~ 
' . ' ~1\·.~ 

son bien. En vertu du § ~ al. 4 p .1 de 11 ARG {W~ttiMnb8rg}; les héri tiers ~11•:.;_,_:.~~~-:_,_:· 
reçu une.formation professionnelle dans l'agric~lt~re ét' qui 1 exercent encore . ~ 

leur activité, sont appelés à ia auooesàiori' du domaine 'indivis avant' tous les .:''i(~ 

~:r~::s sur 1i,. transmission intégrale des domaines peuvent distinguer jusqu 'lt. ·.f~ 
4 catégories d'héri tiers appelés à la succession les ~s .après ~es autres • Ren-:~' :: ~ 

:t.ren~ .. p~ou~ .. q.ans la première .oatégorie les ~~fants du de ouj':ls et l __ ~urs dea~ .. _-.'-~ 
oendants· .. Le c~joint du da cujus relèV'fJ do la 2~. catégorie, sous réserve qu.'1+'7 :.~ 

' < • • ' '" • ,,_ .. _,,>X, 

n~· .reçoive· le domaine qu.'a.u titre héritier grevé. de restitution, ~usai l~nStem~,~:~ 
' ' ' . . ~~· 

que dee._p~ents et alliés dos o~tégo~ies s~i"!~te~ sont encor~ .. en_ ~e. Le .droi't>J.~ 
sur la transmission intégrale d~~ d~ainas .i~~~.i tu~ ainsi 1 1héri tage grevé· de· ;;,>ifJ 

,lf. ' • • ••• ' •• -· ,-~~~/;·~ 

re$titution légale ab intes .. tat, qui n'existe p~· en droit civil (1). · · /~~ 

Rentrent dans la 3ème ca.tégprie fes père et mèr~· d~ de oujus et dans. la 4ème . ·,j~,~:,;_r;~~ 
ca.tég~rie les frères et s_oeurs ~u de oujus et leurs descendants. Les père et ·· 

mèr(! du de oujus ne sont toutefois appelés à la succession ·que Bi iè domaine ' · ~l 
proVient .d 1eux-m3mes ou de leur familltt• ;,, 

A 1 'intérieur des 1ère et 4ème catégories appelées à la su~oessi·on, des règles ,;;~~ 
précises président à la désignation. de l'}!.é:d ti er d\l -d~ma:~e ... En vertu d'une , :~ 
règl!) • ~~r~fo:t,s il.tapPl~~ation ~néreJ.e, 1 . l!!s .tÙs,. ~~s!d~.~ ; a~t leS. fillS.s; · '!.1 
Depuis que la Cour ~ons :ti t~:t~onnel~e fédérale . a déclaré ~és d:i.spos.i tiens ànti- · ~~~ 
constitutionnelles (2) pou~ vi:~lation du principe de 1 'é~Ü.té des. éexés,. ar- :~ 
firrné par l'art. 3 de la. Constttution,. le législateur a, presque p~tout, tir4. · ':·;~ 

les conséquences de cet arrOt et aboli le droit de préférence cies hêri tie~s . ::~~ 
âl (3) .. ,i,#·1 

m es • . . . ,.·'~,j 

! 1) ct. dt!nther : "Les relations -juridi·q~ès entre l!l term·i'er o.t .. son fil~. ·Ot?cupé · d~~~ 
1 'exploitation''., Cologne, Berlin, Bonn, .Münich .196.6 -. S_ES:rie .-dos p~bli_cat~ons. da·~~·~ 
l'Institut de-,D.roit ·Ag.t-ioole de 1 1~n-~~rsit~. q..~· OOtt-iJ.l&en): _Vo~u.ma_~n° 3~ :·. · .~ ~ ,::;·i 

(2) Arr-3t cre·:la Cour conat. fé.Q.~·du 20 •. 3.~1-953. ~~p.ro,4:u.it .. â.an~. BdL '19t5.J,_·P•·-.9~- . :: 1 
(3) La &feordnun~. ~n vigt.teur ~ans- le N~ d~ l.~Af.~~m·a.~~- a~~t.é -~99:~fi~; par: la _loi )~ 

d~ 24~.a:.1:964:.(;BGl31. I ... p.693),; ... l~$ lois .s~ la~.tr:ansn.ll .. t'l~io*.· .itlt.ég:r-~e des.-doma.i- ~ 
nes en.'yiSU.etm· dans:·~f3·1r~fl d~,:Bad.~Y~t-~~ii~~r.:$ _o~~ ,#:~,)n:?4i~i-~~~ ... :P#. ':~·a loi . ·'~; 
du 7.12.1965 (Bad .-Württ. GBl.p.3P1 l• ~ ..... .. .. ·· · ·· 

- • ,, •. -1 • • ~" l " ••· '·1 ? • 

' r 
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La réVision .de la Ho:feordnung an Vigueur en R'tl.énanie-Palatinat. est imminente_.: 

Le princi-pe qui-présida désormais à la désignation do l'h~ritiar, soit. an ver

tu da la loi, soit on vertu d'usages .anciens, est·le droit d'atnesse ·ou. le 

droit du benjamin, en vertu duque11 1ainé(e).ou·l.a {la.) b·enjamin de la famil-· 

le est appelé·( e) à la succession • 

On peut toutefois se demander si l'abolition du·droit de préférence des héri~ 

tiers ·mftlés n'a pas tot.alemont vidé de s6n contenu le droit de tr-ansmission 

intégrale deeÏ'domaines et, partantl s 1il n 1 y a pas lieu de lé convertir en 

.-droit d'attribution ·préférentielle à~ dos héritiors (Zuwèisungsrecht). La 
. l 

droit de transmission intégrale dos domaines·suppose une conooption patriar-

cale de la famille qui a presque entièrement disparu de nos jours'(1). En ver

~u de oe droit, divers principes· présidaient au choix de l'héritier parmi les 

garçons ·ot ·les filles. Eri. appliquant d'une mânière généralo à l'égard do tous 

les enfants, soit le droit d'atnésso~ soit lo droit du benjamin, on prend le 

contre-pied dtun usage ancien. 

~es lois sur la transmission intégrale des domaines avantagent l'héritier 

principal à un tripl~. point da vue : 

1. il accède soul à la succession, en vertu d'un ordro · succoss.oral pa.rt·~culi.er 

2. par rapport aux autres héri tiers, il bénéficie en vertu du. droit ci vil. 

dtun·préciput légâl se traduisant par la diminution·des droits au dédomma

. goment des cohéritiers. En vertu du par. 12 de la HôfeO en viguour dans 

la zona britannique, le préciput équivaut à 3/10e da la valeur du domaine 
1 

après apuremont de toutes las dettes; à Brême -et dans lo Württomborg, il 

équivaut au quart. et dans la Land de :Bade au cinquième de catte valeur •. 

En vertu du par. 21, alinéa 5 de la ·HofeO on vigueur an Rhénanie-Palatinat le 

tribunal de première instance compétant en matière agricole peut rabattre les 

prétontione des cohéritiers lorsqu'elles constituent une menace pour la 

sauTa garde du domaine • 
. .... "' ' ... ~··-· .. •\ ... ' ' 

3. ~dédommagement des-héritiers non privilégiés est calculé sur la valeur 

~roductive du bien. La HOteO en vigueur dans le Nord· de l'Allemagne fixe· 

cette valeur au niveau le plus bas ou en adoptant comme-base de calcul la 

valeur cadastrale du bien, obtenue en multipliant par 18 le rapport· annuel 

· net (2}. Dans cert'ains cas, la valour vénale·,· plus élevée,· peut' 3tre 

(1) of. Planck : "Der bauerliche Familienbetriob zwischen Patriarchat und Part-
nerschaft, StuttBart 1964~ . 

:(2) La valeur cadastrale des biens.a été fixée en 1935, l'art. 4, al~ 2 do la 
loi ~u 13.8.1965 portant mod~ficatiQn de la loi d'Qstimation (BGBl I· 
P- 851,}.s~ipulo·que, jusqu.'à..no~vel_.or9-r~, l'application de la Irôf'ElO pour 
la:·Z.oJle britannique se~a basée _sur la valeur cadastrale, déclarée contor
méme~t· aux presoripti~s de.la ~wG du 16.10.1934, en.vi~our jusqu'ici• 

·La .réév~l.uati-on. :préwe par 'la BewG,. daps le te~e .amendé_ en d~t,e--d~ , 
10-t12~1965, est provisoirement ajourné~~ ..... ' .- ' .·:. 

< "1' ....... :\ . 
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(l) 

(2) 

't:l. 

' , ~:: .. ·· · ..... 
. _ 3;~::''\~·~ft

1 ':,1'1f:' ·~;'fi'.'r,~w~_,~·j:}~~]t!J'~~ 

~op.t_êe o.Qil1me b~e _do . Qalo~l en maj_o~an.:t ,l.a . valeur produoti ve. En .vertu 
< • ' • ~ - • ,"1 • L ., ~ ' 

de certaines loi$ sur la transl'l\ission __ ;Lntégralo ~es domaine~, ~e juge 
. '• . •. •' .. .. . 

peut différer l'exercice du· droit à l•indemni~at~on_des cohéritiers. En 

vue d'indemniser les héritiers non_ priviliégé~, lthéritier princ~pal 

.. peut obtenir des crédite, dits do consolid.ation du domaine .et _bénéfic.ier 

de banifiéatians d 1intér3t (cf •. directives sur 1~ dép8t du patrimoine' 

d'affectation auprès de la Landwirtschaftlichen Rentenbank, en data du 

30.5.1953, at les directions relatives aux bonifications d 1i~~ér6t~ (Plan 

vert) en date du 8.4.1965)~ 

Lorsqu'un domaine n'ost pas soumis··au- droit de· 'transm-ission intégrale, il 

est dévolu aux héritiers conformément aux règles·. générales du· droit civil. 

Aotuellomant, les pa.r. 1J·et suivants ae la GrdstVG ont introduit dans oetto 

matière une procédure de dévolution dérogatoire au·droit sur la transmission 

intégrale dGs domaines, par· oa qu'olle ne prévoit pas un ordre successoral 

immuable { 1) • 

En vertu du par •. 13.de la loi, si les cohéritiers d'une communauté hérédi

taire ab intestat ne parviennent pas à se mottre d'accord sur le partage do 

la masse héréditaire, le tribunal~compétent en matière agricole peut attri-

' :--· ~ 

.?' 

,... 
.,1 

.... ;~ ~: ' 

1 ' 

; ' 

•' 

' .1 

buer ··à 1 'un des cohéritiers le· domaino àppartonant à la pluralité de oohé- .,; 
;.'• 

ri tiers. Le bénéficiaire de cette décision doit 8tre disposé à accepter la ·· · 

domaino et posséder la qualification requise pour l'exploiter méthodiquement. 

Le par. 15 de la loi distinguo deux catégories de oohéritiprs, soit d'une 

part, les descendants et lo conjoint du do cujus et, d'autre part, les ali

tres héritiers. Le domaine ne peut 8tre dévolu à un autre héritier que si 

celui-oi.l 1a habité et exploité, seul ou en collaboration. 

En vertu du par. 15, alinéa 1, P• 1 de la.loi (GrdstVG), lo tribunal doit 

désigno~ parmi les divers héritiers appo~és .à entrer a,n possession du dçmai• 

ne an exécution d'une décision.judiciaire, celui auquel ~e domaine é'ait des

tiné par la volonté express .ou présumée du défunt. Ce Qritêre de sélection· . . . .. 

s'avèro toutefois de plus aléatoires,(2). La par. 16 de la loi accorde aux 

héritiers écartés le droit. da revendiquer une indemnité,; paYable en espèces, 

correspondant à' la.. valeur' dé laur part héridi ta.iro du bien dévolu. La loi 
, •• • oP• 4 

fixo le droit à l'indemnisation au moyon de plusiêurs règles correspondant 

aux règles relatives à la fixation du droit à l'indemnisation des héritiers· 

écartés sous le régime de la transmiss~on. intégrale dos domaines. Le dr.oit 
• J • • • ' ' 

A oet égard, of. les commentaires de la. loi sUr. lo~·.-mutatfons- immob'ilièros, 
sub. II-1. 
of • également le par. 17, alinéa 3 de la HofoO en Vigueur en Rhénanio-Palatina.t 
qui, en matière de désignation de l'héritier du domaine intégral, institue 
un préciput an faveur de l'héritier auquel le défunt avait manitestement en
visagé de remettre le domaine. Cette présomption se déduit de l'importance et 
de la nature das activités oxeroéee par 1 1intérassé à l'intérieur du domaine. 

'.,. 
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à l'indemnisation est cttlculé. sur· ·la ;Va,leur da: rapport do 1 1axploi tation 

(par. 16, alinéa. 3, GrdstVG). Dans, certains cas,- le tribunal peut di:ff·éror 

le .paiement de 1 'indemni.sation. 

L'Ordonnance du Land do Hosso su-r i'*amén~.iomont des biens ruraux, an date du 

·{.12.1947 (HossGVBf 1948 P• ·12), ili'·à?,>_;_.~ tiga.loment une espèce de dr.Ôit d'at-
. . 

tribution préférentielle à un dos héritiers auquel sant soumis 132 domaines. 

bb) Succession testamentaire 

A c6té de l'ordro légal de succession, on rencontre la succession testamen

tairo, qui, en vertu de l~art. ~4,_ alinéa 2 de la EGBGB, no peut 3tre exclue 

du domaine dos lois s-.;œ la transmission int_égralo des do~aines agr_i.coles • 

En d.roi t allemand, 1 'ins.ti tutie~ d'héri tiers a li ou, ~oit par un tostament, 

toujours révocable, '(par. 1937, 2064 et. svts. du code civil)., soit ~ar un 

contrat successoral qui institue l'héritier d'une manière irrévocable pour 

le tostatour. 

C?tttre cos prescriptions formal~es en matière de disposi,~iot;l.tostamentairo, 

la jurisprudence (1) a admis, non sans sqsciter de véhémentes critiques da 

la part de la doctrine, l'institution d'héritier d 1un domaine ~n l'abse.nco 

da touto tormo, en faveur du fils qui a oollabo~é de longues années à l'ex

ploitation du domaine paternel. 

Dans les régions de droit do transmission intégrale dès domaines, la liber

té du testateur peut 6·tre limitée dans trois cas : 

1. En vertù du par. 16 de ia HofeO pour la zone britannique, le testateur 

ne pout, par disposition testamentaire, méco.nna!tre l'ordre successoral 

prévu par la droit sur les domaines agricoles, o 1est-à-dire la transmis

sion du bien indivis à un héritier 

2-. Ne pout ~tre institué héri ti er du d-oma.ina celui qui est incapable de 

1 'e.xploi ter d'une manière rentable (par. 6, ·al· 5 HofeO pour la zone 

britannique; par. 17, ·alinéa 2 Ho:reO du Rhin-Palatinat). 

3. En vertu du par. 7, alinéa 2 de 'HofoO pour la zone britannique, le testa

teur qui désire instituer l'héritier du domaine en dehors de sa descen

dance doit y être autorisé par le tribunal. 

(1) Arr~t de la Cour. de cassation du 5.2.1957- BGHZ 23, 249 et suivants, 

repris dans RdL 1957, P• 96. 

. . 
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I.l n'existe pas de disp~si ti ons législati vas particulières sur le "sa-

laire. différé". Alors qu'auparavant, la pratique juridique ·considérait 

.généra..,lcmeJ:lt que les enfants collaborant à 1 'eXÎ)loi tà.tion du· domaine 
~ ~ ) . 

paternel remplissaient un devoir relavant du d.roi t da' la famille~, èn 

~:rtu du § 1617 du eodo civil :~11~ tend actuellement à. considérer que 
•• ' 1 ( f • • • • 

cette _collaboration découle de .. la conclusion ta.oi tc d·'ùn contrat de 

travail ou de société (1). 

L'enfant qui renonce à une-situati~ plus .rémunératrice pour travail-. . . 
lar dans le domaine paterne;L,.~dans l.'espoir de l.e reprendre ultérieure-

. ment, e~ ~ont_ les oxpé~~ences sont déçues peut, en vortu du§ 812 du 

. cod~ civil, invoq.~er 1 'enrichissement san·s cause· pour ·appuyer sa. raquA

ta en indemnis_ation, hors .les oae de transmission· du domaine ot .d'in

stitution d •héri tier en 1 'abs.anoa de formalités. 

a) Contrat dà remise A'un domaine agricole. (2) 
~ 1 

La remise d'un domaine agricole du· Vivant d'un a.~icul teur âgé, moyonnant 

passation d'•U:n contrat' stipulant l: 1indemnisation des frèrOEJ et ~oaurs du 
.. • l . . 

bénéfi.ciaira e·t l'institution d 1uhe ren-te viagère ~n fava'Q.r du o~dan_t :-et 

da son épouse, est très :tépàxldue àn Allemagne. Dans les terri tQire~:? .. ~o.umis 

au :-régime. :du droit· dO. transn:tie~ion intégrale, on enregistre dans quelque 

62 %:·- 65. % des cas la. remisa to~~e ~u domaine du vivant du oéd.ant. Lo 

caractère juridique da ce contrat•est controversé. 
~ .. 

~ règle générale·, il doit faire -1 'objet d'un- açte juridique ooq notarié, 

en vertu du § 313 ·du code ciVil. Dans certains oas exceptionnels, la. ju

risprudènoe a cependant validé le oontret de gré.à gr~ pour la.remiso 
• 1 . 

d'un domaine ·(3). 

La ;remise d'un domaine doit faire l'objet d •·une autorisation, conformément 

aux presorip~lons du§ 2 Gr~stVGJ oette autorisation doit·oependant tou

jours ~tre. accordée en oas.,de remise aùx dosoendarits (§ a;: al· 2 GrdstVG). 

En vertu du § 17 al. 3 da la RoteO pour la zone britannique, cetté auto-

risa.tion doit être dé li vr~e, ·non ·:pas par les ina tcmoes compétentes en ma

tière d'autorisation, mais bian par le ·tribunal compétent-en matière agri-

cole. 

(1) Prochainament sortira:de p?esse un ouv.ra89 do Günther traitant ao cette 
q1:1estio~, : :P~ .. ~e~h'i!trver~~ ~nis ~wis o~e~.~ .. ):làu~r und mi ta.rhe.i ten~em Sohn -

·· Cahie:r:s de 1 'Institut da ~rçit.' .. aS:ra~re dè ·l'Univéf~:J:i;té cïa GOtt~gen, 3o 
. vo 1 • .· ' . . . . ~ : . : . . . ' . ~ : .. . . . .. ' ·: . .·. . . . . . . . 

(2). ·of'~ .. M~y9;r ·: ~·Pe;t;··:·Ül;>er~b9Vort~~' .· Co16~~:-!.193:5. 
(3) of. BGHZ 12, 286 et suivants ' .. · · · · ·· · -. 

<f '. 
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En·Allemagne méridionale, la remise partielle d'un domaine est fréquente : 

:élle consiste à na céder·qu'un nombre restreint de parcellas au tutur 

propriét·a.ire de 1 'exp loi tati on ou à remettre lé domaine moye~~ant 1 1 ina ti

tution·d1une copropriété de quotas-parts attribuées à diverses personnes. 

Dans les régions où le partage de l'exploitation entre tous les héritiers 

est la. règle, dans la plupart des cas, un des enfants reçoit une part 

plus importante que les_ autres, à charge pour lui de pourvoir à la sub

sistance des parents •. Mais, en règle générale, les terres sont partagées 

à parts égales entre tous les héritiers. 

La loi sur la pension de vieillesse des agriculteurs enco~age la remise 

des domaines en subordonnant le paiement de la pension da vieillesse à 

la remise du domaine. En vertu du par. 2· de la loi,. dans la texte du 

13.8.1965, l'exploitant agricole a droit à la pension de vieillesse à 

l'âge de 65 ans, s'il a cotisé :pendant 180 mois civils au· moins à. la 

Caisse agricole des 'pansions de vieillesse et s'il a cédé son exploita

tion apr.ès .1 1 âge de 50 ans accomplis. Une ·pension prématurée est accor

d~e au cul ti va tour incapable d "exercer son· activité, s'il Ç3. cotisé 6·o 

mois c:l vils au moins et cédé son exploita tian. 

En vertu du par. 2, al. 3 de la loi ·(GAL) est considérée comma cession, 

la remise d'une exploitation agricole ou toute autre perte'de la qualité 

d'exploitant. Le contrat de remise d'un domaine suffit ainsi pour jus

tifier ltoctroi d'une pension de vieillesse. La GAL a contribué à atté

nuer les problèmes sociaux et humains dé' coulant pour 1 théri tier d.e la re

mise tardive de l'exploitation. Depuis l'entrée en vigueur da la GAL, en 

1957, le nombre de remises anticipées effectuées du vivant de l'exploi

tant agé s'est sensiblement accru. La remise tardive peut 3tre préparée 

.par la passation entre le père et le fils d'un bail à term9, d'un con

trat de.oessian da gestion de l'exploitation en réservant certains pou

voirs au cultivateur âge (Wirtschaft·süberlassungsvertra.g) .ou d'un con

trat de gestion du domaine. La passation de contrats da so.ciété entre 

père et fils, en vue da préparer la remisa ultérieure du domaine, .est 

également plus fréquente (1). 

(1) cf • Krooschell : Reohtsproblomo ·-der bauerlichen Hotuôergabe in. : 
Gëttingor Festsohrift fÜr das. O.berlandesgerioht Celle 8.99-116·; 
Gëttingen 1961; Neumann .a Gesellschaftsvertrë.ga zwischen dam .Bauern 
und seinem Sohn = Schriftenreihe de$·' Ina ti tut s. <fur La.ndwirtsc:Q.a.fts
rocht der Universi tat Gëttingen, Bd •. 2, KOln, Berlin, Bo~, M~c.hen 
1965. 

l''•, 
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Lorsqu 1 i~ n'y a pas alination dè propriété mais uniquement création 

~'un droit d'usage (bail à ferme ou usufruit), l'octroi d'une pension 

de vieillesae an application da· la GAL est subordonné à·la condition 

que la cess~on ait liou pour une période do 9 années au moins, le cé

dant Q'ant 65 ans accomplis, et que ia. oêssiori tasso l'objet d •une 

convention éori te, sans préjudice dés autres prescriptions formelles 

prévues par la législation• La .passation d'un contrat de société avec 

~e fUtur héritier du domaine nfest pas considérée comme une aliénation 

aux termes do la GAL. 

Dans la plupart deà cas, les indemnités accordées aux frères et soeurs 

au titre de dédommagement sont supér~eures à cellès prévues par la lé

gisl~tian. Pour satisfaire à ses obligations, l'héritier du domaine bé-

. néfiçie de crédits à la consolidation du ... bien (dirè'otives du 8.4.1965 

sur· la bonification ·des taux d•intér3tJ dire·otives du 30.5.1953 sur 

1 'utilisation du patrimoine d'affectation géré par la La.ndwirts·chaft
.t.liche Reritenbanit) • . ' . ~: ' ' 

La cons tru ct ion da logements pour les cultivateurs lgéer et ieur ... con-
' joi~t peut b~n~fioi~r .de ·subventi.ons, an ·~ertti des ·a.irectives fédéra-

les du 4.9 .1963, s 1 il s'agit d'uri lotissement ·de c'olonisatiori in té-
- ' ~ 

rieure aux termes des di~positians législatives·régissant la -coloni-
• • ; •, 4 ,' : ~ 

satio~.~térieure~ 

2 ~ Drôi ta d'usage 
: j 

·a.) Bail .à .. ferme (1) / . . ,. 

(1) 

~s stru~tures~agriool~s dè la république fédé~ala. d 1Lilema,gne sont 

eno~r~. profondémént marquées par· lâ: propriité pa,ysenne•::-En règle. gêné

. ralo, les terres cultivables S'ont exploitées par le propriétaire .• 

Ces dernières années, cependant, le bail à ferme prend de plus en plus 

.·;.d'èrlension. A c6té. du·ba.il d'entreprise, on rencontre l'affermage com

plémentaire de. parcelles arables, qui', en ·raison des prix su~ai ts 
des terrains, joue uri r8le important dans·l'aooroissemeny· de la super-

. · .. fi oie des ezt,loi tEition& non rentables. · ·· ,· .,. .·· 

' \ . ' .. , (. . ; . 
~oeschell t Landwirtschaftsreoht, Abschnitt IV : Das landwi~tschaft
liohe Pachtrecht % 15 und § 16°; Bohto : Die Vorbesserung der. AÇ.a:r
struktur in der Gesetzgebung, Ka.p. 9, 2 Landpacht 8.153-155; Kommen
tare zum L~dpachtgesetz von Friese-XObler· : .Landpaohtgesetz, Berlin 
1952; Fischer-Wohrmann : Das Landpa.chtgasetz 2.Aufl. Ha.mburg 1954; 
Lange•Wulff : Landpaohtgaaetz, 2. Aufl· München 1955· (0 )Rz. 445-494. 
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Actuellement, 14,7% dea terres exploitées dana l'agriculture et la syl

?icult~e sont baillées à ferme {contre 12% en· 1949). En. ce qui cancer

ne les seules terres cultivées dans l'agriculture, cotte proportion est 

da 23,3 %, contre 19,7% en 1949. En 1960, 45,3 %de !•ensemble des ex

ploitations de plus da 0,5 ha situées sur le territoire du Bund culti

vaient uniquement les terres appartenant en propre à l'exploitant et 

49,4% cultivant en m~ma temps dos terree en propriété et des torres af

fermées. Parmi las terres affermées, quelque 65 % le sont au titre d 'af

fermage complémentaire (Zupacht) et 35% au titre dtaffermage d'entrepri

se (Botriebspacht) (1). 

~'importance quantitative dos .terres affermées est très différenciée se

lon lGs ~iverses c~tégories d'entreprises, olasséos dans l'ordre d'éten

due. L1influonoe des baux se traduit par l'accroissement du nombre d'in

dépendants dans 1 1 agrioultur~, ainsi que dans la répartition-de l'apport 

.-. des _capitaux (terres et cheptel). 
' 

Les fondements juridiques du bail à ferme découlent des dispositions dos 

par. 581 et ~uivants du code c~vil, ainsi quo da la loi sur les baux à 

fermo a~icoles.du 5.6.1952 (BGBl p.343). Dans la pratique, outra les dis

positions législati vas' les 'conditions générales d'affermage stipulées 

par los administrations gérant lo domaine do l'Etat, ainsi·quo las con

trats-type de bail à ferme, étant. la création des syndicats d'exploi

tants agricoles et des Chambres d'agriculture, 'jouont un r8lo important. 

En principe, la passation d'un contrat de bail à fermo ~ 1 ost soumi~e à 

aucuno prescription de caractère :formel. Un écrit ost indispensable lors

que la durée du bail est supérieure à un an. L'absence d 1éorit n'entraîne 

pas toutefois la nullité du contrat; elle implique seulement que le con

_trat est réputé conclu pour. une durée indéterminée (par. 581/56.6 du code 

civil). 

Les parties conviennent e~ toute liberté de la durée des relations de 

bailleur à preneur; .s.elon l'usage, les contrats d'entreprise ont une du

· .. rée de, 12 à 30 ans; les stipulations des baux domaniaux en we des terres 

de l'Etat prévoient 18 ans~ La -sous-location n'est_autorisée qu'avec 

l'accord du bailleur (par. 581/549 BGB). 

( 1) cf. Li;Pinski : Die Bodeutun·g der Landpacht in der Bunclesrepublik 
Deutschland im Spiegel der Statisti~ ~-Bül 1965,_pp. 307-314. 
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· En cas d''aliéna.tion d'un bien ba.:lllé à ferme, i 'a.cq~6reur· adhèr~ au bail 

en- oours~·Il n'existe toutefois aucun droit léSal de préemption en faveur 

du pl'eneur • 
,. 

Dans le bail à. ferme, les réparations d'usage sont à charge du preneur 

(a.rt. 582 du code civil). Une entreprise agricole peut 8tre affermée avec 

ou sans la cheptel mort ou vif. 

L~sque le cheptel est inclus dans le bail, .. la BGB prévo~t ,deux modalités 

P?~sibles~.soit la location cominée pure et simple, soit la reprise du 

cheptel au prix de. la valeur d'e$timation. Dans la pratique, il arrive 
1. • • • • 

. éga,;t.~ment qu. 'il ~et convenu que le cheptel est vendu au preneur avec obli-
·" ; . ~ . 

. gation ~a rachat à 1 1 e~ira.'tion ~u bail·_ 

L'obligation majeure· du preneur ·oànsiste· à .. payer le loyer. En ·vertu du 

.P~· ,585 du oodo ~ivil, la bailleur jou~t qu_droit de gage en vue de ga-
. - ' . '. . . .. .. 
rantir lo paiement du loyer. 

L' E\tf~~mage ~e ... ~~~r(;)s . a.gric~lcs .. e~t ~égi _par la loi sur les b~ ruraux 
• l • ' ' . ' • ,. 1 • ~. ~ • • • '" • 

du.5 .• ~ .. 1952.~ .. Jh vertu de q~tte loi, le contrat de bail~ :ferme. __ ~•ost plus 

soumi~ à autorisatio~· Ce~le-Qi est remplacé~ p~ un cantrele administra

tif qui n'affecta pas la validité du contrat. En vue de_~antir l'exer

cice dti contrale' admini~tratif, lo par. 3 do 1~ ~oi sur las baux'ruraux 

·impose au bailleur l'obligation de notifier'toutè passation et touta modi

·f:i.oatiori de con~:rat. En vort~ du par. 5 de la. loi sur le~ ,.__baux ruraux, 

'les ·instances _compétentes peuvent, dàns les.qua.tre semaines, contester la 

validité du èontr~t pour le·~ mo'tifs ~ui vanta' . oor;~~pondant aux motifs de 

:refüè.do'l•autorisa.tion sous·le régime de la·<lrdstV'G a atteinte à l'ex-

- ~ploi ta.t:i!on ·.méthodique du bian:,. disproportion -flagrante entre le loyer et 

... le. revonti 
0 

esoompt'a.ble à long terme' di vision d 1t.me e:tploi tation ou de 
. ··~·terres affectant leur rentabilité ou répartition malsaine ·de 1 •usagé· des 

terres. 

En vertu ·du par. 7 do la. loi sur les baux ruraux, le juge peut modif~er 
., ' 

les stipulations.du bail en cas de disproportion flagrante entre les pres

~âtions des deuX· parties à la suite de modifioa~ions survOnuos d~s leurs 

relations. La par~ 8 de la ·loi.règla la.proroga~ion des contrats de bail 

par voie de justice. La èéoision pron~nçant la. proro~tion du contrat 

doit s 1inspiror des intér3ts des deux partios on appréciant, notamment, 

si le fondement économique vital d '.une partie du contrat est menacé ou si 

la prorogation du contrat permet d'escompter l'amélioration da l'exploi

tation. 

' . 
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Les baux à long ter~e ne sont pas .susceptibles. de .. prorogation •. ,Aux ter

mes du § 2 de la loi, est considéré comme bail à lo~g te~m~ tout bail de 

plus de 18 ans. S'agissant de l'affermage complémentaire de parcelles 

isolées, est déjà considéré comme bail à long terme tout bail de plas de 

9 ans. 

La protection réduite accordée au bail complémentaire s'avère contestable, 
~ . 

car l'exploitant agricole hésite à investir des sommes importantes lors

que la durée du bail de complément est trop brève. Mais; ·.d'url: autre côté, 

une règlementation trop sévère en matière de baux à loyer .. ·n•inciterait 

guère la propriétaire du bi~n à l'afferm~r.·On pourrait r~chercher une 

possibilité d t'équilibrer les intérêts des parties à travers leè disposi

tions du§ 7 de la loi sur les baux rura~, ~n vertu desquelles le'bail

leur pourrait·éve'ntuellement percevoir un loyer plus élevé. 

Le contrat de bail à ferme entr~ père et fils peut fréquemment pr.éparer 

la remise ultérieure de l'exploitation. 

La GA.L·et la l3VertrG, notamment, encouragent l'affermagè èn accordant au 

bailleur le. s. mêmes avantages qu.'en cas d'aliénation ( §§ 47-56 BVèrtrG) 

lors~u'il ~fferme son bien à long.terme à des personnes déplacées. 

La prisA à bail pa~ des personne~ .d.éplacé~s est encouragé.e par les dirAc

tives régif3sant la matière• Ils on,t .. même la faculté da solliciter un fi

nancement complémentaire (§§ 42, 45 :SVertrG; d:irectives du 31.3.1954; r~-
... 1 • • • 

latives aux opérations de financement, en application de la BVertrG; di

rectives du 21.11.1964 sur le fi~anoement complémentaire)~. 

Le preneur à bail d'une ·exploitation agricole ne. pouvai:t. à. l:'origine bé

néficier des mesures d'encouragement :Prévués. par les directives .. fédéralAs 

relatives à la transplan·tation d'exploitations, à l'amélioration des bâ

timents vétustes et à l'accroissement des exploitations non. viables,. car, 

en vertu de la section 4, paragraphe 2 de ces directives, la moitié au 

moins des terres de l'exp~oitation devait appartenir en propre à l'ex

ploitant à l'époque de l'expirat.ion du programme. ~s leur version mo

difiée du 8.12.1966, les directives en question accordent également le 

·bénéfice des mesures d'encouragement aux preneurs à bail titulaires d'ex

ploi_t,ations affermées à long terme. 
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b) Mét?.;Z~· bail a; cheptel, bail aètsorti de:·prestatiônë en main-d. 'oeuvre 
. - . . . ', . 

Le métayage, en vertu ~quol le ba.i~leur parçoi t une partie du revenu en 
:- 1 ~ • 

nature, ainsi que le bail à cheptel, so roneantront rarement an Allemagne. 
1. ~ • 

Dans lo Nord-Oue~t. du pays, on renoontre encore lo statut dit do louage 

(Houerlingsvortrag); il s 1agit .d'une espèce de bail ass-orti· de certaines 

prestations de main-d' oouvre s'ajoutant au prix de la location. Los dispo

sitions du § 1 al. B de la loi sur lés baux ruraux sont applicables à oes 

contrats. 

c) Bail emphytéotique 

En Allomagne, la loi sur le Conseil de cantr8lo, n° 45~ art. X, § 2 

(A'B1 KR, p.256), a. aboli .la bail ernphytéotiquo en tant quo droit réol 

particulier. De nos· joura, CG:·be.il ne peut ;Plus être conclu - ot c't.a.ns 

dos cas. au dem~vrant tr~s -~are.s- qu'en vue d•un contrat avao des effets 

: . : ... Cl: 'Wl~. obliga.t~~ ·(p~ ~·~_droit ~-réel). A .. ~e·-t\~·ga.rd~ ~1 .. cort"V'i~bt de sou-

--.. '1i~e~; fl~ ~.~~ ~a.:rtu td9~ §.·5~~/56i ci~ qode ~irt1, tout~ ,disposition contra.o

·· .. t~~l.Îo :·~~un . ~~~trat .·de·. b~il d'une durée ~~pé~~~~e ~ 30 ~s peut ôtro ré-
t ' .. • : •.: ~ ~ ' ' ' • '. ' ,· .... 1 .J. ~ ~ • • ' .. 1 • ~ 1 • ! . . ' . . { ; - ' : .• ~ . J 

siliéa après jo ans. · 

~ ~ut~Q, o~ ren9~trait anoia~ement en. Allemagne le bail viager Vital-
. J. ' · ..... ·, \,, . ~ .·: ... .... , .. r •.· .. ,,f v~····.·.' ~ .... . ···' .. :: ~ ··'' . . . ' .. · ... · ' 

pao~~., (cqntr.a.t d~ ,bai:;t ooncll.l pour .lQ. durée de la !ïe du p~oneur )' et le 

.. b~il tra.n~mi.s~ibl~ ju~qu.~À ia. troi~i~me; gênérati~~ '(Dreii~iberp~~ht). De 
:nos jours~ le. b~il,

1

à .t?~~~-.'~s~ po~.-~i-~si di;a···l~ seui q~i subsista. 

d) Usufruit 
. ' :· ~ . . . ' . 

·~'explôita.tion d'un· domaine·:a.griO(?le .est és.lQ~e~t J>ossibla spus_. f<?,~mo 
d'usufruit rég1 par les§§ 1030, 1085·et suivants du code Qivil •. Il· 

s'agit d'un droit réal particulier dont l'oxercioe, on matière fonoièra, 

oet su:bordonJit) à ·]:·~·accord des pa:rtiaa··· et .A ·l,~~scription_ a.u ... r~gis~;re du 

cadastre (§ 8.73 du coda oivil) ~ En vertu du § 1085 du coda civil, i:l; est 
1 '. • .. • • 

indispqnsable, .pç~~ jouir de l'usufruit d'une.exploi~a.tion agricole, qu'il' 
tl .. 1 ' ... • • • • 1 ... \ ' '• • 

soit institué sui~ant les pr~~criptlons régi~~snt:l'attrib~tion dà l'usu-

fruit des di"'Grs éléments da la masse. La. miso en .. oaU.~é.~·.dc .. di.ëpÔsi'tibrts 
., - .... .. ~ ·; . ·. . ' • . . . , r .. ,., · . . , ~ • : ·· . ,, . • . , ~ . :. .. . .. t : •. • . • . , 

usufrui tièl'es oonéernant un··'bi·ën·; foncier· a.Bi'icolo- ou syl viooié. ost tribu-

. taire d··~a ~t~risaiien:~bttiëioilé· sèl.6~··i~) •§'.12~- alinéa', 2·,, n°: 3
1 

du: Grdst 
va.· ., ' 

~ " •• '.• ' ' ,.'oj. 

! • . . ' ~ 

. . .. . ...... , '· .. • . ,\,: If . .. . ·. ~~ . : ·: .. . : . 

·"':' ... 

··: ••• 1 

~- .:· .... '' 

~ 1 ,,. 1 ., 
!\ 

... • ~ • 1 t • ' 
: \ : 1 1,, ~ • ~·· 

,. 
,. 

1' 
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En- vue de préparer la reprise. du domaine agricole, le jaune cultivateur 

se voit fréquemment aooorder: un usufruit lorsque la cultivateur âge dé~ 

siro encore su~seoir à l'aliénation définitive du bian. 

Il est également possible qua le cultivateur âge cède la propriété du 

domaine à son suooeeseur en se réservant un usufruit. La jouissance de 

l'usufruit peut 8tro rétrocédée au jeune cultivateur par un oantrat de 

bail à ferme • . . 

e) Droit do jouissance 

Alors que l'us~fruit canstituo un droit réel, les parties sont entière

ment libres d'instituer un droit dG j~uissance ~n vuo d'un contrat avec 

dos offots soulement d'une obligation (pas un droit réel), dont les rè

gles pouvant, do oomm~ accord antre les parties, 3tre oalqùées sur cel

los de l'usufruit, mais. qui est cependant dépourvu do tout cara~tàre réel. 

f) Contrat da remise de .gestion {Wirta~~t~Überlassungsvertra~) 

Les pratiques préparatoires à la rem.ise· définitive .. d'un .. bian ont sus ci té 

di versos t'ormes de ... contrats, qui font, part.i~ipor:.- la futu.~,h~ri ~ior à la . 
gestion da 1 'a:Jj>loi tation, tout on réservant co;rtains p~uvoirs. a.~ cul ti-

vatour ~gê. 

Le· c·ontrat de remise de gestion cons ti tue un stad.o. préparato·ire .à 1 'af

fermagG • Alors .. .qu'en. cas de bail. à ferme, le p~eneur dov~e:r:tt. ~xploi tant 

. unique, le cul ti vai;eur âge cons(3rve encore certains .. p~uvoirs da décision 

dans lo cadre du contrat do remise de gestion. 

g) Contrat do g§rance d'un domaine agricole 

Alors qu_e le contrat da râmise en gasti~n 'constitue une formule prépara

toire du bail à ferme, il. existe encore, sur le plan j~idique, ~e autre 

~olution susoeptiblo d'abou~ir au'm~mo résultat, encore qu'elie se soit 

.dé~loppée à ~arti.r d. 'un bail d'un. contrat de. tr~vail (loU:age d'ouvrage}. 
. . . 

Les d~ux parties peuvent.convenir que 1~ jeune cultivat~ur aura lesta

tut de gérant d'exploitation, aveo participation aux bénéfices. 
. . ' 

' - h) Contrat intériiriairé 

·. 'Lorsqu'à·l'a· mort de·l'agricùlteur•!gé, lo jetifle'héritier1i.'ost··pas encore 

a.·· m·~me d 'exploi tàr personn·ellament' le domaine, le romariago: de la mère 

peut donner lieu à un contrat provisoire {Setzwirt- ou Interimsvertrag). 

Le second mari de la veuve de l'agriculteur âgé continue à oxploitar le 

domaine à titre intérimaire. Il I>ergoit uno rente viagè:re lors de la re

prise da l'exploitation par l'héritier du domaine. Le rapport de droit 
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peu~ présent.~r· oartainës'traits 'qui ·1 'ë.ssimilent au·ba.il à ferme. Les 

oont'r~ts · ~térimaires· ont joué un oértaitl .r&le ·dans le réintégration 

des agriculteurs réfugiés.· 

3· Diversee·formes de travail en commun 

a) Sociétés familiales (l) 

aa) Collaboration des o•njoints e~enfants 

,.~ . 

La structure rurale en· ·matière de travail est largement déterminée par la. 
. tt . . 

collaboration permanente ou temporaire de la .main-d'o~uvre familiale; par 

rapport·· à Ce'tte ferme de collaboration l'importance X!Umérique de la main

d.' oeuvre salariée est faible (2) •. 

Du point de vue juridi~ue~ la oollaborati•n des c6njoints at ·en~ants dans 

l'exploitation agricole peut être appréciée de diverses manières en fonc

tion des conditions inhérentes à cha,ue cas particulier. La .collaboration 
•. 

des membres de la famille peut d'abord s'effectuer dans le o~~~e d'une 

obligatien juridique résùltant de l'existeno& de la société ~~milia.le (pou~ 

les conjoints selon le § 1356, alinéa 2, !GB, ·pour·les enfants.selon le 

§ 1617 BOB). On peut aussi se fonder sur l'hypot~èse de l'exi~tence d'un 

contrat de travail, oe qui est rare entre conjoints mais assez fréquent 

·: ·:: e~tre' parents. et descendants. En raisàn des transfo~mat:i.ons SOCiales, GI_Ui 

.- .. ·. :-. ~nt·:·: ~g~lé~ent affecté les relations familiales dans le ~eoteur. agrio•le, 

...... , ... e't ont.· oenduit des formes anciennes de structure patriarcale de la famille 

à de nou'T'ellas fo.rttres cie relations entre parten·aires(.l}on ·o.~te -.-ass-ez sou-· 

vent l 1ex~tenoe à l 1heure actuelle d~·~trats ~e soci&té entra l~atlent 

· ·. ··:agricole et ses enfants partioipan,t a.ux travaux ·ae la ferme. ·Un tel contrat 

· de socié"té oonol:u entre le père et. le fils sert souvent de mesure prépa.-
. . . :-

ratoire à la oesai:on ultérieure de l'exploitat~on. 
..... 

Les conjoints peuvent également exploiter ensemble une ent~prise agricole 

sur la base d'un contrat de société. Dans de nombreux cas le$ conjointe 

seront co-propriétaires de la ferme. Ja.ns :un 'CU 1 certaines -parcellas 

cultivées par 1~ f.erme peuvent appartenir à 1 'autre conjoint, dans 1 'autre 

oas,la·fetme p~ut:~pparteQir selon oertains pource~~ages à l'un et à 
. . -. . . -

·1 'a.ut re oon-join.t,. et, enf~ le; . o~~joi~ts pe~y~n~ .. ê~ré ens~mb~e les pro-
. 1' 

(1) Le~ .. trav~ux déjà cités de Günther--:: 1'L~~. relations ouridiquë·s entre 1 'agri-. 
oulteur exploitant et son fils· ·collaborant· aux travtp.~ de~ l~. ;ferme"(Colog .. 
ne eto • 1966). ~·t ·Neu~:p. : "Contrats de société entre i 'exploitant agri
cole et son fils" ( Celogne .. eto~ ,196,5) .~ En tant· \Uê '6ème· volUme de la sériç~ 
des· publi'oa.tions de .. l'·Inst'itut de· -droit·: a.gr;:oele de 1 •Univ~ .. ~~ité de Oët
tingen, on.. :P~blie:;oa. P.rocha.in.ement. :;Upmeier zu :Belzena "La sooiétt§ familiale 
agricole en tant que société ·de droit civil".· · · · ··::: · ::. :. 

·. ( 2) :Pbu~ ·les données statistiques. of~ ~pa.r~ie. I -2a. ,d~.· l.'étlJ.P.~ ... .... ........ . .. 
· · · · (3i)' Cf~:· .Pl.a.nok·· 1_, L ~~exp~~ ~~t·.i·OP.. ag.r~cq;J..e f'aniil.i.~l;A ·ent·re ·le :pat·i"'ià.roat et le 

Ngime des partenai~~·,·.~.S~utét.gê;\~. '-19.64~.·: .~ ' .. ·': r· .. ·,:' : .:.-.: .. .-.:.: ..... ~:_ ~ ·.: ·.· :. ··.: 
. ·- . . . . ':, -: .. ·· . ~ r .: . : . ~.. .. . .... : : ~ ..... : . ' ~ . 
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priétaires de la. ferme en raison de l·'e:x:istenoe· d'une communauté dA 

biens fondée sur la conclusion d'un·oontrat de· mariage· adéquat. Lès 

lois de succession parlent dans oe oas d'une propriété .. agricole appar

tenant aux conjoints "EHEGATTENHOF" et prévoient alors ~une règlemen

tation particulièr~ de la eucoession, qui ti~nt compte des int6r&te 

du conjoint survivant (1) •. 

La création de propriét~s agricoles appartenant aux·oonjoints, soit 

par fixation de pourcentages de propriété réciproques, seit par la 

justi ficat ien d'un droit global de propriété dans le cadre de·s. conven

tions règlant le régime de la communauté des biens entre é'poux, éSt 

encouragée ·selon le §.44 du BVertrG par l'octroi de prêts et d'aites 

ên cas d'entrée par mariage dans une famille d'agriculteurs de réfu

giés. 

La conclusion d'un contrat de société entrA des membres de la famillA 

peut également présenter des avantages fiscaux étant donné que dans ce 

cas le bénéfice soumis à 1 'impôt sur les revenus est ·rép~rti entre les 

seciétaires~ Etant donné ,ua les sociétés familiÇJ,les présentent le 

danger ~-e t'existence de oontrats fio.tifs, 1 'administration de's finan

ces soumet la preuve de l'existence réelle d'un contrat, da·· s·ooiété 

entre membres d'une famille à des oondi tions très sévères· (2') •. ( chapitrq 

126, par. 2 des directives du 25·3·1964 concernant 1 1 imp8t sur les re

venus). 
·. 

bb) Communauté d'héritiers 

Les exploitations agricoles ne relevant pas des lois suooessorales, 

peuvent être.la propriété indivisée d'une oommun~uté d'héritiers. 

Une procédure d'attribution préférentielle d'un des héritiers en ver

tu du § 13 de la GRdstVG n'est licite que lorsque 1 1indivisien découle 

d'une disposition testamentaire. 

Dans la cemmunauté d'héritiers la succession oe~stitue -unè propriété 

indivisée appartenant a~ héritiers et non la juxtapos~tion des parts 

de. chacun d'eux (Bruchteilseigentum). En v~rtu dÙ § 2033 al._l du Code 

civil, tout héritier pqut disposer da sa part d'héritage en vértu d'un 

acte judiciaire eu notarié; mais 1~ faculté de disposer d'objets distincts 

·appartenant à la masse dé la succession est exclu. Lorsqu'un héritier 

Vend sa part à!un tiers,les cohéritiers \6néfioient d'un droit de pré

emption-- ( § 2034 :BàB). ~.règle· génér~le_, · to~t héritier· peut demander 

à tout moment à sortir .. de 1 'indivision ( § 2042 BGB). 

Cf. Chapitre· II 1 d< aa 'de l"étude. 
Cf. Oswald ; Conditions- de partioipatiQn dans l '-agr:ïou.ltil;re_ "'"!.Journal 
allemand des notaires 1957, pagea 532-534· 



_/, 

45 4462/2/VI/66-F 

Si una· __ :s~~tie ·ci,·indi~fsion n ta. pas lieu, la. Communauté des héritiers 

p·eut :exploiter 1à· fer~e sous la forme juridique d 1uné société ·dé droit 
~ 

oivil.' Dans la ·plupart des ·oas, toutefois, la ferme sera louée à bail 
' • ' 1... ~ 

a un ce-héritier ou à un tiers. 

oo) Société de prise à bail 

Si l'agriculteur âgé baille son exploitation à terme à plusieurs enfants, 

il :peut également exister entre cee enfants un régime juridique propre 

à la société de personnes • 

. b) Coopé.ration dépassant le cadre de l'exploitation dans ~'agriculture (1) 

-Au cours des dernièr~s années la ooopéra~i9~ dépassant le oadre de l'exploi-
. :· ' . . 

. tation s'est ét~ndue de plus en plus dans_ 1 'agriculture d~-. _1_' ~llemagne occi-

dentale. L?s .problèmes que posa oe~te ooo_pération font de manière croissante 

l'objet des discussions dana l~s milieux.soie~tif~ques et dans le secteur 

de la pratique. 

·Divers ::raoteurs ·ont cont:L"ibué à ce--tte évolution. A oet égard citons-. les 

. ; modifications du statut ·des t~ava.illeurs agricolas, ·qui ont abouti à une 

émigration importante de la main~d'oeuvre familiale vers le secteur indus-

-:. -·- triel et font que le problème d run temp.s de rApos suffisant, des vacances 

et du rempla6ement en oas de maladie ·se pose de Qlanière· ·urgente pour ·l'ex

ploitant agrioole èt son épouse •. En outre là-mécanisation .croissante de 

l'agriculture exige des investissements qui dépassent les possibilités 

·de 1 'entreprise o~nsidé~~'9 individuellement •. ,Enfin l;;t m_odifi~a ti on p~ofonde 

des structures du marché d~~ produits agricoles, ~arohé qui s~ caractérise 

par.une-de~ande,mas~iyq_de produits à bas prix et aocusant une qualité 
. . ' . . ~· ·' ' . . ' . . ~ ' . . . . ; . 

. _stan4~rd ... oons~ant.e, __ ~mpq~ant l:;t rationalisation dlJ travail dana 1 'exploi-
. - \, . ~ . . . . ' ... . . ! : . . . "' • _.. :. .~ t •· 

tation et le remplacement de la main-d'oeuvre chère par d~a-maohines. 

La_ c_8op~r~tion au .niveau d~ pl~s.:J.~~rs entr~p;ri~es_ n~ _pe~t o~pe~dant ~tre 

considéré~ .oomme:un remède.universel a.ux diverses difficultés existant 
' ., '• ' ~ ~ . . 

_dana,_l'~gr~oulture sur l~ plan éopnomique et social, mais elle peut oontri-
• • 1 ' • ' • ..: 

buer ~- ;r,ésou~re le~_,problèmes résultant de 1 'évolution précitée. 

--;· . 

(l)_Çf. un sujet de la Ooop~ration entre plusieurs exploitations 
· · · 'Kroesohell :··Les. formes de coopération dans 1 'agriculture du point de vue 

,-juridique. :Bbnn 1965· = publications de l'associ-ation oeni;rale des exploi
... _ ... _. .-tations agricoles comptables_ et des export. agriool~s • Cahier n ° 56, 

·pages 15 à. 31· Kroeschell : Nouvelles communautés et' sooietés dans l'agri
culture· et leurs formes juridiques = ~~- 1966 - pages 86-89. 

. . ' ~~ 
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La coopération entre plusieurs entreprises peut êt~ établie sous forme 

d •une mise en oommun de dertains moyens-. de ~rod~ctibn, ·. te1s que par exem

ple des machines ou de la. main-d'oeuvre, ou de· l'exploitation collective 

de certains secteurs de la production tels que l'engraissement des porcs 

ou des volailles at même, cette coopération peut s'exprimer par la fusion 

complète de certaines entreprises agricoles. 

Les communautés d'exploitation de machines sont très répandues en R.F. d'Alle

magne. Il s'agit là d'une part, de petite communautés ne comportant qutun 

petit nombre de.membres et dans lesquelles les machines ~stent la propriété 

. de chacun des a~rioul te urs.- ·Ces machines sont utilisée-s à tour de. rôle dans 

les exploitations des· membres de la communauté. En tant que forme· .juridique 

d'association, il faut dans la plupart des cas en cause choisir la société 

de droit civil, qui dans certains oas est établie sous fo.rrne de. communauté 

avec des parts de copropriété.- Leur nombre s'élève actuellement à environ 

45.000. Les "cercles de machinestt (Maschinenringe) ou ·"banque de mao.hines" 

(Maschinenbanke) accusent en matière d'organisation une ~utonomie_plus 

grande que les petites communautés d'exploitations de machines précitées. 

Dans ces "oercl~s" ou "banques" les machines appartenant aux membres sont 

mises en oeuvre·dans les diverses exploitations par l'in~ermédiai~e d'une 

centrale. A 1 1 heure actuelle il existe environ 550 "cercles de machines". 

En tant que formes juridiques il existe dans ce domaine : la société, l'as

eooiation et la coopérative. 

A côté des communautés d'exploitation de machines il existe en R.F. d'Alle

magne des communautés d'auxiliaires agricoles., qui s'occupent de 1 'engage

ment et de la m'ise en oeuvre de travailleurs agricoles spécialisés et sont 

partiellement organisés sous forme do· ooopérat .. ives, part.iellement sous forme 

·d'associations. 

En:outre il existe dans certaines parties de la Basse-Saxe ·des communautés 

d'artsilage ou d'exploitation de silos ainêi que des installations communes 

de prégermination et de sookage en gros de pommes de ··terre. Ces f<;>rmes de 

coopération inter-entreprises conduisent à l'exploit~tion en commun de sec

teurs entiers de la production. Ces derniers temps on a eu connaissance de 

divers exemples. d'installations collectives dans Îe ··sécte.ur de .. ·l'erig:I,'i:iisse-

. ment des porcs et de volailles, de 1 ~ él.evage de· poules pondeu~~·-,~t des 

truies de reproduotion, ·de ·l.'élevage en commun de bétail· jeun~ et ·de 1 'ex

ploitation en pommun d'ét'abl.ea de vaches lait-iè·;res, de yerger_s et de 

cultures maraîchères. 
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Les fôrmes-juridiques d'organisation choisies à oet effe~ vont de ~a. 

·aooiét~ de·· droit oivil et du régime de communauté aveo parts. de. oo-pro

priét~, oas dans lequel il s 1agit. généralement d'une spo.iété ne présen

t~-:t pas un.~ .. structure typique, à la société à responsabilité limité~ 

et à la société anonyme en passant par la sooiété ~oopératiy~. 

En tant que- damier éohelon de la .coopération· inter-ent:repris.e-s il y .a. lieu 

de mentionne:r la mise en oo.mmun d•exploitation·s oomplètes • On peut oonsi

dé-re·r -~e le' :Prémier pas dans cette direction' est déjà fai_t lors,que c;teu:x: 

ou plusieurs exploitations agricoles: oonviennen:t d'une répa-rtiti~n des 

tâches entre elles. 

Une: entière oommunauté d 1e:x:pl.oita.tion·; aboutissant à. une mise en commun 

complète de deux exploitations n'existe pa.s.,:enOQ:r(e .jusq~'à présent mais 

un 'tel· })ro"j'e-t ~est en préparation. en Rhénanie-Westpha~·ie .. sous forme d •une 

sooiétê d;ei:.d-roi t oivil. En revanche, .un projet de :mi.se -~n oo~~ de trois 

exploitations à Hainstadt/Odenwald, projet encoura-gé pa~ .le syndioat d~amé

lior~~ion ~es_st~otures agricoles de Hesee (AVA) n'~- pu ~bouti~ _pou~ des 

raisons d ':ordre. ,fiscal. 
·.'.s 

o) Formes juridiques de coopération inte~ntreprises 

aa) Soc-iét-'és -:de ··dro-i-t civil 

Si· l'on· don'sidëre du point dA vue de la formt::\ juridique choisie lAs div~~ses 

formes de coopération inter-entreprises.éxistant.d~s le secteur agricole, 

on constate que la forme la plus fréquente est celle de la société de droit 

oivil (§§ 705 et suivants du BGB). La société de ~roit civil apparait oomme 

étant la forme juridique convenant le mieux à la réalisation d'objectifs 

., ·communs, lorsqu'en. raison du faible nombre de par:tioipants une forme d' o~

ganisatio~ corporative de la oo~unauté.ne par~~t pas nécessaire en ~e ·~e 

la réalisation de l'objecti~ oommun. En raison de la li?erté oontrao~~elle 

qui existe en matière d~ droit priyé le oont~~~- ~~société p~~t ~tre-~d~pté 
aux besoins particuliers de chaque oas individuel •. 

• • • ' ·:· • l • •" .. ,;, ' 

La société de droit oivil n'a pas de personnalité juridique J)r.op_r.e···La. d,ireo

tion-. dea_ ~ffaires communes ~t la représenta.tion dans oes affaires relèvent 

de .la ·~ompétence oolleptive de tou·~·las a.ssooié~ .·--T~~t~fois, J.·~ contrat. , 

_de société peut oo~férer à un .. se~l a.~so~.i~·-le_ dro.it d~.: ges_t.ion.· et :de, ~e-
prése~tation de la société. 

Les artiole·s. -718 et suivant,s .. du :code' .. o.iv~l.~ (BOJ3.) st~pul,ent que l~f3- a:ppor;ts 

des aSSOOiés :ainsi qu:e· tous les :l:)_~ens -~OqUi·S .~n OO'll;;t'B.' de_; 8~StÏ:'O!\-:J -~~'V.i~n~ent 

la prcip~ié-.té.: .. co~e ;d-es assdoi·ti.~_: e·~: .ee $-o~s ~t~-~ .4.~-~ .P~~.P-~-~~~:9~ .. _ !rt~ivise, 

f' 
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régime dans lequel 1 'asso.cié ne peut disposer ·ni de sa part du patrimoine 

de lâ -'société, ni de sa part· dans les divers objets et dans lequel, en outre, 

un partage est exclu(§ 719, alinéa 1, code civil). 

Par dérogation aux dispositions législatives qui prévoient pour la société 

le régime de 1 1indivision 7 on peut par des conventions contractu~lles égale

ment créer un patrimoin·e de la société sous forme d'une communauté à base 

des parts de co-propriété(§ 741 et suivants du c·ode civil), régime dans le

quel. chaque co-propriétaire peut disposer. dé sa part (§ 747 code civil). La 

constitution d'un patrimoine sous. forme d'une communauté avec: parts de co

propriété est partiellement justifiée par des raisons d'ordre fiscal. ~ 

règle générale, cette forme de sool.été qu~ 1.' on rencontre,. par exemple; 

dans l'utilisation en commun de machinés ou dans la création d'installations 

communes de production de transforma t'ion, est fondée sur 1 'exist·enoe d'un 

objectif commUn., de sorte que du point de vue juridique il s~'agi t là d'une 
. .. 

société sans caractéristiques typiques. 

En République fédérale il n'existe pas de forme particulière de sociét·é 

dans 1 'agriculture comme cela est le cas en France en vertu ·de l·a loi .du · 

8.8.1962. 

Les sociétés de personnes régies par le code de comm~ro~. (~~ciété en nom 

collectif et soci$é ·en commandite) sont interdites aux agriculteurs én 

vertu du§ 3 dù code de commerce)• 

bb) Associa.tion 

Les formes juridiques d'association possèdant la capacité juridique ou 

ne possèdant pas cette capacité existent toutes deux dans le secteur des 

"cercles de machines", "communautés d'auxiliaires agricoles" et des instal

lations communes de culture fruitière. L'association se distingue de la 

société par son statut organique, qui en raison de l'éventualité d'un rem

placement fréquent des membres est fondé sur des décisions majoritaires 

de l'assemblée des membres et sur les pouvoirs de direction du comité de 

direction·é1u. 

L'association enregistrée obtient la personnalité juridique par son in

scription au registre des. associations(§ 21 et suiVa.nts d~ code civil). 

Cette forme juridique n'est à prendre en considération que pour des asso

ciations "idéales", c'est-à-dire des associations n'ayant pas des activi

tés visant un rendement économique. Les associations à but lucratif ne 

peuvent obtenir la per·sonnalité. juridique que· par l'octroi d',une ·conoes

sion ·offioièlle. Etant donn~· que"· cette procEJdure est trop compliquée les 



;: 1Ç·} "~1-j -~·/.:;,: ~·.:: .... 

. ,,.., . 
'· .. ' 

/, 

49 4462/2/VI/66-F 

assooiations·ohoisisseht en oas de but luoràtif la. forme juridique-de 

1 'association sans oapaoité juridique (§·54 du code civil), qui est dé

pourvue de personnalité juridique propre et qui prend donc une position 

intermédiaire entre la société et 1 'assooiat··ion dotée d'une d·a.pa.oité 

juridique. 

oc) Coopératives 
~ 

Une ··forme juridique ·qui intéresse particulièrement 1 'agriculture est la. 

'· coopérative d'achat et de g~~tion dont le stat-~t juridique est r~gi par la 

loi du 1.5.1889 (R~ l'· pa.~e.· 5_5) sur. ies. ooopératives.(l) La société coopé

rative inscrit~ au ;registre 'd.es coop~ratives peut être constituée sous 

fo~e d'une coopérative à, responsabilité .li~itée. ou .d'une -~9?pérative à 

responsabilité illimitée. La constitution d'une société ooopé~tive exige 

un statut par écrit (§ 5, GenG), qui doit renfermer un minimum d'éléments 

précis: ainsi que 1 'insoriptïon au registre des sociétés ooopé·ratives du 

tribunal (§ 10, al. 1 du GanG)·. La coopérative nr·est pas taxable à 1 'im

p6t sur les sociétés .. oomme le sont les sociétés de capitaux.; sa oonsti tu

t ion ne d~it pas fai~~ l'obj~t d'un acte judioiairA ou nota~ié. Les coopé

ratives agricoles d'utilisation et d 'exploi tatien agricole_..bénéfioient 

sous certaines conditions d' exopér~t ions fisc~les. ( § 23 KSt.G/ § 31 et 

sui v. KStDV; §· 9·. VStDV. § 3, al.. ~ ,~ C1Pw. StG; of. éga.lemen~ § 4, al. 21 

UStG). 

1, 

ta·· coopérative est caractérisée. par le fait ·què bien qu'elle· ·exerce une , 

activité 4§·oonomiqùe :propre, cette;. aotivi té ne vise pas A. cb-tenir· ·pour elle

même·. un bénéfioé', ·eomm~ oela èst··'le oas 'des sociétés de capitaux, mais 

-vise: seulèment a promouvoir'.l 1 e·s·sor· ·aes~- é'ntreprises appartenant ·à ses mem

bres. Cela délimite les capacités d~ oet~e :fo.rme de, coopérative'· qui ne·· 

peut{ ê:tre prlse en 'tiohsidérat:lo'n· 'POÜr d~~ à.~·t-ivitê~· aut6nom~·s ~·embl.al>l~s 
à cèlles · t3}une entr~p~is~ .··~,~-· ~' · ... : ·' . . ... : ·. ~ ' . ' ... . ,' ., ,, . ,.._ 

dd) ··sociétés d.e o'a 
bilrité limi. té~ 

société· de 
~ 1 • . ' 

ersonnes à res onsa-

(1) 

Les formes. j~ri~iq:ues régissant ~-,~société anonyme {2) ou .la sooiét~;.~· 

personnes à. ~sponsabilité limitée (3) sont dans quelque~ cas ?,ho.;.~ie.~ 1, 

dan_'j3 le oa.dre ... de la. mise en commun de production animales ou végétales • 

of. les oom~~ntaires de Lang-Weidmüller ~ Genossensohaftsgese~z 28. Auti., 
:Barlin 1965; ·Meyer-Meulenbergh :' Ge·nossensoha.ftsgesetz · 10. ·Aufl.; Münohen 
Berlin 1965 • 

. (2
3

) B~se .ju;-id~qu.e : Ak:tienges~tz i.d.F. _.v~m 6.9.1Q65. (BŒBl .I. s. 1089) ·_ -~ · ·:·.· 
( ) Base juridique a Oesetz, betraffend die G~sellschaften mit besohranktèr 

_Haftung v~m 20.4.1892 _ (R®~-· ~· 477) • . . . · · · · ·. ... . . ' .. · 
< •• 

• 1 •.• ,, •. • •' 
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Ces for~s juridiques d'organisation conviennent notamment pour les èntr~

pri~es industrielles de transformation (entreprises travai~lant sans· 

cultures) ou pour des installations oolle_ot ives de plusie:ur.s agrioul t P-Urs 

dans la mesure où l'exploitation collective en cause veut se présenter 

comme une entr~prises autonome sur le marché. La "Nebenleis;tungs-AG" 

(société anonym~ de prestations auxiliaires) présente un intérêt parti

culier pour l'agriculture; ses statuts peuvent1imposer aux actionnàiras 

l'obligation de fournir à côté de leurs apports des prestations ne censis

tant pas e~ argènt et qui viennent s'ajouter au capital social (§ 55 AktG). 

Cette forme d'o~ganisation juridique a déjà été utilisée au cours du der

nier siècle en Allemagne;p~u~ des sucreries constituées en so~iétés ano

nymes; récemment elle a é~~ adoptée pour une étable collective de vaches 

lait~ères dans le Bassin de la Ruhr. 

Du point de vue social le choix de la forme juridique d'une société.de 

capitaux comporte certaines oharges supplémentaires 

1) La passation et toute modification· ultérieure du contrat de société 

doivent faire l'objet d'un acte judiciaire ou notarié qui entraîne 

des frais supplémentaires; 

2) Les sociétés de capitaux. sont soumises·à l'imp8t spécial sur les so

ciétés en application de la loi portant création d'un imp8t sur la 

circulation des capitaux; 

3) Les bénéfioes d'une société de capitaux son~. passible d'une double 

imposition. :mn vertu du§ 43,.al. 1, 1 Est.G. ils so~~, ta.x~bl~s une 

première fois à 1 'impôt sur .l.es bénéficAs des sociétés et une s_~conde 

fois à l'impôt sur,les revenus après1répartition entre les actionnaires. 

d) Communautés agricoles de droit anci~n (1) 
ln Allemagne la plupart des anciennes ter~es communes ont été distribuées lors 
de la r'formo agraire du 19ème siècle. Cependant en maints endroits subsistent 
·encore des communautés agricoles dG droit anoiên jàdis non-c18turées, consis-
tant surtout en pât1:1rages et en bois et appelées 11Allmende" (bien _oollootifs 

et communaux). Ces droits anciens pouvent-existar encore en tan.~. que 

droits de propriété ou d'usage. Dans le Nord do l'Allemagne les 

''communautés d 1 int~ressés11 (2) (Interessentensohaften) issues du partage· des 

terres au siècle dernier, constituent une troisième catégorie'de communautés 

agricoles. Les coopératives d 'exploita~ions forestières ay.ant .cons.e.rvé leur 

ancien statut juridique (Hauberg-, Wald- Forst- ünd Laubgen~s~e~sohaft·en), · 

(1) 

(2) 

of. Bohte : Die Verbesserung der Agrarsttnzktur ·in dèr Gesetzgebung, Kap.~3, 
Agra'rgeme inschaften S. 190-201 - · · · · 
Panwitz : Da.s Recht der Interessentenschaft~r(·. Sohriften der Gesellschaft 
zur Fërderung der inneren Kolonisation (GFK) e.V., Heft 10, Berlin, Bonn 1958. 
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ainsi que les communautés analogues (Realgemeiriden}·bénéfioiant d'exonérations i 
f'isoalas (§·18,·tù. 1,12 LAa;·§ 3, al. 2 et 3 KStGJ § 3, al. 1,5 VStG; § 3, ·:5 
al· ·1--5 GewStG), visant à promouvoir. 1 'exploitation collective de terres boisées. 

Ces derniers temps la législation favorise à nouveau la création d'associations .. .. . . 

d 1 exploitations forestières (Loi du 3.1.1950) (GSNW S.782) sur la protection des 

forêts (Rhénanie du N~rd-Weetphalie). La loi bavaro.'ise sur les alpages, du 

28 ... 4.1932 (GVBl, P• 237) prévoit égalem·ent la oréa;tien de coopératives d'ex

pl·oitation· des alpages ( § 5 et suivants). 

4· Préalables d'ordre technique 

a) Justification de connaissance teo~iques 

Il .n'est pas indispensable d'avoir reçu une préparation spéciale, soit 
ob~~u ,un dipl~me, soit aoquis un& oert&ine expéri~noe pra-

t~que, p-our &xercer la. ·prof.ese.ion d •agr~oulteur. Seuls, les jaunas qui 

· .. travaillent dans 1 'agriculture sont astreints à fréquenter une école pro

fesionnelle d'agriculture. 

... : 
. i'• 

\ ·~ 

....,î 

Par~c.on:.tre, la fréquentation .d~insti;tute agronomiques, d'écoles supérieures ~~· 

du géni~ rural., des.u~iversit~s et. ~es écoles et cours spéciaux est facul

tative. Aussi les Instituts de conseil et. d'information agricoles jouent 

à. cet égard un .. r81e .important (1). 

·Il n 1 èst pas no·n plus indispensable d'avoir reçu une préparation par la 

pratique.· Certes,· les Chambres d'agriculture ont adopté un certain nombre 

·de dispositions concernant la durée de 1 'apprentissage, les ferme.s -éeoles, 

etc ••• mais ces possibilités sont rarement utilisées• Cependant, il peut 

être requis de posséder un certain degré d'expérience pratique dans l'agri

culture pour bénéficier des mesures d'encouragement décidées par les pouvoirs 

publics 

1)' ces ·facteurs peuvent entrer en ligne de compte à l'occasion de la sé

·leotion de ool~ns; 

2) Eh vertu du§ 6, paragraphe 3 de la loi portant intégration de l'agrioul-

.. : ture dans le Land de Baden•:Württemberg, 1 'octroi d'aides financières -à 

une exploitation doit dépendre, après une période de transition, de la 

formation et du perfectionnement de l'exploitant en.matière de technique 

et d'exploitation agricoles. · 

3) les directives du Land de Rhénanie-Palatinat relatives aux bonifications 

d'intérêts, subordonnant l'octroi d'un second prêt à la oondition que le 

requérant ait suivi un apprentissage agricole et subi avec succès l'exa

mên· d'agronome ou d'aide-agronome ou qu'il puisse prO\lVer qu'il a .fréquenté 
. .. . . . . 

. à:V.ea-. sucoès une école profèssionnelle ·agricole·. (6hiff·r.e: 3 des directives). 
'! ...... " . . ..: • ' . • . . 1 •• .~ • •• ... ,r· ,. ..,. .... , ' .. ·. . - .~ ~ ? '. ... ' . ~ .' ,; i 1 ,.... .l .. :.,.. f • ., •• , ~.. - •• .: .. 

(1) Abel : Agrarpolitik1 ... 2·. :AÜ.sfl•·,- §: 4 ·Erziehung;' .. Bïldung··.urt.d···ll.eTS.tun~, ·:.~â:·.7é5-75· 

. . . ~ 
1• 

' l 
\ 1f 
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4) la section 16, paragraphe 2 b des directives fédérales· du 8.12.1966 
relatives aux mesures d'encouragement pour le transfert d'exploitations, 

l'amélioration des bâtiments vétustes et l'accroissement des. exploita

tions non viables adm~ttent la possibilité de subordonner l'octroi de 

crédits d'encouragement à la condition que l'exploitant ~u son_ héri-

tier- ait· reçu.. une~ :f'onna:tion 1 teohil.iqw:r supplementaire-. 

Les jeunes peuvent bénéficier d'aides au titre du plan vert, pour encourager 

chez eux l'expérience pratique (apprentissage) de la profession ou la fré

quentation d'écoles ou de cours professionnels. 

b) Justification d'un équipement mi~i~J! 

Cette condition peut jouAr un rôle important dans les cas suivants 

1) le financement de la 'colonisation intérieure prévoit ·que la colon .~o.it. 

être à même de fournir· certaines prestations individuell~.s •. En VAry·~· q.~s 

directives prises en application de la SFG, concernant 1 'o?troi par 1_8S 

pouvoirs publics de prêts et de subventions en faveur de la colonisation 

agricole et en vertu des directives prises en application de la loi sur 

les personnes déplacées, la p~océdure fixe certai~s plafonds pour les 

prêts à accorder. En outre, le candidat colon As.t te;nu à un· apport de 

capitaux propres. 

2) En règle·générale, les mesures d'encouragement sont subordonnées à condi

tion que l'exploitation soit au moins à même de pourvoir à la subsistance 

de l'exploitant et de sa fami~le (cf. Chiffre 1, par. 3 des directives du 

30~5.1953 sur l'utilisation du patrimoine d'affectation géré par la Land

wirtschaftliche Rentenbank). 

III. Financement 

1. Prêts (1) 

Le financement de l'achat d'une exploitation agricole ou de terres dépend 

pour une large part de la possibilité de se procurer des capitaux. Ceci . 

vaut également pour la gestion d'une expl0itation agricole. L'exode des 

ouvriers agricoles et les progrès techniques enregistrés ces dernières-années 

ont contraint l'agriculteur à remplacer la main-d'oeuvre et la traction ani

male par des machines et à transformer les bâtiments axistants et à en cons

truire de nouveaux. Ces mesures ont exigé des investissements importants,dont 

une partie seulement a pu être financée par les exploitations, alors que pour 

le reste elles ont dû faire appel au capital prêté par des tiers, représen

tant des sommes considérables. Quelques chiffres feront mieux ress·ortir 1 'am

pleur de cette évolution. 

(1) De ttAgrarkredit" c!. Kroçschell : .Landwirtschaftsreoht, .Abschnitt V : 
.Das :aeohts des landwirtsohaftlichen Kredits, § 17 et § i8 Rz. 495-544; 

·Abel : Agrar:politik 2. Aufl., 1958, ·8·.274-305; M~inhold ·; -..A.grarkredit., 
Handworterbuch der Sozialwissenschaften, Bd. 1·, §.59-66~ · ·. ·· · .· · 
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Au o·ours de la campagne .1962/63, le volume global du . ~api tal emprunt' à 
. : 

des tiers par le secteur· agricole r.eprésente 15, 1 milliards da DM. ·Depuis 
' f 1• • 

lors,. ootte somme a. èncore augmenté. A~t. _la. set:onde ·guerre mondieJ.o le · 

capital ~dG aux tiers représentait 6,2 milliards de DM pour la· campasne ' 

1938/39, il était de 2,8.millia.rds de DM en 1948/49. Le montant des inté

r§ts annuels est passé do 273 millions da DM on 1938/39 à 811 millions do 

DM en 1962/63, a.voo .un minimum de 160.millions de DM en 1948/49· 

Le taux moyen est passé de 4,4 % avant -la guorre à 5, 7 % an 1948/49. Dans 

les .. années cinquante' sous la poussée de nombreuses . demandas 'de prats à 

court torme, il a a.ttàint 6,3 %pour redescendre A 5,4% en 1962/63 (1) • 
. - . 

.. Au 30_ .. juin 196.5, la charge 'grova.nt l'agriculture au titre de.prllt~. s'éle

vait à 18,84 milliards
1 

de 'DM. ·to capital dd aux tiers, in"resti d~~ ~~~ 
exploitations agricoles, se répartissait comme S\l~.t : 31 %do pr.~~s i court 

terine, 23 %do pr3tsr à m01Bn toa.e et 39 %de prlts à long torm9, 1~ resta. 
t . . 

conei'is tant en rentes v1a;-gèros ··et- -eJJ,.ocÉr.t:io.ns de vieillesse • Au' cours de 
- .. .. " . . . ' . ~ , . ... - . . . . 

la. oampa.e;n~ 1964/65, l 1 &gr·ioultllN:"·:·a :dft..j)a1er. 920 millions dé· DM ·d. 'intérCts, 

soit 3, 6 % du monts:rrt. global.. de la 'Vell te· ·dea· produits a,gr:-icoles. La taux 
.. 1 J - ... 

moyen de lfintér8t était de 5,1 %~ •. . !~ .• 

. J.. .. 

··Los pr3ta .lletn'eftt· '8:trè· ~M:'s ·Pft,r·~-~liseements de crédit do droit· 
. . 

publio et P.~;~es établissement~ de crédit du secteur privé. 

Le contrat de· pr'8t est régi par .. les disposi tiens des §- 607-610 d.u ood·c ô'i~ 

vil• En fait, 1 1 octroi d'un pr3t est subordonné aux cori dit ions gen,rales ·. 

fix4ée par·l~s 6tablissements do or&dit. 

La nivea.u.de~· intér6ts exigés d'pond de~~ situation du marohé des capitaux, 
. -

·et s'il s'agit d'un pr~t A court, à moyen ou à long terme. 

Lo~J. pouvoirs pu:Pli'ès affootent des: crMi ta à-.la. bo.nitica.tion. des intéràts, 
. ' ) . '•'· .. , 

~in do stabiliser à un taux supportab~e pour l'agriculture l'intérêt dos 

cap~~aux empruntés• 

( 1). A oat · égard~·: .. cf. Nias~hulZ.:.Müller a Die ICreditlage. der. lJand.wirtsêh.a.rt 
im Bundesgebiet • Nil 1964, PP• 735-773. . , ·. · · · · · · ·· · 

":; f ·:.· 
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Chaque année, l'Etat fédéral affeote au titre dU Plan vert des crédits de bo

nification d'intér~t qui sont attribués conformément aux directives fédérales 

du 8.4.1965~ La loi du 9.9.1965.portant intégration de l'agriculture alleman

de dans le marché commun prévoit éga,l~men t 1 'affectation de orédi ts .. à la bo

nification d 1intér3t, dans le cadre de masures adoptées en vue d'améliorer 

los structures agricoles. 

Les pre~s1ons budgétaires pour 1966 prévoient 315,1 milli9ns da DM dans le 

cadre du Plan vert et' 14,5 millions de DM en application du § 2 al. 2 do la 

loi portant intégratiOn de 1 'agriculture allemande dans le marché commun, 

soit une .somme globale de 329,6 millions de DM qui sera affectée à la bonifi

cation d 1 intér6ts. Sur cette s~mme, 263,'5 millions do lJ4 sont n'cessaires pour 

remplir les enga,gemon·ts souscrits en vertu d'opérations antérieures en matiè

re de bonification d'intérSt. 

On a prévu 10 millions do DM, au lieu dG 17 millions 1 1 anné~·précédente, pour 

une nouvelle opération 1966 de boni:f'ioa..tion.. d 'intér8·ti:t. Cette somma est sut'

fisa.ntG pour un ca.dro~ d 1allooati.œs-' s t&levan't .. à. a.ualque ·40 ·milli.ons d.a DM. 
. . 

La bonification d 'intér3ts est conçue-en. t~·das.-erédi'ts -à~ l.ong .. termc du 

marché libre des ·capitaux. 

En vertu do la section I § 4 a deS"·~ti.ve~,- les .. ayant-droit. ~t les pro

priétaires ou los fermiers exploitants-~icoles dont. la principale source da 

revenus provient de l~exploitatian des terres ot des for8ts de leur entr~ 

prise. 

Au nombre des objets ~'affectation, les bonifications d'intér3t des pr3ts de 

consolidation des domaines agricoles présentent un certain intér8t dans la 

oad.re de la présente étude. En vertu de la seo ti on II B 10 des direoti vea:, . 

sont à considérer comme opérations de consolidation r l'agrandissement des 

exploitations nan' viables; colles encourageant la remise globale de l'exploi• 

tati on gr A cG à. des orédi ts des'tinés a. dédommager les héri tiers n·on pri vilé

giés, pour autant qu'il existe tm ocntrat de partage intégral de la suooe·s

sion ou un contrat de remise intégrale de l'exploitation non encore exécutés 

postérieurs à la date.du 21.6.1948, ou qu'il n'y a pas eu application de la .. 

procédure judiciaire à 1 1 attribution préfér.o.nt.iello .. à :un .. des héritiers, sur 
la base des§ 13 et s~ivants de la"·Grdt·s.VS;.la tran~pl~ta.tion d'exploitations . 
ou la reprise .par le bailleur, avec l'autorisation des instanoes compétentes 

des Landor, d 1uno exploitation agricole familiale affermée jusqu'alors, en 

vue de l'exploiter personnellemontJ l'acquisition de l'exploitation familiale 

louée à bail par le fermier, ainsi que l'acquisition ou la prise à bail d 1uno 

(1) Des bonifications d'intérêt sont on outre prévues en vuo de promouvoir 
l'amélioration de la rentabilité des domaines agricoles, la construction 
d'un logement pour les travailleurs agricoles, des travaux d'hydraulique 
ou la pisciculture. 
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autre exploitation par un fermier dont le bail a été dénoncé sans 

qu'aucune faute lui soit imputable • 

. -En .vertu des dispositio~s Q.e la. seotiot?- III 16 des direotive·s, la taux d'in ... 

tér&:t du der~ier emprunteur e.st ramené à .. 4 .. ·% en oe.s de prêts a~ titre d 'opê-
• ! ' •• • 

ration~.de consolidation du \ien. Le pl~fond en ~eça duquel ces prêts peu-

vent bénéficier de bonifications d'intérêt est fixé à 75.000 DM; il est tou

tefois abaissé à 60.000 DM lersqu'il s'agit d'encourager la .remise globale 

d'un domaine. Eri général, la bonification est limitée à 8 ans, ên ce qui 
... 

concerne les crédits à la consolidation du bien, la'bonification peut être 

accordée pour une période .. allant jusqu:fà 2.0 ans. Les crédits·à court terme, 

ainsi. que· les crédits dont· l.e tawé d'intérêt nominal non b•nifié' est supé

rieur à 7,5 %, ne peuvent b~n~fioier de liorlifioations. 

La.~landwirts.chaftliche R~nteribank, la DL)utsohe · Giro~zentrale -· Deutsche Kom

munal bank '<ie Mssëldort·. et la Deutsohe Genossenschaftsklasse de Francfort 

sur le Main sont ohargée's de la gestion at. de la répartition d~s crédits à. 

la bonifi.cation d'intérêt. 
•' ., . 

'En v~rt.~ d~ § 2 alinéa 2 de ·la l~i du 9.·9·1965 sur l'intégration 'de 1 'agri-

.. c~it~~~. ali~-m~de da~s l~ Marché Commun (BGBl I, p. 120),' ·les·o;édits dis-
. . . :· . . . " ~ _, . 

penibles au titre ~e cette loi s.eront aff~otés à réduire de 1 % au moins et 

de 6% au plus les prêts aooordés par l'Etat fédéral en vue d'encourager 

.. l'es mesul-e's relatives à la culture des terréS•. La bonification d'intérêts 
. ' . 

également prévue ·à l'origine pour des prêts·du marché libre des capi~aux 

a é.té écartée par le § 11 de la loi sur la gestion 'financière ·du 23.12.1966 

(:BaBl I, p ~ 697) • .;· .. 

En ver~~ des direo.tlv~~~ du 3"6.5.1953 su~ 1 'utilisation du capita:l d 'affec

tation déposé auprès de la Landwirtscha:ftlioh~ _Re.ntenban~, des .. o:r;:é4~ts p:r;-é

levés sur le capital d'affectation PeUVent également être affectés à la 

Ûènifioation des intérêts de pr~ts à la consolidation du domaine. 
• •• ,t t• 

'; 

' '\, 

• .. 
. /' 

~~ plqs des créd~ts inscrits au budget de l'Etat fédéral, les Lander sont 
: • :. - f ... ," •••• • • • ! . . ' . . :.. 1 ~ .) "'f- .... ~ ~ : • ' ~ .. ~ . • . . • ·- .. ' ·• ;,1 

également habilités l mobiliser des crédits iudgétaires en faveur de la boni-
\ L .... ; • . ' . • , ' - . ~ • • •• 1 i..,. :"'\ • ! r .· ·•. . • ...... ..... . ''. . \ 

fioation d 1 intérêts. { o:r. B·aden-Würtemberg: déorët du 5.5.1966 ·'sur 1 'enoourage-
. '.':t ·, ç •. .\ 1: . ·~(" • •.• , ... . .•. ·~ 1 ,• \ 7""" 1 4 • t:· ··! · ... :: 

ment à l'aliénation ~e terres; Basse-Sa.Xe : directives relatives a des mesuree 

parfictil~è-res· en :fà.veur 'd~s e·xpioi tati$ns agric'Oles ·sises en ·Baèse-Saxe(pro- . ~. 

"" :. ~ :· :g.ra.mnie· ·d'lnve.stissement gr~duël); Rhénanie Palatinat : directives 1964/65 

oonoema.rit la' bonification 'des· 'intérêts. d'e prêts. accordés en applioatien de la :~ 

·HëfeO du 2 .1.1964/8.3.1965, modifiée par les directives de 1966 oonoemant la 

bonifioâtion des intérêts des prêts· ·aooordés. en faveur des domaines .en date -

du 14·4·1966 en vue de garantir la stabilité des -'domaines;· Sa-rre· : .directives 

du 11.4.1961 concernant l'octroi de bonifications d'intérêts en vue de pro-

mouvoir l'agriculture). 
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2. Garantie des prats 

a) Garantie immobilière 

En matière do pr~ts, le problème de la garantie jouo un r8le prépondé

rant car la bailleur de fonds ne sara disposé à pr~tor san capital au 

cultivateur que si ce dernier offre des garanties suffisantes • 

. Los terras constit~ent la meilleur instrument de garantie du cultiva

teur. Ainsi, les .pr~ts peuvent 3tre garantis par la cons ti tut ion d 'hy

pothèques (§ 1113 du code civil), par des dottos foncières (§ 1191 

~t suivants du Cod~ Civil) et, plus rarement, par 1~ constitution d'une 

ronto viagère en faveur d~s ascendants at par la constitution de résor

vos au moyon do charges réelles {§ 1.103 du codo civil). 

La ~antie immobilière présente cependant doux inconvénients : d'une 

part, seul le cultivateur qui est en m8mo temps propriétaire do ses 

terres peut y avoir recours, alors que lo ferm~or no le peut pas. 

D'autre part, la constitution de droits do gaga foncier implique dos 

frais·particuliors pour l'établissement d'aotos judiciaires et nota

riés. Aussi, la garantie immobilière n 1entre-t-ellé en ligne de compte 

que pour les pr@ts à long terme, et, à la rigueur, pour ceux à moyen 

terme, mais jamais dans le cas de pr3ts à court terme. 

L'hypothèque garantit en toutes circonstances une créance personnelle. 

L'hypothèque peut 3tre soit constituée avec délivrance d'une cédule, 

soit inscrite au registre du cadastre. La constitution ~'une hypothèque 

exige l'accord entre le propriétaire et le créancier ainsi que l'inscr~ 

tion au registre du cadastre. Outre 1 'accord et 1 'inscription au regis

tre du cadastre -l'hypothèque cédulaire exige la délivrance d'une cédule 

. ( § 1117 du code ci vil) • 

La dette foncière se caractérise par le fait qu'il s'agit d'une charge 

gravant au fond et impliquant uniquement le versement d'un certain 

proye.nant du fonds. Par son contenu, la dette foncière est indépendan-

.te d'une créance personnelle qui en est le fondam~nt; le bailleur do 

fQnds est ainsi mieux placé pour exercer son droit de gage foncier •. 

·Le mécanisme da la constitution de l'hypothéqua vaut également on ce 

qui concerne la constitution de la datto foncière (§ 11.92 du code ci vil). 

Une charge réelle est une charge gravant un fonds at impliquant le 

·paie~ant périodique de prestations basées sur le fonds~ Sa constitution 

exige l'accord des parties et l'inscription au registre du cadastro 

· (§ 873 du code civil). 

"': .!. 
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. Une charge réelle est une charge gravant un fonds et _impliquant le 

paiement périodique de prestations basées sur le fonds. Sa constitu-

tian exige l'aoc~rd de~ parties et l'inscription au ~gistre du cadas

tre (§ 873 du code civil). 

Depuis 1 1entréo en vigueur de la.loi sur los mutations immobiliàres, 

la-Charge grevant un bien ouitivé n'est.plus soumise à autorisation. 

b) Garantie mobilière 

La forma usuelle de la garantie mobiliàre est la 4~t!on ~n-~ 

(§ 1204 ct suivants du code civil). !n règle Sénéràla, le cultivateur 

ne peut recourir 3. la donation ~~'1 a~ d'un bien meuble car 1 1institu

tion d'un droit de gage· conformément au§ 1204 du oode ciVil exisa l'ac-

oord antre les parties et la. tradition du gaga. L'agriculteur devrait 

a.lors .. remott:re entre les mains du créancier certaines parties du cheptel 

qui-lui eont.indispensablos. 

Cr~·ant ainsi 'une règlé de droit coutumier~ la jurisprudence allemande 

a admis 1 'à.l'iéna.tion fiduciaire en garantie d'un emprunt par oonsti tut 

possessoire. Lorsqu'il s'agit da biens meubles dont le débiteur ne peut 

se:dassaisir, il en aliène la. propriété conformément au.§ 930 du oode 

-civil"• En vertu de cette disposition, la tradition à l'acquéreur, indis

pensable en tout a autre circonstance en cas d.1 aliénation da propriété, 
. . 

est remplacée par la passation entre le cédant et le nouveau propriét~i~ 

re d.'un contrat de transfert de proprit§tê par oonsti tut possessoil'a 

: .. :'(§··;868 d~ ooiie civil). L'emprUnt-eur -~onserw' ainsi la jouissance de la 

chose J d.ans la rapport intorne, ie cré;ario"ier est tenu de n'utiliser la 

chose cédée à titre de caution qu'an vue· d·e ~an tir s·on pr6t ··et· de res

titue~·\·l!a propriété' de. la. chose après rèmbours~ment. d~ p~3t ···., · 

L'aliénation fiduci~i-a:·~;•ao~Q~,. · ~~ dép&si tairè ~Û·'uno :Protection i.p.-
- . • ~. ; ... .. .. :.. i\ ~~ .;' . : ·J.. .. •• ~ • ~- ,~, 

suffisante· èar,:. '(m vertu du § ·93_2. du ~o_de:,. civil, temt tiers de bonne· foi 

peut acquérir la.·ohose constituant 1 fobjet da 1 'aliénation fiduciaire. 

Les autres oré~~i~rs de l'~liénateur fiduciaire courent un risque en 

raison de l'absence de-publicité de l'ali~nati~n fiduciaire. 

l' 

; :~i 
'.} 

. ~··t 
'f~ 

.'i 

,,·· 

1 

L.e. l.égi~lat~ll~- .a. inst~.~ué.,. en faveur du pre:t::leur à bail qui n'a .. pas la 

possibi~i té. d 1 ~g~ger,_Q.e~· ~~:r~~s 1 ~P. .. ~~~i t de gage mobilier 'j,-~ti~~iier 
qui, p~ sa. :~~~stit~ti~~·- ~t--~~on oont·~~~:.· est ré·gi pa:z_ des. rêgl·~~ déroga- )J 

• • ~ ~ • • • , • • • • •• 1 • • • • ' • • • • ' • ' :' :· : •• 

toirea au droit du plus fort, institué par le code ci vil. Le fondement 

juridique do oe droit est la loi du 5.8.1951 sur les prOts aux._fe~i.ers 
(BGBl I P• 494)(1). 

(1) Sur la loi sur les pr3ts aux formiers, of. Siohtermann a Pa.ohtkredit
gese.tz, Berlin 1954· 
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En vertu de cette.loi, le preneur à bail peut mettre en gage le matériel 

d'exploitation lùi appartenant en propre, sans procéder à la dation de la 

chose gagée. L'institution du droit de gage exige l'accord entre la·pre

neur à bail et le créancier ainsi que la dépat du contrat de antissement, 

attesté par un écrit, auprès du tribunal d'instance compétent. En revancha, 

l'inscription dana un registre particulier n'est pas requise. Le droit de 

gage n'implique donc ni obligation de délivrance de possessionf ni obli

gation d'enregistrement. 

En vertu du§ 1 de la loi sur les .pr3ts aux fermiers {PKG), le nombre de 

créanciers gagistes suceptibles d'entrer en ligne da compte est restreint. 

Il est douteux qu'un droit do gage puisse également être institué sur cer

taines parties du matériel en cas d'affermage de terres complémentaires. 

A la lettre, la loi sur les pr3ts aux fermiers ne s'y opposerait p~, mais 

cette pratique susciterait des conflits délicats, sur lesquels le législa

teur ne s'est pas encore penché jusqu'ici, avec les droite ~e gage foncier 

qui s•é~end~nt également aux dépendances d'un bien fonds (§§ 1120 et sui

vants du code civil). 

Il .n'existe pas en Allemagne de droit de gage mopi~iar de caractère géné

ral que le.propriétaire d'une exploitation agricole pourrait égal~ment 

constituer.par contrat! 

c) Gar.antie ;personnelle 

Le cautionnement, ~égi par les §§ 765-778 du Code civil, est l'instrument 

de .la garantie perso~alle; e~ vortu du § 766 du c~de civil, il doit faire 

1 'objat d'un acta é.cri t pour sortir sos effets. 

Pour des raisons compréhensibles, las possibilités de cautionnement sont 

restreintes. I~ y a lieu de souligner que l'Etat peut accepter de se por

ter caution dans le cadre des mesuras visant à l'amélioration des structu

res agricoles; les pouvoirs publics interviennent fréquemment comme ar

rière-garants, tenus d'assister le garant dans son recours cantre le débi

teur princ~Fal· Le § 1 de la SFG habilite l'Etat fédéral à se porter cau

tion. En vertu des directives du 2.12.1965, l'Etat fédéral s'est porté 

arrière-caution pour l'ensemble des cautions de l'Institut de pr8ts à la 

reconstruction au titre da crédits à l'amélioration de la rentabilité et 

à la consolidation des domainès, à concurrence d'un'montant de ·20 millions 

de DM • 
. ~ .. ' 
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Les ~tablissements de cr~dit ont d'autant plus d~·faoilités pou~ se 

porter ·eaution. qu·1en ·vertu du §_ .1· al •. 2 de. la loi du 15.9.19.65 sur 

la fixation des· .revenus des professions agri.ooles et syl:v:l:coles sur 

· basè .. de taux moyens (BGBl I· P•· 1350) 1 les cultivateurs qui tiennent 

une. comptabilité sans y Otre. obligés - é~ qui permet de oontrSler leur 

·· ·, solvabilité -ne s'exposent plus à Otl'e désavantagés sur -le plan fie

ca.l. 

3· Etablissements d~ arédit agricolè.(1) . 

·Le crédit agricole s'avère toujo~s davantâsa indispensablè pour l'agri

culture. Les établissements'oanoaires fieurent au premier rang des bail-
• #"• .. :· ) • , • ,··. • 

leurs de fonds• En outre; lèS cUltivateurs·eux-m~mes ont cré' des éta-

.:blissemants appel's Qoopératives: de orédi t, ,dont le rSle ·consiste à. ac

corder des prêts~ 

Las établissements de crédit d'intérOt pubiic, patronnés par les collec

tivités publiques, jouent un r81e toujours plus important· dans la 'po~vèr

ture .des besoins de.crédits de l'agriculture. 

a} Etabiissements do crfdit foncier 

Il convient da mentionner ici les établissements de crédit mutuei 

.. agri'oolo (Landsohaften), les éta.blis~Ü~ments de erédi ·f de droit· pu

. ·· ·blic des Lander et lee Caisses h:1:Poth4cai~~s ·du seot·aùr privé (2}. 
' .. 

·Cos établissements de créd.it $cèordent ··(h·~$· -:-'prêts · ga.ran tis par cios. h:r-
' :• ·.· . . . . : ' .. . . . . i . . . ' . . 
: pothèquas·. Ils: ··sè ·refinan·oant ··directement· ·en ·&nattant des obligations 

hypothécaires • · · · · .: ·: · .. · · · · 

b) Coopératives de· or.édi·'t ... :."··. · ::. -:~.· .. .. ·:. · ·· .,:.·· .... ·· ... ~"-:.:·. · ... :· . .'·. <. _ . · .. 
: :· Los ooop4rati:v.-E~s· do crédit ont .. été créées en tant ·qu' ins truman ts · 

d' auto-finano&mant :agricole. ~Les . quel qua 10.800 ·coopéra. ti ves· de cré

dit· exist.a.ntos~ qUi portônt le nom de ·Coopérative apicolo Raitfèisen, 

de CaiS"ses· ··.d 1 ép·àr~ et de prets son·t régies par la. loi du 1e:t' mai 

1889 sur les· soc-i&t4s coopératives: (RGBl .p-. .. 55).· Leur- activité ·consis-

.. ~. ·. te ,easentiellemeri·t l·aooorder:· des· prêt-s à court et l '.moyen. terme· •. : 

Leurs fonds sont surtout oons:titués par dos dép6ts ·et., des· ·é·oonomies. 

Pour le ref'insnoament., . elles ont. :recours aux 13 o~~ssas centrales des 
tirtder , et ~-'à 'la··.~~:tJ5ch~ Genossenschaftskasse de b~ofort. . 

~- . :' .. . .• .. . . '. . . ~ 

':· ... ·~~. . l.• 

( 1} ct. ·.·noelsghe·r. 1 P~.e ~adiet~l?er der Lanc;iw:irtschaf't t Rd~ 1965,. 
pp~-· .~-1-37._ i 40 

(2) aég.iq~ __ par .. la .. loi .. "~ les Cais~es hypo;thé~aipea .d~- .1-3.,-7.···:1899·:·.·.. : ,· ... 
(RGl31 p ~ ... 375) • . 

JI • ~ : •• • • • • •,. •• ' . . . . \ . . ; ·~~ :. '. .. ,; . . . '.. ' . ~: . . 
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c) Caisses d'épargne . 

Dans la·pr~tique, les.caisses.d•épargne do droit publio ~'vêtent·une 

trèe gràll~e importa.l':\Cf) . pour 1 'a~icul ture J il ·.exi-ste actuellement quel

que 870 caisses .d'ép~sne groupées en 12 associations de caisses d'épar

gne at da virement. ,Pour l'ootr.oi de prêts, elles sont particuli·èrement 

appréciées par.les popula~ions rurales, surtout pour des ~aisons d'or

dra psychologique, {contacts personnels plus étroits, absence de forma

li tés minutieuses, souplesse en m~t.ière de taux et de _délais de rembour

sement). Les ca.issos d'épargne procèdent .·à leur r.efinancamënt grâce à 

1 'épargne et aux dépSts et en partie également en s '.adressant aux 12 as

sociations do caisses d'épargne et da virement. 

Ces.associations et les Landasb~an, qui compensent los avoirs et les 

crédits entre les caisses d 1épargne,.déploicnt en outre pour leur compta 

propre une activité intense an matière de crédit. 

d) Etablissements de crédit aux fermiers 

Le droit de gage régi par .la. loi sur le crédit aux fermiers ne peut âtre 

institué qu'on faveur d'un établias_e.ment da crédit aux fermiers agréé 

conformément aux dispositions des §§ 17-19 de 'i'a loi··. Las 22 établisse

ments de orédit.ac~uellement agréés, auxquels il incomba d'accorder dos 

aides financières aux fermiers, doivent se porter garants de la. wrveil-. . . . . 

lance constante :des entreprises a~ égard à une gestion orientée sur 

l'accroissement da la ~roduotion agricole et ~xo~oer lo contr6le.da la 

gestion et des comptee, indispensable à cet effet. 

e) Etablissements de crédit à la colonisation intérieura 

Les .établisse~ents de crédit à l.a. colonisation intériouro sont de· la 

plus haute._. imp.o:r;-tanoe pour·la. colonisation agri-cole. Mentionnons· à cot 

égard la Doutsohe Siedlun~bank, qui, à 1 'origine, accordait des cré

dits·intérimaires aux entreprises de colonisation ·intérieure. en vue de 

la création de nouveaux·.lotissements .destinés aux colons, et· la Déut

soha Landesrentenbank, qui ~emboursait les crédits ·intérimaires on ac

cordant aux colons des crédits permanents. 

Après 1945, la tâche essontiello do ceà deux étabiissements a consisté 

à financer·la réinté-gration dos agriculteurs réfugiés et déplacés. Los 

pr~ts - principalement alimentés par les finances publiques ...; acoord.és · 
. ' 

par ces organismes ont servi à financer 1 1 installation de ·côlblis ·axa~r-

çant une profess'i.on agrico.le soit au titre d 1activi té prin:oipa.le soit 

au titre d'activité complémentaire. 

•'j'. 
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~ somme -portée au bilan de la ~eu tache Siedlungsbank arrlté a.u 31 .12.196 3 
s•~ievait .à 3,17 m1iiia.rds de DM, celle port~~ au bilàn de là Deutsche 

L~desrentenbank. arr3té au 31'.12.1963 ~~éieva.it à 2,23 millia.rd.s de ·DM. 

La. loi fédérale. du 28.8.1965 (.BGE:Sl .. I ~. 1ool) a fusionné les de~ établis-
, ~ 1 - • 

sements .aveo effet du 1.1.1966 sous le nom d9 Deutsohe Siadlungs- und 

Landesrentenbank. 

Le § 2 al. 1 ète la loi assi~e au nouvel établissement de orédi t da .. ~~o~.t 

public la tAche de rdaménager les zones rurales, ex,. particulier _.d 'encoura

ger la colonisation agrio.ole et la. réintégra.ti()n· C}.es réfugiés et des. par~ 

sonnes déplac,es du seoteür agricole• Pour réaliser oes objectifs, 1 1éta-

'blissement doit aéoorder des pr3ts·et des aides au moyen. dos fonds mis à 

·sa di:sposi tion par les pouvoirs publics ainsi qu'au moyen de ses~-f~ds. 

propres et dè o·eux qu'il se procure. Il est autorisé à émettre des obliga

tions en ·vue de procéder à eon ratinancement •. En vertu du § 3 de la loi, 

1 'Etat · f'tldâral a· pris en ~sntie les enga.~ments liés à ces obliga.ti{ms f 

Il existait. auprès de la Deutsohe Siedlungsbank un capital d'affeotatidnt 

alimenté. p.ar les orédi t~ affa·ctis par 1 'Etat t'édéral à.· 'la' colonisation 

agricole en application d.u §. 4 al. l de ia loi du 15.5.1.953 .:EJUi'f-·1 'enoour~-

, · ge ment · A'' la colonie a t'i.on·· ln térieure. · ( SFG) (B~l.: I. p. 2'24) . et ~~u § .46, al ~ 

2 de la loi fédérale du 2945•1953, sur les personne$ déplac6es {BGBl I P• 

211 ) .: · ' · . , , . ..L . • ·. i . ·' r· .- . ,. . , 

Eh vel'tù du ·§ 5 de la. loi du 27.8.1965 portant: fusion de la .Deutsohe Lan
desrentanbank et de la Deutsohe Siedlungsbank,·· 'le oapi tal d 'e.ffeotàtion 

dcit Atre'gêré ·par la nouvel ét~blissement comme un pat~imoine. $péoial 

-apl)àrtenant à 1 •Etat fédéral. . .. 

. co~~ 11 a.··a~jà-'·a·t·~. m~rit-i~n~d, i·e ·§;·12·; .de. la 1toi ·sur ·i~à} ge.etion. rinanoière 
: •• ' ' '< ... ' • ,, ''. • •• l '/(' . 

''du 2j.l.2.1966 '(BOBl I, P• 691) a supp:~imé" ie '§·2 de la loi dÎen~ouragemént 
-, ' , : l • ~ ~~ ; : • • ' • • ., • • 1 ~ . ~ ' • ' ' ~ -·. ' • • . 

~ la ool~nisation, don~ les dispositions imposaient .. à 1 'Etat ·'fédéral 1 'obli-

gation de mobiliser des crédits pou;_l'insta.lla.ti~n d'aspirants oolons.de 

l'intérieur. Cés oréd.its étaient, a.~ termes des direotivee du ·31·3·1954, 

·destinés .:a d(!)nnè-1-·a.ux personnes qtli'· .. n'e. pouva.i.~nt .fiEf-prévaloir des disposi-

. ··tions· 'du .. § 35 · &t S\liva.ntà de la :BVertr<:J not·a.mmeni aux enfants ipuinés de ·oul

... ·tivat~uré', :aux trava.illeu·rs agriooles et ·aux fermie·ra ·~éxp~ls'és la po.ssibi-

. ·lité de ···«é. réfnst·ttller ou d'agrandir une- exploitation par 1 'oot.roi de prête 

à :1 'int,rêt; :réduit· ou :éxempts d'in·t~rêt.,. de subventions .et dè oréd:tts ·de 

., ·~ r 1 4 , _, 

• ~t' f ' : •. - • i ...... ' .. ··· .. ,. . . . 
1 •• ' ~ • .. -; : ~ • • 1 • • ' ·: 1 , • : :""· .--- \ 

& • ~ • 
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Les directives relatives à 1 'octroi, au titre de la oo.lonisation agricole, 

· de :pr~t~ et d.e subventions alimenté~ p_ar les orédi ts du ,bud~t :fédéral an 

exécution de la loi du 31.3.1954 suries personnes déplacées prévoient, 
1 

otitre les crédits des Landar, I'Stfectâtian de crédits pour 1 1iristallation 

d'une personne déplacée ou d'un réfUgié comme colon, dans le cadre d'une 

procédure de colonisàtion, ou encore pour l'achat ou la prisé à bail d'une 

e:xploi tati on agricole par ces m3mes personnes. En matiè~e d 1intért)t et 

d'amortissement,.les prescriptions relatives· à l'octroi de pr3ts et de sub

ventions dans le cadre d'une procédure de nouvelle colonisation ou d'agran

dissement d'une exploitation par la procédure ~'une colonisation sont plus 

avantageuses pour l'ayant-droit que las pr3ts .accordés au titre de la SEG • 

. Les pr3ts sont exempts d'intér8ts. Les prOts d'aménagement sont amortis au 

taux. de 2% l'an. En ce qui cancer.ne les pr8ts à.l'achat et à la mise en 

.·.. valeur .d~s terres dans le cadre d'une nouvelle colonisation ou les crédits 

pour 1 'agrandissement de 1 'axploi tati on par opération d ·~e colon-isation 

nouvelle, le taux d'amortissement ost de 4%, mais il peut Otre abaissé 

à 2 %• Les instances compétentes sont habilitées .à accorder l'exemption 

d'amortissement durant un certain nombre d'années. 

En outre, en cas d. 'acquisition ou de prise à bail d'une exploitation agri

cole ou de terras, les réfugiés et les personnes déplacées pouvant, en 

plus d'un prftt'financé par las Linder, bénéficier de prOts et de .s~bvan

tions financés par l'Etat f~déral, ~~lament exempts d 1 im~ets mais néan

moins amortissables à raison de 5% l'an• 

Des directives particulières du 21 novembre 1964 prévoient le f.iilancement 

complémentaire de lotissements au titre de la nouvelle· colonisation et de 

···· 1 'aoha.t ou de la prise à bail de terres par des personnes déplacées ou par 

des réfugiés, grAce à l'octroi de pr3ts 9t de subventions complémentaires 

et à l'ajustement du service du o~ital dos crédits alloués en vue de 

· i 'installation:. Ces crédits sont destinés à compléter le cheptel, construi

ra dès b~timents'et à acquérir des terres supplémentaires. 

·La loutsc~e Landesrentenbank et la Deutsche Siedlungsbank.ont été désignées 

pour accorder des prêts à la con$truotion dans l'agriculture aux sinistrés 

qui peuvent se prévaloir de la loi sur la péréquation, des charges découlant 

de la guer~e, èt notamment pour p~er, oontr8ler et gérer les pr3ts ·collec

tifs accordés ~ux organes de la colonisation intérieure en vue de financer 

des programmes de colonisation ainsi que des prAts .en :faveur de·programmes 

de colonisation à l'étranger. Â la date du 31.12.1963, le montant total 

des pr8ts accordés par les deux établissements de crédit s'élevait à 931 
millions de DM. 

.· .. :·. '· :.... 
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. f) Banque de dranoe du. Forids de ;Rêré'qu~ion des .:charges (La.stenau!=_ 

gleiohbank) 

Une loi ·fédérale du 28.10.19 54· {:BGBl I ·: p • · 29 3) .a.. transfo~é· la ·Banqua 

de gérance du Fonds de péréquation des oha.rges, · fondée e~ 1950 .avec 

le statut d 1une société par actions, en éta.blissell\ent de'' crédit de 

droit publio qui s'occupe prinèipalement !de la réin~égrâtion économi-
. ' '' '•,C)•' > 

que des victimes de la guerre et'de ses séquelles. ~ j1'd.écemblie 1963, 

124 millions de DM avaient été consacrés à des pr~ts à·l~ canstruo

tion dans 1 'agriculture,. en application de la LAG. 
.' f 

g) Etablissements de crédits à. la reo,nstruotion (, 

~vertu d'1une loi du ~5.11.1948, (WiGBl 1941/48, P• 123).:,la.· gestion. 
, .. ; ~~ 

.des ~onds diaponi bles au ·titre du Plan Marshall incombe à un établis-

.. sement de·' crédits à ia. ·:reoonstructio~. Les avances .s~ àQ.ha.t à. orédi t 

4àa~ le ~eotaur a.s:ricole n '7 jè>u&Jlt qu '\m ~eie s:~·~~d,a~re;~, lA: la. date · 

du 31.12.1963, 34 mi~lions de DM. avaient été consacrés·~ la rationa~ 

lisation des exploitations agricoles. 
• .. · ...... ;··l' 

En vertu des directives du 1.12.1965, l'Etat fédéral s'est porté glo-
. ' ' , . . 

, :. ~~lémen~ arriè;rG-c&Ution ,: ;.~ côncurrenoe d 'UM.. s.omme. de 20 millions de 

. DM, des cautionnements de l'établissement de crédits à. ·:la reoon~t·ru·o-
.~ion au titre de pr8ts· accordés à d'autres établissements de crédit 

en we d'e financer dès mesures· visant à améliorer là rentabilité des 
. . ~ . ' . ., 

exploitations et à consolider les domaines • 

.. h) La Lendltipteèhaf't,.....iiche Rentenb·~ 

· L~~ pluè important établissement de ·or.Sdi t :a,grïcole .est-la .. Lendwirt.-
• • f ' "'-

.. ·~sc~~-~iche Ranten.bànk qui.,_ avec là. Deutsohe Genossensoha.ttSlœss~, . 

gèr~ la. .m,a.jeur~ partie des pr3ts· ~g.rico·les·. ::mn règle gé:t?.érale, alle 

-:niaocorde p~ dirèctament .des p;Ots au dernièr emprunteur, mais alle 

rafina.nôe l&s banquei:l régionales qui pratiquènt 1 'avance sur achats _ 

. à ~~édit dans le secteur agricole. 

En tant que "banque des banques", elle est le principal bailleur de 

fonds des autres établissements de crédit• 

La Landwirtschaf'tliche Bentenbank a t§té fondée par une loi du 11.5. 
~949 (WiGBL P• 77) .. en tant que ba.nqua.agricola centrale ayant la sta

tut juridique d'un établissement de droit publio. Son capital initial 

a été constitué par des prestations du secteur agricole en exécution 

de la loi sur la dette foncière de la Rentanbank (Oesetz Über die 

Rentenbankgrundschuld) du 11.5.1949 (WiGBl P• 79) grevant pendant 
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10 ana d'un impSt annuel égal à 0,15% de la valeur du bie~ les proprié

taires qe terr~s d'une valeur supérieure l 6•000'DM· e%Pioitées dans. l'agri

culture, la sylviculture ou l'horticulture. La LandwirtsOha.ftliohe Renten

bank a reçu 166 millions de DM provenant des intér6ts de la dette foncière 

do la Rente~~ank qui, ajoutés aux 34 millions do DM prélevés sur les ré

serves,_ on~ c_onsti tué son oapi tal illi tial. La somme apparaissant au bilan 

de la. banque arr3té au 31.12.1962 était de 2,9 milliards de DM, elle est 

passée à 3,78 milliards de DM au 31.12.1965· 
':' 

Depuis 1949, la Land~irtschaftliohe Rentenbank a accordé des crédits dits 

de mise en valeur des sols en faveur d'opérations de remembrement, de tra

vaux d'hydraulique et pour la construction de voies de communication. De

puis 1956 elle affectue les opérations financières liées à la transplanta

tian des exploitations agricoles et l l'agrandissement des exploitations 

non viables en 1 1absenoe de proc~dure administ~ative (proc&duro de colo

nisation .intérieure ou de reme~bremant). Elle décide so~rai~e~ent, ot 

sous sa seule responsabilité, de l'octroi des pr3ts et des allocations 

complémentaires. 

Etant donné que les mêmes directives régissent ~'ootr~i des crédits en faveur 

du transfert êt de l'agrandissement des exploitations, qu'il s'agissè ou non 

d'une prooédu~e mise en oeuvre par les administrations publiques, il y avait 

lie~ d'établir·une nouvelle ~partition .. des compétences po"r-la mobilisation 

des crédits antre la Landwi~tsohaftliche Rentenbank et la Deutsohe Sied

lunga- und Landesrentenbank. A l'heure actuelle, la répartition des oompé

tanoes est régie par les dis~ositions de la section 21 des directives d~ 

8.12~19~? OQnoern~nt l'encouragement à. la tr~s~lantation d'exploitations, 

à l'aménagement et à la transformation des bâtiments vétustes et à l'agran-
. . ·. 

diesement des exploitations non viables. ~pùis 1959, cette banque favorise 

également grâce à des aides financières, las échanges volontaires de paroel

les. Les crédits accordés par cet établissement s'élèvent à 658,2 millions 

de DM pour l'année 1965. 

La loi fédérale du 25.3.1952 portant apurement des dettes dans l'agriculture, 

(BGBl I P• 203) (1), a institué un fonds d'affectation auprès de la Landwirt

eohaftliche Rentenbank. 

··· (1) of. Ja~o.J2i : Gesetz zur Abwioklung der landwirtsohaf-tliohen Entschuldung, 
Stollhamm .( Oldbg.). 1956. 

'· 

' ' . ~ ··-.. 
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un·e cotisation de· pt§r~quation ·. d~s charges, calclil'e en fonction de la 

oapa.oi té de rendement de ·~~1 'en tréprise, a été- pèrçue at versée. au capi

tal d'affectation au·titre da 'péréquation complémentaire des avantages 

particuliers recueillis dans le cadre da l'apurement des dettes'des ex-

ploftations agricoles, en cac.irs ~depuia 1930. · ··' 

En vèrtti des directives ·ministérielles du 30.5.1953, l'avoir du fonds 

d 'a:ffaotation est destiné à emp3ohar le m·orcellemant antiêconomique des 

terre·s en favorisant n:otàmment ia remise intégrâle des domaines dans lee 

régions où le régime du partage ontre 'les héri tiers est en vigueur • A. 

oet effet, les crédits disponibles doivent Otre utilisés en priorité dans 

les secteurs vitaux. 

i) Les pouvoirs publics 

L1Eta.t est devenu un bailleur ~e tonds très important. Dans le cadra du 

Plan vert, l'Etat.tédéral affecte chaque année des crédits budgétaires 

à l'octroi de pr3ts et de subventions visant à l'amélioration des struc

tures agricoles; la majeure partie de ces crédits peuvent etre distribués 

à l'intervention de la Landwirteohaftliohe Rentenbank ou de la Deutsche 
... ' .. . . 

Siedlungsbank et, en partie également, .à l'intervention de la Deut~che 

Girozentrala et de la Deutsche Oeno~sëns~ha.ftskasse (di~eotives fédéra-· 

los du 8.12.1966*·§ 21; directives sur là bonification d 1 intér3ts du 

8.4.1965, § 2·et svts). 

4. SubVentions (1) 

Le~~ subventions de l.'Etat jo~~nt un' ~Sl~· · imp~~tant ~s toutes les opéra-. ' ~ . 

tians de financement. L'Etat pout accorder des aides suivant les modalités 

oi-ap~~s t 

a) en mobilisant des orédits alimentés p&P les finances publiques; 

b) en pe~ettant la bonification des intér3t·~ des p~Ots, · çl.~e à des :primes 

allouées par les pouvoirs publics; 

o)·:par 1 1octroi·-d 1a.llocations·let d'aides à fonds perdus; 

d) en reprenant à .. fion compte des cautions et· arrière-cautions; 

e) en reprenànt à son compte une garantie. 

(1) vgl. H. Dittes :Die krediethilfen des Bundes und der Lander an die land-.-~ 
wirtsohaftliohen ·Batriebe - Sonderausga.be der ~itschrift tür das ges~"ta -~-~~· 
Kredi twasen 1964. ~· · ... . .. ~ "' 
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Chaque année, l'Etat fédéral et lee Lander consacrant dea sommes consid~ 

rablas à ces objectifs. La mobilisation de crédits fédéraux est basée 

sur le § 6, da la loi agraire du 5.9.1955 (Plan vert), le § 1 de la ~oi 

du 9.9-.1965 sur l'intégration de l'agriculture allemande dans le marché 
·' 

commun, la § 46 de la loi du 19.5.1953 sur les personnes déplacées. 

Pour l'exercice budgégairo 1966, 2.356,1 millions de DM ont été prévus 

dans la cadre du Plan vert. at ·770 millions de DM au titre de prim.es 

d'aménagement en application de la loi sur l'intégration de l'agriculture 

allemande dans le marché commun. Le mon tant global se répartit de la ma

nière suivante : 1.245,6 millions de DM en faveur des mesures visant à 

l'amélioration des structures agricoles, 832 millions de DM en faveur 

de l'amélioration du revenu dans l'agriculture, 765 millions de DM en fa

veur de l'amélioration do la situation sociale dans l'agriculture, · 

133,5 millions de m4 en faveur-de l'amélioration des structures des eXploi

tations at 150 millions. de DM en faveur de l'amélioration da la structure 

du marché. 

IV. Avantages et frais liés à l'acquisition d'une exPloitation agricole 

1. a) Prix d'achat (terres, cheptel mort et vif) 

Les prix des terres n'ont oessê d'accuser une ~andance à la hausse 

ces dernières années. Ce phénomène est en grande partie imputable au 

volume trop restreint da l'offre de terres (1). Do 1955 à 1960, les 

prix des terres ont presque doublé. Les terres à rendement éleVé, si

tuées dans les zones de concentration, son payées aux plus hauts prix, 

tandis que les prix los plus bas sont enregistrés dans les régions pou 

peupléest où les facteurs naturels sont défavorables. Entre ces deux 

extrêmes, la valeur moyenne· des terres varie de 3.000 à 21.000 DM 
à 1 1haotare (2). 

Le contr8le des prix, exercé par les pouvoirs publics _pendant e.t après 

la guerre a été prosres~ivàment: aboli _dans la République fédérale 

d'Allemagne. Les dernières prescriptions encore en vigueur pour le 

contrSle d~s prix des transactions immobilières ont été abolies par 

les § 184 al. 2 et 185 de la Eundesbaugesotz (BGBl I P• 341). 
,/ --------

(1) Glaunor a Betriebsaufstoekung- Zukauf. oder Pacht • IX 1966, S.3-7; 
-~ . Schâfer : Bodenmobilitat und Lendmobilisierung =IX 1'65, S.67-73 

(?) Schâfer a a.a.o. S 68. 

- . , ~ ' ' ' 
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Depuis lors, les prix des terres Èft du- chepte~~ d'une exploitation a.gri-

cola se forment li brament selon les lois de· '1 'offre et de la damM.de. 

Toutefois, l'Etat peut encore exercer un contrela, tout au moins indi

rect, ~u~ les prix. En vertu du § 9, al. 1 chiffre 3 de la loi sur les 

mutations immobilièraè, l'autorisatio~; nécessair~ en vertu du§· 2 de-· 

cette loi pour aliéner un bien par voie d'acte juridique, ~eut 3tre re

fusée en cas de disproportion flagrante_ antre la contre-valeur et la va

leur du bien. Le· lieu-fondé de~ retus est d'empêcher des majorations 

de prix inopportunes .-clans J.:es tr~actions immobilières du sect.eur agri-
. . . . . ~ 

cole• A l'heure actuelle, le lieu-fondé de ce refus est toJtefois contes-

table cier il place les tribunaux devant des problèmes prasque insolubles 

lorsqu 'il s •agi t d. 'estimer la valeur des biens. En règle g4nérale, le 

prix est supérieur à. la valeur calculée sur la base des revenu& du·· bien 

et il correspond· à sa valeur marchande. Ces difficulté~. ressortent des 

taux ~•asl~mat~~ ~~~e diversants adoptés par les ·tribunaux •. L'of~e de 

terres étant en règle ·gén~ràle ~op restr.eint'e, l.e- rotus d 1auto;risar los 

contrats de vente à des prix surfaits peut accroîtra la domande e~.abou-

.. ·.tir ainei .. à. maj<?rar ~nco~e davantage les prix au niveau da l'off~· 

En vertu du § 3 .de la loi monétaire du 20.6.1.948' '{WiGBl 1947/1948;. an

nexe --s'; P• ·-1) 1 'autdl'it~ati~ .. est~ .:t:~q":i~e e~. cS:~ d'aliénation d'un bien 

rural .par un contrat comportant ~a ol~us'e ·a:a·'Sarantie' da la valeur, 

s 'il s 1 agit d 'une dette an espèoe libellée en mcmnaié ·étrarigère ou _; 

·s'alignant su~ 1~ prix d'une certaine quanti té ~'or fin ou d'autres biens. 

ln vertu du § 4, en liaison a~c le C?hiffre 3 des "principes appliqués 

par la Deutsohe :Bundesb~k pour .~c~order l•a.Utorisation préwe .au §·· 3 

de la loi monétaire du-. 26 .• ·a. 1 964"' on peut compter sur 1 'autorisation 
, . .... ; 

àn Ôas d'aliénati~ d'~ bien fOnd~ moyennant paiement au cultivateur 

cédant d 1une rente. viag~e comportant ~e clause, d 1indaxation. Il s'agit 

~n l'oc~ranoe' de claq~es eoumia~~ â'autorisation, mais répondant aux 
conditions requises pour qu~ celle~ci-soit ac~ordée. ·; 

En vertu du § 3 de la loi monétaire, ne sont pas soumises à autorisation, 

les dettes en espèces qui permettent au débiteur de remplir ses obliga

tions oonsistan·t en pr.~st~~i~s l~ées, par leur caractère, à .. la valeur 

ré~ll~_ des '?iens. Est surtout visé ioi le règlemen~ ... a;·'une._ol)'ligation ali

mentaire fondee sUr Wie disp~si ti·on légale~ Il est ~ainsi P<?ssible de ga

-rantir par toute pro~édure aooept~bl~. le''paieme~1i'·eii' espèces ··de là. rente 

viagère stipulée dans un contrat de remise d'un domaine • 

~j~ 
. ' ,' ·~ 
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La disposi~ion prévoyant que les. étrangers ne peuvent disposer de ter

res situées sur le territoire national qu'en vertu d'une autorisation 

de l'Office des changes compétent a été abolie (1). 

b) Fermaœ 

Le fermage.dépend essentiellement de la durée du bailr de la dotati~n 

en ch~ptel mort et vif, de la dimension de l'exploitation et de la ca-
, ~ 

tégorie dont rel~ve lé bailleur.·: 

En 1960, le fermage d~exploitatians appartenant A l'Etat oscillait en
tra 126 et·182 DM à l'hectare si le matériel était inclus dans le bail 

et entre 153 et 185 DM. sans le matériel. te._ fermages. des terres a.p.;.. 

pa:rtenant aux ·particuliers se situaient entre 185 et 218 DM à 1 'hecta

re (2). 

Le taux des f'e:rmages n '~st pas non plU$: réglementé par 1 •Etat et il 

est librem~nt convenu de commun accord entre les parties contractantes. 

Les prescr~ptions relativea à la formation des prix des baux à ferme 

avaient déjà été abolies par le § 6 al. l de la loi sur les bau% à fer

me. En vertu du § 5 al. l de cette loi, les autorités compétentes peu

vent toutefois invalider un contrat de bail à f~rme s~umis à !!obliga

tion de notification en application du § 3 de la loi, en cas de dis

proportion entre les prestations contractuelles du preneur at le rap

port éventuel· du bian·. 

En vertu du§ 6 al. 3 de la.loi sur los baux à loyer, ~a passation d'un 

contrat de bail sous la condition de prestation de fruits est soumise 

à une restriction, qu'il s 1a.gisae d 1un bail de métayage ou d'un bail 

stipulant la fourniture d'une o~rtaiho quantité de produits agricoles 

spécifiquement énumérés. Pareille convention ne peut 3tre autorisée que 

si la quanti té de produits stipulée do comrrnm accord peut 3tre récoltée 

sur le bien affermé. Les dispositions du § 6, al. 3 de la loi sur las 

baux agricoles sont également applicables par analogie au bail dont le 

prix est fixé en valeur de produits naturels. 

. ' 

( 1) §anse, î Grun de tückverlœhrsgese tz, 2. /w;fl• 196 4; Anm • 24 h zu 
' s. 121 

(2) vgl. Brandka.mp : Struktur und Preisnivaau des landwirtsohaft- . 
lichen Pachtwesens • Bül 1965, S. 55-82. 
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mn vertu du § 7 de la lo.i .SJ,lr 1~~ baux à loyer, le tribunal compétent, 
~ - . . ... ' . 

saisi_par une das_parties~ peut reviser le contrat de bail et, partant, 

également le mo~rtant _ciu f,ertna.ge, si, pendant la durée du bail, des mo

difications p~ofondes_sont intervenues dans les éléments essentiels 

pris en, o9lisiq.ér.ation pour stipuler le contenu du contrat et s'il en 

décou:te_ uh déséquilibre ~~~va entre les .. prest$t~ons r~o:l,proques des 

~eux parties._ Le_ délai min~mum po~r la receva~~~ité d!une action en 

.. r$vision du con~~at de-ba~~- est de deux ans à dater de l'entrée en vi

gueur du contrat (1). 

-·· . ' "'-· 

o) Compertsationâ âccordées au· fermier à l'expiration du bailz au. titre 

des ·amélioratiàns apportée~ au bien loué. 

En vertu du§ 591 du code civil, le preneur d'un bien fonds est tenu 

da~ rendre, à·l·1 ~iration du ba.il dans 1 'état qu'implique une exploita

tion constante et méthod;que. Le prane~r ~a peu~ p~é~Qnd~e à. aucun dé

d<?~m~~me}1.~- .~~ f'ai t \de 1 '~élioration du bien découlant de l'exécution 

de catte.~P,l~gat~on~ En v~tu du§§ 582/547 du code civil, il n'a droit 
• ~ J ! • .... i. ·' 

à un qédom_IJ;lagernent qu~ si los dépensas ont été engagées en dehors du . 
, L • ~ ·, •• • : ' ' • '" 

cadre de l'exploitation en général. 

E.n vertu du.§ 569, .alinéa 3 du ocde civil, on cas d'affermage oomplémen-

. tru.~e dv. chèpteJ: mort·: ou tvif à sa valeur d'estimation, si la valeur 

globalo d'estimation des éléments du cheptel affermé est supérieure ou 

inférieure à la valour globale d'estimation des objets à restituer, la 

différence doit Atre compensée par le preneur dans le premier cas, et 

par la· baillèUD ·dans l'autre. 

En vertu du §.594 du code civil, la m3me règle est d'~pplication lors-
. ,j' ~ ~ .. . .... t ... ~ \ ~ ~, :·. ". .. • ••• 

que le preneur reprend à la valeur d'estimation non seulement le chep-

tel, mais l'ensemble du bien rural. 

La léSisla.tion institue un·:règlement auquel on pout déroger (droit fa

:oultatif).· Les parties ont la faQUlté d'y dérosar dans laurs contrats. 

Encore que ·d.àns la. pratique on ·nty ait reoours qu'à. de rare's occasion,, 
' . . .. . ' . ,.,.. " 

les formules de ··oantrats ·aa bail renferment ~néralement des disposi tiona 

détaiiléés ·sur"ies oomparisatians accordées au preneur en'remboursament 

des amé.liorlitions qu'il apporte au bien. 
•' .. ~ 

(1) vgl. A· Fritzen, 
1965, s. 109-113. 
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2 • · Inoiden oes fis.oales 

Les incidences de la législation fiso~le peuven~ influer sur l'accès à 

une exploitation agricole ainsi que sur l'exercice de la profession de cul

tivateur. Certaines mesures fiscales sont également susceptibles de facili

ter l'exercice d'une activité agricole. Les dégrèvements et.las exonéra

tions en m~tière f~scale sont une des modalités que rev8t l'aide accordée 

par les pouvoirs publics à 1 1 a~iculture. A la suite de ces mesures,·la 

quota-part des prestations de 1 1agrioul ture dans la vol~e global dès ren

trées fiscales n•a. cessé de diminuer cas dernières années. Alors qu-'allo 

représentait encore 5,4% en 1950, cette quota-par~ est tombée à ·o,76% du 

volume globa~ des rentrées fiscales dGS années 1962/1963. La majeure partie 

des rentrées fiscales proviennent de· 1 1 imp8t foncier qui, de 1950/51 à 1962/ 
63 a progressé.de 305 millio~s de DM à 410.millions de DM, (1). 

a) Régime fiscal applicable à l'acquisition d'uno exploitation agricole 

aa) Taxes sur les acquisitions immobilières 

La vente ou tout autre mode d'aliénation de la propriété: d'un bien 
1 

fonds, ainsi que l'adjudication au plus offrant en oa.S de vanta for

cée sont passibles de la taxa sur les acquisitions immobilières on 
application de la loi fiscale sur les mutations immobilières (GrEStG) 

du 29 mars 1940 (RGBl I, p. 585) • En règle générale, le mon tant de 

la taxe est calculé sur la valeur .da la oontreprestatian (§ 10 al. 

1 de la loi), c'est-à-dire sur le prix de vente s!.il y a contrat de 

vente (§ 11, al. 1,chiffre 1). En général, la taxe est do 3% 

(§ 13, ~1 .• 1). S'il y a contrat de vente, les deux parties contrac

tantes sont redevables de la taxe (§ 15, al. 1). Généralement, le 

contrat ·.de vente stipulera que dans le cadre du rapport in torne en-

tra las deux parties la taxe sur les mutations immo~ilières sera 

supportée par l'acquéreur. 

Le § 3 de catto loi renferme diverses dérogations da caractère géné

ral à la perception de la taxe. En premier lieu, sont exonérées de 

la taxe l'acquisition de biens fonds par décès a~nsi que les dona

tions antre vifs de biens fonds, qui sont taxées en ~rtu de la loi 

sur l-es .. droi ta de succession.· Sont également oxonér~es de la. taxe, 

l'acquisition par un co-héritier d'un-bien appartenant à la masse 

d'une succession dans le, cadi~ du partage da la s~coession, l'acqui

sition d'un bion fonds par un des èonjoints lors de l'institution 

(1) vgl. Orüner Bericht 1964, 8.23-25• 
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du régime de la communauté da bien en.t:re .~poux, ainsi que. l.'aoqqii!J-i

tion da bians par des parents ou alliés en ligna di~aota Aa l'aliéna

teur. Enfin, est exonéJ'ée .. do la taxe 1 1 aoquisi ti on d'un bien par une 

a.ssooi~tion groupa.n t unfquemen t 1 .'aliénateur et ses descendan ta. 

Outra ces cas d'exonération express~ment. pr&vus par. la ,lqi fiscalo sur 

las mutations immobilières, les divers·Lander ·ont adopté de nombreuses 

dieposi tions prévoyant l'exonération, dans le cadre de mesures tendant 

à l 'a.méliorat~on des structures agricoles • .. 

L'~;x:onération da la t~o. sur les mut.ations immobili.ères est prévue·.en 

faveur des opérations de colonisation. intérieure (transplantation de 

domaines, accroissement de là superficie des axplQitations non viables), 

en faveur· du remembrement, y compris la fusiop. et 1 'éohanga volontai

res de parcelles, et enfin, sous certaines conditions, .en faveur d~ . . . 

l'acquisition en ca.s de création ou d'a.grandisse~nt d 1un d.omaitlo, en 

vertu du § 13 de le. HOf'oO (Rhéhanio-Palatinat). an· lia.i~èm · a~c la ioi 

du Land du 22.11.1958 portant exonération de la taxa sur les mutations 

immobilières '(1). 

bb) Droits de succession 

L.' a.·oquisi ti on par décès, qu •e·llè ·découle d •un ordre sùcoéssoral légal, 

da dispositions testamentaires ou d'un pa·cto suocesèora.l' est taxable 

en vertu de la loi sur lee droits do succession (ErbStG) du 25.8.1925 
(§ 1 al. 1 ErbStG)- (RGBl- I P• 320). 

. - ... ~ . ' ' 

En raV8nohe, l'acquisition à la suite de décès èst exonérée de la taxo 

sur les mutations immobilières an vertu du § 3, al. 1 da la loi fis

cale sur les mutations immobilières. 

Le montant de la taxa perçue an application de la loi sur les droits 

d~ succession est fonction du degré de parenté entre 1 1hér~tier e~ le 

: c.uju~:·~. Global~mant, on distinguo. cinq oatégo:rios de taxes (§ .. 10 d~:.la 

loi sur les droits de suooossion). ~ · conjo~t et.: les. en~ants .du Q.e 

cujus relèvent de la première catégorie. La taux de la. taxe dépend 
. .. j • 

'd'une part, de la~oatégorie dont relève. le r~dovable de 1 1impSt, 
•' t :p •• ' 1 .. ••• 1 

(1) Les diverses dispositions léSislatives des L~der sorit reprises. d.anà 
1 'ouvrage de Xooh-X"rosisJf. .. : Bestimmungen zur Verbesse»ung der .Agrarstruk
tur, 2. Aufl., Berlin-Bonn 1964 tf. Les diverses dispçsitions sont aua
si rassemblées dans "Stauergeaetza" Losebl-a:tta\lsgabe, ·Mün.oheJJ., Berlin, 
Varlag B~~k, 1956 r..r· •. Nr. ,6oo,. ... s •.. ·1 ~1.7. . .... ' . . . . . . · . t . . ' ' ' . . •. . . . . 

j'"""'' 
.. . . ·:; ; ~ .. , ..... 1- ..... 

. . .. 
rl ... • 

=· .. ' 

' ~ \ 
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_d'autre part, de la. valeur du bien acquis pa.r déoèa·• Dans la première 

caté~ria, lo taux de la. taxa -varie da 2 % à- 15 %, dans la cinquième 

catégorie, do 14 % à 60 %• 
'! 

En oa qui concerna les patrimoines agricoles et forestiers, l •évalua

tion du ~ien acquis est régie par les dispositions des §§ 28-49 de la 

loi du 13.8.1965 sur !'~valuation des biens (Bewertungsgest BewG) 

(BGBl 1, p.851) (§ 23 de la. loi sur les droits de succession). 

Le § 17 de la loi sur les droits de succession prévoit sépârément pour . 
les diverses catégories de taxes des montants exonérés et des taux limite& 

Lorsqu'elle ne dépasse pas 250.000 DM, la part d'héritage du conjoint du 

de cujus ost exonérée de droits da succession s'il y a. des descendants 

communs en vie au moment oÜ l'impSt est exigible (§ 16 de la loi sur les 

droits de succession). 

Lo § 11, al. 5 de la_loi sur les droits da succession renferme une dis

position particulière en faveur de l'agriculture : si le véritable héri-, 
tier d'une exploitation agricole a disparu à la suite da faits de guorre 

' . 
ou da séquelles de la guerre, la parent éloigné relevant des catégories 

III ou IV des assujettis à la taxe qui accède à i•exploitation par voie 

d'ordre successoral ou d'un contrat de remisa du domaine, ost imposé sur 

la basa· des taux prévus· pour les catégories I ou II, sur la base do la 

valeur globale fiscale servant de base d'imposition du bien. 

oc) Taxe sur les donations 

En vertu du§ 1, al. 1, 2 de la loi sur les droits de succession' los 

donations antre vifs sont également ré_gies par cette loi. Aux termes de 

cette loi, les contrats de remise d'un domaine impliquent généralement 

une donation mixte car il y a disproportion antre 1~ prestation (remise 

du domaino) at la contre-partie (obligation pour ·1e oass'ionnaire de ver

se~ "une rente "Viagère et une indemnité compensatrice), et- ·le cédant 

cons~ient de la plus-value da la prestation du jeune agriculteur entend 

lui accorder une libéralité (1). 

En règle générale~ les prescri~tions de la loi sur l'acquisition d'un 

bien à la suite da décès sont également d'application en matière de ta

xation des 'donations entre vifs (§ 1 al· 2 de la. loi sur las droits de 

succession}. 

dd) RégimE fiscal des affermages 

La passatio~ d'un contrat de bail à fêrme n'est passible, en .tant que 

telle, d'aucune taxe spéciale. 

(1) vgl. ~ : Erbsohaft- und Schenkungsteuor- ICommentar, HernE) 1960, - ~~ .... -- ... "" 

' . '; - - ~ .... ' 
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Ella_e~t n~anmoins s~seoptible-d~ayoir po~r le baill~ oel;'taines réparcus

si~ns en ma.tiè~e d 1imp8t Sllr _la ~ovanu. Alors_ qu'auparavant, la fisc oonsi--

1ér~it simplement 1 1affermago .d'un_o exploitation· agricola oommo ~~e suspen

sion d 1aotivi té n'impliquant .~ucune répercussion d'ordre fiscal aux termes. 

du.§ 14 d~ la .loi sur la fisoalit~ du re~~u, il y a eu, dans la pratique, 

un revi~em~nt _da la situation à la. su_it~ d'un ~0-t du t8.3o1964 (1) de la 

Cour fédérale supr3tpa siégeant en matière fisoal:e. Depuis lors; le bailleur . . . 

pa~t, lors de l 'a.~ermage ,de s.on ex:Plo~ t.a.tion, déola.ror s'il· désire qua 1 'opé

ration soit considérée comme uno .cession d'a~tivité aux termes de la loi sur 
..... • •• 4. ? •• • •, ' ' 

la fi~oa.l:it_é du rQvenu (EStG) et, partant, s'il désiro inclura le oapi tal de 

son explo,itation dans eon ~atrimoina personnel, .ou si, et pondant combien da 

temps' il désire laisser subsister _spépa.rémen t lo roa.pi ta.l d 1exploi tati on pen

dant la durée du bail. La cessation d 1a.ctivi té impliqua q~e la bénéfice de 

la vente d.oi t désormais .~tre impoe~ an vertu du § 14 P.o. la. ,loi sur la. fis ca.-., 
lité du revenu (2). 

ee) Impat sur les sociétés 

La fondation d'urie société de dr?it privé oon~ormément aux pDesoriptions du 

§ 705. du·. cod~· ci vil n'ost pas si ble d 1 aucune taxa spéciale. 

Cepen~~t la ~sion do plusieurs exploitations agricoles en.una saule exploi

tation continuée en commun peut susciter .un certain nombre d'autres charges 

fis calos r. 

Si los torros ne sont pas cédéos à la société, mais si les associés se bor

nent à~fairo -dos apports en nature (par exemple des maChines), l'opération 

est passiblo d'une taxe de 4.% sur la chiffra d!affaires (§ 1, 1 en liaison 

avec le § 7 al. 1 ·da la loi portant établissement d 1une taxe sur la Chiffre 

d 'atfairos). En l'occurrence, il, s 1agi.t notamment d'un éo~ge de presta.-
. : ( . . . ', ' -. 

tions car les appor·ta ·an nature entrainent la constitution de droit.~ rela.:... 

vant du droit des sociétés. 

Sur la· pi'an fi$oai, s~~ie 1 '~lié~a.tion :de 1 'expl.oi.t_a.tion. g~~ba~a s 'av~~a ...... 
plus·~ ;favoràbla·, ·nota.mmon t lo~~que l' ~pport des soo:Ï.êta.ires. ·~o~prond égal~~ 
men-&~·la~·:t&rres. En vertu .du§ 85 des dispositions d'application de la loi 

portant établissement d'une ~axe sur le chiffre d'affaires, la taxe est ra

menée à. 1 % en oa.s d'' aliénation globale cie 1 'exploitation. L ~apport global 
~ 

d'une exploitation dans une société de parsonnes bénéficia d'un dégrèvement 

(3). i ... 

' :· ,. \ . • 1 •• ~"'; .'. 

t 1 Inlf· 9t:i4,·. s~ '153.. .... . .. . 
(2 Zu Einselheitè.n: vgl:•· A~.:Bertermann t ·: VarPaohttmg.land- ü.nd."forstwirtschaft..; · · ... ·. 

licher ~t:tiobe" in Infl ~966, s •. 1-4 ·. .. . . . .. ·. · · : .... -~. : 
.S) "Stouarges.otze'!, _:München, ·Berlin : V.e~iag Beek, ·1956 t.f. Nr.. 500., S •. 3, 

Anm • 4 • ~. : ' _ · · · · · .. · . . . . . . , . 

.. :,: 

·, 
;, 
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En matière d timp8t sur le revenu, la cons-titution ~'un~ société entraino 

la taxation do réserves oocultes •. Pour pouvoir répartir. .entre. las socié

taires les bén~fioes de l'exploitation en commun il y a liou, notamment 

de dresser una clef d~ réparti t.ion. des bénéfices basée sur 1 'estimation 

de la mise de fonds de chacun des participants. Cet.te procédure fait ap

parattre les ~éserves occultes contenues dans laa biens constituant la 

mise de fonda_, pour lesque·llos los so~iétés doivent verser des imp6ts .. 

L'acquisition par le premior acquéreur ~o droits do société dans une so

ciété de capitaux (société par actions,. société de personnes à responsa~ 

bilité limitée) ainsi que les prestations des· associés d'une société de 

capitaux, découlant d'une obligation basée sur le rapport du droit de 

société, sont passibles de 1 1imp6t sur les sociétés on. vertu de la loi sur 

la fiscalité do la circulation des capitaux, .dans le texte du 24 juillet 

1959 (BGBl, I p. 530) • En vertu du § 9 al. 1· de cette loi, le· taux do . 

l'imposition ost généralement de 21 5 %• 

ff) Frais judiciaires 

En vertu du § 873 du code ··civil, t·oute m'edification du dro:lt réel gravant 

un bien fonds exige l'accord entra les parties et la transcription au re

gistre du c~astro • .Calle-ci donna liet;. à. la perception de frais judi

ciaires (droits at· frais) en application ~e la loi sur les frais gravant 

les affaires relevant do la juridiction gracieuse, dans le texte du 26.7. 

1957 (BGBl I, P• 960); ces frais sont calculés sur la valeur vénale du 

bien (§§ .18 et svts du décret régissant cette matière {Xostonor~ung). . . 

Les memes ·dispositions s'appliquant. à l'authentification judiciaire des. 

cont:r:ats. 

Le montant de la taxe perçue figura en annexe à la loi. Il représenta ·· 

·-quelque 0, 2 % do la valeur vénale du bien •. 

En vertu de diverses proscriptions législatives des Linder, las opéra

tion·s s 1insori vant dans lo cadra da masures visant à Bll!éliorer les struo-· 

turas agricoles sont exonérées des frais judiciaires, ainsi que de 1 1im-. 

p8t sur los acquisitions immobilières ('f). Dans le cadre d 1une procédure 

de remembrement, 'l'exonération est basée sur le § 108 de la loi sur le 

remembrement. 

b) Redevance d 1iropSts grevant l'exercice d'une profession agr~cole 

Après 1 1aohat d'une exploitation agricole, les exploitants sont également 

grevés do _charga!3 fiscal~s. La fiscal~ té ost un instrument auqua1 les pou

(1) Les divors.es prescri~tions du droit des Lëndar· sont rassemblées dans· l.'ciu·- .. 
vrago de Koch-Krosiglç :. Besti~m~gan .zur Vorbossarungci.er -Agr~struktur., ·. · 
2. Aufl. ~964 ff. ' 

'\ "' 
,, ' 
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voirs publics ont recours pour accorder des subventions au·eacteur ·agri~ 
• ' • .. " • ~ • • 1 ' • .. • .. • 

colo en ·permettant aux exploitants· d.o domand.er· certains·· àii·è·goments ·fiscâuX• 

On trouvera oi-ap~às: un"·brof ~xposé des imp8ts, ta.xos· et allègements fis

caux susceptibles da ·oo.ncerner un agriculteur dans la gestion. d'une exploi

tation agricole. 

aa) ~pet foncier 

L•imp6t foncier est ·une ta.xo communale qua les communes sont habilitées 

à percevoir sur los propriétés foncières situées sur lour .territoi~o, 

an vertu du'§ 1 do la loi du 1.12.1936 portant··cr~ation d'un imptst fon..;. 

cier {G.rStG), dans le texte du 10.8.1951 (BGBl I~ · P• 519) • 

Sont considérés comma propriétés foncièros les domaines agricoles et 

forestiers aux termes dos §§ 28-49 de la loi sur l'estimation des biens 
(§ 2 et§ 3 G.rStG):(1). 

La valeur globale fiscale servant do basa d'imposition du bien, calculée 

conformément aux prescriptions do la loi sur l'estimation des bians 

(§ 10 OrStG)·est lo faotaur déterminant pour fixer la montant de l'im

position. 
- .. :.!. '1.' 

La montant annuel de l.~~mpSt foncior. (§ 21. GrStG) est calculé sur un 
.... " •• :.} '. ·~ .... ' • • • t ..... ' • : -~ ' 

. mont~t so~Vant.do basa au calQul de 1 1 impSt (§ 11 GrStG). . ~ . . . . ... . .;, : ~ - . . 
En· vor·tu du § ;_ 26~; 'ohif'fre 1 d~ la loi sur. 1 'impSt foncier, il y a lieu 

d'exonérer do l'imp8t las exploitations agricoles et.f'ores~ièros dont 

le r~ndomont au cours do la_périod~ d 1oxemption a attoint moins d~ 50% 
.~u ~~ppo~t normal, en raison de d~gats_imputables à des p~énomènos natu~ 

rels ou à des faits de. guarro •. 
'. ..: . : . . . : :: : . , .. ~ . . 

bb) -Im:eat,:sur le capital 

~·'agriculteur est· égaloment · rédevable .:·dO 1 ';i;~npSt su:r <le·· oapi tal en ve~tu 

de la loi sur 1 'imp8t sur .le·: ea.pi ta.l;: (.~tG.). ·dans 1~ texte du· 10.6-.1.954.' .. 

BGBl·I, P• 137)·.:·. · . 

. . Én. wrtu du § . 8 da 00 tte ioi' 1 t iml'et sur la oapi ta.l représan ta annuel-

.: ·:-Îbiflant 1 %·du· capi ta.l imposàblo. Co dernier èst· ·exprimé par la· valeur 

natta du capital aprè~ déduction daè abattombnts prévus au.§· S·da la loi. 

(1 f-.Eii· .~;~-- ~4; §:· 2 ~~ +a .loi' fédér~~Q ·-.d~ 13·•~-~ 1.96§. (~GB.l -~ 1 .p·~'. 851 )., la va~ 
leur globale fiscale des propriétés foncières doit ~tre revipéa a~ dé~ ~ 
·but ·d~-:~ 'ann6e oivile 1964. L·'op.6,ration. g6nêrala . ._1964-d.e la ·fix~tion- da:. 
·1 'assiette· de:f 11 imp8t . .globl;Ll·.::sqr +~a. uni t~t:J · !Sqonomiquoa a lieu 9onfo:r- · 
mément aux prescriptions dos §§ 33-67 de la. :BowG· d$11S.·le texte d.\l. · .. 10,1~. 
1965 {BGBl I, P• 1862). En vertu du§ 3, l'époque à pârtir da.laquella 
les nouvelles valeurs globales das bians seront adoptées comme assiette 
fiscale, doit etre fixée par une loi particulière. 

. . ;: 



- j'- 1~ \ ~~ 

4462/2/VI/66-F 
- 76-

oc) ImpSt sur le revenu 

Les revonus proven~t de l'exploitation de la torra et des forOts sont im

posables à 1 1imp8t sur le revonu en .vertu du § 2, al. 3, 1 de la loi sur 

la fiscalité du revenu {EStG) ~~s le texte du 10.1·2.1.965 (BGBl I, P• 1901).' 
Aux termes du § 2, al. 4, 1 de oetto loi, le bénéfice constitue le rovonu 

imposable dans l'agriculture et la sylviculture. 

La déclaration des .bénéfices taxables des cultivateurs varie selon que le 

contribuable est astreint ou non, à tanir une comptabilité {§ 161 du décret 

fiscal du Reich en date du 22.5.1931) (RGBl I, P• 161). L'obligation de te

nir une comptabilité incombe aux exploitants et aux exploitations d'un do

maine agr:j.oole ou forestier d'une valeur supérieure à. 100.000 DM ou dont le 

revenu net e~t supérieur à 9.000 DM (1)(2). 

Le bénéfice taxable des cultivateurs astreints à tenir un-e comptabilité ost 

fixé conformément aux prescriptions des §§ 4-7e de la loi sur la fiscalité 

du revenu. 

Pour l'agriculteur qui n'est pas astreint à tenir une comptabilité, la taxa

tion ost basée sur des taux moyens, calculés en applicati'on dri. la loi du 

15.9.1965 r~glant les modos d'assiette par indices ou par évaluation admi-

nistrative pour les exploitations agricoles ~t f6restières par taux moyen 

(GDL)- (BGBl'I, p.1350). En vertu du§ 1, àl. 2 de cette loi, le fait de 

tenir une comptabilité sanà y 6tre astreint ne peut e~re. la souro~ d'aucun 

préjudice sur le plan fiscal. 

Le § 13 da la loi sur la fiscalité du .revenu rènferme·dos dispositions très 

détaillées sur la notion de revenus d 1exploitati~s agricoles et forestières. 

-, Pour les unités de production de produits destinés à la transformation (ex

ploitation et élevage de bétail) il est important de ~aire la distinction 

entre revenus d 'exploi tatien agricola ·.at for-esti~re et ;r:-even~ ~q.ùst;riels • 

En vertu .du § 14 de la loi sur la fis cali té du revonu, les gains découlant 

de 1 'aliéna. ti on de terres rentrent dans la catégorie des rove;nua d ·•exploi

tation agricole et forestière. En vertu du_§ 13 al. 2 de. la mftme loi, les 

revenus d 'exploi tatien agricole et foresti.ère n'entrent en ligne de compte 

que a'ils dépassent le montant de 1.200 DM. 

(1) a~ vortu d'une loi fédérale du 15.9.1965 (BGBl I, P• 1356) le montant pris 
·en considération pour les exeroièes 1965/66 : 1966767 et 1967/68 .est· ·fi~~ 
à ··12.000 Dl·i• . . . 

(2) Les ùtod·a.lités afférentes à.· la tent1é d 1une·coxnptabilité par·les:agrioulteurs 
sont., régies. par le Règlement···du. 5. 7.1935 sur la comptabilité 'd.os exploitations 
agr'icoles (RGB I, p. 908). · · · .. · . 

• • • t 
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Las dispositions des §§- 76-78 des mesures d'exécution de la loi sur la fis

calité du revenu {EStDV)', dans 'le texte du 30.4·.1962 (BGBl I, P• 293), fa

vorisent 1 'acquisition -ou la production da certains biens économiques at la 

misa an ·oeuVre de mesures dans lo domaine de la oanetruction en permettant 

aux·exploitants agricoles ou forestiers de majorer par ce biais leurs char

ges· déèiuctibles. 

En ~~tu du § 10 (EStG), las exploitants astreints à tenir une comptabilité 

pouvant défalquer de leurs revenus·loa pertes des cinq exercices fiscaux 

antérieurs. 

L'affermage et l'institution d'un usufruit peuvent susciter des problèmes 

particuliers sur le pla.n de la taxation des revenus. En règle général,e, en 

cas d'institution d'usufruit, le fisc imput~ le bénéfice total à l'us~frui~ 

tier, bien.qu 1 en.dro~t·c~vil 1~ bénéfice global taxable d'une exploitation 

agricole·n 1 appa.rtia~e. pas à l'usu~ruitier dans le cadre de ses rapports 

av:ao la propriétair~ .... ( 1) • .. _ 

En cas d'affermage, il se pose la-qu$stion de savoir.q~el régime. il y a lieu 

d'appliquer aux charges déductibles du ba.illeu_r_ et du preneur. En règle gé

nérale, les charges déduotiblos ordinaires et extraordinaires profitent au 
·.. .: , 

bailleur. En cas de bail englobant le matériel-machines, il·~ a lieu d'ins-

crire au compte du preneur les charges déductibles ordinaires tandis que le 

baillour pout revendiquer pour lui les charges extraordinaires (§§ 76 et 

suivants des mesures d'applicati~n de la loi sur la fiscalité du revenu). Si 

pendant la durée du bail, le preneur acquiert du matériel de remplacement 

ou du matériel neuf, toutes les ohar.ges déductibles, ordinaires et. -~xtr·a.or- ... 

dinaires lui sant portées en compte (2). 

En règle générale, la. rom ise d'une exp loi ~a ti on à un héri ti er moyonna.nt 

paiement d'une rente viagère au cé~ant ne constitue pas une cessation d'ac

ti vi té aux termes du.§ 14 de la loi sur la f'iscali té du revenu • Il y a lieu 

de considérer le contrat da remise d'une xploitatian par anticipation de 

l 'ord~ ~~ooessora.l comme une aliénation à titre gratuit' aux termes du -§ _: .7 
al. 1 des mesuree d'exécution de la loi sur la fiscalité de revenu .• ·L'aliéna

tion da rése·rvos oooul tes a.coompagnànt la remise de l 'exp~Qi tati~ n 1a, par 

conséquent, auaune incidenoe.fisoale en matière d'imp8t su~ le revenu du 

fait lors da leU:r cesàion au cessionnaire (3). - ' 

· (1) vgl. A. Ha.upt ~ Zur. steuerlichen Behandlung des- Niossbraucb.S an einem ~· 
la.ndwirtsohaft11chen Betrieb ... InfL 1966, s. :67.-69~ · · . . 

(2). vgl. Ziffar 4, ~Abe .• 2 d.es .. argànzend~ L§.ndererlase.es vom 17.12.'1965, · 
. abgedruckt. in InfL 1966, ·s.·· ~5, ·vgi..\ 13erterinanrfi ·. ··a.•&.o.;· ·In:tt ··1966, '. 
s~ 3 

(3) Bortormann, a:)a.O. Infl. 1966, s.4; · · ·. 
... ,,' . "' ·- .... ' 

; •· 

\. 
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En matière de pre~tations au titre de rente viagère, .. un arr~t de la Cour 

fédérale du contentieux fiscal en date du 16.9.1965 (1) a introduit dans 

le système ~ela fiscalité du revenu une détérioration. Alors que jusqu 1ici, 

le redevable de la rànte viagère pouvait déduira de sa déclaration à l'im

pet sur les revenus d'exploitation agricolQ ou for~~tière, le montant total 

da colle-ci, au titre de frais d'exploitation, à l•heure actuelle, ces pres

tations ne sont plus déductibles qu 1au titre da dépe~see extraordinaires. 

Par contra, pour le bénéficiaire d'une rente viagère, cell9-ci n'est assu

jettie à 1 1imp6t sur le revenu qu'à concurrence da la quota-part provenant 

des bénéfices d'exploitation (§ 22, chiffre la) de la loi sur la fiscalité 

du revenu (2). 

dd) Imp~t sur les bénéfices industriels 

Aux termes de la loi sur la fiscalité du revenu (§ 2, GewStG, §§ 15 et sui

vants EStG), la loi du 25.5.1965 sur la taxation des revenus industriels 

n 1est applicable qu'aux entreprises industrielles. Par oon~re, les exploita

tions stricte~ent limitées au secteur agricole ne ~ont pas. assujetties à 

l'impat sur lés bénéfices industr-iels. 

Lq~sque la production ost destinée à subir des transformations, on hésite 

:fréquemment sur le point de savoir si l'on a. à fa.iro_à. une entreprise in.dus

trielle ou agricole. 

Le § 51 de la loi règlant les modes d 1assiotto p~ indices ou par évalua

tion administrative {Bewertungs~so~z) dans le texte du 10.12.1965 {BGbl I, 

P• 1862) précisa dans quelles circonstances le ohoptel vif est inclus dans 

la matériel d'exploitation agricole. Dans ce cas, la cheptel vif doit ~tre 

calculé en fonction des besoins alimentaires par tSto. Lo cheptel vif fait 

intégra.lament.partie du màtériel d'exploitation agricole lorsqu'au cours de 

l'exercice, l'exploitant n'élève ou ne conserve par ha da torres régulière

ment cultivées que le nombre de t~tes de ·bétail fixé par la loi. 

Cette réglementation fait 1 1objot du§ 13, al. 1, 1 d~ la loi sur la fiscalité 

du revenu. 

A l'égard do l'exploitation agricola qui ne se borna pas à commercialiser 

sa propre production, mais acquiert régulièrement et ha.bi tuellement la pro

duction de tie;s, le fisc a. arr~té des direct;i.ves détaillées ~~r· ~is~in
guor les exploitations agricoles dea entreprises industrielles (Section 13 

def:! direct~vos du 15.5.1965 en ma.tière·do taxation des bénéficas~.indu$triels; 

section 134 ·des· directi~s du. 25.3 •. 196'4 a~ matière d 'imp8t sur le reVenU·· 

(1) BStBl, III, S.706 • Infl 1965, S. 364 
( 2) vgl • InfL 1966, S. 6 • 
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Si le montant des aChats supplémentaires ne_ dépasse pas 20 % du Chiffre 

d'affaires, l'exploitation doit, en principe, 3~re considérée oomme une 

exp loi t_a.tio~ a~icole et fore.stiêro ·. ~ s'il dépas.~e 30 %, on a généralement 

à .. faire. à. ~a ·entreprise industrielle .•. Si ... l!a ~leur des achats supplémen

taires se si tue entre 20 % et 30 %. du ohi:f'f're d. '~ff.airas, il y a lieu de 

trancher cas par oas. 

ee) Taxe sur le chiffre d'affaires 

En vertu du § 4, chiffre 19 de la loi du 16.10.1934 instituant une taxe sur 

lo chiffra d'affaires, dans le texte du .1.9.19~1 (B~l I, P•791), la commer-

cialisation et la consommation ·pour so.p usage personnel ~es produits quo 

1 1 cxploi tant agricola a produit a.t qu 111 :eommer.cialis.e :p.~rsonnellement dans 

son exploitation, ainsi que les prestations liées à 1 1éleya.ga et_ à .... l.'.entre

tion du bétail a.u soin d'une exploi tatien agricola, sont exonéréoe ··de la. '·· 
( ... 

taxe sur le chiffre d 1affaires. 

Les eXploitations d'élevage de bétail sont exonérées de la taxa sur la chif

f.r~ d 1af'faires (lès. lp:re q~:.'e-lles. sont cons.idérées comma des exploi ta.tions 

agricoles a.ux terme~ du§ 51 de la Bowertunsagosetz, dans le texte du 10.12 • 

. ~965. 

L'exonération dG-· .. la tax-e sur la chiffre· d'affaires .dont bénéficie .l 'agricul

ture s'inscrit parmi los mesures d'aide décidées en 1956 en application de 

la. loi a.·grairo. . 

Uho. ·mOdiffcation se produira dans ce domaine~, aussi tSt que· la R•F·· d'Alle-

. magne;: dans lo êadre de l'harmonisation des régimes fiscaux· des ·:Etats mem

bres da la C.E.E., aura instauré la. r-éform.e de la taxe sur: la. ohiff're d ~a:f

. f:llires, réformo qui a déjà été examinée depuis 1963, et aura remplacé le. 

:~··pys tème actuel de "taxe sur le chiffre d'affaires brut appliqué à tous les · .. 
éoh'elons" par un système da ta.xa.tion à. ~a va;J.aur ajoutée. Toutefoi~, sel,on 

les·. projetp~ __ .pr:ésentês j~qu '~. ma~n~.~p.apt les· produi ta. a.gr.:i~~les. seraient 

sownis à une taxe de 5 %, tandis, .que par .. a.ill:~~ .on_ f~~a.~ t .. :une taxe de 

10 ·%" •. 
ff) Taxe sur les véhicules à. moteur· 

Le § 2 chiffre 6 de la loi sur la taxation des véhicules à moteur, dans le 

texte dU·· 2.·.1.-1.,61 -; (BQBl. I,_.,p-:1·:.2), ~nfer;~e .~~ .d~spo,e~ ti~n- exonél.'ant: ·de 

la taxe les tracteurs ûtil~sés· ·dan~ une exploitation· ag:r.~ool~ ~· 

1 ")j. r ~: ) . • • r • .- .. .. ~~ . ' 
! • •• 

., \ , ... ~ .... ..·... .. .. . .... 
' . .. ~ ., ' 

,' . ~ ,' :: 
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gg) Taxation dos primas 'd'assurance 

Le § 4, chiffra 9 de la loi sur la taxation dos primes d'assurance 

(Versicherungsteuergasatz), dans la texte du 24.7.1959 (BGBl I.p.540), 
exempte do la taxation les primas d'assurance pour une police d'assuran

ce sur la bétail, lorsque le montant assuré n'excède p~ 7.500 DM. 

hh) Contributions' au Fonds de péréquation des charges 

La loi du 14.·8.1952 portant péréquation des chargos (:BG~l I, p.446) vi

sait à instituer un régime de péréquation des charges et pertes subies 

par certaines personnes à la suite des expulsions et des destructions 

du temps do guerre et de l'après-guerre (BGBl I, p~ 446) ot à équilibrer 

la riguour des mesures indispensables dans le cadre da la réforme moné

taire (§ 1 LAG). 

En vue de rassembler les fonds nécessaires pour atteindre cas objectifs, 

la loi portant péréquation des charges préYoit diverses contributions au 

titra do péréquation des charges, destinées à alimenter un Fonds spécial 

de l'Etat fédéral {Fonds de péréquation). Les agriculte~rs .Y participent 

en cotisant à l'imp5t sur le capital (§§ 16-90 LAG} et à 1 1impet sur les 

bénéfices résultant de la dépréciation des gages fonciers (§§ 91-160 LAG). 

En vertu du§ 21 de la loi portant péréquation des chargo~la base de 

l'assiette de l'imp6t sur le capital est le capital existant au 21 juin 

1948, déduction faite à un certain montant exonéré. En vortu du § 31 do 

la m~me loi, la montant de 1 1imp8t représente 50% du capital imposable, 

payable jusqu'au 31 mars 1979 sous forme do versements trimestriels égaux• 

En cas d'aliénation 'du capital, la reprise de la dette fiscale par l'ac

quéreur peut, en vertu du § 60 de la loi, ~tre autorisée si elle est·sti

pulée dans le contrat. En vertu du.§ 61 de la même loi, celui ·qui acquiert .. 

à titre gratuit un bien appartenant à une personne redevable de l 1impet 

sur le capital est responsable du.paiemant de l'impat à oonourrance de 

la valeur courante de son enrichissement •. En-vertu d'une' disposition e~ 

presse de la loi, cette disposition est également d'application en c~u{ 

de remisa d'un domaine moyennant l'institution d'une rente viagère 

( § 61 , al • 1, p • 2 LAG) • 

L'impSt sur ·las gains résultant de la dépréciation des'gages fonciers 

est perçu sur les gains réalisés par les créa:rlciers à l'occasion de la. 

conversion des droits de gaga foncier ou de la conversion des obliga

tions libellées en Reichsmark garanties par des droits de ga@a fonciers 

(§ 91 LAG). Est assujettie à l'impSt, la somme représentant la différen

ce entre le montant nominal en Reichsmark et le montant converti en 
noon+.at'l!no MJ:l~'k- (~ qq A.l. 1 LAG). 
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Selon le § 111, al. 1 LAO, la dette résultant de l 1impet d~r sur las 

bénéfices hypothéëaires repose en tant que datte publique sur 1~ ter

rain en cause. 

_. Fr~is notariés 

L'authentification notariée d'actes juridiques en matière de ventes de terres, 

de pacte successoral, etc •• donne. l~ou à la perception de certains droits par 

le notai~e lorsque catte formalité est prescrite par la loi à p~ina da nulli

té de l'act~. Las divers cas qui nous intéressent ici ont été traités dans les 
commentaires qui précèdent. 

Los droite perçus par le notaire sont calculés sur la base des dispositions 

des§§ 140 et suivants du décret (XOstanordnung) du 26.7.1957 (BGBl I, P• 960). 
Leur montant correspond à celui des frais ju4iciaires; comme ceux-ci ils.sont 

calculés sur la valeur vénale des biens. 

4. Autres.avanta.gçs consentis à l'exploitant ag.ricole. 

En vertu des diverses direètiws régissant la mà.tière, le cultivateur débu~a.nt 

dans l'exploitation d•un bien rural péut solliciter des aides da 1 9Etat. La 
prime d'encouragement versée.par l'Etat aux.produotours laitiers est signi-· 

,, 
.' ~~~ 

fioative. Lo Plan vert prévoit 1 'octroi da subventions do 1 •Etat en fa.vour da -~ 

la rationalisation des exploitations agricoles, da l'amélioration et de la com

mercialisation des produits d 1origino végétale et animale~ En vertu du§ 6 de 

la loi ap:rair.o, 1 1Etat fédéral· ~est tanu d'inscrire au budget les crédits né

cessaires pour compenser le pr~judica subi par l'agriculture par rapport aux 

autre.s: secteurs économiques ·en ra~son qe p~E:1nomènes naturels et économiques, 

et pour pro~ouvoir l'accroissement dé.la productivité et l'amélioration de la 

situation sociale des personnes occupées dans 1 1agriculture. 

Des orédi ts ··supplémentaires pour enco~ager 1 1 agt"icul tu:r:e sont _pré~s P~. les 

pouvoirs publics en vertu de la loi ~u 9.9.1965 portant enQoura.ge~nt à l·'~_tê
gration de 1 'agricul t\lrO allemande dans le Marché commun (Ewà-.Anpa~~~gago~·· . 
setz) (BGBl I, P• 1201). En~~~ da cette loi, outre las orédlts mobilis~s 
au titre du § 6 do la loi agraire; des crédits supplémentaires d'un montant 

annuel de 1,03 milliard de ~ seront consacré~, jusqu~à la fin de ~a période 

transitoire du marché commun (31.12.1969), à accélérer l'intégration da l'~gri

cul ture allain ande dans le marché commun. 

En vertu da i1artiole 3 de la loi du 20.12.1965 sur la garantie de la péréqua

tion budgétaire (Haushaltssicherungsgasetz) (BGBl I, P• 2065) oe montant a 
été ramené à -770 milliens de lK pour las exercices, bud.géta.~?-""es 1966 at. 1967, 

' ' • - 1 • 

en rai'son· ·der l·a :situation .Qri.tique des finan.oes de .. 1 'Etat fédéral• . p 

. l 
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En complétant les mesures prévues selon le § 5 de la loi agraire, c~s cré

dits Sêront consacrés à compléter les mesures à prendre en vue d'améliorer 

les structures agricoles et la structure des marchés ainsi que la situation 

sociale des personnes occupées dans l'agricultur~. 

~ ve.;rtu du § 6, al • . ? de la loi, seront exclus de 1 'application des mesures 

d'encouragement prises en exécution dé la loi sur l'intégration de l'agriculture 

alle~ande dans le Marché commun, les exploitations et les secteurs d'exploita

tion considérés comme entreprises industrielles aux termes des dispositions 

légales en vigueur en matière fiscale. 

L'attribution des subventions d'investissement prévue par cette loi Ast régie 

par les directives de l'Etat fédéral en date du 16.6.1966. 

V. CONCLUSION 

Il n'est p~s possible de formuler une appréciation définitive sur le problème 

consistant à savoir dans quelle mesure les nombreuses dispositions telles que 

lois, dispositions administratives èt règle:lmentaires et directives en matière 

de financement arrêtées p~r le Bund et p.àr les Lander favorisant ou entravant 

l'accès à l'exploitation agricole. Nous nous contenterons de faire suivre 

quelques observations générales à ce sujet. 

L'agric~lture allemande doit faire face à une évolution progressant très 

rapidement, évol~tion qui tend à créer des unités d'exploitation de plus 

grande taille. L'émigration constante de main-d•oeuvre agricole, la mécani

sation croissante ainsi que la pression du marché avec sa demande massive 

de produits stan4ardisés à bas prix force l'agrioulturl3 à. une adaptation 

constante. 

La loi agricole du 5·9·1955, qui s'était assignée l'objectif d'aboutir à 

un revenu •paritaire" pour 1 'agri-culture, a constitué la base juridique des 

subventions officielles très larges, dont parfois l'importance a peut-être 

été disproportionnée par rapport aux résultats. Notamment certaines subven

tions telles que-l'intervention dans le prix de vente du lait ont été versées 

à toutes les exploitations sans prendre en considération si l'exploitation 

était rentable ou non. Toutefois, la limitation des possibilités de finance

ment officielles' limitation due à un manque de 6'ouverture budgétaire,· irn.;;.. 

posera à 1 'avenir le choix de certains centres .-de gravité en· mati€rre de·· 

s\l,bvent ion. 

En raison de la modification rapide des structures agricoles il existe 

certains points de friction entre la réalité économique et lés "modèles.'' 

dont s'inspire la politique agricole offioiell~, ·qui est axée sur ·la promot.i'on 
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de l'entreprise familiale ~xplo;tée personnellement par le proprietaire. 

Mais la nécessité da créer des. unités d'exploitation agri~ole plus gran~ 

des et avec Un meilleur rendement .impose une certainè modification de· 

cette conception : en raison du prix élevé des parceiles les nouvelles 

superficies à cultivar ne peuvent souvent être insérées dans· une exploi~ 

tation existante qua· sous forme d'affermages. En outre, un grand nombre 

d'exploitations est encore appelé à disparattre, -évolution qui est déjà 

encouragée par l•octroi d'aides officielles à l'agriculteur sortant en 

vue de lui procurer un nouveau moyen d'existence (of. p.ex. le, plan so-

.cial complémentaire au plan d'investissements échelo~é du Land de Basse 

Saxe, en date du 15.7-1965)•De nombreùses autres mesuree visent à créer 

un climat favorisant la mobilité foncière. 

D'autre part, la mobilité nécessaire des biens fonciers est freinée par 

1 'aut_oriaation obligatoire d'après la Qrd.St VG ainsi 9-ue pEf.r~ ia tendance 

·des lois successorales de maintenir indivis des exploitations ~p_3me dave~ 

nues non-rentables. 

~ Si 1 • on .. compare la si tu~tion dans les ~égions soumises aux usages da sttc-
. . 

cession ·favorisant l'héritier princ~pal à la mituation dans les régions 

soumisés à l'usaBS de la rép~t.i ti on d.e 1 1héri tage aritre ··les divèrs héri-

:· "tiers; ·on constate que ~~ . ~:r:~sfert ~di vis de 1• ex.ploi tation agricole i. à 

1 'héri ti er principal a abouti.· à ~~ ··~ti.uoture agricole plus favorable. 

Toutefois à 1 'heure actuelle le d.roi t consacrant la succession ·indivise 

à l'héritier principal trave~se une crise étant donné que la Cour oonsti

t~t~onnel.~e :~~.~nd a déclaré en 1963 que le statut préf~rentiel du des

cendant mâle consacré' d~s la lof suoë'essorale .en caus~. ;~é,1Jai t. co~~.:rp.)f.e 
à la constitution; dès lors cette· cour a supprimé le fondement le_ plus im

portant de l'ancien usage successoral• 

On pe~t se demander s'il ne faudra pas un jour remplacer cet ancien usage ... . \ ~ ~ ..... 

. ·en' ma.tiè~e de succession ave~ sa règlemen~ation rapide en faveur de la 

priori té de .1 '.hé:t;.i tier princ~pal·. par une prooé·dl:tre judiciaire. :d:'·attribu-

.. : ... tion dan~:J. le oad.r.e de laquelle le .. tribunal attribuer·a 1 1.exploi ta~:i;on. -agri-.' . ; ..... 

oole·à l'héritier le plus qualifié. . .. 

·'1 • 

Jusqu'à présent il s'est révélé que parmi les mesures les plus efficaces 

visant à améliorer les structures agricoles il y a lieu de compter le re

membrement rural, notamment quand il est accompagné d'un plan d'améliora

tion global et, si nécessaire, lié à une transplantation ou un agrandisse

ment ainsi que l'agrandissement des exploitations et la coloniàation agri

cole dans 1 1espace contigu. 

.. \ ~ :j 

' " 

\j 

'' 
'· j (. 
\ '1 

\ .; 
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Mais à, côté des mesures d'ai~e officielles il faut également que l'agri

~ulture s'aide elle-même. A cet égard toutes les formes de coopération sont 

utilisables, tant sur le plan de la .coopération inter-entreprises (inté

gra~ion ~tal~) que· sur celui de "1 'agriculture contractuelle" ( inté

gration verticale). La promotion de .ces formes de coopé~à~ion a parti~lle

ment déjà été reconnue oomm~ constituant une des tâches de la polit~que 

agricole officielle. 

Les dispositions législat.ives qui visent à promouvoir 1 'acquisition d'une 

exploitation agricole ne font en règle générale aucune distinction entra 

un acquéreur jeune et un acquéreur âgé. O.bjectivement parlant il est toute

fois possible qu'un jeune agriculteur ait la préféreno·e lors de la sélec

tion visant à pourvoir à un emploi d'agriculteur. 

Parmi les subventions officielles seules les aides à la formation profès

sionnelle sont réservées dans l'agriculture aux jeunes e~ vertu du chapitre I a 

des directives en cause (et salon le point lb. de ces directives également 

aux ouvriers agricoles). Mais la loi de 1957 concernant une pension de vieil-

... lesse pour les agriculteurs a eu des répercussions favorables sur 1 'accès 

des jeunes agriculteurs à l'acquisition d'une exploitation agricole, étant 

... dontJ.é que cette loi fait dépendre l'octroi i.e la .. .-p~n~ion de·vieillesse de 

l'abandon par le bénéficiaire de ·son exploitation agricole. Suite à~la.pro-, . . 

mulgation de cette loi les transferts .~'exploitations agricoles du yivant de 

l'ancien agriculteur e:x:ploita~t. se sont fortement accrus de sorte qu'en 1964 

les exploitants agricoles de plus.de 65 ans ne représentaient plus qur.1 9% 
du total par comparaison à 16 % en 1956. 

En outre diversesrformee. da contrats ont été développées en prat.ique; 

ces contrats permettent aux jeunes agriculteurs de participer à la direction 

de l'exploitation sans qu'il soit nécessairA que l'agriculteur exploitant 

âgé transfère sa propriété à son successeur. A cet égard, il y a lieu de 

menti.onner la·.conclusion de cont:rats q.•association ent;re le père et le fils, 

de transfert· de la gestion et de transfert de 1 'administration de !.'exploi

tation agrioole7 ainsi que de contrats d'affermage de l'exploitation au suc

cesseur ou de transfert d'un droit d'usufruit· en sa faveur, .dopt l'ancien 

agriculteur exploitant peut, le cas échéant, ~a réserver la disposition. 

. . ~ . . 
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AVANT PROPOS 
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L'utilisation de la terre par les agriculteurs a fait l'objet, 

en France, d'un assez grand nombre de mesures législatives et 

~églementaires, principalement depuis 1960. Ces dispositions 

ûJmplètent et limitent celles du droit civil classique fondé 

sur le droit de propriété et sur les principes de la liberté 

contractuelle et de l'autonomie de la volonté. La plupart des 

dispositions nouvelles ont une influence sur l'acoès à l'ex

ploitatiot.L agricole, principalement des jeunes agriculteurs. 

Daas l'état actuel de notre législation et de nos institutions, 

cet accès est très géné~lément encouragé. Pourtant, il se heurte 

encore à de nombreuses difficultés. 

Avant de décrire les principes et d'exposer les résultats pra

tiques des dispositions qui ont une influence sur la disponi

bilité des terres et des exploitations, celles qui régissent 

les conditions de l'installation des agriculteurs et l'aide 

à l'installation des agriculteurs, il est indispensable d'ex

poser quelques mécanismes juridiques et administratifs d'une 

utnisation courante en matière de politique des structures de 

l'exploitation agricole. 

., 
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CHAPITRE 1 
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DISPOSITIONS COMMUNES A PLUSIEURS INSTrrUTIONS INTERESSANT 

L'INSTALLATION DES AGRICULTEURS 

Se1:tion 1 - LA DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES DE DEPARI' Er EN 

ZONES )'ACCUEIL (1) 

Le territoire a été divis6, en fonction des difficultés d'aooès 

à l'exploitation agricole, en zones dites de départ et en zones 

dites d'accueil. 

Sont considérés commes zones de départ les départements ou régions 

agricoles dans lesquels l'importance de la population active a~i 

cole, la structure des exploitations, les systèmes de culture pr~ 

voquent ou sont de nature à provoquer des. déséquilibres rendant 

particulièrement difficile l'installation sur place des candidats 

exploitants, les mutations d'exploitations ou l'amélioration des 

structures existantes. 

Sont considérés comme zones d'accueil les départements ou régions 

agricoles dont la faible effectif de population active agricole, 

la forte proportion d'agriculteurs de plus de 55 ans, les perspe~ 

tives de remplacement des exploitants déjà installés, les possi

bilités d'aménagement des structures d'exploitations déjà cnnst,!. 

tuées ou la création de nouvelles exploitations, les difficultés 

d'établissement relativement moins accentuées que dans les zones 

de départ,sont de nature à rendre possible l'installation d'a~i

culteurs. 

La répartition de ces zones est indiquée dana la carte oi-jointe. 

(1}Texte ~pplieuble 
Décret n° 63-453 du 6 mai 1963. 
Indioat ions bibl iographique.s 
R. Malazieux :"L'action sociale pour l'aménagement des struc
tures agricoles" JCP 1967-1-2056. 
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Classification des régions au regard des migrations intérieures 

d'exploitants agricoles 
(décret n° 63- 453 du 6 mai 1963) 

Régions de départ c=J Régions d'accueil 
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Section 2 - Les superficies de référence (1) 
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Les superficies de référence sont fixées par arrêté du Ministre de l'Agri

culture pour chaque région naturelle et compte tenu de la nature des pro

ductions {2). 

Ces superficies ont été calculées sur la base des superficies moy~nnes des 

exploitations des différentes régions. Ces moyennes ont été quelquefois 

corrigées en fonction du nombre d'exploitations dont la surface est infé

rieure eu supérieure à cette moyenne, les corrections ne pouvant dépnsser 

la moitié de la superficie moyenne d'une région. 

Suivant la réglementation qu'il s'agit d'appliquer, ces superficies de 

référence sont affectées de coefficients différents dans des conditions 

que nous aurons à examiner à propos des services du F.A.S.A.S.A. (Fonds 

d'Action Sociale pour l'Aménagement des Structures Agricoles) et de l'at

tribution des prêts à long terme du Crédit Agrièole Mutuel. 

Le double de la superficie de référence constitue la superficie minimum 

d'installation. Cette superficie joue un rôle important dans l'application 

des mesures intéressant l'installation des agriculteurs. 

(1) Textes apElicables : 
L'institution des superficies de référence a été créée, dans des termes 
à peu près identiques, par 5 décrets. publiés au JO du 17.7.1965 : 
- Décret n°65-576 du 15.7.1965, relatif aux prêts à long terme du 

crédit agricole mutuel (article 3) ; 
-Décret n° 65-578 du 15.7.1965 relatif à l'indemnité viagère do dé· 

part (article 8) ; 
- Décret n° 65-580 du 15.7.1965, relatif aux migrations rurales (art.2); 
- Décret n° 65-581 du 15.7.1965, relatif aux mutations d'exploita-

tions (article 4); 
-Décret no 65-582 du 15.7.1965, relatif aux mutations profession

nelles (article 5). 
(2) le J.O. du 17.7.1965 a publié, pour tous les départements, les nrr~tés 

fixant les superficies de référence. Depuis cette date,un assez grand 
nombre d 1arr3tés ont été modifiés. 
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Section 3 .. L~S SOC!ErES D•AJ,IENAG:EKENT FOlfC!ER Er D'M' .. \.BLISSEMENT RUR..iL .• 
(s,.I~F.E.R.) (.~) . , .. 

A. Origine et objet des S.A.F.E.R. 

. . 

Les S • .A.lt.,.E.R. constituent l'inst~ull;lent es~entiel de la politique .da 

remodelage des exploitations·agricoles. Leur objet est défini par 

1' articlè 15 de la loi d' orie.ntation agricole du 5 août 1960. Ces 

sociétés "Jieuvent être constituées. en Vue d'acquérir des terres libre

ment mises en vente par leurs propriétaires, ainsi que. des terres in

cultes destinées à être rétrocédées après ·aménagement·éventuel. ~l1es 

ont pour but notamment d,.' am~liorer les structures agraires, d 1 accro!tre·'· 

. la superficie de cer-taines. expl?i tati ons agricoles et· de faciliter la 

mise en culture du .~ol et l'installation d'agriculteurs ~.la terre". 
Les S.A.F.E.R. peuvent crée~ de nouvell~s exploitati·ons agricoles • 

Ainsi les '·s • .A..F.E.R. apparaissent simultanément comme devant jouer le 

·rale.d 1 agences immobilières, d'entreprises de travaux et de bureaux 
\ 

de placement. Elles achètent des terres èt des e~loitations, les amé-

nagent et les rétrQcèdent dans un délai maximum de cinq ans. 

(i) Textes applicables 

·- Loi n° 60-808 du 5.8.1960 rel-ative 'à l'orientat.ion agricole (arti-
cles .. 15, 16, 1? et 18) ; · .. 

-Loi n° 62-933 du 8.8.1962 complémQntaire'à· la loi d'orientation 
agricole (article 7) ; · ' · · · 

- Décret n° 61-610 du 14.6.1961 relatif aux S.A.F.E.R. (JO 15.6.1S61); 
- Décret n°62-12}5. d~ 20.10,1962 portant application, en ce qui con-

cerne le droit .de préemption des S.A~F.E.R., de 1 'article 7 de la 
loi n°62.;;.933 du 8.8.1962 {JO du '21.10.-1962) ; 

-Arrêté du 5.1.1962_fixant les conditions d'attribution des exploi
tations créées par les S.A.F.E.R. à des agricu~teurs susceptibles 
d • obtenir la qualité de migrants (J.o. du lt. 2 •. 1962) ; 

- Arr~té du 4.5.1962 relatif aù.fin~ncement des opérations S,A.F.E,R •. 
( J. 0~ du 23. 5.1962) ; . . 
Arr9té du. 16. 5· 1962 portant application du décret 61-611 du 14. 6. 
1961 relatif aux S.A .. ;F.E.R •. ~ 

.. Circulaire du 13~6.1962 relative au fonctionnement des S.A.F.~.n. 
. ' ' . -· 

E. L~brairies techniques 1963 

R. ALLOU, Le~- S.A.F.E.R., ... en vente. c;hf)z i'auteur 47, r~e Clos Fran• 
· ç·ois, Montreuil-sous-Bois - 1964• · 

• •• 'f 

, '.:. 
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B. Nature des S.A.F.E.R. 

,,•·; . 
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Les S.A.F.E.R., du point de vue juridique, s6nt des socilt~s nnonymcs 

d'économie mixte. Uais ce sont de.·s s_ociétés ~'un genre très spécial 
' i 

puisqu'il leur est interdit de faire des bénéfices et les actionn doi-'' 

vent être nominatives. Le capi tel ne peut Ct re rémunéré q:-1e pe..r un in

térêt dont le maximum est fixé à 5 %. 

·Le capital des S.A.F.E.R. est souscrit par des organismes professionnels 

agric~lès ct par des pcrsonnes.morales de droit public. L'article 2 du 

décret du 14.6.1961 prévoit que la majorité des sièges au sein du con

seil d'tdministration doit ~tre assurée ''aux rep~ésentants des collec

tivités publiques et aux établissements publics, aux organis2tions re

présentatives du monde agr~cole et rural à caractère professionnel et 

social et à vocation générale ou à des sociétés constituées sur le plen 

national avec la participation de ces orga:nisations". 

Les S~A.F.E.R. doivent, pour fonctionner en cette qualité, recevoir 

l'agrément de l'administration. L'arr~té d'agrément signé par le ülinis

tre de l'agriculture et le ministre des finances, délimite la zone 

territoriale d'action du groupement. 

Il existe auprès des S.A.F.E.R. deux c.omrüissaires du go'Uvernement, 

l'un nommé par le ministre de l'agriculture et l'autre par le r~Lnistre 

des finances, Les S.A.F.E.R~ doivent soumettre la désignation du prési

dent du conseil d'administration et du directeur-à l~&pprobation àc 

l'administration. 

Actuellement, la presque totalité du territoire est couverte p~r des 

S.A.F.E.R. Il existe 29 S.A.F.E.R. La plupart ont une circonscription 

englobant plusieurs départements. 

C. Moyen~ d~action des S.A.F.E.R. 

Les S.A.F.E.R. p~uvent, dans la limi~e de dix fois leur capital, obte

nir de 1 'Etat un fonds de roul.em.ent_ .. remb~ursable pour leur permettre de 

réaliser leurs opérations d'achat et d'aménagement • 
. . 

. Les· opérations d'achat et ~e vente réalisées ·.par les S.A.F.E.R. sont 
' ' exonérées des droits de timbre et d'enregistrement, ainsi que des tuxes 

sur le chiffre d'affaires. Pendant la période, qui ne peut cxcéde~ 5 

ans, au cours de laquelle elles sont propriétaires des terres ou des 

exploitations, les S.A.F.E.R. peuvent consentir sur ces terres ou sur 
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·ces exploitations des locations qui ne soat pas soumises aux diopocj.tion·s 

du statut du fermage relatives à 1~ ·durée, nu renouvellement ct ~u droit 

cle préemption. 

Les S~A.F.E.R. disposent, lorsqu'un décret -les y autorise, pour faci• 

liter leurs opérations d'achat, d'un droit de préemption dont le néca-

·nisme juridique est le même '<sauf quelques exceptions) que celui qui 

est attribué aux fermiers. Mais ce droit de préemption comporte de 

nombreuses limitations et restrictions qui en réduisent l'efficacité. 

Les a~:t.res droite de préemption existants, en pe.rticulier celui des 

preneurs en place, priment le droit de préemption des S.A.F.E.R. Le 

dr~it de préemption des S.A.F.E.R. ne joue pas lora de certaines opé-
~ .; ,· 

!ration~ ou sur certains·biens. Il s~agit : 

- des échangea de biens ruraux, à ·condition que la soulte, le ens 

échéant, ne dépasse pas le tiers de la valeur des biens échangés ; 

- des cessions consenties à des parents ou alliés jusqu'au 4èmo dcBTé .. . 

incl~·s ou à des cohéritiers· ou au conjoint survivant ; 

des acquisitions faites par des propriétaires ou exploitants voisins, 

le rayon d'intervention étant déterminé p~r arr3t~ préfectoral 

•Cbsacquisitions effectuées par des salariés agricoles ; 

des acquisitions par des fermiers ou des m~tayers qui ont dû quitter 

leur exploitation par suite de l'exercice du droit de reprise du 

propriétaire à la suite du non-renouvellement de leur bail 

- des.terra~ns desti~6à à des constructions industrielles. 

.:•''-!)]: 
,<:J{j 
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' ,A'.'!', 

{ ,.~~~ 
~ : ~ 



,'' -)· . 

t,_. 

1·' 

'• -,, 

, •(· 
1

1 ,~~ • v-.1 o ' !. ~~~ 

•,' J. 

. \ 

'j"; ·"- '1 
( ' ' .~ . : / 

1' 

- 7 -

_...· 

8326/VI/66-F 
Rév. 1 

- - ~ ,.~.~: ·, " 

Section 4 Le Centre National pour l'Aménagement des Structures 

des Exploitations agricole~ 

Le Centre National pour l'Aménagement des Structures des Exploitations 

agricoles (C.N.A.S.E.A.) a été constitué au début de 1967 pour assurer 

une meilleure coordination des tâches ~es administrations et des orga

nismes professionnels. Le Centre est un établissement.public dont le 

conseil d.fadministration oompr~nd 10 représentants des départements mi

nistériels intêressés et 10 représentants des organisàtions profes-

, sionnelles agricoles. 

Le C.N .A.S.E.A. est chargé de mett.re en oeuvre, avec le concours d'or

ganismes professionnels conventionnés, un certain nombre de services 

et d'actions dont les principaux sont : l'aide aux migrations rurales, 

l'aide aux mutations rurales, l'aide aux conversions d'exploitations 

agricoles, la promotion sociale à 1 'établissement à la terre, 1 'in.stal

lation à la .terre des agriculteurs rapatriés, l'indemnité viagère de 

départ et l'aide aux mutations professionnelles. 

Le C.N.A.S.E.A. peut, sous le contrele du ministre de-l'agriculture, 

conclure des c~nventions avec des organismes professionnel& agricoles 

pour charger ces organismes de l'exécution de certaines tâches qui sont 

normalement les siennes. Des A-ssociations Départetrentalas pour 1 'Amé

nagement· des Exploitations Agricoles ·(A.D.E.A.s.A.) se sont déjà consti 

tuées dans plusieurs départements. Ces groupements prennent la suite 

d'organisme, plus spécialisés, qui avaient&é créée avant la constitu

tion du C.N.A.S.E.A. 

L'essentiel du financement du C.N.A.s.E.A. provient du Fonds d'Action 

Sociale pour l'Aménagement_ des Structures Agricoles (F.A.s.A.s.A.) qui 

est un chapitre spécial du budget du ministère de l'Agriculture. Pour 

1967, le FASAS! dispose d'un crédit de 239.563.000 F. 

'.,. .... 
-- ~ ' l 

1: 
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CHAPITRE 2 

LES MESURES QUI ON!' UNE INFLUENC"ID SUR L·\ DISPONIBILITE DE TERRES 
Eœ D'EXPLOITATIONS POUR L 1 INSTAL~ION D'ÂGRlCULTEURS 

La politique des.structures de l'exploitation agricole a pour 

objectif essentiel·d'assurer une meilleure.utilisation du eo~, 

principalement pour l'aménàgement des exploitations existantes, 

au moyen dea terres rendues disponibles. La création d'exploit~ 

tions nouvelles est également prévue. 

La mise en oeuvre de oette politique doit être oonc~liée .avec 
-les besoins croissants de terres pour des fins autrès qu'agri-

oolés, en part~oulier pour les aménagements urb~ins. 

Section 1· : L'attribùtion d'en>loitat·iors nouvelles par l§s S.A.F;m.R. · 

Pour 1 'attributi.on~ des exploitations nouvelles, les S.A~F.E.R. 

doivent observer certaines règles qui sont posées par l'article 13 
du décret n° 61-610 du 14 juin 1961. Les domaines sont attribués 

de préférence aux candidats dont l'installation présenta les plus 

grandes chances de suooès du fait, en p~rtioulier, de leur situa

tion_famil~ale, de leur exp~tienoe professionnelle et de leurs 

qualités personnelles et offrent le plus d'intérêt au point de 

vue eooial, en raison des difficultés qu'' ils éprouvent pour 

poursuivre leur exploiation oü s'inst~ller. Ceoi vise notamment 

. "'' 
',\ 
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- les agriculteurs disposant d'une superficie insuffisante du fait de 

partages successoraux ou de l'exercice du droit de reprise par le 

propriétaire ; 

- les agriculteurs cédant leur exploitation trop petite à une !3 ... ::...F.E.R. 

afin d'obtenir l'attribution d'une nouvelle exploitation ; 

- les agriculteurs privés de leur exploitàtion à la suite d~expropria

tion pour cause d'utilité publ±que ou, .. sans faute de leur part, du 

fait de 1 1 exercice du droit de reprise par le propriétaire ; 

-les jeunes agriculteurs : salariés et aides familiaux désireux de 

s'établir à leur compte, chefs d'exploitation évincés du fuit des 

partages. 

L•aotion dés S.A.F.E.R. lente à l'origine, a pris un grand développe

ment à partir de l'année 1965. 

Depuis +eur origine jusqu'au 31 décembre 1966, les S.A.F.E.R. ont 

acheté environ 170.000 hectares de terre et rétrocédé, après aména

gement, .. 70.000 hectares. La moitié environ des terres acquises 

sont utilisées pour l'agrandissement d'exploitations existantes, 

l'autre.~oitié sert à la création d'exploitations nouvelles. 

Section 2 - L•aména ement et la création d'ex loitations 
~es sociétés d'aménagement regional 

A. Origine et objet des S.A.R. 

ar 

L'aménagement rural a été défini de la manière suivfl.nte pe..r I;:. Philippe 

LAMOUR, Président de la Compagnie Nationale d'Aménagement do 1~ R~0ion 

du Bas-Rhône-Languedoc. "L'aménagement rationnel et complet d'une 

{1) ~::~t_es ~_;elie~~~ 
-Loi n° 51-592 du 24.5.1951, re la ti ve aux comptes 'spéciaux du 'I1r(~~cor 
pour 1951, article 9 ; 

-Décret n° 55-253 du 3.2.1955 port~nt règlement d'administration pu
bli~ relatif à l'octroi de concessions permettant la mise en v~leur 
de certaines régions ; 

-Règlements spéciaux à chacune des sociétés d'aménagement région~l, 
approuvant leurs statuts. 
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région par ltéquipement et la modernisation de ses diverses .. acti-v~_tés 

économiques et leur coordination ~vec les conditions démographiques, 

eocialee,.humaines et c~lturelles de cette région, en vue de l'él0va-

tion géné~ale du niveau de vie de se~ habitante". Il s'agit d'une 

tâche i~nense dans laquelle la création et l'aménagement d'exploita-

tions agricoles ne constitue qu'un élément. 

L'aménagement régional a été confié par l'Etat à des sociétés d'économie 

mixte. Il suppose, la plupart du temps, la réalisa~ion d 1 importunts 

travaux d'irrigation. 

La première société d'aménagement régional est la Compagrie Nationale 

d'Amén~gement de la Région du Bas-Rhàne et du Languedoc, qui demeure 

la plus importante·des sociétés de ce type. 

La Société du Canal de Provence et d'Amén~gement Provençal intérccse 

princip~lcment l'alimentation en eaux d'agglomérations urbaines. 

La.Comp~e d'Aménagement des Côteaux de Gascogne, d'abord constituée 

sous la forme d'une organisF.tion interd~partementale, ~ pris lu forme 

d'ùne société d'économie mixte. 

La Compegnic des Landes de G~scogne (C.A.L.G.) s'est principalement 

donnée pour tâche la mise en valeur de la fôret landaise. Les nménnge• 

ments agricoles constitue~t en quelque sorte une activité accessoire 

par rnpport à cette tâche principale. La mise en valeur des Landes de 

·Gascogne fait l'objet de l'ordonnanèe du 28 avril 1945 qui définit 

les travnux à réaliser. 

La Sqciété pour la mis~ en valeur de le.Corse (SOMIVAC) a été consti

tuée en 1557. 

La Société pour ln mise en valeur de lé! r~~o~ d' Au.vergne-.Limousin 

(SOMIVAL) s'efforce de résoudre les problèmes que pose· ~'agriculture 

de .. l!lon tn3ne. 

Les sociétés d'aménagement régional sont groupées dana l'Associntion 

Française des Organismes d'Aménagement des Régions dont le siège est 

à· Nîmes. Ceft'e association publle une revue ; Les grands améno.gemonts 

régionaux. 
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B. La Compe~ie N?.tionnle d'Aménagemènt d~-I~~ Région du Bas-RhSne·~~~~ 
doc 

La plus importante des sociétés d'aménagement régional est 1~ Compngnie 

Nationale d'Aménagement de la région du Bas-Rhône-Lcnguedoc qui est une 

société anonyme concessionnaire .de travaux· publics. 

Elle a été constituée en 1956. Ses statuts ont été approuvés pur le 

règlement d'administration publique 'd.u 27 juillet 19,56. 

La Comp~e èst concessionnaire pour 10 nns de travaux d'am6na~v8cnt 

hydraulique. La concession lui a été accordée par le décret du 4 sep

tembre 1956 ; elle est assortie d'un c~ier des charges et d'une con

vention. La concession s'applique à l'étcblissement et à l'exploitn

tion des ouvragea nécessaires à l'irrig~tion et au drainnge corrél~

tif, à la mise en valeur et à la reconversion de la région du B~s

Rhône et du Lenguedoc dans les départements du Gerd, de l'Hérault, et 

de l'Aude. La concession est renouveleblo. 

Les traVQUX sont financés par deswbventions de l'Etat. La Comp~cno 

bénéficie égclement de prêts de l'Etat (Fonds de Développement Econo

mique et Socif.'.l), de la Caisse des Dép8ts et Consignations, Ln Bc.nque 

Européenne d'Investissement a également consenti un prêt à ln ::!or.ll)Lcçnie. 

La Compagnie dispose de ressources propres dont la plus grande pu~tie 

est le produit des redevDnces pour l'utilisation de l'eau qu'elle dis

tribue. 

Les tâches les plus importantes réalisées par la Compagnie consistent 

dans lé'. construction de canaux, de barrages, de stations de pompc.:;o 

et d'un réseau d'irrigation. Mais la Compagnie a dû également ne pré

occuper dos problèmes soulevés par la reconversion de la production. 

Là où le.. viticulture était dominante, de nouvelles productions ont été 

entreprises, principalement celle des fruits. L'élevage bovin, ovin et 

porcin a également été développé. 

L'aménagement régional intéresse les exploi tan tm déjà en place, c.nx

quels la Compagnie propose un contrat fixant les conditions de l 1an1é

nagement et de la mise en valeur, principalement par l'irrigation. 

c. Résultats 

L'aménagement des exploitation~ abandonnées ou très insuffisamment cul

tivées a permis la constitution de nouvelles exploitations fumilicles 

de 20 à 30 hectares. L'objectif de la Compagnie est la création do 
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~ · 30 à 40 exploitations nouvelles par an. La Compagnie, que la s.A.l!'.E.ll. . j~' 
1•·~ (Société d 1Amé~agemênt Foncier eti d'Etablis~ement rur~) a chnrgée~ ··~ 

' ~ 
·,,, dans le pélbnètre de la concessiôn, de· procéder aux opére.tionc c:t.i :ont . ~'r,41 

/t:.j 
v:: normalement· les .. sienn.es, p~ocède égalel;Tlent. à: .Q..~s a.c.qu~si ti ons de t.erres ·~·~ 

et à l'e .. ménagement, d~exploitations. . )~~ 
~~·:~ 

Section 3 - Le mise en valeur d~s te~res incultés (1) 

Plusieurs dispositions de la loi f'ra·nçaise ont pour objet la récupérc.tion 

des terres incultes en vue de eréer de nouvèlles exploitations a~ricoles 

ou d'améliorer les stru~~ures d'~xploitations existantes. Dans leur 0tnt 
\ . 

actuel (des dispositions du même ordret, aujourd•hui abrogées. avaiant été 

prises pendant la guerre), ces dispositions sont pratiquement restéas · 

sans application. 

A. Mise en valeur~ ·des pë.ti tês parcellés incultes par· les. exp~·oi tanta d~ · 
voisinage 

Tout exploitant agr~cole peut demander e.u tribunal d 1insta.nc·e l'nuto

risation d'exploit-er les parcelles incultes depuis plus de c'inq è..ns, 
. . 

dont ln sP~erficie ne dépasse pas. celle qui est fixée par le préfdt. 

Il s'agit, en.fait, de pet~tee parcelles. 

{1) Textes applicables . 
- Articles 39,- 49 et 40-1 du Code rural ; 
- Loi n° 62-933 du 8. 8.1962, complémento.ire à la loi d'orientation·· 

agricole, article 2 ; 
-Loi n° 63-254.du 15.3.1963, article 56 . 
- Décret n° 62-1216 du 11.10.1962, relatif à l'octroi par les tribu• 

naux d'instance, conformément. à l'article 39 du Code rural, de , 
l'autorisation d'exploiter certains fonds incultes de superficie 
limitée ; · 

- Décret n° 62-121? du 11.10.1962, r.elatif aux inventaires des tcrr~s 
incultes ; 

- Décret ~o 62•1398 du 26.11.1962, relatif à la mise en valeur, prévue 
par l'article 40 du Cede rural, des fonds incultes par les prpp~
taires ou leurs ayants droit ou, à leur défaut, par les concession
naires ; 

• Décret n~ 63~395 du 10 avrii 1963 portant application de l'article 
2 de la l·oi 'n() 62-933--'-du ~·-.8.8.1962, .. coxnpl.émel\.1:ai.re .à·. la loi .. dto;rien
tation. agricole relat~ve à la mise en valeur des .. terre·s incuJ tës· à 
l'intérieur de certains périmètro•• 

Indications bibliographiques 
J. MEGRET, La législation des terres: inc.ultes en France, Actes de ln 
Seconde assemblée de l'Institut de Droit.Agraire International et Com• 
paré, Dott. A. GIUFFRE,. 1964.. . . .·. -~ ,·~ 
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Le trlbunal d'instance. vérifie si_le~ conditions d'inculture sont bien 

satisfaites et, le cas échéant, attribue la parcell~_en location nu 

voisin è.e:wc.ndeur, d~ns des conditions qu'il fixe. 

B. Mise en valeur de terres et d'exploitations incultes 

Les propriétaires de terres ou exploitations .incultes·peuvent 8t~c mis 

en demeure, par le préfet, de les exploiter. Si les terres ou e:;:ploi ta

tians en cause sont louées, il est mis fin au bail. A déf?ut, p:-:r le 

propriétaire, de mettre son bien en Valeur, Ce bien est inscrit BUr 

l'inventaire des terree incultes. 

Les terres et les explo~tations inscrites sur l'inventaire des terres 

incultes peuvent être concédées à des agriculteurs ou il peut ~tre pro

cédé à l'expror;~~tion de ces biens. 

c. Etablissement de nouveaux lotissements dt".ns les périmètres q,~~-.1-~~E-~.!! 
demeurées incultes . 

A l'intérieur des périmètres déterminés p2r l'~dministration, il ?eut 

~tre procédé à des aménagements des terres incultes et à l'ét~blisse-. . 

ment de nouveaux lotissements. Les lots sont proposés aux propriét~ires 

détenteurs d 1epports au moins équivalents qui s'engagent à en ~ssurer 

l'exploitation et à acquitter leur pRrt des dépenses d'aménagement ... Les 

propriétaj.res qui réfusent les lots qui leur sont proposés ou dont les 

apports sont insuffisents en valeur sont considérés comme délaissant 

leurs p~rcelles. Ils ont droit à une indemnité calculée sur la ba.sc de 

la valeur des terrains avant la réalisation des nouveaux amén~crcccnts. 

Les lots non attribués à titre individu~l peuvent être acquis par 1 1Etat 

ou les collectivités et établissements publics qui peuvent les r1ettre 

à la disposition de la S.A.F.E.R. (Socifté d*Aménagement Foncier ct 

d'Etablissement Rural). A défaut d'appli-cation de c·ette procédure, les 

texres incultes peuvent être mises dans l(:ur ensemble, .. à la disposition 

des S.A.F.E.R. 

D. La mise des terres incultes à la disposition des S.A.F.E~R. 

Lorsque le nombre des terres incultes portées à l'inventaire est très 

grand ou qu'un grand nombre de propriét!'.ires laissen.t l-eur bien à 1 t aban

don,._les procédures qui viennent q.•être décrite_s sont-~insuffiso.ntc.s. Le 

préfet peut, dans ces circonstances, après· enquête pub.lique, dél:L1~1i ter 

un périmètre à l'intérieur duquel il pourra être procédé, soit ~ l'ur~a

ble, soit à la suite d'expropriation, au transfert de la propri0t6 des 

biens incultes à la s .. A.F.E.R. qui pourra les utiliser soit pour con

stituer de nouvelles exploitations agricoles.~ soit pour améliorer les 

structures déjà existantes .• 
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Des disposition.s spéoiale.s,. ~ya.~t un oara.o.t.ère temporaire, ont été 

prises ·~ou~- permett.:r:-e 1 ~ut~l:isa.~~on des terres incultes pour 1 1 install2_ 

tion des agrio~tau~ r~pa.t~i~s 'd'~ie. ~es dispositions p~u~ent aller 

jusqu 'à 1 'expropriation (Ordonna.noe n° 62~91-4 du 4 a.odt 1962). 

Section 4 - La libération de terre$ par l'attribution de l'indemnité via
~ère de départ (1\ 

A •. Attri·bution de 1' I. V .D. e.t améne.gement foncier 

L'indemnit~ viagàre de départ a pour but de favoriser des ~m6ncgcments 

fonciers en encourageant la- ces·sation· d'exploitation des e.gricultoura ('· 

âgés, de m·~nière à rendre des terreïs· disponibles. L'indemnité proprement · 

dite vient s'ajouter aux avantages de vieillesse dont disposent normale-- ' 
ment les agriculteurs âgés.- ·· · · 

(1) Te~tes applicables 

- Loi n°63-933 du 8.8.1962 complémentaire à la loi d'orientation neri
cole, crticle 27, alinéa 2 (J.O. 10.8.1962), article 845-I, 3èmc 
alin~a du Code rural (loi du 30.12.1963) ; 
Loi de finances du 23.1.2.1964, nrticlo 52 (J.O. 24.12.1964) fixant 
ln date de promulgAtion de la loi du 8.8.1962 et le point de dépnrt 
de l'application de l'article 27, alinéa 2 de cette loi ; 
Décret n°63-455 du 6.5.1963 (J.O. 7.5.1963) modifié par le décrot 
n°64-809 du 29.7.1964 et p~r le décret n°65-578 du 15.7.1965 -(J.O. 
17.7.1965) relatif à l'indemnité viagère de départ ; 

- Décret n°63-962 du 20.9.1963 (J.O. 21.9.196~) pris pour l'application 
de l' r-.rticle 18 du décret n°63-455 du 6.5.1963) ; 
Décret n° 63-1006 du 7.10.1963 portant application de l'article 6, 
al. 2, du décret n° 63-455 du 6.5.1963, relatif aux conditions dans 
lesquelles les cessions d*exploitations auront lieu lorsque le ces
sionnaire a la qualité de parent ou ~llié juequ'au troisième degré 
du propriétaire (J.O. 8 .•. 1.C?~1963) ; -.. . . 

• 1 

r ·~ .' 

<.' 
'1 

Décret n°63-120? du 4.12.1963 (J.O. 10,12.1963), modifié pur le dé
cret n·0 65·579 du 15.7.·1965 (J.O.· 17.7.1965) relatif aux conditions 
d'attribution de l'indemnité viagère da départ ; 

• Décret ri'0 64-809 du ·29.'7':·1964 concernnnt la durée dea baux pour l'ap- ···d 

.P~icntio~ d~ l'indemnit~ vt~gèra-de d6part; 
Arr~té interministériel du 20.9.1963 fixant les conditions d 1 ~ttri
b"u.ti·on ·êt~ 11 élément mobilo ·de ''1·• inden1ni té vi.Eigère de dépnrt (J.o • 

. 2.1 •. 9.1963), modifié par l'arrêté du ).,5.1965 (.J.O. 5.5.1965) 1 
Arr~té du 1.8.7.1964 augmentant de 33 ~6Je montant de l'indemnité 
viagère de 1départ ; 

- Arrêté du 1.5• 7.1965. fixant les superficies de référence pour 1' ap
plication des dispositions réglement~ires concernant les pr8ts du 
crédit agricolé et le ·Fonds d'Action·Sociale pour l'Aménngemcnt dea 
structures agricoles (J.O. 17.7.1965) ; 

- Nombreuses circulaires d'application. 
Indications bibliographiques 
G. Bobin :"L'indemnité via.gère de départ" JCP 1966-1-2001. 
R. Ma.lezieux op. ci t. J"CP 1967-1-2056. 
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Les conditions d'attribution de 1 'in.demzd t~ viagère de départ sont 

re la ti ve S CtU demandeur lui-même,- ·au:- m:ode de faire-valoir de 1 t exploi

tation lcissée par le demandeur-et à ~e situetion du nouvel exploitent 

b0néficiaire de l'aménagement réalisé. 

L'indemnité peut être at tri buée à un exp loi te. nt étra~ger au mStle titre 

qu'à un français. 

Le demandeur dai t être explo~ tant. à ti,tr.è· principal, c~_est-à-d:i.rc tirer 

de l'exploitation la plus grande partie de ses revenus et oonsncrcr à 

cette exploitation la_ plus grande psrtie de son temps. Il doit cesser 

effectiv~~ent toute activité d'exploitant agricole. Toutefois, loD bé

néficiaires de l'indemnité viagère de dépnrt sont autorisés à Lettre 

en valeur une exploitation de très faiblG superficie pour pourvoir à 

leurs b0soins personnels. 

Le bénéfice de 1 'indemnité viagère ch départ est réservé c.ux exploi tenta 

qui sont d~jà bénéficiaires des avantages normaux de vieillesse ~Gricole. 

Il en résulte que les intéressés doivent Ctre âgés de 65 nns (60 ~ns 

en cas d'inaptitude au-travail). Il en r0sulte égnlement que l'c~:l1loi-

-tation qu'ils mettent en valeur dépasse la limite inférieure de nuper

ficie exigée pour l'attribution des av~ntages de vieillesse. 

La demande peut être présentée dens les cinq ans qui précèdent l'[~ttri

bution des evantages de vieillesse pour permettre aux intéressés de pré

parer le cession de leur exploitation dans les conditions requises pour 

pouvoir bénéficier de l'indemnité viagère de départ. 

L'exploitation doit être cédée librement, ce qui exclut les ventes 

forcées ou le cas d'expropriation •.. 

L'indemnité viagère de départ n'est·accordée à l'exploitant qui quitte 

la terre que si la cessation de sé~ activité permet de réal~ser, coit 

l'installation-d'un nouvel exploitant, soit l'aménagement d'une c::ploi

tation existante. Si le demandeur est propriétaire de son· exploit~tion, 

il doit, .soit la vendre, soit ·la donner en ferm~ge. Si le demandeur 

est lui-même fermier, il peut bénéficier deLl'indemnité ·viagère do dé

part si l'exploitation est reprise par le propriéte.ire ·ou louée pc.r lui 

à un exploitant agricole· pour une durée d'au moins néuf ans. 
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Dans. t.oû.s les. c'as·~ le .. b.~né':fic'e. dè l'indemnit-é 'viag~r-e· de départ est 

subordonné à la réalisation d 1une opé.rë:t·ibn de res·tructur.:--tio::: .• ·Jo-:.:·~0 

opération peut résulter de 1' installa:ti·on 'd'un nouvel exploi to..nt :~ con-

di ti on que ce dernier· sol t Ôg~ de moin:~ d~ 45.: 'ans et que la nouvelle 

exploi t.:;.tion ait une sup·erficie au moins éga1e .à la superficie _d 1inelal-
• 0 

l~tion (le double de la.superficie de référence). 

Des dérogQtions à ces qeu~ condi~~o~s sont admises dans le cas de ces-

sion ou de location à des parents ou alliés jusqu'au troisième .. . dcgr6. 

L'opération de restructuré:!; tic~ peut: -~-g~_lement consi~~_er en une ruunion 

des fon~s qui peut être rénlisée 

- soit p~r le. cession en bloc de- 1' exp loi tati on d.élai.sàé.e .·! un ag-rieul-. . 

teur ~6~à_insta~lé; 

-·~ soit pc.r la cession en pleine propriété à une s. A. F. E. R. (Société 

.,· :.· d'Aménagcme~t Foncier et .d!E;ta~lissement ~ural). Aucune co.ndition 

lr. l~ ' 

'- .. ; 
~e supvrficie n'est_ actuellement exigée dans. ces deux premiers Ct'.G• 

. . . . : . . ~ 

.~.soit par cession à plusieurs agriculteurs (ou à une S.A.R. (Société 

.. ·:·g'Améno.g~me~t··;égi._9nal·)~ .. d~jà in~t~llés, sous réserve ·qu'un tiers au 
1.; •· ' . ~ ·. . r , · ._. ·. : . · 

moins de 1 'exp loi tati on soit cédé à un i.tl~me agrieul tour bénéficient, 

après la cession, d'une surface au moins égalê'à'la superficie de ré

férence. 
~ ' ' . .. \ 

D~s dispo~itibns particulières ont" été prises dans 1~ cas oü 1u cession 

ou la loct-..t.:l'on est cbns~ntié:: au. conjo"int ou à tin parent ou all·ié jus

qu' au troisièine de·gré pour garantir· ia cessation d'' e:ot·iYi té du bénéfi-

·, 
' ' ~ 

·, 
,\ 

·.ciaire, ~e 1 1 inde_m~i té .vi~g~re d.e .départ. Elles font 1' objet du décret 
.. ,1\ 

n° 63-1009 .. du 7.10 •. 1.963 (intervention d'un notaire, etc.). 

B. Montant. de l'I.V.D. 

L'indenini tê' viagère ·de dépa~t comporte un élément fixe et un élérJ.ont 

mobile. 

L' élénient ··fixe e·at· -do 1. 000 F par an.; 

··L' élement mobile :VE'trie de 200 à 1. 000. ~F par a-n, en -fon6tiqn 4u ro.vcnu 

ca.dastr2.'l moyen. de. la régi-ou da.~s l·a-quc~lc .. est' s~tuée 1' exploi tatien 

et. en .f.onetion·_du ;J;.e-venu.~adast~-a~ d.e .l'exploit.a~_io.~--~lle-~3me 1 sui-

. vant.-u~ ?Y~~-~m~---'~~~~~ ;·oom~l;.qué.. .. .. . .. · ,_. .. _ 

·.·: .. . ·.. . ~ '...·~ .:·. , "~ .. ! .. ~. ~ : ( t • : '·. : • : . ~ . 
. .. 

'• ' ... : 
:·. . . ~ . 

;,,· ·: ,,~, ... 1, •• 

' 

1' 
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L'élément mobile ~omporte si~ tranc~ee correspondant chacune aux 

fractions suivantes d'indemnité 

1ère tranche 200 F 
2ème tranche 18? F 
3ème tranche 173 F 
4ème tranche 160 F 
5ème tranche 147 F 
6ème tranche 132 F 

Total des 6 tranches 1.000 F 

Les régions agricoles sont réparties en quatre catégories en fonction 

du revenu cadastral moyen par hectare. 

Dans chaque région les exploitations sont elles-mêmes réparties en 

six catégories en fonction de leur revenu cadastral croissant. Les 

exploitations de la première catégorie (revenu cadastral faible) 

n'ouvrent droit qu'à la première tranche de l'élément mobile; celles 

de la seconde catégorie ouvrent droit aux deux premières· tranches, 

celles dè la troisième catégorie aux trois premières tranches, etc. 

L'indemnité viagère de départ est réversible sur.le conjoint sur

vivant à:raison de la moitié de 1'élémerit fixe et de la totalité de 

l'élément mobile. 

c. Résultats 

Au 1er mars 1967, plus de 78.000 indemnités viagères de départ 

avaient été attribuées. Les.o~érations correspondantes avaient permis 

de disposer de près d'un million et demie d'hectares de terre. 

Section 5- La libération des terres par l'attribution'de l'aide aux 

.agricul te:urs mie;.rants et aux agrieul te urs mutants 

Nous examinerons les institutions des migrations rurales et d.es. mu

tations d'exploitations à propos de l'aide à l'installation des agricul

teurs (p. 50 .sa.). L'application de ces institutions entra!ne la li

bération d 1 exploitations agricoles. En ce qui concerne les migrations 

rurales, l'attribut~on de l'aide en.v~e d'une nouvelle· installation 

est, en eff~t, subordonnée à la ce~sat~on de toute activité agricole 

des bénéficiaires sur leur ancienne exploitation qui devient ainsi 

disponible. Quant à l'aide aux mutations d'exploitations, l'une des 

conditions de son attribution est que l'ancienne exploitation s~it 

utilisée dans des conditions qui favorisent l'aménagement foncier ou 

l'installation de jeunes agriculteurs. 
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d'ex loitations 

A. Objectifs sociaux de la réglementation des cumuls et réunions d'ex

~1~~tinns asricoles 

Pour des raisons sociales, il a été nécessaire de fixer une limite 

supérieure à la superficie qu'un m~me exploitant peut normalement 

mettre en valeur. De m3me, .a été déterminée une limite inférieure 

pour protéger les petites exploitations contre le démembrement. 

Dans chaque département et, dans un m@me département pour les 

différentes régions naturelles, ont été déterminées une surface mi

nimum et une surface maximum. 

B. Régime de l'autorisation administrative préalable 

Ces déterminations n'affectent pas les exploitations existantes(2}. 

Mais, à l'avenir, ~es opérations d'achat ou de location de terre qui 

auraient pour effet de por·ter la superficie d'un mêl!le exploitant 

agricole au-delà de la limite supérieure ou de réduire la superficie 

d'un petit exploitant en-deça du minimum prévu ne peuvent être ré

alisées que si elles sont autorisées par le préfet qui statue après 

àvis d'une commission départementale. Une exception est prévue en 

ce qui concerne l'accroissement dea dimensions mises en valeur par_ 

un exploitant par l'attribution de terres à la suite d'une succession 

ou'par une donation-partage. 

Les demandes d'autorisations sont examinées "en tenant compte de la 

nature de l'activité professionnelle du requérant, de sa situation 

familiale, de la superficie pour laquelle l'autorisation est solli-

~ citée et de :La situàtion des biens qui font 1 1 objet de la demande". 

Doivent également 8tre pris en considération "la politique d'amé

nageme~t _foncier poursuivie dans la région agricole et l'intérêt 

économiqu~ et social de maintenir l'autonomie de l'exploitation 

..f!!sant 1' objet de la demande" • 
.fi} Text~Js app1 i cabl es • 
· :~1è-rüir81:-ar11ëtes lOû-1 et sutvants ; 

~ ntcret no 62-1373 du 21-11-62, relatif t la proctdure d'autorfsatfon p~alable en matf!re de cu
·~uls et de ~unfons d'exploJtatlons agricoles et • l~·cessation de ~unfons et de cumuls frrbgu-
lfers ou interdits ; · 

- otcref Ao. 62 .. i37.r. du 21·11-62 fixant la composit,ion .et le fonctionnea~ent des co•mfSsions dftparte-
mentales et de la èommfssion nationale des cumuls en agriculture. 

lndi_catfo1:s bfb! ~ogra~hfques · . 
G. Bo'bifi:-Lës-ëumuls-et-rtunfons d'·exp 1 oitatfons -agrt co les. JCP 19M-1-1S61 
~. f1alezfeux; ·Les c~aiuls et r'uniO'ns d'exploitations agricoles, Gazetté du Palaf$, 1964, ·1964-t Dot. 
~-. 69 ss. ~ . . . . . . . 

(2) n peut en ttre autr811ent dans les ~art~~~a·rits d'outre-..mer,~.--dans lésquels $~nt applicables des dis-
posHfoos sp'êcfal es en 1atflre de cumuls \ cod€ rural art. lo8~10 e~ .. sui vantsJ.. . . · 

. t,' 

·.f 

...... , 

'··b 

'1 ..... 

, .. 
. . ~ : 

•',_ 

·\. 
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Les exp·loitants qui -ee·.trouvent e.n infraètion avec la __ .:égl.ementati.?n 

des cumuls peuvent être mis en demeure pc .. r le préf'\it: d'avoir à se con

former à· cet te réglementation;·· En cas de.' refus·.,.·. ils peuvent .J!tre. dé.chus 

du droit d'exploiter les terres mises à leur disposition dans dos condi

tions illégales. 

La réglementation des cumuls et réunions d'exploitations 'agricoloc a 

pour conséquence de permettre à un plus grand nombre d'agriculteur~ de 

s'installer. 

En fait, cette réglemèntation soulève ae nombreuses difficult.és dt o..ppli

cation. A certains égards, elle apparaît en contradiction ave·c le.. poli

tique de l'amélioration des structures.dcs exploitations agricoloc. 

Les superficies utilisées pour .... ~a :régleme_ntation des. cumuls et réunions 

d'exploitations agricoles sont distinctes des superficies de référence. 

Section 7 - Les mesures tenèl.ant à limiter les superficies de~E!..es dis
R9ni'biëâî;"o-~J.r· i~'gric-;-iture. 

A. ~propriations 

La pratique de l'expropriation pour cause d'utilité publique, rendue 

nécess~ire principalement pour la ré&lisation des plan~ d'am6n~cement 

et d'urbanisme, la création de voies· de communication,' d'aerodromes, 

etc. enlève chaque année à l'agriculture une superficie' qui Q pu être 

évaluée à 15.000 hectares. 

Dans 1' étnt actuel de lo. législation r;pp1icable en m~tière d 1 c::pro

priation pour cause d'utilité publique (1), les Rgriculteurs s'es

timent insuffisamment garantis contre 1~ dépossession de leu~s biens 

et jugent insuffi~antes les indemnités qui leur sont nttribu6os. 

La loi complémentairè à la loi d'orientation agricole du 8 ~o~t 

1962 (crticle 10) pose le principe suiVQnt lequel, en cas d 1cxpro

printion, le maitre de l'ouvrage a 1 1 obligRtion de "••• remédier aux 

domm~ges causés en participant fin~ncièrement à l'exécution ù 1 opé

retions de remembrement et de travaux connexes .et à l'instnll~tion 

Tl) PrincipQlement : 
-O~donn~nce n°58-997 du-23.1Q.1958:p9rtant r•forme des ràgles rol~tives 

à 1' expropriation pour cnuse d'utilité publiqùe, modifiée poul" le. der-
nière fois par la loi du 26.7.1962 ; r. 

-Décret n°59-701 du ·6.6.1959 ~ortont règlement d'ad~inistration publique 
relatif à la propédure dt enq~ê~e pr~·alable aux dé?lerations· d 1utili té 
publique, à la détermination des pàrcellcs à eXproprier et à 1 1 c.rrôté 
de cessibilité .; . _ · .. ·.. ·: 

-Décret n°59-1335 du 20.11.1959, portant r~glement d'administration pu
blique rele,tif à 1 'organisation et nu fcnction'nement des juridictions 
de 1·• ordre .judiciaire compétentes en· mr.ttière d' expropx.-:Lation~ pour cause 
d'utilité publique.· ·' ·· 
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sur des exploitations nouvelles comparables, des agriculteurs dont l•ex

ploi tati on aurait disparu ou serait gra'V.eme·nt .·.dé.~_équil-ibré.~.,. :ou.t s'ils 

. 1' ac9eptent, la-.:.req~~ver.~i~nr de-- l~u·r- .a~_t_~V.~ t~~-'. M~is 1~~ mise e_~ oEUvre 

de c~s .. pr~ncf:p~s ~~ ~-~~rte:·- à,_.:~e :nom_br._e~~-'~s _.~i~ficul ~é~,-. ._., -:~ 

B. Création de ·parcs natl:oha1ix •• ~· 1" ~: ••• 

~ . . ~~ ·, .~ •\ . ... f ··.. . '. • , ~ ~-. 

Bien qu'elle entrnîne des dépossessio~s b?~uc~u~ m?~~~ importantes; il 
... ' • 1 • ' ~ 

convient de mentionner également la législation sur ia création do 

parcs nat-idnaù:i' ·(i}; o-e;tte lég:Lslation"pfévoit la 'consti-tution de "ré
-serves ·ib.tôgrales"::·ci~O'ht"- l'' accès ···(fst·· in'terdit et, .:par conséquent, sous-

traites à toute activité agricole. . ... · =·:;·. - '~ 

c. _prç}~L.4~__P.:f:~~onption· aù~'l'Js ·tcit_i.;s~·nisn.s on- v6nt6 dn.ns: l.(')s zofi·~a à urbn.
nis6 r ~n _. pr1.ori:t é· at dans ·lés zoqss ~d •:a.ména.ge.me·nt· d±ff'é·re ·:. 

(1) 

(2) 

' ' ' 
Lee dispcsitions prises pour éviter les effets de la ··spéculation 

sur les terrains· s·ituês.· à la périph.Sr-ie ·des·:villès ·o·on-eat·ituerit une gêne 

considérable pour.les :t·nnsaotidns J)ortanrt~ au':t'. ·~l&s. tèrre-s· agricoles. Dana 

les zones à urbaniser en priorit~~-(z·;tr,.P;), les·oolle:otivités.publiquee 

et les ··or.gan:i:smes: oha-rgés d-es .tré.va.ux ·d'urbanisation, établissements pu

bliés ou-·sooiétés d'-éoo.nomie mi:Xtè., dià·poëent ·d•·un ·droit de préemption 

en ·o.a.s.· d ~aliénation·.:volontaire: :à .t·it--re.·~oriérewt :·des immeubles. La durée 

d' exeréioe de ·oe droit est de _quatre. ·:ans à ·compter de la. création de la 

zone. Ce.tte durée .,peut: être. p_rolongée de. deux ans par arrêté du.:ministra 

de 1 'équipement. -.A, défaut d ~a.oao.rd amiable, .le prix d'acquisition e:st 

fixé par~la juridiction .compétente· en matière: d'expropriation sur la base 

de la valeu·r da·s bien-s un a.n avant ·1a publmtion da la décision créant 

la zone. Si 1.a pPoprfét-â-ire ··estime le .pri:x insuffisant; il peut renoncer 

à la vente •. ·., 

Dan~ l~s zones -.d'aménagement ·différé _(Z.A.D.), les oolle:otivités publiqJtee 
t ~ • . 

et les organismes chargés des travaU%'d'urbanisation disposent également 

d'un droit de pré~mptîon -pendant un délai de huit a.r{a .. qui :,~uit la délimi

tation de la zone. Mais dans les z.A.D., les ·pr6priétaireà 'peuvent, deux 

ans après la création de la zone, mettre les collectivités en demeure d'a~ 

quérir leur bien ou de renoncer au-droit _de préemption. D'autre part, si 

une collectivité a aoquis un immeuble et si, à l 1éxpiration du délai de 

.huit ans, elle ne l'a ni aliéné ni affecté à une fin d'intérêt général, 

ni compris dans une z.u.P., le propriétaire a un droit de rétrooession(Z). 

Loi n°60--7ô8 du 22 juillet 1960 relative à la oréation de paros nationaux; 
décret n°6l-ll95 du 31 octobre 1961 portant règlement d'administration 
publique pour l'application de la loi du 22 juillet 1960. 
Texte applioabletLoi n°62-e48 du 26 juillet 1962 relative au droit de p~ 
empt ion dans les zones à. urbanise-r en priorité et dans les zones d 'aména
gement différé, à la juridiction d'expropriation~ au mode de oaloul des 
indemnit~s d'eXpropriation. 



8326/VI/66-F' 
21 

~ . ' 

Section 8 - Le prix de la terre 

La prix de la terre .est librement· .. fixé entre :1 'aoh&teur ·et le vendeur. 

Dana le ca.s .de 1 ~exerofca du dr-oit de préemption ·par les preneurs en place 

ou par une S.A.F~E,R., l'acheteur peut de~ander que.le. prix soit arbitré 

pa.r un tribunal. Mais, en aucun cas, ·le prix fix~_--P~ .. l 'autorité judi

ciaire ne s'impose a.ux parties. 

Il est très difficile de donner ~es indioatio~s précises sur le prix de 

la. terre, _étant donné l'extrême diversité de~. terres elles-mêmes et des 

conditions économiques locales. 

A titre purement indicatif, nous citerons quel~ues passages d'un expo~é 

fait par M~·~·Pierrè De~réz, .. au colloque· agri~~:Ï tei.irs-not~ires réuni .le 3 

mai 1961 ( 1 ) • 

.. 'L'extrême dive.rsi té de notre terroir·.~t de notre. agriculture commande de 

lire avec une. grande_prudence une évolution des prix fonciers dégagés à 

1 'échelle n~tionale • .•• :.il .. est·. p~ut-Gtre .. permis d 1 avancer que la terre 

française vaut a.ujourd ~.hui .. p.rès de . deux cents fois sa. valeur 1914, quaran

te fois environ sa valeur 1938:et.près de trois fois sà valeur 1950. Il 

s'agit là.évidemment d'une évolution moyenna et abstraite, à corriger en 

fonction de distorsions régionales. Si, depuis 1960, le prix des terres 

en Seine-et-Oise, dans le Var et les Alpes-Maritimes a augmenté de 200 à 

300 pour cent, par contre il a. augmenté à peine de 50% dans l'Artois et 

dans les Flandres... L'he~tare moyen de labour se vend aujourd'hui en

tre 4 et 5.000 de nos ~anos ••• le prix de la terre en francs constants 

n'atteint pas en certaines régions son prix ·de 1914. Le bon labour des 

Flandres ou le bon herbage de Normandie qui se vendent aujourd'hui 10 à 

12.000 francs l'hectare valaient déjà 4.500 F; à l'époque en 1914, voire 

même en 1828 •.•. Quan_t aux S .A •.. F.E.R. elles avaient _aehe~é au ~1 décembre 

196 5, 110. 104 he c'tares à un prix moyen qui doit être de 1 'ordre de 

3.250 francs 1 'hectare". 
·'' 

. (1) Ventosa·, Journal mensuel de l'information notariale, juin 1966, p. 
16 SS• 
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Section 1 - LES LIMITATIONS A LA LIBERTE D'INSTALLATION COMME EXPLOITANT 
AGRICOLE 

La liberté d'installation comme exploitant agricole est l'un des aspects du 

principe général de la liberté du commerce et de·l 1 industrie. Cette liberté 

est .limitée à 1 1égard de certains· ·commerçants et de certains industriels et 

à l'égard des circonstances d'autra part. 

A. Limitation de la liberté d'installation comme agriculteur de certains 

industriels et de certains commerçants 

Nous avons vu (p.18 ). que la réglementation des cumuls et réunions d'ex

ploitations agricoles permet de refuser l'autorisation de cumuls en con

sidération notamment de la profession principale exercée par le demandeur. 

·Cette disposition permet, notam~en~, de refuser aux marchands de bes

tiaux l'extension des superficies qu'ils utilisent pour les besoins de 

laur commerce. 

Le décret n° 62-1375 d'!l .. 21 novembre 1962, dont les dispositions sont appli

cables pendant la période transitoire de la politique agricole commune de 

la C.E.E., oblige les industriels et les commerçants qui veulent créer 

ou étendre une~exploitation agricole en vue d'utiliser·les prod~its de 

leur industrie ou pour les besoins de leur activité commerciale à faire 

une déclaration au préfet. Dans un délai de deux mois (trois mois si le 

siège de l'entreprise industrielle ou commerciale n*est pas situé dans le 

département), le préfet, après avis d'une commission départementale, 

peut interdire la création ou l'extension d'exploitations agric~les pro-
.. '.. ·.., .... 

jetées "compte tenu ~es :incid.ences -économiques et sociales de la crea-

tion ou de l.'exten~ion ••. tant .au· plan local qu .. 'aux plans· régional et na-

tiona.l". •• t. 

.. En fait, cette intardiction·ne sèmble pas avoir été. prononcée fréq~emment. 
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B. Instnllntion des pgriculteurs- .étran$er.s comme exploitants 

Le décret :P. 0 54-72 d,u ·.:2o .• 1.1954 pose le .. princ.ipe. .. suivan.t .. lequel un 

étranger ne peut s' installe.-r. en·~.Fr.a:ri.cè c.o·mm~ exploitant agricole que s'il 

y a été autorisé par le directeur départemental de l'agriculture. Les 

étra·ngers autorisés: reçoivent ·une carte pr_qfe~sion~elle. En feti tt seule 

l'autorisation est exigée. Un arrêté du 30 mars 1955 a renvoyé à une 

date ultérieure la délivrance matérielle de la carte professionnelle. 

Il impèrte de bien préciser que seule 1' exploitation, c 1 est-à-_c:irc la 

mise en valeur de la terre, est subordonnée à une a~toris~tion. Les 

étrangers peuvent librement acquérir en France des exploitntions agri

coles et des terres. 

Les étrangers ~itulaires d'une carte de résident privilégié et qui jus

tifient de 10 ans de séjour en· France bénéficïent .de plein droit de 

l'autorisation de s'installer comme exploitant ag:ricole. La durée de 

séjour de dix an? es.t abaissée d'un an pcr enfant.mineur des int~ressés. 

D'autre part, en application des directives du Conseil des i~ünj.stl"CS 

de la C.:ill.E. du 2 avril 1963 fixant les modalités. de réalisa.tio;.1 de la 

liberté d'établissement dans l'agriculture, le décret n°63-111S du 10 

octobre 1963 décide que les nationaux des pays du marché commun peuvent 

s'installer librement et de.ns les mêmes conditions que les :~ranço.is 

sur les exploitations incultes ou abandonnées. Ce même décrGt ~'lcrmct 

aux nationaux des pays du marché commun ayant travaillé.en F~ancc comme 

salariés agricoles pendant deux ans, de s'installer sans avoir à. obte

nir une autorisation. 

Les bénéficiaires de ce décret sont néanmoins astreints à une décla

ration qu'ils doivent adresser au Directeur départemental de l 1Agricul

ture. 

Sectioq 2 • Emigration des exploitants agricoles 
- ' _! '. • • 

L' émigrat.ion des expl~i tan.ts ~gricoles n' ef?t .. évidemment subordonnée à 

aucune autorisation spéciale du gouvernement français. De~ acc.ords ont 

été conclus avec les gouvernem~nts de la République Argenti~e ct du 
.. .... ' : ~ ~' ~ 

Canada pour venir en aide aux agriculteurs français, principalcncnt 

aux rapatriés d'Afrique du Nord, désireux de s'installer dans ces 

pays. En 1965, cette aide a été accordée à 23 exploitants pour l'ôrrd

gration en Argentine et à 9 exploitants pour l'émigration au Cunndu. 
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Section 3 - L'installation à la suite de 1 1 ~cquisition d'une exploi~~~~ 
agricole 

A~ Principe de la liberté d'acquisition des terres et des exploitatiol;tS agri
coles 

Le principe est que toute personne peut se porter acquéreur de terres ou 

d' exploitations agricoles. Ce principe comporte comme princip~lo .excep

tion l'éxcrcice du droit de préemptionidos S.A.F.E.R. et des preneurs en 

place. 

Nous avons vu que la liberté d'acquérir la propriété de là terre n'en

traîne pas toujours le droit~- pour le propriétaire, d'exploiter les terres 

qu'il a uchetées. La réglementation des cumuls et réuniQns d'exploitations 

agricoles ct le statut des exploitants étran~~rs peuvent, en effet, appor

ter des restrictions à ce droit. 

D'autre p~rt, les preneurs aya_nt exercé leur droit de préemption et les 

bail-leurs ayant -~~ercé leur ~r-_oit de reprise,_ ou ceux des enfe.nts des 

bailleurs ~u profit desquels ce droit a été exercé _ont l'pbl~gation de 

se consacrer, pendant au moins neuf an~, à l'exploitation des biens re

pris en participant sur les lieux aux tr~vaux de façon effective et per

manente solon les usages de la région et en fonction de l'importunee de 

l'exploito.tion. 

B. La charg':__fj!>cale_ de 1' ecguisi ti on des torres (1) 

(1) 

Ind~pepdesument _ du prix de l.a terre, qui est en constante augmentation, 

les agr;icul te.u:rs qui s_' installent à la sui te de 1' achat d'une exp loi ta-
- . 

tion doivent acquitter les droits d'enregistrement sur les ventes d 1immeu-

bles. Il y n lieu de faire, à cet égard, plusieurs distfnctions. 

Text'es ap;plicab}es 
Code général des Impôts 
Article 721 (tarif plein) 
Article 1595 (taxes départementales) 
Article ~584 (taxes communales) 
Article 839 (taxe de publicité foncière) 
Article 1370 (acquisi tien de Ç_o~ et :Corê.t.s) ., 
Ordonnance du 30.12.1958, art. 50 & 52 (Echanges d'immeubi~·s rurn.ux avec 
soulte) 
Loi n°62-808 du 5.8.1962 relative à. l'orientation agri,colé (art. 16) 
Loi n°62-933 du 8.8.1962, complémentaire à la loi·d•orientation o.cricole 
articler ··7-III ; . 
Loi n°63.-156 du 23.2.1963, art. 84 (exemption des opérations réulisées 
par les ·s:··L.F.E.R• et exemption au profit-des·prerïeurs bénéficinnt du 
droit de préemption). 
(La plupart de ces dispositions ont été insérées dans le-Code G6n0rnl 
de$ 'Imp8ts t à la sui te de ·i. articlé 1373) •. 
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Les achats de terres, auxquels sont assimilés les. échanges et los pnr-
:: ·- . '(" . .... .. 

tages·avec soult--e,· sont normalement soumis a un droit d'enregistrement 

de 13,20 %auquel s'ajoutent des taxes additionnelles au profit des col

lectivités locales, de 1,60% et 1,20 %. Les ventes d'immeubles sont,· en 

outre, soumises à la texe de publicité foncière au taux de 0 1 50 ~~. Au 

total, le terif normal fait apparaître unG imposition de 16,50 % de la 

valeur des immeubles. 

Les ventes de terrains à bâtir ne supportent plus les droits d 1 eiœeGistre

ment, mais sont soumises à la taxe sur 1~ .valeur ajoutée, au taux réduit 

de 4 %. 

Ventes bénéficiant d'un taux réduit 
~--~~~---~~~-~---~-~~~-------~-----

Les ventes de bois et forêts sont soumises au droit réduit de 1 1 40% (au 

lieu de 13,20 %) auquel s'ajoutent les tnxes additionnelles de 1,60% et 

1~20% et la taxe de publicité foncière de 4,70 %• Lo bénéfice du taux 

rûduit ost subordonné à l'engagement pria par l'acquéreur d'exploiter les 

bois pondant au moins tronte ans. 

Lee vent~s d'immeubles ruraux sont soumises au taux réduit de 11,20% 

(au lieu de 13,20 %). 

Exonérations 
-------~--- ... ---·· 
Il existe un· certain nombre d'exonérations, en particulier pour les ventes 

réalisées au profit de l'Etat ou des collectivités publiques. Deux régimes 

d'exonérations intéressent spécialement l'inst~llation des agriculteurs : 

l'exonération des opérations effectuées par les S.A.F.E.R. (S·ociétô d 1Amé-··· 

nagement Foncier et d'Etablissement Rural) et l'exonération du preneur 

exerçant son droit de préemption. 

Lee opérations d'achat et de vente d'immeubles réalisées par les S.L.F.E.R. 

sont exonérées des droits de timbre et d'enregistrement et également cles 

taxes sur le chiffre d'affaires. 

Les acha~s d'immeubles réalisés par les preneurs en ~l~ce bénéf~cinnt .du 

droit de préemption sont exonérés des droits de timbre et d'enregistrement 

dans les mêmes conditions que ceux réalisés par les· S~A..F.E.R. Toutefois, 

si l'acquisition immobilière a pour effet de porter.la superficie mise en 

valeur par 1 'intéressé au.delà de la lirni te fixée. au titre de ?-a. léu"islo.

tion sur les cumuls et réunions d'exploitations agricoles, l'exonér~tion 
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ne port~ qu~ sur la .fraction des terres cchct~es qui se situe ch-Jcç~ de 

cet te li mi te.. D'autre part, le pre.neur d·oi t s'engager' à continuer 1 t c::c

ploitation personnelle du fonds pendant un délai minimum de cinq ans. 

Cette exploitntion peut être réali~ée,. pour partie., par ses héritiers. 

C. Honoraires des noteires en matière de ventes· immobilières (décret du 29 
S'ëPtembre 1953 modifié par le décret d~ 27 décembre 1966) 

En cas de vente.immobilière~ l'intervention d'un notaire est obligûtoire. 
. .. ...... ·. ~ .... .~ 

Les honoraires du notaire sont calculés sur le prix de vente expriï~é, 

augmenté des charges. Leur montan·t est dégressif par tranche 

4,50 % de 1 à 9.000 F 

3 %de 9.000.à ~?.000 F 

1,50% de 22.000 à 60.000 F 

0,75 % au-dessus de6o.ooo F 

Ce;t honoraire est doublé lorsque J.' opération est néeociée par le notaire. 

Des frais ·accèssoires viennent s'ajouter à cet honoraire, comme les frais 

forfaitaires de correspondance. 

Section 4 - L'installation des succes~eurs d'un exploitant agricole ~~~(1) 

A. Inconvénients de la réglementetion des partages par ae Code· Civil 

Le Code Ci vil 1 ' promulgué en 1804·,. avait poussé très loin le souci d'as

surer l'ég~lité dans les partages! ce qui entraînait la dislocation des 

exploitations agricoles pui~que chaque hêritier devait avoir une pnrt 

égale des terres •. De~ dispositions prises en 1938 ont permis, d~ns cer

tains cas de surseoir au partage, par périodes successives de 5 ~ns, uu 

.plus tard jusqu'à ce que le plu& jeune des ~cohéritiers ait atteint 1 1 S.ge 

de la majorité. Ces dispositions ont également institué l'attribution 

préférentielle de 1 'ensemble de 1 'exploite. ti on à un seul des co-pe..rtageanta. 

(1) Textes apElicables 
Artiçles 832. et. 83.2-1 du Code Ci vil . 
toi n°61-1378 d~ 19 ·décembre 196~ ·· 

.Article 7~o.:.du Code gé·néral des ·impôts 
-,Loi du 15.janvier 1943 . . 
- ArrGte du 20 juillet 1944 {J.O. du· 3 aont 1944) 
~ Arrê.té du 16 décembre 196-o··.(J.O. -·dU' 5 jnnvier 1961)~ 
Indic~tions bibliographigues . _ 
J. PA TARIN, la loi du. ·19·· décembre 1961 tendant à é"vi ter le morcellement 
de~ b;i.ens dans .. le.s partages de successions et. de communautés, Paris, Ré
pertoire· gén'éral pratique du notariat et d~ 1 t enregistrement·' 1963. 

' . 

• 1 
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La loi du ·19~· décer1bre 1961 a· apporté au système de 1' attribution préfé

rentielle d'importantes modifications et compléments. 

On doit distinguer actuellement : l'attribution préférentielle dos ex

ploitations agricoles de type familial, 1'1 f'ttribution prêfArenticlle 

des gr~;ndes e~ploi_ta~ion~ e~ 1 . .' ~t~ribut_io~ -~~_éférentielle :.les seuls 

bâtiments d'exploitations. 

B. Attribution préférentielle J!e's petites exploitations 

Le.s expl.C?i tati ons auxquelles est applicable ce régime doivent 8tre dé-
. . " .: 

finies pur un décret en Conseil d'Etat. En attendant la publication de 

ce décret, les dispositions anciennes continuent à s'appliquer. Sont 

considérées comme étan~ de type ~amilial les exploitations agricoles 

dont la superficie ne dépasse pas une limite fixée pour chaque dép~rte

ment ou une valeur uniformément fixée à 180.000 francs pour toute ln 

France. Les.super!icies varient, suivant les départements, de 15 à 30 
hectares~. Une exploitation cesse d'être considérée comme ayant un carac

tère familial si elle dépasse. 1' une ou 1 'aut:r;e de ces limi.tes. Ces cri

tères ne sont évidemment pas très satisfaisants : ils conduisent à limi

ter 1 'institution de 1' attribution p·référ~entielle ·à dès eX:ploi tc-. ti ons 

trop petites. 

Le décret dont la publication est prévue devra également se fon·:lor sur 

les critères de la superficie et de ·la VQleur v~nale. On peut p0nscr que 

les données retenues seront, dans l'un et l'autre cas, assez n0ttoDcnt 

supérieures à celles qui sont actuellement applicables. Les eX?loitutions 

ne cesseront d'être considérées comme étant de type familial quo si elles 

dépassent simultanément les conditions de limite en valeur et en nupcrficie 

L'attribution préférentielle ·peut être demandée par le conjoint survivant 

ou par tout héritier co-propriétaire. Elle ~st de droit. L'attribution 

préférentielle peut être demandée conjointement par plusieurs successibles. 

En cas do demandes concurrentes, le tribunal_de grnnde instance doit dé

signer le bénéficiaire de l'attribution préférentielle. Il.doit sc ~re

noncer ~n fonction des intérêts ~n présence et tenir compte de 1 1 ~ptitude 

des diff&r~nts postulants à gérer l'exploitation et à s'y maintenir. 

L'attribution· préférentielle laisse s·ub'si'ster le p·rinéîpe ·de 1 ~ &gr-J.i té 

desrpartages ·mai~ cette égalité n'~st· pl~s appréciée qu'en·vulcur. Le 

bénéficiaire de l'attribution préférentielle doit indemniser ses cohé

ritiers en leur versant une soulte. Dans lc.cas d'une exploitation de 

type familial, l'héritier attributaire peut exiger de ses cohéritiers, 
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pour le paiemént de la moiti~ de la soulte, des délais -ne pouvant ·ex

cédèr cinq '·ans. Sauf c·onvention·· contraire, la somme restant clue ~-·~6~_ ... tc 

intér@t au· taux légal en matière civile.: 

Une autre disposition nouvelle favorise les cohéritiers de l'héritier 

attribute..ire. Si., par sui te des .. c.irconstnnces économiques.,· la valeur 

d'un. bien·a augmenté (ou diminué) de plus du quart depuis son nttribu

tion, les sommes r-estant dues à titre de soulte augmentent. (ou ·diminuent) '·' 

·dans la m3me proportion. 

En cas'de vente· de la totalité du bien· attribué, la fraction de soulte 

restant duo devient immédiatement exigible ; en cas de vente p~rticlle, 

le produit de ces ventes est versé aux o6-partageants et imputé sur la 

fraction de soulte encore due. 

L'attribution préférentielle des exploitations agricoles à,ceractère 

familial bénéficie d'un régimè fiscal particulier moins défe.vorablc que 

le r&glme de droit commun. Indépendamment des droits de mutation à titre 

grPtv.i t '(droit sur les· donations ou droit de mutation par décès, dont 

les taux sont identiques), les partages donnent lieu au paiement d'un 

droit de parta~e. qui est égal à o,8o % de l'actif net partagé (art. 708 
du Code général des impôts). Lorsque le partage est effectué avec soulte, 

le droit . de . partage n'est pa.s perçu, mais, sous le . nom de droits de soulte · 

et de r~tour, ce sont lés droite de_ vente qui sont exigibles sur los 

so~ltes de p~tag&.~Qut se passe comme si l'héritier attribut~irc était 

devenu a~quêre~r d'une part de ses biens à la suite d'une vente, d~s la 

limite du montant de la soulte. Le droit de soulte et de retour cet va

ricble suiv~nt·la nature des biens ppur lesquels une. soulte est ~uc l 

meublee ou immeubles. 

L'article 710 du Code général des Impets prévoit une exrnération limitée 

des droits de soulte e.t de retou:r dans le cas d',attributio_~ prêférentielle 

d'une explo~t~tion agri~ole de type familial. Le bénéficiaire de l'uttri-

_bution pr~férent~el+~, ~ c~~dition ~e s'eng~er à mettre l'e~loitation 
• • • - • 0 • • ~ 

personnellement en valeur pendant une.durée d'au moins cinq ans, à compter. . ... . . 

de l'e.t~ribution, bénéficie d'une exonération limitée à concurrence de 
• •• ! . • ' • • .. .. .• 

50.000 francs de la valeur des parte et portions de biens acquis par lui 

de· ses cohéritiers. ··En cas ~de ·cessation de l'exploitation avant le délai 

de cinq ans~ l'impôt dèviènt exigible à môins que'l'exploitation ne soit 

reprise par lês· héritiérs de'l'attributaire•· 

. _·_,- l 

;f' 
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D'autre part, dans la mesure où le bénéficiaire de l'attribution pré

férentielle dispose d'un délai. pour le pr-.iament des soultes qu'il doit 

à ses cohuri tiers, ces de.rniers bénéficient eux:-mêmes d • un délai pour 

le paiement des droite de succession qui leur incombent. 

C. AUribution préférentielle des grandes exploitations 

S'agissant do ·grandes exploitations, le législateur a estimé que leur 

protection contre les effets des partages ne constitua pas une n0ccssité. 

C'est pourquoi l'attribution préférentielle de ces exploitations n'est 

pas de droit. A défaut d'accord .entre les co-partageants, c'est le tri

bunal de grande in~tance qui apprécie l'intérêt qu'il y a à éviter la 

dislocation de l'entreprise en accordant l'attribution préférenti~lle. 

La loi nouvelle décide que le tribunal statue en fonction des intér8ts 

en présence et des possibilités d'existence que la famille peut tirer 

des biens indivis. 

En cas de pluralité de demandes, le tr~bunal doit ten~r compte de l'ap

titude des différents post-q.lants à gérer l'exploitation et à s'y main

tenir. 

Le ou les héritiers bénéficiaires de l'attribution préférentielle Qlune 

exploitation agricole dépassant les limitas de 1 'exploi tat·ion fo.n:ilin.le, 

qui sont redavables d'une soulte à leur cohéritier doi.vent, sauf o..ccord 

amiable, payer cette soulte comptant. Le législateur a estimé qn'il 

n'était pas nécessaire, dans ce cas, de pr6voi~ des dispositions parti

culières pour favoriser les héritiers attributaires, au détriment ùe 

leurs cohéritiers. Ces derniers n'ont donc pas à jouer le rôle de bc.nquier 

en faveur de leur frère ayant reçu 1 'exploitation. Aucun régime' fiGco.l 

de faveur n 1 est prévu en ce qui concerne l'attribution préf&renti~llc 

des grandes exploitations a~icoles. 

D.Attribution ~référentielle des seuls bâtiments d'exploitation 

La loi de 1961 a organi·sé un système en tièrcment nouveau et originnl qui 

doit permettre à un ou plusieurs cohéritiers d'obtenir, à terme, l'en

semble de l'exploitation ~gricole, sans imposer de sacrifices trop 

lourds au bénéficiaire de cette institution et à ses cohéritiers. 

L'institution que nous examinons n'e.st pas ré~e~vée .aux seules exploi

tatiqns ag~icoles ayant un caractère familial ; elle est applicQblc à 

toutes lds exploitations c_on,stituant une unité économique. Elle peut 

être mise en oeuvre lorsque le sursis au pcrtage (maintien dans l'indi

vision) pu l'attribution préférentielle de l'ensemble de l'exploit~tion 

n'ont pas été utilisés. 

. \ 

./'; 



L'attribution préférentielle des bâtiments.d'exploitation peut ~trè de-
mandée par le conjoint survivant o.u t6ut héritier copr·opriétaire ;?nrti-

cipant ou ayant participé ·effec.tivement à 1' exploitation: 

Cette attribution préférentielle est, ·en principe de droit. Hais lo tri-
. ' 

bunal de grande instance peut être appelé à intervenir dans deux ces. 

S'il y n pluralité de demandes, il doit, à déf~ut d'accord, dési5nar le 

bénéficiaire de l'att-ribution! préférentielle des bâtiments d'exploit~

tion. La loi ne prévoit pas l'attribution à plusieurs coh&ritiors. Le 
' ' 

tribunal de grande instance pe'ut égaiemant intervenir, sur la dontc.nde 

des cohéritiers du demandeur, pour éventuellement décider que l'~ttri

bution préférentielle doit être écartée en raison de l'inaptitude ~cni

feste du ou des ·demandeurs à :gérer l'exploitation lorsque cette innpti-· 

tude serait de nature à compromettre .. lés intérats des cohéritiers. 

Lorsque 1 t attripution .. préférentielle est admise 1 c •·est-à-dire en pl~in

cipe toute:;ï les foi.s qu'elle .est valabloment demandée, le bénéficici~e 

devient propriétaire dea bâtiments d'exploitation et le surplus do 

1 'exploitation est partagé en na·ture suivant le droit commun. 'Mais le 

bénéficiaire de l'attribution dispo~e de prérogatives qui doivent lui 

permettre, à terme, d' obte·ni~ la tot ali té de 1 'exploitation. 

Le bénéfieie.ire de l •·attribution préférentielle R. un droit de pr6onption 

sur les parts de l'exploitation attribuées à ses cohéritiers et 6gulement 

un droit de préférence pour le cas où ses cohéritiers mettraient cos 

parts en location._ 

Ces·droits sont limités à une période de cinq ans suivant le partn3o. On 
envisage de porter ce délai à neuf ans. 

Le droit de :préemption de 1' attributaire est soumis en principe au::c dis-
' . 

positions du'Code ruràl relatives au droit de préemption du preneur 

d'une· exploitotion.agricole louée. Mais l'intervention du tribun~1 pour 

le paiement du. prix est·limitée au seul cas des expl~itations agricoles 

ayant un cc.re.ctère familial·. Le tribunal compétent dans cette hypothèse 

n'est pas le tribunal paritaire des baux ruraux, mais le tribunal de 

grande instence. 

L'héritier. attributaire des b-âtimente··d'una exploitation peut domo.nder, 

pour le paiem0nt de la moitié du prix, des délais qui ne peuvent pas_ 

dépasser cinq ans. 
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En cas de location consentie par les cohéri~iers sur la .partie de l'ex

ploitation mise dans leur lot, ·l'attributcire préférentiel des bttiocnts 

d'exploitation bénéficie d'un droit de priorité. Si le cohéritier veut 

louer les terres mises dans son lot, il doit en informer son cohCritier 

attributaire des. bâtiments d'exploitation en lui faisant conncîtrc le 

prix et les conditions du bail projeté. L'attributaire pr,f6rentiol n 

un délai d'un ·mois pour faire connaître s'il entend user de sc.n clroit 

de préférence. S'il estime que le prix du bail est tr'P élevé, il peut 

demander l'arbitrage du tribunal paritcire. Cette dernière disposition 

n'est tout0fqis applicable qu'aux seules exploitations ayant un cnrcc

tère familial. 

Section $ - L'installation d'un 
dis osition à titre 

a ricole en applieatiç~'uné 

A. Possibilités et limites des dispositions à titre gratuit 

(1) 

Le père de famille exploitant agricole peut, de son ~ivant, règlcr le 

sort de l'exploitation agricole et l'attribuer en totalité à l'un de ses 

héritiers. Cette opération peut être réalisée par une donation, qui prend 

effet au moment où elle est conclue, par testament où par la conclusion 

d'un partage d'ascendant. On app~lle partage d'ascendant une op6r~tion 

par laquelle une personne, de son vivant, procède à un règlome11t c..ntici

pé de sa succession. Le partage d'a~cendant peut revêtir la forme ù 1 une 

donation-p~rtage ou d'un testament part&ge. 

Toutes ces opérations sont encouragées par le législateur. En ce ~ui 

concerne spécialement les partages d'ascendants, les droits de mut~tions 

auxquels elles peuvent donner lieu sont réduits de 25 %. 

Toutes los opérations que nous avons évoquées trouvent des limites d~ns 

l'obligation prévue par l'article_ 913 du Code Civil, d'attribuer aux 

héritiers en ligne directe une part de la succession conformément nux 

règles norzno.les de la dévolution successorale. Ces héri tiers sont ~ppelés 

héritiers réservataires. A l'ouverture de la succession le patrimoine 

TexteR~~icables 
- ArtÎcle--866 du Code Civil (modifié par la loi n°61- 378 du 19.12.61); 
- Article 913 du Code Civil (modifié par la loi du 25.3.1896);· · 
- Articl.:3s 1075 à 1080 ;du Code Civil -(modifiés par les lois des 7.2. 

1938, 17.6.1938 et ~0.7.1940}. 

Indications bibliographiques 
J. PA TARIN, op. ci t. 
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du défunt comporte deux part·s : la. :réser.ve et .. la quotité disponi'bl'c. 

C'est seulement dans la limite de la quotité disponible qu'un0 porzonne 

peut disposer de ses biens à titre grntuit. En principe, les lib0r~lités 

(donations ou legs) qui dépassent la quot2té dispo~ble doivent at~e~ 

réduites à cette quotité, le surplus devant être rnpporté ~ lu mnose 

successorale pour être partagé entre los héritiers réservataires. 

La quo ti té disponible est de la moitié de 1' actif successornl s·• il y a 

un enfent, du·tiers s'il y a deux enfants et du quart s'il y a plus de 

deux enf.:·.nts. A défaut d'enfant, la quotité disponible ·est c1e ln noitié 

des bie:ns si. le défunt laisse ·c:J.es ascendc.nts dens chacune des lignes . 

paternelle et maternelle et des trois-q~~~rte si l€ défunt ne lo..:Lsse 

d'nscendant que dans uhe seule ligne. 

B. Dispositions intéressant spécialement le_~ ___ e_JCEloi tati ons agrioo.l,es 

Pour favoriser l'attribution de l'exploitntion agricole à l'un (ou à 

plusieurs) des cohéritiers par la volonté m~me du père de famille, l'ar

ticle 866 du Code Civil prévoit que -si. la disp.osition à titre .:;ro..tuit 

(donation ou legs} faite à l'héritier attributaire excède la quotité 

disroniblc, l'héritier peut néanmoins retenir la totalité de l•c::l~ploi-.. . 
tation, à charge pour lui d;indemniser ses cohéritiers de manière à 

rét~blir 1 1 égalité des parts pour la partie de la succession dont la 

dévolution a été faite conformément à la loi. 

En. principe, les indemnités sont payabl~s au moment du pur tage, ntc.is 1 

à défaut de dispositions dans la donation ou dans le testument, il peut 

être accordé à l'héritier attributaire de l'exploitntion un délv}. ne 

pouvant.pas excéder dix ans. 

Si l'héritier attributaire ·procède à la vente, totale ou partiol1c, de 

l'exploitation agricole, le produit de la vente est versé aux cohér'i

tiers et imputé sut l'indemnité qui leur est due. 

En ce qui concerne spécielement le partage d'ascendant, si, après l'acte 

qui l'a réalisé, de nouveaux enfAnts naissent, le partage peut; dans 

certaines conditions,être annulé. 

~~ 
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'·· ', Section 6 - ~Sj>_osi ti ons communes aux section 4 et 5 
'' '. 

·'· . t . 

'\ 

•' 

A. Ré5ime f~~~-~~ des mutations à titre gratu~t (1) 

Les droits d'enregistrement perçus à l'occusion des successions ct toutes 

dispositions à titre gratuit (donntions,l~gs, partages d'ascend~nts) sont 

les mêmes. Il existe deux tarifs suivant le degré de parenté. Avant l'ap

plication du tarif, il est procédé à un abnttem~nt sur l'actif Eucccsso

ral. D'autre part, certains héritiers ou bén0ficiaires aes disvositions 

à titre grntuit bénéficient d'une réduction des droits. 

B. Tarif pour les mutations à titre gratuit on ligne directe ou e~~r~_j2oux 

Ce tarif comporte des taux différents par tranche de la valeur do l'Qctif 

successoral ou de la disposition à titre gratuit : 

jusqu'à.50.000 F 
de 50.000 F à 100.000 F 
au-dessus de 100.000 F 

5% 
10.% 
15 % 

C. Tarif pour ·les mutations à titre gratuit on ligne collatérale ?U_.~2~ 
non parents 

:-

- entre frères et soeurs 30 % 
- entre oncles ou tantes et neveux ou ni~ces, 

grands oncles ou tantes et petits-neveux ou 
petites nièces, cousins germains 

- entre pc.rents au-delà du 4èmc degré et· entre 
personnes non parentes 

D. Abattements et réductions 

50 % 

60 % 

En ligne directe et entre époux, la part du conjoint survivant ou. -de cha

cun des ascendants ou descendants subit ~n ab~ttement de 100.000 F. 

Entre frères et soeurs, à condition que les bénéficiaires soient cûli

bataires, voufs ou divorcés, âgés de plus de 50. ans à l'ouverture do la 

succession ou atteints d'une infirmité les empêchant de subvenir ù loura 

besoins et aient été domiciliés constamment avec le d~funt (ou le dis

posant) pendant les cinq années ayant précédé le décès, la part de chaque 

frère ou soeur subit un abattement de 30.000 F. 

~1) Textes applicables 
- Articles 770 et suivants du Code général des Impôts 
- Articles 1370 du Code général des Impets (Bois et forêts) 
- Loi du 29 novembre 1965 art. 5-1 



sous certnines conditions, ·comptés que pour le quart de leur vc.loul"'. . ·.:,:·1~~ 
Les héri ti ors, donataires ou légataires ayant trois enfun ts , u l·lt~z .. J.,~ 
vnnts ou représentés au jour du décès ou de.{': donation bénéficient :::ne ';:l 

, '1 réduction de 100% des droits de mutation à titre gratuit. Cette réduc- ·>·:~~ 

ti0n ne pc·nt pas excéder : ··.t' 

2.000 F par enfant en sus du deuxième an cas de succession ou donation 
en ligne directe ou entre époux ; 

1.000 F par enfant au-dessus du deuxième dans les autres ces. 

Dans le cas des partages d'ascendants ou dea donations par contr~t de 

mariage, les droits de mutation à titre gratuit sont réduits de 2.5 ~;. 

E. Honoraires des notaires en matière de successions et de donations et 
~~~----~-~--~~~------~~--.-------~------------------------~-----de 4ispositions à titre gratuit 

L'intervention d'un notaire est obligntoire en·matière de successions 

et do donations •. Les honoraires du not~ix:e sont calculés sur lv. Vt'~cur 

totale des biens dévolus ou donnés. Ils sont assis sur la pleine.prc

priété, mSme si le donateur se réserve l'usufruit. Leur tarif ont le 

même que celui des ventes immobilières (voir p.25 ). 

Section?- L'installation comme·preneur d 1 u~ bail rural (I) 

A. - Conclusion des baux - Droits d'enreg;strement - Frais de no~~~~~ 

La plupo.rt des dispositions du statut ·des baux ruraux, actuellcncnt co

difiés dans le Code rural, sont d'ordre public. Il n'est donc pas pos

sible d'y déroger par des conventions pnrticulières. Dans chaquo dépar

tement, après co~sultation d'une commission paritaire, les préfets ap

prouvent.lcs _dispositions des contrats-types, dont la plupart dos clauses 

ne font que reprendre les dispositions légales. A défaut d' é?~it. 1 cc 

son~ l~s cln.uses du contr~t-type qui .s'appliquent. 

Le beil rural doit être enregistré. Les droits dont·le montant ost fixé 

à 1,40% sont calculés sur la bas~ d'une déclara~ion estimative des fer~ 

mages pour chaque pério.de triennale. 

(1) Textes cpplicables 
~ Articles 790 et àuivants du Code rural. Des modifications iGport~~tes 

ont ·été upportées à un assez grand nombre de ces articles pnr ln 1o1 
n°63-1332 ~u 30.12.1963. Dans chaque départeme~t les statuts-typos des 

·baux ruraux approuvés par décision du préfet et des arr$tés préfèètoraux 
fixent· certaines r·ègles intéressant les baux ruraux 1 en particul.icr la 
détermination des fermages. ~ 
Indications- biblioE?raphiques · ·, 

... 'tlil 
.~ .;,, ·;1 
·~-~ 

';::~J~ 
~. ·!: \·~ 

:' c:~~~ 
,J 
'.•,\i , <~ 
··:;~ 

W: 

J.,I,1EGRET, Guide des baux ru.t:'~u~ et des fermages. Intérêts privés,Po.ris 
1961 , La Revué Fiduciaire. · . ,-;: 
J. LACHAUD, Guide des baux ruraux, 1966, Annales des loyers, Forcalquier. 
J.MEGRET, Cours de droit agraire. Institut des Hautes Etudes de Droit 
rural àt d'Economie agricole - 1964-1966, P• 47 ss. ·, 
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.Dans la conclusion des baux ruraux, l'intervention q'un notaire cGt fa

cultative. Le cas échéant, les honoraires au notaire sont calculés sur 

l'3 ca,t;:it;c,1 formé du prix total des trois premières ·années de fermaco 

augmenté des charges et de la moitié du prix total des fermages des 

années suivantes ; également augmenté des charges. Leur mont~~t ost dé

gressif par tranche (décret du 29 septemb~e 1953). 

1,50% de 1 F à 9.000 F 

1 % de 9· 000 F à 22. 000 F 

0,75 % de 22.000 F à 6o.ooo F 

0,50 % au•dessus de 60.000 F. 

Cet honoraire est doublé lorsque le contrat est négocié par le notE".ire. 

Des frais accessoires viennent s'a.jouter ù cet· honoraire, comme les ~rais 

forfaitaires de correspondance. 

B. Dispositi~p tendant à assurer la stabilité des preneurs 

Les baux ruraux doivent avoir une durée minimum de neuf ans et sont re

nouvelables. En cas de décès du preneur, lo bail continue au profit de 

son conjoint ou de ses héritiers. En eus d'acquisition, le bail oct op

posable au nouveau propriétaire. 

Mais le propriétaire peut exercer un droit de reprise soit à 12. f:i.n du 

bail, soit, si le bail en dispose ainsi, à l'expiration de chaque p6riode 

triennale. 

la reprise peut être exercée pour installer le bailleur lui-m~mc ou un 

de ses descendants majeur ou émancipé par le mariage. 

D'autre part, si le preneur n'exploite pas d'une manière eatisfuisnnte 

ou méconnaît les clauses du bail, le bailleur peut demander, en cours 

de contrat, la résiliation du bail, ou, en fin de contrat, refùscr le 

renouvellement du bail. 

c •. Disposit~on~_}endant à assurer lfindépe~~~ du preneur 

Le preneur est le chef de l'exploitation. A ce titre il doit dis~oscr 

d'une certaine indépendance pour la conduite de l'entreprise. Il est· 

prévu qu'il peut procéder, avec des exploitants voisins, à des éch~n0es 

ou locations de parcelles qui ont pour conséquence d'assurer une ucil

leure exploitation. Les échanges ne peuvent porter que sur la jouissance 

et sont soumis à 1 • agrément du propriétE'.ire. A défaut d' agrér.2ent du 

propriétair3, le tribunal peut autoriser l'opération. 
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De même, le preneur peut, pour réunir et grouper plusieurs pa~ccllcs 

attenantes, faire di~pRra!t~e, dans les limitee d~ fonds loué, loc talt~e, 

haies, ~igoles et arbres qui les s:éparent ou les aoroeJ.lct, lorsque ces 
.i # 

opérations ont pour conséque.Il~e d' amél~orer le.s candi ti ons de l t o:J:ploi-

tation •. L'accord. du propriétai~e n'e.~t pas nécessaire. 

Le pro.neur . a le droit de chasser sur les terres louées •. c·e droit est 

person~el et laisse subsister le. droi·t de chasse. qui continue à appar

tenir a~ propriétaire. 

L'intervention du pr-opriétaire dans la conduite de l'exploitatiOll louée 

. est encore assez marquée. Ainsi la modification dè l'état des lieux ou 

du système de culture reste soumise à l'approbation du propri~taire. La 

méconnaissance de cette règle pourrait justifier la résiliation du bail 

ou le refus de renouvellement. 

En fin de buil, le preneur qui a, par son travail, apporté des -uméliora

tions au fonds loué (bâtiments, plantations, mise en valeur du col) a 

droit à une indemnité due par le bailleur. M.ais la -plupart du tm:1ps le 

droit à indemnité est subordonné au fai~ que le propriétaire a donné 

son approbation à la réalisation des travaux qui sont à l'origine des 

plus-values. 

Le bailleur doit verser une p~rt du ferm~ge, qui ne peut excéder 25 ~~ 
à un compt~ ouvert à la Caisse de Crédit ngricole pour chaque exploita

tion louée. Les sommes .. i~scrites. à ce compte sont affectées à 1 1 nmélio ... 

ration Je l'habitat rural et des bâtiments d'exploitation. 

D. Dispositions tendant à faciliter l'accès des jeunes à l'eXEloita~ 
agri.9..ili 

Pour libérer des exploitations en faveur des jeunes agri.cultaurs, la loi 

du 30 décembre 1963 a limité à 65 ans l'age auquel un preneur en place 

peut bénéficier du renouvellement de son bail et la limite d'~ge que ne 

doit pas dépasser le propriétaire ou ses descendante pour pouvoir béné

ficier du droit de reprise. 

E. Dispositi~ tendant à ameliorer les structures des exploitations pgri
coles 

La reprise par le propriétaire ou per un d~ ~Ses d'escendanta, lor·sque le 

bénéficiaire de la reprise met déjà en valeur une exploitation aJricole, 

est subordonnée à la régulerit~ de la situation de l'intéressé ~u regard 

de la réglementation des cumuls. Dans ch~que département, ct éventuelle

ment dans chaque région naturelle du iépartement, est fixée une superficie 

,1 :_t': 

.) 
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au-delà de laquelle toute acquisition de terres ou toute location do 

terres nouvelles ne peut être réalisée qutavec une autorisation du pré

fet, pri~e -Ëprès.consultation d'une commission spéciale (p. 18)~ Si 

l'exercice de la reprise a pour conséquence de porter les terres exploi

tées par le bénéficiaire au-delà de la limite des cumuls, 1 • opéx•ation 

n'est possible-que si l'au~orisation préf~ctorale a é~é donn6e. 

La loi de 1963 a prévu la possibilité pour un bailleur de refuser pQr

tiellement le renouvellement du bail pour permettre d'agrandir une ~utre 

exploitation louée par lui à un autre preneur. Ce refus partiel de re

nouv-ellement est possible à condi ti_on que 1' exploi tatio~. agrandie nt

teigne certaines dimensions. Cette institution n'est pa~ actuellement 

applicable parce que les textes qui doiv~nt compléter la loi n'ont pns 

encore été publiés. 

F. Rapports d'ordre économique et financier 

Le propriétaire est tenu. d'effectuer les grosses réparations ct de payer 

la contribution fcncière. Le preneur doit effectuer les rép~rutions lo

catives ou de menu entretien. 

Les fermcges sont calculés sur la base d'une certaine quantité de pro

duits agricoles dont la liste est fixée par un arrêté du· préfe·t. Le 

préfet fixe également les limites inféricumet supérieure entre les

quelles devront, sauf exception justifiée, 8tre fixées les qucntit~s 

de denrées servant de base au calcul des fermages. 

Les ferme.ges sont payables en nature ou en argent, ou partie en ne. ture 

et palti.e en argent. 

Le fermage ne peut comprendre, en plus du prix calculé, de la m~nièrc 

qui vient d•être exposée, aucune redevance, prestation ou service. 

Il convient de signaler également que dans les régions de grande culture, 

l'usage (dont la légalité est très discutable) est que le fermier en

trant paie à son prédécesseur une redevance, généralement qualifiée de 

"chapeau" dont le montant est quelquefois proche du prix d'acquisition 

de la terre elle.-m..ê.me •.. · 

G. Dispositions particulières au métayage 

La plupart des dispositions que nous avons exposées sont également ap

plicables nu métayage. Ce contrat est, de plus·, soumis aux règlec p<:~ .. -

ticulières suivantes. 
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Les produi ta de l' exl'~oi ~a ti on son·t répartis. entre· ·le. bailleur ct le 

métayer à raison des 2/3. au métayer et 1/3 -au. bailleur. Le pf'..rtc..t;e: doit 

porter sur 1' ensemble des produits de. l • exploitation.· 

Le métayer a la qualité de chef de l'exploitation, mais le bailleur est 

également exploitent agricole. Le bailleur peut participer à la dir.ec-

tion de l'entreprise. 

Sur la dem~nde da l'une ou l'autre des parties,· le métayage peut Stre 

converti en fermage. La plupart du temps .la conversion est rée..liséc. ~ur 

la demande des métayers. Des délais peuvent être accordés au métuycr 

pour achotor le cheptel et· le matériel de 1 1 entreprise qui appartiennent 

au bailleur dans le métayage. 

Section 8 - L'installat,ion comme -membre d'une société d'exploitat~q_n-~ 
cole --

A. Diverses cntégories de sociétés 

Les agriculteurs peuvent, bien entendu, constituer des'sociétés vour la 

mise en vule~r de la t~rre. Ils peuvent, à cet effet, choisir la forme 

des sociùtés de capitaux (société anonyme) ou des sociétés de personnes 

(sociét6 en nom collectif, société civile, coopérative de production) 

ou cette forme mixte que constituent les .sociétés à responsabilité li

·mitée • 

. En fait, il n'existe qu'_assez peu de sociétés d'exploitation agricoio. 

La plupart de celles qui ont été constituées l'ont été sous la forme de 

sociétés civiles. 

L'une des raisons de cette situation est le fait que les statuts des 

différentes catégories de sociétés ont été créée principalement pour 

les besoins du commerce. et de l'industrie~ On peut pens~r que l'adoption 

d'un st~.tut spécial pour les sociétés dt exploitation agricole provoquera 

la constitution de nombreux groupe~ents. 

__ , 
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B. Groupem~s agricoles d'exploitation en~~ (1) 

La loi du 8 août 1962 a créé un statut spécial pour permettre aux ~gri

culteurs de travailleur en commun. Les groupements agricoles d'exploi

tation en commun (G.A.E.C.) sont des sociétés civiles particulières. 

L'objet des G.A.E.C. peut être la fusion de plusieurs exploitations agri

coles en une seule, mais cet objet peut également Stre limité ei ~e ?Or

ter que sur certaines activités seuleme~t de l'exploitation agricole. 

Par exemple, l'objet d'un G.A.E.C. peut être l'organisation en co~vun 

d'une étable. 

Les associés d'un G.A.E.C. peuvent contribuer à la constitution du capi

tal social en apportant-soit de !•argent, soit la propriété d'une exploi

tation ou d •une terre. Mais les G.A.E. c. peuvent ég~lement admett;re_ comme 

associés des agriculteurs ne participant pas à la formation du capital 

et qui n 1 apportent que leurs connaissances ou leur travail ou qui e.ppor

tent une eXploitation en jouissance seule~ent. 

La constitution des G.A.E.C. est dispensée du. droit d'apport (1 % sur les 

apports) et de la taxe de publicité foncière (0,50 % sur les apports im

~obiliers en propriété) et n'est soumise qu'à un droit fixe de 10 F •. 

La constitution des G.A.E.C. est soumise à un agrément par un co:·.1ité 

d'agrément dans lequel siègent des agriculteurs et des fonctionnuires. 

Cette ex~gence a pour but d'éviter que les G~A.E.C. ne soient conntitués 

pour tourner le statut du fermage ou n'aboutissent à conférer à un ou 

plusieurs associés une position dominante par rapport aux·autres. Si, 

en cours de fonctionnement, un G.A.E.C. n'observe pas les règles qui 

sont à la base de ces groupements, l'agrément peut lui ~tre retir5. 

Il existe des statuts-types que les agriculteurs doivent, pratiqucr.1ent, 

adopter pour constituer leur~ sociétés. 

tl) Textes apElicables 
Code Civil, articles 1832 et suivante ; 
Loi n°62-917 du 8.8.1962 relative aux groupements agricoles d'e~~ploita
tion ën commun ; 
Décret n°64-1193 du 3.12.1964 fixant les conditions d'application de la 
loi n°62-917 du 8.8.1962 ; 
Arrêté du 4.3.1966 portant approbation des statuts-types des groupements 
agricoles d'exploitation en commun (capital variable ·en exploitation 
intégrale) - J.O. 20.3.1966. 
Indications bibliographiques 
R. MALEZIEUX, Groupements agricoles d'exploitation en commun, Jurisclas
seur Sociétés, Fascicule 1977., Jurisclasseur civil, 4)app.-Art.1832-1873·· 
G. MORIN,. Les groupements agricoles d'exploitation en commun. Ré~ertoire 

g~néral pratique de notariat et d'enregistrement, 1965, p.1ss;33 cs,73 ss • 

. . . ,. : .~.~ 
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Dans les G.A.E.c., tous les associés ont l'obligatioa 'de--pa~ticiper per• 

sonnellement à-u travai'i en ~·comniù:ri.- Des ·-d'isp:ens.es peuvent être accordées 

à certains asaodié·s ·à ·.'·t'i tre --exe·eptionriel·, 1>a~ exemple· au profit de ceux 

qui sont malades _.OU; i_.nfi·rme.~. ou_ pqur. ·.p~r_mettt;'_e à un associé de participer 

à un congrès ou à ~ne -.~ession d'étude~·-· .. 

Les bénéfices sont ·partagée sous deu:iè ·formE! a :: en cours ·d! année par 1' at

tribution aux associés. d '-une ·rémunération--· correspondant à leur -travail 

et en fin d'année sur la base de_répart~.tion prévue p~r les statuto. 

Pour 1' applicà.tiott des --législations fiscal·es ,. sociale et économique,. lee 

membres d'un G.i.E~ c: apporteurs de capital- ·ne peuvent pas. se trouver 

dans une situation moins' favorable que ~ils étaient chacu~, pour sa part, 

dans la cons-titution du capital, un ë'xploi tant séparé •.. : Ceci permet d' évi

ter les inconvénie.nts qui. pourraient résul~er..,, po~~- les .asso?~~s, de 

l'application de diapo.aition.~ cQmport~nt des: plafqnds 11:-mitatifs ou des 

imposi tioDJ3. _de, .csractère progressif. 
• ' ' • 1 '.1 ; : ~"' j "'7: .. • • . . . •.. 

La. responsab;ilit.é ··pes ~.-~ssociés ·appo!~.~urs de capital à +~égard des tiers 

ayant ·contraoté. a_v.eç -~-e .. gr-oup.e~nt e.s:~. e~ p.r~nci.~~ _l:i:-nP. t~e à deu::: fois 

la -frac.tipn de· .. e:a:pJ;tal qu'-~ls -~.d.~t;ie.n~~-n~-· ~ai~ ~~-~ s~at:uts peuvent pré

voir une r.esp9nsa_bi~ité .plus gran'\~ de~ ~s~Qciés •. La li~itation de res-

l·p6nsabilité ne s'applique pas dana le~. rapport~ des groupements avec les 

Caisses,de Crédit agri.cole. 

La loi du 8.8.1962 n'est pratiquement entrée en application qu 1 e11 1965. 
Une centaine. de groupements ~ont. actuellement constitués. Plusieurs 

résultent de la transfort11ation de sociétés civiles préexistantes. De 

nombreuses demandes sont actuellement soumises à l'examen des comités 

d'agrément. 
'' 

Section 9 - Le régime fiscal~ de l. '·eXEloitation asricole 

A. Impôt sur le caEital 

Il n'existe pas, en Franc_e·, .d.'impôt annuel sur le capital. t't:fmpos~~~ion 

du capital' .e.st ~éaiisé~ ;ar les droits de mutation (enregistrement)' 

principalement par . __ le~ _droit~ de ~uc.ceasion. A èet ~gard, les agricul

teurs sont dans la_~êm~ situation que ·lès autres catégories socio-pro

feasionn~lles. ~~~i~ :·p~· 33.). ·0~ d~i't. ~e'p~~da~t. not~r cru. en matière de 
. .·- . ' . ' . ... '·,' ... ·, ·.· i ' . · ... ' : . 

droits de muta:tio~, leE? ~péràtions p~rtant sur l~é ventes de terres à 

destination ag~;c~le.·bén~·ri~ient if•un ré~i~ê-'tiscal.de fàv~ur {voir p.2,). 

Il en est de ~ême de i~ ~o~stitu~i,~~ d'~~ gr~peme.rit agricole d'exploi

tation en commun (voir ci-dees~1s)·~·-·_·· .· 

'',} 
. ·.\· 
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B. Impôt sur le revenu 
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Les revenus sont imposés au titre .de · 1 'Etat pa·r ·l'impôt sur le revenu 

des personnes physiques et -par.·~ ''impôt . sur ·les. sociétés. 

L'impSt sur les sociétés, dont l~ tau~ es~ :d~ 50%, n'est perçu que sur 

las très rares sociétés de capitaux qui se' sont '·créées pour 1' exploita

tion agricole. Lee groupements agricoles d 1 Gxploitation en commun, so

ciétés de personnes. ne sont pas assujettis à l'impôt sur les sociétés. 

L'impôt sur le revenu des personnes physiques comporte dèux impositions 

distinctes : l'impôt sur le revenu physique proprement dit et la taxe 

complémentaire. L'un et l'autre ont un caractère synthétique ct oont 

assis sur l'ensemble des revenus des chefs de famille et des p0rsonnes 

qui vivent sous leur toit (conjoint et personnes à charge). 

La· taxe complémentaire. est actuellement perçue au taux de 6 %. Cette 

taxe comporte un abattement à la base de 3.000 F. 

L'impôt sur le revenu des personnes physiques, au sens étroit, a un 
caractère ~r_ogressif. La progression est réalisée par le procédé des 

taux différentiels s'appliquant aux différentes tranches· .de revenu. Le 

taux le plus faible est de· 5%, il. s'applique à ·la· tranche dé. revenu 

inférieure à 2.5QO F ·; le taux le plus élevé est de 65 %,· il s 1 n~plique 

à la .. tranche de r~vertu supé~ieure A 72.00o·F. La· prisee~ consid6ration 

du nombre de personnes à charge atténue 'le charge fiscale des contri

buables mariés et chargés de famille. 

Les faibles revenus bénéficient d'un abatte~ent à la base. Le montant 

de cet abattement est variable suivant le nombre de personnes qui sont 

à la charge des contribuables. 

Les exploitants agricoles sont, en principe, soumis à l'impet sur le 

revenu des personnes physique.s dans les m3mes ·.reondi ti ons que les autres 

contribuabl€s. En fait, la définition ct l'évaluation du bénéfice agri

cole favorisent les grandes ~xpl.oi tati ons. Le régime normal d • évalu~tion 

du bénéfiqe agricole est le système du forfait. Les éléments de cnlcul 

du bénéfice agricole forfaitaire s_ont fixés par les commissions départe

mentales des impôts, dans lesquelles siègent des agents des· ad!llin.iztra

tions financières et des représentants de~ .. agriculteurs. Les agricul-
- • ~. ' • - : .1 ' ' 

teure qui esti~ent que le bénéfice forfaitaire qui leur est attribué 

est trop élevé ont la po$sibilit~ de_d6nqn~er leur forfait et de de

mander ~ être imposés sur ).eur bénéf~ce réel. Ils doivent alo:;.~s ·tcn~_r 

une comptabilité régulière et c·ornplète. 

'·_1' 
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En 1963, sur 1.900.000 .exp~~~ta agr~co1ee recensés, 253.000 ont été 

soumis à l'imp6t sur le revenu des personnes phyaiquea.-Lea.autres ont 

eu un revenu inférieur au minimum imposable. 

c. Impositions diverses 

Taxe sur la valeur ajoutée 

Les agriculteurs ne sont pas normalement redevables des taxes sur le chiffre 

d'affaires, et spécialement de la taxe sur la valeur ajoutée (T.V.A.). La 

loi no~ 66-10 du 6 janvier 1966, qui doit entrer en application le 1er jan• 

vier 1968 prévoit l'assujetissement des agriculteurs à la T.V.A. dane deux 

cas : 

a) lorsqu'ils se livrent à des activités qui, en raison de leur nature ou 

de leur importance, sont assimilables à celles qui eont exercées par des 

industriels ou des commerçants, m§me si ces opérations conetitueat le 

prolongement de l'activité agricole ; 

b) lorsqu'ils en feront la demande. 

Taxe spécifique sur les véhicules aervant au transport des marchandises 

Bien que cet·1mp8t n'ait pas une incidence très importante sur les entre

prises, il parait utile de mentionner les véhicules d'un certain tonnage 

(plus de 3 tonnes pour les véhicules, plus de 750 kg pour les remorques) 

qui servent au transport, public ou privét des marchandises. 

Le tarif ordinaire de cette taxe est de 27 F 50 par trimestre et par tonne. 

Les véhicules utilisés pour le transport des produits agricoles ou fores

tiers, appartenant à des exploitante agricoles ou à des qoopératives agri

coles, qui ne sortent pas des limites du canton du si.ge de l'exploitation 

ou de la coopérative et des cantons limitrophes, sont exonérés de cette 

taxe (Code général des impôts, Annexe II, art. 016 A 3 - 2c). 
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CHAPITRE .. 4 

L'AIDE A L'INSTALLATION DES AGRicULTEURS 

L'installation des/agriculteurs est encouragée par des moyens divers dont 

les uns constituent un. aména.gement des fonds provenant de 1' épargne pay

sanne, elle-même aidée ou- non par la puissance_p~blique (Crédit agricole 

mutuel, Crédit agricole libre), d'autres sont financés par des ressources 
' . - ' 

publiques (exo~érat~ons fiscales au profit des agriculteurs nouvellcocnt 

installés, aide aux migrations rural.es,. a'!lx mutations ·d'exploitations ct 

aux cor.9ersions d'exploitations, promotion sociale). Enfin, le contrat de 
~ ' a 1 • _. 

0 
• .., 

0 

salaire différé ne fait. _q.u.e ré.tablir_ des rapports d'équité au 'Sein des . .J... . ... 

familles d'exploitants agricqlea. 

Section 1 - Les Rrêts des institutions de cré~!t agricole 
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Les prêts du Crédit agricole mutuel dont 'noua·· allons èxposer les· mécanismes 

et les limite·s constituent le·· droit commun des prêts des. or~anismes rattachée 

~vt 

>1 à la Caisse HEt tionale de Crédit agricole. Nous verrons que les caissec de 

crédit agricole mutuêl ·t>euvent également attJ."ibuer dea prêts spéciaux per

mettant de faciliter 1 •'installation de c.e:rtains a·griculteurs. 

A. 'Prêts à long te;rme du crédit agricole mutuel ( 1) 

,._Le no:uveau régime des, prêts à long terme du erédi t agricole mutuel·, 

institué en 1965, tient compte de la superficie de l*exploitation agri-

cole. Il ne se réfère plus, comme le système antérieur, à la propriété 

foncière. 

·-~~ 

\ :·::;,i~ 
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::s::::t::~c:é:::::e:et fixé à 3 % et leur durée ne peut pas dépasser .•.• ~.~ 
trente ans. Ces prêts sont destinés à faciliter 1 'ac qui si ti on de torres . ~F~ 

par lee exploi tanta. Leur plafond en valeur est fixé à 150.000 F~ D1 autre ·~·1.;~ part, dans ~e .régime général, le montant du prêt ne peut pas dépasser , . ."~ 

.60 %~ .. d't·P~i?C d'ac,quisition de la terre. Si i~ superficie de l'exploita- /t~ 

.ti on·,· com~t~ tenu de i '~cquisi tio~ enviaà€;ée, dépasse liui t fois la su- }1~ 
perficie de r~féren~e , .. i'a va.ie~·r de' 1 t acqui~i tion entrat:narit ce dépe.sse- -·:.~ 
ment n'est pas prise e'n .considération pour ie calcul du .-prêt. -.. ~~1 

·--~·;y~·~ 
·~·1, 

{1) Textes applicables ,·,~j,. 
Décret n°65-576 du 15.7.1965 relatif aux pr3ts à long terme consentis par ::~i~ 
le Crédit agricole mutuel pour permettre la réalisation de certaines opé- ~~~ 
rations foncières et immobilières.. j~ 

'~ .. -:.·:} Indications bibliografhigues , 
G. BOOIN - les différents modes de crédit agricole et les formes de ·:.-.}~ 
réalisation des prêts aux agricultaurs • J.C.P. 1965-1-1959 ·~ 
Le nouveau régime dea prêts du crédit agricole à long et à moyen terme. ··:·'.·~ 
Chambres d'Agriculture, supplément au n° 325 du 1er- octobre 1965. /.\~ 
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Les CQ~szes fixent la durée des prêts et l0s ccnditions de l'amortisse

ment en fonction des facultés de remboursement de l'emprunteur et notam

ment de la rentabilité de son eXploitation. En aucun cas l'annuité 

d'amortissement, ajoutée aux autres charges d'emprunt foncier et Ge 

fermage supportées par 1' exploitation ne peut être inférieure au rJon

tant du fermage qui serait à la charge de 1' exploitant a·i 1 1 ex-ploita-

ti on était prise à bail dans son intégralité. 

Le décret de 1965 distingue trois catégories de prêts· à lo.ng terme. 

Prêts en vue de l'agrandissement d'une exploitation et pra~~~~~~~ptis 

à un héritier bénéficiaire de l'attribution préférentielle. 

Le montant maximum de ces prêts est fixé à 65 % de la dépense d 1 ao·c.:,ui

si ti on. Le prêt peut comporter deux éléments : un élément princii•al et, 

éventuellement, une majoration. 

L'élément principal tient compte de l'importance relative de 1~ aurface 

achetée par rapport à la surface· initiale •. Le prêt est d'autant plus 

élevé que la surface acquise est importcnte par ra,ppo~t à la su:;:·fG.cq 

de 1 'exploitation après acquisition. Le montant de 1' élément I'rincipal 

du prêt pcùt ainsi v~rier de 30 à 60 % do la dépense d' acquis:i.. t:Lon. 

Un mont?nt complémentaire (majoration) qui ne peut dépasser 30 ~·~ du 

prix d 1 acquis:i ti on peut être accordé si la surface de 1 'exploi tc. ti on 

dépasse la superficie de référence, dans de bonnes conditions de otruc

ture parcellaire. Le taux maximum de la majoration (30 %) est accordé 

si la surface finale de l'exploitation atteint le doubl~ de la surface 

de référence. 

Le taux maximum de la majoration est toutefois accordé m&me s'il n 1est 

pas satisfait à cette dernière condition, lorsque l'acquisition po~te 

sur des terres : 

- comprises dans une opération de remembrement ou· d.' échange amiable 

- cédées au titre d'une attribution préférentielle à un héritier'; 

- cédées par des bénéficiaires du F.A.S.A.S.A. (Fonds· d'Action Sociale 

pour 1 ';!.ménagement des structures agricoles) : agri.culteurs :J.i.:rants, 

agriculteurs mutants, bénéficiaires dé l'indemnité viagère de,départ). 
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Prê_ts en vue de réaliser une première installa ti on ou- une ins~.EJ.}-.. c::~;...t.~..?.!! 

sur une nouvelle exEloitat~on 

Le taux maximum de ces prêts ~at fixé· d'une manière générale à 60 ~~ de 

la dépense d'acquisition. Ce taux peut ôtre porté à 80% lorsque 1 1 acqué-

reur e'st, soit : 

- un jeune agriculteur âgé de moins de 35 nns exerçant une profession 

agricole depuis au moins cinq ans ou titulaire de certains diplemca 

agricoles ; 

L'exploit~tion ne. doit pas dépas~er deux fois la surface de référence. 

Prêts pour l'acquisition de parts foncières 

' 
Des prêts peuvent être consentis pour l'acquisition de parts foncières, 

notamment de parts d'un groupement agricole foncier ou d'un group~~cnt 

agricole d'exploitation-en commun •. 

Résultats 

Le nouveau régime des prêts à long terme pour l'acquisition de ln pro

priété foncière est plus largement ouvert aux agriculteu2 que le prôcé

'dent. Les deQandes de prêts sont très nOmbreuses. Les statistiques du 

·nornbre de· prêts accordés et de leur durée n'ont pas 'encore été publiées. 

B. Prêts à moyen terme du crédit agricole mutuel (1) 

Le décret du }5 juillet 1965 abroge et remplace un certain nombre-d'ar~ 

ticles du Code rural (articles 663 et suivants). Il précise et simpli

fie le régime des prêts à moyen terme du Crédit agricole mutuel. 

Dispositions générales 

Les prêts à moyen terme du Crédit agricole mutuel ont pour objet de fa

ciliter les investissements mobiliers et.~mmobiliers (à l'exclusion des 

achats da terres agricole~), de compléter_le fonds de roulement lorsque 

'..(1). Textœ npplicables 
Décret n°65-577 du 15. 7 •. r~;:t.atj,f aux pr~ts à __ moyen terme du crédit 
agricole mutuel ; 

- Note d'information n°65-49 du 31.8.1965 de la Caisse Nationale de 
crédit agricole ; 

-Note d'instruction n°65-60 du 31.8.1965 de la Caisse Nationclc de 
crédit agricole. 
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le cycle de production excède la durée habituelle des prêts à court terme 

ou de faciliter l'acquisition de parts des groupements agricoles d'ex

ploitation en commun (G.A.E.C.), des groupements fonciers ou des groupe

ments forestiers, représentative de biens autres que des immeublco. 

Ces prêts sont également accessibles aux jeunes artisans rurnux. 

Les prêts à moyen terme bénéficient d'une gare.ntie du Trésor junqu'A 

concurrence de 20 %. 

Le taux des prêts à moyen terme est fixé à 5 %. 

Le montant des prêts ordinaires à moyen tqr~c n'est plus plafonné. 

Les caisses de crédit agricole mutuel ont la possibilité d'assortir leurs 

prêts des différés d'amortissement jugés n&cessaires en fonction des 

possibilités de remboursement de leurs preneurs. En particulior, elles 

peuvent prévoir le remboursement en unè seule fois, en fin de contrut, 

dans le cas de prêts relatifs à la production de viande de boeuf. 

Dispositio~~ particulières aux prêts s~~~~aux 

Des prêts spéciaux, au taux réduit de 3 ~·:;, peuvent être accordés :..\ des 

catégories limitativement énumérées de bénéficiaires. 

l) les groupements agricoles d'exploit~tion en commun peuvcnt'b6n01icier 

de prêts à moyen terme. 

En ce qui concerne les autres bénéficinires, la possibilité d 1 nttri

bution d 1un prêt est limitée aux cinq années qui suivent l'inst~lla

tion ou l'aménagement de leur exploitation. 

2) les jeunes agriculteurs (r•âgè est, en principe, compris entre 21 et 

35 aris) peuvent bénéficier de prêts spéciaux à condition 

a) de mottre en valeur une exploitation dont la superficie est au 

moins égale au double de la surface de réf~rence ; 

b) d'Stre français, sous réserve de l'application des conventions 

internetionales. Les nationaux des pays du marché commun peuvent 

bénéficier de ces prê>ts dans la mesure où ils-bénéficient de ln 

liberté d'établissement en France, en application du progrn1:unc 

générul pour la suppression des rostriction.s à la liberté d'établis

sement à l'intérieur de la C.m.E.J 

',,_; . .,· 
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c) de justifier d'une .qualitication .. profe~s:;i..onnell~ s.u.ffi.santo soit par 

1' e .. ~ercice d 'u_ne professioD: agri~ole .pendant. cinq ans, soit p~~r la 

poRse.esion du brevet .d' apprenti.~sage e.gricole !lU d'un di:plôrae C;qui-
. i. 

valent. 

3) les exploitants ayant, à la eui:!.e d'un partage,- bénéficié de l'attri

bution pr6f~reritielle~ 

4) les agriculteurs ay~nt bénéficié de l 1 8.idc du F.A.S.A.S.A. (Fonùs d 1 Ac• 

tien Sociale et d'A&élioration des Structures.Agricoles) au titre des 

migrations .. J:"i.tra.l~$., de~ :.mutl)~iol4? .ou. 4e.s :.co~yersions d:' explo~t.nt~ons. 

Résultats 

Les st~tistiqucs_d~s prêts à moY,en terme, depUis l'entrée en vigueur du 

nouveau ·régime, n'ont pas été p~bliêes. Les.~emandes de ·prêts sont très 

nombre us..;; s. 

c. Les prêts des Caisses de· Crédit Agricole "Libres" 

Il existe· des ce.isses de,. crédit agricole qui restent en dehors du récoa.u 

contrô~é par le Caisse .. nationale de Crédit .Agricole ,qui est un ûtnblisse- 1 

ment public •. Le statut de ce~ caisses est,, c~ fait, assez .voisi~ üc ?clui 

des caisses de cr~dit agricole mutuel. Ces caisses sont rattachéec, ?ar 

1' inter~édi~.ire_ de~ caisses régionales, à 1~ Confédération Nationale du 

,· 

'·' 

.····v 

Crédit Mutuel qui joue un rôle comparable à celui de la Caisse Nation~le 1
• 

de Crédit a$ricole. 

Un grànd nombre· dë cai~ses du orédi t .. agricole "libr.es" sont liées à- la 

Banque Françcise de l' Agricu~teur et du Crédit· l~utuel ~ créée en 19l~St qui 

a le statut ·d 1 une société an-onyme. 

Les caisses du ·crédit agricole l~b~e a~.cor~ent .:d~s \prêts à le.urs o.qhûrents 

dans des· c:ondi tiens variS;bles .. ~ui vant les é.tablissemente. Les caisses de 

·.Lille, Arre.s, . et .Lan~erneau .~n. p~rticulier,. consentent des pr~ts à long 

terme dont la durée moyenne est qe ~;~ an~ .et dont le t~u~ varie:_ ?ntro 2 

et 4 %. Cert~inos caisses disposent ~'un fonds spécial pour l'instnll~tion 
.· 

.n. GarRntie des Rr8ts · 

Jusqu'à' ces dernières années, lè-montant-des· prêts du Crédit Agricole ét&it 

uniquement fonction des garanties· mo.térielles fournies par l'emprulltour, 

soit directe~ent en engageant 1~ v~leur des biens"m~b~lier~ et ii~obiliers 
constituant l'exploitation (pri.nèipaleme.~t.par l.a,c.onstitution. d'hypothèques·!.,, 

sur: les terres}·~: s·èi t inâ.ire'ctement '.par 'ïa ... é.:!nition: cie tiercèsn personnes. 
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Les prêts n'étaient pas toujours bien adaptés aux possibilités économique 

des exploit~tions. -De plus en plus, les organis~es du crédit agricole 

s'efforcent d.o faire intervenir. la rentt:bilité des exploitations clr-.ns 

l'évaluation des crédits qu'ils accordent et également comm~ él6~vnts 

de garantie de ces prêta. _De nombreuses caisses régionales de cr0dit 

agricole mutuel disposent d'un service sp0cialement chargé d'6tudicr lr. 

situation économique locale et de procéder à un examen des cas individuels 

en fonction· des données techniques et financières des exploitations. 

Section 2 - Exonératio.n fiscale en faveur des Jeunes agriculteur_?._ (1) 

Les revenus des agriculteurs sont imposables uu titre de l'Etat à l'impôt 

sur le revenu des personnes physiques, qui a un care.ctère progressif, ct 

également p~r la taxe complémentaire, qui a un caractère proportionnel et 

dont le taux QCtuel est de 6·%. 

L'exonération prévue par l'orticle 2 du Code général des Impôts n'intéresse 

que la taxe complémentaire. Cette exonération es-t prévue, pGndint un0 116riode 

de cinq ans,· en faveur des "jeunes agriculteurs". Il faut en tendre J?:'.r là 

les agriculteurs nouvellement installés, quel que soit leur âge. L'c~:onéra

tion n'est prévue que pour les exploitations dont le revenu cadastr2l est 

inférieur à 1.300 F. 

Le nombre des bénéficiaires de cette mesure n'a fait l'objet d'aucune publi

cation officielle. Ce nombre est, semble-t-il, très réduit. 

Section 3 - ~es subventions de l'Etat pour ei1c.~urët~er la constr~t_i_?.l~ .?!. 
~'amén~gement des bAtiments ag~-~~ 2) . 

Le Code rural prévoit l'attribution de subventions pour encourager la con

struction et l'aménagement des bâtiments agricoles d'habitation ou d'c;~loi

tation. L'àttribution de subventions ne constitue jamais un droit pour les 

agriculteurs et resœ·subordonnée à l'ouverture de crédits budgétuirco. On 

peut distinguer cinq catégories de subventions suivant la nature dos con

structions qu'il s'agit d'encourager. 

A. Subventi~ns _pour la construction, l' améli~ation et 1' ~ménagc:E~~-t:_ ___ cl_e, .log~ 
ment a, b[?_t~m.:.:nts, équipements immobilier_s .et. abords. · 

L'article 1G4 du Code rural prévoit la possibilité d'attribu3r unc.sub

v.:;ntion pour la construct~on de bâtiments et lt:s aménagements d' c.bo::ds 

nécessaires à la création ~'un~ exploitation agricole, sur un dora2..ine 

(1) Texte applicable _ 
Article 2 du Code général dés Impôts 

( 2) Indication bibliogra.phique 
Bulletin d'information du Min~stère de l'Agriculture n° 280 du 4.6.1566. 
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abandonné ou nouvellement cons_ti,tué. Ce-tte .. participati_on ne pout dépasser 

.50 % des dépenses, avec un plaf·;~d·-·d~ 6.000 .. F p·a.r exploi.tatioi1. 

En ce qui conce~n~ les exploit~tions déjà constitu·é.es·; i 'article 48C du 

Code rural prévoit la possibilité d'attribuer des subventions couvrant 

entre 25 5; et 50 % des dépenses, avec dos plafonds variant de 2.000 F à 

4.000 F pur exploi.t~tion,-en fonction du revenu càdastral des exploita-

tions. Des· subventions servent à encourager l'amélioration de l'habita

tion rural~ ,son hy-giène et celle du logement des animaux et,: d'une façon 

génér.ale, tous travaùx c·oncernant 1' aménn~emcnt ra-tionnel des bttioents 

ruraux 'et de leurs abords. 

B. Subventions pour la construction ou 1' aménagement de 'ce~ tains b~t_.?-.El~ 
d' élev~c e.t de leur équipement 

Le décret du ·2.5~5.1966, èo~plé.t6. p·ar un ttrrêté du même jour prévoit l'at

tribu-tion de 'suhventions ~-ux -~Jèploit.ftnts ·i'ndividuels et également aux 

group~ments ~gricoles d'exploitation en commun. Dans le second cas, les 
' • -~ • • • -t. • • 

plafonds 'd'e su-b'vèntion sont plus' 'élevés que dans le premier. 

En ce qui concerne les exploitations individuelles, les subventions peu

vent couvrir, au maximum, 25% des .. dépenses en ce qui concerne _los con

structions nouvelles, avec un plafond do 2.5. 000 F pour les m:J.~nt<;e:ucnts 

de bâtimGnts existants et de 40.000 F pour les constructions ncrvcs. 

,, ' 
,!·\ 

, ... ·, 

C. Subventions pour les installations autono~cs d' alimentatiol!._<::..lJ..-2 .. ~ ;eotabl , · .. ::·· 

bes subventions sont a~iribu6es e~ application de l'~rticle 1~0 du Code· 

rural. 

D. Subventtons pour les logements familiaux indépendants, pour le~~~~~ 
dante, ~es.ocndents et les salariés agrio.ole~ 

.. Ces subventions sont attribuées en applic~tion de !•article 180 du Code 

rural. Chaque exploitation peut cum~ler deux subventions à ce titre lors· 

que ·l•.une d'elles au moins concrerne le ~o.gement d '.un. salarié· n~ricole. 

· E. ·subventio·ri ... s. _ pour:··là co·nstructloh et '1:' aména·gemen:t- d~ g!t~ea· rur.!':..~.S 
. . . .. l . 

Ces subventions son·t attribué-es en ap~lt·c.àtion--de;·l'arti·c~~ 18Ô du Code 

rural. Chaque exploitant ·agricole peut -c{imuler deuJÇ subventions à ce 

titre. 1 • 

~ -
'.' ........ : ......... .•• ·"":',i··: ·.· .. ,: .. 

• ~ • • ' 0 : !'. 

. : ... 

~·, . 

_1 
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Section 4 - L'aide aux migrations rurales (l) 

~-• Conditions d'attribution d~ l'aide aux migrations rurales 

Les conditions auxquelles est subordonnée l'attribution de ces avantages 

sont les suivantes. 

Au départ, les intéressés doivent justifier d'une compétence profession

nelle suffisante, c'est-à-dire de cinq années de pratique professionnelle 

ou d'un dipl8me au moins équivalent au brevet d'apprentissage agricole 

compl6té par un stage pratique d'un an. D'autre part~ les intéressés 

doivent quitter une zone de départ dans laquelle ils doivent avoir exercé 

une profession agricole p~ndant les trois ann~es ayant précédé la migra

tion. 

A l'arrivée, les intêressés doivent s'installer _dans une zone d'accueil 

et effectuer une migration d'au moins 50 kilomètres. Ils doivent mettre 

en valeur une exploitation dont la surface est au moins égale à deux fois 

la superficie de référence (superficie minimum d'installction) déterminée 

pour la région. 

B. Avantages accordés aux agriculteurs migrants 

Les avantages directs accordés aux agriculteurs migrants sont de quatre 

ordres. 

l) les candidats qui acceptent le principe d'une migrat~on se voient 

attribuer une prime de stage fixée forfait~irement à 1.000 F, qui est 

destinée à faciliter un stage d'au moins six mois en zone d'accueil ; 

2) des p~êts -~ long terme, d'une durée minimum de trente ans à 3 % peu

vent &tre accord6s aux migrants, dans la limite de 80 % de la valeur 

(1) Textes applicables 
-Loi n°G2-933 du 8.8.1962· .complémentaire à la loi d'orientation agricole 

(J.O. du 1Q.8.1962), article 27, alinéa 3 ; 
- Décret n°63-453 du 6.5.1963 portant application des dispositions de 

l'art.27 de la loi n°62-933 du 8.8.1962 complémentaire à la loi d'orien 
tatien agricole concernant les migrations rurales (J.O.du 7.5.1963) ; 

-Décret n°65-580 du 15.7.1965 (J.O. du 17.7.1965) modifiant le décret 
n°63-453 du 6.5.1963 portant application de l'art.27 de la loi n°62-933 
du. 8.8.1962 complémentaire à la loi d'orientation agricole et concer
nant les migrations rurales ; 
Instruction générale n°46/MR/6 du 26.7.1965 relative à.l'application 
du décret nc65-580 susvisé. 

Indications bibliographiques 
Le Fonds d'Action Sociale pour l'Aménagement des Structures Agricoles de
puis les décrets du 15.7.1965 Chambres d'Agriculture, supplément au n° 33· 
du 15.12.1965. R. Malézieux op. cit. JCP 1967-1-2056. 
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des terres achetées (contre 60% dans· le· cadre général). Les migrants 

peuvent également obtenir des prêts à moyen te'rme d'une durée maximum 

de quinze ans; à 3 %. -

3) en cas d'acquisition d'une exploitation ou d'une terre .en pleine pro

priété, les migrants bénéficiènt, pour le paiement des droits de muta

tion' d'un délai de c~nq ans •. 

4) des subventions d.~ installatiQn. ~ont .. attribuées aux migrants pour cou

vrir en partie ~eurs frais de déménagement et l'achat de cheptel et de 

matériel adapté aux besoins de l'exploitation • 

Des indemnités forfaitaires sont accordées sur la base du barême suivant 

a) Au titre de la région d'accueil 

Distance Km Zone I Zone II Zone III Zone IV 

de 50 à 249 2.500 F 3.000 F 3.500 F 4.·000 F 

de 250 à 499 3.700 F 4.400 F 5.100 F 5.900 F 

de 500 à 749 4.900 F 5.800 F ·6.700 F 7.800 F 

à partir de 750 6.100 F ?-.200 F 8.300 F 9.700 F 

b) Au titre d'e la région .de départ., ces sommes sont majorées lorsque les 

migrants sont en provenance de l'une des régions suivantes 

- régions de programme Bretagne, Nord et département 
de la Manche 

- régions de programme Pays de la Loire et départe
ment du Calvados et cte l'Orne 

5.000 F 

3.000 F. 

L'indemnité d'installation fait l'objet d'un abattement des 2/3 pour les 

installations en propriété et d'un tiers pour les installàtions en fermage 

quand la surface de l'exploitation est supérieure à huit fois la superficie 

de référence. 

Cette indemnité est diminuée d'un tiers, pour les propriétaires seulement, 

si la surface de l'exploitation est comprise entre six et ~~it fois la su~ 

perficie de référence. 

C. Résultats 

En fin 1965, les rnigration·s·. rurales ont. iptéressé près de 9. 000' famill.es 

et environ 45.000 personnes. Il faut y ajouter 1• ai?-e ·au reclaas·erilènt.·. des 

rapatriés {principalement'ceux d'Algérie) dont ont bénéficié 6.000 rapa

triés représentant environ 24.000 personnes. 

•.. ·,' 
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A lâ. ·même date, plue de 1 00~ 000 hectares avaien·t été libérés dans les 

zone~ de départ par lés agricul t-c urs::· migrant·s •. 320.000 hectares avai~nt 

été repris par les seuls agriculteurs migrants de.l~intérieur (à l'ex-

.cl~sion d~s rapatriés)•35% des agricul~~urs m~grants n'étaient pas in-
. . 

... stallés avant leur migration (salariés ou fils d'exp~.oitants agricoles). 

Section .5 - L'aide aux mutations d'exploitations .(1) · 

A. Conditions d'attribution de l'aide aux.mut·ations d'e?ÇJ?loi.tations 

(1) 

Les mutations d'exploitations apparaissent comme une extension de la po• 

litique des migrations rurales et de l'aide au placeme11t des agriculteurs 

qui acceptent de se réinstaller dans des conditions favorisant l'aménage

ment des structures d'exploitations. Les mutations d'exploitations peuvent 

~tre effectuées à l'iritérieur d'une zone de départ, à l'intérieur d'une 

zoneyd~aicueil ou ~ 1 tinè zon~ de.·départ vers une zone d'accueil. Le béné

fice.des avantages.~~s mutations d'exploitations ne peut pas être attribué 

à des trQn~fert~.d'une zone d'accueil vers une zone de départ. Les avan

tage9 des mutations_d'exploitations ne peuvent pas ~tre àttribués à des 

exploitante pouvant p~étendre au bénéfice des migrations rurales. 

Le bénéfice de 1' aide aux mutations ne peut être a·ttribué qu'aux exploi-
••• 1 

tants qui quittent une exploitation d'une·· su'p~r.ficie· inférieure à la super-

ficie _cl' installa ti on (le double de la superfic-ie de référence) et s • in

stBllent sur une exploitation d'une superficie au moins égale à une fois 

et demie celle de l'exploitation i.nit~ale. et·,. en' tout cas, supé~ieure à 

la_superficie d'installation. Il faut, d'autre part, que l'exploitation 

quittée par l'agriculteur mutant soit utilisée dans des conditions qui . .. .. 

favoris.ent l '}:iménagement fu~cie_r ou 1 'installation de jeunes agriculteurs. 

Il en est ainsi lor~qu~ l'exploitation init.ial'e est soit : 

- cédée à une S.A.F.E.R .• _ (Société d'lt.ménagement Foncier et d'Etablissement 

Rural) ou à une société d'aménagement régional 

Textes a~plicables 
-Loi n° 2-933 du 8.8.1962 complémentaire à la loi d'orientat~~n.agricole, 

article 27, alinéa 4 ; 
•"'! Décret :n°·,55-581.:Q.u 15.·7·1965 .. (J.O •. du 17 .. 7 .• 196.5) 
- Instruction gén~rale du 26~7~1965 relative ·aux mutations d•exploitations 

· · rria:tca.tidns·-~.bibll.ographisues... \ . . . . 
_voi·r· ëection. 4 .. - Aid~. aux migra~io~s. rurales. 

'1; 
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utilisée en totalité .:Pour ... ~.·~.a~~an~isaGmen_t d ':u.n~. e.xpl~~.tati~:rt .P~é~x~s

tante mise en valeur par un agriculteur à titre principal (dans .le cas 
. , .. : 

de cession au profit de plusieurs exploitants, l•'ün au 'moi.'ns .. doit 

avoir, après transfert, une stipertic.ie au· moins ·égale • ia superficie 

d'installation) ; 

- agrnndie pour cons ti tuer une nouvelle exploi ta~ion d'une sur~.ac~ égale 

à la superficie d'installation, au bénéfice de certains agriculteur 

(jeunes migrants, :agriculteurs évinc.és à la sui te· de ·1 • e'xercice ·du 

·droit de reprise p~r le pr·opriétaire O'u à la sui te d •une expropria

ti·on, bénéficiaires de la promot'ioii sociale, ·agriculteurs ·mutants) ; 

.. ou a fait l'objet d'une expropri~tion pour .~ause d 1utilit.é publique 
., . . . 

ou d'une reprise par le pr~priéta~r,e ; 

cédé.~ à .un agricul t~ur ~e .. 55 ans. a~ moins qui libérerait une exploi

t~tion d ',u~.e supe.rficie .~.orres pondant à la .superficie minimum d'in

stallation. 
: . ~· . 

Les conditions d' AP:ti tude pr:ofessiop;:ne.ll·e /.e·xigées ~es bénéficiaires de 

. 1' aide atpc; mutants .sont les mêmes que·. cell:e:s exigées des bénéficiaires 

de 1' aide a~x migrati·ons rurale~. 

B'·~ J.~.vantages accordés aux agri·~Ulteurs mutants 
....... 

Le~· a~antag~s ~ttribués au~ agriculteqr~ mutants ne sont pas exac~ement 
. ' ~ ,• . . . ' 

les mêmes' que ceux '·dont bénéficient l~sl .agr,i~ul t.eur.s 

sont du même ordr·~ .(in.dem~ité .. d •installation limitée 

du crédi.t .. agri.cole). . ........ .. 

· .t.' Rés:Ul ta ts · 

~igrants, mais ils 

à 4.000 F, prêts 

L'institu.tion des mutation,s d'exploitation n'est ,entrée .en app~ication 
"l·' •' 1 • •• "' 

qu'en juillet 1965. Le nombre des mutations atteint cependant déjà quel-

·qu'es· centaines e-t il· s·•·accroit 'rapi-'demen·t. 'une · an:aiy·ae effe·ctué:e ~s~r 
182 bénéficiaires d'e 'l'aide' àux mutations agricoles a fait appar,aitre 

que dans 78 % des cas les mutntiona se sont effectuées à l.'inté.:r~~1lr 

d'un même département et 22 % vers un autre dêp~r~~.~e~t ..... 
.. f • '(. ~ • . . ~· 

l. \. 

1 ,~-. 
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Section 6 - L'aide aux conversions d'expl.oitations (1) 

A. Notion de conversion d'exploitations 

Les conversions d'exploitations., dans la mesure où elles s'analysent 

comme un accroissement des dimensions de l'exploitation, s'apparentent 

à la mutation d'exploitation. Elles en différencient en ce sens ~u'~lles 

n'impliquent aucun déplacement géographique. 

Mais la. conversion d'exploitation peut également consister dans des amé

nagements mobiliers et dans une reconversion de la production. La con

version d'~xploitation implique nettement une renonciation à la vocation 

première de l'exploitation. Elle doit opérer un changement d'orientation 

de celle-ci et aboutir à une exploitation spécialisée 'et comprendre les 

transformations ou aménagements que cette évolution rend nécessaire. 

La conversion suppose la réalisation d'aménagements mobiliers ou immo

biliers durables conférant à l'exploitation après conversion, son oarao

tère définitif. A titre d'exemple on peut citer : au titre des aménage

ments culturaux, les plantations de toute nature, herbac~es (asperges et 

fraisiers) ·arbustives (framboises) ou arboricoles ; au titre des aména

gements immobiliers, la construction de serres, de châssis, de silos à 

fourrages, d'êtables mécanis,es, d'6quipements indisp~nsabl~s ~-~a ~ra

tique de la stabulation libre. Il est précisé que les aménagements con-

. sidérés peuvent 3tre effectués à ~itre individuel ou collectif dans le 

cadre des institutions de l'agriculture de groupe. 

B. Conditions d'attribution de l'~ide aux conversions d'exploitations 

(1) 

Les agriculteurs sollicitant le bénéfice de l'aide à la conversion doi

vent justifier d'aptitudes prufessionnell~s dans les mêmes conditions que 

pour les migrations rurales et les mutations d'exploitations. 

L'aide est subordonnée à l'approbation du directeur départemental de 

l'agriculture auquel les plens de conversion doiv0nt être soumis. 

·' Textes a~plicables · · . 
- Loi n° 2-933 du 8.8.1962 complémentaire à la loi d'orientation agri

cole, article 27, alinéa 4 ; 
-Décret ~0 65-581 du 15.7.1965 (J.O. 17.7.1965) ; 
- Instruction générale du 5.8.1965 rel~tive aux o~nversions d'exploita-

tions, complétée par l'instruction générale du 7.10.1965. 
Indications biblio ra hi ues 
voir Section ·-Aide aux migrations rurales) 

. "~ ' ~~ 
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L 1 aide à 'la. conve·rsion rie psut être ·attribuée· qu 4 aux exploit·ants qui-, 

à l'origine, disposent d'une exploitat~on.d•une-superficie inférieure 
' ~ . ' . ' ~ . - . . ' . 

à·la-sup~rficie minimum d'installatioa,(dcux tpis la superficie de ré-

férence) et dont les aménagements ont p~ur conséquence à 1 accroîtr~ 
' ' 

cette superficie de 50% au moins et de l'amener au-dessus de la super-

ficie minimum d'installation. 

C. Avantages'~acèordes ·aux ag:riculteïixrs pro-o-édab.t-·à Ulée ·conversion 'de·,léur 
exploitation .. · · ·· .. 

Les avantages attribués pour favoriser la conversion des exploitations .. 
agric~les ~onsi~te~t dans l'attributio~· de prêts spéciaux du credit 

agricole et d'une indemnité de conversion dont le montant est fixé par 

le ministre de l'agriculture. 

L·':Lnstitution d~. l'?id;e à ,la conversi-o~. des exp;J.oi_ta_~io~s agricoles est 

trop récente pour qu'il soit possible d'apprécier les ré~ultats d~ son 

application. 

: Sec ti on 7 - L'établissement à la ter-re au titre de la promotion. sociale ( 1) 

Le décret du 3 mars 1962··prev.oit l'attribution d'aide au moment de leur in-

stallation à la terre· à de~· agriculteurs (salariés ou mbm~r&s de la famille 

d'un exploitant) titulaires de 'certains diplômes.· Ce texte··a été :complété 

par des dispositions u~térieures.) 

A. Conditions d'attribution de l'aide à l'établissement â lf térre au titre 
~e ·la promotion sociale ·· 

Les conditions à remplir pour avoir droit aux avantages dé la promotion 

à l'établissement à la te~re sont les suivantes : 

l) effectuer une première installation à·la·terre. Cette -éonditidn est 

·. satis'fai;te principalement· ·par ·les salariés agricol"es et par le!e membres 

rieti sal;Ariês d·é··'lit famille dE!a· exploitants '; 
: .·· .. : • •'1 

Textes applicables 
-Loi n°59-9GO du 31.7.1959 rel~tive à diverses dispositions tendant à 
.la promotion sociale (articles,14 et 17) 
-Décret n°6.2-249 du 3.3.1962 telatif à l'installation: èomme chefs d'ex
ploitation~ ~gricoles des ~r~Vàil~eurs bénéficiaires de la promotion 
sociale (J.O. 8. 3;1962); · · .. M: · • · · · •· 

-ll.rrêté. du 25.10.1965···fixant la;·lfste èt~s diplômes de ·l'ensèignement 
.agricole· ouyrant drg~ t aux ava.ntag~s e~. prêts spâç~aux prévus par la 
réglementation sur le crédit ·agricole mutuel, le Fonds d'action sociale 
poùr 'l'aménagement 'des structurés agrièolés et· d.ë·la promotion:établis
sement à la terre ; 

-Instruction générale du 26.7.1965 pour l'application du décret n°62-349 
du 3.3.1962, modifié par l'instruction générale du 7.10.1965. 

Indications bibliographiques : Voir Section 4 : Aide aux migrations 
rurales. 
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2) êt:re âgé .. de plus de 21 ~ns (il n'y a pas de limite d'âge sup~rieure); 

3) être titulaire d'un'diplôme d'apprentissage agricol~ ou d'un diplôme 

jugé équivalent-et justifier de trois ans de pratique professionnelle; 

4) s'installer sur une surface supérieure à la superficie minimum d'in-
; 

stallation (deux fois la surface de référence). 

B. Avantages accordés aux bénéficiaires de la promotion sociale à l•éta-~ 
. blissame.ot à la .terre .... 

Les avantages de la promotion établissement ne sont pas accordés lorsque 
' ·~ ', 

l'installation est réalisée à la suite de l'exercice du droit de reprise 

du propriétaire, pour lui-même ou pour un enfant majeur. Il peut en être 

autrement lorsque l'installation est réalisée dans une zone classée en 

zone spéciale d'action rurale en raison de son sous-peuplement, de son 

sous-aménagement ou d'un exode de population rurale contraire à l'inté

rêt général. 

Les avantages accordés aux promus sociaux consistent dans l'attribution 

de.prêts analogues à ceux qui sont consentis aux agriculte-urs migrants, 

et dans le versement d'une subvention d'installation. Cette subvention, 

lorsque l'installation est réalisée dqns une région ·de départ, est de 

1.250 F. Lorsque l'installation est réalisée dans une région d'accueil, 

la subvention est de 1.250 F si le bénéficiaire est en même temps un 

migrant. Lorsque le bénéficiaire n'a pas en même temps la qualité de 

migrant, ·la subvention v·arie de 2.500 F ~ 5.000 F suivant les zones 

dans l0squellcs est réalisée l'installation. 

C. Résultats 

L' inetallation au titre de la promotion sociale conne.ît un vif succès. 

L'administration a dÛ créer des se.ssions spécialE!s de brevet d' appren

tissage pour les agriculteurs adultes, auxquelles se sont présentés 

plusieurs milliers de candidats pour bénéficier des· ava~ta.~es. d.~ l'in

stallation au titre de la promotion sociale. 

Au ler_novembre 1965, l'Association Nationale de Mi~ration et d'Etablis

sement Ruraux (A.N.M.E.R.) qui jouait a 1 ors un rôle important dans 

1' instruction des dossiers, avait enregistré·. plus de 4. 000 demandes. 

Plus de la moitié d'entre elles avaient donné lieu à l'attribution des 

. avantages de l'installation au titr~ de la promotion sociale. 

·. _( 
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Section 8 - Le contrat de snlaire différé (1) 

A. Origine, raisons d'être et ne.ture du contrût de s~l~ire .].lf l :r~ - . 
La plupart du temps les enfants d'un exploitant· agricole qui travaillent: ·, 

avec lui ne spnt pas rémunérés co~me ~e seraient des s~ariés agricoles.· 

C~tte si tuatio!~ devient choquante lorsqu 'un ou pluaieur~ enfanta seule-· . ·:· 

ment sont re~tés. dans l'exploitetion,.alors que d'autres ont quitté la 

terre. c• est généralement à 1 t ouverture de la succession de· l'' exploi

tant qu'apparnî.t le caractère inéquitable de cette situation, puisque 
r ' • o 

les parts des héritiers doivent être égales. C'est pourquoi le décret-

loi .du 29 juillet 1939 (Code de la famille, articles' 63 et sui·vants) 
; 

a institué le contrat de travail à salaire différé. Précisons iinmédia.te-· 

ment que cette institution ne comporte, du point de ~ue juridique, ni 

contrat ni salaire. Il s'agit seulement de l'attribution d'un droit à 
~ 

l'encontre de leurs cohéritiers à ceux des héritiers, éventuellement à 

;Leur con;.~ .. ?int' . ~u~ ont travaillé sur l' exploitEl:tion sans être salariés •. 

'Normalement, cet avantage devra;i. t permettre,. au moine en gr~nde partie,, 

• 
1 ·à celui ou à C:éu_x des _héri~iers béné~.iciant de 1' attribution p.référen-

tielle de 1 'exploi t~ti~n aB;ric·ole de désintéresser leurs cohéritiers 
1 

au moment du partage·. ·· 

La loi d'o~ientatiori ~gricdfè :du '5 août 1960.·o. ·prévu.-;là·-·possibilité, 

pour lé p'èr~ ·de famille; d'nt tribuer' de- ·son- vi vnnt; ·-ëtl .. particùlier 

pr:.r une donation-partage; lé ·,;sdla-ire différé" à se.s· ·héri tiers travail-.. 
lant avec lui~ 

,, ' . 
B. Calcul du "salaire diffé.ré" 

·- • 1 -~ -i ·: ·: t • ~ ... 

La créance attribuée par la lqi ~~ b~n.éficisi:r.e du ~~l~r~ différé 

tient compte de la durée .du. travail effectu~:par lui:..m3~e ... et, .~'il y 

a lieu, par son conjoint depuis l'âge de 18 ans et, au maximum pendent 

dix ans. De plus, on ne retient, pour le cnlcul du "saltd.re" que la 
. ' 

moitié d•uné rémunération forfaitaire qui est censée correspondre au 

salaire de l'ouvrier agricole logé et nourri ou ae la servante de ferme 

également logée et nourrie. Si le descendant est marié et si,son con

joint participe ·également à 1 'exploitation, chacun des époux· a droit 

aux 3/4 du salaire annuel de 1' ouvrier agricole logé et nourri, sans 

qu'il y ait lieu de faire une différence entre le mari et.la femme. 

{l) Textes applicables 
-décret-loi du 29.7.1939 (Code de la Famille, articles 63 et suivcnts) 
modifié par le décret n°54-1233 du 8.12.1954 et par l'article 10 de 
la loi n°60-808 du 5.8.1960. 

-arrêté du 17.6.1965 portant fixation pour l'année 1964 du salaire de 
1' ouvrier agricole et de ln serfante de. ferme en vue de 1' application 
des dispositions relatives au contrat de salaire différé (J.0.2.7.65) 
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Ctr ... née, un arr5té du Ministre de l'Agricu~ture fixe, pou~ chaque 

d~·pnrtement, le montant de ces ".salaires_". 

Pour le calcul de ln créance attribuée au bénéficiaire, le décret-loi 

du 29 juillet 1959 prévoyait l'obligation de totaliser les "salaires" 

correspondant aux an~ées au cours desquelles avait été réalisé le tra

v~il. Sur ce point, un décret du 8 décembre 1954, dans un esprit de 

simplif.ication et également pour prémunir les bénéficiaires contre les 

effets de la baisse de valeur de ln monnaie, a·prévu que le sqlaire à 

prendre en considération est celui 'qui est fixé par le derni~r arrêté 

publié avnnt le décès de l'exploitant {ou actuellement nvant la dona

tion-partage). Le. loi d'orientation agricole. du 5 août 1960 a quelque 

peu _modifié cette formule et se réfère à 1' a~rêté ministériel "publié 

.au cqurs de l'année civile pendant laquèlle survient le décès". Aizaei, 

au lieu de reconstituer pour chaque année le "salaire" des intéressés, 

il suffit de multiplier la chiffre le plus récent obtenu pnr l'arrêté 

ministériel appli~able par le nombre d'anné~s de travail. Mais le décret 

de 1954 et la loi de 1960 n'ont pas modifié 1~ rédaction de l'article 
\ 

63, alinéa 2, du décret du· 29 juillet 1939 qui prévoit le calcul du 

salaire différé "pour chacune des années" durant lesquelles le descen

dant aura.participé à l'exploitotion. La Cour d'Appel de Limoges en a 

conclu qu'il' est nécessaire~ comme ~~ant l'intervention du décret de 

~1954f de· tc~onstituer, année pa~ année, la· rémunération des bénêficiaires 

en appliquant pour chaque année le "salaire" correspondant tel qu'il 

est fixé par l'arrêté ministériel (Limoges, 2 décembre 1964, dame Lau

mond c/ Bourdet et Barutel). Cette solution est critiquable parce qu'elle 

va à l'encontre des dispositions du décret du 8 décembre 1954. On peut 

pensér qu'elle ne fera pas jurisprudence. 

C. Résultats 

L'institution du contrat de travail à'saiaire différé reste imparfaite, 

surtout avec l'interprétation qui en est donnée par la Cour de Limoges. 

L'idée de laquelle elle procède est cependant intéressante. Une modifi

cation des textes actuels serait nécessaire pour assurer une juste ré

munération du travail, conduisant à l'acquisition de la propriété fa

miliale. 
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L'institut ion 'du contrat do s11lairc différé ras te SCC!':Z sou vont in con-

nua do ses éventuels bénéficiaires. 

Il n'exi~te pas de statistique permettant de connaître exactement lee 

résultats de cette-institution. 

·. ' 
'•J:', 

. \ ,. 

"! 

,-., 

Section 9 Les échanges, la réorganisation -foncière .et le remembrement(l) ·~/ 

A. Echangés ·'· 
) 

Les ·échanges individuels portant sur la propriêté des parcelles de terr~\' 

sont encouragés par des exonérations de droits d'enregistrement. Il en 

est de même des échanges multilatéraux réalisés suivant un plan d'en

semble établi par les agriculteurs eux-mêmes. 

Les commissions du .rememb~ement peuvent, ~ur la demande d'un expl.~i tant · ;.' 

intéressé, établir des plans d'échange qui peuvent être rendus obliga- l 

toires dana la mesure où ils intéress~nt des paroelle.s non exploitées. Ces,:: 

t§ohanges peuvent porter sur la propriété ou seulement sur la jouissance des.·'. 
. '. 

des paroelles. En fait, cette dispositi.on (article 38-1 du'Code rural), qU:i:;~ 

devait être oomplét.ée. par un règlement d 'adm~nistration publique' n •a jamais 

été appl.iquée. Ces ?Pé~ations s 'apparen.~ent à oe qu '~n appelle. p~us spé-

oialement la réorga.ziisat ion foncière. 
·, 

•'. 
B. Réorganisation foncière· ,, 

Dans les communes où est réalisé le remembrement, il peut être procédé 

également à la réorganisation foncière~ Cee opérations consistent dans ·~ 

une mise des terres incultes à la disposition d'exploitations existantes'.~ 

(1) fextes applicables , . 
Articles 9 et suivants du Code rural. . .. 

· Docum~nta.tion bibliographique .: . , 
. J •. MEGRET·,' Co.urs de droit agraire à 1 'Insti tu·t de:S ·Haut~s Etudes· ae 

.. 
·.· 

. D.roit .rural et .. q.'Econ.omie Agric.ol..e., 1-965,.·p,~ · 901 s.s. 
· F. DUMAS~ 'Le' reme.mbremènt rural, Paris, Sirey 1963. 

'\: 
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ou dans 1~ constitution, au moyen da ces terres, d'exploitations nouvelles. 

Ces dispositions ne p~raissent pasavoir reçu d'application. 

C. Le remembrement 

Le remembrement est une opération foncière consistant dans ln conotitu

tion forcée d'une masse de biens agricoles en vue de·réaliser une nou

velle répartition de ces biens entre les propriétaires (J. 1--Iégx·ct, Loc. 

ci.t.). Il .a pour but. exclusif d'améliorer l'exploitation agricole des 

biens qui y sont soumis. Il doit tendre à constituer des exp~oit~tions 

rurales d'un seul tenant ou ~ grandes parcelles bien groupées. Lo nou

veau lotissement doit rapprocher des bâtiments les terres qui consti

tuent l'exploitation rurale (arti~le 19 du Code rural). 

Le remembrement est .réalisé dans les communes ou les ensembles de com

munes où, soit les propriétaires, soit les exploitants, soit les ser

vices intérea.sés ont signalé l'utilité d'un aménagement foncier. La 

décision de procéder au remembrement est prise par le préfet. Lorsque 

cette dêcision est prise, les opérations ont un caractère obliGctoire. 

Il est constitué, dans la ou les communes intéressées, une comtûssion 

de réorganisa. ti on foncière et de remembrement, présidée par un Ïil~:eistrut 

désigné pur le,premier président de la Cour d'Appel et comprcn&nt, en . . 
plus de fonctionnaires, le maire et des représentants des·propri6tcires 

exploitants. 

L' essentic.;;l des opérations de remembrement est effe9tué par l·>S comLûs

sions communales ou intercommunales, leurs décisions peuvent 8tre portées 

en appel devant· la commission dép~rtementale de réorganisation foncière 

et de remembrement. 

A la suite du rem~mbrement, chaque propriétaire doit recevoir par ln 

nouv~lle distribution une superficie équivalente en valeur de produo• 

tivité réelle à celle des t~rrains possédés antérieurement~~ar, lui, 

déduction feite de la surface nécessaire aux ouvrages col~ectifs~ Le 

remembre.ment n • affect.e que·· la propriété dés parcelles •. En. :cas ···dè loca

tion, 'les· bttux son·t rep.ortés sur les nouvelles parc~lles acquises pnr 

le propriétaire ou, sur la demande du preneur, résiliés. 

La totalité des dépenses occasionnées pnr le remembrement est prise en 

charge par l'Etat. 
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Le remembrement est oomplété par l.a réalisation des travaux connexes, en 
. . l . ', . • . . 

particulier pour l'établissement des ohemtns nécessaires pour desservir les· 
' ' ·. . l· .• ' 

parcelles, pour assurer 1 'écoulement des eaux ou pour 1 'arrachage des haie·s 

ou le comblement des fossés. Une partie des dépenses des travaux connexes ... 

reste à la oharge des propriétaires. Des subvent'ions, couvrant partielle

ment ·lés dépenses· des travaux connexes, peuven-t ê·tre accordées aux pro

priétaires. . 

D. Résultats du remembrement 

Leseuperficies remembrées ont été les suivantes au cours des années ré

centes : 

. 1958 • . . . 
1962 • • . • 

. ' 1963 • • . . 
1964 • • • . 

• • 

• • 

• • 

• . 

• 305.000 hectares 

494.000 hectares 

52'5. 000 heot·a.res 

591.845 hectares 
• 
• 

L'avancement des travaux de ·remembrement est très inégal suivant les ré• 

gions. D'une manière générale dans la partie nord '{soit pdur fixer les 

idées au nord de la Loire) le remembrement est très fa.v~.ra~.le.~nt accueilli 

par les agriculteurs. Dans ·.Pl:u.sieurs oommu~.e~ le ;remembrement e~t ·actuelle 

ment· repris po~r la 3e ·fois li, -D~s la partie. sud al.l· oontraire. les. agrioul-
~ . . . . ' ~ .. . 

ta urs~ :)lue attachés. à lau.t ·t-e .. rre, sont gén~.r~lement. beaucoup .plus . rét i-

oents • ·Dans plusieurs départements auoun ~I"Jtvail de renl&DlbPe:ment n'~ encore 

été réalisé. 
. . 

Section 10- L'aide·au boisement et au reboisement (1) 

;'", 
1 

'~ \ 

1 ~~. 

Il éxiste en France de grandes étendues de terras incu1 tes qui peuvent être ·:· J 

boiséee. L'ai·~~ ~:U boisement et a.u reboisement est a.ooo~~.~- sous tr~~e formes. .· ~.··;), 

différentes : 1 'attribution de subventions, 1 'attribution de prêt_s ~:t 1 'axé-

oution des travaux. .. ,., 1 •'f 

.:.... /t 
/' 

A. Subventions 
•• • '}> 

~ .... • •.or" ·~ 

Les prcipri$t~irès .,peuV:ént obtei'li!r'des ·subventions·· .. ooùvf.a.nt a.u maximum 5o%.:~.:·.· ···:l .. , 
des d~pènses pour· ~a.liser le· bo1s~mènt des terrains :nus; la reconstitution· :: .. < 
des forêts dévastées, l'enrichissement des forêts pauvres, notamment par· 

enrée-inèœent, ou la plSJ;ltat~pn h~l'S f,orêt~· d~ b~quett~s, ali~e~~nt~, ... · 

rid.~aux~ brise-vent, ban~e~ abris c~mporta.nt a.u mqin~ ::50 pie~s- d~ _.Pe~~l~ers 

et de ohâ.tai.gnier~- o~ ·19 p~ed~ · po~r .le~. noye~. don~ .. ~!)1 peut:' ~tt~pdre un~ 

production· l:.ign.e'!.l&e: -.,éoon.pmiquement ::int.éressant.e. . ,. .. . " 

(1) Texte applicable 
Déorat n° 66-1077 du 30 décembre 1966 portant rêglement d'administration 
publique relatif au fonds forestier national (J.O. 8 Janvier 1967)• 

,.' ~·~ 
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Les subventions peuvent être· a.t:tribtiées soit en nature, sous la forme de 

·graines et de plants, soit-en aspèoes. 

:B. Prêts 

Les propriétaires peuvent obtenir des prêts pour réaliser le boisement, 

le résinement, l'enri7h~sàement des forêts pauvres et. pour tous les travaux 

annexes aux opérations de boisement. Les travaux doivent être réalisés dans 

un délai maximum de trois ans. Le montant des prêts est fixé par le minis

tre de l'agriaulture au vu du devis établi par le demandeur. Les prêts sont 

attribués au fur et à mesure de l'avancement des travaux. 

Pour le remboursement de ces prêts, les propriétaires ont le choix entre 

le paiement-d'annuités égales, sur une durée de 50 ans, et le remboursement 

différé de 15 ans au plus, sur une période de 50 ans au plus. Dans le second 

cas, pendant la période de suspension du remboursement en capital, les em

prunteurs ne sont tenus qu'au versement des seuls intérêts. Le taux d'inté

rêt dans le premier cas est de 0,25% et, dans le second cas, de 1%. 

C. Exécution de.s travaux par 1 'Etat 

Les propr~étaires .peuvent demander l'exécution des travaux de boisement 

ou de reboisement par ~'Etat. Un contrat est conclu entre le p~opriétaire 

at l'administration des forêts. La Créance du Fonds Forestier National, 

augmentée des intérêts simples à 0,25 % est remboursée par un prél~vement 

effectué sur les produits des terrains boisés ou reboisés. Les proprié

taires peuvent être appelés à participer au remboursement anticipé d'une 

partie de la créance, sous forme de versements périodiques en numéraire. 

Section 11 : Les aides specifiques et les aides aux agriculteurs des zones 

deshéritées 

La loi complémentaire à la loi dbrientation agricole, du 8 ~oüt 1962 (a~i

cle 27), dans l'énumération qu'elle donne des actions financées par le Fonds 

d'Action Sociale pour 1 •Aménagement des Structures Agricoles (F.A.s.A..S ... A..), 

mentionne les aides spécifiques et l'aide aux agriculteurs des zones deshé

ritées. 
~·. . ' ' 

Les aides spécifiques, aux termes de· la loi,· sont destinées "• • • à amé.liore.r 

le niveau de vie. des famil.les et la formation. intellectuelle des fi_ls. d 'agr.i 

·cul teurs qui doivent se maintenir sur leU:r explo:itat ion agricole". L' ~ttribu~ 

tian de ces aides est prévue p~ur les a.grictilteurs· des régi_ons surpeuplées. 

:':' 
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Le régime de. ces aides fait -1 'objet .du décret n° 66-606 du 12 ao'Ût 1966 dont 

les dispositions ~oivent être oomp~étées par des in.struotions du ·lll.~ni.stre 

de l'agric~lture. Les aides prévues sont modestes et oonsistent.dans une 

alloc~tio~ annuelle de 240 F. par an et par enfant poursuivant d~s études 

au-delà de la scolarité obligatoire ou mis en apprentissage. Cette aide 

peut être majorée de 25% 9u de 75% lorsque l'enfant est pensionnaire dans 

un établissement d.'e.nse.ignement ou accomplit son apprentissage chez un em

ployeur éloigné du domicile de sas parents. 

.. 

L'aide aux agriculteurs des zones deshéritées peut être attribuée· aux: agri

culteurs des zones_· sous-développées qui devront être délimitées. pa~ dea arrêtés\:]; 

interministériels. Le décret n° 66-605 du 9 aoat 1966 prévoit que 1 'aide aux . 1 ., 
agricult~urs des zones deshéritées pourra prendre la forme de subventions 

d'équipement, de subventions à caractère sooial, de prêts du crédit agricole 

mutuel et d'aides à la formation professionnelle. Le décret n° 67-188 du 

8 mars 1967 prévoit les conditions particulières d'attribution des prêts à 

long terme pour favoriser l'acquisition ou l'agrandissement des exploitations 

agricoles dans les zones deshéritées. 

Section 12 : La pratique de l'entraida 

La pratique d'entraide est da nature à faciliter l'installation des exploi

tantset contribue à une meilleure utilisation de la. main-d'oeuvre. L'entr'

aide peut être définie comme étant l'"aide que consent gratuitement un eXplo.!, 

tant agricole à un autre exploitant, en oontrépartie d'une aide soit d'ores 

et déjà. convenue, soit seulement espérée"(l). 

' . ·~3 

'1. 

\' 

!• 

· .. ., 

l'entraide peut revêtir des formes très diverses. L'article 20 de la loi oc~ 

plétnentaire à la loi d'orientation agricole du 8.8.1962 précise que le contrat· ·::• 

d'entraide est un contrat à titre gratuit même lorsque le bénéficiaire rem

boursa au prestataire tout ou parties des frais engagés par ce dernier. Il 

précise que la responsabilitâ en matière d'aooident du travail inoombe au 

prestataire d'entraide et que la pratique d'entraide ne peut donner lieu à 

l'assujëtissement aux taxes sur le chiffre d'affaires ou à la contribution 

des patentes. 

(1) Jean Mégret, Cours de Droit Agraire, Institut des Hautes Etudes de Droit 
Rural et d 'Eoc;>no.mie ~~i.oole 

. ·' ~~ 
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:L'entraide peut être également.réaliséè pa~ la constitution d'une coopé

rative d'utilisation en commun de matériel agricole (CUMA). L 'obje·t des 

CUMA est de "fournir à leurs seuls sociétaires et pour 1 'usage exclusif 

de leurs exploitations agricoles et forestières tous services nêoessaires 

à ces exploitations, notamment en mettant à leur disposition du matériel, 

des machines agricoles, des moyens d'entretien et da réparation, des ani

maux, des moyens da perfectionnement technique et de formation profession

nelle, des organièmas d'études, d'expérimentation et d'analyse, ainsi que 

la personnel spécialisé correspondant". (1) 

Ces coopératives peuvent être constituées de 4 membres seu}ment alors que 

las coopératives agricoles doivent normalement comporter au· moins 7 memb~s. 

(1) Article 2.o) du décret n° 59-286 du 4.2.1959 modifié par le décret 
n° 61-867 du 5.8.1961. 

' ~ ••• 1 .~~ 
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I •. ou TROUVER UNE DXP]:;()ITAiJ.'IOll -(OU; :MIS: 'l!mlmES)? 

1 ~ Mesuros ·relatives aux Eersonnes : migration 

'migration 

.Le. _prob:l,ème ·du transfert d,e personnes se cona_acrant. à l. 1 agricul turè, 

q. 'Ita.:J_ie à l'ét.ranger ou d:e 1-!~tranger ~n Italie, en vue de la· création . . . . ~ 

d'exploitations agriçoles n!~st pas un prob~ème actuel. La l~gislation ne 
: . : . . . . "· ' ' 

s~ préoÇ>OUP.e .P~ des re~aortissants italie_ns se rendant à .1 'é.tranger afin 

d 1y exercer l'actiVité d'agriculteur, ni de.~ ressortissants étrangers se 

rendant en Italie dans le même but. 

Cepe~~~t., il est un fait q~e 1~ Minist.ère de 1 'Agricul tl.U'e. et d~s J'orêts 

~ touj<?urs éoar~é les personn~s n'ayant pas la nationalité italienne du 

bénéfice éventuel ~os, allègements fiscau~··et des- ~a.cil;t~~ de .crédit ain

si qu~ des.créd~ts p~évus en général par la législation en fave~ d~ la 
.~ ~ ' ' ~ 1 • 

propriété du"petit exploitant agricole"(o<;)ltivatore diretto) •. ~ans le cas 

où les allèsements et les facilités étaient demandés par une coopérative 

agricole cons ti tuée conformément à la légis-lation ~ talienne, mais .~ù les 
' ' Il' • ••• ~ • t • .. ' • .. • •• • • ,.. .... • • ' 

membres n'étaient pas des ressorti~sants italiens, l'avocat général. 

(Avvocatura Generale dello Stato) a estimé (lettre du '1f jui"Ilet 1959, 
·no 17325/Cons~.-2525/56), que la demandè : davai t être :-prise en considération 

. ·car la socié'té., dont l! 1 acte' oonsti tuti:t. a.vai t été ·conclu o·ontormément au 

droit italien, devait êtrë ·corisidéréa· comme italienne (cette motivation 

suppose que l'avocat.gépéral estimait_é~lemant que la·nationalité ita

lienne est une condition p~ur _bénéficier des allègements et·. facilités on 

vue de la constitution de la propriété du"petit exploitant agrico.le" 
. ' . 

'·· (coi ti va tore diret't o.) • .. 

~ ~ra~iqu~, p9ur lee cultures: d'~ revenu ~se~.~levé, comme par exemple 

les cultures de légumes et de fle~s en ser~es pour lesq~elles la région 
. . ' . ·. .. ' 

. ·autonome de Sar4aiene. a accordé~ grandes facilités, il est arrivé quel-
• t .. ; .•. ~., • . . · , . . ~ r ;' , • · • , . • , , • , • , . ~ .... t 

. . -~~~:t:~i~! ~u~ des._ ~~~~ge~f.J, ~Pé?iali~.~s. 4Fls .. ~e: ~YP.G·tP~t;Leul).ar \ d 'exploi-

. ·~-~B:~ .. f~~ s~ ~~i~n~.:~~9~i~s. ~:~es .r~~~OX:~f:s~~ts ·:~:t~i~~s .Ett. aient ;pu bé
néficier de tous les avant~ge~ qui, dans le ~as mentionné, o~t ~n fait 

-- : :-~·t~ -cônsÎdt$rables ·.: ·· · · · ·'· !· • •· :· • · • 

'' •. ~ ·~ & •• • ~ • " .• 
t·· •. 

,lfin Italia 1 la problèm$ .de~ .migr.a.tions, .1n1térieures .~}eet;:pas·non~-plus un ' . " ~~ t~ \ ~ . ~. ;. . . ' 1 • ... 1 •' ~ ' • • • , • 

problème d' actua.l~ t~.· )>e.~ . ~~an~ages .sop~ açe~_dé.s à .. to~t .. o:i~.oy~n: .~emplis-
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sant des conditions déterminées, de: quel,què. p'artie d.ë ~à-· République :.qu1 il 

provienne. On peut observer que les déséquilibres entre la population em

ployée dans 1 'agrioul ture et la population employée dans 1 'indus tri~ .o_t 

l'abandon corrélatif des campagnes, sa produisant de manière marquée sur

tout dans certaines zpnos,_s'ils ont augmenté la masse des terres mises . . -,.· ' 

à la disposition du marché en vue de la con.s:ti tut ion de la propriété. du 
'· 

petit exploitant agricole et ont provoqué la d~minu~ion des prix du mar-; 

ohé et facilité 1.' acquisition de ces terres, n 1 ont oe~endant pas stimulé 

de m~ièro importante l'accès à ces_z~~es; d'agriculteurs provenant 

d'autres parties de la République. 

Cependant, on peut prévoi~ que dans un avenir prochain le problème des 
•' ' '• . 

migration~ intérieures attirera l'attention. du législateur italien. On 

peut observer que; en plusieurs cas, lorsque les.hommes trouvent une occu

pation_dans !~industrie, les femmes, les soeurs ou les filles des membres 

de la famille paysanne qui sont devenus des ouvriers remplao~nt les, hom

mes dans l'exploitation du fond. 

2. Mesures relatives aux exploitations (ou t~rres) 

a) Pla.nifioati:<m 
' . 

En Italie'· !•orientation de la 'législation est nettement faVorable à 

la propriét~ en faire-valoir direct· et au petit exploitant· agricole ou 

'bultivateur direct '(coltivatore diretto)~ 

Cette orientation se fonde essentiellement sur l'art. 44 de la Consti

tution dont la teneur est la suivante : 

"Afin de rationaliser 1 'exploitation du sol et d 'é.tablir des rapports 

sociaux équitables, la loi impose des oblig~tions et d~s limitations 

_à la propriété foncière privée; elle fixe des limites à son étendue 

selo:q. l~s régions et las zones agraires, elle ~ayorise et impose la bo

nification des. terres, la trans~ormation des l.~tifondia et la re_co~st~

tution des uni tés de J;>rodu~tion; olle .. aide l,a petite et +a moy~nne p:;ro

priété • La _loi prend des mesures en faveur des zones de _montagne tt •. 

Le principe de la préfér~nco accordée à la propriété .~n faire-valoir 

direQt est. affirmé .de man_~è~e nette par l'article 47 de la Constitution, 

en vertu duquel_ la Répub,~i~ue favoris·e entre autres 1 'accès ,da 1 'épargne 
\. . •' 

populaire à la propriété directe du cultivateur. 

., .. 
. ; ',• 
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La loi·aooord~ sà pr~férèn()~ .. à la. propriété en faire-valoir dirèct du 

cultivateur, à condition qu'elle ait des dimensions économiques et 

qu'elle ne consiste pas en parcellas tellement petites qu'elles ne per

mettént,·pas.la culture rationnelle du aol.· · · 

L'optimum vis' est la·constitutian d'~e· propriété en faire-valoir di-

. reet (c'est à di~e. où· le culttva.teur exploitant est .également .proprié

taire). La loi s ~efforce·.de défini:r .~e~ dim~nsions de la :propri~té on 

faire-valoir direct du ·.oul ti va tour. Etant donné, toutefois, que 1 1 ex

ploitant et le propriétaire ne- sont pas toujours la m3me personne, que 

là où il existe une ·.exploi tatiQn agricole, il existe é.galement un fonds 

èorrespondant à:· catte exploitation (sauf dans des· cas qui en Italie ne 

·;sont pas très nombreux et.qui do toute façon font l'objet de disposi

.. · t·ionè particulières·) et qu'il y. a nécessairement des rapports· entre 

propriété et exploitation, la loi se préoccupe aussi des dimenaions de 

la propriété agricole et des dimensions de l'axploitation du non-pro

priétaire. 

Le code civil en vi~éur {de ·1942) contient déjà· certaines dispositions 

relati~s aux dimensions des ·fonds et exploitations agricoles ainsi 

qu'au remembrep~ont,.et-P.r'évoit- la réalisation d'opérations de-remembre

ment (déjà règlement·éee par ailleurs par le Reg:i,o Decrato - Décret 

.royal n~ 215 du 13 février 1933 sur la bonification int,grale• En ce 

qui concerne les problèmes·du remembrement, voir inf~a ~ous remembre

ment). - .. 

Les artiéles 846 sqq. dü··· codé civil oontienhent· des· dispositions desti

n~as· à éviter le fractionnement excessif de: la: propriété et ··donnent 

la définition sui vanté de 1 *.unité de culture ininimum : "On entend par 

unité de culture minim~ la'sùperficie de torrain.néoessairé et suffi

sant~ pour le tra~aii d 'uno ·famille ~gri~ole ·et,· s'ii ne s·'agi t pas 
• ' • ' t '. • ' . • • • . 

d'une ferma, la superficie nécessaire at suffisante pour effectuer une 
..... . 

culture rentable d'après les règles da la.technique agricole courante"• 

Il convient cependant d·'obser'Ver que· les. dispositions du code ciVil re

latives à .1 'unité .. de culture minimum ne sont pas d'application prati

que en It8lie;~en principe parce quê l'on n•a,pas·désigné les autorités 

co~pétentes pour déterminer, zone par zone, ce qu'il fa~t entendre par 

unité. de ~~~:ra minim\lm, .mais en fait, e~ ~ais9~ de .. l 'i~popularité de 
• • • • t ~ • • • • • '; ~ • • • ••• ' 

.- .. ~ 'i,nterct:tction ~e- fractioQ.n.em$:p.t d~s un pays .où.le principe dQ l 'éga-
...... ; • ~- ~ c ~ ' • • • • ~ .. 1 1 t • • ...· ' • • "· • • ... ' ~ • 1 

-~. ;' ... ltt4. d~$· .droit~ da. tqloJ,s .. l~EJ hé~i1;iars. s~.:le patrimoine. paternel reste 
... ,. • ~ • ' ••• , • "• ~; ... • • • ~ •• •. : , • ' • * •• .,. • ~ - -~ • ~ • • • • t • •• •• • • ... ,,: 
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profondément enraoin~. (En ce _qui ooncern~ les autres meau~es prises 

en vue de con~orver 1 'uni té de 1.' ex:ploi ta-ti on agricole, voir inf're. 

II, 1 c). 

Outre les dispositions relatives aux dimensions de la propriété fonciè

~e, il faut mentionner cE)l:.les _qui concernent, l 1exploi tation .agricole. 

L'art• 2083 du Code civil définit par petits exploitants en général, 

les "cul ti vat~_!_s directs du fonds" (col ti va.tori diretti del fondo) , 

les artisans, les petits commerçants ot ceux qui exercent une activité 

professi·onnolle essentiellement consti·tuée par leur travail personnel 

et. celui des membres de leur famille. Quant à l'art. 1647, en matière 

de "bail en faire-valoir direct (affito a coltivar~ ·diretto), il se 

fonde en subst~oe sur la définition du petit exploitant d:e l'art. 

2083, en considérant comme. "cultivateur direct à.bail" (a.ffituario col

tivatore,dirett) celui qui cultive le fonds en travaillant seul ou avec 

les me~1,ros de sa famille, à condition que le fonds ne dépasse pas une 

certaine ,superficie. 

Cependant, la notion de"cultivat·eur direct"(coltivatore diretto) a con

sidérablement évolué dans la législation spéciale de prorogation des 

baux ruraux actuellement on vigueur, législation qu:l s 'ast orientée 

dans un sens favorable aux.e~loitations agricoles d~s lesquelles le 

travail manuel de la famille de l'agriculteur subsiste, mais où le ni

veau d'efficacité technique et économique est élevé. L'art. 1 de la loi 

n° 353 du 25 juin 1949 stipule en effet que la prorogation dl:! bail est 

acquise a1J, preneur qui "cultive la propriété seul ou avec sa famille -

à condition que cette main-d 1 oouvre représente au moins un tiers de 

celle qui est nécessaire pour couvrir les besoins normaux qu~ demande 

la culture du :fonds". Une telle exploitation en faire-valoir direct 

peut avoir des dimensions d'une certaine importance et posséder un 

équipement mécanique de nature à valoriser le travail humain (cf. Casa. 

15 juillet 1957, n° 2908). 

_Le chef de famille qui dirige cette exploitation. agricole peut égale

ment effectuer en plus des tâches manuelles, des tâches se situant es

sentiellement au niveau·de ~'organisation (Case. 15 juillet 1957, n° 

~908 oit .• ). · 

En ce qui conèerne la constitution ·de la potite propriété rurale, les 

premières dispositi-ons ont égalément· 'adopté, pour 1·toct~oi ·dès privi

·lèges fiscaux, un critère ·de striote·proportionnalité entre lès besoins 
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. du. ·.tonds. en :j·ourn~~s: ·de: .trav.a:il:' et, .:l:a~:~:aal)ao$tti:, ·de ·travail :<do, la fami11e 

· ·-~~·âl~· · (~r'.(oL).···~De.cret·o. Legge . .r~ ··déor.e:tt lo.i. ~.-.ê·4 ·février 1948, n°· 114 

.. -\~t(DM.).. ~e~~et~· '·mi~i:ste.ria.le 22 sept~mbr-è:·, .1·948· l'ola'tifè au :fono~ionne-
rnont de. 1~ ·"Cassa per la. .fo~JQ~Z,ic;>Jl~- .4~1.lq_ .. pr,op;r;~.~~ oonyBtd~na~'· ( Crüsso 

~ ,· .. • : • ; ' • • • • ,. • •• ; • • • • • ,· • ~ .-1 , J> • • 

pour·.: la' cbhsti tution de' l.a. propriété ~ale) .insti:~ué.B: P.ar. Dooreto 
:ç~l$~ ~ D~cr~t loi -. n~·- 121 .d~ S. _m~~-· 1•948) ~ ..... -.. ~ ·.. . . . .. · .. 
' ' •.. l • • • ""'. • • .: • • .. ' •• ·' ' ' • 

Les .di~positi~~~;ultérieures, y compris· la loi. n° 236~ du 11 déoembr~. 
• ~ "'1 ... ' 

1952, adoptent le mê~e critère de ·proportionnalité•· 

tes· critères de i tart. 4 ·Jdu· Dé:crat du ~rési.dent de la Républiqtie (DPR) 

n° 1979 du ·16 novembre· 1952 ·sont éga.le.ment ·d~s criteres res_t;i·~tits (rè

glémerit ci' application de la loi" ho 99"1 du 2-5 juille.t ··1952 en faveur· des 

. te;ri toiraë·. dà tno~tasrio) • · ... 
J. '' 

Le critère da proportionnalité susmentionné est aussi appliqué par les 

lois de réforme foncière (art. 16 de la loi n° 230 du 12 mai 1950, repris 

par 1 'art. 1 de la loi n° 841 du 21 .. octobre 1950; art. 37 sqq. de la loi 

n° 104 q~ la région de Sicile du 27 décembre 1950 relative l.la r~f~rme . . . . ~ ~ · .. 

. La. . .riécoàs:hté do mieux·coordonner ·les interventions· .dans-·1 'agriculture a 

:f'a:Lt da ... J.a nouvelle ·notion da "cultivateur diroot ''qui avait déjà été dé

finie de. manière précise par le·s· lois·. de pror,oga.tion·· de~ .baux ruraux, 

un fao~eur ·. <l:ui entre en li sne dt=f.. compte pour 1· 'Qotroi des interventions 

fav~ris.ant :.la propriété rurale at la·constit:ution.de la petite 'Prop~ié

té rurale du cultivateur en faire~valoir direct. 
1 ' • • • 

Le.;plan ,~r~ique d 'interve~tions dans le seotour a.gricol_e, ·dit "Plan 

Vert" (l()i n.o. 454 du .2 ~uin ·1961, plan quinquennal de déyoloppament de 

1 'ag.ricul turo). stipule ·.r.tap.s &On artiol:e ;48 ·• "Au sens. do .~a .pr~se~te 

loi è~ de la loi n° 949 d~ 25 juil;I.et 1~52 et ~e s~n règlemen::t. d *.aJ>pli-
• ' • • • ) • .. • ' • 1 • ' 

1 
• •• t • • ~ •• 

ca.tlon. approuvé par déo~et h 0 131.7 du Pr.ésident de la Républ~qu~ en 
:·• ., ·da~e du 17· ~otobr~ .1"952, ·so~t .à oonsid;~~er . : ··. . .:·. ·.~_':~ ... 

. !J .~) c'omme.''cul ti va.t·eurs- -direot·s·:"( col ti va.tpri diretti) ·ceux quit; dè ·m'a.nière 
~ • .. • ' • ·~... • •• • • • 1 • • • ' 

· ,d·ira,ote ret .. ~e:bitue.ll~·,.:~·e OC:'neaorent··~à 'l& ouatu.re des t:e~.r~;· ainsi 

:·.~u ~à ... l".élev~ge· et. au~. soins .. du \léta~l, . .,;.oon·dition que la.~ma.~-d 'oeu-
... ~. . •. . .. ' - . . . ' ' ... . . . ' 

vra familiale totale na soit pas inf'érieH~~. ~au;. ti~ . ç\e ;1.~ ID!J.in~. . • ., .,. ·.· ~ ~ ' . . . • . ~' t :1.: 

d'oeuvre normalement nécessaire pour 'la cufturà 'du fonds et poûr 
~:..: "· ,t• -_ .. <i~J~:iev~. at •'.l-es ··soin~· -du .. bét:ail'~: : '. '. :"!···' .. · ~-- ... ·y.···.(.· t ·;' 
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.. , .· 

b) · comme petites exploi tati.~n~ oel1os ,où .la OU;l ture no~male, ~-~élevage 

du· bétail -a.t les so~ns ~ux eAim~ ne _demandent p_as pl.~s de· _1 •. _.~9 

.j.ournées_ de. travail pa.r ~" .... 

Erifin,-la·loi n°· 590-du 26·rriai 1'965-qU:i prévoit'd-'importànts crédits, 

des facilités d'octroi de crédits at des allègements fisoaux on '\7Ue de 

1 'extension de la propriété en faire-valoir ·direct (ot ·· innove···en outre 

jusque-dans lo domaine des rapports p~ivés ,en introtuisant le droit de 

préemption et autres institutions similaires) reprend dans eon art. 31 

la nouvelle notion de "cul ti va~eur direct"- .col ti vat or~ diretto - (voir 

également las art. 1 et 8). Le Decreto del Presidente della Republica

Décret du Président de République (DPR) n° 1390 du 15 novembre 1965 con

tient des dispositions d'application de la l~i nd 59o pr~citée du 26 

mai 1965 .• 

+ 
+ + 

Une partio·doa·dispositions législatives susmentionnées a permis ou per

met la co~stitution de propriétés rurales sur la·bàse de plans précis 

prévoyant·las dimens~ons et 1 'emplacement des exploitations. c··~st _le 

cas des p~ans de r~mambremont·visés aux art. 850 sqq. du C~do civil et 
des attributions -de terres do~t ont -bénéficié les organismes de réforma 

foncière en vertu des lois n° S41_du 21 octobre 1950, n° 230 du 12 mai 

1950 at loi. de la région sicilienne _n° 104 .du 27- décembre ·1.950. 

L'agrandissement at la consolidation de la propriété rurale font égale

ment l'objet d'interventions systématiques dans le p~an quinquennal de 

développement da l'a~ioulture (loi ri0 454 du 2 juin 1961) {1). 

Le,.ohapitre III da cette.loi {art. 27.à 30)_prévoit.: 

à)'des avantages financiers sous fqrme de subventions pour l'exécution 

d'ouvrages, l'achat de terres et de maisons d'habitation, l'augmen

tation des fonds mis à la disposition de·la Caisèè da constitution 

dQ ·la. p.e.ti te :propriété rurale (Cassa. par. ia Formaziono della· Pic cola 

-~oprietà. Cpnta.dina), -,le· c.oncours· de· l 1Etat -1W.X pa"G_tlJ cœtr&cw-.. -

.. tés a.ux fins de cons ti tQ.&r et d'a~: :.nd ir une p;ropriété ·rurale; 

· · b) .. des· a.ll~gàments- fiscaux; ." 

è) des mesures pour l'acoroi~seme~t de la-productivité ~cah~~~~~~ agri~ 
cole. 

( 1) Voir note ( 1) p. J8 



.. _'' 

·- .1 :-

Le ch~pi tre IV _de la même loi ~élèeue. au gouvernemelJ:.:t le.- pouvoir d'ar

rêter les disposi ti one concernant les con~_pr~~ums. df.> · ~ificati~ (dis

positions qui traitent plus particuliêramont dee avantages à_accor5l.er 
' 1 • . ' • •• • •• '. 

à 1 1ini tiat'ive rurale privée) et los dispoéitions QOnférant aux orga-
.: . . . ' 

nismes· de colonisation lê pouvoir d' interv~nir d~s des·. zon~s agr;iooles 

particuliêrament déprimées et d.o mettre en valeur des ~~u~es. ou dos . . . . . .. . 

projèts de dévol:oppe·m~t économi.que· et social .des 'zonee d'intervention. 
~ . . ' ' ~ 

soit an y·oollaborarit ou en les réalisant, soit.en encouraeoant Qu en 

offoct~ant des opêrat.ions rdë "reme~breme;nt' soit en:(in~ .en favori~ant 
la con.stitutiori 'd.o coopé;atives ~pour 1~· gas.~ion·. des se~~ioas oo~rauns 

f :,_ 

et la transformation des produits agricoles. 
' ; 

L'art. 29 de cette !of ~elative ~ui allègements tiscau~ a.é~é modi~ié 
par la loi n° '486 dU 13 juin 1964. 

,,.. . 
·r;e Décret ministérieil (~oreto minister~al~ : ~M) du. 5 août 1961 .. (sup-

plément de la Gàzzatta Ùffi~iale n° .195 4,u 7-aoû:l! 19,61) qui.-·co:t:tti~nt 
' ~ 4 • ' ' • • • 

des d·freotives d'in~.arvention prévu.~s p~.l·~t~_-17 Q:a la loi n'0 4!54 
" . ' " ' . ... ... ' . 

du ·2= jùin 1961, précise que "les inta:rvantion~ v.ia.~es à :t.'ar.t. 27 ·de, 

ta lo'i. ~0 .. 454 ·d~' .. 2 j.uin 1961 ~-ont··; .. destip~~s .à .e~~~u~aS!! la constit,u• 

tio~' d~_'a~ei)l9·i t~t:i.on! saines et vi~~.l.es .. a;y;an·t des dimenstQns sut'fisari.

tes'sur ie pi~· éoo~omiquej ~ompta t~nu de la natqre. des terres et des 

~araot~ristiquee du milieu environnant, ainsi que l'~gr.andissement des 

pr"op~i.~tés. ru:ra.ies 'n' aian.t ·pas ciè~ ·ciini~~·sions de nat~ur.e à_ p~rme~tre 
~ • t', ' 

une. sas!tioh :éoonomiqueme1lt valablEf' ot tèchniquement efficace. 
. . 

'' 
Le. ré cret·.· ~inistériel (DM) du 17 a.oû~ 19(;i1 (Gazzetta. Ufticiale 11-0 ·235 

. ' . 
du 20 septembre ·1961 )contient également les. modalités d·'·octroi des. cr~--

4i ts destinée à t'acili te~ l.'exploi tati on da la propriétt§ rurale et pré-· 

vue à l'ar~· 19 de la. loi n° 454 du 2 juin 1961 a.i~i quJà 1 'art• .3 qui 

indique l~~ catégories de bénE1~ic;ia.i~es des :prêts ~ taux ;ttédui t •. :· ~ ·· 
•• ' • 4 ; ~ 

Le Décret ministériél (DM) du· 28· novembre . 1961 {supplément .ord. de 'la ·· 

. Ga.zzett~ Uffioiale ~0 ~7 de novèmbre 1961) ( 1) co:ntenai t les dir.eoti vas·· 
. ' . 

annuelle$ organisant et coordonnant la mise on oeuyre des in~~ia~ives 
. ' ~ .. . . 

et de~ in·terventions vis·, es· à 1 'art. 2. de · l.a ioi n° 454 du 2 juin 196.1,, .. . 
Au décret ministériel (DM) est joint un tableau des zones d'intervention 

_indiq~t.··~ee caract~risti~ues e\ les probl~mes de _chacUne. d'elles. 

· Le --l>éoret ministériel (DM) du 12··janviér · ·t96.j (~z~ett.{\ Ûtti~~ai~ ~n° 1 

du 17 janVier .. 1963} a prorogé· ia.-:validi t.,. d~s di~~otive~ d '~nter~~J;L~io~ . 

susmentionn,es et· le' ~oret ini'niété~i~l ·(DM) du.-:3'1 o~t~b~e 1963 ·.{Qa~~Qt~ .. ! 

••• 1 ,·~. 
• :~ ' •• , - •• ~ ~ ·~ ,1 •• ' • • .J ,., '• 

,·1 
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ta Uffioiale n° 298 du 16 nov~mbre 1963) en a prorogé la validité, 

avec quelques modifications •.. 

•· ..• l' 

Il convient" de mentionner en particulier l•art. 14 du décret ministé-

. rîel (DM) du 28 novembre 1961 dont la teneur est la sui vante ': "Les 

interventions visées à l'art. 27 de la loi n° 454 du 2 juin 1961 soront 

destinées à favoriser la constitution d'une propriété rurale viable 

poJ,tr ~los :lililv'Em:\u catégories de travailleurs agricoles métayère, fermiers, 

colons, cpparticipants emphytéotes et ouvriers agricoles, ainsi qu~ les 

acquisitions destinées à l'agrandissement ou à la fusion de propriétés 
1 

fragmentées et émiettées. 

La durée ~as prêts bénéficiant du concours de l'Etat devra normalement 

être égale à la période maximum fixée par la loi, à moins ~ue les revG

nus de l'exploitation en cours de constitution ne permettent pas d'amor

tissement économique à plus bref délai-.. ~-·:L•a.rt·. 9 · du décret ministé

riel (DM):du 31 ootobre 1963 stipule que parmi les acquisitions visées 

à· 1 'art. 14 du dé.Qret ministériel (DM) du 28 •. 11.1961 "il faudra accor

der une attention particulière à celies _qui visent à améliorer la struc

ture et la viabilité des -exploitations :rurales de dimensions in~ppro

priéas, an particulier dans las. zones où c~s exploitati~ns restent mor

celé.es et· parcellées". 

Entretamp~, lo Décret 'du President de la République (DPR) n° 948 du 23 

juiri 1962 a arrêté des dispositions re la ti vas aux organisme·a· dé dévelop

pement en appl-ication du mandat 1préw par 1 'art.· 32" ·de l·a loi n° 454 du 

2 juin 1961 ("Plan Vert"). Ces organismes ont notamment .pour -pâche d'en

courager et de· faci.li ter la cons ti tqtion et 1 'agrandiss·o~ent :·d'exploita

tions agricolps à caractère familial, viables et rationnellement orga

~isées, d'enco~rager.ot .de favoriser la coopération agricole (art. 1) 

ain~i que l'établissement dans los campagnes. 

· ··~s organismes de développement élaborent les plans de mise en valeur 

agricole en vue du développement économique et social du territoire. 

Ces plans-sont soumis à l'approbation du'ministère de l'agriculture 

(art. 4). 

Les organismes de développem~nt ~nt également des compétences .Particu

lières en.matière d'opérations de remembrement et d'initiatives desti

nées à faciliter l'application dos dispositions relatives au crédit 

agricole; ils peuvont également· se constituer fidejusseurs·pour les 

'bul ti vateurs .directs~ is<>lés ou groupés:~ 'ou'· les coopé_r~ti v~à .. ~gricoles'. 
' . 

1 .... ••• ... 
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La loi n° 901 du 14 juill~t 1965 a. délégué ~u gouvçrnement le pouvoir 

de_ mettre sur piod _les organismes de développement et d'arrBter lGs rè-
• ~. # ' ' .._ • ~ ; ' l • ~ .. ' ' • • • • • 

glas relatives.à leur activité. L'art. 3 de cette loi attribue aux or-

. ga.nismes da dévelo~p~~e~t en pi~s· . de leurs aut;e·s . t~che~, celle d.' a~he-
1 •• ..·. lillo.. '.. • • • • • • ' : # •• 

t9r los terr~~ da~~iné~~ ~des opératiqna da remembrement (art. 3 let~· 
' • .- • j ;" ..... : f ••• • •• 

_ tre f) • .: . ,.. . . . . 
.. " -! 

De nouvelles fonctions ont·. ainsi ét~- attribuées à.. de~ or~ismes i ta-

. liens exençant déjà ·leur 'act~vi t.é dans le/: secteur. agricole (cf. art.~ 1 

·Décret du Présid~nt·de la Républ~que (DPR}:n~·948. du 23 juin.1962 et. 

art. 16 de la loi .n° 901 d\l .. 14 juillf3t· 1965)., ql).i. prenn~nt en. p~~~ d~ 

leurs fonctions originaires, celles des nouveaux .. organismes de déy~~~:p

pement. Les organismes existants sont 1 '"Ente Nazionale per le 'l're 

. Ve~Ô~ia" in~~itu~ ~~ ... la l~i n°. 17BO du 27 ~ova~bre .1939, l"'Opera per 

la Valo~izzazio~e della Siia"·, institué p~ ia loi n° 1629 du 31 décem-
• f ' ... • • .. • '• ,aO \ -, • • 

bra 1947, l'"Ente per 1~ Valoriz~aziorie dei ~errito~io del Fucino", 

institué par la loi ;,_o 639 d~ 9.: a~llt. ·19.54·~ 1 ~;'Op~ré. Nazionale Comôa.tt~n-
ti", inàti tué ï;·ar ·la loi n° 1100 du 16· juin:; 1927, ·-Par· le· Regio decrete 

legge - débret-loi r'oyal· (RDL) n° 1606~-du 16 septembre, 1926; l 1"!lnte 

Autonomo. del· Flwnendosa" ,. in$t~ t1.1é·.p~ -le Déoret._lo-i. (:PL) .n°· 4.98 du. ~7 

mai 1946.; .1 '·"Ente per 1 t irrigazione in Pugl:$-a e .Lucania", :i,.n.sti tué par 

le Deoreto legge del capo provisioro dello stato ~Décret loi du chef. 

provisoire de 1 'Etat, (DLCP.S) n~., ?81·.du 18. mars 1947 ainsi que les orga

nismes et sections de réforme foncière institués en vertu du mandat pré

V:U p~ la. loi n° 841 du 21 octobre 1.950· Il existe ~n outre 1 '"Ente par 

.la Riforma, Agrar~a in ~icilia" (ER.AS) ~ t~anàf-~rmé a~· orgc,mis~e de déve-
""' • : f .. •• .• 

loppem~n~_agricole.par la loi de la région sicilienne ~0 21 du 10 août 

1965_· . -
. Réo:emment un nouyeau p;rogra.mme d' interventD.~n~r e~ a.çioul t_ure a été pré

. yu par 1~ loi n°, 910 .. du 27 09tobre 1966 qui concerne lea mesures pour .. ·'"" ,,.. . . 

le développement de l'agriculture ~ans le q~~quennium.1966-1970. 
• • • ... ' • - • • .. - 1 ~· 1 ... -. • - ~ • • ' ... • • • • ....... oi ' •• 

Las finalités da la. loi susmentionnée (qui a été appelée "le deuxi~m..Q.<. 

;Plan Vert") sont ainsi énp~cées par l ~art. 1 .~ ."!,es disposi..t~ons .. de .la 
, 1 , ' •' , '.1 • , 1, • 1 r 

p~ésente loi._'Visen.t à réal~er - .. ,par. inter.:v.ent.ions. l;lY~t. oaractère ~:x:~ . . . - . ' ' ' . .. . ' ,. ' ' . . ~ . ' . . . 
.. traordinaire '!"' .• d_ap.s 1~ . qui~~~~~um. 19.6~-.1{!7~ .. l?.~:r_.i~d4-.?~t-~.on~ . dl!~·J?:r.~. 
gr~ me. ~atie~al .. d~ .dévaloppome11~ · éoQnQmique .. dan.s .·le. cadre, d~ l ~ins~r- . 

• ' • • • • ' •••• t•' .... ,, •• • •• • .• 

ti on_ de l. 'a.~icu~tu~~ na.t~onfll_~ ·~~s .. le ~~.c;tlé,. ~qm~~ .. Europé_en.,_ en. ~a-

vo:risant le_ cons.olid91,11~nt .. et· l .~~élior.a:tion Q.~.s struotu~es, '.tonc;t;ion~. 
• 1. • 1 ' • ' • ' •• ..:. • • 

nell a et économique des exp loi tati ons, spécia.leman t des e:x;ploi_.t .. a.tioys · . 
• 

• 't 
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familiales, afin d'en élever la viabilité et la compétitivité. Particu

lièrement ·les' interventions Viseront aux fins. de favoriser le développe

···ment des ·prix et 1 'organisation. des· marchés a.gricale., 1 '"obtention de ca

pî taux de· prêts de campagne et de prêt-s pour achat de cheptel mort ou vif, 
J 

le développement de la coopération et des autres formes d'organisation 

des producteurs agriéoles, le développement des produits zootechniques, 

1 '-amélior~tion, la prote ct ion et la spécialisation des cultures d'arbres, 

horticoles et fruitières, l'amélioration des st~uctures des e~loitations 

ou entre plu~ieurs explGitations, la diffusion de l'irrigation et le com

plément -et 1~ rétablissement.des ouvrages publics d'assainiss~ment, le 

développemen_t forestier et 1 'accès au crédit agJ;"icole". 

La coordination des interventions est confiée par l'art. 38 au Ministère 

de l'Agriculture et des For~ts qùi doit consulter le Comité Interministé

·riel pour la. reconstruction. L 1art. 35 concerne des dispositions pour 

l'application du règlement communautaire n° 17/64. 

Le deuxième "Plan Vert" vise à. une meilleure coordination des activités 

des .organism~s (En ti} qui agissent dans le secteur agricole. · 

L'activité législative.des régions à statut spécial en matière ·de proprié

té en faire-valoir direct présente un grand intérêt, en ce qui concerne 

aussi bien les dispositions rel~tives à. l'exploitation rurale que les dis

positions en faveur de la propriété rurale ou celles qui constituent de 

véritables programmes. 

En application du Plan Vert, la·région du Trentin-Haut Adige a élaboré 

par voie du D.P. Giûnta Regionale (Décret du Président de l'Assemblée Ré

gionale) n° 103 du 3.10.-1962, un système cohérent ~'intervention. Il 

s'agit d'une des rares mesures établissant le principe d'une sollicitude 

particulière à l'égard de l'assistance, de la formation et du recyclage 

professionnels de la jeunesse rurale (art. 2) ainsi que de la préparation 

de~ jeunes ruraux à l'exercice des tâches de chef d'exploitation (art •. 17, 
n° 2) 

D'autres lois de ·la-: régio~ .. d'l:l- Trent in-Haut Adige, qui ne sont: pas très 

récentes, établissant des. conP.i ti ons de -'~s.veur pour les "cultivateurs di

rects", en se rérérant, en oe qui concerne la qualification de ces der

niers; :au cr.itèr.e de la p~oportionnalité qui, comme nous l'avOns déjà. vu, 

a ét~ adopté. à.: cet~e époque par le lé~~latel:1r national lui-même (of. 

lois n° _20 et 21: de la. région du Trentip.-Haut Adige en date du 10 novem

bre 1.9_50) • 

,· 1 •' 



<· i'- 1. 

.,,, {, -
1 

·'1 
.,1 '1 

4906/2/VI/66-F 

........ f1'-·· 

Les art-. ·15 à- 25··de·~·'la lot·n.~ ·588-:··du 1.1 juin 19.62 (plan :ù:traortiinaire 

en fav.$\œ ·de· là; .:rena.is.sanoe ·~conomique. è·t ·sociale :de. la Sard:a.i.gn-e, éla

bor~ ·èn application de· ·1a;· loi ·cons tl tutionnelle. n·~ · 'S· du·· .26 f.é\Wri.er 

· 1-948) eX])t»sent un' ple.n cohéren=t. d 1-interven~ion· dans. le,. secteur:· agricole 

· ·: ·: · qui accorde une aitten.ti'on particul-ière à.· la ·-proprieté et .à:·: l 1;;exploi ta-

· ·:.·· tion en :faire-valoir direct.-. 
• 1 

• • • ' : • • ' ~ • .. : • • ; • • \ • : f •• 

1tn Sièil_e :11 conVient de ra.;ppele:r·,. outre 1 'impor·tant système plahifié 

· di inter~entions .p.réw par la loi de la. région sïcilienne n ° 104 ·d.u 27 

déce~br~· 1950, · i'ès· poÙvoirs que i·a.· très récente loi de la régio~ sioi

li.ennê"··n.~:· 2·1 ·du·· 1.0 ao1lt .196·5, · cémfère à. 1 '"Ente par la riforma· agraria 

in· Sioiliatt (EliAs) qu'ella transform~ an organisme· de développement 

agricole chargé d'assurer notammen-t·: i 1·9xtensio~{ ejï .l'ak'randissàtnent 

des propriétés rurales en faire-valoir direct, isolées ou groupées • 
. ' 

L'Ente élaborera le plan régional et leà' ·pÏà.ila'·d.è···déve.ibppé'nië"~t ~Àe.s .. , .. , .~·;;, 
• • • • .. • • • • ~ ' ' : • • • • • \ • • o.,( • ~ •• • •• • • , • 

. ·zoneà·~ qui. ·seront eoû.mis· à,· 1 1 approbation à:u '·gou:vemètnent régional •. La. 

: ·l~i n°~· '71'7"du. 26 'j~in' '1965 ~ui "r~:gi•t' le~ .:in't~r~enti~ns ·~our' t~· d~velop
·!·'. panierit éoori-~miqüe · d.u -Midi" de l.'Italie "contieritJ:.d 'autrè;ti:···a.·i'rectiifes 
· ':P~ograi,i~~tiq~~s·. · · ·. -:· · · ·. ··: .r : · · ·• · •. • • • ·' ··• .... 

:· : 1 • : 1 • .~ • ' • ~ • • • • : .... 1: •••• ~ ... • =. . .: . = ~ ~ . , '. i i •• ~ : 

La loi susmentionnée p~év.oi t .~, ~ticl:e.s .. ~.11 t .qes in~.e~.en~~~~ en 
' ' ' • • ,•, .. • • • • l ~ t , • . ' • • - .. • • .J • • • ·'-

mati~re agri.o.ole, ou en tou~ .o~s,..- cQnoernant l'ag:r.;t~~l:t.U;r~·· 
• ~ 1 .. .- • • • " 

Le· progr.amnie ~oonomi·que national pour la ·période· d~ .olriq ·a.ns 1966-70 
·(premier programme· économique national italien) =a· é.té ·approuvé par la 

loi n° 685 du 27 juill.e~ 1967, publiée dans la Gazetta uffioiale n° 

. -203, s~pplément du 16 ao~t .1967. Ce programme conoe~e, de toute évi-
. 1 • . ' . . 1 

denee, égal~mant 1 ~agriculture et s~s rapports ave~ les au.tres aoti-. . . 
vités économiques. L'artiol~ premier du programme indiqu~ parmi les 

objectifs généraux "la réalisation d'une parité substantielle entra 

la rémunération du travail dans l'agriculture et la r.émunération du . ·,. . .: . 

travail dans les autres secteurs". 

.. ~ ~; : . , .. . : J.: ~ .· ..... ·: :' 
•• • • • ... IJ.•t 

.• 
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···: L!article 3 .indique parmi- ~a·e·· obje.otifs du. pr:o_gramm~ de oin:q ans 1 'ac

·~ ·. cél~ration:·'du rythme d$ développeme.nt de -la· productiq~ .~gricole. L'ar

ticl.e ·7- envie·age un accroisse.ment des prod,u-ction:s pour· une ~::fiilisa.

tion ·moindre ·de ma.in-d 'oeuv;re et -1 'ar·ticl&· 8, l·'empl~i: .d~s d'autres 

.... : ·secteurs d 'actiVi. té de la main-d 1oeuvre rendue. d-ispon~ble-. p~ 1 'agri

culture .• ·Les articles 179 à 191 prévoient les. stan.dea .lignes des po-

... .l_i t~ques ,d'intervention en agriculture, ~.t p.r~cisen~_ le.s_ objectifs. de 

la programmation, les directives et l'ordre de priori té. des inter_ven-
. . '·~ . ' : ' 

tions, les organes et les modalités de l'intervention et ~es inves-
. • •• • • ': t.r • , 

·., tissements et les dépenses publiques dans le secteur agricole. Les 

problèm.es du secteur. de la p6che sont traités au chapitre ;XVIII du 
,. ' 

_~lan, co~s~oré à _1 1agrioultur.e. 

b) Aménagement du territoire 

- La l~gisl.ation i iïalienne ne prévoit pas de système _d ~in te_rventions 
. ' . . 

analogue ,à celui du Code rural français. Mais le!3 t8.ches dp dire_ction 

qui .conca.rnent l'organisation de la propriété foncière peuvent, dans 
' . ' ' 

une certaine mesure, ~tre dérivées des pouv~irs d'intervention des 

organismes de développement dont il a été question à propos de la 

. pià.tÏtfication ·-(of •. notainment ·1 ,:article 1 (iu . Décret du Président de 

la Répuolique· (DPR) n° 948 ·dù 2·3 j'uin 1962, et 1 'art. 1 de la loi n° ,,. 

· 454 du -2· ··juin 1961; en ce qui concerne les pouvoirs d'expropriation 

confiés à quelques organismes en vue de la transformation et de la 

distribution de terres, voir infra sous expropriation). 

D'autres pouvoirs reviennent aux consortiums de bonification visés 

aux art. 857 sqq. du code civil et au-Décret royal {RD) n° 215 du 

13 février 1933 sur la bonification intégrale. 

c) Remembrement 

Le remembrement peut 3tre effectué par les consortiums visés aux 

art. 850 sqq. du code civil {voir supra sou~ planification) avec faculté 



.l.- ''r.r:f,• 1 '•~'/lJi{•~,~:.·;~_', ~ ... t_i ''·}' .. ~~:·.'.1,:~ ,.•/ .;.~:: .. ·\' ~.~ _; ""'>"' • ~ ' ' .... • 1 1 _--.' ,• ·~ ~. 1! 

• • ~'1:. 
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de procéder à des ~changes forcés .'ou ·à dos pati tes e~p.opriati~a. 

(Décret royal (RD) n° 215 du 13 .février 1933) ·ét ~nfin, p~ des. organis-
. . '•' . . 

f A 

mas de développement {voir ci-dessus sous planification). Le ~amembrement 

vise toujours la_ création d'exploitations· viables ( 1) •· 

d) Débo~sament - Reboisement 

Le problème qui se pose en Italie n'est pas:celui·des masures à prendre 

en faveur du déboise~ent pour la mise en culture de·tarrës boisées et la 
1 • • • 

. ~réation d '·exi>loi tati ons rurales, mais bien le problème· inversé, celui 

du reboisement des terres imprudemment mises on culture. 

Los bois font l'objet de règlomentations et là où le ~éboisement peut être 

utile à 1 t ag:rioul ture, il est .soumis à des·· autorisa.t~ons spéci~les ... Il · · 

n'Y a donc pas lieu de tenir compte du déboisement dans le oadr~ de 1~ .. ·: 

création de la propriété en faire-va~oir. çlir~ct :{propri:ta·tà éol ti ,;atri~~) •. 
• i ~ . • . 

En effet, l'art. 1 de la loi ~0 1360 du 18·août 1962 prévoit !•expropria-·. 
• r :" 

tion et l'inclusion dans la for~t domaniale des torres de montagne, SQit 
l • • • • .. •. ' 

déjà exploitées à d.es fins agric.oles' soit nues' couvertes de .broussaill·es 

ou p·àrtiallament ~~iséee,' ·~our peu. qu'elles n 1 aiant. plu~ été ~ultivées ou 
' •• • 1 •• • • 

normalement utiiisées depuis 3 sns au moins et qu'ell~s.puisse~t, .à· elles~ 
seules ou avoo~d'autres:.~~rree.appartenant déjà.':à l.'"Aziend~ ~~ S-tra.to .par· 

le foreste deman~aii", ·., oons~i tu~r des ensembles J 1~e s~p~r~i~~e _' ~u~:fi-. · : 
1 • ' 

sante pour créer Une unité ·te.ohnique admini'strative S:ut~oma.. . ./:. 
'~ 

Ces terres doivent être reboisées ou utilisées comme pr~s ()U pâturages • · · · ·. 

En outre, 

provinces 

des bois, 

toire qui 

la premier alinéa de 1 'article 3 stipula que "les communès' les i • 
• • 1 • i.· •• •. 

et leurs consortiums .so~t :autori,sé,. à. acheter;· pour 'en faire 

des pré·s ou 'des pâtu~~~~, des. te~res· si tuées· sur ieu; t~~ri~ 
. . .. . 

sont so1t déjà exploitées· à des f~ns :agricoles·',.,. ·soit nues, C<?U-

vertes de broUssailles OU partiellemenrt .'bO~Jii.éGS 1 at ·peuVànt atre considé

rées comme terres de mo~tagne aÛ ·.~mis d~ la. loi n° 99~ du ~5 .ju~.llât -.1952 ·. · 
et de ses modif~cations· u~ t~·rièures ~ ·Urie -:raoül té· an~iogu~ est EtÇèôrdêe. ' ... · . .' .. 

' ;:., - • ' • • •• 1., 1 • • • ' • • 1 ' ~ • 

aux insti'tuta····de crédit et aux organismes de prévÔyance, m3me e~. dé~oga-

• •< 

tion A leurs propres statuts,: .. dans les limites des montants destinés aux · ,. 

investissements immobiliers e.t s .. ous ·l".éserva · de l ''appro.bati~n \d.~~, ~~t~ri tés ·. ·. _. .. · 

de tu talle" • Les a.l'in~·as ~.ui;@.~S prévoi.ent dés â.ll:~~~e~t;s: -f~~CBcJl.X. e.t ·d.es 
• • •• : •• ' • • 1 : •• :_ ... • ;., : ...... J • 

faoili t:ës d·e orédi t. . : ~ :· · ~.: · ··-
.. ' 

... . ; .... : ... . i ~ .. ~ 1 ~ • 

~· H• t r • 

•• j 

. ......... . 
••• .r :: ~ • • • 

t •'' • 

, .. \• 

·' 
f : ...... 

. · •. · ... ·.··;· .·.: 

·r 
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La réconte loi n° 910 du 27 octobre 1966 (deuxième Plan Vert) prévoit 
.. 

des nouvelles interventions pour io reboisement à la charge de l'Etat, 

pour l'instit~tion do pépinières forestières at pour l'agrandissement 

du domaine forestier -de l'Etat. m11a prévoit encore la concession d'~idos 

dans la cas de reboisements volontaires ct des allègements fiscaux pour 

les terres reboisées. Des aides particulièrement élavées sont prévues en 

.faveur des expl9itations spéciales qui a~inistrent les bois ou les pâtu

. rages communaux et les.aut~os collectivités (ENTI). 

e) Terres en friche 

La_ prqblème de.s terres en friche se pose dans les mêmes termes quo celui 

des forêts. 

L'Etat-itali~n a intérêt à les conserver et à,en augmenter la superficie. 

On sa réfère. donc·à ce qui a été dit à propos ·des. forêts. Il convient de 

remarq~er, qu'~n Italie, même à une époque_encore relativement réconto 

(immédiatement après la guerre) la "faim do terres" a stimul~ la popula

tion rura+e. (qui seulement récemment est devenue moins nombreuse) à ex

ploiter plusieurs terrains q~'i~ aura~t été plus sage de laisser incultes. 

Aujourd'hui même, il n'y a plus de terres utilisables aux fins de la pro

duction agricole ~urt out an p_laine, qui ne soient pa~ e:xPloi iées; tandis 

qu'on exp~oito des torres de montagne ou de colline'qui sont très peu fro-
. . . 

ductives et qu'il serai~ utile do destinez.- au reboi~ema~t ou'de laisser 

incultes. Ca phénomène peut être facilement expliqué soit par le rapport 

qui ··existait, il n'y a pas longtemps, entre la population em:ployéG d.ans 

l'agrioulture·et la population employée dans d'autres activités, soit 

par le rapport qu'il y a en Italie entr~ les terras de montagne et les 

terres en plaine, car los terres ~n plaine sont proportionnellement 

moins nombreuses en Italie que. dana. les autres pays d'Europe. 

:f) EXpropriations en vue de restructuration; de création de complexes in

dustriels! ·routes, aérodromes. 

L'expropriation est considérée comme un moyon exceptio~el d~ constitu-

. ti on' de la propriét~ rurale. En vertu de lois anciennes . mais encore an 

vi~eur, certains. ~rgan:Î.sme~ de colonisé:l. .. ~ion (Opera n'azional~ combattanti, 

Ente par, le. Tre Venezié) dispo~ent de pouv~irs d'expropriatio~ en vue de 
. . 

la bonification et de la colonisation, mais il y a longtemps que ces .pou-

voirs n'ont plus été appliquées en pratique. C'est ain~i que l'art. 15 du 

règlement approuvé par le Décret-loi royal n° 1606 du 16 septembre 1926 
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stipule que : ttL"'ûpara ·nazionelo (combattenti)" peut demander que lui 

soit transférée la propriété deè biens immobiliers qui, à quelque pro-

priétaire qu.'ils appa.rti~nnent, ·.sont sous le coup d '.obligations da boni- · ' 

fioation ou semblent·· poitvoir soit faire ·1 • objet de transformations fon-

cières im:port~t·eer,s.ol. t ·.être· utiliaé:s: à des ·fins in~ustrielles étroite-

ment liées à 1 'activité agricole· ne .J. '" .. O.P.:e~~~~. ou e_nfin, sont néoossaires 

à. la construction d$ bourgad~s :ru~ale.s ou do centres de colonisation. • •" 

En outre, 1 'art • 1 de la. loi n° 240 du .31' ··mars: :1955 a autoris~. 1 '"Enta 

nazionale delle Trè Venezie"' à préparer et à ~.xéouter un plan détaillé . 
d'acquisition et d'exPropriation, aux fins de _bqnification ou de trans-

formation foncière, des terres ·:qui doivent ·permettra d 1 install.er sur le 

torri toire des. "Tre .Ve~ezie-'!, et .. d 'i:~tégre~ de façon durable dans le cir-
, • . • ~ - • r .. 

oui t de la· ·production ~es •.•ou~ ti ~a.~~ur~ ... g.~~~~~s" ~~~u~és de la zone de la 

"Venezia.Giulia." admin~etrée .ou. annexée p~ la'~épublique fédérative de 
·.. • • • •• ' ' • •••• • .. ' t ' 

· Yougoslavie .• · 

En revanoho, la procédure de ·l. 1 exp~opriation a été .. largement utilisée et 

a m8me constitué le fondement de la mise en oeuvre de la réforme foncière 
' en application des lois mentionnées au chapitre _"planification". 

Las oon~.ortiums de remembrement disposén't, comme il a été dit, de pou

voirs limités.d'expropriation pour mener à bien laurs ·opérations de re-

.. membre.mant. L' e~ropriation a ~ne .piu~ ç·~de possi'bili té· d'application 

.en cas. <;i!abandon de la culia.~.ra· do biens ·intéres·s~t la produètion natio

nale (art. 838 du Code civil)ou de non-exécution· dos obligations de boni-.. ..· . 
fication (art. 42 du Décret r~yai· (RD) n°. 215 du 13 février. :1933). L'ex-

propriation pour non-exécution des obliga,ti'ons da transformation de 1 1ex

ploitation est prévue par 1 •art. 20 de la. loi n° 588.~ du 11 juin 1962 

(•~Piano di Rinasoita della Sardegn.a" cf. supra sous ~'planification"}. 

L'article 9 de la loi n° 8~1 du 21 octobre 1950 prévoyait une expropria

tion sans i~demnisation pour la non-exécution de certains travaux (cf.oi

dessus '.'planification") ~ 

. ·La. pratique .. de la concession de ~erres inoul tes ou insuffisamment cul ti

~ées aux grou~es d'agricul~eurs visés au Dooreto l~gge luogo Tenanzia.le 

(lécrot-loi du Vio~-Roi) (DLL) ~0 .279 du 19 octobre 1944 en ràtire au pro-. ,.. .·. 

pri~ta~re.non ~~ ~a:pr~p~iét~, ·mais la .jouissance• 

L 'eiXpropr-ia t.ton~. dea .. :i;e.rr.~s. _ .ab~donn~e~ . dont . 11 .. a. ét ~ quos t ion ·dans 1 a ru-
. . . , . ·. . . \ : . ' . .• ~ .. : ; : ' ,~ : ~ ~ ~ ' 

brique déboisement-reboisement est une pratique par~iou~i~e et dont 
• r 

l'objet est d'agrandir le domaine forestier. 

1 1 
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En ce qui concerne la constitution de la petite propriété ruralo, il 

faut par contre conclure que la politique législative. de la République 

italienne est. basée sur des formes ~'allègements ot de facilités, ainsi 

. que sur 1 'acP,at par la ncassa per la formaziona della piccola proprietà 

contadine." sur le marché libre de torres à attr-ibuer à des cultivateurs 

(cf. supra sous "planification'?.) .• 

L~'article 20 de la loi n° 558 du 11 jU:in 1962 confère ·à, la région de 

Sardaigne, le droit d'effectuer des acquis~tions, directement ou par 

l'intermédiaire d'organismes, pour constituer un "monte terra" (masse de 

répartition) destiné à la. transformation et à .l'attribution à des "cul

tivateurs directs~ isolés ou groupés. 

Par ailleurs, l'art• 42 de la constitution prévoit, comme pratique de 

caractère général, l'èxpropriation pour cause d'intérêt général; en 

out.re la loi fondamentale: n° 2359 du 25 juin· ·1865 qui règlemente la pro

cédure d'expropriation et un grand nombre d'autres lois prévoient des 

cas dans lesquels les expropriations peuvent avoir lie~ en faveur de 

l'administration publique ou de personnes privées effectuant'des tra

vaux d'utilité publique ou d•intérêt général· L'expropriation est éga

lement prévue pour favoriser par exemple l'implantation de npuvelles 

industries dans l'Italie méridionale (article 4 du Décret-lo~ du Chef 

provisoirt) de 1 •Etat {DLCPS)n° 1598 du 14 décembre 1947) de. même 

qu'elle es.t prévue, dans une large masure, pour des raisons d'urbanisme, 

comme moyen d'acquérir des zones à bâtir pouvant recevoir des habitations 

sociales ou présentant. un certain intérêt économique (cf. notamment la 

loi n° 167 du 18 avril 1962 qui généralise l'achat de telles zones aux 

municipalités). 

La destination des terres à la construction d'ouvrages d'utilité publi

que (routes, ponts, voies ferrées, aéropo:ts, etc •• ) ou à la création de 

complexes industriels ou à la construction de bâtiments prime la desti

nation l l'exploitation agricole. L'autorité administrative pourra être 

tenue d'effectuer une estimation comparative entre l'intér~t agricole 

que l'on se propose de sacrifier et l'intérêt public de l'expropriation. 

Il convient de rappeler un autre phénomène susceptible de modifier 

l'arrangement do la propriété rurale, à savoir celui des plans d'urba

nisation qui peuvent prévoir dive~tses_ possibilités_ d·.'utilisation dos 

$orraine parmi~lesq~ellas les·"espaoes verts" (cf. la loi n° 167 du· 18 

avril 1962). 
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On so. réfère au cadra· ~xposé à .. p7;opos.. a.e la, plarii:fioation· et· da l'tex-~ 

pro.Eiation (en vue da restructuration, d() créa.tïon d'exploitations nou

velles). 

En principe, on peut dire que les f'àoilités de crédit, les.allè'gemerits 

fisoau~ et les crédits ên général sont accordés lorsqu'il a été étàbli 

qu'ils sont demandés én vue de créér des exploitations viables. ou de 
-; .... ~ ' 

rendre viables celles qui ne le sont pas en raison de 1 'insuifisanee: de 

leurs dimensions. 

On peut rappeler. en particulier ~que· ·le par. 2 da l'art. 3 .. ;da .. la loi~ n° 
1760 du 5 juillet .19~~ concernant le ·crédit agricole; admettait 'dêjàt · 

entr t autres opérations de:crédi t a&Tio6lé '.d 1 améllora'tion' . ies pr3ts . oon

traot.és ~n vue d 'acquér"ir des. te~rains ·permettant 1 'amélioratiori dé~ini
t·i va des fonds· • 

. Cotte règlë est r'eprise par 'i 'art. 32. du Déërat royal (RD) .n° 215 .. du 13 

février 193J en vertu duquel ie solda dll p~Ùr les éch~B-es ef'fe.ctués en 

vue· ~u remembrement .peut ~tre payé par des. ~pération~ du ·~~é~i t. ~~~i
oole. 

. . 
On p~ut également rappeler l'article 8 de la loi n° 1078 du .3. juin 1940 

qui stipule que : "Le :fait pour le{s) bé~é:ficlaire(s),"oultiy~te~(s) 
dir~ct(s~'.du fonds de contracter des prêts, est considéré. oomnia···~e. 

· opératio~ descrédit ~gricole d'amélioration, à oette·~xception près que 

ltEtat ne·péu~ intervenir. dans le pàiament des·~ntér3ts et' sans préju

diea .. de l'application des privilèges fisoauX aUx sotiis pr3ts oontraètt3s 

auprès d'ina ti tut ions de ~éd:i t bénéficiant de oas allègêments''. 

Il faut noter ·'enfin, ·qua las .dispo~itions générales relatives aux faci-. . - , .... . . ' ' 
.. - . . ' ' ' ' 

li tés de crédit et aûx .. allègemonts f'isoaux aoo.ordés pour 1 'acquisition 
' . . 

d'une propri~té rurale ne concernent pas seulement los $.Cquisitions 
• ' • ' • • ~.\ ~ 1 ' 1 ' • 

effectuées en vue de créer une exploitation, mais également celles qui 

pe~ettent "d'agrandir" la propriété ru·ra1a (of~~ ·enfin ·l:'artio'Ie··27;d,~ 
·la loi n.o 590 du 26 mai f965. rédigé· ·o'omme a·uït<a "lt'acqu:is.'itï~on· de· fonds 
ruraux~de"tiné·s à là .constitut.ion: ... de la ;prripriêté. ruraie .pë~t· b~n~fi.'~ier 
des faoili tés· ~da· ~crédit -'prévtie~~· par lli .;présèht"e ... ïOi ·a.±ns:i ·;Q.tie " .. dé~ -t:faoi·-

. lité~ .. <te. ~~"-~ :t;. e.t dG.s ~~1è~ents. ·fi.~oa~~ P,r.~~e· p~/ i.~. ~l)o.:J.le,f-:.lo-1 . ~· .. ·· 

. ,·· . ·:"' : ·: .. 4 .. "'\ 
: ' .: 1 ,. • • 1 ·~· ••• ' ~ :t'. ·• 1· '. · .. ·'· •. .!·: •· :. 

··~ 

. '• 

'·,:; 

',.) 

!,-
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n° 114 du 24 février 1948 et ses modifications at compléments ultérieurs, 

sans ~réjudic_e des aut~as oon.ditio~s requises,. ~or~que 1 'acquisition por

te sur des terrains dont la valeur cadastrale imposable n'est pas infé

rieure à 1.000 lires ou bien, dans les _cas d'agrandissement, lorsque la. 
. " 

valeur cadastr~le impo~able des t.erra.ins à ajouter addi tionnéo à la \>"a-

leur cadastrale imposable des terrains déjà détenus en ·propriété ou en 

emphytéose par le cultivateur n'est pas inférieure au montant susmention

né" (il s'agit d'une disposition qui s'ajouta aux autres, d'éj.à. mention

nées, at qui est destinéè à. 'emp8cher l·a :torma.tion da propriétés trop 

eXii~)· 

Urie autro disposition relative à la constitution d'exploitations de dimen

sions convenables se trouve dans l'art. 29 de la loi n° 590 du. 26 mai 

1965 en vertu ·duquel "les ·transferts du droit de ·proprié_té ou d'usufruit 

'sur ·des parts indivises ou déterminées d·e-.· fonds ruraux provenant d'un 

tnême· héri tage~·· réàlisés en' faveur d'un co-héri ti or "cul ti va.teur direct;' 

sont considérés' lorsque les conditions prescrites sont remplies, comme 

des actes ~nhérents à la formation de la propriété ruràle a·t ·peuvent bé

néficier d~·s mesures prévues ·Par le.s dispositions en vigueur en l'a matiè

re, ainsi que des ·fac~lités de crédit mentionnées ci-dessus- à l'article 

premier". 

On rappelléra en particulier les directives énoncées à l'ar~icle 9 du 

Décret ministériel (DM) du 31 octobre 1963 mentionné retro sous 2, 
planification • 

On rappellera ·aussi· les facilités accordées· pour los travaux d'amélio

ration foncière et. ori particulier pour la construction de bâtiments ru-

... raux en ve~tu de 1 'article J de la loi n° 53 du 1er février 1956, pour 

l'acquisition de terrains et de bâtiments d'habitation destinés· à la 

:formation ot à 1 •·agrandissement de· la propriété ruralo par· 1· 1 art. 5 da 

la. même lo~ (voir -sous II 1 1 ). ,ainsi que pour 1 'acquisition de ·ohept~l 

vif -et de cheptel mort pour la dotation de la petite propriété rurale 

(art.;· 4 de la m~ma loi). 

··L'art. J d~ la loi n° 1154 du 5 octobre 1960 P:révoit auss'i des facilités 

'en vue· de 1 'acquisition de bâtiments·,· r:~~me s'ils ne. sont pas si tués sur 

le 'fonds, ~orsqu 1 il est p:rouvé que. 1 'acquisition de ces bl.timents: ost 

: das'tinéo; à'. doter d~s patitee'' proprié-tés qui' Sn mt b&soin• . 

"Le ~~u~.èm.e Pl~ ya~t" .(loi n° 910 du 27 po~obre 1966) p~~voit, à l'art. 

17, des contributions et des facilités de crédit pour l'amélioration des 

• j •:' ~ > 

' ~~tl 
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structuree des. exploi ~ati~s, l).ritleipa.lement .en· matière· do ·zoo

technie, util.isati.on des eaux·, srl'pnS!3ment ·du sol et installation 

des 'bultivateurs, diracts'dans les.fonds dont ils deviennent les 
(". 4- • •• 

propriétaires, .au m~1an des ·ouvrages d'amélioration de aa ·torra 

et da l'exploitation. 

II. COMMENT OBTENIR UNE EXP~ITATION (OU DES TERRES) ? 

1 • ··En propriété 
., 

'/ 

a.) A~hat. (la question de la· préempti~n) 

L'a~hat et la vente demeurent la principale manière de .oonsti

t~è1-·.df3a·axp~oitat1ona r.u..rale.- et les contrats a•a.chat..et da 

vente en vue de la consti~ution da la propriété rurale bénéfi-

oient de.no~b~ou~ all~ments fiscaux et de nombreuses~ facili

tés de crédit (voir oi~essus, planification,·· et in:frai prêts., 

sg:anties, autres possibilités, situa-t-ion fiscale) • 

Il convient· de rappele:z:- que les · at·tri butions p~ ··les orgànismes . 
de colonisation, par ,les organis.I,!le_s· de réfornuJ ~foncière· et par 

la "Cassa per.l~ :fo~ma.ziQne d~lla,.p;i.cco;La proprietà.oontadina" 

constituent une for~o partipul~ère·d~ tranafert~{prdinairement 

différé dans· le temps) de,la proprié~é en faveur des"cultiva

tour~. directs" (voir oi-(tessus I ,, .2~ plarrification) • 

·Les .'disposi ti·ons 'les 'p~us réoentê~ fà.~orisant les acq~i~i tions 

en vue de la formation de. la propriété·rurale .(y Ôompri~ celles 

'qui sont dest'inées à agrandir des unités 'fonoiàros préexistan

·tes) se rattachent au ·décret-loi n° 114 du ·24 ·féVrier 1948; ce 

''tiéoret pr8voya1 t des 'all~géments fiscaux et des fa.oili tés da 

crédit en' faveur· des venteà et ·concassions emphytéotiques vi

sant à. la f·orma.tion (ou 1 'a.~andis'semen t) de la propriété ru-
... 1 "· 

rale·et qui autorisa.it:'les orS'artismes de colonisation· et les 

·consortiums de bonification :int~gra;la ·a f'tti;e bén~ficier des 

mbes mesures "1' 1 achat'. la. 'répartition' 'et l'a ·.Ye'titè•' de" terrains 

à des "oul ti Va. tours·. di-reots'l'i~·olés ou ~6-il:Pés e~ "coopé~~t·i ves 

ainsi que, le 'cas êchéant,: ·1 'exécution· .-d.aë· ti-~~~u~ fl~cess~ires 
• .. . ' •. '=' ,. : • ~ '\ • ·" . l • • 9 

aù lotissement, et aù· tranàfor1r ·éventuel ·d.ès · térrains à. ·r·épar-

t·irn:r (of·.·, ar'ti:ble' 4 de la ·toi' n° ·ff4'. dù ·24· ·févri~r .19·48 ..... 

L''ai-ticle:~ 1~· de· la loi' n° ;47J·d.u-' 29 juillet-' 1·~49· ~t~~f ie~ 'taci

lit~s à tous les organismes publics). 

1 
1,: 

i . 
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.L'article 3 du déoret-loi·no 114 susmentionné du 24 février 1948 pré

voyait des a. van tages ·majeurs pour les i•achats dè fonds ruraux effec

tués par des coopératives réguli~rement constituées, dont les membres 

sont tous travailleurs agricoles" ainsi qU'a pour là. "divis'ion ot la. 

répartition de cas m8mes fonds entre les a.Ssooiés", à. condition, quo 

la. part attribué à chaque associé ne dépasse pas les limites prévues 

par la loi pour las ventes aux 'bultivateurs directs~ L'article 5 (mo

difié par les lois n° 144 du 29 mars 1950 et n° 1354 du 20 novembre 

1951) prévoyait encore ~a vent~. par l'Etat, par les provinces et par 

les communes de fonds rur~ patrimoniaÙX destinés à· la constitution 

de la p~opriété ruraie. La loi n° 144.du 20 février 1956 a ensuite 

autorisé le Ministère des finances à'trtmsférer gratuitêment à. la 

"Cassa par la formaziono della piocola. propriéti contadins.", aux or

ganismes de réforme foncière ou à 1 1 "Opera. ria.zionalo combattenti" 

(voir supra) .. des· fonds ruraux patrimoniaux destinés à. la. formation 

de la' propriété ruraie •.. 

Les dispositions du· décret~loi du·24 février 1948 ont été modifiées 

en vue d'étendre et· d'augmenter l'importance des mesures prises pour 

favorise:r la fo~ation de "la pr'opriété rurale ot d 1 en prolonger 1 'ef

fet dans. le temps ~ar la loi n° 1242 du 5 mai 1948, la 1o~ n° 473 du· 

29 j~ill$t 1949, la l~i ·~o 1'44 du 2'2 mars 1950 (ratification des dé

crete-lois n° 1242 du.' 5 niai 1949 et 114' du 24 :février 1948)' la loi 

n° 1354 du 20 novembre 1951, ·la. loi n° 2362 du 11 décembre 1952 qui 

étend l'application ·de ces mesures à l'achat et à la vente de maisons 

rurales, m3me lorsqu'allas ne sont pas situées sur le fonds qui fait 

l'objet .de l'achat, de la vente ou de l'emphytéose ••• à condition 

qu'elles soient destinées à servir d 1habita~ion à l'ao~ateur ou à 

l'emphytéote ••• qui procède par cette marne opération à l'acquisition 

de fonds destinés à. la formation de la petite propriété ruralett (ar

ticle 4) et majore de 1.700 millions de lires les dépenses déjà per-

·:mises par lè Décret-loi (DL). du 24 ,fév;rier 1 1948 concernant 1 'octroi 

•' de s'Ubvention.s, conformément aux lois en vigueur., pour les travaux 

d'amélioration foncière des fontis ·acr;r:.~is" en vue de la formation de 

la propriété rural·e; ·ces disposi tipns ont été modifiées aussi par la 

·loi n° 604 du 6 août .1954 qui a· exempté ·du droit de timbre et a.ssujet

'ti ·au drQit normal d'enregistrement réduit-à 1/10ème ~t à un impôt 

' hypdth~oa.ire fixa. de 500. lirea,·non· seulement ~es actes d'achat et de 
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vente-nu bails· emphytéotiques conclus en vue de oonetituer·une proprié
. té· rurale, mais ·ausèi les 'ohan·ges. entre .oul ti va.teurs .dés·ira.nt agrandir 

leur propriété rurale et les autres aotes destinés à. la formation et ~ 

.. 1~ oonspl_ida~ion. de ... 1 'oxp.loi~ation agricole; p~ 1~~ lois n° .. 869 du 
"' . . ' . ~ . . . ., ' 

14 ootc;>bre 19.59 ~t ~:0 267 d~- 9. a~il. 1955; par la loi n° 53 du 1er fé-

vrie_r. 1956 qu~. é;~end. l 'applicati~n de oe~ mes:uros.~ au;x: E:l:~t.e~. n~oessi tés 
' . .t . . .... . 

pa;r .les tr~ya:px d • amélioration ~~n.oière et en particul;ier ... ~ .. ~a cons truc-
~ . .. . ..~ . ,. 

.... tiçn ~e bâtim~~t~ ruraux dest_i~é~ _à .. ser:vi:~. ~.1 habitat.ion; a~ _~ltiva-

teurs, de retuge. au~ animaux, de. ;Lieu de. s:tpoka.ge ou de transformation 
·t " • '1: •' ... 

·des prQ.~uits (article 3) ~-t qui prévoi~ ~::~optro~ d'une subven~ion de 

1 'Et_a~ en. fa.veu.~ de l' aohat de terrains o~. de bâtiments d'ha 'Qi tati on 

destinés. à la formation ou à l 1agrandisseme,nt de la propri~té_rurale; 
' 4 ~ ' • 

par le~ lois n° 189 du 20 février 1956, n° 726 du 12 juillet 1960, 
~0 1154 ... d.u' '5 oot~bre .196o· (dont on rapp-~lle~a notamment l 1ar.ticle 3 

concernant i~~ acquisitions de bâtiments h~ ·aitué·s sur le fonds) et 
:··par ia loi .. ,! n° 12.18 du 14 octobre 1960. · · 

Comme il a été dit ci-dessus au point I (planification) la loi n° 454 

du 2cjuin 1961 (plart.quinquènnal· pour ie dé~~loppement de l'agriculture) 

consacre· le chapitre III ·du titra III ,iu~ "d.evel'6ppen1ent et à la conso

lidation· de ia propriété· ruràie·~ ·et prévoit· des·· ·:r~oili té.:s ultérieures de 

crédits (don~ il os.t que~ ti on. ~.t( p~int III; f,p~~ts) ct do~ allàgements lfis·· .. 

ca.ux(dont il cet question an. poill.t ~v, 2(si.tùa.t1on fis calo) e.D1autros ot de 

-' plus importantes facilités de crédits:. sont·' pr-évnes. par· la loi .n° 590 du 

~6 mai. 1965 {dont il est question au point J:II·, ;·.·1 f ·prêts) .et1 par 1 'art. 

16 de ·la'· loi n° 910 du 27 octobre 1966 •. -. ... . .. .. 

Tcujoure dans le .. cadre des disp~si ti ons· ·arr3tée~ ~n wè d.è la formation 

. de. la propriété rurale,· il y a iieU 'de rapp-~lar le d~oret-loi n° 121 

· du 5 mars 1948, instituant la ••c~ë·~· per· la. ·f'ormaziorte dalla.· piccola. 

·:proprietà oonta.dinalt ·à laquelle>·il assigna· pour but 1 'achat dé terrains, 

leur éventuel lotissement· et·· 'le\l,r revente aux •'cUl ti vateurs direotsu iso

lés ou associés en coopératives. le décret mini'sté-riel du 22 septembre 

1948· (.Gazzetta. Ufficiale· n° 269 du, 18 novembre· 1948) r.èglementant 1 1or-

·g$llisa;t.ion et ·le .. :tbn·ctionnement de la "Cassa" pré.oi t,e, la..·loi du 5 
··juin· ,1·954 et: la loi n°·· ·t3l9;du. 21·.d·éeembre :1955· (apport de. fonds nou

. veaux à. la mllme·· ''-Cassa;!'; :la.· loi n·0 .. 144 .. précité_e du. .. 2o·. fé:vrier~: 1956 
· .; (transfert de. biens ·ru-raux ·p,a.t~imonieau.x: ;de., 1 •Etat à ·la· "Cassan~ le 

· .. · .... déo:Ji'et min-istériel: du ~11 ·j-anvier·: 1.9·58. (9-azzet-~a.-.-.. Uft'ieialé :n~ · .. ~4 du 

mars 1959) édictant de nouvelles règles au:..Qûjo.t:,de:;l_~t=>rgal!lisa.tion et 

du fonctionnement de la "Cassa". 
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D'autres· financements et d'autres dispositions concernant' la "Cassa" 

figurent· dans.las autres lois relatives à la formation de'la proprié

té rurale. 

Conformément à l'article 6 du décret-loi n° 114 du 24 février 1948 et 

à; 1·' article 11 de la loi n° 2362 du 11 décembre 1952, les expropria

tions da terrains (dont il est question ci-dessus au point I, 2, ex

propriations) dont los propriétaires se sont soustraits, aux obliga

tions de. bonification énoncées soit par l'article 4 du Décret royal 

· · {RD) n°· 215 du 13 février 1933 ainsi que par ses compléments et modi

fications ultérieures, soit par J~ 'article 10 du Testo Unioo (Texte uni-

· que) n° 647 du 10 novembre 1905 et par ses compléments ultérieurs, 

sont également exécutées, en vue de la formation de la propriété rurale. 

La dit art. 11 de 1~ loi n'o 2362 du 11 décembre 1952-prévoyait l'achat 

des dits terrains à la ''Cassa"· avant le 31_ décembre 1953, :et un mode 

particulier d'expropriation dont l'indemnité était fixée à un niveau 

nettement inférieur à delui de la valeur vénale. 

Des fàcilités juridiques, particulières sont prévues en matière da pros

cription acquisitive pour les"cultivateurs directs"possédant le fonds 

depuis au moins ·de~x années sur· la base d'un titre irrégulier, soit 

depuis plus.de 20.ans (loi n° 1610'du 14 novembre 1962). ' 

· I;L. con.yient .. auss;i de-, se r.appeler que 1 'article 4 ·du décret.;.. loi n ° 114 
' . ' 

du 24 février. -1948 ~~ipulai t qua la. "Cassa deposi ti e presti ti" et 

d'autres or-ganisme~. de c~éd~ ts, d'assurances ou d'assistance pouvaient 

constituer des sociétés s'occupant de l'achat, de la transformation et 

de la cession de terrains aux 'bultivateurs directs" isolés ou groupés 
t 

en coopératives, et que les lois suivantes parlent de telles sociétés. 

Nous ne sachons pas quo cette règle soit appliquée an pratique. 

Urie quantité considérable de terres destinées à la constitution de pa

ti tes propri_étés rurales a eu pour origine dans le passé (et continue 

à avoir ~our origine) la répartition des terres attribuées aux commu

nes et aux associations a~i_coles lo:z:-s de la liquidation des vaines 

pâtur~s ou des domaines communaux réserv~s- (domanio esclus~vo). En 
ce qui .c~noerne les. premières, le ~hé_nomêne est le suivant : une popu

lation dé'tien~ ab .. antiquq des droit~. sur un terrain déterminé (en gé-

. néral \Ul anc~en d~maine féodal dev~nu propriét-é privée)· comme pa.r exem-
' . . . " •. 

ple. le . droi ~ .de .P,âturage." de rain~sser .. du bois' de semer' moyennant oon-

.. , .. : . trepa,ftj,~ éventuelle •. 
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Ces pratiques constituànt un système anachronique d'utilisation du sol, 

font l'objet de liquidation par l'attribution d'ùne'partio des 

terres à la population (c-'est-à-dire,. à ··la commune ·ou à 

1 'as.sooiation agricole) et par la libération da la partie restante 

an faveur du propriétaire. La .. partie attribuée'à la· commune (ou en

core à l'association) ·aat:r~partie entre·los familles .dos"oultivateurs 

directs" de la communo ou _de l •association,. pour autant qu'il ne s'agis

se pas de bois (auquel o~ la loi sur les.fo~~ts est d 1 applioat~pn), 

sur la ~ase de baux emphytéotiquesJ 

Par contra, on entend par domaine communal réservé, las biens·qui ap

partiennent à la commune (ou à sa population) et sur. lesquels la ·p:opu-
. . ,, . 

lati.on exerce ses droi ta. Ceux là aussi sont destinés à .. a~e répartis• 

Les terres qui sont ltobjot.d~ domaine ou de droits_ collectifs (torreni 

di uso o;ivico) peuvent également être a_cquises .. à. ceux qui les occupent, 

c'est-à-dire à ceux qui sans pourtant les possédor en titre, en ont 

joui depuis plus de dix ans et y ont apporté des améliorations. substan

tiel~~s ···_La ."légitimation".- par imposi.tion d'un canon emphytéotique 
joue en leur faveur. 

Cette matière est régie pa.r la· loi n°: 1.766 du 16 juin ~92r ~t_par le 

règlement qui s'y rapp~rte (~ore~ royal (RD) n°,.332 du 26 février 
· .. 1928). 

L'accès des•bultivatèurs diraéts"à· la propriété du tonds.' est à l'heure 

actuelle oonsi·dérablement f'aoili té par le: droit· de préemption· que 

l'article 8 de la loi n° 590 du 26 mai 1965 (voir ci-d'ossus, BOUS w
nification) a institué on. t'avéur des •wltivateurs direots'J- qu'ils 

soient dos fermiers, des. métayers, des colons partiaira·s ou ·copartioi-

· .. pante. Ce d:roi t ne concerne pas uniquement- la ·vente, mais égal~ment la 

conclusion de baux amphytttotiques par le propr~é~aire. La pré~mption 

joue également en faveur des o~propriétairefJ en cas de .~ente d'une par

tie d •une; exploi tatior_1 rurale p~ 1 'un. des· ,.memb~es de la :f~ille • 

. tin' droit d 'ime. portéè. plus: grande . que ·la simple ·préêmption a· ensui te 

été·· créé au bénéfice' des·. 'membrei!J de l:a' faïnillo" rurë.Jiè .. ·à· 1 t~~d' du mem• 

bre ·de cette m3me famille· qui ·césêe d.e parti()i.pâ.r ·à.~.-1 'exttloitaïion en 

·. ooriunun du fonds • ~ ~ • ~ . • i l _ • 

....... .. ·l. ·' 

. . 
• .,.t ' ••• t • 1. ·.·.~ .. • 
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En e.ffot., s~ ce membre, d~s un délai de cinq ans à partir du jour où 

il a quitté 1 'exploi ta.tion, ne met pa.s sa part on vent_~ (dans le cas de 

la mise en vente, la préem~tion j~uerait en faveur des autres membres 

de la :famil.le) , les autres m.embres ont le droit do racheter cetto part 

au prix. considéré comme juste par l'"Isy~ttora.to provinciale dell 1 agri

coltura" (Inspection Provin~iale d~ l'Agriculture)~ 

Il convient aussi de se rappeler,à propos de ce qui sera dit au point 2 

c, que la bail emphytéotique est la "porte d 1 accès à. la propriété'' 

grâce au droit de libération (diretto di aff.rancazione) que la loi pré

voit en :faveur de l'emphytéote (art. 971 du code civil). 

b) Succession (testament, partages d'ascendants par testament • La question 

du salaire différé) 

L'indivisibilité. da l'unité de culture minimum est stipulée, comme nous 

l'avons vU ci-dessus (planification), par les articles 846 sqq. du code 

civil. Une obligation particulière d'indivisibilité-est en outre prévue 

par la loi n° 1078 du 3 juin 1940 concernant les unités d'exploitation 

at tri buées à des "cultivateurs directs" (voir ci-dessus, planification) • 

Urie institution juridique qui plonge ses racines dans des traditions an

ciennes, mais. qui n'est propre qu'à une potite partie du te~ritoire de 

l'Etat it$1-ien est calle du "maso chiuso" (domaine agricole héréditaire) 

du Haut A4ige. Dans le cadre des prérogatives particuliêres accordées 

par la statu~. spécial du Trentin-aaut Adige à la province de Bolzano, 

l'art. 11 dudit .statut a notamment attribué à cette province le pouvoir 

d'édicter des règles législatives relatives aux domaines agricoles héré

ditaires {masi _chiusi) et_ aux communautés familiales régies par des cou

tumes ou des statuts anciens, 

Actuellement, le régime·du "maso ohiuso" est réglementé par le Décret 

présidentiel de l'Assemblée dé la province de Bolzano, n° 8 du 7 février 

1962 (Texte unique des lois.provinoiales relatives à l'organisation des 

domaines agricoles héréditaires de la provincé de ··Bolzano). L'article 2 

dud.i t _Tex~e uniq~e stipule notamment .~ua. : "pour pouvoir ôtre cons ti tuée 

. en ~'maso ch,iusQn ,. une exploitation ag;· ioole devra c.omprendre une maison 

d 1hapitation ainsi ~ue _l~s bâtiments ruraux annexes et que son rendement 

annuel moyen devra suffire à entretenir de :façon çonvenable cinq person

nes au moins, sans dépasser trois fois le dit rendement. Le principe est 

que le "maso chiuson est indivisable et il est attribué à un héritier 

unique, en cas de suooessian. 
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I>es d.isposi ti ons particulières r-égissent, en cas ·de décès·, la sucoes

si~n (ou le rempi,acement) du titulaire de te~res ·attribuées dans le 

cadre de la réforme foncière (of. art.:19 de la loi n° 230 du 12 mai 
~-

1950)~ ' . 
.. ' 

Ces dispositions,. c,on.formas.. au but poursuivi par_.l 'attribution, déro

gen-t au régime commun. des successions en at\mettant qu'un titulaire dé-
. . ... ... 

cédé dans les 30 ans suivant l 1 a.t.tributio~ t.t?-e p~ut être remplac.é qua 

par des descendants en ligne directe qu, à~~eur défaut, par le conjoint . ' ' ' ' 

.. qui n'est ,pas légalement séparé avec les torts à sa charge, à condition 

. q~~ils.~épondent aux oonditiohs.visée~ à l'article '16 '(c'est-à-dire 
: . . ~. ·~ . .. . 

êtrè des cultivateurs manuels qui ne sont p~ propriétaires ou emphy-

téotes de· ·fonds ruraux, ou qui ~ont propriétaires oÙ. .. amphytéot~s mais 

en tell~ mesure q~ 'ils ne peuvent pas. ·utiliser totalement la main

d'oeuvre familiale)~ · 

En_ Itali~, le sal~ire d;ff~ré:.n'e:x:is~~ pas, mais .las jeun~s. cultivateurs 

sont·part~oulièrement sensibles à ce problème. 

c) D~na.tions lpart8.ges d·, ascendants, insti tu ti ons contractuelles) 
~ : ' . ~ . ;.. '• 

Aucune dispos~ti~n partioulh~~e à la propri~té rurale ne règlemente 

· ·la matière... .. ·. . .. 
. 1 

. 2. Autrement qu'en. prop:r.iété. 

a ) Bail à ferme. 

L'affermage de fonds ruraux est· régi par les articles 1628 sqq. du Sode 

Cfvil et le bail à ferme· conclu aveo ut>. ·•bultivateur direct" est régi no-

. ·tamment par les a'rtidles "1.6-47 sqq. En ·Italie, tous les·. bails à ferme 

conclus aveo un ''oul tivateur direct" sont prorogés et cette catégorie com

prend non seulement les baux qui répondent à la définition de l'arti

cle 1647, mais enco~e o·e~· qui ·r~pond·ent à la. d.éfini tion beaucoup plus 

lar~ deè ·lois dè' prorogation des co:iltrats agricoles·· .(voir. ci-dessus, 

. ·' l:, ~ plani'fioàtion). ! ·Pl',èeDtt la· prorogation·· à· temps ·ind.é.terminé, 

favorise la 'consolidation de' 1 "e:qjloi tation · du'"cul ti vateur .•direct•& 

·ne pluè le·p~opriétaire, ayant· beaucoup de·diffioulté à r$prendre la 

'poÉJ"~ession du ion-da,' ·est souVènt f'o-roé· à ·vendre· et··.·darrs oe ... ··caa-oi le 

'dl'oit"de ·pré.ém~tion visé ï)ar l·'arit~· 8 de 'la lo'i .. n° ~590· du 'J26. mai 1965 

.-. {~·.·: nt:r;c)·, ·n·0 ·1l ··a:~,-· Abbat :.. La :g,ues'tion de· -la;' préemption): . ."tav:orise 

.:, .-·cl'aooês -:dti.i''cU.l'tivateur rà··:la·'propr'i'é·t·é .• > .: :::-; ,:.~.-.... -: ... ic-::: : ... •: .... :. 
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Le propriétaire d'un fonds affermé peut demander que le bail ne soit 

pas prorogé en vue d'obtenir que le fonds soit ~emis à lui-même stil 

est ou a été cultivateur_, ou à ceux de ses fils qui ont cette qu?.li

té (cf. art. 1, a) du DLCPS (décret-loi du C.hef provisoire:de l'Etat) 

n° 273 du 1er avril 1947 et art. 1 de la loi n° 505 du 15 juillet 

1950)• Dans ce cas cependant la notion de cultivateur direct ost plus 

restreinte {semblable pour l'essentiel à celle que donne l'article 

1647 du Code civil)~ Cette norme vise à réunir dans les mêmes mains 

la propriété et "l'exploitation du fonds". 

Le régi~e des baux à ferme a été profondément modifié,·notamment par 

les loi~ n° 171 du 2 avril 1962 et n° 567 du 12 juin 196f (voir infra, 

IV, 2) .• · En plus la loi n° 606 d~ 22 juillet 1966 a. appor~é des inno

vations au régime des baux à ferme conolus.avec des fermiers qui ne 

sont pas cul ti vatèurs directs, en visant .une duré·e de six ans mini

mum, en établissant un terme de douze mois pour la résiliation et en 

assurant au fermier le droit à la prorogation de trois ans (de sorte 

que, à ~iscrétion du fermier, le bail peut avoir une durée de neuf 

ans min~mum au lieu de six). La forme écrite est deyen~e obligatoire. 

Le bail' du fermier qui n'est pas" cul ti vatel:lr ~ire ct'' peut' tltre résilié 

avant terme en cas de mise en vente ou de conclusion de·bail empht-
.' j 

théotique OiVac· dos "cultivateurs directs"s.ouls: ou a.ssooiôs, ou à. des 

Ol!ganisocs de dtSvelopponont (En ti di· sviluppo) ·_ou à la. ~Cassa par la 
... 

forma.zione della piccola proprietà conta.dina" (v~ retro I, 2 a, pla-

nification). 

Des facilités de crédit ·at des financements ont·été prévus en faveur 

du"cul~ivataur direc~'pour lui permettre de constituer un cheptel et 

d'effectuer des transformations (cf• ci-dessus I, 2 planification} 

b)'Bail à chepte~-métaya.ge-colonage partiaire 

Ces contrats sont· réglementés par les articles 2141 à 2187 du Code 

Civil. ·Tout récemment, la ·loi n° -156 du··15 septembre 1964··a interdit 

la conclusion de·nouveaux contrats· do métayage et a apporté des inno-

.·vations considérables en ce qui· concerne les· contrats existants, sur

. -tout en matière de réparti ti on des·. produits,. de la participation dos 

métayers.à·la direction de la métairie; de modificat{ons dans la com

position· de .. la .. ~.atnil;J..e .. du mé.tayor et ·d'' initiatives de oe dernier en 
- ~ ! . 

oe qui concerne los amélioratiohs~·Les vieux contràts de métayage 

: ,1 '/ç• 
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. restent_ en vigueur, mais i~s sont réglementés par la nouvelle loi 

fav~~~~+.e. aux ~é~~~ers ." ~es ~ou;a'a~-x ·cont~~ts d~ -~~-taY-a$S (toujours 

. stip~lé~_ .en grand n.o~bre) SOllt nJ,t~s, mais, jusq~ 'au moment ~~ 1 'on ... ., " . . . . .. 

fait rem~q.~er la ca~so da nul li té, ils ~r~duise~t '·las _même.s .~ffets 
. . ~ . 

qu'~ vieux contrat do métayage réglementé par la nouvelle loi. 
• •• '1 • '· '' • , •• ' 

Aux fine de 1 t.aco~s à 1 'oxploit~tion et à. la_ propriété;. la -défense 

do conclure dosnouvoa.ux contrats de métayage-peu~ ~tre oon~idérée 

comme le moyon indirect pour réunir .dânS les m§~e.s- -~a~s _ 1~ proprié

té et l'exploitation. Le propriétaire d'un fonds n~ pou~ant plus ef

fectuer une administration en association a.;,eë ie métàyor, ser·a ·forcé 
' . 

à administrer diréctement ou à vendre, à moins de' conolure>un bail 

à ferme. 
. . ·' 

La.m~mQ loi a rénov~ le ré~m~ des oon~~~te_de .colonage _partiaire, 

. dont.l~,concl~sion n'est pps inter4ite._Ces innqvations sant ~embla-
.. . ·. ,• .... "• 

bles à oalle~_qui $ont intervenues po~r le métayage. Il faùt encore 

'prendre ~n·~~~sid~r~~ion le 'tai~ qu'il-existe d~~, cert~ines ~égions 
d'an cial?-~· ba~ de.- c~lo~age .-.:Pè~~t~~l d 1 ~éiio~~tig,n~ En ce qui ooncer-

• ,1 • • • • 

na èies derniers, la 'doctrine ~vai t déjà discuté le po.int de savoir 
• , • ~ ~ •• • 1 • ': ! t • ~ •• • 

~'il s'agissait da çontrats obligatoires ou si le· colon perpétuel 
• - 1 ~ '~ ' • • • J ~ •• • • 1 • ~ • • ' J • 

était titulaire d'un véritable droit réel assimilable au droit de 

... ... 

1 'emphytéote. En ce qui concerne ce~ contrats, ·l·'.articie 1 d.e_ la loi 

n~.:32l du ?5 .. f.6.wier 1963 stipule::.que : . 

'· . •'\,. .i 

i . . '• :. . 

·~Sont· ···soumis aux dispositions' de I·~-· présente loi ~-ainsi qù 'à celles du 

titr~ IV du livre trois d.u'·Oode Civil et'de'la .. loi nQ 998 d.u-11 juin 

1925, avec. ses modificatiœs et a.ddi ti on$. ultérieures·,·. et.- déclarés 

·perpétuels les contrats d'amélioratiOn ·en· vigueur dans:.la p~ovinoe du 

Latium qui, quelle que- soit leur dénomination et. quelques termes qu'ils 

aient :été .conclus·,··, 'bnt ·conféré aux· cul ti vat~Ul's la 1>9ssess~on du fonds 

. ·depuis plus d·e 30_ ans, à condition que les c~l'Piyat~urs a_ien~ apporté 

,à. oo- fonds des améliorations o.onf.9~es à. l 'lils-age .-local QU au._,- contrat .. 

Sont cons.jj(lérés:.~ comme·~ ·eon't:rats d' amél-i.orati,Ç>n·,·.- -~ux. ~~~! ~r,~. desquels 

le cultivateur a apporté au fonds des am'liorations soit par la plan-
.;_·.:··-_ 1,. 

tation d'arbres QU d'arbustes, soit par la construction 'où la non-

o·onstruction de bâtiin~ntà ~a~:, ou'' ·cau:i :an ·vertu dés;quels le cul ti

·va.taur' a~ payé Iti·: vàiètïr-· d~s.: améliorations, conforin~mènt ·;aU é'antrat ou 

~ · à i 'Ùsa:se· ·1o:èt~l·,- a.U'-'1nomèrï>r d~: la.:-'pri.s~é ·d.e: 'P<>sséss'ion d.u ·fondèb. 
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La Cour constitutionnelle, irivitée à donner son avis sur la oonstitu

tionna.lité·de cette loi,· a considéré que l'article ·1 précité était 

ié.ia,l cependant qu'elle a déclaré i'nconstitutionnelles les autres 

dispositions· relatives à la fixation du montant du capital de libéra

tion parce ·qu'elles sont de nature à engendrer une inégalité dé trai

tement à l'égard des autres emphytéotes ou à créer· une. expropriation 

effective sans que .soit indemnisé le propriétaire des dommages subis 

(arrêt n°.30 du 2~.4.1966}. 

o) Bail emphyté.otigue. 

Ce contrat, régi par· les articles 957 et suivants du Code· Civil ot par 

certaines lois spéciales, est rarement utilisé en Italie •. Norma~emcnt, 

les lois,aocordant dos avantages pour les ventes en vue de la constitu-

. tion de la propriété ruralejétondent aussi ces avantages aux baux em

phytéotiques. En oe qui concerne les baux·à colonat perpé~uel d'amélio

ration et leur ··assiinilation· aux baux emphytéotiques, on se réfèrora au 

·point b. -Un coup mortel a été-infligé à l'inst1tution :dè. 1•omphytéoso 

par la loi n° 607 du 25 juillet 1966' qui: porte l·e prix du bail (et 

àonc lo 'montant du capital de libération) à un niv~au minimum et arrête 
1 

·qu'en tout cas la demande do libération primo sur celle de dévolution". 

d) Usu:frui~ - droit d'usage 

C0s droits réels sont réglementés par-les articles 978 ot suivants du 

Code Civil· ~n oe qui las concerne, il nty a aucune dispos .. iti~n impor

tante à signaler an matière de constitution d~ la propriété rurale. 

Des allège~ents fiscaux sont prévus pour les actes passés e~.vue de la 

constitution et de.l'agrandissement de la petite propriété rurale, 

actes au moyon desquels les parents et les enfants font séparément, 

mais simultanément,. l'acquisition de l'usufruit et de ·la nue-propriété, 

aiJ;la:i: qu,o pour les -~otes par lesquels le .nu-propriétaire ou 1 'us.ufrui-

. tie~ _fon:t respocti vement 1 ~~acquisition de 1 'usufr~i t. et:. de ·la .nue-pro

priété (o.f. a.rtiQle. 1 de ~a: lo~ n° 604 d\1 p août 1954) • 

e) Divers 

La lêgislation agricole actualloment an vi~our en Italie ten~ à rame

ner les ·contrats agricoles à. un petit n~mbre de forme._s types rég?.es par 
la l~i e-~ à ·as;i.mii~r à o-~s- f~rmes t~es,. les. différent~ rapports oou-

'·· ' . ' •. . . 
' ., 

tumiers ou contractuels. 
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L' e:x:prQe_si~ 1~· P~·~S net té de .ce.tt~ · C,ri,o~.~ation~ qo.' l~ ~égi'~lation. ost 

1 'àrtiole 13 de la loi n° _75.6 du _15 sal?tembre. 1964, libellé comme suit: 

"A dator de l'entrée on viguo~ de la présento loi, il ~at interdit de 

. oono~ure des baux ru~a~· qùi n.e oorr~spondent à'' aucun des types da con-
• ' • • .... ~ ' ~ 1 

trat~ réglementés par· los lois en viguèur"· 

Aux· contrats ·contenant. des.A éi~ments communs· à un ou .. plusieurs types de 

contrat s.l appliquent exclusivement. los dispositions. ré.glementant le 

contrat typa ou le type do contrat prédominant {la loi n° .._ 607 du 22 

juillet 1966 a assimilé de nouveau-les baux à. colonat d'amélioration aux. 

baux emphytéotiques·,- an fixant, ·pour. la. détermination du pz.ix du bail et 

. p~ur .. la. .li bér~tion ,,. d~s cri t~r~s .PfUS .;r:l.goureux que. oe~:;: fi:X:és par la 

loi ~~ 327 du 25 fé~ier ~~63); 

Aux :Qontra.ts ne contenant aucun élément des· types·, réglementés par les 

·lois en "vigueur a' appliquent axolùsivement· :les dispositions légales ré-

gl,S~$lt le typo de oontr.a.t. ~.? plu~ $lalOSt:lO. . ,. 

Le :régime du· bail .emphytéotique sara le seul ·applicable·~ conformément 

aux ·dispositions :·de la-· loi ·nq 327 du 25 février ·1963, aux contrats oon

tenànt· 'des élérnen:ts, prédominants ou plus analogues, . à. 1 1 emphytéose; 

· ooris.idèrés ·sur: ~a. base de oée critères et. dans los !.liini tes fixées par 

la loi susmentionnée. 

Les'dispositions du pr4sent artiole s'appliquent m3me. aux .. contrats en 

vigueur.· 
~ .. .. . 

Dans san arrêt ri0 30 du 28 avril 1966, la Cour constitutionnelle a dé-

claré illégale la disposition;do l'article précité c~ncornant les con

trats ··dàns leaqu'els ··pr~d:ominerit les ciaùs~s~.- du ·b~il · ~mithYt~otique pour 
.• • . • ' ' ' . "' ~ ' . ...~ •• • • • . . • ' t 't •• 

les m3mes mot'its que oèu:x pour·ia·a·quels èlle' a déclaré· illégitimes les 

articles 4, 5, 6,·7 et ·a de ia: loi n° .. 32i du 25 fé~ier :.1963 (volr ci

des~s sous b. (bail'à cheptel·, méta.Yà.se) colon~ge pa:rtiaire)). 

Des allègements fiscaux sont accordés pour les baux à ferma et de oopar-• .. 
ticipatian aveo obligation d'am~lioration prévoyant la cession partiel-

le du fonds amélioré au bailleur ou au oopart1.0i~ant~:(~tic'ie· 1 'de la. 

loi n° 604 du 6 aollt 1954). . .' :·. ~.• :·,': ·. . . ": 
• .. \. • •• - 1 •• •• .... ~ • .... • .. .... .. ... 't ......... 
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3. Sous-formos diverses de collaboration (an propriété ou non) 

a) Groupements de fait (associations familiales) 

Dans l'organisation sociale de l'agriculture italienne, 'les groupe

ments familiaux de fait ont eu une grande importance et 1 1articlo 

2140 du Code Civil renvoit pour laur réglementation, aux usages éta

blis. Jusqu'à-des temps encore relativement récents, ces groupements 

familiaux qui constituent à la fois des unités sociales à base patriar

cale et des communautés d'entre~rises (la doctrine italie~e prédomi

nante parle d'agrégats institutionnels) ont r~v6tu une ~mportanco con

sïdérablo ot ont constitué·las cellules de base da l'exploitation 

agricole• On.peut considérer que la famille du métayer est modelée, 

dans le contrat de métayage, sur la communauté familiale do fait. 

Aujour~ 'hui, les groupes familiaux répondant à la déf.inition de la 

ncommur;1auté de fait" sont moins frt3quents· que dans le passé et il arri

ve m3me souvent que certains membre~ de.famillea rurales normales quit-

·tent !~exploitation en vue d'exercer des activités non-agricoles. 

Quoiqu~il en soit, ces divers avantages que la législation italienne 

accordè en vue de la constitution do la propriété rurale sont consen

tis en:fonction du noyau familial, soit que la fam~lle rurale dispose 

de la oapaci:té de travail né_oessaire pour une cul ture rationnelle, 

soit qu'elle constitue une ~antie de continuité de l'exploit~tion 

au fil'des successions ~is causa. 

Il existe aussi des communautés plus larges comp_osées de diff~~entes 

familles exploitant de vastes ensembles de terres cultivées, de for3ts 

et de paturages dans une forme assimilable à la communauté de droit 

germanique. C'est le cas des communautés visées à l'article 34 de la 

loi n°,,9~1 du 25 juillet 1952 (cf. suPra: I, 2 planific.a.tion)'.'L'inté

rêt qu~ cos comt:.una.utés ''présentent; ne se si tue pas sur le plan de la 
. ' . 

constitution de la propriété'rùralé, mais sur celui de la reconnaissan-

ce de la propriété commune de groupements familiaux se consacrant à 

une ac~ivité relevant de l'agriculture, de la sylviculture et de l'éle

-vage • . 

b Groupements lé~aux 

Sociét~s d'exploitation 

Il n'y a pas de dispositions~articulièrement importantes. 
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Coopératives. 
~ . . . 

Les dispositions .. reiat; ves.: A· la .cons ti tu.tion de ·-la-~ pet·i te·· propriété 

rurale· .. fœt :bénéft:ei&r:·des allégèttlent~-·fi.scaux. et .. d.ee ·avantages finan

. ciers, ·non· ·seulement .. le$·.~'oultivateurs · dirEJl.e·ts:~'ma;i.s. e~oor~ .leurs ogopé

: ~a.ti~ves.· :résuliè:"ernent .. con$t.ituées (of •:cart iole. 3.. du déo.re'-1-oi n° 114 

d~ .24 février 1948; ar~iol~ 15 de la loi ~0 2362 du 11 ~éoembre. 1952). 
·Tel est -l~ ... ~à~ (i~~·~.s~·oié·t~s.: .. o.o~p-êï·~~i vë·s ·.à ... r~spon~ab:i.lfté.· fllimi tée ou 

. ii~i téé viêa,eè a~ artfoles .. 2511 et··· sui vanta dÛ. Code·: oi ~i et par le 

Déèret-ioi .. ·d.u··oh.e:f··~:r.ortsoire. de .i.'Etat .. (D:LCPs)·1i'o ··157'7' ciu·: f4 décembre 

1947, dont les membres sont.'toû~··des. tZ.ava.:i.lieurs ~a·gl.i<i~les. (on peut 

taire exception ~~s 4 '{o d ~e~tre,,eux qui exeroen~ des_.f'onc.ti.ons ~~n:is
tra.tives ou. teohlli~u~s.~cùm~"l•Ïnt'iir3t ·d.~"ià' s;é:i~·~é· .. r··min1e ... si 'I'ac'~'àë::, . 
à la· propriété des divers membres est prévue (l 1 at~ribution:.:.a,ti%:~1n~mb~as 
d 'unè partie. de la propriété bénéficie aussi· ·des avantages accordés 

.. pour la eonsti tùtion. de. la petite· :p~prié-té 'rurale)·. . . { ."': .. 

Jnonym.e. 
J<; .. ' . ; :···; ;-." '• 

• i ~ • ' 

L'exploitation aÇioole p~~t 'être gérée par de~· ... soolét~~ o9~tttuées en 

sociétés par actions, mais oe phénomène n'intéresse pas la constitution 
· .. <Ië~'ia propri~tt1~"ru~àie\ · .:. : .,. · ... ·:· · ·_·, .;· ·' · : ... :~·· 

, .. , 1 •• - ~ ' ' ;.. 

~ . . ~ ,. . ' . "''" . . ~ .. ~ .: . ' . ~ ' ' ... . ·~· .. 

_En.nom_oollaotif. 
. ! 

·Cette :forme est ·typique de,s entreprises. commerciales et n'est pas. em-

ployée ·:en agrioul ture •. . .. 
~ 

De persomlEis à ·ras~onsabili té llmi téê (SPRL) • 

Cette forme n•~st pas connue on Italie. 

A. E~!!~~~~~!_ te~~.!S~!! 

Dipl8mes. 

La loi italienne n'exige pas la possession de dipl8mas pour être ad

mis au bénéfice des avantages en matière da constitution do la pro

priété rurale. 
'-t •· .• . ·.:"i . ... ~ . 

ptBtfi! ;_ _expérience prof'essionne~le.. ." ....... . 
• • • ,[ , , • , • , •• • ·of 

Les loi a· .relati-ves .à la :oons·ti tuti.on d'à la· .. propriété :rura;l:e demandent 

uniquement-~què :1 1·ao.qûéreür,~, la· permutant ou ·1. 'empli7t~ote s.oi t une 

personne dont 1 'aotivi té m·anuella habi:tuEille::est' -~la. .. culture:· de la 

terre (article 2 de la loi n ° 604 du 6 .8 .1954) •. 

' •" t( 
'•·:l 

~ ,,', 
; .. ·~~·~ 

1 '~ 

.,, 
\. 

j·.:,,. 
•. ·..J 

f: 
'.· 
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C'est à l'"lspettorato provinciale per l'a.gricaltura" qu'il appar

tient de vérifier si cette condition est remplie. Il va de soi que 

oetto condition est également requise pour les membres de la fa

mille :rUrale dont la· oa.paci t'E:1 est ün fac.teur intervenant dans la. 

détermination du rapport entre la' capacité· da· travail' de la famille 

rurale et les besoins' du fonda (voir. è.i-dessus,. I, .planification). 

B. Justif'ication d'un matériel minim~, d'un capital, de garanties 

La justification da la capacité écono~ique n'est pas_ demandée. Les 

garanties portent· normalement sur .le capital destiné à la .constifu

tion de la petite propriété rurale. 

III. POSSIBILITEs. DE FINANCER L'ACCES A L'ÉXPLOITATION AGRICOLE 

1 • Prêts · or.dinaires • . t 

La loi fondamentale relative au crédit agricole (loi n°··. 1760 du 5 juil

let 1928 à l'art. 3, n° 3) c·ornpte au nombre d-es opérations dè.crédit 

agricole d'amélioration, les prêts accordés en vue do l'achat de terres 

pour la c~s~itution de la petite propr~été en faire-valoir direct du 

cultivateù:r. 
..' ,• 

Les dispositions arrêtées en faveur de la ccmsti:tu1ïion de ·.la. propriété 

rurale sont variées. Récemment, l'article 27 de la loi n° 454 du 2 juin 
. ' 

1961 a stipulé que: "le taux de l'intérêt dû par les.bénéficiaires des 

prêts pour la constitution et l'agrandissement da la petite propriété 

rurale prévus par l'article 2 du décret n° 114 du 24 février 1948 ainsi 

que par l~s modifications et additions ultérieures est fixé à 2 %, dans 

les limites dea fonds disponibles au titre des autorisations de dépenses 

susmentionnées, pou~ les achats effectués au cours de la période de cinq 

ans allant de 1960/61 à 1964/65. 

Conformément aux dispositions de l'article 34 de la présente loi, le con

cours de l'Etat pour ces opérations est oalou~é sur la base d'un prêt 

de trente ans, quelle que soit la durée effective de l'opération. 

Le taux d'intérêt débiteur ne peut être supérieur au taux maximum de 

2 %, soit .que les terres aient é~é veL::ues a.u cours de cette période de 

cinq ans par la "Cassa per la. rti~mazi.one 'dël1.a picéolà. prokrïe·t·à conta.di

na" soit qu'elles '·aient été attribuëes par lès organismes de réforme fon

cière, ou pa.r"l 'Ente Nazionale par le· 'l'ra·· Véhe·zie" conformément à la. 

loi n° 240 du 31. mars 19"55· · 
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En ce qui concerne les prSts destinés à fi~cer l'aohat:~e la propriété 
..... , ' r.. 

rurale, la dispo~ition susmentionnée est périmée d~?uis ~~ promulgation 

. de la. loi n°: '590 'du 26 mai 19.65 dont 1 'a.r.tiole 1. dit qu '"il peut litre 

accordé aux métayers, aux colons partiaires, ~ux copartié,ipants, aux fer

miers et em~hytéot~s cultivateurs directs, ainsi qu'aux autres tra.va.il

le~s manuels de. la terre, _isolés ou groupés en ~o~péra.ti va~,_ d~s prtlts 

d'une d'tirée de quarante ans au taux ~uel d'intérêt de 1 %, s'ils sont 
, ·~ ... . . ' ' . : ~ ··. 

destinés- à financer ~~s achats ~ffectu~s,après l'e~trée en vigueur de 

la présente loi, de fonds ruraux <aUe 1 '"Isp~tt~~ato prQvinci~e dell' 

agricoltura". estime, oompte t9nu de la situation concrète du milieu en

vironnant et da la compbsition de la familie_dù CultivateUr acheteur, 

dont la capacité de travail ne doit pas.être inférieUre à un tiers de 
•, 

celle qua ~écessitent les besoins·norma.ux de~ culture du fonds, convenir 

à la ·cQ~stit'ution d·'axploitations qui pr~senten·t· las ·cara6téristiques 

(ou·,aoient susceptibles de dévenir) des exploitations fa.milialès vi'ables 

du point de vue techniqua·et économique". 

1'Les prôts, dont il est question à l'alinéa ~récédent, peuvent également 

3tre accordés aux propriétaires "cultivateurs directs•; --isoles ou groupés 

:e~ coopératives,. dont la famillo a une oapacité·da·travail·supérieure au 

tiers de celle ,qui est nécessaire pour ~a culture normale du fonds"• 

D' â.titres :facilités da crédit ··sont prévues pour 1 'amélioration des struc

tures dos exploitation, y compris la construction ou la restauration dos 

bâtiments ruraux qui sont destinés-à l'habitation des cultivateurs. 

-La disposition la plus récente qu'il oon~ient de rappeler est l'art. 16 

du de'&l:z:i.ème "Plan Vert" __ (loi n° 910 du 27 octobre 1966). 

2. Garanties .-. 

a) Hypothécaires. 

L'hypothèque est la garantie classique des prtjts accordés an vue de 

l'achat de fonds pour la constitution et l'agrandissement de ja pro

priété rurale (article 6 de la loi n° 1760 du 5 juillet 1928).· 

b) PrivllèSe as;icole (warrant) •. 
, .. •. 

une oonven,ti.~n peut ~ga,lemont .insti t:uar un. pri vilè~ ,spé.cia.l s~r les 
' .,. ; : "' 1 • ;' • • ~. ,. 

1 
1 :-:,, • ' •• • '·. ' • - .. _ 

fr~i ~-s suspendus et récql:tés au oours da 1 'a.tÙlée '· .s~ le~ d~~~_ées se 
~. ' • ' ' ' • • • •• ' ,. • ~ • ' • • - • • ' ' ,· • 1 • • • 1 • • < • • .! 

trouvant dans les'; rancis' du'" d~bi:t~ur at provenant d_e ces d~r.nia;rs' 
~in~i ·~~e·· :a_,;~· 't'~u~· o~. ~~·i· ·s~~t à. -_c~l t'i ;e~.· ~.~. à .. ·é.q~~p~~ ~ ~~~ m~mes 
fonda··· (~tici~ .... 9 d~··ia .. Ï~i. pr~~it·é~):~· · . . . " . 

. ..... 

• r 
j 

'> 
_;.:;: 
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c-) Cautionnement·s fiivers. 

Puisqu'en outre, lès pr3ts Visés·par la·loi n° 454 du 2_juin 1961 et 

par la loi n° 590 du'26 mai 1965 peuvent atteindre 1~ montant de la 

valeur de la caution des fonds et des installations (article 36 de 

la loi n° '454 du 2 juin 1961)' il est devenu néoes'saire da créer un 

"fonds interbancaire-de garantié" entre les institutions gérant le 

crédit agrièole d'amélioration (article 36· précité); ca fonds, doté 

de la personnalit~ juridique et d'une gestion autonome, a été augmen

té en vertu de l'article 6 de la loi 590 du 26 mai ·1965. 

t•·article 7 de la loi n° 53 du 1er février 19% prévoyait l'octroi de 

garan.ties par la "Cassa par la forma.zione della piccola proprietà con

tadina" pour les prêts contractés en vue de la constitution de la. pro-
. ~ ~ . 

pri_été ·.rurale, jusqu 'à concurrence de la partie du prêt supérieure 

aux deux tiers de la valeur de la caution. Cependant, cette disposi

tion a été rendue caduque p.a.r 1 1 adoption de la disposition sus ment ion-

née. 

3. Institutions de crédit. 

En général, la crédit agricole ne peut $tra géré que par les ·institutions 

qui 7 son1 directement autorisées par la loi ainsi que par celles qui, 

en vertu de la l~i, .. peuvent y âtre autorisées par 1 'autorité compétente 

{cf. surtout les articles 13 sqq. de la loi n° 1760 du 5 juillet 1928). 

4. Autres possibilités (subventions dive~ses). 

Les subventions à la constitution de la propriété rurale sont accordées 

sous forme de bonification d'intérê:ts, de fonds versés aux institutions 

de crédit et de garanties subsidiaires mentionnées aux n° 1, 2 et 3. 

IV. AVANTAGES ET DEBOURS DIVERS, LIES A L 1ACCES A L'EXPLOITATION .. 

1. Prix d'achat- torres 

a) Bâtiments 

Comme nous l'avons vu, il existe de nombreuses- facilités de c~édit 

pour 1 'achat et la. transformation <1./:s terras. En ce· qui concerne le 

·prix·d'achat, un prix politique a été fixé pour·l'attribution des 

terres de réforme foncière (voir planification). Les attributions par 

-la. "Cassa per la formazione dell·a. piocola proprietà oontadina" se 

font au prix jugé équitable par les 0rganismes compétents. 

. ' 
1'. ~ r 
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. La ·ra'*a.t da· parts: .en .. faveur d 'aeho.teurs cul tiva·tours· au sons du par. 

'10 da' 'l'article a. de la loi n° 590 dU 26 "niai'· ;19,68. est le SOUl CO.S 

dans l~quel il y·~ obligation_da.vendr~ à un pr.ix fixé· par l'autorité 

administrative {les oopro~iétaires memb~es d'une m~me famille jouis

. son-t d'un droit· de préemption, voir· ·ci-dessus II, 1). 

b ) Fermasas ~:· 

La loi n° 567 du 12 juin 1962 a définitivement introduit dans la légis

lation italienne le système du juste loyer selon lequel les fermages 

des fonds ruraux-doivent· obligatoirement 3tre con~ormes au barème éta

bli par .les oonunis~ions spéciales .• · ·. 

c) ·Indemnités de reprises 

Léga.les 

-La loi ne prévoit pas·le .versement d~indemnités~lors de l'abandon· d 1un 

·fonds. On ne peut considérer comme indemnité de départ, l'indemnité 

versée pour los améliorations a.pporté.es par le preneur et prévue dans 

les cas particuliers par les articles 1632 à 1634 et par l'article 

... 1651 .du Coda qi vil~· ~ar· aill~~s, .il n 1.os~ pas .:ïent~rct.i,t q._o_ verser un 
. . .: ' ~ . - ":. . ,. ···~:· .~ •• i ,, :~ :r- !'*'~·:: !·· ... , ·; • t ' . ~ - .,: ~ 

.. ~ .. _; '.: ... : ·;:~~-~?~n,t~a~~e.n~j J?~u:r;,. ~~ ~~.f!.O~.c.iat.~~~ ~ . +a.· pr_oroga~:iQ~ ·:· ._. ..... , 

: .. Cou.-t.umièreê•.;-;,: .· : · :' .. ..,;.u~· ... ;:•- . :, .. ·· ·· · • 
. . . 

La coutume régit uniquement l~s compensations versées pour' les cul-

: tures ·en oours,. P:OU~'los stocks laissés dans la propriété ou des 

a.vantages,-.particuliers inhérents à· la phas-e du oyole de cul tura au 

cours duquel intervient le dé_pa.rt. · · 

Oeoul tes. 
•' -, 

Il n'est pas posai ble d'indique~ des taux da caractère général.: Dans 

de nombreuses zori~s cl' It8J.ie~: les exploi t~tion~ so~t abandon~ée~ par 

les cultivateurs da leur plein gré.· Par contre:·· :tians. ·a·•autres zones, 

···la propriétaire qui veut. obtenir la ren·onoiation au renouvellement et 

. lè départ du fonds· ne p.eut y arriver qu1 en payant ·de fortes soJ)mas, 

moyen qui parfois ne réussit même pas. 

. , 2. Si tu at ion :fis cale 

a) ImpSts indirects 
..... ·.. . 

Enregistrement. . . 
-.... • •• • '. ,',,. ,,;. .. l' ' •• 

Les opératio~~ de o9nstitution de,~la.propr~été ~ra+q so~t soum~ses à 
';~ '. • ',:.. •• • ' - : • .. • • • • •• : ' - : •• • • 1 • p •• ~:..\. • • ' J. ' • • • 

un impôt fixa d~ ... 24~~ira~. et .. éohapp,~n~. a.l:l.~ d,rot, ts .. P.:r:.opq~t.i.~nna,ls 
• • ·.~ ·:-:. • 1 .. ~· .. • .: .. • • ' f • ~:. : • . : ,. . : : . ' ". ' ,h. ·- • - .. :.. ' "' - . • •• ~· ., 

''r 

1 .. ~ 
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d'enregistrement at d'hypoth~ques (Décret-loi n° 114 du 24 février 

1948; Décret•l9i n° 1242 du 5 mai 1948J loi n° 2362 d~ 11 décembre 

1952J loi n° 694 dU 6 aofit 1954; loi n° 53 dU 1er févri~r .1~56; loi 

n° 1154 du 5 octobre 1960; loi n° 454 du 2 juin 1961• article 25 de 

la loi n° 590 du 26 mai 1965 : les premières mesures mentionnées pré

voyaient dos allègements de moindre importance, les dernières ont 

instauré le régime décrit). 

Succession. 

La loi n° 1680 du 29 novembre 1962 a prévu ~'exonération de l'impôt 

sur la valeur globale de l'héritage et de l'imp8t de succession 

stricto sensu portant sur la partie de l'héritage ou SUf des legs 

"consistant en fonds ruraux cultivés directement par le défunt ou par 

dos parents jusqu'au troisième degré vivant avec lui ot légués à des 

agricul taurs directs'· qui font partie de la famil~e du défunt ou dont 

les mo~e~s normaux de subsistance proviennent du travail.agricole sa

larié ~u de l'élevage du bétail"· 

L'exonération est également accordée aux héritières ou aux légataires, 

pour aut-ant .qu'allee n •exercent a.uoune autrë· .. aoti vi té, aoien t .mariées 

à ·des· à.«riculteurs,. des "cultivateurs_ directs..- ou à des .ouvri.ars a.gri

ool~s •. ou bien ai allos sant veuves aonttDuant à exercer leur activité 

d~s une tamille de colons. 

La val~ur exonérée ne peut, en toute hypothèse, 3tre supérieure à 

6.000.900 d~ lires par bénéficiaire si ces derniers sont plus de deux, 
.. 

et à 16.000.000 de lires dans tous les autres cas. 

"Conformément au présent article, la transcription des actes indis

pensables à la transmission de propriétés ayant fait 1 'objet ·a 'uno 

succession exonérée d'imp8t est soumise à une taxe hypothécaire pou

vant atteindre 2.000 lires". 

Le bénéfice on est étendu aux métayers, aux fermiers at aux autres 

travailleurs du fonds au cours d'une période de cinq ans. La m8mo 

loi prévoit d'autres allégements fiscaux. 

Il convient de rappeler que conforrllPment à 1 'article 1 de la loi n ° 

1044 d~ 20 octobre 1954, les droits d'enregistrement et de su·cces

sion sont perçu sur la valeur des fonds ruraux. transférés, détèrmi

née sur la base de 1 'ass iotte de 1 'impôt extraordinaire . P.ro.grèssif, 

cette àssiette étant affectée chaque année d'un indica·oorre-cteur 

déterminé par la "Commissione consuaria..:c.an,trale".' . · · 
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Donations. ' ..... ' .. 
-~aE:'t de disposit,ions i;ntér;.e~fJ~tes~· ·~ 

' 1. ~· • ' 1! -- • - • 1 ·" • 

~· 
Pas de dispositions ,_int~rassantos. 

Transfert.. . 

Pas de dispositions intéressantes. 

Constitutions de sociétés, groupements. 

Divers allégements fiscaux favorisent la cons·t:i.tution· de coopé.ra.tivos • 

Divers. 

Les opérations de crédit agricole bénéficient également de la taxe 

fixe et de l'exemption du droit da timbre. 

Les actes afférents à la préemption ne font l'objet d 1uaucno taxo 

(articles 25 at 26 de la loi n° 590 du 26 mai 1965)· 

b ) Im;p8ts directs 1 sur le oapi tal 

sur le revenu 

Conformémont à l'article 28 de la. loi n° 454 du 2 juin 1961, "les sur

taxes et imp8ts additionnels sur le revenu domanial et agricola no 

sont pas perçus, pendant cinq ans, sur les terres achetées sur la ba

se du décret n° 114 du 24 février 1948 et do ses modifications at ad• 

ditions ultérieures, y compris colles qui ont été acquises avec 

l'intervention de la "Cassa perla. forma.zione della. piocola proprie

tà. contadina11 ou attribuées conformément aux dispositions des lois n° 

1100 du 16 juin 1927, n° 1629 du 31 décembre 1947, n° 230 du 12 mai 

1950, n° 841 du 21 octobre 1950 (avec ses modifications et additions 

ultérioures), n° 240 du 31 mars 1955 ainsi que de la loi n° 104 de la 

région de Sicile du 27 décembre 1950 (avao ses modifications et addi

tions ul té·rieures) • 

"La période d'exonération débuta le 1er janvier suivant la date d'en

trée en vigueur de la présente loi ou le 1er janvier suivant la date 

do l'attribution et de l'achat, s'ils stm.t po$tériours". 

Le bénéfice est accordé pour tine 4\lr(§e de huit ans en ca qui concerne 

los terres de montagnes. 
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c ) Avantages fis caux. 

Il y a lieu de se référor aux 'chapitres et paragraphes précédents. 

d ) Frais notariés. 

Les frais notariés sur les actes relatifs à la constitution de la 
propriété rurale sont normalement réduits de moitié. 

3. Avantages divers. 

On se réfèrera aux- chapitres et paragraphes précédents. 

- '• 

- '·~ 
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NOTE.S: . · .· 

~. · .. ~. ~ ' . ' 
Dan.s .. : 1~ présent rapp_ort,, _il n •ost. p:t-is en. oonsidé;t'a~ion que lo~ diqposi-

. ' ' '. t • • . • • • • f ' ~ 

tions relatives à l'accès à la propriété ou à l'exploitation. Dans le dé-

sir do rondre' l'informàtion plus complête ânooro, il est reproduit ci

après le texte de l'article 2 de la loi n° 454 du 2 juin 1961 qui donno un 

a.per.çu sommaire des directives d~int"erYantion :: 

" Conformément aux ·objoÔtifs mentionnés dans l ,·article 1 du plan· quinquen• 

~ rial de développement o·i aux direoti ves qui a·oront attêtées chaque année 

en application ·de 1 'article 3-, le Ministre. de 1 'Agriculture .ot des Jto

r3ts est ·aut·orisé à ·prendre d~s initiativoa -.ot à mottro an -'oeuvre des 

programmes d'interYention vtaant.à : ... 

.~ , : c~ée.~ ·un-· aervice de rocher ohe chargé d' étudi.er de ··ta.çon permanent• at 

syst~matique les .phénomènes du marchti ainsi qu'un se~V'ice• semblable 

,::' .,, 
1. 
.~ 

'- '1, 

,l., 

,\ ,., 

· _: d 1.informat~ion· et d 1-o~i.antation des agr!oult·e.ure., .ave.o la. .oollabo~a.tion ·" 

des.· organismes· repréae,nt.tm.t ·.los divers ·secteurs- d~ ,la. pr.oduotion et les 

· , . d-iverses catégories· agricoles inté~essées, . 

améliorer la recher'obe agricole 'e%pél'imentale en modernisant' les moyens 

',• . 'dont elle dispose et les progra~me~ de reonerohe ·~ppliquée,. 

déwloppèr l •inforinati.on et 1 'a.Ssista.noe tèèlÙÙ.qu~ en :fonction du ré

sut tat des recherchas expérimentales et des tend.anoes du marché, 
~ . 

en_eourager le_s exploita~iOJ:is 6u groupem,ents d 'exploita.ti.ons" à. ~oderniser 
·~ ... 1 .. ~ • • , • •• ~ • ' • ... • • • 

leurs structuras et leur équipement, en particulier oeux qui font l'ob-
~ .• 

jet des plans de reconversion de la production et d'amélioration des 

·· oondi tions d$-•. vie des. "'travailieurs, à -1 'aide ·de stimulants destinés· avant 

. tout s.o.it .. A pro.voquer l'extensibn do !:'aire de·tr·an·sf'ormation foncière 

et agricole dans lee zones où .les. métairies pPédomihent, 'dàns. les régions 

~n d~ff~cul ~.é e~. dans les exp;Loi, tatio~s fam~li~es, soit à dévelo:p»er 

l'ir~igation, à relever le niveau mini~um de viabi~ité ou à étendre les 

... ,réseaux. ~e distribution d'eau et d 'élactrio;l té, 
.... . ' 

~···· ~ relaver le taux ·de 1·! emploi agricole, en fonction de là .r&pa:rti ti on de 

la. population· active· s'IJ,r le. terr:Ltoire. national et .·de ·l '~volution ·da 

1 'emploi, 
~ .· ' J. 

• •• f• ~ ,.•. ·• 
" .. - ~ ~ · .. · ,· 

.... . ~:..~ ·, .. .... •:.--:~··:·: · .. ~ .... :· . ·. 1'.' 

. . ' 

.. ~ ' .. '''!".' ' . ! ~~. :.· 
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intensifier l'amélioration des productions de prix et la défense des 

cultures contre les agents nuisibles, 

seconder et accélérer l'assainissement et l'augmentation du patrimoine 

zootechnique et les .travaux connexes d~ réorganisation culturale, par 

l'octroi d'allégements fiscaux et dG ·facilités de crédit spéciaux, 

;Pousser la mécanisation en la rendant a.ooéssible.no~amment aux ~atites 

exploitations, 

favoriser, au moyen de stimulants et-d'interventions appropriés, le 

renforcement et la larsa diftusio~ de la coopération agricole cansiqé

rée oqmme un instrument fondamental ~e progrès social et économique, 

réduire les frais-de gestion en fotirnissant notamment des capitaux à 

taux d'intér3t peu élevé aux coopératives ainsi qu'aùX petitoa ot 

moyennes exploitations en cours de transformation, 

~ettre en·valeur la production agricole so~t en subventionnant la con

struction· et la·gestion d'installations coopératives-de ~ransformation . 
et dè.vente des produits a.grico1es o-q. en construisant directement des 

installat~ons similaires d ''intérAt national, ·soit en favorisant le 

stockage et 1 'int;roduction réguli~re des produi ta sur le.s ma.rohés pen

dant des périodes 9ù la c~njoncture .est défavorable. 

Dans le o&dre des objectifs du plan quinquennal, le Ministre de l' agri

culture.et· des· forlts est notamment autorisé à\aocorder, conformément 

aux règles Visées aux art~oles suivants,, l~s interventions .prévues pour 

la bonification et l'irrigation ainsi que pour la constitution et le 

renforcement de la propriété agricole jusque dans les zones de réforme 

foncière". 

Le titre II de cette loi comprend les dispositions relatives à l'accrois

sement de la productivité agricole et le titre III les dispositions rela

tives à la bonification, l'irrigation et la colonisation. 

'·En ce qUi concerne les résultats pratiquas de ce plan, on pout constater 
' que les moyens mis à la disposï'tion des organismes publics et de's personnes 

phfsiques sont restés nettement en-de ça des besoins, mais qu '-il. a néanmoins 

été possiblè d'atteindre, en partie du moins, c·~rtains obje,ctifs (les objec

tifs relatifs à la coopération se sont :I··êv,lés très ·diffïciles ~ atteindre 
parce que les coutumes et la ment ali té des populations de quelques·· zones 
rurales se sont oppo_sées à une diffusion rapide et heureuse de cette insti
tution; en revanche, les résultats ont été meilleurs dans le domaine de la 
bonifieation, de la modernisation des expl~itàtiona et dans le passage de 
la grande propriété à la propriétê agricole) •· 

:· .. t• 
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2. Page 1 (1) 

Dans les décrets ministériels portant application de la loi n° 454 du 2 

juin .1961 ég~leme~t, ~oue na mettrons en relief que les parties relatives 

à l'~ocèa l ~a propri6t6 agricole. 
-~ . 

Dans le souci d'c3tre complet, il.~s.t ;reproduit ici le texte de l'article 

1 du décra·t ministériel ·elu 28 :~oyembre 1961_ pr~oi té : "Pendant la premiè

re année d'application de la·loi n~ 454 de 2 juin 1961; los initiatives et 
~ . 

les ·intervanti'Olls qui 7 sont visées devrol)t essentiellement s'inspirer, 

·dans le cadre des o~i têros .. déterminés par le décret ministériel du 5 aollt 

1961 èt conformément aux direoti~es suivantes arr~tées par le présent dé

oret, de l'opportunité da : 

1. favoriser ie·développement de$ productions répondant aux possibilité' 

des différertts territoires., .. selon los indication$. f~gurant dans l'an

nexe au présent décret, aux possibilités .concrètes. d~ les vendre dans 

des conditions favorables sur les marohés internes et étrangers, 

2. apporter à l'organisation et à l'équipement do l'exploitation les mo

difications 'et les améliorations qui, I:épondan.t a.ux conditions visées 

à l'article 1, paragraph~ 2 du décret ministériel p~éoité du 5 août 

1961,.seront adoptéee.dans la mesure.du possible en ooordin~tion avec 

les directives susmentionnées, 

/ 

). encourager las initiatives portant sur l'aménagement du territoire et 

répond~t aux critères visés A l'article 1,. paragraphe 3 du décret 

précité, en veillant tout particulièrement à compléter colles qai· 

1 1 ~ ~ 

n '·ont pas encore ét' menées à bot].ne fin' 

4• f.avoriser toute initiative concernant le marché.,· en :f'onètion des pers

pectives ouvertes aux productions des différents territoires et de la 

situation du marché, 

5· favoriser les init;iativas Visant à lé. constït\ltion··ou .au renforcement 
,. . 

.. ·. d' e~loi t.ations famili~es efficientes, .... 

6. favoriser les initiatives-qui permettraient d'arriver, même_rà une date 

ulté~ieure, à une ~tabilité meilleure de l'emploi agricole et à une 

améliora~i·on· d.~. revenu du travail 'et 'dès conditions de vie de la popu-

Dans la mise en oeuvre de oes initiatives et l'octroi de ces interven

tions, il y aura lieu d'accorder une attention toute particulière à celles 

~ i'":i 
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qui, du fait qu'alles se fondent sur des critères économiques, répon~nt 

la mieux aux exigences des populations rurales ot de la technique moder-

na". 

L'article 2 du décret mtnistériel précité porte sur.la recherche expé~i-. . ~ . ,: ' . .. 

mentale agricole, l'article 3 sur l'assistancè technique, l'article 4 

sur l'amélioration des exploitations et des groupements d'exploitations, 

·l'article 5 sur lès laos artificiels, l'article ·6 sur l'amélioration fon

cière des territoires de montagne, l'article 7 sur les productions de 

prix (olives, agrumes, fruits et vigne), 1 'ar.ticle· 8 sur la protection 

des végétaux contro las àgents nuisibles, 1 'article 9 sur le développ.ement 

zootechnique, l'article 10 sur la. mécanisation, l'article· 11 sur la. coo

pération, !•article 12 sur l'irrigation dos zones de bonification, l'ar

ticle 13 sur la bonification des t-erres de montagnes, · 1 'article 14 su·r la 

propriété rurale• L'annexe décrit les caractéristiques dos diverses zones 

d ~intervention de· chaque région. 

3. Page 12 (1) 

En application des art. 851 sqq. du Code Civil lorsque.plusiaurs terres 

conti.gües, qui ont uno suparficio inférieure à 1 'uni té de culture minimum 

(v. retro, planification) et appartiœment à plusieurs propr~étaires., à 

l'instance d'un inté~essé ou à l'initiative officielle, un eoasortium 

peut 3tre consitué parmi l~s propriétaires afin de pourvoir au remembrement. 

Le consortium peut élaborer un plan do réaménagement à réaliser par des ex

propriations, des transferts forcés et dos arrondissements des fonds. Las 

transferts forcés sont effectués avec exclusion des fonds qui sont dotés 

de bâtiments particuliers. ou qui ont des caractéristiques pa.rticulière.s ~ 

Dans le cas de transferts forcés, les servitudes sont.abolies ou créées 

selon les exigences du nouvel aménagement~ 

Le droit d'usufruit et l'usage sont transférés sur les fonds attribués ~n 

échange. Les hypothèques sont aussi transférées sur l~s fonds attribu~a 

en échange et dans le cas d'expropriation, le droit du créancier se place 

sur l'indemnité. 

Le plan de réaménagement doit §tre notif~é .aux intéressés qui p~uvent f~i

re recours à l'autorité administrative. Le plan est ensuite approuvé 

par l'autorité administrative et cette approbation donne lieu aux trans

ferts forcés. 

, r/ 



DLCPS 

DL t 

DLL 

DP Giunta 
(provinciale o 
regionale) : 

DPR : 

GU 

LRS 1 

RD t 

RDL t 

:;~?Y;~.;zç~~~~~~~~~j1~/~.':~: -·~:::,·. 
.. . . ' . ; -~906/2/vr/66-F 

42 -

LISTE DES TEXTES LEGISLATIFS CITES 

Decreto l~gga Capo provvisorio dello stato 

Décret-loi du Chef :provisoire de l •Etat 

Deoreto legge 

Décret-loi 

Decreto legge luogotenenziale 

Décret-loi du Lieutenant-Général du Royaume 

Decreta del Presidente della Giunta (:provinciale 

o regionale) 

Déorot du Président de l'Assemblée (provinciale ou 

régionale) 

Deoreto del Presidente della Repubblioa 

Décret du Président de la République 

Gazzetta U~fioiale 

Journal Officiel 

Legge della Regione Sioiliana 

Loi de la Région de Sicile 

Ragio decreto 

Déoret royal 

Regio deoreto .lagge 

Décret-loi royal 

. ' -~-

! -~ 

' 

.. l 
,!.'. 

,._._ ";'J 

"• 
• j J' ~ 

' 1 

1 ' 



:~;~.;;~?.;~~~1~ ·.:· . , :.~~~~ff~~~~~~~~f'~;r~~~~i~~:~::r~:1;~'~;~F;~:r:~~~~)~ /,·,·· ,.,· 
, ' , ,\, ' ' 

~ . 

N° 2359 
N° '64T.: 

N° 1970 
N° 998 
N° 1606 
N° 1766 
N° 1100 

N° 332 
N° 1760 
N° 215 
N° 1780 
B0 1078 

N° 279 
N° 498 
N° 281 
;1° 273 

B0 1577 
N° 1598 

N° 1629 
N° 114 

N° 3 

N° 5 
N° 121 
N° 1242 

. i 

{QU.18/11/19·48, N~269.) , 

N° 253 
N° 473 
N° 144 
N° 230 
N° 505 
N° 841 
N° 20 
N·0 2f. ·. ~ 

N° 104 

N° 1354 

- 43·- ' 

' ·.Loi 25 juin 1865 
R.D. ·10 novembre 1905 · 
D.L. 10 décembre 1917 

· Loi 11 juin 1925 

4906/2/VI/66-F 

R.D.L. 16 septembre 1926 

Lo:t. 16 Juin 1927 
.Loi 16 juin 1927 
R.D. 26 février 1928 
Loi 5 juillet 1928 
R.D. 13 février 1933 

· Loi 27 novembre 1939 

.Loi 3 juin 1940 

D.L.L. 19 octobre 1'944 
D.L. 17 mai 1946 

• '>\ 

DLCPS 18 mars 1947 
DLCPS 1er avril 1947 
DLCPS 14 décembre 1947 

DLCPS 14 d~oembre 194 7 · ' · 
.... 

Loi 31 décembre 1947 . · · 
D .. L. 24 février 1948 '~~ · 

Loi 26 février 1948 
Loi 26'· février 1948 ·. 
D.L. 5-mars 1948 
D.t.· 5 mai 1948 
DM 22 septembre 1948 
Loi 25 juin 1949 
Loi 29 juillet 1949 
Loi 22 mars 1950 
M>i 12 mai 1950 

Loi 15 juillet 1950 
Loi 21 octobre 1950 

Loi 10 novembre 1950 
. .'·.Loi 10 novembre 1950 

LRS 27 décembre 1950 

Loi 20 novembre 1951 

r. 

, \• 

'1 

, .. _; 

.•V-' 
' 1 

.: 
' ; 

J ' ' ~ 

1/ 
··.'·' 

, .· 

·, 
·' 

' ' 



)·rr "~~- .. , r · ... ·' , , 

NO 991 
NO 949 
NO 1317 
NO 1979 
NO 2362 
NO 382 
NO 604 
NO 639 
NO 1044 
NO 240 
NO 267 
NO 1339 
NO 53 
NO 144 
NO 189 

(GU n° 54-4.3. 59) 
NO 189 
NO 1242 
N9 869 
NO 726 
NO 1154 
NO 1-218,. 

NO 9'10. 

NO 454' 
(Suppl.G.U.7/8/61 N°195) 

(G.U. N° 235-20/9/1961) 
(a.u. N° 297·30/11/1961) 
NO 8 

NO 171 
NO 167 
NO 588 
NO 567 
NO 948 
NO 1360 
NO 103 

NO 1610 

•. 

4906/2/VI/66-F 

- 44-

Loi 25 juillet 1952 

Loi 25 juillet 1952 

DPR 17 octobre 1952 
DPR 16 novembre 1952 

Loi 11 dé·cembra 1952 n° 2362 

Loi 5 juin 1954 
Loi 6 ao'dt 1954 

Loi 9 aoîit 1954 
Loi 20 octobre 1954 

Loi 31 mars 1955 
Loi 9 avril 1955 
Loi 21 décembre 1955 
Loi 1er février 1956 

Loi 20 février 1956 
Loi 20 février 1956 

DM 11/1/19 58 
Loi 20 février 1958 
D.L. 5 mai 1958 

Loi 14 octobre 1959 

Loi 12 juillet 1960 

Loi 5 octobre 1960 
Loi 14 octobre 1960 

Loi 27 octobre 1960 

Loi 2 juin 1961 

DM 5 aoîit 1961 
DM 17 août 1961 

DM 28 novembre 1961 

DP GilUl ta Pl:Qv. Bolzano 
1 février 1962 

Loi 2 avril 1962 
Loi 18 avril 1962 
Loi 11 juin 1962 
Loi 12 juin 1962 
DPR 23 juin 1962 
Loi 18 ao~t 1962 

DP Giunta Reg. T.rantin-Haut Adige 
3 octobre 1962 

Loi 14 novembre 1962 

1 ~ •• 

l 
1 



! 
j 

1 

N° 1680 
(N° 1 G.U. 17/1/63) 
!JO 327 

(N. 298 GU 16/11/1963) 
N° 486 
N° 756 
N° 590 
N° 901 

N° 21 

N° 1390 

CODE CIVIL 

.Art. 838 

Art. 846 

.Art. 850 

.Art. 857 
Art. 957 
.Art. 971 

CONSTITUTION 

Art. 42, 44, et 47. 

4906/2/VI/66-F 

45-

Loi 29 novembre 1962 

DM 12 janvier 1963 

Loi 25 février 1963 

DM 31 ootobre 1963 
Loi 13 juin 1964 
Loi 15 septembre 1964 
Loi 26 mai 1965 
Loi 14 juillet 1965 

LRS 10 aoftt 1965 

. DPR 15 novembre 1965 

Art-. 978 Art. 2083 

Art. 1628 A:rt. 2140 

Art • 1632 .Art. 2141 

Art. 1634 Art • 2187 

Art. 1647 Art. 2511 
Art. 1651 



46 -

BIBLIOGRAPHIE 
- 1 

l' . - ··::. _: 

· .. -I • .OU:· 'm.OUVER .UNE. EXPLOITATION 

Planification 

b.ER}UNI 1 Relazione di maggioranza alla ·camera dei Deputat~ sulla·legge 

2 giugno ·1961, n··454 ' "Piano quinquennàle pe:r lo ··sviltippo dell 'ag.ric'ol- · 

tura" in Le leggi, 1961, Roma, 196f; pa.g~ 829, ·. ~ : ·. · .. · 

(Rapport de majori t4§ à la chambre des d~puté_s sur.,·;!.~. loi n.0
. 4_54 du ~- _.~u:~~- .. 

1961 : "Plan quinquennal pour le développ~~ent de l,1agriotll:tl1re",:·dans. 

Les lois, 1961, Rome, 1961, P• 829). 

MENGBI : Relazione al Senato sulla legge 2 giugno 1961, . n • 454 : "Piano 

quinquennale eto ••• '' ivi, pag. 869. 
(Rapport au Sénat sur la. loi n° 454 du 2 juin 1961 : 11Plan quinquenR·8:J. eto. 

op. oit.,. P•.: 869} 

RUMOR : Relà.zione all-..;Camera ·dei De~taii~àuUa le·Sge 2 giugno 1961, 

n. 4·54. t "Piano quinquennale eto. " iVi .. pag. 781. 

(Rapport à 1~ Chambre des députés sur la loi n ° 454 dU 2 juin· 1-961 · : 

"Plan quinquennal et o ••• , op •. ci t • "P.• 781 •. 

P ALERMO : Sviluppo dell •.ag:riool tura e piano verde, in Giurisprudenza Agra

ria Italiana, 1961, 14~· · 
(Dé~loppement. de ~'agriculture et Plan vert,. dans Jurisprudence agricole·· 

italienne, 1_961, .143) 

P ARLAGRECO ' Planifio.azione é autonomia privat a ·in agriool tura,- in· Giur

aprudenza ~aria Italiana, 196}, 599. 
(Planification et autonomie privé$ en agriculture, dans Jurisprudence agri

cole italienne, 1963, 599) 

:BASSANELLI t Tre leggi pleni:tioa.t.orie dell.' agriéol turaj: in Ri v~ Trim .Dir • · 

e Proo. Ci v. 1965,. pag. 1353·.·: 

(Trois lois de planification de 1 'agrioul tura, dans Rewe trima·striell:e de· 

droit et procédure ciyil~, 1965, p •. 1353. . . 

F.SRRARI AGGRADI t Relazione al disegno di legge sui ·è~condo.Piano Verde 

presentata al Senato il 14 gennaio 1966, in Leggi e .:deoreti. di interesse:.·-~· 

agrario suppl. n. 9 
{Rapport sur le projet de loi concernant- le 2e Plan vert présenté au Sé

nat le 14 janvier 1966, dans Lois et décrets d•intérêt agricole, supplé

ment n° 9. 



.. , 
: 1 

;~ .". 

' • >t .~ .'· ..... ., - :'::·" ... 

·! 

~-~ '( 1~ '·, ~ • ... : 

. ,, : ' ' ·. ~·' 
•'·(' \. 1• ..... '., 

_." '·' - ~ '1 

- 47-

GJ~LONI, Coltivatore diretto in.~ciQlopedia del diritto 

(Cultivateur direct dans Ency~l.opédle du droit)--· 

BONOMI, Coltivatore diretto, in Noviss. Dig. It.-

( Cultivateur direct·, ·dans Reoueil 'de ·al-oit' ital-ien (dernière mise à jour)) 

PUTZOLU, Sulla nozione di coltivatore diretto a di impresa diretto-colti

vatrica in Giur. agr··it. 1966, 521. 

(Sur la n;otion de cultivateur direct et ·d'exploitation en cul ture directe 

dans Jurisp~danoe agricole italienne, 1966, 521) 

· BIGIAVI : La piocola impresa 'Milano, 1947.

(La petit~ ·~ntreprise, Milan.· 1947) 

Remembrement 

ROMAGNOLI : Aspetti dell'unità aziendale in agricoltura, Milano 1957 
(Aspects de l'unité d'~xploitation en agrioUlture,-Milan, 1957). 

MEDICI-SARLI-CAST.RATARO·: Polverizzazione e frammentazione della pro

prietà fondiaria in Italia, Milano, 1962. 

(Dispersion et morcellement de la propriété foncière en Italie, Milan 

1962) 

CARROZZA Considerazioni sulla struttura del. "remembrement rural" in 

.Annuario di Diritto Comp.arato, Roma, 1966, vol. XL., :fasc.2-3 

(Considérations sur la structure du "Remembrement rurai" dans l'Annuaire 

de droit comparé, Rome, 1966, vol. ·X •. , fascicules 2, 3) .. 

Déboisement - Reboisement - Terres en triche 

FRASSOLDATI : L'ordinamento giuridico forestale e montana, in Italia, 

Firenze, 1960.' 

(Le régime juridique de la sylviculture 1.-'t des terrés de montagnes en 

Italie, Florence, 1960). 

MILAN! : La proprietà forestale 

(La propriété' forestière). 



- 48-

EaœroJ>riations 

ROM.A.GNOI.ri : . Studi. sulla. riforma _:f'ondiaria, · Milano, 1965 

(Etudes sur la réforme foncière, Milan, 1965) 

Mesures relatives aux exploitations non viables, etc., 

(votr planification) 

, . . . . 

4906/2/VI/66-F 

II. COMMENT OBTENIR tJNl!: EXPLOITATION (OU DES T.ERRES) ? . 

Achat 

CORVISIERI : La proprietà contadina, Roma, 1963. 
(La propriété· paysanne, Rome·, 196J) • •• 1 ~ ~ ... :: .. 

,• 
... . .. ., .. ,. ..... 

P.ARLAGRECO : La forma.zione della pro~rie.tà. contadins. nel diritt·o vigant~, 

M~l~o, 1958. 
. ~·. \ !' 

(La formation de la. propriété paysanne dans la législa.t.ion en vigueur, 
• 1, ' 

Milan, 1958) 

CONFEDERAZIONE liAZIONALE COLTIVATORI DIRETTI, GRUPPO GIOVANI COLTIVATORI : 

La gioventa contadina di fronte ad un'agriooltura modems. e progredita, 

Roma, REPA, 1960. 
(CONFEDERATION NAT ION ALE DES CULTIVATEURS DIRECTS, SECTION JEUNES AGRJ; CP1-

T.EURS : La jeunesse paysanne face à une agriculture moderne et évoluèat· · 
Rome, REPA, 1960). 

CARROZZA : L'assegnazione delle terre di riforma ~ome posizione di s~uai6 ,. ... 

del diritto agrario, Milano, 1957· 
(L'attribut-ion des 'terres de réforme en tant qu'objet d·'étude du .. droit 

agraire, Milàn, 1957) 

LONGO : Sulla natura giuridioa dell 1assegnazione di terre di riforma 

fondiaria e· del periode· di prova nèll 'assegrîazione stessa- in ·Giur. I'tal•w· .. 

1957, IV, 17. 

(De la nature juridique de l'attribution de terres de. réforme foncière 

et de la. période d'essai dans le cadre de cette attribution, dans Juris~ 

prudence ital· 1957, IV, 17). ·. ·:, ·. 

IRTI ·.: Pr'o:fili oïvilistici dell ,·asseSnazi6ne· di fondo .. rüstico irr Ri'~"•· , - .. 
dir • s.g.r ~ 1960, · I ;' , 212 • · · 

{L'attribution des :fonds rur~ vue sous l'angle du droit civil, dans Re
vue du droit agricole, 1960, I, 212). 



'f' 

4906/2/VI/66-F 
- 49-

Le droit de préemption 

ALBERTINI : La recente legislazione sui oantratti agrari, Milano, 1967. 
(La législation récente en matière de contrats agricoles, Milan, 1967). 

Succession 

ROMAGNOLI : Aspetti dell'unità aziendale in agricoltura, Milan~, 1957• 
(Aspects de 1 'uni té d'exploitation en agriculture, Milan, 1957) 

FR.ASSOLDATI ~; .. ~aso ~hiuso, in Novis. Dig._ It. 

("li/faso Chiuso"(transmission intégrale à un héritier unique) dans Recueil 

de droit italien (dernière mise à jour)) 

FRASSOLDATI : Il maso chiuso e le associazioni agrario-fore~tali dell'Al

to Adige nella recente legislazione della ProVincia di Bolzano, tn Riv. 

dir. a.gr. 1962, I, .295· 

(Le "maso chiuso" et les associations ag.ricolo-forestièr~s du 'Haut..:Adige 

dans la législation récente de la province de Bolzano, dans Revue de droit 

agricole, 1962, I, 295) 

Bail à ferme 

CARRARA : I contratti agrari, Torino,. 1959 
(Les contrats agricoles, Turin, 1959) 

BASSANELLI : Affitto di fondi rustici, in Enciclopedia del diritto 

(Fermages, dans Encyclopédie du droit) 

CARRARA-VENTURA : Fondi rustici (affi tto di), in Noviss·· Dig. It. 

{Fermages (baux ruraux) dans Recueil de droit italien (dernière mise à 

jour) 

BETTI : Lezioni di diritto ciVile sui contratti agrari, Milano, 1957 
(Cours de dr~it civil sur les contrat~ ~griooles, Milan 1957), 

PARLAGRECO :· Il canone locatizio nel contratto di affitto rustico, Mi

lano, 1963. 

(Le loyer dans le contrat de fermage, Mi'!an, 1963) 

Ah~RTIN~.! · La. recente legls~azi~no ~u'~- 9Qntrat;~ ~~~ari, M~lano,-.1957. 

(La léiP-ala~:lon rooontQ an matière de contrats agricoles, Milmi, -1957) ,. 
\ 



Bail à cheptelt métay&S9z colonat, partiaire 

CAB.RARA = I · oontra.tti ag;rari'; Torin·ô,' 1959· 

(Les o·ontrats agricoles, Turin, 1959)· 
. ' . ' 

BASSANELLI : Dell'impresa agricola, in Commentario del codioe civile 

dir. da Scialoja e Branoa, Bologne. 1947. 
(De 1 'exploitation agrioo~e,.~ d~.s Commentaire du code civil dirigé par 

Scialoja e Branca, Bologne, 1947). 

CARRARA-VENTURA t Mezzadria, -~n Novies •. dig•·:· ~ t. 

(Métayage, dans Recueil de droit italien (derni~re mise à jour) 

CA.RR.4RA-ROM.AGNOLI : Colonia p~ziaria in N9viss. dig •. it. 

(Colonat partiaire, dans Reou.eil de droit italien (dernière mise à jour) 

BETTI : Lezioni ~i diritto civile sui oontratti agrari, Milano, 1957, 
Rivista.di,diri'tt~ agrari-o, f.asc. III-IV del 1965, Giu:risprudenza sulla 

ri forma, dei eon.tratt.i agrari (con .nota bipliografica) 

(Cours de d~oit civil ·sur les contrat(\,agrico~es, Milan 1957, Revue de 

droi 1J agricole, fasci·cules I.II~ et .IV de 1965,-, ~urispr.ud.enc':3 en. matiè;re 

de réforme des contrats agricoles (avec note biblio.graphique).fl ... 

MAZZIOTTI : Apptinti sulla·nùova legge 'ralativa allà disciplina déi pa.tti 

asrari, in Il dir • dell 'acon. 1964 ~-·Pag. 50'l · .. · ! . ' 

(Botès sur la nouvelle loi oonoernant lâ réglèm·entat·ion· des baux ruraux, 

dans Le· 'droit. de l'économie; 19 54, p • 50 3) 
'' . 

BASSANELLI t Colonia.Parziaria ·in En~iolopedia del diritto. 

{Colonat partiaire, dans Encycl~pédie de.droit). 

Bail emphytéotique 
. '-

CAR IOTA FERR.ARA : L 'enfiteusi, Torino, 1954 . ' 

(L'emphyt~ose, 1954) 

ORLANDO CASCIO; Enfi teusi, Pa.lermo, 1954 
(L'emphytéose, Palerme, 1954) 

Usufruit 

PUGLIESE Usu:frutto .uso abi tazione, Torino, 1954 
(Usufruit aux fins d''habitation, fur1.n, 1954).·· 

. ,. .. :· ,. . 1 .· 

1. 
\ ~ . . . : ' 

' ~ . . . 
:' 

. , ·' • "i 

1 : ~ • 1 

·, ',. 
• ·" Jh L':'., • h * ~..-

·' ••,-1. • • r ••"•-
• t• :' 

lt !' . ~· 

- ' ::~ 

.. ,'j 
lo,J 

,' . ~~ 
' •" 

·' 



'.' 
., . 
' ... ~ ~ ' 

~, • • ? ·, 
J ~ :1 -

.1_1 ::' 

-·~51.-

CARRARA : I contratti a.grari, Torino., 1954 

{Les contrats agricoles, TUrin 1954) 

Groupements de fait (associations familiales) 

LONGO : Comunione Familiare, in Noviss. Dig~ It. 

(Indivision familiale, ~s·Reoueil de droit italien (derni~re.mise à 

jour) 

FLORE Comunibne taoi ta familiare, in Enciclopedia del diri tt·o . 

-' (Indivision familiale taoi te, dans Encyclopédie de droit 

BOLLA ~ -Terre ci vi che e proprietà comuni di consorti coer.ed~:. regolat.e 

dal laudo, ·in Seri tti di 'd.iri tto agra.I'io, .iVlilano, 1963, pa.g •. 599; Fa

miglia e proprietà terriera nelle regioni di montagna ed.in pa+tico~are 

nell a' Vall·e d '.Ampezzo, i vi, pag. 635; Cri teri di interpreta.zione e di · 

applioazione dell'art. 34 della leggè 25 luglia 1952, n. 991 in ~avare 

dei territori montani 

(Terrains communaux et propriétés communes d'' époux co--~éri tiers régle

mentés par 1e 1'ls.udo11 (1),,dans.Etudes de droit agricole, 'Milan,·-.1963,; 

p .•. 599; Famille et propriété terrienn:e dans les régions de mon ta.gnes. et 

en particulier dans la vallée d'~pezzo, op. ~it., P• 635; Principes 

d'interprétation et d'application de l'art. 34 de la loi n° 991 du 25 

juillet 1952 pour l'aména~ment des zones montagneuses. 

FRASSOLDATI : Il maso ·chiuso e le associaatoni agrari~torèetaii( 4all: • .~ 

tito A.dip .nella..·recenie iegisluione~ della Provtlloià" èi Boliano,-·1 il). 

liiv• ai~:·•"a@r•·-1962, I.; 295.. 1 ,'2, l 

. / .~ 

(Le "maso chiuso" et les associations agricola-forestières du Hàùt-Adige 

dans la législation récente de la province de Bolzano, dans Revue de · 

droit agricole, 1962, I, 295.) 

G.roupements.légaux 

SCANDURRA : Cooperazione agraria in Enciclopedia del diritto 

(Coopération agricole, droit) 

CARRARA : I contratti a~ari, Torino, 1959 

(Les contrats agricoles, Turin, 1959) 
( 1) ttlaudo" : jugement constatant une règle coutumière et portant non 

pas sur un cas particulier mais sur l'établissement d'un principe 
de droit. 



J 

/ 

.. · ..•. l"'Wf~~~t?"c~{:~~rf~T;~~~J'r.~~~'~J-~~~~,~ 
. -~~~~~~ -~ 

... 52-

III. POSSI:B,ILITE DE FINANCER L' ACCES A L'EXPLOITATION AGRICOLE 

_Prêts 

MOSCO Il rapporto di credito agrario, Napoli 1964 
(Le rapport de crédit agricole, Naples, 1954) 

Z~PULLI : Credito agrario, in Noviss. dig. it. 

(Crédit agricole, dans Recueil de droit italien (dernière mise à jour) 

GERMAN! : Credito agrario e sue garanzie in Italia, in Atti della prima 

Assemblea dell'Istituto di diritto agrario internazionale e comparato, 

Milano, 1962, vol. III pag• 39 

(Crédit agricole et ses garanties en Italie, dans Actes de la première 

assemblée de l'Institut de droit agricole international et comparé, 

Milan, 1962, volume III, p. 39) 

CAPPELLI : Problemi del oredito agrario nel1 1integrazione economica, in 

Arti della prima Assémblea dell'Istituto di diritto agrario internazio

nale e oomparato, Milano, 1962, vol· III, pag. 141. 
(Problèmes du crédit agricole dans l'intégration économique, dans Actes 

de la première assemblée de l'Institut de droit agricole international 

et comparé, Milan, 1962, volume III, p. 141). 
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'Artfclè 1 · 
... , !,.' ot 

:USURES GENElULIS DES.TINIES ! PROMOUVOIR ~.A. PRODUCTIVITE DE L-JAGRICULTORE 

•J ; . 

Les dispositions spéciales prévues en vue de favoriser l'accès à l'entrepri

ae agrioolè font· partie de·s me.sures·· oon·oémant: en· génér&l l1'·orientation~ de·:. 

l'agriculture luxembourgeoise. Cette orientation sera·n~ces~airement; l~oeuVre 

d.es jeunes · agrio~l teurs qui devr()Jl.t avoir la .p,os.si btli t' d'accéder sous d'es 

oonditions.·:normale~ ~ 1 'instal.lat:l,on en asriculture.· 

~·On s'est rendu compte spécialement en les"derriières· années que l'agriculture 

oonsti tuait;·. pour l'économie· du Grand-Duche§, ûne des compos-ante$ les plus · 

s6res~ De plus, contrairèment à ce que d'aucuns avaient prédit, l'importance 

relative de la production est allée grandissante par rapport aux autres ao

tivi tés dont 1 'ensemble constitue le·.rev:enu .national-• La valeur. brute atteint 

actuellement qu~~~.21 5 milliards. par ann~e et· le prix des produits agricoles 

luxembo~geois v,ndu~ sur des . m~ohés .. étl'ange~s attèint 400 millions; cela 

sans --p~ler ,de la consommation de ;prQduite indigènes par touristes et voya-

geurs. ~ 1'':.. .. • " ...... 1. ,; 

La prodùction agricole du pâtS refévafit.:· du tri~ de la poit6i1iture s·•·èst orien

tée. depuis un·é .dizaine ··d 'anné·es··:itp~ci~'e.mérit ·-vèfs 1Js produi-bs animau:i·:·· Si 

1 '·on prènd ·en-. oôtïsïdérat ion ·la ·:vai~tir .: ~iiuelle des· '• productions . agri'coles' on 

·constate que 82_.% des reèattes brutes :~proviennent du secteur 'mÜ.mlû; les 18 % 
'restants seulement' dorrespondent aux produits du sol généralement vendus 

avant ·transformation. ·· 
... . ... • l"''· r .... ~~ . 1 ': ~, •• t-.: - . 4.. ~ ., ! • J •. 

~ Grand.:..Duohé .. a p~ië un · en~'emble de mesur~s pour améliorer la si tu~tion .. de. 
~1··, agriculture .. ~n sa tend~ce actuelle dans le .. cadre d~ ~on économie nati~ale 
en corrigeant les cariees et en compensant. les e~fets 41une évolution .~~i, si 

elle n 1 avait pas ét~ dirigée', 1 'aurait oondui t vers un déclin certain. Cette 
~ 

. situation e.urai t eu potir conséquence dea··. bouieversemènts 'éo'onomiques et so-

ciaux, speoi'alement ·pour les· 'jelines -e%ploi t~ts J 'le dévèloppement de toute . 
. ( .. 

eiftreprise· nouvelle serait devenu prob!érilatique. · ': 
''~'" •, 

.•. 1907~~ 1~ p~~uiati~ ··~~ti~ agricole, :~'es't~l-dire l.'ens_emble des ~ts.o~~s 
:t'r~~~i:il~t· d~~ il~gri'6~it}u-e," attel~ai.t 4.3,2 %de ~·a. p~pulation ~otl~ .. 
nati~al~~. En 1935 c~. pourcentagè n-'était .plus 'qu~···-<1~. 30,2 % et en 19.47 i.l 

ét~i.'t ~~bé ·à ·2~~.1 %· Èn .. 1961: le p~~ce~tage ·6-.i:t 4~ ~el~~e 18% de la p~ 
'p~:fatio~:-d~ ·.p~~. ·~· n~~br~: de' ~e~··q~i: tr.av:aillai~~.t·~.:La' t~~e·:-· ~t~i. t de~cen-

j'·J•, .~"' ~r""-·.~--~:-~~ .... _~~ .... , .. ; ..... :.·,r··· ... "· ,: .. ~-. "•:.;..·.; :.·~,· .. ··. -·· .·:;~ '··· -·~ f . . :~· · ........ _~ 

:,,f 

' ~ ·;' 

, .. 

l J 
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du de 53.000 personnes en 1907 à 27 .SQO. D'.autre .part, et c'est une des rai

sons de 1 'importance du· s't\lj)et proposé par la C.E.E. pour le Grand-Duché, on 

ass.i'ste chez nous, faute de jeunes, à un vi-eillissement dangereux de la popu

lation agricole active, dont l'lge moyen, non compris les personnes de plus 

de 6 5 ans_, est d~ 46 ans • 

La raison du malaise paysan au Grand-l>uohé n 'a pas de causes· dif:f'éren tes · de· 

celle·des autres pays. 

L'étendue de l'évOlution technique que· oannatt notre agriculture depuis la 

2me guerre mondiale est impressionnante. La course à.u progrès s'impose à. 

. l'agriculture de façon.que l'exploitant, m3me si ses ambitions étaient mesu

rées, s'apercevra à chaque nouvelle-étape qu'il doit encore faire mieux; il 

arrive qu'il transformera à nouveau tel ou tel autre secteur de· son entre~· 

prise. 

Comme conséqu~ce de cette ~volution, des capitaux de plus en ~lus importants 

deViennent indispensables spécialement aux jeunes cultivateurs qui entendent 

reprendre une exploitation agricole• Mais il faut assurer la rentabilité des 
. . 

capitaux inve~tis• Cette rentabilité est plùs dif~icile â atteindre par le 

paysan que par 1 'industriel qui peut prévoir et mieux diriger s. on en trèprise. 

Est apparue ensui te une véritable révolut.ion dans le chef· des e:x:ploi tants. 

La mouvemen_t _se concrétise spécialement po\U' les jeunes par 1 1u·tilisation 

de plus en plus étudiée da la c.omptabili t.é en we d'une gestion produoti ve 

de -·leur affaire. Malgré les efforts et· mal·gré la produoti vi té accrue des ex

ploitations le revenu net est resté relativement faible. Potm les e.xploi ta.nt·s 

le revenu moyen est inférieur au revenu des autres travailleurs • .Aussi le 

jeune agricul ~eur qui entend accéder à l'entreprise agricole ne m~ql:l·e-t-il 

pas d'être souvent inquiet su~ l'avenir son activité devant rester dans.~on 

esprit rentable• L'agriculture n'est ~lus considérée comme qn genre de vie, 

mais comme une profession ou un métier oo~me les autres. 

C'est dans. ces, oondit.ions que le p.qs a pr.évu non seulement les mesures par

ticultères. dont il sera. parlé, pl't~·s. loin, appelées A· facili-ter directement 

1 'accès à '1 1e:Jq>loi tation agricole., mais cet accès a été rondu ·attrayant· voire 

pr~tiquement accopta.ble à la suite des mesures ~nérales prises en la matière. 

Il sera parlé encore de certaines dispositions spécialement de la loi sur. l.e 

salaire différé en date du 9.6.1964, de la loi d'orientation agricole du 
. ' . ; ' 

23.4 .. 1965 ainsi que du ·rêglement d'exécution de cette loi en date du 1~~2 •.. 

1966. Mais oes.réglem~~t~tio~s visent. au.ssi la·p~oduotivité de. l~·prof~ssi~n 
~ • " • 1 • ' '• ' • ' • • • 

oomme telle et elles ont été précédées par des mesures de caractère social 
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d'une importance extraordinaire pour 1 'agriculture spécialement pour les 
~ . ~· ''-"' 

... • ~ .. -· ....... ' ~ 4 

jaunes exploitants. Vu le besoin de sécurité de l'ensemble de la population, 

une régleinen.tatiori -concernant· la. séouri t' soc~ele 4-~ffé~en t.e de celle· des , 
1 • • •' 1• • " ••• •l • t 

aut~s .. Profels1<!!~.r··-aura]}t>.~~·2h~~ lés _j.es_ -l\e·.;;·•i;n.~~·~~r l .. l1ne ·entre-

prise agricole• Or, en fait les lois intervenues dans les 10 dernières an

nées ont rétabli l'équilibre et fait; dispar~!tre la disparité. Par ailleurs 

les mesures spéciales de sécurité sociale en faveur des exploitants &gés de 

plus de 65 ans ont .:parmi~ à ces derniers d '~oanâ.onne~ ··leurs· entreprises a.u 

profit des générations montantes. La loi sur la caisse de pension des agr~

oulteure est du 3~9.1956 ''èt' celle ayant créé. une caisse de·: maladie obliga

toire ··pour la profession est- du ·13.3."1962. Or!ce à ia 'loi dite uniqù~ d.~ 
1'3: s·-~ 1964, le vieui cul ti vateu.r, peu importe 'son sexe' b~~·éficiera coml!le 

cha.qti~·· luxembourgeois, m8me s'il. n'était dtilié à auCune càisse,. d ·~è ren

te minima:.pa.yée par le Fonds National de Solidarité~· Cètte :r.-ente ~'est plÙs 
. ' 1 • • • '-

discriminatoire pour la paysannerie,·alle est' du m~me montant pour las cul-

tivateurs Agés que pour les ressortissants des autres professions. Enfin con

formément à la loi sur les prestations familiales du 29.4.1964, les subsides 

pour les onfants des exploitants agrièoles, ont été élevées.au m3me nive~ 
que pour les enfants des salariés. 

Quant à. ia. loi d'o:r:"ientation agricole susdite, elle a. entendu ~attre à la. 

disposition de l'agriculture, en vue de la rendre attrayante pour les ex

ploitantè ·spécialement pour les_ jeunes, les ~oyens d'aotioo impc;>rtants dont 

il a été question à l'occasion de l'ax8men du projet de loi à la Chambre· .·-~ 

4ei~ NpUtés."Le Secrétaire d •Etat de 1 1.Agrioultur~ a parlé à. C.fil ···m()m~nt d'un 
montant important en vue des.investissementa agricoles nécessaires, à·savoir 

112- milliards sur le plan des collectiVités agricoles et. vi tiooles et· 8- ~à 
900 m-il,lions sur le plan de ·la terme • 

Rappelons enfin les étfol'ts~- quàl.ifiés d'impressionnants par le .Ministr~~ ·de 

l t:Agrioul ture' déployés ·~ar ia profession' agr:i coi~ qui'. a in~esti quelqÙe_ 

800 m·i.llions ·da fa9on oôlie:otive dans ·le s·a~teur d~ .tait et 'oeihi ·de~ -~éréa.-
• • ' {" ' . ' : • . t '•'' 

les. -Cet ensemble de données a créé la bâse matérielle et·. I'atm.oéphère 'favo-

rable · ~equis:e ·en vue de 1' .-·~ft1 o~oi té des m:esures parti culi'.ères .'Pr,~es ·' ~u 
profit des jeunes abordant l'entreprise agricole. 

' ~ • 1 

• y ··1> • ••• 

i ~ ' . 
• 1 l' ~ • ! . 
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Article 2 

INVENTAIRE DES DISPOSITIONS ET MEsURES U:ISTANT AU GRAND-DUCHE DE LUXEM:BOURG 

.:D~3:,::CI~j'-~·-==..'!....!PO~W=:..,.:,F.~:lfD=:R:=,IS~D~. !tACCIS & ".'tiiT~TIŒ S J.GJ!Icm.JJU'RE 

CHAPITRE I 

OU TROUVER UNE EXPLOITATION (OU DES TmmES) ? 

.Ad § 1 ·- Mesures relatives aux personnes : migration, émigration t 

- -Il. n'existe pas au Grand-Duché de mesures législatives· ·0u· autres concernant 

la migration dea oultivateùrs ou leur .émigration. En présence de la confir

suration.du· pays, de telles mesures n'ont pas été considérées comme opportu-
. ' 

nes. : il n'existe pà.S ,- en effet, de régions où la population agricole ne se-

rait pas suffisante, alors qu'elle serait trop nombreuse dans 4'autres ré

·gions. 

Ad§ 2.- Mes~es relatives aüx exploitations (ou terres). 

a. Planification 

En ce qui concerne les mesures relatives aux exploitations, il n'y a pas 

au Grand-Duché de réglementation spéciale ayant pour objet des mesures 

de planification. Vu encore une fois la configuration du pays, de telles 

mesùres n'ont pas été considérées comme nécessaires. 

b • A.ménageman·t du territoire 

Quant à l'aménagement du territoire agricole, il n'existe pas de mesures 

d'ensemble; de telles mesures n~ se sont pas révélées nécessaires. Tou

tefois il sera possible à l'occasion du remembrement des biens ruraux 

(prévu par la loi du 25.5.1964), de prendre en considération de tels as

peot·s. En seoon·d lieu ·(l'arr@té ·grand-ducal du 18.2.1966 a fixé les cri

·tères et conditions ·afférentes) 1 ·une aide financf~re' a été prévue par la 

loi d:'.or:ientation agricole du 23.4.1965 (Mémorial n° 11, Annexe B, P• 299, 
année· 1966) ·en vue dEf la transplantation "dos bâtiments da fermè· e'n dehors 

des agglomérations". 

o. Remembrement 

Pour ce qui. est du remembrement des biens ruraux, la Grand-Duché a régla-
, 

menté la matière par une loi du 25.5.1964 •. Los dispositions de cette loi 

se sont inspirées en partie de la loi française, mais plus particulière

ment de la loi belge afférente. La loi do 1964 ne contient guèro de dis-
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positions originales, sauf que les .l>oss1 bil~ tés q. '.~~te~ventiÔn d.~s · te:f.miers 

sont moins prononcées que dans d'autres pays et que ·le ·législàteur a tenu 

à· ·~értagar ·'i·~~onomiè de;·la loi de ·manière aussi démoorà.tique que ·possible; 

à·'cé.demfer sujet, les possibilités d'interventions et de··reo'ours des pzro

priétaires int~ressés' sont partidulieremerit nombreuses. 
" . - . . . i-, 

d. Déboisement et reboisement du territoire .. 1... ~,1 

. ·; .. ·:. ... 

Les· disposi.tions en questi,on ·n'ont· pas ~t.é prévues en ~e des besoins. de 

l'agriculture .• ;La légtslatton concernant l.e déboisement s'inspire de ·consi

dérations hyd;rographiques .e,t _.de cl.imat. En _général tou1; -déboi.sement est 

soumis :à auto,.isation. Dans .. la, pratique, aucune alltorisation n'est donnée; 

s'il n'y a pas obligation assumée Rar 1e propriéta~re de reboiser. 

En ce qui conoeme le reboisement ·de ·terr·e·s ci-a.v.nt agrioole:s, la budget 

a.nnûei.-prévdit·~orma.lem~t· des subsid~s"à.oet:~':f'ins (loi budgétaire 1966, 
art. 434) • Comme la poli tique du ·Grand-Duché conoarn·ant les ·bois . et for3ts 

se trouve basée, comme il a été dit, sur des considérations de climat, il 

n'y a subside que pour les reboisements en:arbres feuillus. 

e. Terras en triche 

Puisqu'il n'y a guàra de terres en friche au Grand-Duché, il n'y a pas de 

réglementation à oe sujet. L'observation est généralement exacte, s.a.uf .. 

qu 1il existe des terrains proches dos villas, spécialement des.agglo~é~a

tions industriell~e, qui sont devenus des terrains de spéculation et qui de 
• • • • • , ... , ~ :. , , • , • • ~ • • ~· 1 , .. : •• ., , • ~ yY_. 1 r. 

c~tte façon sont mal exploités. Il s'agit bion an l'occurrence de pâturages 
. ·ï 

de mauvaise quali t~, voire en triche. 
... .. .. } •. ·t 

t. Expropriation ·en 'V1,le de re$truct~ratior).t ·oré~tion d' !xp~o.i.ta.tiot?-~ ,nouvelles, 

création de complexes .in<lustrriels, routas, aérodrome.:,. ~ •'· ·; 

' :~ 
.1 

'\ .. 

Il n'i;;xiste pas de r~glementàt1on concernant !es possibilités; d'exprorriation ·,\ 

·an we":·de "ia restructuration du terri~oirè agricole· Stil ést ëxaêt que la. 
t • ..., • f • 1 ' • •• J ~ ,. • .. Il 

petite·propri4té agricole ost ·an voie de diminution, 1~ ·mouv~ment·est de na-

ture spontanée, .les .. a,utQ~~tée.. n 'itlte~nant -P• au,trement. ~.~.s: 1~~ Q.erniers 

t~~ps .. il y a .eu ~én~~m~nt d~ comple~es industriels import~te, spécia.le-
.~~n.~ d 1 ~n~ep~~se~· Us .(Dupont' d~··N~mOurs, M~~s~to)'; il n'y~ .. a-.p~ ·~u cepen-

•...• , '' ... '*, • t•.~.J 1.~. ','~ ~ ... ·· ,.:·• '(r"'~·"'', ·.~·:·, • 

q~t d'expropriation à ce sujet. L•aménage~ent des usines a été ~endu pos-
·' , 4 • : ' • - ' • • • • • ' • ' • •• ~ ' • ' ... :. ... ' 1 :· .-. ' o!" ~ '· -: • • ·.\· • 1 .. : ! ~ • ~ . ~ . ~ . : : •• ~· 

ef.ble à la sui te .de cession" volontaires • Il en est autrement en ce qui con-
.. '- ~:.: :.'~. · ~ ~j! • •·;· :'" · ·."":: ~~ ''1;'!:;". · .:·•.r .. ~. ·. ~. · ·: · .. · . ·.• ... ··-~ . :. ~- ···r:·: ~ . ... 

cerne les routes qui ont été redressées e~ élar~ès. A ce sujet il y a eu 
.... ·.-: ~ ':: ·: ... ~ ··.· '· ':·· .. ... -.. "',;: . '' ... ~ .. ~/. r.~ l'."': ;{~' 

des expropriations, mais pratiquement seulement pour le cas où il y avait 

difficulté d*indemnité. La situation est analogue en ce qui concerne l'aéro-

drome de Luxembourg-Fi.ndel. 

1. 
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~~·- Mesures Telatives au~ exploitations no.n viables ou à leur amé

lioration en viabilité ou en rantabilit~. 

Il n'existe pas dé .. mesures d'ensemble concernant les eXploitations non 

viables ou les mesur~s ayant trait à l'amélioration en viabilité et en 

rentabilité des entreprises agricoles• Toutefois une mesure a été prise 

en vue de 1 'amélioration de la viabili ~é des. entreprises par 1 'art .•.. 17. 
de ~'a.rr3té du 18.2.1966 précité_• Cette disposition prévoit que les .. ac

q~isitions de terres bénéficieront d 1une ristourne des trais fisosux 

d 1enregistrement. A_c8té de cette mesure~gislative~ les autorités fa-· 

vor_isent_ 1 'aménagement de oul tures spéciales par des exploitante dpnt . 

les te~res ne sont pas importantes •. Ces interventions consistent spé~ia

lement en des subsides et autres encouragements ainsi que dans un tra

vail de'vtilgarisation et de con~eil en faveur d'entreprises ~viooles et 

da plantations fruitières. L 1arr3té grand-ducal du 18.2.1966. a cherché 

à institutionaliser en partie oes mesures. 

CHAPITRE II 

COMMENT OBTENIR UNE EXPLOITATION (OU DES TERRES) ? 

Ad§ 1.- En propriété. 

a. J.ohat 

Jusqu 1à ce j-our, aucune loi luxembourgeoise ne prévoit un droit de 

préemption sur une terre agricole en faveur d'un agriculteur.· Il·en 

est aine~, mOrne au cas où la 1erre _fait par1i.e d'une exploitaiion f~~ 

· miliàle oontin'll:éè par 1 ''agrioul t~ur !ntê.r.ess~ ~ ·La· Centrale Paysa.nn~·~. 

représentation officielle de l'agrieulture lttxembÔu~geoise, a cepen

dant élaboré une proposition de loi sur \a demande du Ministre d~ 
· 1 '..A.gricul ture; .il 'est â. .prévoir que le Ministêr~ élaborera de son c~té 
un projet gouvernemental, qui sera soumis au pouvoir législatif. 

b. Sucoes~ion (~etament_, partages d •ascendants 
1 
par t,s_tament) 

En. matiè.re de partage .par testament,· le Grand-Duché conti~?-ue à 'faire 

·état ·des â.isposi ti ons. originaires du code oi Vil· Il existe- -cependant, 

comme il Vient d'être dit sub· a), une proposition de loi de la part 

de· la· Ce~trale Paysanne sur les sucoe·ssions 'agricoles, reproduisant 

· en subst~ce les dispositions :françaises.· · 
' .. 



:'.'.:':;•!~~.:J:~'·:?~;~'':·:·~i::~:~~~-~:?i:~0~;~~~~-ï~.;~~·}.~:.x~;~~f~~1:}~ti(;f.p.:~/:~~Y?::~~:~jt.~; 

13i6 /VI/67;_1' ' ' .<\ 

- 7-

A la mime occasion la question des partages d'ascend~~s a été e~aminée. 

A ce dernier sujet, une proposition de loi a été él~borée par ia.Cham

bre des·. Notaires; ·elle a été repris·e par le· Gouvernement de 'sorte 
,• 

qu·'il existe un pro j'et de loi modifiant 1 'eneembie des dispositions 

concernant le partage d'1asoendante par. donation et par partage·. 

Pour oe qui est du salaire différé,.le problème se trouve régl' d'une 

fà9on satisfaisante par la loi du 9.6.1964:• Cette*loi-' s'inspire spé~ 
cia.lement de la loi fran9a.ise, :eau~ dès- dispositions .de d.étail. L'ori

~ali té ~uxem bourgeoise consiste e~ ce· que chà.que , travàil fait par 

1 'enfa.n~a.ida.nt, m3me si ce d~rnier, ne continue pas à ·travailler la . . ' 

terre, b~néf'iciera d'un salaire différé.~·: ... ·· 
. ~ . . . '•' . . 

o·· Donation (.partages d'ascendants, institutioh'S ·coritraotuelles) 

Il y a lieu à se rapporter quant à cet ordre d'idées à ce qui a été 

dit sub b). Le problème dee succession~ et .d:es donati.onJ .a ét~ ... c.onsi
déré- ensemb:ie ~ve~ ia nittti~ri ·des testamen~·~ ·· ( ~~ansmi~sions pour ·cau~e 
de mort). · ., · ··· · ........ ·· 

Pou;r oe qui est des insti tûticms contr'aotueliès, il. n'Y a· ~as de pro
_position·de loi ·appelée â·modifier les diepositions.du code civil qui 

f;JOnt···oonsidérées au· Orand.-Duché comme ·~uff'isantes. ·:De plus .,il n 'es't 

... : Pa.s.··envisa.gé de prévoir: la posaibili té ·d 'inati tutions. oontraotuelles 
.( ,. ~ ... 

ell 4ehors des hypothèses prévues p~ i~ 'cod.e ci vil'· (contrat de mariage~ 
donation en vue du ·ma.riagé, donations ~ntré- · époux). · 

Ad 1 2.- Autrement qu'en propriété. 

a• Bail à terme 
J 1 'C ~ • " 1 

La l~gislation concernant les baux à ferme continue à Otre. cell$ du 

code civil. 
. '. 

b· Bail à cheptel.- ~étaya§! - colonat partiaire 

La :réglementation conoem.ant ces baux à ferme continue à Otre. oell·~ du 

code civil• 
. . . \ : ·~ 

Jusqu'à ces derniers temps, les te~es affermées oorrespandai~nt à 

1 o " ·seulement des· to~es ·&griooies ... l~emb~~oi~u).s ,~ :p~~ . Ct\$ i condi-
••• 1 ~ t f. • ' ! •• .1 • ~.. • ~~~ •• ••• :. ;. • '·:·; ••• u ~~: .... • ·'

1
•.! • •• • •' , .... ·' 

· · ·-t:r:onst il n •·a été ee~im~ ni Dêoe~e~~~~f .. ni __ ,~ppo:J!"J;~~ de .mo~~.:r~.~~ .. ~a .. : 

..... ~,;é'gl~m~tàt'icm .. d,i·c~d:~·:cirtl. -~~-à +'he~~e· ~Q~l:l~ll.e.·q~~-~-qu~ -30% 
• 1 • ., . . • • . • • . • • · ; r . •· . . . ·.1.. •. .•. • .. . . . . . . 

... · d~s~ terres ~gri~·~lès····~~t cuiti ~es' p.ar .dë.s . tèrmiers 1 . le. Mini~.t~re .de 
, 1 "'' , . r•.a -•· , ... , 

1 
, •·· •• ·• 1 •' , •• ·.·~ .}' •. : ··:, 11 ·:, • :~.1 .. "'-: ~~·~ . , : •. ~r. • • , 

.. '1' 1.lgri0Ül ture .:érivi:sage ~de. i'Sif~rer à ce .. suje.t ." !· . • •.• 

'. :. . . ï . •, : ' . ' ; . . , .. ' ' . ' , ... ' .. '.. . ; '.; ' . : :. . ' . • _·.:. ' .. . . ,; ' ·. '.· " 

,\ '.f 
,., 

.- .. 

.. · 
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o. Bail~e~phytéotique . 

Pour oe qui est du bail emphytéotique,. 'il continue à 3tre régi par la 

loi hollandaisé du 10.1.1.824, qui.-oependant·n 1est guère appliquée au 

·Grand-Duché. Comme le bail emphytéotique n'est pas dans·nos ueages, il 

n 1 est pas probable que la loi en quastiOn'soit modifiée. 

·d· Usufruit- droit d 1usa$e 
' . . 

En matière d'usufrUit~ et de droit d'usage·, 'ies.dispositions du code 

·oi Vil continuent. à 8tre appli~uées • :Sien· qu'il'· existe asses àe terres 

·qui sont exploitées par des usufrui tiêrs et qu(r le droit d'usage est 

largement tltilisé a.ù profit dea ascendants qui ont àbandonné l.'exploi

tation familiale à leurs' enfants' 'cm ri 'esti~e pafi' qu'il soit. opportun 

de modifier les dispositions actuellement existantes (oode·civil), 

.' 

.. Ad§ 3.- Sous.form~~ divers~s de collab~ratio~s (en prop~iété: ou non) 

a. GroupemeBts de ·fait (associations· familiales) · , 

une partie relativement importante des exploitations agrioolès luxem

bourgeoises. se trouve en indivision héréditaire (Erbengemeinschaft). 

La proposition de loi de la Centrale P$Ysanne dont il a été parlé plus 

haut entend réglementer ces indivisions; elle s'est inspirée à ce su

jet étroitement de la législation française. Comme il a été dit, il 

est probable que le Ministère de l'Agriculture élaborera de son c8tê 

un projet· de loi en la matière •. 

b. Groupements légaux (sociétés d'exploitation, coopératives, anonymes, 

en nom collectif, de personnes à responsabilité limitée (s.P.R.L.) et~) 

Le ~onde agrioo~e luxembourgeois est réticent à se grouper, en faisant 

état des dispositions du droit civil ou du droit commercial. On évite 

aussi bien les sociétés civiles d'exploitation agricoles que les formes 

des sociétés commerciales. Ainsi il n'existe guère de sociétés anonymes 

·dont l'objet serait l'exploitation de terres agricoles, ni de sociétés 

à responsabilité limitée, ni m~me de sociétés en nom collectif ou de 

sociétés en oommandi te simpl~· Il en .2nt autrement des coopératives 

. . agricoles, qui o.~ pendant diffèrent des coopéra ti vee de droit commercial· 
~ • • • • - 1 • 

. · La forme de "1 1:~sooia.tion agricole" est utilisée el\ vue de 1 1exploi ta-
• ,, .. • • ., • ~ • • • 9 • • 1 ' ~ ' • • 

.. .-tton de terres en co~rrn.tn de mêm~ .et p_lus particulièr.ement ·an vue d'en-
.. ' • ' ' • ' ' • 1 .·:. • • ' ~ •• 

-t~eprise~ . communes .appel~_.es à ~ransfC?~e.r, à collliD:eroialiser ou à dis-
~ . ' . . ' . . ~ . . 

tribuer l~s prod~i te agricoles. dans 1 'int~~~~ .des expl_oi tation:s fami-
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li alea·~ des Meoci·és •. Lee assooiatibns· a.gr.ibol:es sont régies; à 1 ':heure 

aotuellé par les disposi tiens de l'arrlt~ ·grand.-duoal: du,: 17.9·~:1-945; 

,,, :bien -que oétte-loi: ait donné;· pratiquement .. sa.tis:f'aotion· aux· intéressés, 

le Ministère de 1 1 Agriculture. a élaboré un: projet d-e. loi qui est de na

t~e l améliorer la ~églementation sur le plan technique. 

Ad·§. 4·-· Condition-a teohni9zues 

a~· jùstirl.ca.tion de· connaissances teohnigÜes· ~· diplSmes - 'stage - expé

-rience· professionnelle: · \ 
. . '• 

Le Grand-lbohé fait des .. ef~orts. importants pour la ~orma.~ion d~~ jeunes 

. ~gri~ul teure •. A ce .. su,jet une Ecole Agricole existe depuis longtemps au . . ' .. .. ~ - . . - . . . ... .... 

pays; elle est considérée comme valable tant au point.de vue pratique 

~ ~ua .. théoriqu~. Pour 1·~ ·s~plus, la .. jeune~ se agri.cole fém41in~ bênéficie 

. d 'a.va.n~ages ét d 'eno_o\?-r~gem~~ts. Dans .. cet ord.re .. d 'idées, la. lo~ du 

. :! ~ •. 1 .• 196~ ~ c:r;é~ . un Cent~~ ... de~ ~~rmati~ .. , .~éna..~r ~ural ~u:i· fpnct~onnè à. 

la satisfaotion ~u monde agricole • 
.... ' .. ' . : ' .· . . ' '. ..=,! ~ 

b·.~- .. Justi_f'icatiop d: 'un .ma.t4riel minimum ~ d·'un.' eàpital ~-·de garanties .. . ' 

Pour ce qui est du sub b) le principe de la liberté de travail asri-

cole est considéré comme essentiel par l'opinion publique en génér~~. 

et aussi par l'opinion publique agricole. Dans oes conditions, il n,'~st 

pas envi sa.~ de prévoir à charge des jeunes agricui teurs dtSsirant a.o-. ' 

(":.·ceder A la protësai·an· 1 1exigenoe1 ·ni d.•ün ~atériel ·miriimuiri, :ni·d 'ûn oa-
.. tt •\•: "' .. t, ' ,. ' t 

· pital d'exploitation ou de garanties déterminées • 
. . 

CBAPI'mE I:EI .... •' 

POSSIBILITES DE.FrNJNCER L 1ACCES A L'EXPLOITATION AGRICOLE· 

Ad§ 1.- Pr3ts 

. , , :a~·. Ora.~ti~e~ : ·:: . 
.. ·:' ... ·:' · . . .......... . 

.s·;·· .. · : .. ~.: . 

····.·:En génér.al 'il ·n·'existo pa.s au Grand-Duohé·.de ·dispositions. partielalières 

concernant .les avances à fai:re~·à .des .agrioul teurs. :an,:,fe.i t .les ·caisses 

.: ."rurales· (Raiffeisen) et la. Caisse Centrale des· Associations Agricoles, 

-·!::-!do mOme, que la .Caisse d 'Epa.rine de 1 •J;Çta.t ·sont .. ,les: 6tablissements ·fi-

" ·nanciérs qui.font·ia pl'O.é grande:partie des prSt$:agrioolas. Toutefois 

.;. :J.es a.griçul taures ~·-peuvent bénéfj,oier ·.à· t.itl.'.e "·exoepticnMl· :de· prAts· ·de 

< ~:~a part .du·.: Fonds ;d.'·Orientation~·.Eooiiomique·~ et; .S.ooial;··pqur; ·1 1.Agrieulture 

'., ... ,·,: 

~'· \ 

1 ·.'l. 

·, 

•. 
r 
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(créé dans le ca.a.re· de la: loi d lori~tatio~ a.~icoi;~:~~-a.rt. 20, loi du 

23.4.196.5) .• · Il à·•~git .. en ··ljo·~·~enoe d'avances .à ef:f~:~tuer en vue 

d''opérations èt d 'amé~agements· que normalement les ~tabiissement.s f'i-
l ·. 

nanciers nè ·seraient pas ·an 'mesura de faire 
. . : ~ 

b. à taux réduit : 

Il n'existe pas de réglementation au Orand.·-nu·ché·-co:noarnant ï;a .. i'rai·s 
. à taux reduit. comme _tels. Toutefois .il. est·. poa.sible ... aux. S:grio'ul t.eurs~·, 

entra autres à. ceux qui ont repris 1 'exploita.tion .. paternalle, da béné

·ficier d~ sub,y-e~tions dr intér6ts, si 1..' oxploi tation est grevée de char

ges. Les ·.subv~nt~ons. ont ~té ~ccordé·es depuis qu~lque 15 ans sur la ba

:SG d'une ·réglementation qui a évolué~. Le montant bpnifié. à~ titre da 

.,subvention d'intérêts corr~spondai t pratiquement à la moi,t~é des inté

r~ts redds à l'établissement pr~t~ur._ Ces errements ont été institu-

. ~ionalisés par la ~oi p~éindiquée .~u 23.4.1~65 (art. 9). Des di~posi

tions d'exécution ont été prise~ par l'arr~té grand-ducal .du 18.2.1966 
(art. 14 et 15); la bonif~o.a.tion sera. d_orénavant de 4 % sans que . ce

pendant le ta~~ . al'int~rêt d'~bi teur . ·af"fe'ctff. à charge. dé "'1 t emt>runtèur 

·soit inférieur ·à 1 %. 
~'· ~ 2.- Ga:,Jmties 

a.. Rzyothé caires 

.. , 

,,· 

:La. plup.ar:t ·des prêts agricoles sont consentis contra une garantie· hy

pothécaire pour J:a raison que les emprunteurs sont ·propri6~ai'res d'im

meubles. Il n•y a. pas de dispositions spéciales concernant le régime 

hypothécaire pour les immeubles agricoles. Le régime comme tel ne don

nant pas lieu à critique, également de la part du monde agricol~, il 

n'existe gtière d~ tendance au ·Grand-Duché pour le modifier. 

b. Privilège agric;ole (warrant) : 

Le législateur luxembourgeois a organisé le warrant agricole .par un:.El· .. · 
loi du 3 • ..5...-19~4· La loi en question s'ost inspirée de la. réglementation 

: • • • 1 • ' • ~ ~ • • ' • 

française. Le législateur luxembourgeois a cependant cherché à àllé-

ger la pr.océdu:r~ en faveur des emprwr~a~rs. Le, warrant agricole est 

· epé~ial~ment utilisé en vue du s~o-clcage de ~r~·dl.,.i ~·s agricol~s~ ;ar. les 

organisations et associations professionnelles. Les opérations de wàr-· 

rantage ont été facilitées jusqu 'ic~ par l' interven.tion de l•Et~t au 

moyen de. subventions d ,·inté'rêt~· · ~u profit des ~ritprùnteurs J f)lles ont 
._! J )' '.' u.:· • 

0 

• f, : • 1 "'. 

0 

• ', 
1 

: : *'; 
0 ~ • • 

0 

• : ., • •.: •• 
1 ~~ •• :: ~ :: • : ', ~ 0 

'.• ~ i'• ~·• 
été faites spécialement par· la Caisse Centrale des Associations agri-
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ooles• En :oe:·qui conce:r;.:p.e ~~~ par$icul..~~n., ..... i,l. ·~ '.e.Q.t. gu~~e d~s .les 
'....... '' .~ .:,. .. ~· ~ ... • • ~ lo ., ' • • .. \ • .,. ~ ...... ~ •••• • ... •Il\ -·· .. !>' • <& t • • • ., \. .. • • • ~ Il 

usages .des paysans .luxembourgeois.- à.mo~s d'entreprises importantes -
.1 • • - ~ ' '! • • ' • : .: ' •• '! _,"' .; -, ~· j ' "' ., , "' 

de faire das emprt.Ùl~s oont~è. ,mise en 'liage}> 'd.ë produite ·. a.gu'ièoles ou bé .... 

:t.B:il· ~a~ i.oi ~grai~e p~éd~te .la ·P~·~~ -~ s~ ~tiole ··1o' ~~ pbssi.biiité 
• • • • • • ' • • • .... • ' ~ • ' t : - • '. • .. ~ • ' 

pour 1 'Etat d 'aésuiner des oa.utionnein.ents de ·bonne fin (garantie de 

1 1Etat) ~ "Ce cautionnement ne peut d4pa.sser ,5Q.% (lu ~ont~t. restant d1l 
apr~s réalisation des stlrett§s oonsti tuées par. ·]: ~-e~p~t~ur''. .... . · 

.. · .. 
Ad ~'3•- Institutions de oréd;t 

Il n·'~xJ:ste "pas: au Grànd:...:Duéhé d 1t§t·a.blfssements spéoia.lisés en matière 

de: :crêdit' agricole. Toutè:toïs d.eu% sortes ·a ,.,tab:tia·sements finanoïers 

''s "oo .. cupont p·~tieuli~reme~t~ de pr8ts· e·t ... ll 'avances aUX· a:gt.ioülteurs, comma 
l. 

'il a· 'été ~i t· plus haut·; ' . .• y . ' 

' ... ï .·~·: •• f ' • 

' .. ~ . 

\' ,t·· 

~a. loi du 23.4.1965 prédite. en son article 11, a consacré le principe 

·ete~ subVèntiorl~· étÏ o~pital ~aux -agrioul teurs; Ce texte ·.pr4oise lea .. :h~o-
. . 

thèses en~ lesquelles ·d.es subventions· sônt" possiblesi .1 ''énumérati·on' en 
' " .· . ' . ' ... 

étant nombreuse. L'article 11 r.envoie:à ce suje·t à-~ •·art • 8. de la. même 

.. lo~ ... qui éon tient 1 tin Ven taire dea opérations -pouYant bénéficier .·de sub-

Ventions. • 1 
·.- · •• • 

•. 1 

''· .. 
..... . ::. ,, CHAPITRE IV 

, ... 
. "· • ' ~ Il-

-AVANTAGES ET D~UBS D~V,BRS, LlES A L'AOCES.A L•EXPLOITATICN 
c # L 

J''r, .·.,. '1 

a.• Terres, -bltiments 
•• ·' 1 ( '\ \, • t 

~ 
; Ill;!',. ... ' .... 

Il y a. lieu· c}e. se . rappo;rter tt~· cet ord~~ .. d'idées aux ob"e~a.;tiops qui 
•• .. • 1 ... ,... .-... 1 ·'; • ' • 

.. ont été faites .. sur les subventions Q.'intér8ts. Par ailleurs il 1' a, 
' .... ~· • ' ' • • ' ~·. .... • ,~ 1, ., ; ... • ' " • • ' • ' '. ··-~· • , 1 • .. 

·lieu à rappeler l.~artiole 17'dè '1•·ar;-8'té grand~ùcal ·au 18.~ •. ~966 ,qui 
' t -· ' ' • 1 • ~ fi - •• '. • .... 1 • • • • ' •• • 1. • • ' ~}· • ' • • ,. .. ~ 

tait. b~éf~·qier certaines ·aoquisi ti ons d • avantages fiscaux, pour .a:utant 
. qu~ ~es aoqui~·itiOn~· tto~t p~r but. d ·~·sUX:er et .de ma.int~nir .. ia··_via.bi-

, ·~ .. ., ... •\. • ' ~ t' ' '1 '• ·' 1 o , ' 0 ' • ~ \, ( ' ~ ''.00 t, ' 'j r_ ' ' 1 /' ~ o ' 

· li ~é é~onomique de 1 'explo·i tatien agriool'e ''. · · ·. ·. · · ··:: 
•• • > • ' ·.~: • - • • \... .iJ ' ' • .,. l" , ' ' • 

· -.b.. FermaS!! 

(. Juëqu 'à O'é j~ -il n·'y·· ·a p·u de. di·sposïtiona ~pécià:}As . .' .~n. la .. ma.tière. 

Il n'est cependant pas impossible, répétons-le; que le .légia·lateur lu

xembourgeois se voie obligé à se pencher sur le problàme. · 

'!( 

.t' 

' ·. •' 

1 
,\! 
'i 

,v,. 

~:,~, 

()j' 

·t': 
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c.. Indemnités de reprise.- lésal.es - coutumières ·- ocoul tes 

Il·ntexiste ·pas au Orand~Duohê d'usages qui seraient comparables:l ceux 

existant à l-'étranger. ·Dé tels errements seraiont considérés .comma in

corrects ·par l'opinion publique l~émbourgaoise,- spécialement agri.ëole-. 

Ad §-2.- Situation-fiscale ' .. 

a. Imp'8ts indirects (enregistre~ent) · 

En principe, les droi ta et taxes perçus p~ l ~adm~pi~tra.t~on da .l ,',Enre

gis.tre~ent sont uniformes., également Qn matière agricole. Tou_tefois_ il 

existe des excep.~i~s qui avantagent 1'1 agriou,lt~e •. En premier li~u_, 

des taux réduits pour les mutations Et:t les transcriptions immobiliè;ros 
' . . ., . : . 
ont été pré'VU.s., -cette fois non seulement en ma.ti_ère agricola, bien que 

la mesure profite spécialement aux agriculteurs -,.sous condition que 

le revenu.oadastral des immeubles ,acquis ne dépassa pas_un certain-mon

tant. 
' ' 

Pour le surplus, il y a lieu à rappeler l'article 16 pré~i~ de la loi 

a~aire d~ 23.4.1965, disposition qui prévoit le remboursem~nt des

droits d'énregistrement et de transcription perçu~ l l'Qoc~ion de la 

repris& d~ bien familial entre vifs, quel que soit le mode de transmis-
. ' ' ' . 

sion. Las :mesures à 'exécution ont été élaborées par le règlement grand-
. ' 

ducal du 18.2.1966 "fixant les limites et conditions de la prise en 

charge par le Fonds d'orientation économique et sociale pour l'agricul

ture des droits d'enregistrement et de'transcription perçus à l'occa

sion de la. ,r~prise ~~- b~_~;n f~:llial"• Pour ce qui est des_ d~o; ts. dè. 'suc

cession perçus à l'occasion de la reprise du bien familial, ces ~oits 

sont remboursés en principe; toutefois "le montar1t à comp'enser ·ne peut 

6tre .supérieur au montant des d.roi ts d'enregistrement qui- ··seraient dus 

-si 1 'aoquisi ti.on de ces biens · ava.i t eu lieu. entre vifs" • 

.Pour oe qui est des con'stitutions da· so'oiétés, il n"y a pas de disposi

tions ·spéciales (droit de timb;~, droit d'apport), pour la raison dé'jà 

indiquée que le monde a~ic~le luxombourgeois n'a pas l 1habitudê de 

. constituer des sociétés à objet ·a.gri::~nl·e. Peur ce qui est des a~socia• 

tions agricoles, la loi âgrair·a du 23,.4.1965 (art. 12) a prévu des. masu

res fa.vor4blos "en cas de participation des associations agricoles d,'a.ns 

des sociét.és ayant pour objet la mise en .oeuvre .ou la. vente de_.,p:rodui ta 

ag:r;o~polestt .. 
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b. Imp6ts directs sur le capital, les.revenus 

Pour cè qui est des terr~s, oes der.ni~res sont imposées l titre de 1 1im

p8t foncier - imp8t communal. Il s'agit en 1 'ooou.rrenoe d'un impSt frap

pant plue lourdement les agriculteurs que les autres contribuables, pour 

la. raison que les fonds de terre se trouvent nécessairement à la base 

des exploitations agricoles. Par cantre et pour compenser cette situa-

,, 
,r', 

' .. -~ 

.-. 

tion, la JJ-églementation concernant 1 '1mp6t t!fUr les revenus a. prévu des ·J'f 

abattements en faveur des agriculteurs. Par ailleurs les entreprises 

agricoles qui sont jugées trop modestes pour disposer d'une oomptabilit.S j 
en règle sont imposées forfaitairement, le forfait étant considéré en 

~éral comme favorable. 

c • Avan tases fis caux 

Depuis 1964, tous les produits agricoles sont exempts de l'impSt sur 

le chiffre d'affaires. Les produits à usage agricole (aliments pour bé

tail, semences, etc.) aohotés par les agriculteurs sont également 

exempts de cet impat, sauf les machines agricoles et los produits chi

miques. 

Ad § 3 ·- Frais notariés 

Le tarif notarial est moins élevé au Grand-Duché qu'à 1 'étranger. Dans 

ces oondi ti ons il n ta pas été enVisagé par le législateur de faire béné

ficier las agriculteurs d'un tarif réduit, bion que les représentants do 

la profession agricole aient en son temps réclamé des réductions en faveur 

des actes à caractère agricole• Il existe une exception pour l'éohanse 
portant sur des terres agricoles situées dans la même commune ou dans des 

communes limitrophes; le tarif en question est un droit fixe de 150,
:francs seulement. 

·-·--
,,. 
~ 

,< 



1)16/Y:I/6.74 

S 0 MX AIR .E 
,, ' . ~ . ... ~ 

.... . .-;·. 

Article 1. 
MESURES GEN"ERALES DEST:IN·· A .PROMOùVOIR LA PRolmc:TivtT.i 'DE 
L 1 AGRICUL'IURE · ~- , , ·.. , ~: .. 

Article 2• 

INVENTAIRE DF..S DISPOSITIONS ET MESURES EXISTANT AU OR.AND-DUCHE. 
DE·.LUXEMBOURG SPE0I.ALEJ.\QaifT POUR FAVORisER L'ACCEs·· .Â L'INSTALLA,. 
TION EN ~GRICULTOIŒ . . \ · 

- CHAPITRE I 
:' r t ,· ~ • '• "•· • • ' 

Où trouver une e;Ploitation (ou des terres) ?. 

Ad § 1.- Mesures rel a ti ve·s aux personnes t migration, émigration 

Ad § 2.- Mesures relatives aux exploitations (ou terres) 

' .. . 

.... ... ., ., 

a·· Planifiçation. · ····· · ·· · . .-: · ·· : . .. · 

b. Aménagement du territoire 

o. Remembrement 

d. Déboisement et reboisement du territoire 

e • Terres en 'fftriche 

f. Expropriations en vue de restructuration, oréa~i9~ 
d'exploitations nouvelles, création de complexe ~
dustriels, routes, aérQdromes 

Ad § 3.- Mesures relatives aux exploitationa non ~~bles ou à leur 
• amélioration en viabilité ou en rentabilité 

- CHAPITRE II 

Commont obtenir une exploitation (ou daa terres) ? 

Ad §·1.- En propriét~ 

a. Achat 

b. Succeasion (teatament, partages d'ascendants par tes
tament) 

t··· .. 
o. Donation (partages d'ascendants, instituti-ons contrao-

tuelles) ~ . . .. · · 

2.- Autrement qu'en propri~té 

a. Bail à ferme 

b. Bail à cheptel - métayage - ooionat 
c. Bail emphyt~otique · 

d. Usufruit - droit d'usage 

partiaire 
. ' 

1 

t 

. PagGs 

1 

' 4.. 

., . 

4 

4t 
'4'' 
4 .. 

'. 4'.' 

4 

' 5. 
5 

'6 . 

6 

.6 

6 

6 

7 

7 
7. 

7 
8 

8 

.. ; 

.·. 
' 

.. ), 

.. 
., .~ 

·' 

l 

. ''1 
. 1 

·f-~, ,, . 
',·· 



, . ;/. 

_,..-" < 

·~~ 
t{. :. 

. -II-

Ad § 3.- Sous formes diverses de collaborations (en propriété ou 
non 

a. Groupements de fait (associations familiales) 

Pages 

8 

8 

b. Groupem.ents légaux (sociétés d'exp loi tati on, coopéra.- · 8 
tives, anonymes, en nom collectif, de personnes à res- ·, 
ponsabilité limitée (s.P.R.L.) etc.) · 

.Ad § 4·- Conditions teohniq~es · .".. . 9 

a• Justification de connaissances techniques - dipl&mes 9 
stage - expérience professionnelle 

-· 
b. Justification d'un matériel minimum- d'un capital- 9 

de garanties .. . .. . ... . . . ..... · 

- CHAPI T.RE. III · . . 

Possibilités qe financer l'accès à l'e;Ploitation agricole 9 

Ad § 1.- Pr3ts 9 

a• Ordinaires 9 
b. A taux rédui:t 10 

Ad § 2.- Garanties 

a. ~othéoaires · 

b. Privilège agricole (warrant} 

Ad § 3.-· Institutions de crédit 

Ad § 4·- Autr~s possibilités (subventions diverses) 

CHAPITRE IV 

Avantages et débours divers, liés à l'accès à l'exploitation 

Ad § 1.- Prix d'achat 

a• Terres, bâtiments 

b. Fermages 

o. Indemnités de reprise - légales - coutumières -
occultes 

Ad § 2.- Situation fiscale 

a. ImpSts indirects (enregistrement) 

b. Imp8ts directs sur le capital.:; les revenus 

c• Avantages fiscaux 

Ad § 3.- Frais notari4s. 

10 

10 

10 

11 

.11 

11 

11 

12 

12 

12 

13 

13 



l 

1 

' 

4 .848/VI/66 F 

Orig. N. 

Janvier 1967 

ACCES A L'EXPLOITATION AGRICOLE 

DISPOSITIONS ET PRATIQUES 

EXISTANT DANS LES ETATS MEMBR'S:S 

DE LA C .E •. ID. EN VUE DE L'OBTENTION ET 

DE L'AMENAGEMENT D'UNE EXPLOITATION AGRICOLE 

VII. P A Y S - B A S 

Prof. Mr. F. F •. X. CERUTTI 

1•. 

/; 

1 .: ' ~ 



L'ETABLISSEMENT OU L'EXTEN"SION D'EXPLOITATIONS AGRICOLES AUX PAYs-BAS 

Remarquas préliminaires 

On trouvera. dans les considérations ci-dessous un tableau des règles lé-

· gales qui ont une irif'luénoe sUr· ·1• établissement {ou l'extension) d'une ex-· 

ploita.'tion a.grioole aux Pays-Bas (1). 

Il nous para!t opportun ·de préciser d'abord co qui suit a 

1. On ent~nd par règles. légales aussi bien. les dispositions légales au 

$.ens ·l~ge (donc ·êgalemen~ celles &te organes lé6isla.tifs inférieurs) 
' • • ..i- • 

que le dr,oit coutumier éventuellement ~pplicable. Ce d~r.ni~~.ne a•a.~ 

.. plique cependant que d'une façon très limitée pour no.tre sujet. Quant 
aux p~amières règles citées elles se situant en partie 4ans 1~ domai

. ·ne. du.. ~oit administratif, et en parti.e dans le domaine_ du droit pri~ . . . 

:vé. En·· .. ce qui. conoertle les organes lé~islatifs subordonnés, ils s'oc-

oup.ent tout principalement des réglementa ti ons des orga.ni.smas économi

. ··qu·ee ·:publics {2). Une partie de ces -règles légales est d 1 ailleurs du 

droit commun; elle ne se rapporte pas seulement aux doma.~es ruraux mais 

à tous les bions immeubles. Une autre partio est d'un genre spécifique 

ot conoer~e seuleme~t les terrains consacrés à l'agriculture. En citant 

le droit commun, on s'est efforcé de sa limiter car le but d~ cet ex-. \ . . 
posé_n'ast pas da r~prendre des considérations sur des formas juridi-

que~ ·~roprament 4itÔs telles que les vantes et las héritages. 

2. La notion dtagrioufture ost prise a~ ~ens large, donc en comprenant 

aussi les cultures plus intensives. Cette noti9n englobe notamment 

.l'horticulture dans la~ ~ix _branches spéc~fiq~es d 1 activi~é que l'on 

distingue aux Pays-Bas, à savoir a la culture maraîchère, la ~ulture 

fruitière, l'.arborioulture, la floriculture, la culture de bulbes et 

la culture da semences. La législation néarlandaiaa·contient diverses 

descriptions de la. notion générale agrioul ture. Le·s· plus connues sont 

cellas qu'~n trouve dans le Loi sur les baux ruraux (Stb. 1958-"n° 37), 
la. Loi SUf l .. 'agrioultu:r;e (s~b. 1957 n° 342) at·l•arrôté d'institution 

du.~ La.ndb~~wschap- ( orga,nis~ prof~s~ionnel ·.dEi ·droit publio pour' 1 'agri

cul tura. (s:tb. 1954 n° 54)'. Bien· qu·• elles diffèrent 'da.ns les détails, 

~:).les se~bient -~~~e-~da.nt ~voir ·~ noya~ ·co~ dà.n$ le :fait qu 1 on en

_ten~ par agriculture a 
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(~) la. ou_l tura· des oh~mp~ ot la i>ratioul ture 

(2) l'exploitation du bétail et l'aviculture 

(3) l'horticulture (subdivisée comme ci-dessus). 

4.848/VI/66-F 

(1} et (2) constituent ensemble oe qu'on entend par agriculture dans la 

langage courant au sa~s r_astreint, (3) constitue 1 'horticulture a.u sans 

large. La culture mara!chère ost parfois désignée comme horticulture au 

sens restreint. Quand on parle d'un horticulteur, on veut dire la plu

part du temps un mara~cher (horticultU»e alimentaire) (3). 

Il résulte de catte d~finition que l'existanoa d'un terrain n'est pas 

exigée. Bien que la très grande majorité des établissements agricoles 

soient exploités en rapport avec un terrain de culture, il existe de 

grandes différences en ce qui concerne l'importance de ce terrain pour 

l'exercice de la profession. Plus l'exploitation est intensive, moins 

la quantité da terrain a relativement de l'importance par exemple dans 

l'horticulture pratiquée en serres chaudes. Et il y a enfin la possibi

lité de se livrer à l'agriculture sans terrain, ce qui se fait d 1ail

leurs da plus en plus pour l'élevage des porcs et surtout'da.ns l'avi

culture. 

Suivant les descriptions·, toutes ces exploitations sont considérées aux 

Pays-Bas comme des exploitations agricoles. Elles entrent donc par exem

ple également dans le cadre du "Landbouwschap" (Organisation sami-publi

que rep~ésentant officiellement los agriculteurs); la Loi sur les baux 

ruraux est d'application par exemple sur des bâtiment~ d8tachés ·particu

liers (sans terrain) qui servent à l'exercice d'une ·profession agricole 

(art. 1 alinéa. 2). Il n'y a donc aucune raison d'excepter de l'enqu~te 

en principe les exploitations qui ont peu de terrain ou qui n'en ·ont pas 

du tout. 

La sylviculture est absenta de la description. Ella figure pourtant aux 

Pays-Bas dans la secteur agricole, mais elle occupe souvent une place 

à part dans la législation, parce que les rapports de la propriété fon

cière et de la production diffèrent trop fortement. A~ point da vue 

organisation professionnelle, la sylviculture est également groupée 

séparément notamment par l'existence dans l'or~nisa~ion de la vie éco

nomique au point de vue du droit publio du "Boà.sohap" · (organisme :Pro

fessionnel de droit publio pour la sylviculture) à côté du "Landbouw

sohap". Nous en parlerons cependant dans oe tableau pour autant qua do 

besoin. 
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3. Quand il sara question da règles légales conformément à 1 1objet da cet-

ta note, qui ont une influence sur l'établissement d'exploitations 

agricoles, nous entendrons par là spécialement celles qui compliquent 

ou qui facilitent l'établissement. Les autres règles qui ont un carao-

tère neutre à oat égard y trouveront cependant au.ssi leur place comme 

introduction at complément du tableau, mais on a essayé ici da se limi-

ter à l'essentiel. 

4· En outra 9 on n'entend pas seulement par établissement la commencement 

d'une exploitation agricole par un antreprenaur qui n'exerçait pas en

core une profGssion à cet endroit auparavant. Suivant le mandat que 

nous avons reçu, nous porterons également notre attention sur !•acqui

sition da terras pour l'extension d'une exploitation existante. Ca der

nier point impliqua aussi qu'il na faut pas panser seulement aux jeunes 

entrepreneurs qui s'installent pour la première fois. Car il est rare 

de voir dea entrepreneurs ontraprandre une exploitation agricole à un 

!go plus avancé, mais il est naturol de voir régulièrement l'extension 

d'une exploitation existante par des personnes qui na sont plus très 

jeunes. Las réglementations spéciales pour dea agriculteurs jaunes, et 

débutants sont rares. 

5• Le désir d'entreprendre une exploitation et en partie aussi celui da 

l'agrandir, est influencé forcément par la situation future de l'inté-

ressé. D'un c8té par sa position juridique mais surtout par las per

spectives économiques et financières. Celles-ci font partie dans une 

grande mesur~ des risques de la libre entreprise, mais elle dépendent 

en outre en partie des r~glemantations existantes au point de vue juri

dique, administratif et fiscal relativement à l'exercice de la profea-

sion. Il est impossible cependant de rèprendre cas réglementations 

elles-m3mes dans l'enqu3te car cola déborderait largemen~ le cadre 

d'une étude basée sur l'établissement d'une exploitation agricole. Nous 

parlerons seulement des réglementations qui entrent spécialement en 

ligne de compte dans le sens indiqué ci-dessus lors de oat établisse-

ment. 
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I. Les pose ib il i tés d' éta.bl isse ment (ou d'extension) ·d. 'une enloi tat ion !;griggle 

A.. Las personnes 

1· Etrangers (immigration) 

Il n'existe pas awc·Pays-!Jas de dispo,it~o~s léga.~es.faisa.nt-ll:Jle 

distinction entre les Néerlandais et les non-Néerlandais en oe_ qui 

oonoerne le ~ait d'èntreprendre une exploitation agricole (ou l'ex

tension. d'une exploitation existante). Si des .dispositions d.~ oe .:-· 

genre existaient ce-pendant, elles seraient d'ailleurs oonfrontéea . 

aveo les directives correspondantes élaborées en exécution d~ Pro

gramme Général pour ~a suppression des ~ntraves à la liberté d'éta

blissement sur le territoire de la C.EE., sur la base _desque~les des 

différe_noes de oe genre devront dispar9:ttre progressivement~ ~ f~it, 

les deux directives en question (Bulletin des Publications des Com~
nautés .wuropéennes du 20-4-1963) ont dono peu d'importance pour les 

P~s-Bas. L'instauràtion de nouvelles différences ne serait déjà 

pas admise conformément à l'article 53 du Traité de la C.E.E. 

La possibilité de jouir en fait de cette égalité dans la situation 

jurid~que peut cependant subir des restrictions du fait des disposi

tions du régime général des Etrang~ .. ~s, restrictions basées soit eur la 
. ' 

protection du marohé du travail national, ou répondant à des coneidé-
. . 

rations d'ordre publio et de sécurité. Deux autres directives sont 
. . 

établies sur la_base du Programme Général pour régulariser ces restrio-

.tions, (Feuille des Publioations du 4 avril 1964)' directives qui, elles, 

o~t une i~portanoe par ell~s-mêmes pour les Pays-Bas (4). 

Ce régime général des ét::ra.ngers qui oomp·re~d donc aussi l'admissi~ 

des Etrangers, vient_ justement d'être réglementé ~nouveau il y a, peu 

de temps aux Pays-~as· par la Loi sur les Etrangers (Stbl. 1965 
n" 40),. Pour leu Etrangere. ~Q;.t -f"~anohi la frontière 

légi t'imement · ·et qui demaurent aux P ays-Ba.s plus longtemps. 

qu'une période à .~éi!erm~~~: (6 mois a.u maximum) cette Loi 
réglemente l'autorisation ultér~eu~ de séjou~ pour une période dé

terminée sur la base de ce qu'on appelle un permis de séjour, et pour 

une période déterminée sur la base de ce qu'on appelle une .~~torit~tion 

d-'établissement. Si cette dernière est_ ,a<:?oordée elle .1 'est. E:Jan~ ~.i:spo

sitions .restrictives; le ret:ra.it est·_po~s.ible un:Lqu.e~ent dans_ ~~s oas 

·•' 
' j ~ 



2 4848/VI/66-F 

très bian précisés. Si un Etranger normal qui dispose d'ailleurs aux 

Pay$-Bas des possibilités d'entreprendre une exploitation agricole et 

qui veut aussi y fixer sa résidence principale demande une autorisa

tion d'établissement, cette demande ne rencontrera pas généralement 

de difficultés. On peut forcément exploiter·aussi pendant lonSotemps 

un établissement agricole avec un permis de séjour qui est ·prolongé 

chaque fois qu 1il arrive à. expiration. On a repris néanmoins dans la 

Loi sur le.s Etrangers une disposition (article 49) qui permet .da dé

roger de la Loi dans les arrêtés d'exécution en cas de besoin en re

lation avec les directives que nous venons de oit.er·, ceci afin de 

satisfaire entièrement à ces directives quand le cas se présente. 

Cependant l'établissement d'exploitations agricoles par des Etrangers 

est très peu importante aux Pays-Bas. Quand la chose se présente, il 

s'agit de cas occasionnels basés souvent sur des relations familiales. 

Il n'existe pas d'immigration ~omme phénomène général. On peut faire 

une exception, jusqu'à une certaine limite toutefois, pour les régions 

frontières• On trouve notamment des établissements d'agriculteurs 

allemands dans les provinces de Groningen et du Limbourg., ces agricul

teurs voulant acquérir une exploitation aux Pays-Bas. Ceci se fait an 

partie - mais cependant pas exclusivement - pour arrondi~ leurs pro

pres exploitations de l'autre côté de la frontière• Un régime spécial 

est d'ail1eurs applicable pour exploiter des établissements de ce 

dernier genre, donc les établissements frontaliers proprement dits, 

aussi bien··oeu:x: qui sont ooupés en deux par la frontière· que ceux 

qui se composant d'une autre façon de terrains situés des deux côtés 

de la frontière; ce régime spécial s'accompagne de réglementations 

particulières fiscales et économiques et repose sur des traités signés 

·au 19e siècle aussi bien pour la, frontière orientale que pour la fron

tière méridionale, .traité relatif aux terres frontalières, à savoir 

le Traité de Maastricht de 1839 oonoernant ·la f~ontière méridionale 

(aveo le tra~té d'exécution de 1843) et les Traités d'Aix-la-Chapelle 

at de Clèves de 1816 (Prusse) et de Xeppen 1824 (Hanovre) pour oe qui 

concerne la frontière ·orientale.(5). 

2. Migration intérieure 

La migration intérieure -ne prend pas non plus des formes spectàou

la.ires. Il n'y a pas aux -Pays-Bas .de.- migrations de .oult-i vateurs _.. 

.,·•; 1' 
. j 
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provenant de régions "exoédent~~s" pour oo.mbler ré~iè .. ~me~t le 

déficit d'autres régions ayant des pénuries structurelles de main-

d'oeuvre dans oe seoteur. Mais n existe naturellement· à o8té de cela 

un déplacement sur una base non structurelle~ Ce déplacement n'a cepen

dant également qu'une faible importance dans la masure où il ne se pro-

duit pas uniquement accidentellement pour des raisons personnelles 

·mais 'qu'il sa rapproche d'un phénomène plus général. Il a été question 

par exemple oes derniers temps de la.· reprise d'e-XPloitations d.e cultures 

de la région de Groningue par des oultivateurs d'aut~es régions, oe qui 

ne se produisait certainement pas auparavant. Il faut faire une excep

tion ioi pour lés régions asséchées des polders du Zuiderzee où la 
. ~ .. . ··distribution des nouvelles exploitations agricoles se fait • ·tait 

entièrement à·des personnes originaires d'autres parties du pays de 

sorte qu'on assiste ièi à une colonisation intérieure sur une grande 

éo~èlle. Deux de· ces polders ont déjà été colonisés entièrement de 

cette façon, le Wieringermeer (20.000 ha) et le polder N.E. (48.000 ha) 

le premier situé à là 'limit·e de· ia province Noord :Rolland, ·1e· ·'deuxième 

à la limite de la:'-provinoe Overij-ssel. La colonisation d'un troisième 

polder (o. Flevoland 54.000 ha) est bien.en cours actuellement. Sui-

vront les deux autres polders (situés à la limite d'Ut~oht et de 

Noord-Hollan·dt au total 104.000 ha), mais cela demandera enoore plusieurs 

annéas(6)" Nam aurons ·encore plusieurs· fois 1 'occasion· de parl.er dans oe 

tableau de la situation particulière à plusieurs points de vue qui 

existe dans oes polders • 

.. 3• Réglementation concernant la personne ·de l'entrepreneur 

Il s'agit de sàvoir en outre s'il existe par ailleurs encore des régle

mentations concernant la personne du futur entrepreneur, réglementations 

qui influencent l'établissement ou l'extension d'une exploitation agri

cole. Il y a forcément les·régl'ementations habituelles du droit commun 

·· .oonoema.nt la capacité d 'exeroi'eè ·=des droits (mineurs d'âge ·et personnes 

qui sont ·'en curatelle); depuig l.è· 1er ja.nVièr t95ll 1ezploitation d'1.1n 
•' f " " 

~tablissement par·d&S femmes mari~eS n°eSt plUS SOU~iSG à &UOQne ree-

'(;r~Ct io~ ~~l~N~ ... G: du Co!!() Ci vil. :( 7 )-" . -A· pa~:t :oala. on peut di::J:ta qu' il· 

.n•~xiste pa~.; de. réglementation~ influen9aJ11i 1 1 êtabl:isseJnent .ou· 1 •.exten-
.' ' 

.• •. -;:r· a;~ d1 un~ .. ~·~xpl.oiJat~~~: ~m::Lçq~e .a.~ ~la~1.ves à .~ .. per:aonne ·l\a .. fut-ur 
ontrepren~\ll'e . - . - • 1 .; . ~ .. 

.: (' . . . ~... ·:. -~ r~ . ! • '~. ) .• 1 • : 

.J.-; .. , '· 
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Il faut faire une exception pour les cas où une compétence déterminée 

est requise pour 1 'exercice de la profession. · 

Des exigences de oe genre imposées à la personne du futur entrepreneur 

sont applicables dans de nombreuses branohes d'activités non agricoles 

en vert~ de la Loi d'~tablissement des Entreprises de 1954· Cette Loi 

n'est cependant pas applicable dans le secteur agraire. On a n~anmoins 

envisagé des réglementations de ce genre pour l'agriculturE) ·également 

comprise au sens large, afin d'avoir la garantis que les terres de 

cul ture relativement rares ne s·eront confiées qu'à dea ent-repreneurs 

compétents. Ces projets n'ont pas été réalisés pour toutes sortes de 

raisons- entre autres.parce que catte pénurie relative est devenue 

moins urgente précisément au. cours de ces dernières années (8) -· Des 

masures de ce genre ont .existé o~pendant depuis les années de crise de 

1930-37 dans ~e secteur horticole, ceci afin d'obtenir que la surface 

réduite et réglementée par des mesures rastraignant la-production 

soit rép~rtie ,uniquement entre des horticulteurs compétents. Actuelle

ment, les réglementations applicables à cet égard sont basées sur la 

Loi sur les reconnaissances dans l'horticulture (Stb. 1961 n° 389)(9) 

en vertu de laquelle 1 1.exploitation d'établissements horticoles désig

nés par Arrêté Royal est soumise à l'obtention d'une licence qu'on 

appelle reconnaissance. Le système de la reconnaissance doit âtre 

considéré comme un élément de la politique hortio~le· et oela dans les 

seoteu~s où la oulture est encore réglementée, de même q~'il s'agissait 

auparavant d'un élément de juste distribution de la surface d'exploi

tation admise; dans les secteurs où cette réglementation n'a plus 

d'importance, il's~agit.d'un élément plus indépendant tendant à pro

mouvoir la compétence professionnelle et à éviter, pour des raisons 

d'organisation du marché et d'amélioration de la qualité, que des 

horticulteurs non professionnels ·puissent s'occuper de la production 

d'une façon insuffisamment compétente. Ceci ne peut pas 3tre obtenu 

simplement par des exigences de la.qualité1 parce que souvGnt les dé

fauta apparaissent· seulement plus ~ard au moment où le produit ost 

déjà oxporté • 

Une reconnaissanoe doit.3tre aooordé.e sur demande quand le· càndidat 

. sat~afàit- eux a:igai1ces ·dG· oonrp,~oe' -~~ôli&e par la· Loi ·po-ur ie ··aa·~· 

tour' on q~astion oe qtii'·rovionis dans la· pluparl dea oa.s à avoir st.1iv~. 

certaines sortes dlenseignoment agricola ou de oou»s techniques~ Les 

licences sont accordées p~ le Landbouwsohap (Organisme professionnel 

de droit publio pour l'agriculture) donc par des hommes de 

confiance de l'horticulteur lui-mGme; en cas de refus il existe 
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~e possibilité d'appel.auprès du,ju~ administratif (10)o· Le K1-
n1a~r~ da lfAgrioulture e~ do la f~ohe a~e~ ~ue le Landbo~wsohap· 

peuvent accorder une exempt ion de ~a déf~nae '· ~ui est faite d'exercer 

une _act~vi té horticole sans avoir obtenu. de lioeno_e, le Mini.stra pour 

des cas plus g~néraux, et la Corporation pour des oae plus particuliers 

et .. individuels. 

Lè faŒ d'enfreindre l'interdictiGn constitue un délit économique c'est-à

dire qu'il est punissable suivant la Loi sur les Délite Economiques 

(Stb. K.258, modifiée ·depuis) dans laquelle on ·trouve . .-un système parti

oulier.da·peines et de mesures à l'égard de faits délictueux de ce 

genre, avec en quelques point. s ·des différences par ·rapport au ])roi t 

Pénal _Commun (11). 

tas divers arrêtés d'exécution reprenant les exploitations horticoles 

to.mbant sous le coup du systèmë" Ide la reconnaissance s'ont entrés en vi

gueur le 1er avril 1962. Il y én ·a quatre qui se rapportent à la culture 

maratchère~··à· la·flor:Ï.culturè·, t(la. c{àtûre de bulbes,· et à l'~arbori
ctil tùre{12 )o 'Autun ~té n'a été pris '"pour .. la'. cul ture fruitière J . la régla-

. ment at ion n: est ·d~nc pas a.pplioable dan's ce secteur; il en est de même 

pour la culture des semences. L'arrêté qui se rapporte à la culture 

d~ bulbes précise même que la réglame~tation est applicable pour les 
~ ' p • 

jao~nthes, les tulipes et les narcisses, les trois sortes principales 
; ; 1 

-;o·~~s cette branche d'activité; la. culture des autres sortes (çe qu'on 

.~ppelle les accessoires) est donc libre à cet éga~. 

-En.ce qui concerne les trois ·autres secteurs, Le Ministre doit désigner 

le~ produits dont la culture exige l'obtention d'une reconnaissance. Il 

.. ré sul te des arrêtés d'exécution . en questi-on qu'il subsiste dans chaque 

secteur un certain nombrë d'a· produits libre·a. On a introduit enfin 

également un autre élément de souplesse dans la réglemèntation en ac

cordand .au Ministre la compét.enoe nécessaire pour admettre également 
. . 

pour une certaine culture des personnes ayant déjà obt~nu un~ recon-

naissance pour un autre secteur, et ceci apr.èe un cours complémentaire 

relativement simple donc par exemple des maratchers qui V)Udraient se 

se mettre à cultiver des fleurs. Le Ministre fait d'ailleurs usage de 

catte "'oompéte·noe• ''Mais cette tolérance n 1a. cependant pas été reprise 

·pour ·le=· s~cteur·l~ plus .. spécialisé, ·celui de la ouftu~ ·de~ bülbes • 
. : ;': : .. • ·.:· ... Î }··:·' ....... ,,,~.• ~~ ••• .;_,;. ,,,: •• ;;_{f,-''"•,'' f""".~·· .. 'f .. :o.:~ 

.... 
Î-1 

·.·,; 

'. 1 
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L'étude et la comparaison des réglementations permettent de voir que 

··J'est. dans cie dernier secteur que le· système ·a.e lA- reoonnaiss·ance a le 

plu~ dè···ré:P:eroussions .···n~in.'s fès· ·autrés· sécteu:t·~-, là ré.glement~ation . . 
couvre un domaine moins étendu. En outre, la culture des légumes sous 

contrat, donc pour des producteurs à destination de l'industrie des 

conserves est libre; il n'existe donc pas d'exigences spéciales de 

compétence pour la culture de tels produits. Ces réglementations sont 

appliquées maintenant depuis quelques années et sont encore touj.ours 

considérées, ·généralement, comme une bonne politique; il est vrai que 

l'élément de renforcement de la compétence professionnelle en elle

même prend une plus grande place dans l'a~gumentation au fur et à 

mesure que l'organisation du marché dépend de moins en moins de régle

mentations. La Loi prévoit une disposition transitoire qui permet à 

tou~ ceux qui exerçaient légitimement l'activité hortico~e en question 

à la date du 1er avril 1962 (c'est-à-dire deux qui possédaient une li

cence conformément aux réglementat;ons précédentes) d'obtenir une li

Qence sans autre enquêt~. C'est ce qui a été fait depuis lors et l'on 

a accordé en outre un grand nombre de nouvelles reconnaissances. LG 
tableau suivant permettra d'avoir l:lll9 idée de 1 1exé.cut.ion de cette Loi 

à la date du 31 décembre 1965 : 

Reoènnaissances pour la cul ture maraiohère 

idem pour la culture des fleurs 

idem pour la culture des bulbes 

idem pour 1 1arboricul ture 

idem pour la culture maraîchère et la culture 

idem pour la. culture maraichère · et la cul ture 

idem pour d'autres combinaisons 

Total 

des 

des 

fleurs 

bulbes 

32.754 

4o534 

!)~117 

1.796 

7tt073 

4c44l 

3o7-43 

On a accordé de plus des exemptions à 3.051 demandeurs, c'est-à-dire 

qu'ils peuvent se librer à la culture en question sans satisfaire aux 

exigences imposées pour la reconnaissance. 

Pour donner une idée du fonctionnement de la sauvegarde du droit des 

intéressés, signalons que la GEtfïrtion quotidienne.-·.--4u· :Landbouwsdl:iap a.<1. ·.:: . ..._ .. 

. examiné en 1965 67 ·$ppe~s de pe~sonne_e dont la :demande da reG·onnai.s~.; 

aanoe aYai' êté rojet's par les organismes hor~icoles correspondants 

dn tandb~aol:Ia.p41 s.r oes 67 appels, 34 ont pu obtenir encor-e une lf..-
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oenoe ou 1 'exemption·. Lés autres ·-appëls (33)" orit été rejetés. Le Collè

ge d'Appels pour la Vie Economique ·(la Juge Âdininist.rat if oompét·ent) 

=a traité .9 .. demandes d'a:pp~l. Sur ce chiffre, 2 ont. été rot'irées, 

J ont ét~ r~j~t~s,; 3 --~nt- ~té· l)l~ao~dées·)e·t 1 ·pa.:rtièllament 3â.coo~ : .. 

. d~~.; (.1.J). -

Ii n'existe pas dans la Législation Néerlandaise d'autres exigences 

imposées ou devant être imposées quant à la :personne du futur entre

preneur. Il va de s.6i cependant que quand des terres· sont oédéas à· bail, 

les bailleurs imposènt évidemment des exigences aux fermiers. Quand 

il s'agit de bailleurs très importants tels que l'Etat (Domaines de 

1 'Etat également en plus· des polders du· Zuiderze'e' et des Domaines de 

la Couronne) et quelqu~s communes qui sont propriétairos ·de· t'erres, 

ces exigences.· ·sont parfois reprises dans les :conditions générales d 'af

fermage, ces conditions 'étant alorà stipulées dans le contrat·.d:e :fa9-on 

à ec ·qu ~elles obtiennent un --afto.t. plus génél:-al:. Po\l~ obta.nir· ~une exploi

tation dans ··le.s polder_s du Zuider.zee on ex:L~ndQe(orma.is que i 'ut.éNssé 

soit. en-·.-P.G~~Ç}_saio;q; d·•-un· :·d_i,pl8m«>t: )dG 1 1~soignement Agr;i~:;av<to.· an···~~·· 

n imu~ ::Wl·. <iipl_8me ·_~q.u oour.s irttor~é~iai.:re · d ~-a.grio:tJl.'bllr"e• .... si.gn~ons. :à~àS.i---. :.:.,. ~

_qu~il: (fau.t pour _OQS· e~ploita.t-ion,a _que. el 1 intéressé· ait 2-6· ans a.u moins et 

50 an~ au :plu,s (.14} •. 

B. La Torre 

1. Ape~çu ·schématique ·da la matière· 

On ne ren?~ntre plus beaucoup aux P~ys-Bas - sauf dans les polders 
. . ~ ~· . 

asséc~és du. Zuiderzee - des_ établissements ~'exploitations agr~oo~ea 

dans 1~ ~ens d'uné_fondat~on suivant la signifioation orig~nale du~mot, 

donc sur une terre n'ay~t pas été utiliaée-précédemment pour la_pro-. . ~ ' ' . . . 

duotion agraire. Sur une surface totale d'environ 2~259.000 ha de 

t~rres de·. cul tu;~s( à. l' o~olusio~ ~~ b~is)(15-) -· ·.surface qui repr~sente 
environ 70% de la superficie totale des Pays-Bas -_il n'y avait plus 

an i963 qua·l95·400 ha de terres an friche, al~;~ ·q~'il y en. avai~ en

core 590.800 èn ·1900. Mais ces terres en friche comprennent cependant 

également les"'dunes et lé's plages, laa sablè~ mouvants et les atterris

sages non endigués (terres situées le long de l.a c8ta et qui se trouvent 

sous eau pendant une partie d~ .l'année), da sorte quril resten environ 

seulement 105.000 ha au maximum de bruyères, de terrains tourbeux et de 

marais qu'on peut considérer comme terres de oùlture en puissance. En 

fait cependant, la plus g-rande partie de oes te~rains n'est pas a.coea:i.ble 

' ~~ 
t:.' 

' . 
~~ 1 
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pour aucune forme d'àgriculture. Si ces terrains ne sont pas la pro

priété de Pouvoirs Publics ou d'Institutions ohargéec de la protection 

de la nature qui leur donnent une destination permanente non agricole 

(terrains d'exercices militaires, régions réservées aux loi~irs) il est 

réservé souvent néanmoins à une destination de ce genre d'après l'une 

ou l'au~re réglementation d'aménagement des espaces- sujet·dpnt nous 

reparlerons plus en détail aux points 2 et 3· 

Les bois.ocoupent encore une position particulière à cet égard. 

La superficie des bois s·'élève aux Pays-Bas à 288.100 ha donc seulement 

environ 7 %du 'territoire. C'est une des· raisons pour lesqu~lles la 

sylviculture et 1 'ex:Ploitation des pépinières n 1ont relat·ivement pas 

beaucoup d'importance au point de vue de la production. La foncüon la 

plus importante des bois, aux Pays-Bas, réside donc dans le domai:ne 

des loi·sirs, car dans ce pays à forte densité de population, surtout 

dans la partie occidentale urbanisée avec sa grandè oonoentration de 

··population, les bois doivent contribuer à satisfaire aux besoins de 

.loisirs· de plus en plus ··importants. Le rapport disproport-ionné qui exis

te entre :1 'importance de cette fonction d"unè part et la faible étendue 

.des superficies boisées d'autre part a irièité leà iégislateurs,néer

landais à prendre quelques mesures pour la protection des bois. Una 

de ces mesures est de nature fiscale, à savoir la Loi sur les· Beauté-s 

de la Nature de 1928 (Stb. 63, modifiée depuis) en vertu de laquelle, 

entr'autres, les propriétaires de domaines ruraux comprenant des bois 

qu'ils rendent accessibles au publio à certaines condition~ peuvent 

bénéfi.cier de certains avantages fiscaux. En outr~, la Loi sur les 

Bois essaie de maintenir d'une certaine façon la surface boisée actuelle 

en imposant des restrictions à l'emp~oi des terrains bousés pour d'autres 

destinations - même agricoles -· Nous reparler~ns ci-dessous au point 

3b de la façon dont cela se pratique. 

En ~onsidérant 1 •augmentation de la superficie da~. terres de cul tura 

enregistrée au cours de ces dernières années (à l'exclusion des polders 

asséchés du Zuiderzee) nous obtenons le tableau suivan~ : 

1956 
1957 
1958 
1959 
1960 
1961 
1962 
1963 

-2009 ha 
1298 ha 
1341 ha 
1700 ha 
.849 ha 
827 ha 
709 ha 
172 ha 
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Il ~n résulte que l'e·xtansiol.l des· .. terree cultivées, à part les polders, 

manifeste une tendanoè·à. la: diminution. En répartissant ces chiffres 

suivant los provinces, on voit que c'est dans la province de Drente 

et de _Noo~-Brabant q'll 'il: y a eu relativement les augmentations les 

plus _imp<.?r~antes .. des _superf~oies cultivées, de cette façon. Pour le 

Noord-~rabant, catte au~m~~tation de~ terres cultivées a été d'environ 

570~ ha en 14 années (195~63), elle a été de 10.000 ha environ pour 

la province de Drente au cqurs de la ~ême.période. Dans la première . - . .. . . ~ ' . 

province citée, il. s'~git pr9~ablement surtout de. terres en friche qui 

.ét.~.ient dep~is toujou~s l:a pr?p.riété de communes et qui ont été cédées 

par celles-ci pour 1 'explo~.ta~ion. En considérant le chiffre donné 

pour la province de Drente, il faudra penser aussi au défrichement des 

'hautes tourbières. C'est s~rtout au siècle dernier que de grandes super

ficie-s· de tourbières ont. été d~blayées dans cette province pour la 

production de là. tourbe ·et pour 1 'assèchement de ces terrains. C'est 

l'origine da la région agricole des Veenkolonien (veen-tourbière)·dans 

:.la province de. Drente et dans. celle d'Overijsse-l. Ce O.éfrichement est 

beaucoup moins important actuellement. L'exploitation des tourbières 

n 1est d'ailleurs pas libre mai·s soumise aux prescriptions des règlements 

provinciaux qui exigent la plupart du temps l'obtention d'une licence, 

ce qui entra1ne .le respect de conditions déterminées. La base de oes 

règlements a été pendant longtemps la Loi sur l'Exploitation des 

T.ourbières de 1895 (Stb. 11.3; modifiée en 1930 et en 1958). Il· existe 

a.ctu~llement une nouvelle réglementation qui concerne également·· d'autres 

formes·. d' exploilat ion de minéraux de surface; il s'agit de la Loi sur 

1 'Exploitation des Tourbières (Stbe 1965 :riç» 509) ( 16). ·. _., 

Les faits exposés ci-dessus permettent de conclure qu'il existe seule

'ment de faibles ~ossibilités, relativement, de création d'une exploita

tion agricole entièremént.nouvelle comme moyen d'âtablie~ement, toujours 

à l'exception des polders asséchés du Zuiderzee~ On ne doit. paà s'atten-

dre à ce que oes possibilités redeviennent un jour plus·grandes. Les 

·besoins de plus en plus grands de loisirs fourniront .. ~il. ·~6ntraire 
d'autres destinations pour le's terres en friohé.·En o4tre,· les terrains 

susceptibles d'être mis en oùlture de'ia sorte sbnt souvent d'une qua
lité·'Illargin~lê et là: tendance aé)tuell~····ciafi~ 1 ·~·vblutîô~··Je ·· .. :ir agriculture

. :·niofi1s":J 'a·x~loitatiorui';Jet a.'e~ ent~ë.~fises 'v'iabi~s ... plu~ 'grandes :.,;. n'est 

précisément pas propièe à la mise'-'en: éxploitation de terrains· marginaux 

de ce gan re • . . ~ ... ' '. .. ...... . 

':li 

', 

r ·. 

1 " ~· 
'4 ·'1, 

1 
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' ~: 
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Il n'y a du _reste aucune entrave qui pourrait s'opposer à une telle 

exploitation - sauf les obstacles_ d'un autre genre 9,ont nous devons 

encore parler- • 

Dans la·grande majorité des cas, celui qui veut entreprendre une exploi

tation agricole sera donc obligé-d'effectuer une reprise sous une forme 

ou 1 'autre --voir au chapitre rr à ce sujet - d'une explottation existante 

ou du moins de terres de culture existantes• La même remarque vaut for

cément également pour 1 1 ext·ension 'd'un établisse ment déjà exploité par 

1 'intersasé en y ajoutant des te·rres de· cul ture. Car· on ne pourra trou-
' ver que très rarement des terrains qui n'auraient pas été utifisés au-

paravant déjà pour la production agricole. 

Ces terres proviendront presque toujours d_':une autre exploitation, soit 

qu'il s'agisse d'une ancienne exploitation supprimée actuellement ou 

bien d'une exploitation qui a renoncé à des terres de culture. 

La question de savoir maintenant quelles sont généralement les-possi

bilités d'acquérir dès lors une exploitation ou des terrains complémen

taires dépend évidemment de la situation de l'offre et de la demande 

des terres de culture. Cette situation est la résultante· d'un certain 

nombre de conditions de fait économiques et sociales et démographiques, 

con di t.ions qui peuvent en partie exercer 1 i brament leur influence mais 

dont l'importance et l'action subissent d'autre part l'influence de 

cert~ines mesures; cette influence est parfois involontaire, parfois 

en revanche la mesure en question vise à établir cette influence et 

a été .prise dans ce but précisément. Ce complexe de possibilités et 

d'impossibilités ainsi créé avec un effet général constitue à vrai 

dire 1 1 infrastruoture des possibilités complètes d'établ~ssement (y 

compris l'extension) d'une exploitation agricole déterminée. L'inté

ressé n'est pas confronté lui-même avec ces conditions. Au cours de ces 

essais d'acquisition d'une explatation, il ne sera pas confronté direc

tement par exemple avec le fait qu'il y a autant de terres de culture 

qui changent de destination ou qui sont destinées à changer de destina

tion ·ni avec le fait que le choix de la profession des fils des cul ti-
. l 

vateurs s'opère actuellement auss~ fortement vers des professions non 

agricoles, mais ces faateurs constituent cependant des conditions qui 

peuvent intervenir dans ia:réponse à la question de savoir si ces tenta

tives seront couronn~es de ~uocès. Nous donnerons d'abord une description 

de cette infrastructure ci-dessous' (au point 2). 
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Il sera moins indiqué, et parfois ma me cela n. 'aura auoun . sens, d'essayer 

de fonder ou de reprendre une exploitation ou bien d'acquérir des ter

rea de culture oomp1ément~ires de la part d'un amateur qui, quant à 

la personne, a la possibili~é ~·e~èroer la profession d'agriculteur 

(voir à ce suj'at au point A par·~ 3), s'il existe des ~nt raves de droit 

public relatives au genre d'exploitation agricole envisagée sur le ter

rain en question. Des entraves de ce genre peuvent être·applioalbes en 

effet. Nous avons déjà signalé celles qui existent quant à la trans

format ion des terrains boisés en terrains oui ti vés. Out re cela·,· il peut 

éxister en·premier lieu d'autres entraves du domaine de l'aménagement 

du territoire, ehtre·autres celles qui découlent de la destination non 

agricoles donnée. au terrain et qui comprennent des restrictions d 1èx

ploitation pour l*emploi agrioole•·D•ailleurs, déjà le fait simplement 

que le terrain a reçu cette destination suffira la plupart du temps 

par·iui~même à rendre 'son acquisition peu intéressante. En deuxième 

lieu, celui qui voudrait utiliser le terrain en question·pour la culture 

de plantes ornementales aurait à faire face aux r~glamentati'ons da la 

·'',:-'t 
' '·~ ~ :'!, 

··'.l 

; .. : ,.,. 

'l 

cul ture qui existent dans ce secteur, dispositions ·d'après lesquelles ;_;::i~ 
la culture de ces plantes est soumise à l'obtention d'une'lioence pour 

des r~isons de :politique de vente. Parfoi~ enfin c'est à cause de motifs 

de phYtopathologie qu'il est défendu de cultive·r oe~tai~es,plàntes sur 

le terrain en question. 
... 

En troisième lieu, on peut encore se demander s'il existe dans la légis

lation néerlandaise encore un groupe de dispositions d'un autre genre 

qui sont applicables, à savoir des normes relatives à la grandeur 

minimale ou maximale d'une éxploitation. 

S'il en était aina'!, ces règles influenceraient défavorablement la posai 

bilité d'aoquisition .. d'une exploitation. Des règles de ce genre ont 

existé cependant aup~rayant dans la Loi sur l'~liénation des terrains 

agricoles, pour l'acquisition d'une exploitation (ou de terrains) com

me propriétaire ou p~n~ficiaire réel. Ces dispositions ont été abolies 

en même temps que cette· .~ai le 1er janvier 1963. Pour 1 'acquisition 

en tant que fermier, ce:·· sont les dispositions·_ de 1 'article 5 de la Loi 

sur les Baux Ruraux (Stb. 1958 n° 37, modifiée depuis) qui sont appli

cables. Ces dispositions prévo~ent en effet la possibilité de refuser 

l'approbation du contrat da fermage soit qu'il s•agisse d'une exploita

tion d'une grandeur trop réduite, soit que oe terrain ait une importance 

.. , 

,!,'':. 
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plus grande pour une autre exploitation -quand il s'agit d'affermer 

une terre de cul ture pour compléter une exploitation exis·tante - • 
.. 

Tous ces facteurs n'ont donc pas un effet général mais ont cependant 

un effet concret relativement à un terrain déterminé; nous en reparle

rons en détail ci-dessous au point 3· 

Il en est de m~me pour des facteurs analogues ~ui ne réduisent pas les 

possibilités d'acquisition mais qui les augmentent. On verra cependant 

que ces derniers facteurs s'appliquent uniquement à certains amateurs 

en particulier à .ceux qui ont dû céder des terrains de culture pour 

la réalisation d'une destination non agricole pour des participants 

.aux remembrements ruraux. Parmi les facteurs et les réglementations 

que nous énumérons et qui facilitent ou qui entravent l'établissement 

d'une exploitation agricole, certains s'appliquant âgalement aux ex

ploitations_agricoles sans terrain notamment celles qui s~_rapportent 

aussi aux bâtiments ou bien qui n~ concernant pas tellement l'usage du 

terr~in mais l'exercice de la profession. On verra bien clairement 

d'après les réglementations elles-mêmes qu~lles sont celles qui 

entrent en ligne de compte à cet égard. 

2. Facteurs influençant d'une façon générale la possibilité d'établissement 

(ou d'extension) 

a. Rapports réels de l'offre et de la demande des terrains de culture (17) 

Lo transfert de terres de culture vers un~ destination non agricole 

réduit forcément l'offre de terrains~ Voici quelles furent las super

ficies perdues de cette façon pour l'agriculture depuis 1956 : 

1956 5188 ha 

1957 5161 ha 

1958 5052 ha 

1959 5172. ha 
'1960· ,: .:6682 ha 

1961 7541 ha 

1962 8607 ha 

1963 .8295 ha 
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Cas chiffres comprennent oapend.ant égale·mant les -terrains qui ont 

été réservés comma terrains de con·struotions futures oonformémant 

au plan d.1 a~énagemant des espaces, sans qu 1 on· ait cependant réa.;;. 

lisé déjà cette transformation.· En· ·étudiant· les chiffres d'une 

autre façon on s'aperçoit que la parte réelle a été d'ènviron 4350 ha 

per an pour la période de 1950 à 1954 ·inclus, d'environ 5000 ha par 

an pour la période de 1955 à 1959 invlus, et d'environ 6150 ha par 

an pour la période da 1960 à 1963 inolus. On peut constater en tout 

o~s un~ tendance à l'augmentat±on. ·cette dernière est compréhensible. 
. ' 

L 'augtrientation est liée foroémen·t à l'accroissement toujours constant 

~·de la population néerlandaise qui s 'exp;rime par los ohiffr~s totaux 

globalix suivants : ve!'s i900 environ 5 millions, vers 1950 environ .. 

10 millions et en 1963 plus de 12 millions, la densité de la popu~~tion 

par km/2 étant :œspeotivemont po~r Îas ·d~~e~ indiquées .de 1.57, 3~? et 

· 359. Il' faut signaler que 1 'accr~issement _le plus impo_rtant .est .le 

fait surtout des villas et des régions urbanisées, tout en précisant 
,4 • •• • •• •• '• 

d 'auiro part que là dimin~tion des terres de oul.tu~e d~s. ~:es régions 

n'est pas parallèle relativement ··à oet aooroi.sserœnt; le sty~e de cons

truction des grandes villes joua oertaine~ent un rôle à cet ~gard. La 

parte de terres de culture est relativement la plus import~nte ~an~ las 

, cent res urhains des provinces. Les logements à bon marché au sens 

strict oon·stituent le fa.oteur le plus important de cette pert~ de terre de 

culture; viennent enauite·les ro~s, puis les installations seconda~~s 

lora de l'extension (terrains de sports et de loisirs) et finalement 

le terr~in qui e~t requis pour les exploitations non-agricoles. 

Voioi comment se répartissent ces facteurs pour les dernières années : 

1950 à 1955 à 1960 à en % 
i954' 1959 1963 
inclus ·inclus inclus· 

Construction de logements(y oompris 
las écoles et las église~ etc~ ) 47 ... 41 40 

Installations secondaires 17 14 17 
Industries, commerce, e.t.o. 11 12 14 
Routes et ru.es 26 34 29 

'. 
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Les bases juridiques sur lesquelles repose cette distraction_de terres 

da c~l t:ure p~ur d 1autres destinations sont t_rès différentes. Cette dis

traction s'opère naturellement en partie volontairem~nt à savoir parce 

que le propriétaire vend le terrain.à l'organe qui veut l'utiliser pour 

une destination non-agricole. Ces organes sont la-plupart du tampa 

les communes (construction d'habitations et terrains industriels} et 

l'Etat (les grandes routes). En fait, la menace de l'expropriation est 

foro~ment souvent présente à. l'arrière-plan quanÇi ces ventes ont lieu. 

D'autre part, la désignation d'un terrain de oe genre pour une destina

tion non-agricole est uneaffaire très intéressante pour le propriétaire 

notamment pour le propriétaire non-utilisateur, à cause du prix plus 
• 1 ~ 

·élevé qu'il pourra en obtenir. Quand le propriétaire n'est pas d'accord 

de céder son terrain volontairement, les organismes compétents doivent 

recourir finalement à l'expropriation pour l'acquérir. Elle est réglée 

dans la Loi sur l'Expropriation de 1851 qui a été depuia·lors modifiée 

et complétée plusieurs fois. L'article .de la Constitution (166), dont 

cette Loi constitue l'application, prév~it encore que toute expropria

tion concrète doit être précédée de ce qu'on appelle une "nutswet" 

·(loi d'utilité) c'est-à-dire une Loi au sens formel, qui.établit que 

l'intérêt général exige 1 1expropriation en question; il prévoit cepen-

dant également la possibilité de déroger à catte exigence par la Loi. 

La possibilité de dérogation est utilisée si fréquemment que la "nuts

wet" n'intervient pas dans la grande majorité des cas. 

L'expropriation est opérée notamment pour les besoins de la construction 

da logements à bon marché (la forme principale) en vertu d'un arrêté 

du conseil communal approuvé par la Couronne (articles 77 et suivants). 

Cette possibilité d'expropriation peut d'ailleurs être utilisée non 

seulement pour la construction de logements à bon marché au sens restreint 

c'est-à-dire pour la construction de logements; elle existait déjà pour 

obtenir la disposition de propriétés bâties ou non-bâties comprises 

dans un plan d'affectation approuvé, afin de pouvoir exécuter un tel 

plan. 

Depuis quelque temps (Loi de transition sur l'aménagement des espaces 

et sur la politique nationale de logement (Stb. 1964 n° 344) on dit 

simplement : en exécution d'un plan d'affectation. Le plan d'affectation 

communal est pris maintenant - voir à ce sujet au point 3 - dans un 

sens plus large ~e la construction de logements à bon marché au sens 
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.strict oe .plan asstgne aussi d'autres destinS:-tions. En deuxième lieu, 

l'expropriation pour de~ routes, des oa.naux-·eto. qui ~a fait par Arrêté 

Royal (article 172 a) a de l'importance à cet-égard. Pour l'expropria

tion ayant pour but la protect~on des. beautéx naturelles, ce qui est 

rare, c'est encore le système d~ la "nutswet" qui est applicable. 

Nous ne parlernns- par ici de la façon d9nt se font réellement oes ex

propriations ni comment on .met ·en balance les inté_rêts. individuels des 

intéressés par rapport .à 1 'intérêt général~18)e1Cette ·question na5.fait pas 

partie du suj~t de ce rapport car nous nous intéressons uniquement à 

l'influence générale de ce facteur sur 1r.offre de terres de culture. 

Il suffit de faire remarquer que- les ~églementations sont .sat~aisantes 

dans leur ·ensemble à cet- ~gard. Quand· :1 'expropriation se fait pour 

l'aménagement des espaces (plans -d'affectation des-communes) cette 

prise en considération des intérêts divers est suffisamment gar~tie 
... . . . . 

q.ans la p~_océdure aussi bien e~ ce qui concerne 1 'établisse ment du plan 
• ,, ~ ;.> 

que lors de l'expropriation suivant éventuellement; il est question 
.... ,. : ~ 1 ~~ • • 

aussi de délibérations et de prise e~ considération d~s arguments 

des intéressés quand l'expropriation se fait ~n l'abs~noe d~un plan 

;Préalable entouré de garanties administratives (comme. cela .se prati

que poU~ les .. routes nationales) 1 .bien que les. ohose.s ~is.sent enoore 

être améliorées dans oe domaine. A cet égar~ 1~ t~rrdbouwsohap (dr~· 

ganiamo do droit publioJ représentation officiell'~ de l'agriculture) 

acoom~lit un beau travail pour l.a défense des intérêts des agriculteurs 

menacés d' e~propriation. C'est un juge indépendant ~ui fixe 1 'i~_demnisa-
. . 

tien en cas _d 'e:x:propriat~on; il existe une ju_risprudenoe tr~s étendue 

dans ce domaine. Le montant. de l'indemnisation est généralement satis

~aisan.t(1? )~Noua :fbrC?J'ls onoora remarquer q'll;e dept.;is la nouvelle Loi sur les 

Baux ruraux, la question de l'indemnisation de fermiers qui doivent 

.aband~nner ~n terrain qu '.ils e:x;p~oitent p~~ ~-~ite de snn ttilisation 

pour une destination non-agricole (soit parc·~ que le propriétaire a 
'• ' ,' "'lo ' • 

vendu le terrain ou bien._ ~ oa~se d'une expropriation) est aussi ~_ien 

réglée. La conséquence générale ~a oes divers él~ments c'~st que ces 

agriculteurs qui r~cher~hent Une nouvelle exploitation, avec des res-
. ' 

sources financières im~.o~antes, met __ t~nt .. la main sur :un~ ~ran~e échelle 
\ 1 ' ' • ~ 

sur les terres de culture offertes en vente surtout dans des régions 

déterminé-ès' surtout maintenant ~que ·les. prii:. sont libres à. ft achat 

depuis 1963." 
··. . .... '". 
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A c8té de cette diminution de l'offre, on a l'augmentation de la demanda 

de terres de culture due au fait qu'on s'est rendu vompte de plus en plus 

qu'il était nécessaire d'augmenter la grandeur d'exploitation moyenne 

dans~l'agriculture au sens restreint, pour des considérations de poli

tique structurelle-agricole, et que, notamment pour les exploitations 

de la catégorie d'importance de 10 à 15 ha, leur production doit être 

fortement intensifiée, ou alors elles. doivent disparaître ou âtre 

-agrandies. Au cours de cas dernières années, on insiste surtout sur 

cette 4euxième possibilité, car contrairement à ce qui se passait au

paravant, quand on mettiait à l'avant-plan 1 'augmentation de la produc

tion par.unité de 1:,1u;rfaoe et par animal, on fait porter actuel1ement 

le centre de gravité ~ur 1 'augmentation de la productivité· du travail, 

de la production par personne activa. 

Ceci conduit à apporter une attention plus grande à l'emploi optimum 

de la·main-d'oeuvre dans· les exploitations et quand cette main-d'oeuvre 

est trop importante, une des rasons principales en est la faible super

ficie dont on dispose. On trouva ici forcément à l'arrière-plan la 

nécessité d'utiliser autant que possible les méthodes modernes du machi

nisme agricole dont l'utilisation optimale est liéeuniquo~~ à une 

superficie minimale déterminée. La demande de terrains de culture qui 

est plus grande à cause de ces facteurs, facteurs qui sont suffisamment 

connus généralement et qui ne sont pas typiques aux Pays~Ba.s, est ab

sorbée en partie par l'asséchement des terres mais nous avons vu que ces 
- . 

gains de terrain n'ont une importance réelle que dans les polders du 

Zuiderzee• Il est évident dès lors que cas assèchements de terrains 

n'offrent qu'une compensation fort limitée ca que l'on constate avec 

évidence quand on réfléchit au fait que la cession de terrains pour 

une destination non-agricola représente déjà l~tilisation d'une région 

de la superficie du Wieringermeer dans l'espace de 2 à 3 ans et d'une 

région rurale beaucoup plus grande telle que le polder du Nord-mat 

dans l'espace de 6 à 7 ans. Les modifications structurelles dans 

l'agriculture elle-même sont donc aussi beaucoup plus importantes; sans 

mesures prises par les pouvoirs publics, ·alles ont déjà constitué un 

contrepoids important pour atteindre un certain équilibre 

En l899, sur une population masculine totale de 1.490.000 habitants, 

les personnes actives occupées dans l'agriculture étaien.t encore au 

nombre de 491.000 soit 33%, en 1947 oe pourcentage était. tombé à 18,7 %, 
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e~ en 1960 il n'était plus que. de 12,2 ,& • .!près 1947 le to-tal en chiffres , 

abso~u.s-a. commenoé.à diminuer également. 'Bh considérant oette diminu-

tion en chiffres absolus pour l~ période de 1947 à 1960 nous ~rouvons 

les chiffres suivants 

Indice 1947 -Situation 1960 

Chefs d•e.x:ploitations lOO ~ .. 

f~ls d'agriculteurs travaillant 
aveo les parents IOO 55 
ouvriers agricoles 100 57 

Ces chiffres sigr:1ifient d~une part qu'il y a_.déjà eu ~e diminution du 

nombre d' exploit._ants au cours de cette périod~. Cet.te diniinl:l_t~on se si-
. .. "' . 

tue principalement danà les petites $Xploitations. !nle n'est pas la 

conséquence du pas~age d'exploita~ts vers -d,autres professi·on.s_ (oeci 

ne se rencontre pas beaucoup), mais bien d'une. au~entation relative 
' . . . . ' ~ . -

du nombre d'exploitants qui ont cessé toute activité pr.ofes~ionnelle, 

la cause en étant en partie l'émigration active au cours des années 

qui ont suivi la guerrre et le f~it que par suite de l'~bsence de pen

sions de vieillèsse il y a èu aussi plus d'1exploita.nts ·qui ont pour

suivi leur activité même après avoir atteint l'âge de 60 ou 65 ans. 

D'un autre oôté, on constate cependant qüa la diminution·a encore été 

modeste au oours de- cette période·. Suivant les .;chiffres fournis, elle 

est beaucoup plus importante dans le groupe ~eà· fils d'agrioult~urs 

travaillant aved leurs parents' les- suooèsseurs eri' ·P'uiefsanoe' dont le 

nombre a diminu·é -de: 110.000 (1947)' à 61.000- ('i960). Cette diminution 

est également le·fait de l'émigration, mais surtout du choix de la 

profession plus orienté ·at ·multiforme enco.uragé d'une part par la dis

parition depuis 1945 de l'isol~ment·des campagnes et des foyers ruraux, 

et d'un autre o8té par la foËë pression démographique dans le secteur 

agricole, de sorte .~u'il n'y avai~ aupune possiàilité pour la plupart 

.~es fil~~d'agriou~teurs d'~cquérir.~e exploitation à un âge raisonnable. 
i ~ .i • • ~ ... • 

L 'émigra.t·i.on a· été --SU·X'to-q..t. impol"t~ante dans les premières années qui 

ont. suivi 1945· lt}lls a fortement diminué depu:ts~:·En 1954· environ 24.000 

pers·onnes a.otives. ont émigré· et en ·1963 eno~i-è 1·5·0if.O,. -e-t au oours de 

la.' même·· ;pé::riode ·lè nombre .d.!agrioulteurs -ayant· érnil?;ré "ést. passé d =en

vi-ron-. 2.6:.00~ à. 4)0.~·- G~s~ .• chiffies ·:éta.iènt .. baauoonp.:plûs élêvés avant 

. 1954· . , ' ... ~ .. ! /" 1 ... , ... 

, . . · ... 

.· . .. . ,. ., .. 

, .. ",._ . 

,, . ' .• 

' , ~ ... ~ ~~ . L. ·." : ' ... 

.. . 
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En 1963 on a calculé que la diminution du nombre· de chefs d'exploita

tion en puissance a été si importante qu'il n'y a plus toujours un 

suocesseur.pour les exploitations existant en 1960. 

Ceci vaut surtout pour les exploitations de moins de 10 ha. Dans cette 

catégorie, la pression de la génération suivante s'est allégée à un 

tel point qu'elle est devenue inférieure à I; ce chiffre I veut dire 

qu'il y a tout juste I successeur pour. chaque exploitation en se basant 

sur le transfert de l'exploitation à 1 1âge de 65 ans et sur l'âge de 

30 ans en moyenne pour les fils qui succèdent à leur père. Inutile 

de di!e que oe phénomène con~titue une amélioration au point de vue 

de la politique structurelle. Il est possib're dès lors de. renforcer 

d'autres. expldfuations avec des terrains quï' deviennent libres d'occu

pants. Cette évolution générale s'est poursuivie depuis 1960, en se 
' ' 

renforçant. Les pouvoirs publics néerlandais ~nt cependant pris des 

mesures. pour accélére'r davantage. le processus. Nous en reparlerons 

oi~dessous au point b. 

b. Mesures prises pour régulariser le rapport entre l'offre et la demande 

des terrains de culture 

aa~) La 'législation de remembrement rural. 

lilos règlemantations ::-pouvant · f&'V"Oriser ·1 1'8lgra.ndisseîneilt ·de 1~ ihlr.i · 

f'aea d'-exploit.a'tion -.sa. retrouvent -déjà. dà.ns ia. r~gi·si"â."tiori de·~~:r&l

mam~t ç.l'üra.l · not"â.mmwt ~dans ·la ~l!toi sur ·le -Roniamiremen t ~Rural ,_ · -

do .-19~4 (S·lib. $t01 mo-d.if.iê··-d.opuis) e ·-une "description de cètto Loi 

en -·gén~al ·se ::.~itue -b:oP.à, dù~-·ea.drâ dù sûjet'-~do catte "rldte .:~ {21 )\~î.1Ella 

a. "dt".&il~itf· "t%é \ra.i"N à ûit 'adi'l"G ètidroi~ ~ (22} ~·-En ·êonséquanoè~ .. nous 

nous oont-on1fer.on.s: :-du· :Pésumé ·auceinot \ èi~à.:Pr~s~~·odno~mâ.n~olè~::_lignas 

gên~ârl-Gs dos .œi·spos·ft-ioris.:'l6giEfl.àii'·ivè·s~ ~ · : .. ~ ... ~ .--~ • 

La-- ~&nliêrè 'l·ég:til~t·icixr~sur le- rome-nibramel\t· rura1. eVita' dtf··19~4o':Lâ·· 

I.fii~~v..e.ft.të de ·1<f 9)8~·:ost :rompla.oéa pa.14 :la '-·loi ~aotuoile. ··Au ·_··dé'bu~: 

on a. ·surt{)ut song~ • à: uri rogroupament e·~·L:.à .ûn \~bha.nge de pa.r·éalies 

- (re1ncmbrelne~1;- ·rural aU S'Ons étro:tt ·du:!ta-rtne 1, 'ntais léri~ftitént Ce. G 

ays-tèroo- s·' est. dével-opp~ an une méthode ~e remembrement rural dans 

laquelle. des ·éma.liorat~Qns global-e·s -et "P:t.OfQnd.esrsont réall~~~s. · 

tant. à 1' Agftr.-4. de~~ Qondi~i-ons. externes : .. {not.ammen~-en.- ~a qui ~onoar-

ne la~ voir-i& ~~:t-: _.,J:,~~J -~urs ·d ,-~l- qu ~ .. à. Jrl.~ga.l'4 de la Ji tua.tion de~ (Jil ~ 

parcelles sur le pla.n de la technique culturale. A l'heure actuelle 
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c • est çette J:Qéthode ··qu-i est· .la. plus ooura.nt. Dans beaucoup· de cas 

.. il. est mime qu&f!tion d'un remaniement agricole complet elu "bloctt 

selon un·plan, suivi pa.r_d~s.mesures prisee .. dans le.dom.a.ine éco

nomique et sooial.par d'~utres tnstanoes. ~idemment il existe un 

grand nombre de for.~es .intermédiaires . dr inte~vention. La fo,rma la 
. . •' . . 

plus ancienne ~t la plus simple, qui est eno?re a.ppliq-qée par_f'ois, 

est désignée a.otuellemant par le terme "remembrement rural admi-
. .. ~ . ~ ~ 

nistratif~'. Ur:t de.uxième point du dévolC?ppement concerne· le fina.n-

oeme~t ~ Au .'débu.t il n'était e~oore ·.tguère qu~st~on d 1 aides de 

l'état, mais _plus _tard- au cours de la pér~_qde de 19_30 à 1940-

l'état est larB9ment intervenu par des subv~n~io~s en fav~ur des 
. . 

· salaires dans le cadre de la politique de lutte contre le oh6ma-

.B9; depuis 1945·· le remembrement rural, a.ctuelle.ment effe·otué pa.r 

des moyens méoanique's, est surtout considéré comme uno partie de 

la politiqtie· cie structura" agricole, dans laquelle l'état inter

vient· pour oette.ra'ison ·grâce à des aidas a.tteiiPJant· de 60 à. 70% 
des col1ts.· · 

. . 
La direction des opérations da remembrement rural est oon.fiée à 

~ ' . . ' . 
une commis.sion locale qui est toutefois soumise à un oontr8le sé-

• . .• • 1 .. 

v ère par .la· Commission de Technique ·Culturale, doni; l-e se or~ ta-
• ~ • 1 ·, ~ • • • 1 

riat. est formé_ .?ar la Direotio~ du Service de .~ .. ~.-~.tat .. qui assure 

la "supervision" de l'exécution teohniqu~, ~ savoir le Service 

da la Technique Culturale. En outre, le Collège des Etats Géné

raux d'a la provinoa joue un r8le non d~pourvu d'importance. Toute 

demande de remembrement" rural 'doit 8tre adressée à oe·oollègo. 

Après de no.mbreU:x:·. travaux préparatoires les propriétaires des 

terrains si tués dà.ns le "bloc-tt en. questio'n ·votent'· sur·· 1 t approba

t:itln ou le 'rojet du plan da remembrement rural établi'·par les 

Etats Généraux (o.s.) s~r la base de cette demandef L'approbation 

est acquise à la majorité simple du nombre de propriétaire possé

dant ensemble plus de la moitié de la superficie des terrains an 

oause. Si le remembrement aa·t rejeté~ le Ministll'e peut néanmoins 

décider qu'il sera exécuté si au moins las 3/4 do la major~té re

quise ont été atteints lors d~ vote. Toutefois oe genre de déoi

sion·aat fort r~re.· Lorsque la décision d'exécution du remembre-

. ment- est -prise, les droits des propriéta.ir_~s fonciers at des uti

lisateurs das parcelles sont fixés. En m~ma ~omps on estime la va.

l:eur ".as :parcelles. ~fin un plan de distrib'qtl;on e·t d'attribution 

est établi. L'.éta.bl~ssement de ces. régle.mentations paroo-q.r~ diverses . . ., ' . . 
. . ,:.· 'i ........ : ' • 

.1> 
/· 
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ét~pas au oQurs desquelles les intéressés ont un droit de recours. 

· La fixation définitive est entrC3 les mains du· pQ)uvoir législatif ou 

juridique normal. En outre il existe una réglementation particulière 

da la position juridique des preneurs à·bail. 

En m6me temps on établit de la m@me manière un nouveau plan pour la 

voirie et les cours d'eau ainsi qu'un plan d'aménagement des sites. 

Après avoir fixé le plan d'attribution et la date d'entrée en vi

gueur des nouvelles conditions de propriété, on procède à une deu

xième estimation {concernan:t les aeoroissements ou diminutions da va

leur) ainsi ·qu 1 à l'établissement d'p.ne liste des compensations à ré

gler an argent comportant tous les décomptes individuels. 

La partie non subventionnée das frais de remembrement est avancée 

par l'Etat au propriétaire sous forme d'annui'tés d'une durée de 30 

ans appelées "rente de remembrement'', couvrant les parcelles ra mem

brées at conjuguées avec 1 1 imp6t foncier. Des terres peuvent égale

ment atre attribuées à des organismes publics (notamment à des com

munes). Cela permeD une harmonisation du remembrement rural et d'au

tres mesures de planification éventuelles (par exemple des plans 

d'affectation communaux), oe qui évite la possibilité de contrecarrer 

à bref délai la nouvelle répartition de la propriété foncière par des 

expropriations en vue, par exemple, de la construction da logements 

ou de l'exécution de travaux publics. 

Ca ~ui précède constitue une vue d'ensemble succincte. Mais, en ce 

qui concerne la problème en cause, 1 1 intér3t essentiel ne consiste 

pas à étudier le remembrement rural proprement dit. En effet,. seules 

.les personnes possédant déjà des terres dans le "bloc" à remembrer 

pouvant participer au remembrement. En conséquence le remembrement 

rural n'est pas un moyen destiné à maintenir ou à fixer las exploita

tions agricoles. Toutefois, il y a lieu de se demande~ comment il ost 

possible, dans le oadre d'un plan de remembrement rur.al, do libérer 

des terres en vue d'un agrandissement des exploitations. 

Du terrain peut 3tre libéré en premier lieu par le fait qua le nou

veau système des routes et des voies d'eau exige moins de terrain que 

l'ancien système. Le système des routes peut 8tre raccourci dans de 

nombreux ensembles immobiliers où l'aménagement des voies d'accès 

était imparfait. 

En deuxième lieu, tous los participants ont le droit en principe de 

recevoir autant de terrain mais le calcul ne se faisant pas cependant 

d'a:Près la superficie ma.is d'après la valeur. Comme·les améliorations 

' ~--
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~pportées à la technique .de culture ne sont pa~ pareilles pour toutes 

- les.paroell~s, il peut s~ prod~ire une a~gmentation de vàleur relative . . 

qui ne.doit pas toujours 8tre distribuée lors de la répartition 
• t• j 

(art iole- 11 alinéa. 1) • 
' . 

Eh troisième lieu, un partage au préjudice de qertaines parcelles 

peut 3tre nécessaire uniquement pour des raisons techniques. La diff~

renoe, qui ne peut pas dépàsser s%'contre la volonté du participant, 

' est réglée avec lui·.~en espèces, (art iole 10 ·alinéa 4 et art iole 11 

alinéa 2). 

En quatriè~~ lieu; qùand l'apport est tellement faible qu'une restitu

tion de terrain reviendrait à oonstituer une parcelle non-exploitable, 

las dispositions prévoient que ta parcelle sara rachetée·en·espèces 

à 1 • intéressé. 
' ' 

Il recevra ale;>_~ oe qu'on. appelle ·une indemnité globale,. donc aussi 

.!.!indemnité .pour :troubles dans lES affaires par exemple (article 12). 
~· ' ~ ' ~ ; ,. ' . . 

En 'éinquième lieu, la Loi tient compta des propriétaires po~. qui le 

remembrement rural est 1 'occasion d:e cesser leur activité. et de mettra 

leurs terrains à la disposition des autres participants sous forme 

·· d ~~pport .s~s Qomp$nsa~ion en terrain. Dans un tel oas êga.lement on . . . " ' 

a droit .. ~ à une ~ndelllll;i.~é. globale .• Ceoi est encouragé par le législa-. . . ... . ,. . . 
teur en. ~aisant supporte~ en outra .par l'Etat la différence entre 

oette ind~ité et 1~ valeur du terrain; oela .ne constituera donc pas 

une charge pour la Caisse de Remembrement Rural. On accorde en prat i

.q~e·dix tois. la valeur locative du sol comme indemnité. 
••• ' 1 ' 

En sixième· li~u, il·e:x:iste Wl ,Institut au sujet. duquel la Loi elle

même est muette mais qui rempli~ cependant un r81e très important à 

cet égard. tl e 1agit de la Fondation pour l'Administration des Ter

rains de Culture (initiales S.B.L.). La S.E.L. a été oréée après 1945 
comme organisme administratif provisoire des biens ennemis, et elle 

a été transformée depuis en·un Institut, qui avec des avances de l'Etat, 

·achète· des terrains dans des ré·gions de futurs remembrements ruraux et 

·de remembrements en.oours; oes terrains servent alors d'apport plus 

tard sans oompensat1on an terrains mais moyennant paiement par la 

Caisse de Remembrement Rural• Eb 1960 la s.~.L. possédait 7•859 ha 

pour des remembrements ruraux en cours d'exécution et 885 ha pour des 

remembrements ruraux en oours de préparation. Comme autres ohiffres on 

1 • 

·, 
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a par exemple 2559 ha qui ont été achetés en 1964 et 1225 ha qui sont 

sortis de la masse comme apports. Les achats ont augmenté depuis 1960. 
Le secteur privé est largement représenté dans la Direction·de la 

s.B.L. La Direction est assurée par cella du Service Technique pour 

les Cultures (23}. 

bb) La Fonds de Développement et d'Assainissement 

Le Gouvernement s'est appuyé sur cette réglementation qui existait 

déjà depuis plusieurs années et qui fonctionnait très bien pour la com

pléter et la renforcer, et cela en prenant en 1963 des mesures d'accé

lération du processus de diminution du nombre des chefs d'exploitation 

et en créant en outre à catte occasion des garanties pour que les ter

rains libérés reviennent dans de bonnes mains. Ces mesures ont donc 

été prises d'une telle façon qu'on a créé un Fonds de ]éveloppemant et 

d'Assainissement pour l'Agriculture (o. en s. fonds). On lui a donné 

la·forme d'une fondation de droit privé dont l'administration est 

assurée par des représentants du Gouver~ement (à savoir les Ministres 

de l'Agriculture et des Finances) et du s~cteur privé. , 

Tous les administrateurs sont nommés par le Ministre, 10 des 15 admi

nistrateurs étant présentés par le La.ndboUW'eolla.p. · P.a:r..mi 1:(;lB 5 
a.ut~es· )lOUS· · 'trouvons le -Directeur Oéneral1 de 1 'At~.i.otil:ture, 

qui est Président d'office. Le Fonds a pour but la promotion du déve

loppement et de l'assainissement de l'agriculture (article 2 des Sta

tuts)~ Il essaie d'atteindre ce but entre autres : 

en favorisant des mesures qui peuvent contribuer à ce ~ua l'exploitant 

d'un établissement agricole qui entre en ligne de compte à cet égard 

prenne une décision oorreote en temps utile pour améliorer la structu

re de son exploitation ou alors pour mettre fin à l'exploitation; 

en encourageant.des des dispositions qui sont prises au service de l'ex

ploitant d'un établissement agricole qui veut améliorer la structure 

de son établissement ou alors qui veut mettre fin à son activité; 

en favorisant 1 'adjonction à une ou plusieurs autres expl_oitat ions 

rurales qui ont besoin d'une extensiqn des biens immeubles appartenant 

à un établissement agricole ~ont on cesse l'exploitation ou alors en 

destinant ces biens immeubles à d'autres fins. 
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Tel est le contenu -de l'article 3 des Statuts. Les dispositions généra
les élaborées ···par le Fonds doivent 6tre approuvées· par le Ministre. 

Les ressources ·utilisées par- le Fonds sont fournies par l'Etat qui a 

commencé en 1963 an affectant un crédit de 50 millions de florins à 

oatte destination (mais une partie de oe -crédit a été cependant affec

tée déjà à une aide direote·~ique à des .exploitations:mixtes sur les 

terrains sablonneux) oe qui::· s'est fait au.moyen d'un ·modif'ioa.tion par 

la loi du budget de l'agriculture pour 1963. 

Il ré sul t'a de la desoript ion f'oumia que le Fonds opérerait de deux 

façons à savoir d'une part en a.ooordant des indemnités pour cassation 

d'activité afin d 'enooura.ger la disparit·ion aocelérée d'exploitations 

non viàbles ou marafnales.et d'autre part en accordant de~ subsides 

d'investiss·ement pour renforoer·l 'équipement des exploitations qui, 

-elles t sont vi~bles. Nous reparlerons enoore a.u point I_;ri .de oe dar

nier a.speot de 1 'activité du Fonds. Dans·.ce oha.pitra il s'agit parti

culièremént de· l·a premièré· partie des activités du Fonds. 

Pour 1 'exécution de sa missi·on, -la Direoti·on du Fonds a élaboré une 

réglementation d'indemnisation pour oessa.tion d'activité {réglementa

tion da oessatian I). En comprenant les modifications survenues ulté

rieurement, oette réglementation comprend, d'une faç~n globale, lés 

éléments suivants 

Une indemnité pour oessation d'activité peut seulament.être aooordée 

aux. exploitante 4gés de 49 ans maximum et ayant exercé d'une façon 

ininterrompue depuis le 1er janvier 1960 une oooqp~t~on.agricole et 

qui n'ont pas gagné au cours des trois dernièrQs ~ées ~lus de a.ooo 
florins par an, dont plus de la moitié provenant de l'aotivit~ agrioo

leè. 

Quand le terrain est si tué dans une région où un remembrement ·"·rural 

ést en oours de préparation, le propriétaire exploitant du sol doit 

transférer la propriété à. la Fondation pour 1 tadmmïstration des ter

rains de culture, et s'il n'en est pas ainsi, à ùne pe~onne à désigner 

alors en accord aveo le Fonds. Si"l 'exploitant du sol ·n •·est pas pro-

.. 
1 

< -
. ,,/ :~ 

., '1 

priétaire, le propriétaire· doit soit affermer le sol soit le ·trans- .. ' .:'.lt 
. . ',\. ~ 

férer·à. urî tièrs·,.ou se mettre à·l•éxploiter lui-mêmer pour oe transfert-., 

o~t affermage ou: oette Iitise en expioita.tion, il f'aut 1 'aooord de la 

Commis~ion.lo~ale )pour ie~remembrement rural ou bien- s'il n'y a pas 

de remembrement rural en oours de prépa±=â.tion - du Fonds •. Toutes oes 
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mesures doivent amener une amélioration durable de la grandeur d'ex

ploitation d'autres établissements déjà existants ou alors une distraction 

durable du terrain de ltutilisation agricole• Il faut qu'on ait la ga

rantie que les bâtiments ne serviront plus à une exp1oitation agricole 

ultérieure. Les indemnités vont de 213 florins par mois suivant l'âge 

auquel l'intéressé cesse son activité (de 50 à 65 ans). Quand l'in

téressé cesse son activité après 65 ans, l'indemnité est beaucoup 

moindre- oeci.en rapport avec la pension de vieillesse légale exis-

tante - il s'agit alors d'un montant fixa de 103 florins et c'est 

à ce montant qu'a~ ramène également à l~ge de 65 ans !•indemnité de 

ceux qui mettant fin plus t8t à leur activité. 

Ainsi qu•il résulte de ce que nous venons d'exposer, la réglementation 

ne fournit .pas de critère direct de l'exploitation non-rentable, quant 

à la superficie; mais uniquement quant au revenu. C'est le Fonds qui 

se prononce sur toutes les demandes. Quand une demande est acceptée, 

le Fonds conclut aiors les accords nécessaires avec l'intéressé. A la 

fin de 1965, 7.639 demandes avaient été transmises. Sur ce total, 2.067 

demandes avaient été rejetées. Les autres étaient encore en suspens 

ou avaient été réglées· par un accord; dans le dernier groupe, il y 

avait 2.037 cas dont 1.864 bénéficiaient déjà d'une allocation• L'en

quête qui précède la décision et les délibérations correspondantes 

sembl~nt exiger pas mal de temps. 

Suivant l'article 5 de l'Arrêté relatif à la coordination de la poli

tique structurelle dans l'agriculture (Conseil des Ministres du 4 dé

cembre 1962), le Gouvernement Néerlandais a porté la création du Fonds 

à la connaissance de la Commission européenne, tandis que la réglemen

tation I sur la cessation de l'activité a été communiquée ultérieure

ment. La Commission s'est d'ailleurs prononcée favorablement à ce su-

,· jet. Il. est impossible de se rendre compte actuellement, à cause de 

la faible durée de cette expérience, de l'ordre de grandeur de l'in

fluence de ces réglementations sur 1 'offre de terrains de cul t·ure • 

Pour le reste nous ferons remarquer que l'exposé précédant aura fait 

a.pparattre nettement que les mesures prises dan$ le cadra du remembre

ment rural aussi bien-que l'action du Fonds de Développement et d'Assai 

nissement se rapportent uniquement à l'extension d'exploitations exista~ 

, tes: au moyen ... , dè terrain qui est libéré .est attribué. up~quemen.t à des 
t ,., ', 

établissem~nts de ce genre. 

'; 
;-r:t 
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Depuis le 1er janvier 1966, un deuxième type de réglementation sur la 

oesaation d'activité est entré en vigueur (:réglementation de cessation. 

II). Celle-ci n'est pa.s··liée à des .. limit_es d'âge ou de revenus et 

fonctionne dans d'autres conditions; au lieu d'une allocation annuefle, 

l'usager du sol en question reçoit*un montant égal à 10 fois la valeur 

locative du~~o~, montant qu'i~ tou~he en cinq échéances annuelles; 

cette régle~entation. est do~c greffâe sur la méthode appliquée antéri

euremont·1par la s.:B~L •. ·Po\lr:.le r~f?_ta,los conditions· sont 'jda:xtiques(24)• 

3· Facteurs influenxant la· possibilité d'établissement (ou· d'extension) d'~ 

exploitati?n déterminée. 

a. Facteurs positifs (favorables) 

~a) Remembrement ru~aJ. et Fonds da Développement .-et d 'Ass'ainissement 

Nou,s venons j_:q~;Stement de pa~ler d'une façon générale de deux réglemen

tations ~mportantes qui infl~enoent favorablement la possibilité d'ax
tension .. (pas d'établissement)· d'une _exploit.ation déterminée;· il :a 'agit 

en premier lieu ~es q.~_spositions ?t;>rrespondantes qui ··sont prises dans 

le cadre de 1~ législation de remembrément rural et en deuxième lieu . ' : 

de l'action du Fonds de Développeme~t et d'Assainissement, que cette 

aot~on s'exerce ou. ne s'exerce pas dans des régions touchées par le re

membrement rural ou dans des régions ou des remembrements ruraux sont 

prévus ultérieurement. Si le remembrement rural est en cours, la re-

. ·q.istribution des terres dépend alors du plan de répartition, ces ter

res comprenant donc les terrains qui sont libérés, plan de répartition 

élaboré et fixé sur la Qase des dispositions da la Loi sur le Remem

bremen~ Rural de.l964. 

Tant que la remembrement ru~l est en préparat~on mais n'est pas encore 

en cours, la s.:a.L. retiendra. s.~s terrains afin d'en faire apport en 

son temps de la façon. décri te ci-_dess1._1s _., S'il n'y a pas' encore de re

membrema·nt· rural· en cours de préi?~ration d~s la région en question, une 

exploitat·ion existante peut ~lors_ aoqu.érir du terrain provenant d 1un 

exploitant qui liquide. s.on ét.ablisa.ement en profitant de l'indemnité 

da· cessation d 1aotivité. 

• 1 ~ 

1 ·. , ...... 
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bb) Réglementations de compensation 

Il faut encore signaler en outre deux autres influ~nces. 

La première concerne les cas où des commun·es qui essaient d'acquérir 

du terrain de culture en vue d'une utilisation future pour une desti

nation non-agricole offrent aux agricultau·rs en -question une compensa

tion pour obtenir plus facilement leur.accord, cette compensation con

sistant à leur offrir la possibilité d'acquisition d'un autra terrain 

à un autre endroit dans la commune - mais alors dans un secteur qui 

restera destiné à la culture ~, pour que les in~éreéséà puissent y 

poursuivre leur exploitation. Pour y parvenir, les communes en. ques-. 

tion doivent forcément entrer d'abord en possession de ces terrain~ 

de compensation, qui, en outre, doivent pouvoir être fournis sans fer

mage. On trouve parfois quelques· comnru.nes qui èollaborent à ce-t égard. 

Cette façon de procéder œst 'de ·pratique assez couran.te,, surtout dans 

les cas où il existe des exploitations horticoles précieuses et coû

teuses· autour des centres urbains, eXploit at ions horticol'es que la 

commune ne· veut pas perdre, alors qu'on trouve plus ·à l'écart de 1 1 aggl~ 

mération des exploitations agricoles au sens restreint. On essaie 

alors de déplacer l'horticulture. Dans un seul cas, on a même été si 

loin que la commune a acquis d'abord le terrain de compensation par 

voie d'expropriation, ce qui a eu lieu à Amsterdam en 1959, où des 

terrains de culturé ont été expropriés pour être distribués ensuite 

par bail emphytéotique à des horticulteurs d'une autre partie d'Amster

dam et qui avaient dû quitter leur établissement à cause des construc

tions érigées sur leurs t·errains. Ce .fait ne s'est plus représenté 

depuis. Les organisation agricoles n'approuvent pas les expropriations 

pour compensations et la base légale d'une expropriation de ce genre 

est d'ailleurs assez faible· L'acquisition 4e terrains de compensation. 

se fait d'ailleurs également. par des organisations de droit privé. 

C'est ainsi qu'un certain nombre de coopérative horticoles de vante 

aux enchères de l'ouest dù pays ont-fondé une personne morale qui achète 

des terrains de culture. aveo les fonds fournis par ces coopératives 

(donc par les horticulteurs), terrains de culture qui peuvent être 

transformés en terrains horticoles et qui, au point de vue de l'aménage

ment des espaces, n'ont pas une destination non-agricole, ces achats 

se faisant quand ces terrains sont libres. Le terrain peut alors être 

vendu plus tard aux membres de la ooppérative chassés de leurs 

/. 



établissements par l'axt~nsion_de la ville. Cas cas concernent la 

plupart du.temps l'établissement d'une exploitation mais peuvent aussi 
• •• 1 

oonoerner l'extension d'une explo~tation existante dont une partie a 

été perd~e d•abord (25). 

L'autre groupe de cas ayant une influence positiva oonorè~~ dépend de 

la polit_ique de distributi~n dans les nouveaux polders du Zuiderzee • 

Il est vrai qu'on ~ tanu oompt.e ici depuis de_ longues années des agri

culteu~. qui mett_a.i~nt :f'~n ~ leur exploitation sur la "terre ferma tt • 

Cette cessation de l'activité pa~t être forcée par exemple à cause 

~'une destination non-agricole du terrain ou bien volontaire par exem-
. '• 

pla quand un ex:ploi tant qui se trouve dans un ensemble de re·membrement 

rural préfère co~meno~r une·nouvelle exploitation dans lé polder. C'est 

ainsi qu'après la gùè:fre i1 y a eu surtout des· ·cul tiva.tel.U's de· 1 'Ile 

de Walchèren, ~t après ie.s grandes inondations de 1953 d'autres agri-

oui téurs d'une région de ·remembrement rural de Zélande qui ont reçu 

un établissement dans les polders. Il faut dire oependant.que les 

établissements a~ibués de cette façon à des exploitants de oe genre 

n'ont oonstitué:qu'un groupe relativement peu important initialement; 

jusqu'en 1959 il n'y a au qua 127 oaa • 

. La réglementation est actuellement la suivante : lors de l'attribution 

d'établissements dans le Oost Flevoland (la distribution de 1966 com

prendra par exemple 72 établissements de culture de ± 20 à ± 55 ha) 

on tient compte particulièrement des candidats qui acceptent de céder 

leur exploitation dans une. région da ~emembrement rural ou qui doivent 

cesser l'exploitation de leur établissement par suite de l'exécution 

d'ouvrages d'intérêt publio. C1est oe qutexplique le prospectus en 

question. 

BD pratique il y a encore deux autres conditions posées p~r.la Direction 

à ceux qui ont d~ quitter leur ancienne exploitation à cause d!una 

destination non-agr~o~le qu'on lui.a donnée, à savoir que quand il y 

a eu expropriatiol_'l on. n 'aoco~a ~_as ._4 'indemnité· pour troubles dans 

les af~aires. t 1~at part du princip~ que l'attribution d'une exploita

tion dans le polder constitue déjà en soi une indemnisation pour trou

bles dans les atfaires_de s~rte que oëlle-oi ne doit pas être ~coordée 
en double aux frais du Trésor Publio. Ce point de ·~e '·est acceptable 

en principe mais il parait' soiiliaitable de tenir· ootnpte de la-·période 

de mise en train et d'allouer quand m8me une partie de l'indemnité. 
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Le prospectus cite encore une ~roisième circonstance à savoir que 
. ' 

l'exploitation doit être abandonnée parce que le propriétaire ou ses 

parents veulent exploiter eux-mêmes l'établissement; il s'agit alors 

d'exploitations cédées à bail dont le fermier ne parvient plus à obte

nir une prolongation de son bail à cause de cette circonstance vu les 

dispositions correspondant'ès de la Loi sur les Baux Ruraux. 

Ce deuxième cas concerne donc toujours l'établissement de nouvelles ex

ploitations, et non pas l'extension d'une exploitation exi~tante mais 

il·se rapporte d'un autre côté uniquement à des exploitants ayant déjà 

exercé ailleurs une activité ~gricola. 

Pour ceux qui sont entièrement novices dans 9ette profession, c'est-à

dire pour ceux qui entreprennent pour la première fois une ·exploitation 

agricola, 1 'existence des polders du Zuiderzee est èi '·ailleurs en soi 

un facteur exerçant une influence positive sur l'offre. Voici comment 

s'est·faite la distribution de 1965 des exploitations agricoles dans 

le Oost Flevoland : 

"défavorisés" 

Remembrements Ruraux 

Déplacement en provenance du pol-
der N.-E. 
Secteur libre 

~ 

13 
23 

5 

13 

Bail emphy-
té otique 

6 

11 

2 

3 

Totaux 

19 
34 

7 

16 

On voit d'après ces chiffres qu'on tire parti maintenant dans une gran

de mesure de la pol~t~que de distribution pour procéder à une amélio

ration structurelle sur "la terre ferme" -{26). 

b. Facteurs négatifs (restrictif) 

On peut répartir en trois groupes les restrictions subies e~ctivement 

lors d~ l'acquisition ou de l'exte~~ion d'une exploitation, à savoir les 

restrictions relatives à l'aménag~ment des espaces (Toir ci-dessous en 

aa. et en bb.), les restrictions pour des raisons d'ordre publio et pour 

la santé publique (voir ci-dessous en oc.) et des restricti.ons .résultant 

de la politiq~e agri~ole (voir ci-dessous en dd. et en ee•) 

Nous allons en parler· dans l'ordre cité. 



aa) Restriotions.d'usage en ·ràpport aveo la destinatian.pgn~asticole 

Il exist~ depuis longtemps aui :Pays-Bas une législation étendue 
1 

sur l'aménàgament des espaces qui a regtt il y a peu de temps une 
. .. 

forme législative entièrement nou~elle~.IB~erelative à.l'amé-

nagement des espaces proprement dite est reprise maintenant ·dans 

la Loi sur la répartition des espaces (Stb. 1962 n°.286); tandis que 

les prescriptions se rapportant· plus spécialement à.. ~la oonstruot ion . 
'des logements sont reprises dans la Loi sur les Logements (Stb. 1962 
n° 287)• Ces deux lois sont entrées en vigueur le 1 aoüt 1965. Elles 

remplaoant l'ancienne Loi sur les Logements de 1901 qui group~it 

·ces ~ 2 'aspe~ts de, la question, ainsi qu'un certain nombre de mesures 

légales accessoires prises depuis1ors. 

Le point.cê~tral de l'aménagement des e~paoes est le plan d'affectation 

communal (aÙparavant plan d'extension), qui était initialement un plan 

pour l'ext~~sion de l'aggiomération, mais qui a évolué ultérieurement 

po~r devenir un plan fixant pour toute la commune l'affectation future 

des terrains no~\ encore bâtis~ Tout.es· les communes sont obligées d«§s

ormais d'élaborer un plan de oe genre; en fait ceci se pratique cou

ramment depuis de longues anh~~à d~jà. Le plan.d'affeotation n'est pas 

un plan sans plus, servant d'arriè~-plan à ia politique à suivre. 

C'est ùne donnèe administrative dont 1 'élabo.ration est entourée de 
. . . ' 

garanties de droit administratif.' Le plan-projet aussi bien que le plan 

définitif peuvent être consultés. Les intéressés ont l'occasion aux 2 

stades de présenter des objections, la première fois auprès du Conseil 

Communal, ia deuXième fois auprès de la Députation.Permanente~ C'est 

la Députation· Pel-mari ente qui doit appl'ouve'r le plan. Il existe ensuite 

encore une possibilité de recours à la Couronne. Dès que la plan est 

établi ainsi d'une façon définitive, il en résulte des conséquences 

car les autorisatins requises pour la"construotion o~ l'établissement 

d 1objets superficiàires ou pour la réalisation d'ouvrages qui ne 

concernent pas une construction, doivent être accordées ou refusées 

suivant la concordance ou la non-concordance aveo le plan de cette 

const~ction ou de cet établissement. L'agriculture est oonfro~e 

la. plupart' "du tèmps dans un sens négatif avec le plan par le fait 

que l~s· te~rains de oulture reçoivent dans ce plan une affectation 

~t~r~ qui·'· n 'est:···pas agriooié • Mais il ne faut pas oublier que la 

plah ·de· destination a égàleme~t 1:m efiet oor1èervatoire, oar,' ·dans 

. ; 
,; 
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les parties de la commune de et inées à un us~ga agricole_, cette der

nière destination est protégée natu~ellement au même titra. que les 

autres, par le fait par exemple que ce qu'on nomme les constructions 

civiles n'auront.pas l'autorisation de s*y établir. D'ailleurs, le 
' ..... ' . 

fait que l'utilisation de terrains agri~oles pour la construction de 

logements - utilisation dont il est impossible souvent. de nier la 

néqessité s'opère d'une façon conforme au plan, a pour conséquence 

qu'on évite autant que possible de toucher aux meilleurs terrains de 

culture ou aux terrains de culture ayant les objets superficiaires 

·les plus coftteux; ceci répond d'ailleurs aussi à des considérations 

financières car. le prix d'achat ou les indemnités d • expropria.t ion 

se raient autre ment trop élevés .• 

Il fa~t encore signaler qu'on a déjà essayé précédemment de protéger 

le territoire agricole en reprenant dans l~nstruction d'affectation 

une grandeur minimale d'exploitation; on .voulait éviter .ainsi qu'on 

na "commett-et' réellement des constructions civiles par le biais de 

d'adjonction d'une faible .superficie de terrains de culture. Cette_ 

conception a été rejetée dans la jurisprudence établie .par la Couronne; 

on risquait de _voir les c_ommunes s'aventurer. ainsi sur .le terrain de 

la politique agricole et le but semblait aussi pouvoir ê.tre atteint 

en imposant une grandeur minimale d•exploi~tion. Nous revien~rons 

au paragr~~he dd. sur la grandeur minimale d'exploitation. Le fait 

qu'une parcelle a reçu une affectation non-agricole ne _signifie pas 

encore d'ailleurs que cette affectation sera réalisée rapidement. 

Cela peut demander longtemps et parfois on renonce en fait à cette 

réalisation. La poursuite de l'exploitation est donc souvent possible, 

parfois même encore pendant longtemps; la législation sur l'aménage

ment des espaces ne conna1t pas d'interdictions de l'exercice de la 

profession comme telle. Il pourra néanmoins y avoir pendant cette 

période, en vertu du plan d'affectation, des réglemerlation~ q~i seront 

applicables et qui rendront plus difficile le mode d'exploitatinn; 

ces réglementations rendront aussi impossible ou difficile l'extension 

ou des modifications; ce a réglementations concernent parfois 1 'irter

diction de bâtir ou d'installer des objets superficiaires ou des 

ouvrages agricoles, ainsi que nous l'avons déjà signalé c~-dessus; 

en outre, des prescriptions p~uvent aussi ê_tre imposé_es en. rapport 

·avec la destination concernant l'usage des objets. superfici.aires 
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••• • . !~. 
(déjà présen.ts). Le législateu-~. !J.. ·:nep:r,i-s ioi une. res.t;riotion., sur les 

instances da. 1 'agriculture .. en.t.r'-a.ut~.s qu~ ·les prescript1ons peuvent 

se.ulement ·contenir une rest riot ion de 1. 'usage CD:z?.forme à la ·destination 

, .. _pou~ des raisons impé;-ieuses; elles ne peuvent en. outre contenir aucune 

exigence.relative à la..struoture des exploitations agricoles- comme 

cela cela était déjà .de droit jurisprudentiel -· On n'a pas encore 

d 1 ~:x:périenoe gans oe. domai~e. ~1 estr certain cependant que· la commune 

.ne. pourra ~as aller plus loin qu'il n'est nécessaire pour la destination 

future relativement à des restrictions d'usage de ce gen~· 

La Loi prévoit en.àutre quelques possibilités permettant aux Bourgmestres 

at.aux.Echevine d'accorder une dispense de oes·presoriptions quand elles 

sqnt .éta'Qlies. ~ ef:Jsaie ainsi d'âvite~ que le pla.n n'ait poùr·.effet 

d~ figer le d~veloppement; oeoi est principalement important·quand la 

réalisation dure plus longtemps, parce que lo mode· d'exploi'~ation est 

.rendu plus difficile,pen~a~t oet intervalle. 

Cette 6ompétance ·existe en premier lieu pour l'éreotion.d'ouvrages 

destinés à pourvoir à un besoin temporaire; des conditions éventuelles 

·peuvent tendre seulemànt à empêcher que 1 'affeo'tation future ne' soit 

troublée par la dispense; le ·Bourgmestre et les Eohevins doivent ce

pendant ·être dotés de cette compétence lors de la. fixation du plan •. 

Ceci concerne dono dea hangars, des cabariès, etc; la.dispense est 

valable au maximum pour 5 ans. 

Il existe en deuxième lieu une compétence particulière pourla oonstruo

t ion de se·rres chaudes et de bât irilents professionn~ls a:n~logues, d'une 

··construction légère, dans l'agriculture at- dans l'hortîoulture. Cette 

>oompêtènoe est en rapport à son tour. avec la· nécessité reconnue par le 

législateur de ne pas oompl iquer inut.~·lément le mode d'exploitation 

des étaplisseme~t:~,. hox;;i,ooles ni i·•arl'ension qui a·st· la pl~s souhai-
1' ' .. 

table. Le plan ne peu~ pas' .exclure da:n~ oe cas la.· compétence d 9 accorder 

une.dispensa. ~n te~e .ma.Ximum n'est pas applio~ble .ioi. 

Cés réglementatf8rté ont généralement le plus d'importance 'pour ceux qui· 

e.xeroent déjà une activité ··agricole èt qui constatent que laur ·t·arrain 

a .ét~. dé~i·gné .:Pou.r une affe:ot~tion .~on~agrioole et. qui poursuiv~nt 

~noo~P: leur e;ploit:at ion pour .quelqu~ raison que oe _soit ;.... ra.~son dé pen~ 

.dan~ des .. :pouvoir'?, p~bl ios ou d' eu:x:-mêz:ne s - •. La: oh~ se p$ut c-~.Pe.nd~nt 

. ~v~ir·. ég?,le~~nt. son import~oe·- et. c'est IX>\lr!:J:Uoi nous en parlons 

: . . ioi !'"" P<?Ur .~es pe;r.sonnes qui ~.oqu:j.-èr.e~t U:P,~ · explo.itati·on: OU ~ ::t~rrain 

• < ·~ 
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de ·oe. genre. Elles 'devr:ont vérifier auparavant quelles sont les rest rio

t ions d'usage ·entra!nées !>ar 1·1 à.ffecta.t ion non~agr'icole et quelles 

sont lès dis:pe·nses qu'on peut obtenir à cét égard. Il faut encore not el~ 

que· la destination future ne doit pas être nécessairement: la construc

tion de logements ni un terrain industriel (bien que oe soit ·1~ cas la 

plupart du temps}· mais qu'il' sa· peut aussi quton ait fixé une autre 

destination conservatoire qu'une destination agrièole, par exemple 

celte de domaines réservés à la protection de la nature ou aux loisirs. 

Dans OêS cas égaleme·nt, ia construction at l'établissement d'ouvrages 

.su~ les exploitations agricoies subissen~ souvent des difficultés. 

Outre le plan d'affectation de déstination communal, la toi 'sur 

l'Aménagement des espaces compr~nd le plan régional, un plan supra

communal qui èst établie par le Gouvernement Provincial. Il existe 

ioi aussi certaines garanties permettant au juge aàministratif de 

mettre en balance les·intérêts individuels. Le plan régional"a un autre 

caractère que le plan de l'affectation commun~l· Il n'agit pas directe

ment; il n'offre aucune base pour une interdiction de construction et 

d 1 établissemen~ ni pour d'autrœprescriptions, ni pour l'expropriation • 

. Le plan·r~gional est ·cependant la base qui permet à 'la Députation Per

manente da donner des instructions aux communes, instructions que 

celles-ci doivent incorporer.dans +e plan d'affectation. Le plan ré

gional a doncaussi une influence indirecte sur l'affectation (il existe 

aux Pays-Bas de 15 à 20 plans régionaux environ). 

Le projet de loi sur la protection de la nature qui est pendant devant 

le~ Etats-Généraux pourvoit .~éparément à la désignation d 1un terrain 

comme. réserve naturelle, ce qui implique tout un système d' in·terdictions 

.et de re~trictions d 1usage(28) •. 

Il existe déjà cependant la Loi sur la Protection des Monuments et des 

Sites (Stb. 1961, 200). Si un bâtiment, (ou un site de ville ou de vil

lage, donc une partie d'un paysage) est désigné comme monument, la dé

molition, la modification, la. restauration ou.l 1emploi a un·autre usage 

. ne seront possible qu'avec 1 'auiDriaation ministérielle. 

En annexe à ces réglementations,· il existe dans les diverses lois des 

dispositions de dommages-intérêts qui prévoient une indemnité j·usqu 1à 

un montant déterminé pour le dommage subi du fait de ces restrictions 

d'usage-- sans que.l'ensembfe soit acheté ou exproprié-· Ces disposi

tions concernent la position de ·celui qui a acqui'S tin 'jour 1 'exploitation 
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ou le terrain et.qùi exploita·maintenant.son établissement; ~lles 

n'entrent donc pas; dans le cadra~. de oe.t exposé.. .Il faut . en_fin signaler 

encore oe qui suit~ Nous avons dit plus haut qu '.on. -exproprie _parfois 

des terrains de cul ture sans. avoir é:tudié auparay~t la 9-uestio~ de 

1 'aménagement des espaces. C'était notamment le ·cas lors: de 1 '~:x:pro-
- ... . : . . ~ 

priation pour l'établissement 4e rout.es, de cours d'e_au, etc •. par 

l'Etat. Il n'est pas tallemant facile à oelui qU;i acquiert 1~, par-
.. 

celle de oontr81er si un morceau de terrain déterminé sera désigné 

éventuellement pour un établissement de oe g~nre. 

Cela ressort parfois d'un plan régional qui est applicable.. Ce_:· sera en 

général :la burea\l provi:1cia.l· ·du · ""Landbouwachap", qui 

intervient souvent oomme interméd:iaire lors de la préparation des plans 

des routes nationales, comme représentant: de 1 'agriculture, qui sera 

le mieux au courant de la chose. 

bb} Maintien de 1 'usage comme te·rrain forest·ier -

Cc point, a déjà. été abordé ci-dessus. La -protection que la Loi Forestière 

(Stb.· 1961 n~ 256, entrée en vigueur le 1 juillet 1962) accorde à la 

surface boiséë, ne contient pas·:généralement une interdiction d '.abattre 

les arbres. Il est vrai que le propriétaire d'un terrain-sur lequel 

on a abattu ou détruit d'une autre façon un peuplement est obligé de 

reboiser dans les trois années suivantes. Le reboisement ne ~oit pas 

se faire nécessairement sur lé ·même terrain. Suivant les règles établies 

dans les dispositions d'exécution (Ar~té Royal du 20 juin 1962 Stb/ 

n° 220) il est possible d'obtenir l'autorisation, dans une certaine 

limite,· de reboiser ailleurs. Mais en principe, o'est cependant la 

même superficie qui doit être· reboisée• 

L'intéressé doit prévenir en temps utile· le Directeur da l'Administra

t'ion forestière de. l ''Etat de eon· intention d'abattre un peuplement. 

L'abattage est punis$able quand on ne l'a.pas fait savoir de cette 

façon et q.uand on n.la pas satisfait à 1 'obligaji.ion de reboiser. 

La Loi offre aùs~i encore la poséibilité d 'imphser une interdiction 

d'a ba t'tage, b i~n que ce soit· · a:-6oess.oirement à.. i 'égard de terrains dé

terminés, pour' pr~téger les bàautés nat.urelles-· .. ·at· du paysage • · :L 'obliga.

ti.on .:d~-·:préve~·ir :ie Diredte~~ cié l 'Administ'r~tion:· forestiè-re "sert 

. égabten·t···:à. o~tte fin':·· Ceci -d:oit: .,sè·: fiirâ'·:·alors· ·par ti.n ârrêté spéclal 

des Ministres de l'Instruction et de l'Agriculture. L'interdiction peut 
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seulement· être valable pendant 5 ans. L'inténtion est de transférer 

en son temps: cette disposition dans la. nouvelle loi sur la. protection des 

beaut.és· naturelles. 

La Loi ne définit pas ce qu'on entend par bois, forêts ét peuplements. 

Elle contient.cependant des exèeptions déterminées• Les peuplements 

sur des fonds et dans des jardins ainsi que dans des a·ggloméraü.ons, do 

même que ce qu'on nomme les plantations le long des route·s de peupliers 

et de saules ne tombent pas sous le coup de la Loi; certains arbres 

tels que les arbres fruitiers' n'entrent pas non plus da~s cette caté

gorie. L'obligation de signaler 1 'abattage et de reboiser après 1 'abat

tage n'est pas applicable ·non plus.pour des peuplements qui ne dép~ssGnt 
\ . 

pas 10 ares ou bien s'il s'agit de plantations en lignes, qui ne compre~ 

nent pas plus de'20 arbres. Il· n'est donc pas tout-à-fait exact de 

dire que la Loi se rapporta uniquement aux ensembles boisés réellement 

grands ou petits, mais ce sont ceux-ci qui constituent cependant son 

champ d'application le plus important. 

La réglementation de la Loi Foresti.ère contient donc une restriction 

à 1 'égard de 1 'établiss·ement ou de 1 'extension d'une e:X:ploj.tation; un 

terrain de ce genre n'est donc pas disponible en toute liberté à ces 

fins. En outre, quand on se pose la question de savoir ~i une paroello 

de terrain déterminée sur laquelle se trouve un peuplem~nt peut être 

transformée en terrain de oultre, il ne faut pas oubli~qu'il y a 

aussi· beaucoup de communes qui ont élaboré des règlements en vertu des

quels l'abattage d'arbres ~et interdit ou soumis à l'obtention d'une 

autorisation pour la conservation des beautés de la nature ou du 

paysage. Depuis 1 'existence de· la Loi Forestière, il es_t vrai qua la 

compétence des oommunes quant à l'établissement de tel~ règlements 

est assez. restreinte (art:i.cle 15 çl.e la .Loi Forestière) •. 

La chose garde néanmoins de 1 ~portance. Il faut sign~ler enfin que 

l'obligation de reboisement incombe au propriétaire. Si le terrain 

a donc été transféré en propriété à un tiers après l'abattage, c'est 

ce tiers qui supportera l'obligation du reboisement qui est donc en 

quelque sorte l.iée au terrain lui-même. Il est vrai que le propriétaire 

· qui.vend son terrain doit signaler l'obligation de reboisement encore 

existante .lors de la y.en,te, mais 1 '.omission de sa partpaut entraîner 

seulerne.nt une obligatio~ personnelle de dommages-.i~térêts et ne supprime 
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pas pour la nouveau propriétaire 1 'obligation de rebois:e.ment. Celui . . 
qui ·aoquiêrt donc du terrain sur lequel on a abattu ·précédémment des 

peuplements, fera donc bien de s'assurer si l'on a satisfait à l'obli

gation de reboisement {29). 

co) Interdiption d'exercer une ·exploitation. agricole ou une oulture 

déterminée 

A part les restrictions découlant de la législation sur l'aménagement 

· des espaces·, 1 '"exercice d'une activité agricole déterminée peut aussi 
.· . . . ., . , . ""•. ~ - .. . '' .. . . . 

être 1intitè pour des considérations d'ordre· publio, de santé .. publique 
.... •·: •. ,. .. ~ . \ ~ . 

~·. et d''interêts s'emHables ·qui relèvan~ da 1 '~dministration des' o'bmmunes 

~ des provinces, lesquelles ont l'habitude 'd'élaborer ces règlements 

~our 1~ défense de o~s ·inté~ts. 

C 'ost ainsi CJ.U'il y a de nombreuses communes CJ.Ui in~.erdisent de tenir 

du bétail et d'autres animaux domestiques utilisés dans· l'agriculture 
• ,. •• • l" :. • < 

dans certaines parties de la ~~mmuna, principalement dans l'agglomé-

rat~o?~ ~~s la pro~inc~.de.Galderland, il existe .un règlement provin

cial qui .soumet à .1 'obtention d'une autoris.ati.on 1 1é1evage des canards 

~; de~ o.ies jusqu~~· 109 tète.s,. sauf à i·•eXtérieÙ~ del'~gglonélation (30) • 
• • 1 • -· } • ' • • 1 . 

L~~ restrictio~s ne. oon?e~ent donc pas l'util~sation d~ terrain, mais 

l'exercice de la profession. En ;~vanohe,· il y a da~ ré~lementations 
qui se rapportent, elles, à l'usage du terrain et CJ.Ui interdisent la 

cul ture de. plan.tes· déterminées sur des terrains déterminés- ou bien qui 

l'autorisent seulement conditionnellement pour des considérations phy

topathologiques ou àien pour éviter d.e oauser des domm~ges .aux tiers 

par la pollinisation croisée indésirable. 

Des réglementations du premier genre sont prises sur la· base de la Loi 

sur les Maladies des Plantes de 1951 (Stb. 96, modifiée depuis); les 

plus important .. es sont à cet égard les mesures prises pour la lutte 

contre le mildiou des pommes de terre, la contamination des terrains 

par un parasite (nématode doré); provoquée par une monoculture continuelle 

des pommes de terre sur les mêmes· parcelles; il existe en partie des 

interdictions de cultiver des pommes de terre sur des ·pal.'c.elles déter

minées plus d'une fois sur trois ans; dans certaines ~~.gion,s (.Zuid et 

Noord-Holland) --:on a ~même désigné de~ terrains où .+.a .qu.l ture d~s pommes 

de· ··telJre ·est interdite e.tl .. :pr~nei.p~ ··pour._évJte~ la.. oo~ta:;n~n?-~~~n de 

bulbes (31). ,; 
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Des réglementations du deuxième genre, notamment pour ce qui concerne 

la cul ture- des_ semences, sont_ élaborées par lo "Landbouwscha.p" ~ {_3.2)' ~·~ 

dd) Dispositions relatives à la grandeur minimale et maximale. 

Nous avons également ___ Çtbbrdé ce point précédemm~nt. 'Il s'agit seulemènt 

des terres affermés. Conformément au droit néerlandais~lleshbaux 

ruraux, tous les contrats de fermage doive~t être approuvés par un or

ganisme civil administratif à savoir la "Grondlçamer". (note· du traduc

teur : collectivité publiq-u,e chargée ont~·-:~ d'cmquâter~ dà.oonseillar 

e~ dG ee p:-ononeQt:- w ru~~ des oc:ntœ:hs de fermage) o 1.1 oxisto 11 "Grond

kamers", une par province, et l'on peut faire appel de leurs décisions 

devant la "Centrale Grondkamer" a Arnhem. Ce qu'on appelle la vérifica

tion au point de vue agronomique est un des aspects sous lesquel~ la 

"Grondkamer" juge le contrat de fermage; cette vérification est dé

crite à 1 'article 5_ de la Loi sur les Baux ruraux(34)aLS: ~-dka.lno:r" ·ne 

peut pas entre autres accorder-son autorisation si le contrat porte 

atteinte aux intér~ts généraux de l'agriculture; lrl "Grondkamer" 

peut désigner comme dommageable à cet égard des contrats qui conduisent 

à une grandeur d'exploitation tellement réduite que l'exploitant ne 

peut paa utiliser toute sa main-d'oeuvre d'une façon productive dans 

1 'exi?loi ta tio_n. 

Cette réglementation ne peut cependant pas contribuer pratiquem~nt à 

la qisparition de fermes non viables. 

Il ressort en premier lieu de la rédaction - et de ce fait est d'ailleurs 

établi si lbn se réfère à l'historique de la loi- qu'on peut seule-

ment empêcher une régression par rapport à la situation existante. 

S'il existait déjà une exploitation trop petite, son affermage ne 

pourra pas être empêché- qu'il s'agisse ou non du premier bail -· 

En outre, il est uniquement question d'une compétence de la "Grondkamern 

lui y permettant de désigner une situation de ce genre comme étant 

effectivement dommageable aux intérêts généraux de 1 '.agriculture mais 

pas d·•une obligation de sa part. 

'IDn troisième lieu, la réglementation contient encore la possibilité 

que la "Grondkamel'", tout en estimant que le contrat est en~contradiction 

aveo -les inté-rêts généraux· de 1 'agrioul ture, ac·corde cependant 1 'auto

risation dans des cas particuliers. 
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Toùte cette vérifioa.tion n'est pas .applicable finalement aux ,_Qpntra.ts 

de fermage conclus avec l'époux ét avec ·les parent$ ge~ins ou par 

alliance en ligne directe·, avec les. enfants adoptifs et les oo-preneurs. · 

En général, la vérification ne pourra agir que si l'on afferme une ou 

plusieurs parties d'une exploitation déterminée, ces parties consti

tuant elles-mêmes une grandeur d 1exploitation trop réduite. Il faudra 

d'ailleurs tenir compte dans le jugement du terrain dont le femi·er 

dispose par ailleurs - donc en dehors de la partie affermée -· 

Toutos oos restrictions râduiaont boauooup la portée d~ la régloment~~, 
tion. :Wllo n'a çi1 rJ.illoure ,prosquo.~as ;d'i~~or"tat:!oo.,dana.la~p~~ti~uo. 

ta législateur est allé un pou plus loin oh-co qui oonoorno l'âfformage 
des t~rrà~s s·~tV.és .dans les po~ders du Zuiderzee o,;. ~ans une! :région · 

o-6. s'est eff~ctué un .rem~mbrement rural. ·comme le~ terrains du polder 

sont la ·propriété de-l'~at qui n'envisage certainement pas la diminu

tion de la grandeur'de l'exploitation, la question ne joue un rale 

en fait que pour le deuxième groupe de cas. La Loi défend en outra ioi, 

quant à la grandeur de 1 'exploitation, t·oute régression (grandeur 

d' exploitation inférieure ~ la.. gandou:r existante)-~ loi également on 

peut donc seulement empêcher unè régression,.mais celle-ci est âussi 

. exclue en prinoipe; la Loi ~a~t· du principe que la strùcture des 

grandeurs d'exploitation répond à des:exigenoes raisonnables dans 1 'en

semble· des terraina après le remembrement_ rural. Il est vrai qu'on ra-.. . . 

t·::rQ\l.Ve ici aussi .1 'exception pou;r·: des cas :-pa.r~iouliars mais pas celle 

qui concerne les contrats·de fermage familiaux. La vérifioàtion peut 
' _i : , 
donc prendre· ici une importance plus grande quo dans le.premier groupe 

dé cas. 

On trouva finalement encore à l'article 5 une disposition sur la-gran

deur m~ima~a .d~s exploitations. Eh effet, l'agrandissement d~une ex

p;J.oi ta.tion es_t ~e a.u:tre oirconetanoe 9-ue _la "Grondk:a~~r" peut signaler 

lors de la véDfioation comme étant en contradiction avec les intérêts 

généraux de l'agriculture, quand l'extension n'a pas une importance 

déterminante pour 1 1exploita.nt / ·a.J.ors qU 1il existe à proximité Une ·OU 

pl~sieu'rs p·Etites explo:it~tïbhr:l'~-q~i néoessitent une extension~. Il· s •agit 
• ' • ,, • J ' .. '· ;\ ~.. • • • •• • 

donc· dans ce cas d 1 adjonoti~r.( de·· terrains par affermage à. 'une exploi-

ta.ti~n déjà existante, ce 4_tie· la "Grondkamert1 peut donc empêoher-

q~arid. il. y a à pi-oximité .~d'autres exploitations qui orit·. besoin ·da 
terrain. Le cas le plus frappant· sera ioi forcément oelui de 1 'extension 
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d'une exploitation qui a déjà une grandeur parfaitement convenable, 

alors qu'oB pourrait assainir de cette façon une exploitation non 

viable dea environs; il existe toutes sortes de cas transitoires entre 

les deux extrêmes. Cette compétence attribuée à la "Grondkamer" va 

en réalité très loin. La "Grondkamer" peut de cette façon mener sa 

petite politique agricole. n faut dire en fait que les "Grondkamers" 

sont très prudentes dans l'exercice de cette compétence. Elle ne peut 

d'ailleurs pas conduire à ce qu'on ajoute du t'errain à 1 'exp loi taii.on 

qui est trop petite. 

ee) Nécessité de posséder une licence de cult~ 

· Uno douxi.ème rostriotion découlant de considérations da p,ol~:ti~ue dàgri.

Clll turo réside dans lo systèiJG df§jà signa.J.é des licences c13 OJ]:fure (35) 1?. 

Les réglementations de la culture dans le secteur horti'cole ont été 

créées au cours des années_ de orise (vers 1930) comme mesures de limita

tion des cultures, en "gelant" d'abord la culture sur la base existante, 

et en pasaant ensuite chez les cultivateurs existants à la réduction 

de la superficie exploitée. Ce système de contrôle de ~a production a 

été maintenu également après' 1945· Depuis lors, la réglementation a 

beaucoup perdu de son importance pour la culture des légumes et des 

fruits ainsi que pour les produits des pépinières; ellê n'existe plus 

dans ce domaine que pour deux produite· (ehoux à oonser~es~et porte
greffes de rosier~o .. iMais la rég~omentatic;>n de l~. oulturo 
es~ enooro toujours ''importante dans le secteur de la culture 
:des bttlbes et .de~ fle~rs. Ello siappliqtie dans oe ~eetèur à la Cùlture 
de deux sortes principales, les tulipes et les jacinthes; pour la 

troisième sorte principale, les narcisses, on y a mis fin il y a 

peu de temps, et la culture de ce qu'on nomme les produits annexes 

("bijgoedn) a toujours été libre. La réglementation est élaborée par 

le ttProduktschap" pour les plantas omementales (organisme profession

nel de droit publio). C'est également le "Produktschap" qui délivre 

les licences. 

La culture est interdite sauf pour les déterlaurs d'une licence con

formément à la teneur (genre et s~perficie) do leur licence• Il y a 

une exception pour la culture pour l'usage propre et comme matière 

première pour la culture des fleurs. La licence est valable pour une 

année de production; elle est accordée à tous ceux qui ont cultivé 
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légit~mament, 1 'année .. Précédente •. Le "P:rodt~.ktsoha.pn fixe annuellement 

une superficie maximale:-'_ en décidant e.u préalable a •11 est souhaitable 

4'opérer une rédùotion ou alors une extension. On réalise la réduction 

·ou.-~ 'extensi9n· par une correction en pouroan~age des superficies qui 

son~ a,e.oordées ·sur· les licences de culture. Le règlement en question 

conti~~t .une rég~ementatio~ détaillée d·e la transcription par le 

."Produkt~chap.,'.!iu.droit de cuJ..ture à d'autres, qui l'on acquis par 
' 1 \ # t ' ~ •• • • • • 

su~oes~ion, achat, donation et~. Le droit de culture est donc 

con~id~~ comme~~n bien, oe qui ~st le cas d'aiil~urs dans la pratique. 
• 1 t• • t 1 • ' 

Les objections __ qu'on pourrait élever quant au négoce du droit da culture 

.qui! a àtteint un;:prix assez élevé perdent quelque peu de leur perti

:r,lence par le fait ·qu'on ne t ra.nsorit pas de droit de cul ture à quelqu'un 

. qui a utili~~ !.'année préoé~~n.te moin~. que 75-%.~u droit ,de culture 

qui étai~ déjà en sa ~ossessio~. 

Le '1'Produktschap" ne délivre en· principe ;aucun nouveau droit de cul ture. 

Ceut qtii veulent ent~epreridre la culture des tulipes et des jacinthes, 

ou qui veu~t étendre ces cultures, doivent donc essayer d'obtenir 

un droit de culture chez des tiers et de la faire transcrire. Un point 

important cependant, otest qu'on a aooordé quelques exceptions depûB 

1962 pour des cultivateurs débutants. Ceux-oi peuvent néanmoins obtenir 

un droit de culture supplémentaire sous certaines conditions, de sorte 

qu'ils ne doivent pas commencer leur exploitation entièrement avec 

un droit de culture repris à d'autres détenteurs d'une licence. Ce 

droit de culture accordé supplémentairement ne peut pas devenir un 

objet de négoce; il ne peut pas être transcrit à d'autres au oours 

des 5 premières années·. Nous trouvons donc ioi, chose assez rare, une 

réglementation qui favorise l'accès d'entrepreneurs débutants à une 

branche déterminée, bien que cette promotion ait enoore un aspect 

très négatif (exception faite à une réglementation obligatoire). La 

réglementation en question a été formulée en 1962 dans un règlement 

spécial du "Produktschap~ 

La réglementation de la culture des bulbes constitue actuellement, 

en rapport arec d 1a.utres moyens - parmi lesquels on trouve également 

une réglementation du prix minimum - un système de réglementation, ayant 

pour but d'adapter autant que possible la production aux possibilités 

de Vènto prévisibles. Cette remarque est aussi valable pour la régle

mentation semblable qui existe dans le secteur de la culture des fleurs. 
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Il y a quelques différences dàns le maniement du système des licences. 

Entre autres, ce n'est pas le genre de plantes (jacinthes et tulipes) 

qui constitue l'élément de différenciation, mais bien le mode de culture 

et la·saison pendant laquelle cette.culture est faite (en terrain 

découvert, sous couche froidre ou sous couche tière, période de l'année). 

Comme il n'y a pas ici de système des prix minimaux, at que la surpro

duction agit donc directement sur la formation des prix, la réglemen

tation de la culture a un effet de régularisation des prix plus marqué 

que dans le secteur de la cul ture des bulbes. ··rl existe ici aussi 

··quelques droits de culture supplémentaires disponibles pour des culti

vateurs débutants.· Les réglementations de culture on fait l'objet. 

de nombreus·es discussions au cours de ces deniières années, notamment 

quant à leur relation avec la politique de la C.E.E. sur la culture 

des plantes ornementales à laquelle.on doit s'attendre• Les régle

mentations ont été maintenues jusqu'à présent mais on peut prévoir 

que des modifications seront faites sûrement dans ce domaine(36).· 
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II. Les formes juridiques sous lesguelles l'établissement (ou l'extensionl 
' 

d'une ex.J>_=!-.oi tati on agricole peut se 'faire 

A. Le mode d~~cquisition 

1. ~rques préliminaires 

Il n'Y a que deux formes juridiques présentant·. de 1 'importunee 

aux Pays-Bas en rapport avec l'usage ~e terrains de culture, à 

savoir ~'usage comme propriétaire et 1 'usage comme. fermi~_r. D'après 

les rooonsoments généraux de 1959, il y a.va.i t 52_,44 fa {a.) d~s 
terres qui étaient utilisées en vertu d'un contrat de fercnce, et . ~ ~ . 
plus de 47 % qui étaient utilisées par le propriétaire~mi~7J. 

Ce dernier pourcentage compre~d certainement également l'ucnge en 

vertu du droit réel de bail à perpétuité ; il s'agit d'un droit 

qui, e.u point de vue social ~t économique, est pratiquement simi

laire à .~a pleine propriété, droit d'usag~ de ~~ terre que l'on 

retrouve uniquement .dans le Nord. du _.pays.·.· 

Lês autres formes juridiques'poesibles'de l'usage du:terrain 

n'ont donc en fait pratiquement aucune signification. La'seule 

qui ait encore quelque importancè - dans ce cadre· limité - c'est 

l'usage en vertu du droit réel· de bi<.il emphytéotique. 

La documentation i'qurnie dans ce ch~:.~!i tre est donc concentrée au

tour de la propriété ~t de l'affermege. Parmi les modes d'acqui

sition de propriété, les.principaux sont en pratique : l'acquisi-
, 

ti on pa.r la ete li vran ce sur ia base Cl. i un achat (dans le droit néer-

landais, ce n'est pas l'accord.mais la délivrance sur la bnse de 

l'accord qui opère le tran~fert de la propriété), les diverses 

formes de succession et la fusion des patrimoines en cas de ma
riage. En ce qui concerne cette dernière fbrme juridique,· et 

quand il s'agit d'un mariage avec communauté universelle des 

biens (ce qui est la règle générale aux Pays-Bas), celui ou celle 

qui se marie avec quelqu'un qui posoède en propriété une e:::;:ploi

tation ou une terre devient un ayant-droit de ce bien. C•est une 

acqui.si ti on .de propri~té sur l~qu.ell;e nous n~ nous étendrono pas, 

parce qu'elle ,ne présente pas d'aspects spéciaux pour l'agriculture. 

(a) Salon ·des ohiff~es réoents, le pourcentage de 52,4 élait:tombé en 1966 à 
49,2, oe qui repré~ente une diminution de ·3,2% (de-1955 à 1959, la diminu
tion relative· de la éuperficie en cause a ét~ de 0·,6 ·%)·• Il est probable 
que dans ce cas le droit de prescription joue un r6le. Dans les provinces 
où le fermage est courant (Frise, Zélande), la réduction est plus forte 
que la moyenne. 

ji,' 
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D'autres formes d'acquisition de propriété ont mo in$ d 1 imp ort.unc e. 

Nous pouvons citer la délivrance en vertu d'un autre accord ( :n~Jtr..:m-

ment de donation). L'acquisition de propriété sur la base de lç_ ré-

partition lors d'un remembrement rural est une ·forme spéciale propre 

à l'agriculture. 

Pour l'acquisition en propriété, notre tableau sera donc concentré 

autour de l'achat et de la succession ; pour ce qui concerne 1 1 ao

quisi ti on aùtrement qu'en propriété t autour du contrat de fe!"~]D.Ge• 

Tout le reste a une signifi~ation moindre. 

I~ ne faut pas·oublier cependant queces formes juridiques exiotent 

les unes à côté des autres, au point de vue juridique, mci,s (~11..' elles 

sont liées néanmoins de diverses façons dans la pratique. ~ 1 Cl62ent 

de liaison réside dans le fait que 1' acquisition d'une exp loi t['.tion 

ou d'un terrain n'est pas, dans de nombreux cas, une trans~ction 

entre deux perso.nnes choisies arbi trD.irement, mais bien un tra.nsfert 

d' exploi tatio'n des parents aux enfants. Et dans ce cas, cette .J.cqui

sition ne se si~ue pas uniquement dans le plan de la succession mais 

aussi sur le terrain de l'achat (par exemple quand les parents ne

cordent un droit d'option qui peut être exercé après leur décèc) et 

aussi sur le terrain du bail l ferme (droit de reprise du b~il pcr 

les hÉritiers après le.décès du fermier). Cette circonstance, qui 

n'est pas typique à vrai dir~ pour l'agriculture mais qui y joue ce

pendant le rôle le plus important, sera mise suffisamment on évidence 

dans le tableau qui va suivre. 

Elle. a d'ailleurs autant d'influence sur les formes de coop6r~tion. 

Il suffit de penser à l'association de fait entre les parents et les 

enfants, dont l'intention est de constituer une forme de transfert 

progressif ·de ~l 1:exploitatian {38). 

2. Acquisition en propriété 

aJ Achat 

ae.) Généralités ________ _. ......... 
Le contrat d'achat et de vente est règlé dans lG Code ~ivil, 

articles 1493 à 1575. Les dispositions qu'on y trouve et qui 

se rapportent aux biens meubles et à 1' acha-t de choses ne · 
.. 

s'appliquent donc pas à l'achat de terrains de culture. I~'achat 

est un contrat consensuel qui ne doit donc pas nécessairement 
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être conclu par écrit. Il est vrai qu'on rédige la plupart du 

te~ps un écrit qui porte d'ailleurs dans la pratique juridique 

le nom inexact de "contrat de vente proviso;re"~ La vente peut 

être privée ou publique. La vente privée est toujours volontaire. 

La vente publique peut ~tre volontaire ou alors judiciaire. Le 
1 

vendeur est tenu d'opérer la délivrance juridique et réelle, 

c 'est.:..à-dire qu'il doit apporter sa c-ollaboration pour· que le 

transfert de propriété se fasse, et qu'il d·oi t octroyer à 1 1 ache

teur le potivoir sur le bi~n. La délivrance s'epire en dressant 

un· acte translatif de propriété qui doit être· transcrit dano les 
. ' 

registres publics de mutations de propriété. Ces deux nctcs ont 

comme conséquence l'ac·quisition de propriété; Depuis quelques 

e.nn6es, e 'est le notai-re seul· qui est compétent àUx Pèys-B~u:; pour 

dresser un acte translatif de 'propriété - sauf quelques e:::ceptions 

qui· viennent à expiration, en rapport avec des droits acquis. 

Le" ve'nde'ur 'est ~cnu en ·-oti tre à .1.~- garB:nt_i-~ potir cause -d'éviction 

et .de .déf~p-ts cach~s.. Ce dernie;r po:j..nt a moins d'importance en 

prt~ tiqué pour:: lès terrains- de· cul ture. · 

Le paiement ~~-prix d'achat constitue l'obligation principale de 
.. • . 1 • - .~ ' 

l'acheteur, sauf clause dérogatoire, ce paiement doit être fait 

lors de la délivrance, ce qui se pr8tique <failleurs oouramment(39}. 

bb) Particularités lors de l'achat de terrains de culture 
------~--~---~----~~-~---~--~-~-~--~------~~-~--~-~~-
1) Drr~i! .!!'.2.P!i.2_n_d.,!! fe!,mie!, 

Depuis la suppression de la réglementation des prix par zuite de 

la caducité de la loi. sur l'Alié~~tion des terrains agricoles 

(1 ja.IWift' 196.3)(:P)la vente-dos terrains de culture n:osb pas S()Umise 

à une approbsl&b::n at.t.Loi-alle. On a. aq.o11A.ant ma.iD~nu lo droit d'op

tion du fermier existant dans cette Loi, bien qu'il ait été trans

féré dans la Loi sur lee: Baux Rurau:>: (articles 56a et suivo.nts). 

La Loi sur l'Aliénation des terrains agricoles soumettait en 

principe tous les transferts de propriété à l'approbation préa

lable de la "Grondkamer". La réglementation du droit d'option 

ave.i t donc de ce fait· un c'aractère préventif. La. déclaration 

d'approbation requise· pour ·le transfert n'était pas:délivrée 

per 10. "Grondkamer", s'i'I' ·n'était pas ·établi qu'on avait respecté 

le droit d'option. La vente de terrains agricoles en viol~tion 

1 \} 
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de ce droit d'option ne pouvait donc pas produire pratiquement une 

mutation de propriété• Ce système ~ été décrit en 1961 dcnc un 

rapport de la C.E.E. dans lequel on comparait les droits des di

vers pays(4"1). 

Mais quand on a supprimé les deux autres éléments de la Loi (rè

glementation des prix et vérification au point de vue agronowique), 

le caractère préveritif du droit d'option pouvait difficilement 

être maintenu parce que ceci aurait signifié que tous les trQns

ferts devaien~ continuer à s'opérer par l'intermédiaire de l~ 

"Grondkamer", rien qu'en raison de ce fait. Le législateur a trouvé 

qu& ce serait aller trop loin. Le droit d'option a dès lore roçu 

dans la réglementation actuelle un caractère répressif c*ost-0.

dire que celui qui vend et transfère sans respecter le droit 

d'option ne subit jusqu'à prèsen~ cucune conséquence ; le trc-.ns

fert est valable et le fermier ne peut pas devenir propriét~ire, 

alor·s qu'il aurait peut être désiré le devenir. Ioi lo législateur 
a fait peser lourdement la sécurité do la législation du trafio dos 
torres. Co système paratt e"tro insatisfaisant, ril:.~is lo législateur a 
p:é\um œrimn nom'h'D:> èb sa.noi4ms â. l'éga;t'd au vondruret da l'a.cœ~P'l espérant 
quo l'effet de ces sanctions serait tel qu'on s'abstiendra d'nvoir 

recours à de tels ·procédés. En fait, oes emotions doivant donc a'W'Oi:...· 

de nouveau un effet préventif. Les sanctions sont une indcmnit6 

fixée à un an· de· fermage' ( 250 florins au minimum) plus un dédom

magement complet éventuel quand le dommage est plus élevé et fi

nalemGnt ce qu'on appelle la prorogation de pénalisation. Colle-ci 

prévoit la prolongation jusqu'à 12 ans, au lieu de 6 ans e.u mini

mum, du droit du fermier de continuer à jouir du bail quund 1 1 cx

ploitation affermée est vendue à un tiers. Ce délai prenant cours 

à partir de la vente même si le bail· devait. se terminer pl un t 8t. 

Ce droit est réglementé à 1 'article 44 de la Loi sur les Bc.u:: Ru

rau:K ; il s'applique uniquement dans le cas où la posi tio:!.1 sociale 

du fermier serait sérieusement menacée dans l'éventualité où il 

devrait quitter l'exploitation et ce droit n'est pas e.pplic.::.blc 

quand la vente se fait entre des proches parents (not~mmcnt les 

parents et les enfants). Comme on peut supposer que des v0ntos 

opérées en violation du droit d'option se feront uniquement à des 

acheteurs qui désirent exploiter eux-m$mes l'établissement, la 
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la possibilité de mise en ·êxpfoitatïon e-ât' reculée d'une telle , · -: 

. . . . . 
"ll"a '· # •"' 

faç·on · pc:r cet te sanction que' .:iè. 1
reius· ·de· prendre en con~idürr-.tion 

le droit d'option du r'ermie·r n' est'·'pl us .. intéressant. Il faut dire 

que tous les fermiers n'ont pas un droit d'option. On trouve les 

restrictions suivantes.· 

En premi~r lie.u des restrictions dan~_ le genre de transfert. Ce 

droi.t n'existe pas en cas de vent~ par exécution, on oa.s dé van to 
en vortu d1uno décision judiciaire afin do sortir d'une indivision, 
da vento judicia.iro . par m oréa.nat r hyp ··thrîo:tiro, on cas do 'VVnto à des 
proches parents ainsi quo lors d'unç vonto-faisant partia d'un 
partaco de succession entre co-bénéficiaires. Il y a en deu}dàne 

lieu dc·s restrictions dans le genre dé 1' objei; ~ notamment quand 

la vcnt'e se rapporte à du terrain ayant une- des-tination non-c .. cri
colc • 

. On trouve ~n troi~iè_me lieu des restrictions du côté du. fernicr. 

Celui doit posséder un contrat approuvé par la "Grondke.mern, va-
·~ 

lap-le. po~r la· du..~ée l~gal~. ! 1-2 ans. pour les .. fer.me·s. et 6 ens pour 
1 ' .. • ,... • 

lés ter'rea, seu-les··; 'en cas· de prolohgation 6 ans ·dans ··_:les deu:: cas). 
-. ~ ~ . .. 

Des cont·~~ts' dt affermage concl·u~ po~r U:~e durée plus courte D.VOC . . ' ' . . 

l'appr()bation de la "Grondkamer" n'entr?tÎnent donc pas un droit 

cl' option ; il en est de même pour les co.ntrats _qui n'ont pns été 

envoyés à la "Grondkamer" pour la_vérification (parmi_lesqucls 

les contrats verbaux), cont~ats qui sont valables il est vrai 

suivant la Loi ~ur les Baux Ruraux, mais qui entraînent des con

séquences déterminées (parmi lesquelles l'absence du droit d'op

tion). La "Grondkamer 11 .peut établir en outre que le ~aillour o. des 

.raisons sérieuses de "by-passer" le fermier ; ceci est valable 
.. 1 • • ... • •• • • ' ~ 

entre e.utres quand ce fermier est un mauva;s usag~r du terrain. 

Confortnément. au dro~t d'~:gtion, le bien doit être off·ert en vente 

au f~?r~icr. 
.' i ~ . 

si le fermier es.t .. d'accord qe. 1' acheter. en princ,ip.~ mais qu'on 

ne pD.rvient pas à se mettre d'accord ~ur le pri~, la "G.rond::.:o..r.wr" 

peut fixor une v:alepr, est.ima~:i,. ve. 'C(]ci· i{• fmpliqJ.te 'paà · un élél:J.cnt 
• • • 1 ' •• ill· " , • Il i: ~ • ' 

qe régl~menta.~ion ·.~S· priJÇ·, ; :la "Grond]:camer.u _fixe la -ve,leur nur-

, chr-tnde aussi-:.objectivement que possible~ coinme 'le:: ·Juge· .·devrait le 

faire èn cas -d' expr'opria.tion. 
. . ... 

. ~ ~·. . . '\ : 

.. :,, :, . -t.: , .. • A ,' ' . .... .. •.' ,; .. 

''j. 
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Si le propriétaire est d' ~ccord de vendre à ce prix et le Zor:~:ier 

d'acheter à ce prix, cc <;lornier? le droit d'acheter; si le :~riJ: 

est trop élevé pour lui le propriétcire est libre d'aliéner non 

bien à un tiers dans un délai d'un en (après une année il fnut 

demander de nouveau une estimation). Les sanctions décrites no 

s'nppliquent pas seulement quand lo bailleur omet entièrement de 

respecter le droit d'option, mais aussi dans le cas o~ il vend 

son b?-en à.~n tiers à un prix infériGur au cours de·ce 4.~lni d 1un 

. an., qu2,nd le fermier n'a pas voulu richet cr uu pr·ix d' estiw::·. ti on 

fix~ par la tiGrondkamer". · 
,, 

On peut. donc dire en général que 1 1..: droit d·' option du fer1:1~.cr con

siste à lui accorder.le préférence sur d'~utres quand il veut 

acheter à la valeur mc.rchnnde du bion - fixée objt::cti VŒJen·~. _:_,c 

droit d'option n'a donc pas été inspir~ par une intention du 16-

gisl3teur qui aurait voulu encourager l'exploitation pa~ le pro

priétaire lui-même.Ainsi le transfert d'un torràin non-affermé à 
des non-agriculteurs as1; libro.Cod.roi t doi.t être considéré comme un 
prolongement de la protèotion dont le farmior bénéficie on vertu de 
la Loi sur las Baux··Rura.ux.Mais·:·cetto p:J:'oteotio!l n'a capondant pas 

une tolle portée que le. fermier aur~it droit à une proro~~tion 

de son bai~ dans toutes les circonstances ; il doit, entre ~utres, 

céder la place en principe au propriétaire qui veut fc.iro ur.::~ce 

l~i-m8me de son bien, ou aux proches parents du propriétcirc 1 

quand le propriétaire désire leur affermer l'exploitation. Lu 

vente de 1 'exploitation. affermée à quelqu'un qui a des intentions 

de ce genre est donc désavnntageusc pour le fermier. Son bcil qui 

était un bail sûr peut devenir un bail peu sûr ou encore moins 

sûr. Le droit d'option lui offre désormais, ën.principa, l'occa-

sion do davenir.lui-m~ma propriétaire (42). 
En 1964/65, 26 % des fermes vendues sont passées aux mains des fer
miers(31 %de là superficie). Pour las parcelles écartées, aas 
pourcentages ont été do 25% ot do 18 % pour·los terros laboura
bles ct de 28 % et 19 % ~our las ptairios. 

\. 

Ii n•oxisto pas, rela.tivomont à la i.runto des terrains agricoles, de 
contrats standard ayant un effet relativement général pour un terri
toire d\"Storminé ou pour une r.:gi·Jn fonctionnelle (ventas déter-

min0os)_. Il est vrai quo dans la pratique· notariale, les clau-
ses relatives à l'acceptation en jouissance de propriété sont 

standardisées dans un certain sens, les époques correspondantes 
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étant parfois désignées au moyen des tèrmea techniques agricoles. 

Une exception peut être faite pour la vente de terrains domn1ûaux 

dans les polders du ,Zuiderzee. Il n'y a pa,s eu de ventes de ce 

genra dans le ·Wicringermeer ni dans le N •. O.-polder. L'Etat a 

préféré demeurer le propriétaire dans ce cas. D~s courants d'opi

nion impor~ants se manifestent cependant constamment par lo canal 

des P~rlementaires qui sont d'avis que la 'aituetion qui ey~ste 

dans les nouveaux polders, où tous les terrains sont la propriété 
. .,· ', . 

de l'Etat, ne doit pas être maintenue définitivement. Ces pcxle-
.' : ' 

mcntaires proposent une répartition plus variée des formco juri-

diques en prévoyant aussi la vente d'une partie.· 
. ~\ .. : 

Le Gouvernement (43) p~~iend .que le transfert en pr?pri?té 

d 1 cx:9loi tati on des Polders. ne: devra J?OUVoir se f_~i~! qu~ e::ccp• 

tionnGl·lement, ·et notamment seulement quand l' exp~oi ta_tion est 

cédée à des amateurs qui é~.aient des propriétaire ~ USG~Zers sur 

la "terre ferm:!' et à qui on attribue une exploitation parce 

qu'ils ont été chassés de leur ancien établissement par suite 

• d'une destination non-agricole, ou bien parce qu'ils Qnt .frd. t 

apport .de leurs terres sans compense.tion dans une région de re

membrement rural pour contribuer. .à l'amélioration structurelle 

sur le. "terre ferme" ; il .faut dE',ns ce dernier ca.s qu'ils oient 

vondu lDurs anciennes terres à la S.B.L., sujet que nous nvons 

déjà abordé plus haut ·(I sub. B cu point 3a). Ceci ne siGn~fie 

pQs· forcément que tous les cas de ce genre entreront ~n licne 

de compte pour l'acquisition de propriété, sans compter qu*il y 

.·aura des emEtteurs qui pléf'éreront devenir termiel\s• La distribu

tion d'exploitntions agricoles de 1~66 comprend.72 exploito.tions 

dont 1? cédées avec bàil emphytéotique ou en propriété et 56 qui 

sont affermées. (Il faut rappeler i~i que dans la distribution 

·de 1965, sur ?6 exploitations, il y en a eu 53 qui furent dis

tribuées à ces deux groupes d'ametcurs). 

Uno c.ondi ti on est imposée·,· ,à savoir que le terrain que l' ru:.w .. tcur 

a perdu sur la "terre fernë' de ia façon ·indiquée doit s'ole ver 

au moins à 50% de la superficie de l'établissement dans le pol

der. Il faudra convenir en outre l0rs du transfert qu'en c~s 

- ' - ~ 
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d'aliénation à des personnes autres que des p~rents directs (en

fants, frêres et S0eurs) l'établissement devra ~tre offert a l'Etat 

à s~ valeur marchande. Pour le reste, on ne sait encore rien de 

l'effet de ces mesures. Il est d'ailleurs évident que cette der

nière clause a uniquement un effet obligatoire. 

cc) ~~~!~~~~-~~~~~~~-:~-!~~-~~-E~E~~~~~=-~~~~E~~~~~~!~~-~~~~E~S~~~ 
Certains contrats d'achat sont liés étroitement à la reprise de 

l'exploitation paternelle. Nous en avons déjà fait la rem~rque 

plus huut. Il s'agit en tout-premier lieu des contrats pnr les

quels l'exploitation est transférée déjà quand les.parents sont 

encore en vie-. Ceci peut se faire forcément par un achat no:ï."'wc:..l, 

le prix d'achat restant dÛ parfois; la compensation devant co 

faire evec la succession (soit avec les autres hériti~rs). Jette 

ven·tG· offre la sée uri té maximale f:U fils qui veut succéder t>.. son 

père ; mais le caractère irrévocable de cette transaction pout 

entreîner des difficul-tés pour le père, notamment quand il :1 1 est 

pas encore tout à fait sGr que ce fils sera le meilleur s~cccaseur. 

Il se pout .aussi que le prix d'achat ait une valeur plu~ ou nains 

grande au moment où s'opère la compensation ; il est possible ce

pendunt de prendre des dispositions pour y remédier. LQ sécurité 

pour los autres héritiers laisse cependant à désire~. La hlCthode 

est aussi coGteuse du point de vue fiscal, car le droit d'enre

gistrement et les frais de nctaire sont dus lors du transfert 

{voir nu point III) tandis que le père pourra souvent ne p~s 

p['..yer l'impôt sur· les revenus sur le bénéfice résultnnt du -trc.ns ... 

fert (il ne devra pas payer s'il est âgé de 65 ans ou s'il ent 

invalide). Si ~e prix d'achat a été fixé·à un niveau trop bas in

tentionnellement, on doit payer en outre le droit de dono.ti.oa. 

C'est surtout autrefois qu'on utilisait fréquemment le systèr1e 

de ln vente du bien par les parents aux successeurs sous réserve 

de l'usufruit, les parents usufruitiers affermant ensuite le bien 

au fils. Ils transféraient l'exploitation de cette f~çon s~ns 

perdre entièrement leur vois au chapitre. 

l': 
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Cette méthode n •·est pas à recommander n.on plus. au l'oint ,do vue 

financier. La Loi précise en.effet (le .Code Civil 969.) que l'nlié

netion sous réserve d •·usufrui t est .un don, qui doit être ajouté 

au reliquat de la succession pour permettre le calcul de ln gran-

·deur de la réserve légale. Ce qui veut dire au total que le suc

cesseur de 1 'exploitant qui a obtenu la. ferme de cette ft~çon a 

reçu probablement beaucoup plus que ne le permet la réserve légale 

des.i nu tres. 

Il fQut aussi payer en outre le droit d'enregistrement ct los 

fr~is de notaire, et plus tard encore une fois le droit de suc~ 

cession ( dbnt on déduit .cepe.ndant l0 droi.t d' enregi~t~em<?nt). 

Une forme de ven'te connu'e ·également est celle qui s·e · fé:.i t ;Joua 

réserve d'allocations périodiques en nature ("kostcontract 11 ). Ce 

~ut pendent longtemps la forme la plus fréquente de transfvrt du 

viv~nt du propriétaire dans lee régions avec de petites eJ~ploita

ti~ns et peu de cnpital. En fnce dÙ prix d'achat il y a l'obliga

tion d'entretien, jusqu'au décès· des parents. Ce système p~éscnte 

d' ab.ord i 'inconvénient qu.' il existe dè's lora· pour le successeur 

à 1-~: t~te de -;1 'exploitation un intérSt économique lié au décès 

des pc.rents, et il y e ·en outre des· inconvénients fiscaux. On 

peut cependant parer à ces derniers en modernisent le 11kostcon

tract" ; le prix d'achat doit être dtterminé sur des bases réelles, 

et il est ensuite rembo~rsé sous forme de l'entretien à fournir, 

·qui pout être estimé à un ~entant tel qu'il soit a~antageux pour_ 

le successeur d'amortir son prix d'achat de cette manière • 

• Il existe encore la vente en deux étr-.pes. Dans ce cas, les pc.rents 

vendent d'abord 1' exploi t·ation à tous les enfants collee ti vcncn.t, 

et ceu:::c-ci p~rtagent ensuite immédiatement cette possession commune 

par l'attribution au successeur de l'exploitant désigné, mcis à 

des conditions financières déterminées~ Si tous les enfants nont 

majeurs, cette convention est vale.blc en droit, s·auf la poooibi

lité de demander la rescission dans les 3 ans qui suivent pour 

cause de contrainte, de dol,. ou de lésion pour plus d'un quo.rt. 

S'il y a·un ou plusieurs enfants mineurs, le Juge de Pai~: doit 

~lors donner son consentement. Cet arrangement est une méthode 
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utilisable pour donner des sûretés, du vivant des parents, en co 

qui c one erne la possession fu ture du successeur de 1' exploi tL·.nt, 

dont la position na sera certainement plus attaqunblc après 3 .ens, 

aussi bien que pour les prétentions des autres héritiers. 

En deuxième lieu il y a les contrats d'achat prenant effet· ~près 

la mort des parents. Il faut distinguer deux formes. La prct1iè·ro. 

est le vente avec délivrance différée ou bien sous ln condition 

suspGnsivc du décès du vendeur. Ce contrat d'achat est complot, 

puisqu'il est évident que la condition sera certainement ro1:1plie, 

bien que lR date soit incertaine (Tel n'est pas le ens çunnd il 

s'c.git d'une condition dont l'accomplissement est aussi incortnin, 

par exemple décès prématuré des parents). Après le décès des~~

rents, les héritiers doivent exécuter le contrat en op6rcnt 1~ 

délivrance au successeur de l'exploitant ; Sïls omettent do J0 

faire ils peuvent y itre contraints ; il est possible d'cilleurs 

d' ~utoriser .1' ach~teur dans .le contrat d'achat à opérer lui-~::18me 

la d6livrance juridique dans ce cas par la transcr~ption do 1=~cte 

d' achc~t, si ce dernier a été passé soulcnwnt d~vant notuirc. Il 

est mnme possible de transcrire cet acte directement - avec lu 

condition suspensive - de sorte qu'une deuxiême aliénation n'ust 

plus possible. 

Cette méthode ngi t après le décès, mc.is elle diffère du testc.nont 

car ce dernier est révocable. Pour éviter • ~si l~s héritiers 
' • .y-.,,. 

sont tout disposés à prêter leur concours après le décès, de devoir 

payer néanmoins des droits d'enregistrement, on reprend clors sou

vent dans l'acte une clause par laquelle le non-c~ncours est con

sidéré comme une deuxième condition suspensive. L;inconvénicnt de 

la forme réside dans le fait de l'irrévocabi}tté, ce qui pout être 

un dêsavantage pour les parents. Pour le reste, cette méthodo con

naît un certain succès et constitue un système accept~ble pour 

éteblir déjà du vivant du père la situation qu'il veut ré~lisc~ 

cprès su mort. 

Nous trouvons en deuxième lieu l'option d'nchat après décès. Los 

parents peuvent accorder une option à un de leurs enfe.nts, do lour 

vivant, permettant à celui-ci d'acheter l'exploitation :.:près lour 

décès duns un délai déterminé. Les héritiers du vendeur y seront 

._, 
' ~ :;,~ 
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obligés. La diff~rence avec le systèno pré~édent, c'est que le suc

cesseur de l'exploitant n'est pas obligé 'd'accepter. ·Là. méthode 

est importante parce qu'on parvient ~insi à rendre impossible aux 

autres enfants de fa1re valoir leurs· droits à la réserve légo~e 

sur l~exploit~tion. Cette méthode perdra probablement de son im• 

portance-par suite de la modification ~~ture - qui deV,ra ~t~e pré

cisée - du droit success~f, .. où ootto ,PrAton~-ion comme talla n•eiis-

ta-plus (44). 

b; Sùccession 
-----------
aa) ~~~~!S~~~~E~~!!~!~~!~~~-~~!~~!!~~-~~-~~~~~~2~~~~~~4J,e~ résorvo 

!~~~!!: .. 
Nous n•~von~ évidemment pas l'intention. de donner ici un exposé de 

la succession comme mode d'acquisition de propriété comme tolle. 

Disons tout· d'abord que lo droit néerlandais ne c-onnt.ît pas de 

droi t·:axcxu~ml· particulier ·pour les terrains. agriçole.s ou pour les 

exploit2tions egricoles~5~Il ~ cependant -bien qu'en ~ininu

tion constRnte - et cela dan~ cert~ines parties des provincGo orien

talcs, un complexe de règles de droit coutumier que l'on désicno 

sous lt:) nom· de "blijversrecht" (droit de celui qui resteX46). Oes 

règles tondènt à empêcher autant que possible le pDrtage de l'ex

ploit~tion des pcrents en l 1 assign2nt à un des enfants, les nutres 

enf2nts devant alors se contenter d'allocations en argent. Inutile 

de dire que ceci constitue u·ne source de difficultés entre los hé

ritiers, surtout qunnd il n'y a pas beaucoup plus que l'exploita

tion à p~rtr..ger, ce qui est souvent la cas ; les "nietblijvcron 

doivent alors se contenter d'une p~rt insuffisante. Nous revlon

drons sur ce point ci-dessous. 

Le droit SlOOGssoral lép.l est greffé· sur le Code Ci vil. Il y Q. tl. 'une 

part le principe d'égalité, avec comme conséquence la r&servc lé

gale. Il y a d'àutre part autant de liberté que possible : liberté 

de tester pour autant qu'on ne touche pas à cette réserve léG~lc, 

et liberté des héritiers de partage~ le patrimoine sans l'inter

vention du juge. Le caractère individualiste s'exprime aussi dnns 

le fait ~ue la Loi part du principe que la succession doit Stre 

pc..rt2.gée réellement nuas~ rapidement .que possible. 
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Le droit suoo~soral légal reconnaît donc l'égelité de tous les en

fants. 

L'époux et les enfants constituent ensemble le premier groupe 

d'héritiers, dont chacun hérite d'une part ég~le. 

Un point très important relativement à la succession à la tôto de 

1 • exploitation agricole, c'est que_ les enfants ont droit à une ré

serve légale, c'est-à-dire une partie de la succession dont lo de 

cujus ne peut pas disposer par testament ou par don entre viZs. 

Les p~tits-enfants y ont droit également, s'ils sont h6riti8ro 

lég~ux pcr représentation ; et dans 1-.: nouveau Code Civil dont le 

projet est prêt, également l'époux. 

La réserve légale des enfants ~'élève à la moitié, a us 2/3 ou c:.ux 

3/4 de la portion héréditaire légale normale suiv~nt qu•il y~ 1, 

2 ou 3 enfents. Les enfants natu~els ont t<?u~_ours la moitié coDme 

réserve légale. Les dons faits par le de cujus aux enfante doivent 

d'abord être ajoutés at' reliquat de ln succession, avE'.nt do f~·ire 

le cclcul de la réserve légale. Ces dona sont donc sujets ~ r~pport 

et à compensation. On peut donc déjà constater immé'diatemcnt qu'un 

père qui désigne un de ses enfants comme son successeur, P'~ut fc..ire 

don de montants en espèces aux nutres onfRnts de son,vivant ; coux-ci 

devront en effet rapporter ces dons ct leur réserve légale scr~ 

réduite de ce montant. Il faut naturellement qu'ils aient QCCopté 

ces done.tions. 

Ceci est d'autant plus important car l'héritier réservntuirc n'a 
1 

pas seulement droit à une partie déterminée de la succession, mQis 

est h~bile en outre à exiger cette p~rtie en nature. Il n~ doit 

donc r;.::s se contenter d'un legs en c.rgent. Ceci est défavox·::~blc en 

soi pour l'agriculture, porce qu'on favorise de cette façon u~ 

partage peu efficient des e_xploi tations (47). 

En fni t, on empêche cependant souvent cles parteges de co gon:;_--o t soit 

parce que ln coutume a une autre tendance, soit parce qu'on veut 

conserver 1' intégrité de 1 'exploi tction p.:tternelle po.r trr.di tian, 

soit pnrce que le notaire rend de bons services à cet égr..rc.l. ~::;~u.le

ment de plus en plus à c~use du fait qu'il y a beaucoup moins de 
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successeurs en puissance qu'autrefois ; au contraire •. Une enquête 

menée en 1949 ~) et sui vie pa·r une étude plus fouillée on 1959 {49) a 

montré qu'il existe heureusement des facteurs de freinage ct qu'on 

peut désigner également des régiàris déterminées où les p~.ges 

sont :plus importants qu'ailleurs: Lr>, réserve légale n'intervient 

forc&ment que quand le de cujus a fait un testament dans lequel 

il assigne l'exploitation à, un des héritiers. Dans ce cas, elle 

constitue aussi la plupart du temps un goulot d' étranglomc!1t, rü~me 

dans le cas où le de cujus a prévu cette destinotion con~JC lees 

contre repport de la valeur et non seulement quand cett0 v~lcur 

est fixée à dessein à un·bas prix, mais aussi qua~d lu vulcur est 

déter:ï.linée sur des bases réelles 1 de sorte qu 1 il . ne s t agit plUs 

réellement ~'une libéralité ; car les autres héritiers ne sont 

pn.s obligés de se c.ontenter de l'argent, ainsi que l.1:)US 1' nvons 

fa:L t rom~rquer. 

Nous devons faire maintenant deux rèmarques, une concernant le 

présent et l'autre concernant le futur. 

Pour le présent, il faut signaler quo le juge applique parfois 

à 1~ délivrance de la réserve légale en nature, par analogie, un 

article de loi ~édigé pour des donations, qui peuvent 8trc réduites 

parce qu '.elles sont en opposition avec la réserve légale, quand 

il se rend compte des inconvénients de la division cle l' e;~ploi tQ

tion • 

. Cet article détermine que la .réduction de biens immeubles donnés, 

pour arriyer à une part qui corresponde à la réser7e légale, ne 

dai t pas se .faire nécessairement - mcia peut ôtre réglée en cs• 

pèces - quand il s'agit "d'un héritage qui ne peut pas être divisé 

sans inconvénient" (Code Ci vil 972). !,ors du partage d'une f,J:rme 

de plus de 12 ha, dont chaque héritier voulait a~oir une p~rtie 1 
1~ juge a décidé par exemple que ces terrains ne pouvaient pas 

~tre divisés (1954). Le tribunal s'est même référé à cette occa

sion à la politique agricol~ des pouvoirs publics qui comb~t les 

pP.rtn.ges d'exploita~j_on et. était d'nvis que la division do cette 

exploitation .ne. se ,justifiait pas (50).,, 
. - . .. 

.. ·~ .... ~ .. . .. ! 
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En ce qui concerne 1' avenir'· il fe.ut que le nouveau Code Ci vil ne 

repr.Jnne pas le droit du r6servatniro à le délivrnnce on n.-tuJ.:·e. 

Ce r6sorvataire aura uniquement droit à la d6livrance de le r~scrve 

légale ~n espèce~~ On 0~ ainsi une possibilité becucoup plus 

grande de faire parvenir l'exploitation à l'un des enfcnts p~r 

testament. Hais l:c problème de fina.ncenent du successeur de l'vx

ploitant subsistera toujours, tout nu moins quand les réserves 

lég.::.lcs des autres héri tiers doivent provenir de 1' exploi tc. ti on. 

Cette liberté ex.iste déjà naturell·.;mcnt quand il n'y a. l)[·~s do 

réservc.taires parmi los héri tiers, ou bien quand le pa trimo:Lno est 

suffisamment important pour satisfaire à toutes les ex~gonccs. 

Il à 0té question jusqu'à présent de l'hérit~ga de toute l•vxploi

tntion grâce à des mesures du de cujus lui-même. Il est poos:i.ble 

égo.leu1ent évidemment que ce soit le do cujus lui-même. qui p.-:.rtc..~e 

l'exploitation, de sorte qu'on n'héritera pas d'une exploite:.tion 

ma:.B de terrains. On a fait une .enquête en 1959 pour savoi:t:· cl.:::·..ns 

quell..: mesure 1es testaments établis p:~r des agriculteurs contri

buent & des partages de ce genre ou bien dans quelle mesure ces 

testarJents s • opposent à de tele partages. '.Cette enquête r:. été 

auprès des notaires, et il résulte de leurs informee ti ons qU() c~::-..ns 

la plupart des cas (70 ~) le testcment a l'intention ou tout QU 

moins ln conséquence de s'opposer un p~rt~ge, donc de conserver 

l'exploitDtion dans les mains d'un seul héritier. Meis il ost 

bien établi d'autre part que l'on s'efforce dans de nombrcu::: C("":.S 

d'arriver à cette situation au moyen d'arrangements entr~ vifs, 

dont nous avons déjà perlé plus haut ou sur lesquels nous revien

drons encore ci-dessous eu point 2. Cette enquête n permis d'6tn

blir en outre que dans la grande majorité des cas des tcstmnonts 

qui s'efforcent de faire passer toute l'exploitation dans les 

mains d'un seul héritier ou d'encourc.ger ce passage, le do c1.:jus 

s'efforce autant que possible de ré~liser 1'6galit6 finenci~rc 

pour lc,-s autres héri tiers et cela la plupart du temps en l6:.ç1.~c..nt 

l'exploitE-tien pvec rnpport de 1~ valeur. La question est de s~voir 

n~turcllement - en faisant abstruction du droit d'héritier en 

nature - à quel montant on fixe cette valeur. Ce sujet scr~ encore 

aa:amiœ da phsplès an IO:int IIIJOu:r la :œste,l'aocpisition d'"l.mo oxploita

tion ou d'un terrain par succession n'est pas limitée forcér:.1ont 

. / --._ :'J 
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au rQpport parents-enfnnts (petits-enfants) bien que ce :soit le 

cas le plus fréquent. Il n'y à cependant aùcune particularité à 

signcler du point de vue agricole qunnt à l'acquisition p~r suc

cession hors de ce cercle familial. L'acquisition par succession 

peut se faire en ve.rtu du droit successif légal ou en vertu d'un 

testament. Voir en outre les remarques ci-dessous relatives au 

partage de succession (3). 

bb) ~=-E~~!~§~-~~~~==~~~~~~ 
Il existe encore une mêthode permcttcnt au de cujus de proc~dor 

de son vivant au partage de sa succession, à s~voir le p2r~~Ge 

d'~scondnnts, réglé aux articies 1167 et suivants du Code~). 

Cetta méthode ~'a pas eu beaucoup de succès en pratique, pm~cc que 

la construction était difficile. Pour les pc.rents notnmmcnt, olle 

constitue des dispositions testamontaires, et pour les· onf~nts, un 

partage de succession, ce qui amène toutes sortes de ~roblèmcs 

qu'on préfère ne pas aborder. Cette dernière méthode connnt.t de

puis peu de temps plus de succès, surtout à cause de la succcGsion . ' . . . . , .. 

agricole. Elle offre en effet aussi d~ grands ~ventages, cnr les 

parents peuvent ainsi partager le pQtrimoine - ou les bi0ns les 

plus importants du- patrimoine -- ·pc..r disposition tcstrunentcirc on 

accord avec leurs enfants. Ils 'peuvent à cette occasion prendre 

des arrangements pour 1 'exploitation et même 1' at c..l'iG'uer à un des 

enfc.nts. Si les autres enfants sont d'' accord, ils ne pourront plus 

at taquer le. pnrt·age plus tard- - seuf s'ils ont été défavorisés 

pour p-lus d'un quart. Il n'est plus question cependnnt d'exicer 

des biens en nature. Et même .si ce préjudice e-xiste, cele.. sic.:;nifie 

seulement que celui à qui l'exploit::'..tion a été léguée devr.n payer 

un supplément en espèces. Le de cujus peut décider en outre quo 

s'il y a une atteinte, l'enf~n~. devr~ re~evoir la réserv6 16~~1e, 
\ ! • 

c'est-à-dire souvent moin~ enco~e quo lr.: pl:1rt léguée. Le p.:::rtc..z-e 

d'~sc~ndants opère enfin.le transfert immédiat de tous les ~ions 
- . 

aprè~ .lE~. _mort, de .. sorte que 1? .Père sait qu'aucune difficul tü 

n'est à Cfaind;e. ·Les objec~ions qu'on peut prés~nt~r~reintivcment 

à cette méthode résident dans le fcit qu'il est impossible de pré

voir la situ.:ltion. financière lors du décès, :qui~ aura lieu peut-

être seulement longtemps aprèces ces arrangements~ 

. :-;~~~ 

. , 

'.i 

'i: 
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Cette méthode n'est plus reprise cepcndcnt dans le nouveau Coda 

Civil dont le projet est établi. L'argument présenté po1.u· 1 1 .::.b::--.::.

donnor est que le Code Ci vil prévoit m~.intenant que des lcc;G f.:~:.. ts 

à des réservataires seront déduits de leur réserve légale ; ils ne 

sont donc pas obligés de les accepter - contrairement à co ~ui se 

pratique maintenant. Le but du pnrtD..gc d'ascendants·pout donc ~ussi 

être atteint en léguant des montants en espèces aux autres onfc.nts. 

Ces logs sont inattaquables tant qu'on ne porte pas atteinte à la 

réserve légale. 

cc) Le pcrtage de succession 
-~-~~-~~-----~~-~-~-~---

(a.) Part_!.cularités_lor2. .2_e_la 2_U~C!:_S!!i.2_n_à_l_!! !ê!e_d~ l'~x.E.J...?.i ... ~a!i.2n_ 

Le partage de succession que nous exr.rùinons ici uniquement dc:nG le 

cadre de le succession à la t&te de l'exploitation n~est p~o une 

forme d'acquisition de propriété, mais seulement un moyen de aortir 

d'indivision à la suite du décès du de cujus. Si le partage de 

succession a lieu il est déclaratoire dans ce cas, c'est-à-iiro 

qu'il a un effet rétroactif pour tous les éléments de fortune 

obtenus jusqu'à la date de l'ouverture de la succession. Une déli

vrance particulière n'est donc pas exigée. 

Le partage de succession peut être n.,Scessaire quand ~e de cujus 

a fait un testament, mais en disposant seulement d'une partie de 

sa succession dans ce testament. Ce p2rtage de succession joue 

cependant l'e rôle le plus important quand le de cujus est c16c6dé 

se.ns testament. Tout ceci en supposRnt qu'il y a pl us d • un hGr:i. ti er. 

Nous n'nvons pas l'intention de discuter ici du droit commun re

lntif ~u partage de succession, mais uniquement de certains ~spects 

import~nts pour l'agriculture, en particulier(53). 

Il y n eu pendant les années de guerre une vérification des 2.1o.r-

t ages do ruoceœion-êlab~s dans l1~turo pu:- los hélit:iars pour voir at Us 

n'impliquaient pas une division indésirable des exploitctionc. :Tous 

ne conn~issons plus cette vérification depuis lors. Le p~rtQGO 

de S\.lOOOS:doD est 1:ibro sl:U ost réa.:I.ieé de oomiiUl ooocrd. Si dos héri ti ars no dé-· 

s~rent pas prêter leur concours au partage, ou si des difficultés 

surgissent, on peut dans ce cas faire appel au juge. La Cour Qe 

Cassation a- décidé en 1946 que les rc.pports juridiques entre les 
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copartageants d'une masse indivise sont régis également par los 

principeil de lr.. bonne foi et de l'équit'é. La vérification elu juge 

pourrc. ùonc sc fnirc sur c:œ O'.d:tèrœ(54) o· L'intervention du jusc est 

r6gléo da~s le Code Civil sur une bt:.se plutôt restreinte. Le. jus

tice c cependant appliqué ce système lt~.rgement surtout au cours de 

ces dernières Rnnées, de sorte qu'on peut faire appel r~pidcmcnt 
' ' 

au jugo quanl des difficultés se présentent. Il aura de. ce fcit 

1' oc cc sion de provoquer un par toge équitable des terres, qPc.nd 

cele 0st possible, ou bien, si ln chose lui pnraît plue équit~ble 

ou plüs ·souhAitable, il mE.intiendra 1 'existence de toute 1' c::tploi• 

té".tion, bien qu'on retrouve ·dans cc ens de nouveau le gro.ndc dif

ficulté du fin~ncoment en Frgent pnr le successeur des p~rts dfhé

ritngc de ses cohéritiers. En suiv~nt cette ligne de conduite, le 

juge;' 8 t ~.ppuie parfois auss'i sur 1 'intérêt général qui permet 

d'ét~blir que le ·pnrtage n'est pas souhaitable dans un c~s· déter

miné{55). 

Qn u renforcé, dt:lns le projet d'un nouvenu Code Civil, où le ~nr-. . . 

te..gc . de suc.cession n'est plus tra.i tô nu chapttre du droit ~œsso

ral mais bien d'une façon générnle à celui du partage de communau

té eu livre 3, les éléments qui p~uve~t faciliter le part~GC d'un 

patrimoine. agricole en ena da désaccord, non seulGmen~ en cc qni 

concerne la réserve légale mnis aussi pour le partage de succession. 

Le ju~e e reçu ici une tâche plus ~ottement précisée. Il rècle la 

liquidction, son règlement pouvant contenir les dispositionc sui

vantes : tous recevront une partie proportionnelle du bien ; un 

des héritiers sera e.vantagé en obtoncnt to~t le bien ou plus que 

œ p:rt (dans œ œs il. Mt aJ.crs indaUnieer Jœ autros téri:tiats);on 1!Jit wmro le bla. 

Si un héritier, pour lequel le bi0n ~ une valeur particuli~rc, veut 

le reprendre à la valeur estimée, le juge devra l'accepter. On 

constGte déjà maintenant d'ailleurs que lo juge n'accepte p~s si 

rapidement de procéder à un~ vente judiciaire qui est dam~ndéo 

pt'.r les héri t'iors pour sortir de déGnccord, quand oc;tte dernière 

situation so présente. Tout ceci permet au juge d·e veiller ex

pressément également à l'intérêt général (56). 

.1':;· 
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~) Le_snlai.r.e_diffé,!.é_ 

La situQtion d'un ou plusieurs des h6ritiers - permi lesquels on 

rencontrera certainement ceux qui entrent on ligne de compte co~:une 

successeurs à 18 tête de l'exploit~tion - aynnt d~jà tr~V2ill0 ~u

paravant dans l'exploitution paternelle constitue un point p~rti

culier qui peut se présenter lors du pertage de succession d'un 

patrimoine agricole(57). 

Des situations de ce gonro se rencontrent encore toujours c:.u:: Pc..ys

Bas, bien que sur une moins grand0 échelle qu'aupRravcnt, d~ns les

quelles une ré tribu ti on adéquate de oe travDi.l n'est pas é:'..CC ordée 

car l'intéressé ne reçoit que le logement, la nourriture et.ùo 

1 'Rrgent de poche. Cette question revient donc souvent en dj_scuc:ïsion 

lors du partage de la. succession. On c.gira certninemcnt en confer-

mi té é:".Vec les exigences de la bonne foi et de 1' équité en Ïnicc.nt 

comp0nsn.tion lors de ce pr:.rtage du tra.vnil non rémunéré ou trop mal 

rémunéré. On sait que l'obligation y relBtive est reprise spücic..le

ment dnns le Code Civil Suisse (article 633) tandis quo cl' <::.utr·es 

pays connaissent aussi des réglcmentutions à cet 6g2rd ou bien ont 

préparé des réglementations cor1·espondo.ntes. Onse be.se pc.rfo:l.c en 

outre sur l'idée qu'il faut favoriser ~utant que possible, do~c aussi 

finRncièrcment, le succession à la tête de l'ét0blissemcnt d0 celui 

qui c. coopéré à 1 'exploitation et celrc pour répondre à des c:~nsj_dé

rations de politique structurelle ~gricole. 

Il n'existe aux Pays-Bns aucune ::t!glementation légale sur co point, 

et l'on n'a pas repris non plus une disposition correspond~nto dans 

le proj0t d'un nouveau droit successif qui a été discuté,il yu 

quelques mois à .la Chambre des Députés, bien que des essais ::.:te nt 

été fc .. i tscla:ls œ EB\S (58) .. Certains ont d' P.illeurs estimé qu'une r8gle

mentc.tion dans le nouveau Code Civil qui entrera en vigueur seule

ment dans plusieurs années n'a aucun sens, parce que la situ~tion 

dans 1 1 Qgriculture sera devenue alors encore beaucoup plus proche 

des r6~lités qu'elle ne l'est actuellement et que des rnpporto de 

ce genre se rencontreront rarement. L~ façon de voir de le. Juotice 

quant nu rôle do la bonne foi peut fournir une solution cntrotemps 

dans ce domaine. On ne connRÎt cependcnt pas de jurisprudence: O. ce 

sujet. Il est d'ailleurs permis d' e.dmottre que dans de nombreux cas 
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où c'est le successeur à 1~ tête de l'exploitation qui se trouve 

dans cette position, les coh~ritiers reconnaissent sans discuter 

les exigences de l'équité et tiennent compte du fait, lors ùo 

l'assignation, que l'intéressé a tr~vcillé sur cette basa ronùQnt 

aut.:;.nt d 1 années. 

o- Autres formes 

Nous citerons encore sous ce titre deux autres formes d'acquisition 

de propriété. La première est la délivrence non pas en vertu d'un ~chat 

mais en vertu d'une donation. Il y o p~u da particularit6s à si~nclor 

à ce sujet, sauf que cotte forme de transfert de l'exploitation - qui 

dana le c~s de reprise aux parents s'accompagne ou ne s'accompagne pas 

d'une réserve d'usufruit ou de la charge de restitution à d'autres 

enfants - constitue en général une méthode de cession désavantngouse 

au point de vue fiscal, et qu'elle est peu utilisée pour cette rc..:i.son. 

Le droit de donation est dû en effet immédiatement, alors que le droit 

de succession ne seraft perçu qu'au mom~nt de la succession. On perd 

donc 1 1 intér~t sur les droit payés, et ces intérêts peuvent devenir 

ai élévés - suivnnt la période qui s'écoule entre la donation et le 

décès - que l'on aura payé en fait le double du droit de succession. 

Il y a en revanche quelques avantages fiscaux, mais qui ne compcnncnt 

pas la per.tc. 

La deuxième forme se situe sur un tout ~utre plan. Celui qui a fLit 

apport de terrains lors d'un remembrement rural, devient propri0tcire 
1 

du terruin réparti (même si celui-ci est le même), en vertu de le.. trans

cription d~ns les registres publies de l'acte de répnrtition d~nn le

quel le plan de rûpartition fixé est intégré. Cet acte fournit un 

titre inattnquable (article 96 de le Loi sur les Remembrements Ruraux 

1954). C'est une forme ~riginellc ("originaire") d'acquisition do pro

priété qui annùe tous les vices des tittes précédents et qui supprime 

aussi des fautes éventuelles dans la procédure de remembrement~éP). 

Il n'y a p~s d'autres particularités mat0riellcs à signaler. Lu f~çon 

dont tout cela se pratique est réglée d'une façon détaillée dans 1~ 

Loi sur le Remembrement Rural. Ce mode d'açquisition d'une exploitation 

s'applique cependant uniquement à ceux qui avaient déjà du terrain dans 

1 • ensemble ou bloc qui est redistribué. Ceci n'est donc pas upplir._uable 

pour l'ét~blissement d'une exploitation entièrement nouvelle. 

... ... 
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3. Acquisition autrement qu'en propriété 

a, Bail à ferme 

• ·- aa) ~~!~::~~!:!_}?!:~!!!!~~!~~!-~~!!!!:~!:~ 
Nous n'avons forcément pas l'intention de donner ici un ~perçu 

de la législntion néerlandaise.sur le bail à ferme cot~c~~~ 

Nous rèlèverons·seulement quelques caractéristiques priucipnles 

et nous énumérerons ensuite les porties de la législation sur 

le bail à ferme qui ont une im:portnnce spéciale lors de l•ne

ceptation de l'exploitation ou du terrain. Noue attirerons en 

outre l'attention sur le bail à ferme comme forme de reprise 

de l'e2Ploitation paternelle et fin~lement sur le bail à fc~me 

dans quelques situations particulières. 

bb) 2~~~~~!t!~!!9~!~-~~~~s~~~-~!-!~-~~~-~~~-~!~-~!~~-~!:~~~ 
Le controt de fermage a été réglé de 1838 à 1938 dans lo Code 

Civil Néerlandais, le régime s'inspirant fortement du "Code -

Civil" français : il n'y avait que le bail à cheptel qui figure 

dans le Code Civil français qui n'avait pas été repris, cnr il 

n'avnit nucune signification pour les Pays-Bas. . :;J 
Le régime a ôté entièrement revu en 1938 et a été repris en m3me. j~ 

temps dans une loi particuli~re déterminant également la. procé- . ;~ 
dure. De nombreuses dispositions sont devenues d'ordre public ~~ 
pour la protection du fermier. Le contrat de farmnge n ut~ sou-

mis en outre à l'arbitrage du juge (une chambre spéci~lc ~our 

les baux à ferme se composant d~ Juge de .Paix et de deu:c ex

perts), ce tribunnl pouvant annuler le contrat à cause des 

fermages trop élevés ou de clauses excessives. Les "Pnclltbu-

reaux" constitués par les organ:tsntions agricoles et des I,ro

priéteires de terrains ont reçu aussi la compétence de vérifi~ 

cation. Quand les "Pachtbureaux" avaient accordé leur a.pproba• 

ti on, cela équi valait à l • npprobc.ti-on par le juge devant qui 

tous les litiges 'taient portés ~gulement, avec possibilit~ 

d'~ppel au Tribunal d'Arnhem où 1 1 on avait institué une chnmbre 

spéciale pour les baux à ferme - composée également d' c:~pcrts. 

La Loi sur les Boux Ruraux de 1938 a été remplacée en 19l~1 par 

un Arrêté-Loi, le "Pachtbesluitu de 1941 qui a été applic.:tble 

en fait avec quelques modifications jusqu'en 1958 c'est-à-dire 

i;.,,~ 
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jusq~ 1 à 1 'introduction· .. de l-a •Loi actuelle sur les Be'~ux Ruro.u::. Le 

"Pachtbcslui t" avni t transformé· les "Pnchtbureaux" en 11Grm.1d:~:c.;.;.1crs" ·' 

officielles auxquelles.on a confi6 ln vârifiontion du contrat, 

avec possibilité d'appel à une. "Centrale.Grondk.amer" à Arnhem 

le juge ayant le compétence· ~pour les baux à ferme, conservci t 

uniquement la décision d-ans les litiges entre le fermier ct le 

bailleur. 

On a étendu·en outre les raisons de vérification et l'on ~ cpporté 

notE'.mment une attention pius· gro.nde à 1' opposition possible; du 

contrat ·avec i'intérêt général de l'agriculture. 

La Loi sur les Baux Ruraux actuelle {Sth.1958 n°37, mise en vi
gueur le 1 mai 1958) a renforcé cette structure et l'a étendue 

sans y ajouter d'ailleurs beaucoup de.nouveaux éléments, à pert 
' 

le fait que la posit~on d~ fermior lors de l'affectation do son 

terrain pour une destination non-ngricole a ét~ mieux régl6c. 

La Loi a été modifiée plusieurs fois depuis. 1958, la modific~tion 

la ,plus importante ayant éu lieu en 1962 (StB.1962 n° 51!~) quttnd 

on a_repris le droit d'option à dater de 1963. Depuis 1941, la 

Loi o. normalisé la durée du contrat à 12 et à 6 ans (respectivement,· 

pour les fermes et pour les terres seules), ·avec un droit de pro

longation. Des contrats pour des .duré~s. t;Jupérieuree sont ç.drais, 

et des contrats plus courts doivent êtÏ~·e·· appro~vé.s pnr le. trGrond

kamer11 pour des raisons spécial0s uniquement. Conformément ù la 
1 

Loi actuelle, le contrat es.t prolongé. automatiquement quQnd il 

s'~git d'un contrat de fermage normal. Le bailleur peut co)cndant 

s'adresser au juge et celui-ci statuera en éq~ité, ca qui veut t' 

dire que la prolongation ne ser~ pns possible dans quelques eus 

le cc.s .principal c'est quand 1
1
e btilleur veut commencer lui .. :!l3we 

à faire usa_ge àJ. terrain ou le .cQnf~er. à ses l>roches parento. 

Il est possible de revoir to~s les 3 -ans le p~ix du fermage qui 
'• •1 

avci t été convonu et ap~rc;>~.v~. On .trouvera plus de détails our 

_los points essentiels du Droit Néerlandai,s ·d.es baux à forme dune 

le tableau des droits co~p~rés. q,u~, a été._.publié en 1961. 

·,·,-
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cc) ~~~!~~~~!~-~~-!~-~2!-~~~-!=~-~~~~-~~~~~!-S~!-2~~-~~~-!~E~E~~~~~ 
spéciale lors de 1 'acceptation (ie 1 'exploitation ou du terrain 
----~~---~--~~~--~~--------~---~------~--~~--~~--~~~~-----"~~-
10 contrat de fermage doit être conclu par écrit (article 2). 

Ceci ne veut pas dire que le contrat de fermage verbnl czt nul. 

Il est valable en effet,-mais le fait de ne pas envoyer le 

contrat à l'approbation - cet envoi est impossible en effet 

quand il s'agit d'un contrat verbal - des conséquences dét~r

minées surtout pour le bailleur ; entre autres, celle que le 

contrat est en cours dès lors pour une durée indéternûnûc sans 

Ctre résiliable' (articles 7 et 8). Le contrat verbal peut être 

constaté par écrit à la requête d'une des parties ; il sera 

ensuite vérifié d'office (article 11). L•envoi pour ap~roba

tion à la "Grondkamer" doit se faire dans les 2 mois. L•cnvoi 

se fait par le dépôt d'un acte signé par lee parties ou d'une 

copie notariale (articles 8, 88). La "Grondkamer" possède aussi 

la compétence fort étendue d'apporter des modifications obli

gatoires pour les parties. ·celui qui veut y échapper peut en

voyer un projet de contret pour lv soumettre à l'appréci~tion 

de la ''Grondkamer" ; celle-ci doit alors faire conn~ttrc ses 

objections 6ventuelles à la suite de quoi il est-loisible 

alors aux parties de faire leur contrat sur cette base ou non 

(article 7). 

La. v&rification de la "GrondkanH::r" porte principàlement .sur le 

prix et 'sur des clauses excessives éventuelles (article 5). 
Il y a en outre ce qu'on nomme ln vérification-au point de vue 

·e2;ronomique' mais qui n'est pas· très importante, comme cc ln est 

apparu déjà plus haut à propos de la grandeur minimale ct maxi-

.mo.le. Les fermRges maximaux quJ. servent de bé!se à la vérifica

tion sont fixés pour les divGrses régions et les divers types 

d'exploitation dans un Arrêté Royal (article 3)._0n pout uni

quement convenir d'un fermage payable en espèces (article 13). 

Qu~nt aux droits et obligations entre les parties qui ont de 

l'importance surtout lors du début du contrat, le point prin

cipal réside dans le fait que le bailleur doit livrer la chose 

louée en bon état (article 20). 

1 
,! 
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Cette obligation eet une des rares qui ne soient pas d'ordre 

public •. 

,\ 

Les parties peuvent donc y déroger. On convient la plupart du , .~ 

temps de fairè la délivrance dans l'état dans lequel lo bj.c11 se 

trouve. L'article 24 précise que le bailleur doit être tc:nu de ,. 

tous las vices empêchant la jouiss~.nce ·et que le fermier ne pou- · 1 ; 

vait pas connaître. 

Ceci constitue donc une garantie pour des défauts cachés, garanties 

dont ln portée est moindre que pour leà locations car le loueur 

doit dans ce cas ôtre tenu de tous lc:s vices. Le législc.tcur part 

du fait que le fermier s•y connaît en ia matière et qu'il est ca• 

pable de juger convenablement le bion affermé. L'étendue de la 

responsabilité du bailleur est moindre aussi que celle du loueur, 

ce dernier ayant une obligation de garantie ; le bailleur doit 

uniquement réparer un dommage s'il y a lieu (c'est-à-dire en cas 

de fc.'l.\.-t ou de mauvaise fo.i). Il faut sig'llaler enfin la disposition 

de l'article 35 en vertu de 'laquelle le f~rmier entrant et le 
(.: . 

fermier sortant sont tenus de s'aider et de s'obliger mutuelle~ 

ment relativement a tout ce qui pout 0tre requis pour fuciliter 

l 1entr6e de l'un et la ~or~ie de l'autre dans le bien cffcrm6 

(usage pendant 1 'année ·s~i vante t r6col tet occupation des b~timenta ,. . . . 

etc.) ·1e tout conformé.ment aux usages locaux. Il s'agit d'une 

ancienne disposition dont la portée diffère suivant les rügions 

du pays. On sait que des arrangements transitoires de ce genre 

étaient beaucoup plus étendus dans les contrats de f~rmnBe nux 

Pays-Bas avant le 19e siècle (droit de Cl.llture secondnire ; 

"hoefrecht" campinois) ; on avait aina.;. :a garantie que le for

mi er entrant pouvait disposer immédintèment d'une partie de la 

dernière récolte. 

dd) ~-~~!~!~!!~~!-S~~2-f~~~~~~!-~~~~!~!-~!_!~!!~!~!~~~!~~-~S~!~: 
nelle ·· . . ... ; ·---Le bailleur peut forcément résilier ·te contrat à la dema11dc du 

père fermier et conclure en même temps un nouveau contrat nveo 

le successeur à la tête de l'exploitation. Ceci n'opère rien de 

particulier. Le père fermier peut aussi effectuer une sous~loca

tion. Il faut cependant l'accord du bailleur à cet effet (~t.32). 

,·, 
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Et même si le brilleur donne son accord, la sous-location ne crée 

aucun lien entre le bailleur et le sous-locataire. Le sous-loca

taire perd son droit d'usage à la fin du contrat de ferm.:::.ge prin

cipal. Cette mé·thode n'est donc l)['_S recommandable. Le père fer

mi~r peut se substituer son fils comme fermier dans des eus dé

terlitinés. Ceci est toujours possible naturellement uvee 1 • o.ccord 

du bailleur ; il s'agit à vrai dire du système qui est cité on 

premier lieu. Mais l'article 49"règle aussi la possibilit6 que 

ceci se fasse contre la volonté du bailleur. Une telle chose n'est 

possible que quand le fermier est êgé de 65 ans ou bien est in

valide. Il peut se pourvoir alors devant le juge pour se substi

tuer un successeur désigné par lui (un des enfants ou des ~ctits

enfnnts, l'épouse ou lG copreneur). Le bailleur a la facult6 de 

son côté de choisir un autre successeur dans ce groupe. Le ju~e 

sto.tue en équité aussi bien quant à la requête elle-m~me quo quant 

à la p~raonne du successeur, en tenant compte de quelqu~s dispo-
1 

sitions particulières de l'articl~. Cette règlementatio~ u 6té 

reprise pour empêcher qu'un fermier qui n'obtient pas l't:.ccord 

du b~illeur pour la cession du b~il se sente obligé de ~ontinuer 
' \ ~ a exploiter l'établissement jusqu'à sa mort ; car ce déc~s en-

traîne alors évidemment des droits pour le successeur. Ce ~crnier 

point est stipulé à l'article 54 qui suppose l'application de la 

règle générale du droit commun suivant laquelle, en cas de décès 

du fermier, les droits et les obligations découlant du contrat 

sont transférés aux héritiers. Le beilleur et les héritiers peu

vent naturellement se mettre d'accord ensuite sur un successeur. 

Si cet accord ne se fait pas, les hüritiers, comme le bailleur, 

peuvent alors se pourvoir devant le juge en lui demandant ùc dé

signer un des héritiers comme successeur et de décharger lon 

autres des obligations du bail à ferme. 

Ils peuvent demander aussi la résiliation du contrat de fcrn~ge. 

La HPachtkamer" stfl.tuera également dans ce cas en équité en res

pectant l~s .autres dispositions de l'article. 
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Tout ~eci concerne lo pèr.e..,.fe~mi.e.-r •. Le .c.o~tra.t de. fermage peut 

~tl,"~ ut,ilis~ ·:aussi ;cepen~ant par lo ,pè_re-p_~opriétaire comme un 
' ' . 

moyçn ~e rég~er la au~ç~ssion .à .le .tSte d~. l';explÇ>:ttation. Ceci 

peut a~ fai:f!e qunn,d le .. _ père donne ~on.~expl~~ tatiort· à fermo nu 

successeur, çe qui s' ac.~ompagne aussi souve~t d 1 un droit 'd'option 

d 1 aqha.t~. Il _1 ui vend alors en .. ~ême. ·temps: les biens mc;ublos c on• 

sti tuent 1 '~~venta_ire .. de l' exploi tn.tion. 

Il y ~ .. en outre ·le "kostéontract" ,de fermage' ; .:les ·dispositions 

rigoureuses de lEl loi sur les Bàux Ruraux relatfveinent à la. dû~ 

termina ti on du fermage ne s' harmonis~~~- ~a~. ~rès. bie~.- on .• génûrnl 

a,y~c cqtte t:~rme .ete c.on.trat •. Il se .dé~~d,e .d~ ~illeurs. 

ee) _ !!!!!~!!~!!!..:E~!:!!~~!!!!:!-~ 
·· Nous devons signaler ici en tout premier ·lieu la réglem.cntc~tion· 

,' .·." 1 

.. · 

particulière· prévué par·· la Loi sul' ·lo:··Rë.t7ienibrement Rural de 1954 

pour le fermier du terrain qui a·st.- ··assigné à un· ·aut-re ·propriétaire · ~ 

dans,le~cadre du remembrement rural• Le fermier suit générnlcuent 
... ' ' ' . ' 

. le·· :propriétaire datis· cê·.' e-te ... -c'ést~à-.dire ·qu'il recevra désormais 

l 1UStJ.ge <f 1 autres ··terres:·...; mais il ~at···pos~ibi'è. BUS~i qu t Oll D.Saigne 

d., nu tres fermiers ·au bailletu~..:propriétai-~e, · ·c 1 est-à-dire que le 

fermier c'onserve .tes mêméa terres 'tiinis aurâ .'un autrè -pr·opriéttdre • 
. · ,, 

''· 
'Nous ne nous. étendrons cepènd.ant . pas davant~ge. sur ce point cc..r 

·oes règÏementatio~a ne é·~~cer~a~t· pa~'\ • établisse~e~t · (ou 1 i ox

te~sion). d '~ne exploi~a'tion~ .on _-pe~t se 4e~~der ~If. de-~xièrJe lieu 
.,. • • • •• ' .. ' •• 1 .•.. 1 

s'il existe dea. bailleu~-s (importaJtta) qui .utilis~nt d~s modèles 

de con~~a~ . de formage d~~t le c~ntonu. p~e~d -~d~nc. de ·:c~ ., fni t une 

sig~fication :Pius géné~~le. Il: y.~ ·j~r~ém~~t toutœ s~rtos de 

modèles en ~~~ra. Le Se;;ice deS 'në~c.in~s (~~istèr~dos l!'inr.nces) · 

qtrl. v..dnùnistre également .. les anciens terrains agricoles do 1 1 Etn t .. . 
utilisa aussi un contrat de f~r-magc mod~le 

1

pour l' affcrmc.gc do sèe · -

terreins. Les conditions d'afferm~gc normalisées pour la ùistri~ 

·bution dès 'terrains du Zuiderzee sont' ·ce.pe·ridant suffisamment i1u .. 

porte.nts a: cause de la distribution continue de nouvelles e:cploi-

tations.· Des conditions d •·af·fermige généralës ·valal:il·es pour le 

Oost-].i'levoland ·ont· été-· établies dcrtlièrement ··:Par ie; -~Iinistro on 

·1962. -L'Etàt est soumis-' ·à -'la ''Loi sur .lès· :Ba-tix 'RUraux ::tout coume 

Ï-les. ·bài-ll'eurS pri:v·éa ,-~--dê sort~: qtlé · .. ée·t t·è: ·é·lâborat·ioti . t{ .: SC:UlClüCllt 
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une .·signi·fication :unilt:':t·éralè ; · 1(;s ·~c6ntrats conclus sur cette 

bàse: doivent ·être :approuvés ·.par -'les "Grondkamem'. Ce qui est 

·.sur. tout important de.ns ces coridi ti ons générales, c 1 est ln s6rie 

.de ·clisposi ti ons détaillé-es sur 1 1 e·ntretien et le mode c1 1 e:::ploi

tntion ,; le fermier d·oi.t mê·me, nu cours des· deux premières c:.nnées, 

sui:v:re un plan d' exploitation établi' conformément aux instruc

tions de la Dire·ction. :L'a chose· c:st 'c.ompréhensible étunt donné 

les soins spéciaux. requis par la structure des té.rra.ins c::ui 
; .. . . 

viennent d'être ~ssèchés •. 

b·t Bail. e.mphytéotique. 

L~ bail emphytéotique est réglé dans l·e · Code Ci vil comme droit réel, 

et l'on dispose d'une grande lil;>erté:. pour. donp.er. au: bàil emphyt6o-
. . . . .. ,. ' \ 

tique un contenu déterminé, dans la.mesure où l'on ne touche pus à 

l.•e-ssencedOœ àroit(61). Cette forme d,.'usage de la. te~r~ a trouvé see 

défenseurs dans 1 'agriculture à.; cause de l'a sécurité plus gro..nc1e 

qu'elle. offre aux fermiers, à l'époque où le contrat de ferma0c 

n'offrai~ aucune. gf!rantie dace. genre (62). ~~ais oopond.ant ,olle no s'ost 

pns du tout dévoloppéa notamment à cause des améliorations np• 

por.t~cs à la législation. su,r le bail à .ferme. Cette. forme d'nffcr

mage est utilisée u~quernent ici et là, principalement par des com

munes qui ont appliqué la méthode auss~ pour la distribution de 

terrai'ns communaux en fr'iche pour y créer des exploi t~.tions n.t;ricolee. 

- conformément à l'extension prise pQr la d~stribution de terrains 

à bâtir par ·bail emphytioti.q.ue - .(à A~sterdam et à .Emmen pour des 

terrains horticoles·, dans des communes du Brabant et du Limbourg 

pour des èXI)loitation's de défrichement). L'application de cette 

forme de c6ntrat dans le .se.cteur privé proprement dit a toujours 
. . 

été fort réd.uite. On constate néanmoins un regain d 'intér8t pour 

cett~ forme de location au cours de cos dernières années, ct il y a 
· .. 

à cela deux raisons. 

La première raison, c'est que le bail emphytéotique fournit une base 

de s~r.eté aux .bailleurs d~ fo.nds, be.sG qui n'est pas offerte pLr le 

droi ~.personnel. de fermage~ Il en a ,toujours été ainsi· d'ailleurs, 

mais ~u nécessité d'investissement sou~ forme de machines et de 

moyens d' exploitation est. devenue.'.bee.ucoup plUS"1 i~p.érieuse qui c.utre

fois ~~~ ~e mode_d'ex~loitation m9de~ne~ L~ fermier. qui ne dispose 

,". ,: 
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p~~ d~ cap~ tal -suffisant. ~-·est -pa-s: en -mee_ul'e de. financer· cet invea• ·-',;~ 
~!jf 

tisse_ment. p9r une: sûret~ .réelle •.. Il. est· ·vrni ·qu·•.on a pu assiotor au :·~~ 

dév.elopp~ment d·e certai::nef:l .· for~e-s de~ sÛr(! tés -sur· des biens meubles · \{;~ 
(~oua en reparlerons a~ point II.!), mai a-- :le bail emphytéotique pour• .;~ 
rait étendre les !3Ûretés posSiblee{63).<b ':P~ut .éviter la conSéquence . .j 
qu:e cett~, forme de bail __ entr~~-~e. pour .. l~_. p:rop_~iétaire,. à savoir que ·>ti 
le bail emphytéotique peut être transféré à un tiers, en exigennt ,~~ 

sont approbation en cas ·:d' ali~n~t:io~. ·.(U~e ·' int~rdietio-n d' c~liénction .':t~ 
' •'j 

Sere,i t en opposition c··vec le- caractère dU ·bail emphytéotique 1 OGtime .. (;~~~ 

t-on). Tout ceci ne veut pas dire êèPénda~t que l'on puisse constater:··~:~ 
déjà pour le moment u~e importance : croiE3':èt!nte du b~il emphytéotiqué . / :-.~! 
dena là pre tique. Ceci ne se· produiré:· sè.~s :doute pas, probc.bl-::roont. 

On ·est trop mnl hFtbi tué · Â cet té · torine ·:. dè .. b~il. 

Il y a e~ deuxième lieu _..le bail emphytéotique (avec droit de super

ficie) dans les polders du Zuiderzee. Lors de l~ distribution dans 
1 . 

. le polder du Nord-Est on a eu recours à cette possibilité pour des 

exploitations de culture ''f'~tii:t:i:ère., <.dont 1 'implantation êxiae un 

investissement à •'long tèrme. ·c•est. seulement lors des 'aernièros 

distributions que le bEtil emphytéotique a pri~ ~aint~nànt une cer

taine importance également poùr fiagriculture eu sens r~streint. 

Il y a au de longues délibérations sur les conditions de '·distribU• 

ti on pour arriver à ce que 1 t emphytéose puisse .. offrir urie base suf

fisante pour 1' octroi da ar6J:tt;s( 64.) • Dea oondi ti ons générales otc..blies 

.en 1962 sont applicables actuellement dans ce dOmâitie~ Ufi point im

portnnt1 c'est que ·l'emphytéose est un droit perpétuel. L'emphytéote 

doit irtst~ller des objets superficicires suivant des ~ègles déter-

-minées. -'Il est· i·nterdit d;à.liéner l'emphytéose autrem~nt que d~n.s 
, son intégrité ~ans.l'appro.ba~io'n--de 1 1'Etat ~(6n .. évite ainsi le mor• 
-'·eellament )-. ,· · · · .. · · · 

Il· est interdit également d'accorder l'usa.s;e .. du bien emphyt0otique 

à. des tiers. :~ 

• •f 

·" ' . ,. . . .: 
Les condi~iorie contienne~t en 6utre d~~ règle~ semb~a~~o~ relative-

t·~ ,:(1 
~·L ~..; 

ment à 1 ·~sae;e et à i t e'ntr~t-ien' çomme dans 'les·· conàl. t~oria <le formage •. 
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L'emphytéote. :est. ten~ de convenir. de~. l~l3-mes candi ti ons·' en cn.s c1 1 clié

nation ( c.o.nv_entions conjo:f.n~~s = kettin&be<l:ing). Daœ; la distribu

tion de 1965.,(ter:rains agricoles du Oo~t-Flevoland). il. Y. a cu 22 

explo~tntio~s emppytéo.ti.qu:e_s SUrr les 76 exploitations distribuées, 

ains~ q~' pn a dé:,j_à .. /P.:U ;Le- .. voir .pl us he. ut. 

Dans ln distribution dè: 1966·, il y aura. 17 exploitati-ons a-vec bcil 

· emphyt:éotique'· (ou ·e·n p-ropriété)· sur ·les 72 exploi-tations cÜ.,::;t:;..--ibuées. 

Il f e.ut faire fe.~O:rquer en ?u tre. ~uc_. la_ Loi sur les Baux Ru::·2..ux 

s' a.ppliqu~ aux_ distr~bÜti~ns. frri.tes _·sous forme de bail emp~ytûotique 
pour 25 uns ou moins, ceci po.ur empê-cher· les actes faits en frc..ude 

des dispositions générales de la Loi (~rticle 59 de la Loi sur les 

BaÙx R~raùx). Signalons enfin qu'il est possible forcément_qu'un 
.. 

emphytéote donne l'exploit?tion à ferme quand ceci na' lui n p~s été 

in~erdït. 

c, Autres fo~ 

Le'droit réel d'usufruit(é5~-~o une forme d 1 exploit~tion de ter-
. . 

rains cle culture. Cette form_e se rencontre forcément mais elle n'a 

pa.e été choisie la plupart du temps inte.ntionnellement - s0.uf en 

cas de réserve d'usufruit par le père qui vend l'exploitation ù un 
~ . ' . . 

fils - mai~ elle est survenue fortui toment par exemple pn.rcc <.lUe 
. . 

quelqu'un acquiert une succession universelle en usufruit. Lu forme 
. ' ~ . . ' 

juridiq~e pré se~ te par ailleu~s. peu de particularités pour 1' c..:;ri-
.. . 

culture. L'usufruitier donnera la plupart du temps le bien à ferme. 

Le c~·dc Civile précise même que le contrat de fermage conclu 1)2.r 

l'usufruitier restera valable à la fin de la jouissance de l'usu-

. fruit mais ceci uniquement si l'usufruitier a donné le bien à :erme 

pour ln ·durée légale (pas pour plus longtemps). L'affermage se pour

suit . do~c dnn~ c~ ca~ . jusqu • à la fin de ce terme(66). <1cJ1;œ ohosa na 

concerne cependant pas le droit réel l'usufruit lui-même mais ln 

position du fermier ·qui a conclu un contr·at de fermage avec un usu

fruitier. 

Ce qui est important en revanche, c'est le droit d'affermng?_! 

perp~tuité déjà cité et qui. est mentionné dans le ·code Civil, il 

es~ vrni, mais en ce qui corœrne là règlementation elle-même on 

doit se référer entièrement au règlement d'usage existant déco~lant 
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de l'a.nc_ien droit néerlandais (67}. 

Le droit d'affermage ·~perpêtuit~ est un droit réel fixe et irrévo

cable pour obtenir ·.dt~tru~. l'usage d'un terrain mo,-en-· · 

nant pe.iement d'un loyer annuel perp~tuei fixe , et d 1 a.llocati·ons 

extre.ordinaires ( qu •·on appelle cadeaux) lors d • événements sp,ûciaux. 

Certains baux à perpétuité sont héréditaires uniquement en ligne 

descendnnte. Quand cette ligne est éteinte, le droit revient o.u 

.propri6taire. D'autres baux à perpétuité sont héréditaires d~ns 

toutes les lignes. On peut.diaposer de certains baux à pvrpwtuité 

par testament. Les événements dont nous avons parlé sont entre nutres · 

le m~riuge de 1•usager (le fermier bénéficiant de l'affermd~e à 

.perpétuité), le transfert entre vifs, le transfert par succcsoion. 

Le bail à perpétuité a perdu· de à on importance au cours do ces der

nières années par suite de rachat de commun accord. (Le droit de 

rachat par le fermier bénéficiant de l'affermoge à perpétUité ost 

contesté). Un calcul fait sur la base de la situation en 193u u 

montré que le .pou+eetitage d.ès. sup.erfièi.es.·:. iaué.e.s à perpét.ui tQ.' .ct.·. 

diminué 1ans toutes les communes de la province ·de :Grpninguo 1 ·.c~tte 
• • .. • • u •• - • ..... ~ • • • ' ~ ~· t • ••• 

, dim~nution ~llant jusqu'à. ~9, 3. %,. L~~ po~re~nt~ges des suporf~cies 

louées ~.perpétuité étaient d ~ ai:Lle~l~~; d~fférerit~. en 1938 -. ce qui 

est encore le cas actuellement.-~.C~s ~p~rç~ntages vnriaicn~·ontre 

1 , 17· %. et 70; 9? % en moyenne envirQn 40 ?-6·• ~e bail à perpé·~ui té 

. sera mcintenu P,ans le nouveau Ço.~e. Ci v~l: Jll~is ~1 sera mie:u~. ré5le-

. men té( 68 .. ) • . l 

.:Les 'loyers fixes - établis =-autrefois - sont .. peu élevés en prt".tique. 

'Le fermi ar bénéficiant de 1·• afferm~.ge à perpdtui té peut àussi donner 

ce bien à fermé·~ Il· faut ettcore signv..ler enfin ·que l'acquisition 

d'urie· exploitat-ion '(ou d'un··terrain) est possible égaiemeh·t::na.turel

iem~nt en' tant-'' que métayer ·ou que· gér·imt- de 1' e'xpl!oi tatio·n 1 o·t ceci 

offre ·aux·. jeun;e .. s agrieul teùrs'··la · po·ssibilft-·és de ··comme·nc:er à· o:;:orcer 

le profess.ion - bien que :ce· 'èoi·f·· dan·~ uile '· poai·tion de ~tépcnclc.nce. 

C'est ccpe~·dant' dé cétt'~-· fa<;on' q~ton a: atti·ré biea.ucoup d&·;·géi--u?ltS 

d 1 exploitation. pou~ l·a mise·. en'· ·val~,-ur· ·des' polders du Ztiido.rzeo ~ et 

ces· gé~antè sont·/ 'devenus:· ·ferm~tè;r$· plus· tard: q~anrl on·~{ :p·u~ distribuer 

-·1 des .·ê;xploftÈitil)nà.·: ijértàiiîès sitüations dè"' ·gér~nts d •èxpi'6ito.tion 
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sont très proches du ferme.ge bien que le risque doive toujours ~tre . 
supporté par l'entrepreneur en droit. L'établissement d'un mé:tnycr 

( q' est-à-dire dJ un gérant de, ·1' exp loi tati on avec u.ne grande lj_borté . ... ~ . . . ,., . .. ~ ,.. ~ ' 

· d' ac_tion et à qui 1 'exploitation est confiée à proprement parler, 

dans certaines limites) doit être approuvé par la "Grondkamer 11 

(article 65 sur les paux ruraux), ceci pour empêcher d~s actes fcits 

en fraude des dispositions générales de la loi •. La "G:ro.ndkamoru ne 

se prononce pas sur les conditions d'ét~blissement, mais seulencnt 

sur le fd t de savoir si des raisons particulières sont vc..lc.bl.~s 

pour cet ütablissement c'est uniquement dans ce cas quo l'~p]robu-

tion peut être donnée. 

Si l'exploitant est lui-même fermier, il ne pourra pas·prendro de 

métayor sans l'accord du bailleur faute de quoi il pourra 8tre ~t

taqué po:ur défaut de prestation., parce qu'il n'utilise pas le bien 

lui•même .. 

B. Le mode ~'ex~loitation de l'établissement (cx~loitation en co~lun)_ 

1. Remarque-s ]2réliminaires 

La profession agricole a pratiquement toujours ét·é 1' ~ntrep·rise c1 'une 

seule pcrsonn·e aux :Pays-Bas,. et .les raisons prl.ncipales en sont in·oba

blement ln ment ali té et les ·traita' de CP.ractère des entrepreneurs néer

landais et sûrement·· Q.es entrepreneurs agl"icoleà ,. plue certaines ùonnées 

fournies pnr ·l'évolution historique. Le nombre de cas où l'établisse

ment est exploité sous une .forme de coopération que·lconque n'est r)us 

négligeable, mais ils n.e doivent constituer cep~ndant qu'une frnction 

du total uins=î:-·. qu.~ il ré sul te des données disponibles -. on n'a pc.s de 

chif-fres exacts ·à ce sujet • En chiffres rela~ifs, ces formes ont une 

faible. signif'ication. C'est seulement quund on y est forcé ou c~unncl il 

Y.a des ~vantages évidents q~'o~ entreprendra une exploitation en com

mun dans un cas. concret. On trouv.e: cepe.nd~nt quelques exceptions ù · 

cet te règle e.~ il s 1 agit la plupart du tenps ~e très grandes c:;:ploi ta

tiens aynnt déjà un~ longue histoire et. qui ont . été créées cor.u::1e per

sonne ·mor~le ap~ès l'endigue~e~t ou le défrichement d'une superficie 

importante, ~t elles ont continué ensu~t0 à être exploitées sous cette 

forme. Nous en. trou.vons un exe~pledanela WD.he:~palder en2'&.nde (69) 1. 
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une assOciatilf)n .. :·de fai.t· qUi .Qat&! (lu dëbut du ·1'9e ailècle ·et. qui confie· : j 
m~me r•~xPloti.tation· :·à·: deè ;.g-érant$'· qui· ·sont :rémunérés.· On trouve encol'e -.~:i 

. . A 
d'autres exemples de ce genre mais il ne s'agit- pas en r·éalité dea ex•· .>f~ 

ploitations dont nous voul?ns parler, c'est-à-dire des établissements 1 ~ 
qui· ne éon·t "pas seulem~nt .. la ·propri~·té de plueieurs persoil·nes mtdn qui' :t~ 
sont aussi· ;é-xpl?it~~ _par~ pl~sieurs: personnes et! ·commun·. · · --~ 

,' ~ • ·.,. • • ~ , :: ' •• 1 ~ ·, ", • : •• • • • :. • • ' ' ' ~, •• # .f'./~ 

_On .peo~t ~.Q.ire re,marq~er :.~ côté d~_ .. cel~ ;.-qu 'J~ .~~~t~ ~o~rt~t. une !orJDe r~ 
d~ .. c9.op~rntion, même e.O.':JS_ for:me .4 ·~ne :poz:-so~~e moral~, -~~ns les ·Ôtn• ' ·;1 
b~i.s~eme~~.s .d ~ exp~o:t-·t.~_t;ip.n .. ~n.~rn~i !e .. ~els: q~ t o~ .. 1~~ ~~n~o~~re dans la <~~~ 
cultJ,ll'ILd~s: bul:"\le!" ,;t ;le.s sem~~~B·",Il n~ :t~ut pas P(>rdre. de vue OOJ?O~ ·1 
dant que ces exploitations sont la pl~pa.rt. du temps ."ve_rti~.alisécs'-' 1 {.Îj 

c • est ... à-dire qu'elles sont on mllme t~~pa des exPl~i tati ons .c.ommoltcial.ea:,;~ 

l&u~s p.r.-opres: prodùi t·s,. .. ·mais auesi de· deux d 1 autres produc.teurs qui ne 

sont pas négociat1ts· •. La. forme. juridique rencontrée ici n·•·e~ptt.rticnt 

pas net.tcmeat .uniquement.: au sectoor -.-agricole•. . . · .. 

No~e voulons pa.rler . .plutô.t dos ~tablissemcnte qu_i ne_ .so~rr;. que dos ex-
. . . . ... · . . ' '. . 

pl_oitatio~s de p~_od~cti:q~ (_d.ans.l~agriculture PU. l_'~orticulture), éta-

blissemei.tt~ qui .. ne sont. pas .exploités par .. un s~ul entr~preneur ttcd$ 
f ; 1 ~ o f O 

0 

#, 0 , • ; 
0 

,,' 
0 0 

, 

· par plusieurs sous n'importe quelle. fo~_me de e.9opérat.io~-' exploités 

en fait également. 

Co probl~me ost examiné sous lo point 2, mats 11 conviatrt ·de .. s·ouli

snor dès.-maintonant .-·q\lo. t-ou tee .. oEHJ .'tQrœos ·~de ·OO<>P.~:t'~ji~ ·Il~ ont quan-
, . . l • . . ~ 

:~ita~~v~nt. q~'~o ·i~~ort~oe.t~~s ~~ite aux.P~.-!ae~ .. -
.. • • • ... • " 1 • ' ' •• ' • ' • 

• 1 • ..:: ' • • .. • • ~ • ·~· ! ..... : ... : .. 

· :_: .œQUt. ~Al~\- .pr.~c-~d- ·.ôonoarno. l. ~exploi.ta.t:tOl'.l .. on .ooQp~rat.ion considérée . ' ... . . ' ' ' . . .~ .. "" ... ' ' ' . ·. . 

~.se&· ~ll8o:t• .. in~e.•~-s·t ~~-.·~~~one 1~~ ~es.~~~ ~~~;lesquels 
ue explo1•lton n'est :pàè .. «ê~~.e- -~- .~d:~i,if'e: p~ -~~- :.-•~1 .. exp~oi tant, 
ma~& b~œ ·ooll.eoti~mont par plus~ura exploi\ants doil·t la ooop~ra-

p l,oé ~~- • " • ~ -~· ,; •• :: '. .- • • .~ _; • ~ - ~ "'(' •• • f • j., .·. . • - \ .., ...... •. ' • 

--ion est f_izée .. ou ·non tiiée ::éOuè'' uae ''forme ·~uridtqüô 'dtS~rminée • 
... . :·, · .. .... :_:·.:.:-i •· <.·.:: ·~· :.; ···' 1 ;~ 1 .. ·. ·.;·.:~· .:: ~: . ··,:··.:··~<';_, :. .:. : ~i • .. ···: ·'· ,~:- .::-:. :. 

·~ ·M8.is··· ii k'ia••:-:ailaê1 ~~l.Ule;·,t~~me ::Œë·~·'Joôopé~,i~n· que:-~1 ~.®::po\\rra.it ·qua

·p· ~- ··11:fièr :a;•-ütem8 •. Da.r.ui--·-œ.: oar:v·n ·ne :·s•-agit plus·:·dEf.:la··-etruéture de 

1 t-~ioltaUon, ma!.s· .. d.o, l·•oxéoution.:·cm.::ooop~~a.t.ion:~ano.· d~autros 
• "t .; '::. 

\' ·-. 
. 1\.: . J • 

, !·:".· 
. \. ..,; , 

' ' ' ·: • ~· •, - ..;: • ·~. '', j ' ~·-. .. ; !" ..... •• 

·'- '"'t ... ' • ) 1 .t 

. ::j 
·:·~~ 
~\ ·J: 

.·;:~~;. 
- .~~ 

· .. ·:>_~· ., 
(-c 

1 '.~ 

1' 
~.~~ 
~~ 

''·>;~ 
.~{-;! 
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exploitations 'd'une partie plus ou moins. grande des ~ctivitée 

·ou travaux liés à. 1·• e:x:ploi ta ti on .de 1 'entr,P17·i;se agricole en 

cause.· 

........ 

P9ur ~n explo~tant qui débute dans la pro~ession il peut ~tre 
. < 

import~~ de ~onna!tre les possibilités existant d.a.n·s oe dO:. 

maine. En conséquence cet aspect du problème mérite une certaine 

attention' (o:r. point 3). Dans oe dom~ine la. possibilité d'achats 

. en commun de matière.s premières et de. produits auxiliaires ainsi 

. qu~ de la vènte èn commun 'des' productions agricoles. est. également 
. . . 

à ~'ordre du jour. Mais uné étude da· ces aspects· du problème 

nous conduirait trop lotn. 

Observons. oependaz:rb en nous ·ré·f0r:ant . à d' autr~s. rapports co~cer

nant cette question qu 1 aux.Pays~Bas les coopératives dans le do

maine de.s achats et da la vente Qnt pris ~· grand esso~ et que 

la· possibilité d'y participer existe .. parto~t dans le p~ys. 

En conséquence 1 'étude de la coopérat·ion "externe" s~ra limitée 

aux activités dè coopération s'étendant aux travaux de produc

tion pro'praments dit$ et, an oonséquanoe,· à l'utilisation en 

co~mun des moyens de production. 

2, Coopération interne 

1, ~. ' ' .... : 

·a.· communauté continuée. at masse indivise (70) 

La c'ommuna.uté conjugale qui est continuée· 'à.près.·le · déoès d'un 

des parents par l'autre conjoint aveo les enfants sans·3tre 

. sép~r-é& h1 ast pratiqoC9inent pas· urie' forme' de ·coopération. parce 

qu'til. peut se· fair~. arl e"ffat qÙe: laer enfanta n!'a.iant' rien'· à 

·~~i~r··an -'fait avai)itexpioitation. ··~t-.r.:x.: ·· 
. .,'· .. ,.~ , ; ·!· . ·. . -· .. -:~ ·- . .. . . • .. . .... . . . .• . . . . : • ~ ... : . r .. . . . . . 

.Il n.e f~:u:t pas. perqre da vue non plus que si 1' exploitation est 
. . . : : ..: ' . ~ . ' . ·~ ' . : . .. . ; ~ · . .' ' .. . . : . :.. ' . . . : . .; . . . . 

donnée à ferme, lo décès de la femme n ,·entnaîrie· â:uoune ·modi-

·- -: 'J ·. · · ·fica.tion dans· .. la: position des. enfa.n~.s .:~" .+~~?r.t .. ~· }~ ': ~P.loi-

.. :.·:' ·· ~tation •. Il on va .:autFam~J;it ,-quand il. sr~a..~~·· d.'~e .Pr~p:t'i~~~ira 

· ... ; :.· ·'~usager a.v~u;; :des .. an:fa.nta· .:~ ~.-qu~. ··collaborent.. .. à .. ~ '~explo~ ~a.-

t ion et 9-ui, an cas de décès, deviennent également 
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propriétaires d'une p~r~ie indivise du terrain et des moyens d 1·oxploi. t\!t 

tatiozi., on plùB de leur qual1 té de collaborateur. Cette si.tuatii>n com- ·:t 
plique leur po~~·~ion. juridiq~e, mais no p.eut cependant pas atre·· .. consi~ ,':~ 
dérée comme un~ for~e pa;ticulière de coopération à côté de cclica .·;.~ 
déj'à signalées ···et à -·côté des autres·. formes de coopération qUi:: no't!s de- )1 

·'"j;; 

vons encoro· décri·re ·et qui' existent entre les pare~ts et les enft::tnts 1 
· dc.na l'' èxploi tat·ion~ -

1

~ 
:1 

La masse inœivise comme forme de coopération entre des exploitants d'unî 
établissement sa rencontre plus. fréquemment m~is il ne s'agit pc..s d'une 'J 
f~rmé juridique choisie intentionnellement. L~s héri ti ors, il s' n~i. t · \\l 
surto~t de deux ou plusieurs enfnnts, reste~t en~emble pour c~ntinuer ~~"· 
à exploiter l'~tablissement en commun, 1~ plupart du temps p~co que "~ 

~' . ' 

~e·p~~tng~ ~résente des difficultés et ~usai parce qu'il n'y~ pns de ,, 
• ' • ' . • • ' t ... • 

po.ssiq~li tés d ''existence pour chacun d'entre eux aéparémcn~~ Cc système· 

se rencontre d.' aiile.urs de plus en plus 1~0-rement. Il ne ~ 1 ~gi t d' .::il

leurs pr~tiquement pP,S dt Utl~. 'fdrnie SOUS lc.quelle on exploite UU étC':-blis~· 
' t • ~ .• 

seme nt qu'on acquiért. Ori dit ndinet tre pnrfoiE ~~t~"'n.da~t qu'il e'xiste 

un contrat cl~'~ssociation de fait entre les enfants qui cohc.bitont et 
cette a.esocintion de fei t est parfois. Cl)nv0nue forme'llement ; voir nu 

point 4 pour·dtautres détails à ce sujet. 
_ , • • • • • • ~ • • 1 r . : .· 

b· Contrat de coopération entre lee parents et les entnnts· (71) 
Noàs 

1

avona d~jà parlé .. de cette co~pérntion· plus hout· à prop~s du 

différé. 
,. t,.l,, tl• t' 

Certains sàùtiennent il est vr~·i ·1~ thè~e ·su:ivrint· laquell~ .. le· ~h~oi t 
civ.il. :--néeri~~dai··~ ~ n:~·à~et pas dè 'fo~me · intermââi~ire · ent~e: i~ ·c~ntrnt 
de travr-.il. et '·1· associatio~ de 'foi tt et que da~a· les' cas où a'es cnfnnts 

\ ' ,., ~ ' ' ·~ • • • • ' 1 • • • t 

travaillant avec leurs parents'ne· sont pas en·eervice suivo.ht los règle·. 
. ' . ' ' ~ ' 

d'un c'on"t·~nt dé traVail pe:rcé ~tl'll n'exi~t~ pa~ dtÙlS ·C:e .. ~a~ de ·r~pport.· ... 
de subordinati'~n è~mm~ è~tre un employeu~ :et uh .. tf'av.ailJ.eur, il s•~git 
toujours dès' lor~ 1 ·d. t u~e' a-~so,ci'~ti'on . de . ·:rait' . bi~~-:) que . celle~'ci :.·-n( ci t 

. ') . 
pas 6té ccinve'nue for~~llement~; On peut. r.6t~~q~er'l.:cela q.ue'·i~a Ct'.rD.C-. 

~ ... • ; ' ' . . .. ·. . !. ~ •. . . .. ·, . ·. . . . . . . """ ~~ . J. . • .. 1 ...... ' ; ' ~ • 

terist.iques de l'association de fait peuvent etre absentes égc~loment 1 
. . ' .. • : ' . . { ~ ' . ' :/ . . . ~.. ~ l .... '~ ·... .. ' : . ; ·: ... ' ' . ·.· ! ·.. . . . ~· .. . ·.; 1 • ~ ' ( ..... 

ce que l'on peut co~stat~r dans les n?mbreux cas où le pèr~·dirige seul " 
• • - ~ .- .. ~ ·~ • • • :- \ .. • • • • • • • : ,jo/' ~ ·~ •••• ; :· ; ·' ~ ,4 ~:; • " ... ~ } •• -.;· •• 1,. • / :.. ;...~ • • )·r~~ 

l'exploitation, ou du moins quand il n'y a pas u~é certaine ég4:lité .-:~ 

. des droi ta· de. i ~ ~jlt~n~, ~~i ~r~vaili~, ~:.re~. ~~S P~.r~~~~;. ,?'è~t poul· quoi, ~ 
dans les ~ë.s oli}~ ii•est pas_ queii;7o~. ~le~re~ent dluii c'Ont~a_~: ~~ trave.il}~ 

l.d' 
.'-.. rJ 
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(dont nous ne devons. pas parler ici) D:i ~',une associetion de fo.it (dont 

nous reparlerons ·au.point 4) il faudrc ~dmettre que les r~pports sont 

régis soit par un contrat innommé sui generis, soit par un cont:&."c.t pour 

la prestation de quelques services (1637.Code Civil). 

Cet te dernière éventualité est moins indiquée en re la ti on. i;tVOC le carne-
'·' 

tère continu de l'activité. Ceci c.oncerne. d~aill?~rs. les el'_lfant.s. majeurs, 

et l'on n'est pas forcé de supposer dans ce cas que les conditions du 

rapport d~ns lesquelles cet enfant tr~v~ille dans l'exploita.tion ne 

découlent pas uniquement du lien familial. Pour des enfFnts r.1:Lnéurst 

on pourrC>. encore 1' odfl!et tre jusqu'à un certain B.ge et dans·· cc cc..s (uni

quement) il y a prestation de travRil sens contrat. Ce cont~at de coopé

ration ~e rencontre, à ce que l'on snit, dens tuut le.pays m~~s uurtout 

dans ··les rvgions .où les rapports familic.ux sent encore relc.ti voï.1cnt 

patriarcnux ; il s' c gi t alors d' étEJblissements exploités d 'uno f['.çon 

traditionnelle. Ailleurs, notamment dens les branches où l'exploitntion 

est intensive et dans le Nord du. pays, où le f~çon de voir est plus 

réaliste soit à cause de la forme d'exploitction, soit à cuusc ùc la 
- .. 

mentalité, on accorde la p~érence à nes rapports bien tranchés sous 

forme de contrat de. travail ou d'assoc~ation de fait. 

Ces contrats de coopération sont perfois .établis ·par. écri·t pour vvi ter 

que.le f:Lsc .et les organes d'exécution ne considèrent les conditions du 

rapport comme un louage de services, ce ··qui est désavantage.ux.· 

c~ Association de fait 

L' e.ssocic.tion de fait eàt la form.e juridique. de coopération le. plus 

importante ·re.ncontrée dans 1' agricultui,'e(T2)!~t·ta ·forme j~rièiiquo ost 

réglée pnr le "Burgerlijk w.etboek"· D1 E'.près la définition de l'c.rticle 

1655, il s 1 egit .d'une convention de coopération ~~ 2 ou de plusieurs 

personnes tendant à réaliser un profit commun du domaine du droit patri

monial, et .pour atteindre ce. but ils s.ont convenus de mettre quelque 

chose en communauté.. Ce "quelque .chose 11 pe~ t être d~ l,'nrgent ·au des 

biens mais. ~ .. usai du travai.l et de ,le. diligence. L' a·ssocintion de fait 

est une ,forme de coopér~tion ayant d~s objectifs intern~s. Elle ne par-· 

ticipo .p.:-:s nu mouvement éco;lomiql.le en tant qu'unité séparée. Si los 
. ; . . 

associ~s.ont agi ~ec compétence ou si le fait en ~uestioh: uvait pour 

objet·l~.p~ofit.;de l'associat~on de fait, les a~sociés ne seront pas 

resp.ons~,bles e~v.ers .. les. tie:r~ que pour da~ ports égales entrè elles 

( 1680-1681 Code Ci vil) •. Ceci n'est pe.s t~ès int.éressant pour :les tiers, 
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mais il ·est vrai· q~e ·1•.exploi 'bation agticole normale n' entrë pas en 

contact sur une grande échelle avèc:;·deà tiers inconnus. L' aesoeint:i.on 

Il s'agit. en deuxième lieu de la m~me forme de..coopération.muis uv~c . . ., ' ' . 

ltintention accesso~re ou principale de tra~sférer .graduellemcnt.lto~· 
l ' ~ 

ploitation ~ux successeurs. 

conditions du rapport antre les'- parents at lee enfants e·t qui ost une 

forme de coopération entre deux ou plusieurs personnes qui exploitent 

un établissement commun •. 

En ce qui concerne la première forme juridique., l'enfant apporte son 

travaii · ot le père apporte 1 'eXl?loi tati on. Il est possible de .. rùslo.r 

la chose d~ telle faÇon que le père conserve l'administration ·(1673' 

Code Oi"il). Oha.cun .dea a.ssoo16s a un droit- de· ·dénonciation quand l'as

sociation de :tait: ·.a été convenue·. pour une dur~e indét·erminêe .• 
. . 

On pourra préciser que tous les biens retourneront à 1 'apporteur ·_eri cas 

de dissolution. 

La liberté lo. plus entière existe quant aux partage~ des pertes ct 'd·e:s 
bénéfices. L'association de fait devra pnr ailleurs avoir une structure 

constituant un contrat de ooopé~ation 'réel, 'le 'fils 'ayant aus·si· voix 

:] 
·'l .,·J 
. }~i~ 
. ·;1 
•' ·~~ 

..... ~ 
t~· .. ·~j 

'::;!~ 
.j~ 
~)·~ 

,·~?fJ. au chapitre dans Une certaine mesure ~t ce):'tliinement p~s en stipu:nn.t , .~ 
que les biens constituant leà cpports sont uniquement la propr_iéto du ·.1j 

.·; père ; faute de qu'oi il serait plutôt questio.n ·d·•un contr~t de. trnvail . ~~~, 

=~=ep:::::~!::~:\:u:a:::é:~·c::~. ;:::.rf!t::;::~ . ::~a;~;;:~~~~::i~once , ·~' 
. , Il faut bie,n se, J;"~~dre compt\l· du, ··;ait,'··~~~ ~;~;t~ occur~e~~,e,' .. q.~o s{ le ';~ 
' père nie at 

1 
pa~;~ ·;r o~~iét~·ire - ~sager m~i~ .fe.r~:j..~~, J.; ~~port ~u dr9it , 'l 

de fermag~ '. d~~s. ~-ne: ass~ciatio.n ~e .·rait. n.' e~t· ~vid.emment p~s en ~;po-· ·. :~ 
! ~ ~î 

si·t.io~ ave·6· l''::irtt.erdlct.ion .de .:à6U:~~l;ci~~EitÏon : (~rtici~ ··:32 d~ ·ta ··L6~ ~~r 
· · ··1~s B'~u:i ·:·Rtiràu~)·: IÎlais · p~~ut · cèp~ri·d~nt: &·tr~· ·:·~ri ·'op~,6~it'i.o~ .'iv~~é::.:l' 6iliga .. 

• • • • . · •• '=- .... 1 4· • t·.. • :• . • •· · · , r " · - • 1 ,· • • • ;- , • , ~ -~'"" r • J 
ti on personnelle dt usàgë' dl.( fe'rmi'e:t '·{ar'ticlè' 25 r:; ë'' e'st ùn. point ·qùi 
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est interprêté parfois. d'une façon assez -étroite ·par les t·ribuno.ux. Il 

s'agira donc. d'y·reconnaitre le bailleur~ 

Si un enfant est· encore mineur·, le· contrat d'association de fait ne 
. -

pourra alors être:conclu que quand ·le juge de paix .aura accordé l'éman-

cipation rèstreinte (pour les ~mi~eurs ·de 18"an~ et plus). 

La deuxième ferme diffère de .la première p~r le fait qu'on a inclus 

dans le contrat d'association. de fait· un,.; clattse de reprise ou pour que 

la part reste dans le main du fils ( "verbli jvens- of overneminssbcùi.ng") 

qui permet au fils'd'acqùérir la part èes·parents dans l'associQtion de 

'fait après ·1e d~cès de ceux-ci. Si le,contrat d'association do f~3.t est 

enregistré, la p.art est transférée sans di ffi cul té après le décès nu 

participant aurvivant grâce à cette clause de "verblijvensbcdinJn ; si 

1' on a convenu d'une clause de· reprise ( "overnemingsbeding''), lo fils 

aura alors seulement un droit de reprise ~ux héritiers, on risque donc 

des difficultés. On accorde cependant s·-~uvent la préférence à le:. clnuse 

de repri~e pour des raisons financières. Il faut forcément toutes sortes 

de clauses spéciales pour le cas où le père meurt avant la mère. On a 

recours à cet effet à une clause de continuation en faveur de 1~ veuve. 

·L'association .de·'fait n'est réellement pv.s conçue dans .de nombreux cas 

commu une forme de coopération.avec succession à la tête de l'exploita

tion, mnis le centre de gravité se situe ~ur ce dernier point, ct l'on 

règle alors souvent dans lè contrat une· r:'.cti vi té graduellement décrois

sante du père avec une diminution proportionnelle correspondante de sa 

participation au* bénéfices. 

La troisième forme est celle qui n'est pas liée à une coopér~tion duns 

l'exploitntion pa~ernellc. Il n'y a plus grand chose à dire à ce sujftt 

après ce que nous venons d'exposer. On ne rencontre d'ailleurs p~s fré-
. .. ,, 

quemment des assocf.ations de ;fait de ce SJ'i?nre._.Quant ~ux chiffres corres-

pondante, il :Jiésulte des données ~ournies pe.r ].es bureaux de c_ortpto..bili té 

qu'il. . y .. o..vai t . en 1964 environ 3. poo associations de fait qui étc..icnt 

connues. Il y en a certainement plus mais comme la très grande n~jorité 

des; agricul tours-· ~o~t inscrits' dans- ùn bureau·' dé comptabilité, C0 chiffre 

donne que.nd ::~ô me une bonne i.dée d'~ i' ordre de· grandeur {73) •. ·: 

On ne sait pc.s qu~1~e. est la proportion Çl.e ce,s a~socia. tion_s cl? _fcd. t où 

·. exis~e uu~ c9opération entre J..es pa;rent.s, et les enfants, mais il s'agit 

certe.inement. dr la plus gré,l~de =a·jÇ).l':ité des_ cp.a. ·· _ 

:'-' 
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4• Sociétés (74) · 
Il y a en outre trois types de sociétés régies·par des 'lois figurant 

au ·Code . de Commerce. 

La Société en Nom Collectif est une forme de société civile à savoir 
! . •, j 

celle qui participe en tant qu'unité ·aux relations juridiques sous un 

nom commun. Il exist·e à cet. -~ffe.t un.e réglementation spé_ciale _de la 
, ... . . 

responsabilité vis-à-vis d'e's créditeurs qui ont traité avec la société ..... 

Il est vrai que la Société n • est:· pas une personne ·morale, ·mais· ses cré~: 

diteurs peuvent avoir un recours sur le patrimoi'ne de· 1 1 exploite.tion en.· 

étant préf~rés aux créditeurs privés des ~ssociés, 

Les associés sont solidairement responsables pour l'exécution des enga

gements de la société et peuvent d • ailleurs êt're 'contraints·· s'ur leur 

patrimoine privé pour c·es engagements. Ces engagements sont 1 ceux qui 
··j. 

ont été conclus par l'associé compétent· ou bien -s'il n'était pas com- i:~ 

pétent- les engagements pour lesquels il est apparu que;les autres 

associés ont donné leur acc.ord ou que 1' opération a tourné' au profit 

de la société. 

.. ·.r, 

Toutes les sociétés en nom collectif doivent être inscrites au Ree,istre- \ 

de. Commerce pour savoir. qui est compétent. 

Comme toutes les autres entreprises qui ne sont pas une personne morale 
1 

ou une firme doivent d'ailleurs-être inscrites dans 'ce registre, nais 

pas les exploitations agricoles, on voit bien par là que le législate~ 

a considéré .què les eXploitations agricoles et horticoles agissaient 

principalement dans un cercle limité de créditeurs qui connaissent ou 

qui peuvent connait.re leurs. débiteurs par. eux-mêmes. La société en nom 

collectif ne s'est pas dév~lQppée du reste dans l'agri~ultur.e~ -Elle .. ' ~ ' 

convient d•ailleura moins bien aux exploitations agricqles ordinaires 

alors qu'elle convient mieux pour des.exploitations agricole~ spécia

lisées (plantes ornementales. et horticulture). C • est d' ailleJ;lrs dans 

ce secteur qu'on les trouve. Il y avait en 1964 875 Socié~~s:en nom 

collectif qui étaient enregistré~s, dont 5~ dans l'Ouest d~ pays, 

-•;ll 

,l'' 
• t' 

1 :_r., 
j 

\,':: 

précisément la région où ces exploitations spécialisées se rencontrent ' 
' '1 ~· 

lep~15).0•est ainsi que les ex~~~itations de ~ult~r~ des bulbes pe~ 
.j' 

~: exemple existent fréquemment sous la forme d'une société en no~ collee~ .,_ 

tif - quand elles rie sont ·pas des sociétés anonlf.me~ - •. 
. . . ' ~::.. :: ' ~t 

', 'i 
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La Société en commandite présente la particularité suivante : on-3 

trouve en partie des associés commandit~s et en partie des associés 

qui sont seulement des commanditaires. Il n'y a que l'associé coëmun

dité qui soit responsable envers les tiers. L'associé commanditaire 

(le bailleur de fonds) n'est responsàble qu'envers ses associés pour 

sa part dans la perte, tant_qutil n'agit pas extérieurement, mais 

jusqu'à concurrence de sa commandite. 

La société en commandite peut être inscrite mais elle ne doit pus 

l'être!nécessairement. 

La forme elle-mame peut être un moyen d'améliorer le financement de 

l'entreprise. On y a recours cependant rarement car on do~ne générule

ment la préférence à l'emprunt d'argent à des .conditions nettement pré

cisée.s ; les perspectives de gain ne sont en effet pas très int6ressan

tes la plupart. du temps. Ceci est valable surtout pour des ti~rc -

bailleurs de fonds mais également pour des membres de la famille. 

Il n'y'avait en 1964 que 17 sociétés en commandite inscrites- ce qu'on 

appelle les sociétés en commandite publiques - dans le secteur de 

l'agriculture et de l'horticulture (76). 

La Société Anonyme, personne morale avec.séparation du patrimoine et 

de la responsebilit~, est une forme de société pratiqueme*t inutilisée 

dans 1 •: agriculture. et dans 1 'horticulture. On la retrouve· à peu près 

uniquell:lent dans les exploitations ayant en outre une activité commer

ciale. Dans le s~cteur agricole proprement dit, :.:n'y en·avait que 10 

à 15 en 1964 et 24 dans le secteur horticole(77). 

Les principaux avantages de la société anonyme n'ont pa.s une gran da . _. ·· · 

signification pour l'agriculture ni pour l'horticulture. Il en est ain

si pour la responsabilité limitée (l'entrepreneur agricole a peu de 

capital à part son exploitation) ; pour la cessibilité des action (le 

rendement des actions séparées est faible) ; la solvabilité plus élevée 

(l'agriculture dispose de ses propres ét~tblissemènts de· crédit) ; les 

avantages fiscaux (ils n'existent qu'à court terme, à savoir pour nu

tant qu'on ·garde les bénéfices dans l'exploitation ; il y a une double 

·taxation quand on les distribue). 

Il faut en outre tenir compte des frais de premier établissement. La 

forme de.ia Sooiét~ anonyme n'a da sèns que pour les grandes ·exploita

tions qui opèron.t diroctemcnt sur la marché. 
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3. Coopération externe 

a.-··Remar<iues pÎ'éliminaiiaaà · 

Le syètême d;e±ploitation· agricole on coopération dans le ca

dre duquel deux ·ou plusiaur~ exploitations ·sont collectivement 

exploitées, pour:tout ca qui·concerne les moyens de production 

(y compris lé~ terres)~ ·n•~ que peu d'importance aux Pays-Bas. 

Ii existe probablement deè exploitations de ce genre·mais l'on 

peut s'attendre l oe qu'il exista, dans ce cas, une situation 

particrilière, par exemple l'exploitation en commun d'entrepri

se~ a~iéolès·situé~s·à proximit~ l'une ·de l'autre et apparte-
. ..; . . '. . . . 

nant a des proches parents. 

En oons~quence'oetta forme de ·coopération 'est en général beau-
• ! 

coup plus limitée en ce qui concerne les travaux et les équipe-
.. . 

mente agricoles. Mais, en revanche la coopération existe quant 

·à '1 1.uti'lisation en :commun des b~timents. 

b; Outillage et équipeman\ 
' . . . ' 

Dans ce domaine du travail la première modification apportée à 

~'exploitation agricole individuelle s•ast produite pour la bat-
~ 

tage des céréales. A partir du moment où ce travail allait se 

faire à 1' iade d'une ~chin.e, son caractère saisonnier a rapide-

. mant fait apparaître la nécess~té d'une coopération dans ce do

maine. Mais jusqu'au déb~t da la deuxième guerre mondiale la 

coopération dans le domaine des outillages et équipements n'avait 

guère.dépassé.ce stade. 
1. 

Mais, comme on le sait, la mécanisation a depuis lors oouu~ un 

grand essor notamment dans l'agriculture au sens étroit du ter-

me. 

Les possibilités techniques croissantes dans oe domaine se sont 

développées parallèlement à la décroissance de la main-d'oeuvre. 

Les efforts.déployés pour unè ~stion aussi efficace que possi

ble des· exploitations agricoles ont·· abouti à la. néoessi té d'une 

mécani'sation atteignant le niveau exact d'un rendement optimum, 

1, 

1 :~ 

, ,, ~\ 

1• 

.; 

·' 

mais la coat élevé do cette"· mécanisation a fait apparaître plus :i; 
. .. 

nettement qu" avant la nécessi t'é d'aboutir à une· réduction des 

coats par uno utilisation collective des équipements mécaniques. 

c·otte évolution a··anoore été aco·élérée en raison du fait que la 
. . . ~ ·.~ .... : .r .. ' ..... ~ ; . .f • • ~ .. !· . . . ~.; ; ' ' . . , . ~ .. ' 
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spécialisation du parc de machines impliquait des possi?ilités 

de chômage fortement accrues, si chaque machine .n'avait pu ~tre 

utilisée que par une seule exploitation. ~ plus, les machines 

sont devenues techniquement tellement compliquées qu'elle ne 

peuvent plus Gtre réparées et entretenues par un seul exploitant, 

ces opérations. nécessitant la présence d'un personnel technique. 

Il est évidemment plus ou moins possible d'éviter l 1cxéoution des 

travaux mécanisés en les faisant exécuter par des entreprises spé

cialisées. Ces entreprises désignées généralement par la terme 

nmétiers d'artisanat agricole" ou "entreprises de location da ser

vices" et qui constituent donc des entreprises louant des machi-

nes et services à l'agriculture, ax~stent aux Pays-Bas en grand 

nombre. Çertaines de ces entreprises disposent d'importants "paros" 

de machines, d'autres sont plutôt spécialisées et, à cet égard, 

il y a lieu de songer, non seulement aux tra~aux agricoles habi~ 

tuels, mais également à l'aspersion, la distribution et la pulvé

risation de pesticides ainsi qu'à des activités de nature plutôt 

structurelle telles que : défrichement, drainage, n~vellement et 

entretien des voies hydrauliques. En général l'entreprise travail

l~t "à façon" exécute les travaux avec son propre personnel; dans 

l~un ou l'autre cas on fait également appel à la coopération du 

p~rsonnel de l'exploitation agricole. Un grand nomb~e d'entrepri

ses de location de services s'est développé en partant du "battage 

à façon". Si les travaux mécanisés sont effectués de cette manière 

il n'est évidemment plus question de gestion collective de l'exploi

tation du moins pas on coopération avec d'autres exploitations agri

coles. Le recours à dos entreprises de location de services pré

sente, en outre, le désavantage que l'exploitant agricole n'a plus 

le droit d'intervenir dans les décisions, tandis quo le bénéfice 

réalisé par l'entreprise de location de services est à sa charge. ~ 

La situation es~ différente quand les équipements et outillages 

sont achetés et utilisés collectivement par un certain nombra d'ex-

-ploitants agricoles. Il est évident qua cette utilisation en com

mun peut s'étendre à un nombre très petit d'exploitants de sorte 

que tout~ forma d'institutionalisation fait défaut étant donnA que 

tout est fondé sur des accords verbaux entre 2 ou 3 exploitants. 

Mais dès que ce cercle des participants est plus grand l'institu

tionalisation commencera à devenir nécessaire. Aux Pays-Bas 
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. . 

l 1 i~stitutionalisation a lieu de daux manières, c 1 Gst-à-dire sous 
. ' 

.fQrme de "combinaison" ou sous forme. de ~'coopération" (78). La 

combinaison est· en fait un prolonge~ant,do la coopération indivi

du~lle et accidentelle. Il n'existe pas de f~rme juridique parti

oul~ère de la combinaison, mais seulem~nt un_ certain nombre d'ac

cords verbaux concernant l'achat et l'utilisation en commun des 

.maohine_s, ohaoim eniployant son propro personnel. Une enqu8te a été 
........ 

affeotuée réoeDiinant· concernant l'~mporta.nce de ces "combinaisons" 

~;:;; ~ r agrioul ture· au sons étroit du te.rma, dans la mesure où cas 

combinaisons sa sont av~rées·du~a.blas et profondes, enqu~te dans 

le cadre de laquelle 324 cas ont été.observés at analysés (79). La 
• • y' ~ • 

plupart des cas ont été rencontrés dans l'agriculture et les exploi-

tations miXtes. 

En outre l'enqu~té a fait apparattre un certain nombre d'informa

tio~s concernant la répartitionïg~ographique, la taille des exploi

tations travaillant on coopération et l 1 ~ge des participants qui 

est plus faible qua l'!ga moyen de l'ensemble d~s exploitants agri-

.. :.colas (61 % ont moins da 45 ans). En ce q~i concerne la taille des 

.. ox?loi tations, il ·apparatt que l~.s expl~itations lee plus petites 

(jusqu'à 10 à 15 h~) ne·s'oOCUP?~t guère de coopération. Il ost 

probable que la nombro de partiQipants nécessaire à la réalisation 
' . 

d 1una réduction des ooflts dép~'$S~rait .ce qui ~et, an général,. pos-

sible dans oa domaine.· Du point da. ':llo écqnofi:lique ces petites ex

ploitations son~·piut8t tributa~res de l'Gntreprise de location de 

services. Dans de nombreux ca.s de "combinaison" il a pu ~tre con

staté qu'il existait des liane familiaux ou da bon voisinage entre 

las participants. 

Une autre forme d'ins~itutionalisation est la coopérative d'outil

. l~ge constituée ·par un-certain nombre d'exploitants et à. laquelle 
' . ··. 

d'autres exploitants pouvant adh6rer. Cette coopérative présente . ... 
. la .. forme juridique· pa:rt·i.ouli~;r~ d.'une association coopérative. 

Dans bea'QCOUp dè régiGns du pays 1:~ "coopérative de battage" s'est 

développée pa.rall~lement au ·b~~ta.ge_ ~'à façon". Ces coopératives 

existent toujours mais laur nombre déoroit fortement étant donné 

que 1 • évolu.tion t~nd df>. plus en plus ·vers la .. coopération entière 

sur le plan des o.u.tilla.gos et équipemènts, ·qui en dehors du batta

ge effectua égale~ent d'autrës travàux·mécanisés, en principe 
4. 'j, •• • 

d'ailleurs tous les travaux mécanisés·· hécessairas. 

' . 
. } 

.i 

,{ \ 
' ~\ 

'.;1' 

i :. 
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',< 
1 

- 82 - 4.848/VI/66-F 
. ? 

Cela vaut aussi pour deux autres formes de coopération (limitée) 

dans le domaine des outillages et é~uipements. En l'ooourrènoe il 

s'agit "d'Associations de location" qui possèdent des équipements, 

mais ne disposent pa~ de personnel et qui en conséquence mettent 

simplement les équipements à la dis~osition des membres, qui s'en 

sorvent·eux-m3mas. En outre il existe des "associations da comman

de" qui ne font rien d' a1-1tre que de commander collectivemen-t .. &-... 'f.llté' 

entreprise de location da services les travaux qui doivent ~tre 

exécutés dans .las .. e.xpl..oita:tùma.a.ppa.rtana.nt ..à.. J.eurs .. membrès. Cette 

~de:rni..èra .. .f.or1iio de coopération n'existe qu~ dans la région de Di-ente 

at dans le poldor Nqrd-Est. Ces coopératives ont évidemment une uti

lité compte tenu des prestations fournies par l'antrèprisa de loca

tion de sârvicas. T~tefois, les "associations de location" tendant 

à disparaîtr·a {80) • 

La plupart des "coopératives dans le domaine des outillages et 

équipements" sont membres d'une fédération·nationale qui, en 1963, 
comptait encore 309 et en 1965 235 membres, régrassion·numérique due 

à une cen~ralisation plus poussée et à la disparition de cGopérati

ves plus limitées. 

Parmi cas 235 membres 71 étaient encore des associations de battage 

tandis quo 26 coopératives n'étaient pas exclusivement· das coopéra

tives dans le domaine des outillages et équipements, mais prenaient 

également 'soin des opérations d'achat et de vente (81). 

L'utilisation coopérative. d'outillages at équipeménts est certaine

ment plus répandue que na l'exprime le nombre da membres de la fédé

ration précitée, étant donné que notamment dans le Sud du pays il 

existe d'autres formas da fusion des coopératives. L'utilisation en 

commun de b8timents est plus rare que dans le domaine des outilla

ge'à et équipements. Cette for~e de coopération se limite presqu•en

tièromant .au do~ine de la "combinaison'~,· mais 1 1-on n'à. pas connais

sance de ohiffres à ce sujet. La coopération sous forme de coopéra

tive est rare. Il existe quelques coopératives de stoCkage de pom

mes de terra à planter. Toutefois on se rapproche ici ,du domaine de 

la commercialisation et transformation coopératives. 

o. !.Eavail 
Dans les types d'a~ploitation·agricole pour lesquelles la quantité 

de travail nécessaire accuse da grands écarts au cours da l'année, 

il est d'usage depuis toujours de faire exécuter le travail par une 

' ' 1 
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main-d • oeuvre, qui n • a. pa. s' été·· oooupée toù.te"' i • à.nnée par 1 1 e~ploi ta

ti on et qui est notamment engagée pour las "pointes" saisonnières 

dont +a plus import~nta est la péri~de de récolte. Cela vaut en par

tic':Jlier pour las régions typiquement agrl~oles- (N·. G~oningen, par

ties deN. H~lland, !los de la Hollande méridionale, Brabant Nord

Ouest et Z6iand~) où·. la po pula ti on aÇioolé se o~mpose pour' une im-
. . ,. t' 

portante partie ~a ce genre do main-d'oeuvre parmi laquelle, selon la 
1 ' ~ 

d~réa moyenne du"" con~~at de travail, il faut" encore distinguer entre 

div~rs groupas da travailleurs (à pa~ pr~à ·fixas, occasionnels et 

1 ' t' 

travailleurs saisonniers). Dans le but tant. d1 assurar .autant 'qua pos-, · <. 

... 

' . ' . l 

si ble la disponibilité da ces travailleur's po~r le secteur agricola 

(an concurrence avec d'autres activités saisonnières telles qua l'in

dustri~ du bâtiment) que. de tenir compte d~s oonsid~rations· sociales 

.Qn ~ assisté après la deuxième guerre mondiale à la constit~tion 

"d'associations d'employeurs" ou associations patronales. Dans quel-
, . . ' 

quos cas il ne s'agissait là que d'institutions de placement de la 

ma~n-d'oouvre, mai_s, dans la. plupart des' cas oès.,institutions ou as

sociations 9~t eiies-m6me~ ~ngagé des travailleurs dont l•emploi 
,,' 'L 

était alor~ assuré.po~r-toute la saison tandis que d'autre part les 
i 

.•f 

patrons po~vaient compter sur .. ces trâ.vâill?~rs. . .. 
~ •• ~ ••• }... • t' 

Au cours dos dernièr~a années 11 importance da.·oaa al:u~oèiat.ions a for-
r ,, • ,. • .. 

ternant diminué non sauiement en raisc:>n·. de· la ré~assion du nombre da 

travailleurst mais surtout parce quo las "pointes" saisonnières s'at-
. . ' 

ténuont d~ plus an plus par suite de la· politique d~ ·.mécanisation du 

travail. U~a association. importante de patrons o'st encoro en ac.tivi

té dans le Wieringermeer ·{association po~r· la bonn~ exéouti~n du tra

vail agricole. GUL) qui en 1966 occupait encore un grand nombre de 

t~availleurs oc?a$~onnol~_(maxi : 216 en juin; mini : 15 en janvier) 

ainsi qu'un nombre' important dè tra~ailleurs fixes sur contrat an~ 
' . . ' 

~~~l (en 1966. ~. 217) • 318 employeurs· ou patrons sont affiliés à la 

GU~ (82). ~ Gron~n~n on s'est inspiré cos dernières années de la 

. "combinaison.~• èn ma.tière ·a.· outillage et d' équipeme'nt et dans laquel-
, - 4.• • .: • • • • •• ' ~ ' • •• j • 1 

le on. fixe les besoins ~ur. la. base de plans de 'èon'struotion .. coordon-

né_s. ~ -~ 969 il à. exist~ 26. dê_ ces "combinaisons" qu.i ont·· di.sposé 

d'~ ·.t~tal d'environ 130Ô.'t·r·a~aiiiours oo~asionnels au cours' de la 

~ p~_riode ·d~ mars à. octobr~ (a·)·)_.·.: Da.n·s· d 1 aut~es. régions les organisa-
. ·'1 . ' ' '.. . . ' . ' 

~ions; d 1 ~mp~oyeuDs ont disparu ou n'o?t que _pou· d'importance et il 

.existe tout au pl~s anc.ora ~a ~oopé~ation ,;ad: hoc". Soulignons à 
• • - • 1 • 

·cet égard qu'il existe aux Pays.:.:Ba:a sous fornië ·do bureaux officiels 

de l'emploi des organismes publics de placement des travailleurs 

rr 

'J. ·' 
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également pour le secteur agricole. 

Au cours·des dernières années une autre forme de coopération s'est 

développée dans quelques régions des .Pays-Bas, celle des ncoopéra

tives d'agricultaurs et d'horticulteurs" (en Frise) at le "Service 

d'approvisionnement des exploitations" (Gelderland- Overijssel). 

Le but de ces formes locales de coopération consiste notamment à 

créer des.possibilités d'aide (p.ex. dans le secteur de l'élevage 

animal) en cas de maladie ou d '.accident, emp3chaments urgents ou 

vacances de l'exploitant; surtout dans la derni~re région précitée 

cette. organisation s'adresse.aux exploitations dans lesquelles à 

l'exception de l'exploitant on n'occupe.auoune ou presqu'aucune 

main-d 1oeuvre. La cÇ>mpensation des "pointes" saisonnières ne consti ... 

tue dans ce cas qu'un problème secondaire. En l'occurrence il 

s'agit surtout d'exploitations s'occupant uniquement d'élevage et 

·d'exploitations mixtes a·insi que d'autres cas dans lesquels il 

s'agit de .~emp~acer un seul travailleur. 

En Frise ~es coopératives au nombre de 30 sont groupées en une fé

dération. ·Environ 2300 exploitants sont affiliés à ces· 30 associa

tions· coopératives, qui occupent ensemble spr contrat fixo 55 auxi

liaires d'exploitation. Les dé.comptes se font sur la base de coti

sations et selon l'aide reçue. La coopérative fédérative rend éga

lement possible le pr3t réciproque d'auxiliaires d'exploitation da 

manière à éviter tout chemage. Un certain nombre d'associations 

coopératives fa'it exécuter tout le travail administratif pe.r la fé

dération. ·Les services d'aide_ aux exploitations de Gelderland-Ovar

ijssel sont issus d'une commission d'étude instituée en 1963 par le 

Centre provincial d'étude de 1 'a~icul t_ure et do 1 1horticul ture à 

Overijssel. En 1966 il existait dans cette province 10 de ces ser

vices locaux et dans le Gelderland 21. La plupart de ces services 

existent sous la forme juridique d'une association coopérative, 7 
sous la forme d'une association simple et 5 possèdent la forme ju

ridique d'une fondation. La nombre d'exploitations affiliées s'est 

élevé à Overijssel. à 1396, pour lesquels on a. prévu 12 auxiliaires 

d'exploitation et dans +e Gelderland à 5403 pour lesquels on dispo

sait de 20 auxiliair~s d•exploitation. Le Fonds d'assainissement 

et de développement d~ !~agriculture subventionne cas services <l'ai

de au cours de leur. première période d' activi.té. On e•atteud à ce 

que cette- forme de coopération dans le. do.m~ine du travail prendra 

encore plus d 1 ample~r qu 1actuellement (84). 

1',..1 :., ., r ·, 
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III.· L'aspect financier de· 1 • étabiissemê·nt (ou de i 'ext~nsion) ·,d'une ex-

.,,·,· 

ploitation 
t·. ~ ' . ' ' : ~ 1: . .. ... ~ . . ~ .. ~ ' • •. 

, r 

A. Le financemen~ 
. ;' J • 

1. Remarque générale 

La·possession de moyens ·financiers comme telle~n•est pas aux 

Pays-Bas une condition légale- ·exigée pour entreprendre une ex

ploitation agricole, et donc pas non plus pour commencer une ex

ploitation d'affermage. Il est évident cependant que le bailleur 

ne se sentira pas très ènelin en générai à donner son bien à ferme 

à un fermier s'il n'a pas la conviction raisonnable'·que ce fermier 

peut bien gérer l'exploitation. Nous retrouvons cette idée évi

dente de nouveau sous une forme officialisée dans les Polders du 

··zuiderzee, à savoir comme conditions de distribution des exploi

tations données à ferme •- On trouve dans ées conditions une des ... 

cription précise des exigences minimales qui doivent ~tre satie

. faites à cet égard. Il existe cep-endant d ~~~ire .part des' possibi-

lités qui obvient à ces diffitultés. Nous y reviendrons ci-après 

(dans le$'mesures qui visent :à faèiliter le financement). 

-2. Financeme~t av'ec capital ét_r~ger (emprunt) 

Ce tableau est conçu notamment pour pré~enter les problèmes fi-
- ..... ·' 

nan~iers qui.se pQsent.lors 4~ l'établissement ou de l'extension 
' . ,. ~ . 

de l'exploitation. Cet aspect: ap;paraî~ra cependant d'une meilleu-

re façon dans le c~dre d'une description plus générale du finance

ment. ~ effet 1 celui qui achète un~ exploitation ~t qui commence 
t. • 

ave~ des biens me~bles faisant l'objet de l'i~ventaire de cette 

·.exploit~tion se trouve .dans _la même position à cet égard et a les 
' •' . ~ ' 

.mêm~s besoins que celui qui doit emprunter d~ l'argent après avoir 

exploité l'é~~~li~sement pendant ~ eert~in t~mps. On trouvera 
• •• • • ••• .' .. 1 .\. •• • .; •• 

: .. 
1 
••••• ~l~~s .e.~.ç.qr~ ·.p.ou.r ter_miner q~elql;l~~ ipo~~s. par.~;c·ul~ers relatifs 

.-,. 0 , • 1 •• ,\ o , 0 0 o 0 .t ~ ' 0 
' ' 0 0 o r ~ ~ .. - o •. o flll, l' , 0 ., ~ 

au financement de la reprise d'un~ exploitat.ion • 
. ' . - .• . . '. . .· 'j 

. . _...-_.Nous sommes ~i~n r~~seignés .p.our .. 9.e qui concerne :le, .senre et la 

. ~ort ée de .. ~e~ pro~~èm~s ~.~~e à un · rappC?rt ~~~aillé de 1960 sur 

~ • : • • .~ • ... : • ~: 0 - .... : ~ .. ~· • . . -~· ~.: ··~ . . '' ·' i . 

1 ' ' 
•' •, 
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. ( 
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le crédit accordé à l'agriculture aux Pays-Bas, sujet sur_~equel 

tmo étude: ooJttplé·menta.ir·o· ·a -~_.-,_ publiêé· éga:lement.- u1 térl.earenient 

·~ . 

(85). On peut déduire de cette documentation que le capital propré· 

des entrepreneurs dans l'agriculture - après déduction .des ter.res~ 

et des bâtiments pris à ferme - s'élevait à 80% environ pour l'a

gric_ulture au sen:s restreint e.t à 65 % environ pour l'horticulture. 

Voici la répartition du capital étranger restant : 

par des membres de la famille 

par des personnes privées 

par les instituts bancaires de 
crédit agricole 

par·des sociétés d'investissement 
offiqielles 

par les pouvoirs publics 

par de$ fo~rnisseurs des produits 
· n~o$asaire à. l 'e.xplQ.ita.tion 

en pour cent global7ment 

37 
14 

21 

10. 

2 

15 

Il y a cependant des déplacements impo~tants en cours depuis que 

ces chiffres ont été établis. Les .. modifications consistent en tout 

premier lieu en une augmentation en pourcentage des capitaux 

étrangers. Le besoin de capitau~ 'est devenu lui-m~me beaucoup plus 

grand en. raison des besoins d' invêst·isse·ment qui ont augmenté 

c'est le cas surtout dans l~~f.~c~lture mais é8alement dans la 
. ...... i .... ·'"' : 

plupart des secteurs agricoles. ~e fait que la reprise d'une ex

ploitation entra!ne des charges financières plus grandes à cause 

de l'augmentation de la valeur du terrain dont la formation du prix 

est libre depuis 1963 joue aussi un rôle à cet égard. Les chiffres 

établis par. la Commission du Crédit à l'Agriculture fixent le' capi

tal de ces exploitations à 11 milliards et demi de fl.orins à fin 

1957 (à 1' exclusion d·e la valeur du terrain et des bâtiments pris 

à: fèrme). Cè··capit·al est passé à 13,8 mi:lliar·ds·;'de florfns :dans·'la 

période 1958-61 (86) • 

On peut constater que cette augmentation· a été- financée be·aucoup 

plus fortement que précédemment·par du capital étranger par le fait 

entre autres que les banques de crédit agricole sont intervenues 
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po~: a·" dàns 'cette augmentation de capital· sur' 4' ans, alors qu'elles 

. av~ient financé s·'% environ du capital total exi~t~nt à fin 1957 
·l . -... ' . . . . . • . ' • 

(soit quand m'me environ 21 % du capital etranger). La modernisat1on . ' : 

de l t e:Xploi ta tion agricole t y compri~ le ·. ri~anc;men t de la :r:eprise 

de l-'·~~ploitàtion, s~~a dot;tc supportée a~~~i cert~~ne~~nt de plus en· 

plus par.·du capital étranger. Le financement familial n'est plus en 
.·: 1 ': 

mesure de le faire, bien qu•il ait toujours été fort im~ortant dans 

".1• agriculture, sans parler du· fait que la mentalité a changé aussi .. 
'à cet égard. En considérant les choses objectivemen~, ce financement 

pr~sente aussi des incon~énients à côté des avantag~s pou~ l'entre-
,.: ~ . 

pr.eneur,le fait par exemple que les pr§ts .familiaux sont presque 

'to~jours exigibles di~ect.ement' p~ce qu til n'y a pas ~rand chose 

de réglé la plupart du temps~ Le financement par les pouvoirs pu-. . .... . . 

blies qui figure au tableau ·concerne pratiquement seulement les sub-

ventions de rentè lora des remembrements ruraux. Pour le reste il 

apparait que le rôle des instituts bancaires de créd1t agr'ieoles 

(les ban·ques -:de cré-dit agricole~ pr·édoniine. 

Outre d~~x· établissements officiels. (la- c~f.sse d'Epargne e.t 1 'Office 
, • : • .:· .: .' t ... L • \ •. :"' 1 • ; '•.:: -~· 

de·a Compte's-chèques postaux), on peut diviser les banques néerlandai-

ses en quatre groupes : les banques .d ~ ·é·:Pa~g~e, ··~~-~ b~~~ues d~ oo~er-
,-_ ' • • • • t •.• -:·: •• ~. • • • • •• ' ~ • • : t • 

ce,. les banquee· de p~~ts hypothécaires et les banques de crédit agri-

cole·. Cee dernières occupent une position· int.érm:ediaire·dans ce com .... 

plexe. Elles financent principaiement à l'aide de dépôts d'êpargne 

(ce·que les banques d'épargne font p~atiquement pour la· totalité), 
. . .. ' 

elles octroient des c~édits·principalement sous forme d'hypothèques 

(85· .. ·% du >moata.nt placé à intérêts). mais elles eff~ètuént aussi toutes 

·. ·les. opérations banéa.ires en _prinëipe comme les banques· de commerce • 

Les' banques' de -crédit:agricole représentent en chiffres globaux 20% 

. du total·,.de là. balaiice· contre 42 ·% pour ies banques ·~de· .. ·conun~±-ce ( éta

.. · b1issàments · off~ic·i.els 18 %·, ·:bariqti~s d'épargne 12 %, ·banques· de prt§ts 

hypothécaires .. 8 ·%) •· . \ 

Les banqueS dé ·crédit agric.Oie existe~t~, aux P8.y~.-:-~s depuis '· ~ fin du 

'19e ci~ oie. Il y:- a· a~tÜeliemen t ··plu~ de 13è?"o ba~ques locales et ré

giÔnaleeï~·.::qui a·~ ~~~·t g~·oupées au ·s~i~ ;·d.e ·~·eu~· ·-~~~~~·s ·~:entr~les, la 

'! 

.... 
' 1 1 ~ 

..... ; 

,,é: 
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"Cooperatieve Centra}e Raiffeisenbank." à Utrecht (environ 700 

banques): e~ la "Cooperati~ve Centrale Boerenleenbank" à Eindhoven 

(environ 600 b~nque~), Il. y. a.en outre environ. 16 banques locales 

qui ne font.paa partie d'une centrale, ,la "Cooperati.eve Zuivelbank" 

à Leeuwarden étant la plus grande d'entre elles. Les fonds qui leur 

sont confiés~ parmi lesquels les dép8ts d'épargne interviennent pour 

75% environ. (le restant est dépos~ principalement en compte courant), 

. proviennent pour une grande part d~ secteurs non agricoles. Les c~é

dits accordés sont destinés à l'agriculture pour la moitié environ 

(y compris le financement des coopératives agr~coles) et pour l'autre 

moitié à des demandeurs de créqit non agricoles. Les banques de 

crédit agricole ont donc évolué, surtout depuis 1945, et sont de

venues des établissem~nts bancaires généraux avec une empreinte 

fortement ag~icole alors qu'elles n'étaient au départ que des éta

blissements agricoles. 

Les prêts dee banques de crédit agricole peuvent être accordés sous 

. forme d'une avance fixe avec remboursement ou bien sous forme de cré

dit en co~pte courant. Les taux d'intérêt sont adaptés quand le 

marché de l'argent l'e~ige ; l'intérêt n'est pas fixe. D'autre part, 
' ~ 

un remboursement anticipé est toujours permis. L'avance .peut §tre 

. une aya~.ce ,à .lo~g:, terme ou une avance saisonnière. 

Les banques de crédit agricole sont des associations ou bien des 

associations coopéra:tives. Elles doivent virer leurs fonds superflus 

à la Centrale Bank qui leur accorde pour ces fond un intér3t plus 

élevé que ce+ui que les banques elles-mêmes doivent accorder à 

l'argent qui leur est confié. Si la ba~que de crédit agricole ne 

parvient.plu~ à octroyer un crédit à long terme à cause de l'exi

gence qui lui est imposée de conserver les liquidités suffisantes, 

c'~st alors souvent l~,Centrale ~ank qui reprend ce crédit à son 

compte. La Centrale d'Utrecht le fait elle~même et à-la Centrale 

de Eindhoven.u~e fonction analogue est remplie par un établissement 

séparé la N.V~ Boeren Hypothee~k, qui octr~ie aussi le crédit 

q~and la durée .de ce1~;-ci dépasse le maximum fixé q~e les banques 

peuvent accorder (30 ans). Il existe un ~ertatn nombre d'opérations 

!'.\-: 
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pour lésquelles les banques doivent avoir l'accord· de· la Céntrale. 

Les banqu:es de· crédit agr,icole. sont membres des Centrale Banken, et 

gèrent dop.c lar- Centrale· .. en commun. Il· fa.u_t · la~··plupart du' tkmps de

venir membre de la banque pour obtenir un cr·édit. Ceci n •implique 

pas ~e}')endant l'exercice d'une-...profession agricole • .-Les autres 

bailleurs de fonds accordent également des pr~~~ fixes à·long terme 

et à court terme et des crédits en èompte courant, il s'agit des 

l;)anques de commerce; les autres bailleurs de .. fonds; c'' ést-à-dire les 

sociétés d' i~vestissements officielles et· les· banques de pr~ts hypo

.thécaires, sont adaptés plutat au crédit à· 'long terme. 

Ces explications suffisent comme arrière-plan:· de ce que nous devons 

exposer. Les sûretés qui sont demandées pour ·couvrir lee pr~ts 

accordés et dont nous allons parler maintenari.t so.nt conaidé~ées 

principalement du· point de vue des établissements de crédit propre-
~· 

ment agricoles,- ce qui peut se· justifier d'une part à cause de la 
. . . ;; --·~ 

pcu,ition·;iihp'ortante· as'suméè. par ces établissements comme bailleurs 

de fonds et d'autre part à cause du fait que, tandis que les autres 

bailleurs de fonds prennent 4es décisions ayant un caractère plus 

individuel 1 les règles appliquées dana ces établisseménts dé crédit 

agricole.sont uniformes et connues aussi généralement étant:donné 

1' officialisation de ces condi.tions de crédit~·. L·• effet' qu ''elles 

exercent est dès lors beaucoup p+u~ grand. 

3. Les Silretés (8.7). 
a. Cautionnement· .. 

Le cautionnement de tiers, notamment des part:L~ulier.s, a toujours 

été un soutien important dans le financ.emen t. 
.. . · ........ :. 

Il constituait m~me le noy~u initial des institut~.bancaires de 
9 ; • ~ • • 

crédit agricole, créée ~~r la base de la aol~darité de l~ commu-A 

nauté villageoise de la population agricole. Le eautfpn~~~ent a 

perdu de son importance par suite de l'augmentation des besoins 

de" financemént· à long te~me.: Il ·i~ntervient encore actuellement 

surtout c~mme sdreté èômpiém~nt~ire~ 
~~ • ; j • 

', t,' . ( 
"Le cautionnement peut ~tre ~~sai un cautionnement d 1 ét~l$saements 

• l' ~ 'J • 1 • .. ... ! 

et d'organismes, parmi ~~~quel.s .de~ organes de l'Etat. N0us parle-

r:~ns de c~- caution"nement , ~f.fi~ialisé au point 4 (88). 

'./ 

\. 

.( 

,, 
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b. Hypothèque 

Il n'existe pas aux Pays-Bas de droit .hyp~théc~ire agr.icole .partiou

l.ie.r:(89). L'hypothèque est réglée d'une façon générale. dans le Gode 

Civil. La ~tru~ ture .. générale est suffisamment connue; il n •·est pas 

besoin de l'~xposer ici. Le point central réside dans le droit de 

préférence du créancie.r hypothécaire sur le bien engagé en cas de 

non paiement ·du rembounsement et de l'intérêt. Nous avons déjà.fait 

remarquer qu~. cette forme de sûrEté prédomine largemen.t dans 1 'agri

culture; au point de vue historique, elle y a pris la plàce·du 

cautionnement. L'hypothèque peut être constituée sur la pleine 

propriété ou sur des droits de jouissance réels susceptibles d'être 

hypothéqués tels que le bail emphytéotique et le bail perpétuel~ 

L'objet dè l 1 hypothèque peut être uniq~ement un bien imm~uble 

(terrain et objets superficiaires correspondants}; on ne retient 

pas la plupart du temps les plantes et plantations également im

meub~eë qui sont encore sur les terres pour la détermination de 

la valeur hypothéquée. 

L'hypothèque doit @tre établie par éc_ri t par un acte notarial et 

inscrite dans un registre public. Le·s actes portant constitution 

d'une hypothèque contiennent souvent, des :·_clauses normalisées entre 

autres la faculté d'~xécution par. voie parée par le créditeur. . . 

La règle appliquée par les banques dët· crédit agricole veut que 

1' hypothèque soit accordée jusqu'aux 2/3 au maximum de la val·eur 

hypothéquée (voir ci-après cependant au chapitre Àe l'assurance 

contre les risques du crédit). La taxation dea terrains agricoles 

se fait:sur la base de la valeur du. fermage et la valeur hypothé

quée est fixée à 40 fois le fermage. Pour la taxation de nouveaux 

·bâtiments on prend 90% des.frais d'érection pour· les habitants et 

80 % pour les b~timents courants d'exploitation (75 %pour les bâ

timents moins cour.ants). 

Le genre d'hypothèque principale dans les banques de crédi:t ,agri

cole - de même que chez les autres bailleurs de fonds - n'est plus 
... •, ' . 

l'hypothèque classique servant de sûreté à un prêt déterminé et se 

terminant par le remboursement; mais l'hypothèque générale pour 

sûreté d'un crédit (hypothèque barioaire). Celle-ci sert de sûreté 

·. ' 
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'-t.; 
pour tous les engagements envers les banques à Cluelque titre que ce : .i.~ 

-· -·. ,f •• 

soit, jusqu'à ce que son inscri"ption s·o-i t · iàyé:e·~ Elle cons ti ~u·è don:c' ·. · ~ -'~ 
~. . ,. 

une garan~ie continue pour toutes 'sortes de'' crédits et d'avances.~ 
( . 

• • .. • • • 1 ;~ ' 

La durée.de l'hypothèque est. de 30 ans maximum à la banq~e ~e crédit 

agricolè.' On ·peut aller jusqu·' à 4o ans à la-~~ V. Boerenh1pot~eekb~k. 

(qui. ·ne oonnait que 1 f hypothèque garantissant U:ne créance ex~gible à 

date convenùe). 

Voir au point 5 au sujet de .ce qu ':on nomme la "grondhypotheek"' {hy

pothèque foncière). 

Ua point impor·tant à consi'dérer quant au r6le joué par 1' hypc)thèque, 

c' es'J; le fait que plus de. la moi·tié dea· é't'ablissements agricoles sont 

exploités par des fermiers. Ceux-·ci n" ont aucune base'·· p~ur· f'ournir 

des sûretés réelles sur les biens immeubles dont ils on·t l'usage: On 

ne ressentait pas cet inconvénient auparavant. Le contrat de fermage 

était justement important pour des agriëülteu~s q~i n' étai~nt pa~-~e~ 
fonds. Et le_.s besoins d'investissement :n•.étaient pas élevés; ··11 suf-

.. .,.. 

J. 

1 '(~ 

/~ 
,')/ 

,'1 

\. .· 

·., 
.• ,f.î 

tl/ , t J·tl ~' 
une rot~tio~ ~nnuelle. La situati.btf· a .changé à cause du remplacême~ t. ·.~; . ·v~ 

tisait d •avoi~ la main-d'·oeuvrè et un· ~capital d'exploitation ···.~'v~·~· 

graduel ~e ~a ll!~in-d' oeuvre par -des· :machines ·et de la spécialisation 
.•"fl . .... 

technique des ~oyens d'exploitation {chambres froides et de conserra-

._ion e.to.)(9o)..Oe phénomène est surtou·t important po'Ur le·s terrains 

horticoles affermés avec leur équipement oodteux en ·rait de· serrès 

et de systèmes de chauffage. Le baill~u~ n'est pas disposé générale-·~ 

, ment ou bien n'est p~s en .é~at':d~ financer ces investiesenients; ·noùs 

avons d~jà dit ~lu~ haut ~u~ c~tte circonstance explique l'intérêt 

plus marqué manifesté-ces derniers ~em~s pour le bail emphytét~q~~···'·: .. 
. . 

·Il faut avoir :rec·ours entretemps, étant donné la situation act .. uelle.,: . . .. .. 
,; .. ' . . .- .~, .. : 

à d' aûtres instruments de crédit dont nous allons parler c.~~.dessous C'· 

(voir d~) • 
. : .; 

c. Nantissement et eession(91) 
1. ... • ,1 ~· .. 

Le nantissement :de· biens me~bie·s et d'effets constitue un. au'Ç;r.e .. ins.~ . ' 
...... w- .. •• •• 

trument de crédit. Cés instr~énts ont un c~actère plus accessoire.: t . 
• ·, l . • ~ . . .r , . . 

Ils peuvent ·offÏ'ir il est vrai hne sûreté complète, mais ce ser.a ... le ..... 
~ - 1 • J 

cas seul:entent··.·pour un nombre pèu élevé d'entrepreneurs ou de fl.\tu:ç.s .... : _; ~ -~·: .. :--: 
• •u' ~._, •' • 

.... : ... · '· 
... ~ . . . .· .• \ .. :·~· : ·~ t ~ \ : • 
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entl:•epreneurs. Il en va de même pour la cession de créances· existan

tes ; ceci sè fait poUrtant dans la culture des bulbes où le produc

teur est en même temps souvent négociant; il arriYe aussi normalement 

.. ·.: que le demandeur de oré.dit, clieni: de la banque de crédit agricole, 

fasse la cession de son·avoir épargné; une autre fo:rme ren~ontrée est 

. constituée par la cession de droits résultant d'un contrat. d'assurance 

sur la vie. La cession de créances futures que 1' entr.epreneur agricole 

a sur l'organisation de vente par l'intermédiair~ d~ laque~le il a 

l'habitude de vendre ses produits a plus d'importance comme sûreté. 

Ceci s'applique principalement aux laiteries, etc. et aux organi

sations de vente aux enchères ou à la criée, des coopératives la plu

part du temps -· et ·pratiquement exclusivement pour les ventes aux en

chères -, organ~sations dont l'existence est assurée par les produc

teurs eux-mêmes' et dont l'intéressé est un des membres~ Cette qualité 

de membre implique pratiquement toujours une obligation de-livraison. 

Il se fait que la jurisprudence n~erlandaise reconna!t uniquement la 

cession de créance futures quand elles sont basées direete~ent sur un 

t-apport juridique existant déjà à l'époque de la cession(92}. On t:lrd.met 

qu'on peut considérer comme tel ce rapport découlant du fait d'~tre 

membre de l'organisation. La cession des sommes obtenues par la vente 

aux enchères est·une sûreté qui est demandée normalement surtout daDa 

!!horticulture. 

La cession doit se faire par un acte. Il n'est pas nécessaire d'en 

informer le débiteur quant à la validité mais seulement pour empêcher 
. ! . . 

que celui-ci fasse un paiement libératoire au p~emier créditeur. 

La cession d'autres créances futures n'est donc pas ·possible, mais on 

pe~t. convenir ·.cepen.dant que ces eréan.ces .. seront· eédées. Cet. engagement 

permet aussi d'obtenir un crédit sous réserve de ·1a cession réelle ré

gulière des créances chaque fois qu'elles se présenteront. 

Il faut bien se rendre compte enfin que le nantissement_d'~n bien 

m~uble et .de cré~ces au porteur figurant dans la législation néer

landaise implique que le· gage soit·retiré du pouvoir du débiteur. 

C'est pourquoi le droit· d.e nantisf;Sement n'a pratiquement aucune signi

fic~tion pour le crédit ·~gricole ~tant. donné que les biens: meuvles in

ventoriés (bétail, machines, ete.) doivent demeurer justemen.t dans 
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l'é~ploitation. c•est.ce qui a·con4u!-~:à,créer ce qu'qn nQmm~ la 

cession ~ titre de adret~ dont no~s all9,~s!parl~r,. 

RemarqÙona enfin que leë banques de cré·dit âgricole accordent un cré

dit sur ·des obligations lanèéés 'par· les colleétivités pùb~iques ··aux 

Pays-Bas t 'jusqu'à 80 % de la valeur cotée en 'bourse. Pour . tous les 

autres effets, la valeur du nantissentent ··~st ·déterminée dans ch~que 

cas.on peut obtenir, moyennant cession des créance~ !futu~es ·sur la 

fabrtquè de produits laitiérs ou sur l'organisation de·vente aux en

chère-s etc. un crédit (èré·dit saisonnier) allant jus'qu t à 25 ·% du 
. ' 

montant prévisible des créanc'es au cours de l'année en question; le 

montant devra être déterminé dans chaque cas également pour· toutes 

-les autres créances. · 

d. Cession à titre de silreté 

La cession à titre de sftreté a été cr,éée _dans 1' agriculture aussi bien 

que dans les autres dpmaines .préc-iaé~Jent à cause de ·1' inconvénient 

dont nous venons de parler ~t qui est lié au droit de .gag.e. Suivant 

ce systèmet 1a propriété des b~ens- meubles. faisant part~e de l'in

ventaire de l'expl~ita~ion est transférée au bailleur de fonds, mais 

celui-ci les l~i_s.se .à la di.sp.osit:i.on du débiteur (prêt à, usage ou· 

êommodat). Les biens sont restitués alors au fur et à me .. s11re de 

l'apurement de la dette, à moins qu'on ne maintienne ici aussi l~ 
. . . . ·• L . 

ce.ssion à titre de sûreté comme sûreté P.~rmanente p9ur tou_t_es sortes 

d~ ~rédit~ .(93) • 
; . . .·.· ~ . 

' J 

Bien queê~-~-~~e. f~.rm~ de. . ~-r.~~f~f~ ~t ·-~.u~~~~~e ·ne fignr~. pas dans .la 

loi, la jurisprudenèe l'a r~connu.é -''.définitivement oomme-:':Va.i~bl~· ._. ën 

droit en 1929. Cette sûreté est oe~~~d~t moins ~téressante pour les 

raisons suivantes. En premier lieu, ie tra~af~~t:·~s;:_va~~~{~ 
1 

~~ulement 
f, . l ... • 

ai le 'débiteur est réellement propriétaï.~e; c•e~t un point q~:il fau-

drait d~nc \rérlfier.. ce qui est souvent. difficile .. à faire. En de~ième 
: . • l'. • . ' • • ... ,• . t • . • . .,. . • .. . \~ ) : 

lieu, le débiteur peut vendre les biens en question à un ti~rs. La 
. . . . . ': .. '; 

chose est illicite 'naturellement et est punissable comme 4ét~u~~e~ent, 

, mais ~e 'tier~ l)énéficie de 1~ protection.·d~ i:~ l~i, :s':i)~· ét.ait .. de. 
bon~e foi, .en 've~tu de la rè~le ·~-~-·~\t.i~~"-(2.014 ~e.' c~~~~): et" 

ii ·-n~~ :doit plÛs céder le bie~ la plup~t du. t·~~ps •. Les bi~n·s _d.oiv·e~t 
~ . /; ~ . ~ .·• .. 

'; 

.'; 
' '<) 

;~ 

1 ' 
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en outre ~tre souvent "remplac~'s; il faut al.ors se consulter chaque 

fois à ce sujet. Énfi~, 'l.e transfert de propriété ne touche pas aux 

privilèges du bailleur sur les biens meubles figurant à !•inventaire 

en paiement ·de ces fermages, ·même si le bailleur a eu connaissance de 

-la cession; le· fia·c ne· prend pas non plus cè ·transfert en· considéra

tion (1186 -·1188 Code .Civil). 

Tout ceci signifie que cette sûreté, qu'on nomme aussi gage sans 

possession, n·•a. que peu de ·valeur intrinsèque. ·On l'utilise cependant 

sur une grande échelle. Le fait que c·e système n • amène pas de· grandes 
' difficultés est aû certainement à l'honnateté des débiteurs et au con-

trôle exercé par les banques; une autre raison, c'est que cette 

cession ne constitue pas naturellement l'unique sûreté d'u~ crédit 

il y a également les objets superficiaires dans des exploitations 

affermées, ces objets étant il est vrai la propriété du bailleur en 

vertu de ce qu'on nomme la "règle accessoire" (accessieregel}, mais 

au sujet desquels le fermier a stipulé un droit de démolition envers 

le bailleur. Ce droit de démolition (créances futures découlant d'un 

rapport juridique existant) peut alors 8tre cédé. Il faut pour ceoi 

forcément que le ba~l+eut ait prêté eon con~ours ou le pr~te encore; 

il faut en outre qu' i~ s • ag~·ése d! objets superficiaires qui peuvent 

êtrê· démolis à. p~u de · ~r~is· et qu_; c~n$ervent leur valeur. 

Sans parler du fait qu~ ce dernier ~oint est souvent problématique, 

il existe aussi des inconvénients juridiques car il n'est pas certain 

que la clause de démolition soit valable envers des créanciers hypo

thécaires ainsi qu'envers les propriétaires qui succéderont aux 

propriétaires act~e1~(94). 

En revenant sur la cession à titre de sûreté en général nous pouvons 

dire que les inconvénients qu'elle e~traine font que cette .sQreté ne 

convient en principe en elle_même que comme sûreté complémentaire. ~e 

type ~e prêt dont la sûreté est assurée par le transfert ftduciaire 
~ t . ~ • 

devra être adapté ultérieurement au genre des biens affectés. ·Le bé-

ta~l à l'engrais a par e_xemple une durée de "rotation" d'un an, la 

durée de v:~li~ité _peu~ ~-.t~.e beaucoup plus longue pour des machines 

coûteuses. On considère qu'une durée de validité de 10 ans.conatitue 

un maximum pour cette sûreté. 

:..- t : ~ .,_) ' ; ' 
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.-l1n ·certain nombre. des obj~ctions .que nous venons d'énumérer relative

m~nt à: ce·- système ne sera~~nt:_·p~~s,._;ai~bles: ai ·{e. ~age ·sans .·possession 

·.dev_enai~ un gage enregistré,. ct ~s~~à-dire un droit :d~' gage sùr des 
. . . . . ~ : :. 

pifnS meubles déterminés ou sur.un ~ns~mble de ces bièns meubles, 
. . (. 

droit inscrit dans un registre public ~vec l'effet réel correspondant 
... • • ··.'".· • 1 

-comme pour l!hypothèque -. Certains ont dem~~dé~de le prév~ir dans 

. te. nouveau Cod·e Civil._ Les· Or.ganis~tioils' Agricoles· et ··les banques de 

crédit agricole ont élaboré-- en. outr~ .. des· propositit;nE( pour un droit 
. • • . . • . 1 

de_ gage enregistré destiné uniquement à l'agriculture et à.l'horti-

~ cultur_e(9j).Wee oes propos-itions s·ont ~est~eÈi. au m.§me stade jusqu'à 

présent. 
.) 

e. Renforcement .des sdre.tés 

On a· pu·· constater· dans ce .qui· pré.cè.de qu~ _c-ertaine~ sûretés présentent 

dea inconvénients, précisément celles qui sont souvent les seules 

possibles pour -des fermiers, parce qu'elles ne sont pas entièrement . . . 
valides· juridiq~ement ou de .fait. Juridiquement, par exemple pour la 

- • 1 : • 

... cession à titre de s'Ûret é, par exemple pour la cession des fonds pro-

... ven~nt ._de .la vente ~ux .ençhères. La sûretê ~e"t- .-;ppa~a!tr~·-· c~mme 
' . ' . . -~ . •'"' " 

étant insuffisante dans les deux cas_ ou ~ême dispara!~re compiêtement. 
4 ' ,• ~ • •• 

Il Y; a ~n outre l'augmentation de's besoins de crédit qui fait qu'on 

peut së ··demandêr .. si ·î~ 1 marge de sécurité exigêé par d'àutr·es sûretés,. 
.. • ~ ' .. :. • .... • i :; : . • ~ ,. . . . . 

les hypothèques par exemple, (pour les hypothèques une 'plus-vàlue 
' ,: 1 • ,.\ ·: , • .·! :. .. . . ; : ·~ 1 

d'un tiers) ne pourràit pas &tre ·diminuée si les risques qui.en dé~ 

coulent pour ·le bailleur de fonds étaient compensés .~-d'une . façon quel-
~. \'' : ; ' .. :. . 

conque. • t ..... 

•• 1 .. :-

C'est la fonction·de l'Institut d'~saurances çontre les Risques du 
' -

Crédi~ •. ):,~~s.surance cozttre les risques du crédit est en réalité une 

caution· qui se fait payer pou±-. son caut:i.onnemè·nt.: La différence avec 
' .. .. 

lé -~c·autio'nr,remen t pers-o.nael c ·• est que cette ca-ution exige la plupart 

du_~~mps en premier ·lieu de devoir payer seulement quand toutes les 

autres silret.és au-ront ét ~ ·épui'sées et seront insu-ffisantes et . en deu-. . : ... . -~ 

'" ,. 
' . '~ 

. '/ 

, .. / 

·1' 

-. 1 
'·, ., 

\ 

~·. j 

x.ièp!e l~eu t'. qua~d elle _assure ~es_. poste~ d • un caractère 'déterminé, le ,, 

-· .. ~· .... · -~ ...... fai.t J~~~ il·_~f~u..t~ .:t.~~ .. P~~.~~~~-~-~, ·~o~s ie~ ·~~~tes sur l~squels·· la·~ banque 
• • ' ... -~ ... _. • ... • .... ' • .... # • • ., • ·-- • • • -

.:.- . .-_ ·: ,àëco:r:de'- dû-· C'l'-édiït ~ pour. :ê;v...±te·r:. une.: ~ti~eé.le.-c"t;_,ion ~-... 1 -: ~ .. · :.-~. : ~ ._ . . :- ~ : 

.... , 
• • ;. • ~ • ~- ~) .. • -~" • ' 1 '~.o.;::~ ; ; 

: ~ 1 ·: ·• '· ' • ~ t. : • -:-- • : • ' • •• t . : 1 .. !';. : 
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Il se fait que ·les' deux Centrale :Banken ont instauré la possibili~é 

d'une assurance dèce genre. dePûis quèlques années dans_ le cadre.~e 

leur octroi··dè crédits, la C'entrale d'Utrecht au moyen du Rai~~aieen-. .. .. . 

garant~efonds, la Cèntrale ·de Eindhoven par le canal de la N.V. Land-

bouwcr~dietv.erzèkering Einhoven créée à cet effet. 

Ces établissements ·p~rmettent en premier_lieu d'accorder ~e hypo~ 

thèque ("hypothèque maxima") jusqu '_à 90 % de la valeur de taxation, . ' 

La différence entre 2/3 et 90 % (hypothèque ~uppléme_ntaire)- est .-_. 

assurée par la ·>société d ,-assurance contre les risques du cr~dit .. · Les 

frais correepondants sont portés en compte au demandeur de crédit sous 

forme d'une prime supplémentaire en plus de -1 t·intérêt .- La socié.té ·in

demnisera la b~nque du dommage éventuel si cette partie n 1 était ·pas 

récupérée lors de !•exécution. L'hypothèque maxima ·doit être rem

boursée généralement en 10 ans. 

L.' as,surance c.ontre. les risques du crédit est utilisée en deuxiè~e lieu 

comme renforcement des .sûre-tés déficientes'. Depuis que la possibili~é 

d' assu.rance. existe, les banques n'octroient plus générale~_ent de __ cré

dits ~ur cette stlreté; sauf ·-si 1' on conclut une assurance contre les 

risques 4u crédit.· 

Ces opérations se font jusqu'à présent d'une ~açon satisfaisante à 

cet égard. Les ·cas où 1•·on doit f~ire ap,pel à .1' assur.ance contre les 

risques du crédit· ne sont pas nombreux, alors qu'on peu_t ~enforcer 

constamment la-· surface d'appui à.es établissements. On pourra cpnsta

ter par exemple l'accroissement de la Société Landbouwcredietverze

kering à. Eindhoven par le petit tableau suivant, les montant inqiqués 

figurant en milliers de florins. 

Type -de· 
crédit 

Situation 'fin Situation fin_ Situation_ fin !Situation fin 
. ·1962 : 1963 1964 r 1965 

nombre montant nômbre montantj nombre montan~ nombre montant 
-----------~----~r-------~----~~------~----~~----~-------+-------~ 

1 f Hypothèque 
maximale 

Sûretés 
déf:icientes 

1526 1.0.829 4131 29.884 1 6ol8 48.2711 ,6lf>?' 51.542 
' t' {' . ' . ' '. ' 

2944 28. 781- i 4444 45.~_ ;1~0 773 6.4?7 '1828 '16.565 
l' ~ ; ' 

-·----------~--------------~----~---------'------~----: ----------~------' 
(nous devons faire remarquer à ce sujet que les hypothèques maxima 

ont été suspendues provisoirement pour les secteurs non-agricoles entre 
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1964 et 1965 pour des raisons de s"rveillance générale des crédits 

en ver·tu de la Loi sur· le Contrôle des :EtabÏis.sein.erits .de Crédit). 

Un autre renforcement. des sûretés par de.s mesures prises par le 

secteur privé lui-même existe dans le domaine. du financement .de 

1' enregi$trem_ent de 1 1 engraissem_ent des porcs, . où. il _exia~e parfois 

des réglementati_ons de financemen:t par leaque.lles ~e-s CC?opér~tives 
-. . 

de vente d'aliments pour bétail accorde~t .des _g_aranties partielles .. 
détermin~e~. Dans d'autres cas~~ fina~ce~ent des_processus ~'en

graisseme~~, égal.emen.t pour 1' engraissement des .~~ulets, l' as.surance 

contre les risques du cr~dit s'est mise ~jouer un deuxième ~~le, à 

savoir celui de sûreté primaire. 

4.~ Mesul"es prisee pour fac'iliter le financement, 

a. Le Fonds de· Cautionnement pour l'Agriculture et les Instit~ts de 

garant!! (96) 

Le Gouvernement a créé en i951 le Fonds de Cautionnement pour l'Agri: 
' .... 

culture afin d'augmenter les possibilités d'octr.oî de crédits. Le 

Fonds a commencé à fonctionner avec un montant de 25 millions de 

Florins, et il a reçu les statuts d'une Fondation. Ce capital .. a été 

augment~ depuis en partie grâce à de nouvelles interventions de 

l'Etat, en partie :·grâce -aux prof-its des intérêts et des placements. 

Le. Fonds n'accorde pas de or édits lui--m~me, mais il intervient ex

clusivement comme caution ( ins·citutionelle ft par le canal d'un éta

blissement de l'Etat) et exclusivement _pour des prêts ~ui~soht ac

cordés pour le financement d'investissements. Il faut que la situa

tion de l'exploitation et la personne de l'entrepreneur offrent une 
.. 

sdreté raisonnable pour que 1' investissement se justifie e't pour 

qu'on ait des raisons de croire que cet entrepreneur fera honneur 

à ses obligations~ Le Fonds intervient seulement quand le.· ·demandeur 

a présenté toutes les sûretés possibles mais que celles-ci.pa~~s

sent encore insuffisantes au bailleur de .fonds. (Le Fonds col~~bore 
: ' ~~ 

avec les banques de crédit agricole comme bailleur _d~ _,_onde.~~. en 

partie aussi avec d'autres banques) •. L'investissement doit être fait 
.. 

suivant un plan déterminé approuv.é et dont 1' exécution est contrôlée. 

La notion d'investissement est prise au sens large. Ii peut s'agir 

- ·~ 
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de terrains, de bâtiments et de biens meubles constituant l'inventaire. 

On y retrouve aussi l.e refinance-ment de dettes d'exploitation sur une 

meilleure :base. Le Fonds.de Cautionnement ne garantissait pas plus que 

50 % des coftts totaux de l'investissement au début. On est passé ulté

rieurement à des pouvèentages plus élevés, m§me ju~qu'à lOO%, dans 

l'agriculture, maie-ce pourcentage de 50 %.a été maintenu beaucoup 

plus longtemps pour l'horticulture. Des Instituts de Garantie pour 

l'horticulture ont eté créés dans la plupart des provinces pour com

pléter le pourcentage de couvert~re. Ces Instituts de Garantie ne tra

vaillent pas avec un capital mais avec des garanties des provinces, 

dea· communes· et des coopérativ.es d0 vente aux enchères qui vont 

jusqu'à 40 % du total, tandis qr~.r-> ~: ·= ~ -anque assume encore dans ce cas 

le risque pour une partie supp'..LèJV;~1 t.;~.ire à savoir pour les 10 % rea-

tanta. 

Le Fonds de Cautionnement avai-1:. a~cordé 17.500 cau.t:toris- à ~-a dateJ··du 

1 j~nvier 19::)3 9 ce qui fait en. rr.o::·c:~1.r! e 6 cau tionB _t:·(' :: .. :... 100 exploita

tiens. 

Il y a eu -erPrircn 9.800 oautio;:_n8!rc:.l·'~s pour la Ot!J.t·L·r·a rhH: champs_ pro

prement d:\.te e~~ J.q praticul·b.rre .J"-:ts·r• .... i- 9.. f·tn 1963, la rêp~ù:t.ï.t.:i.on des 

objets d'in.~·r:;.:.;·;::~ sr:;em;~nt étant: la r;·ui.·raJ.:lte (..97) :· 

extension· e't/o·1 a:x.él-=.c-rat.ibn au ~r·e:rt-el 

pour comme-:.v.;-~-r v·(,'-~ -?.:r? .. J.':.!::atl.on ~:c•v.:ae 

entreprenct.~.~.~ ·i i:l ~: :t)f r~ di." -e .. .-; 

ex.tensJ.· on e·!~ /('\'~ ,q·' ~~~ '_ ...-... ··+:·; ""'~J r1e~ 'b:~.~---~l'i.'"'J.nnts . .. 1 .... .Ill! --· .\'--~ ..... ' ~- ... \.- _ ........ J~. \,.1;.. - - .. !.l -· 

.reprise et/ou agrandi&sement d'exploitations 
existantes - · · 

refinancements-

extension ei/ou ~mélio~a~ion des mac~ines etc. 

financement cP é- ~-.l.h}.J ::-:.':;BEcn·L:> de tra-v-ail à 
·façon ( l.con-:.·erh· ~ ·) J·<"~ ~r -~ ...., • ..... ., ~ 1 '' • ,/ 

capital d' e·,;-:;- .... :::···.-.;,-~_tien 

autres 'dispositi~ns 
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Il y_ avait eu e~viron 10.000 cautionnements dans l'horticulture à fin 

1963, la réparti~ion étant la ·a~iva~té:(98). 

· ... -conetruçtion~_ de couches f.:roidos on verre 

·constructions de couches ohaudes an~rze. 

autres biens immeubles 

mach~nes. et outillages 
'.' 

installations du chauffage dans des serres etc. 

financements particuliers 

plantations d'arbres fruit·ièrs· ·. ' 

dispositions diverses· 

total 

Les cautionnements ont encore augmenté fortement depuis lcrs. Le Fonds 

de ·cau-tionnement n'a enregistré que d~s pertes·· .ininim~s. Les r-~mbourse• 
ments dépassent gériéraiem~nt ceux qui sont exigés da~s les conditions. 

~e Fonds dépasse aussi les 50 % ces derniers temps pour l'horticulture, 
. . . . . . 

. ·èe ·qui réduit autant ·1a· tâche ··des· Instituts de Garantiee.· .. 
• J, ,· 

. ' 

La mission du Fonds a donc aussi beaucoup d'importance pour c.e'li.x· qÜi 

établissent ou qui agrandissent une exploitation. 
. ) ·.. . . : ' . ·. . ·~· 

-~ ~· Le Fonds de Dévelo~fement et d'Assa~issement 

No.'!J.S av-9ns déj~ At plus haut q~.e ce Fonds ne se co~~El:c~~ .p~s :unique

men~ _à 1 'S;"c.élér~~ion de 1~ disparition des explo~ tations non. r~nta

bles ma~-~ égale~:ent à l' ant.élioration d,es exploitations existantes, et 

ceci non seul~ment en y.adjoign~~. les terrains qui deviennent libres 

mais ég~~ment .pa~ d'autres moyens. 

Deux· 'réglemèntations· ont été établies à cet· égard. 
•.; .. ;. ' r' -t "' 

La premièr~ prévoit qu'on peut octroyer une· subvenltiori pour intervenir 

· dàns les frais d'un in~~sti.:.ssement .qui e~t~aî'rie '·un.e .:modificatiôn et 

-u~~ ~~lio~a.ti~n i.mpo;tante~::·d~~~ i·a -~t~-u~·t~~ê·, .. d'un~ -~xploitati:on. 
,..1 c ~ ' • ' : • • '<19! !\ • • • ... :. :· : , :. ' • : -:. • • • ...... , • • • : r- • • .' 

Cette amélioration de la stru-cture doit cependant être telle que l'ex-
.~ .. '. 1 '" • • \ .... • • • .. 

plo:Ù:a.tion 'peut '3tre considéré~ c~nime 'une' exploitat:i:~'n '_.p.ilote~·'·no ... 
.... '.,1 . :..: .~· •• :· \ J ·'; :- • .. ·' • ·"" • ·~ • • • • j ~ '• . ,, . • .... .". : ... •. 

t~ent parce qu'elle constitue un exemple et un stimulant pour la 
·- ~:· . . \' . ...~ :. . ' . . ·~ ~ ~ \ . . : ' , . . . . : ..._ . . . . . . .., .. . '· •.·· ; .... 

~~-gion "~n qu·e~tio'n dans le domairie" 'de l'utiiisati:on effic'ierite' 'de la 
'-': :. , ·. .:""··" .: .:' . :·~~' ·.~: ... ~· .. ~:..... . .... " . . ... · r: . '(. . . 

main ... d' oeuvre ., .. du terrain et du capital. 
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Plusieurs ent-rep~eneùrs qui se :ç·oupe'nt · peuv~nt également exécuter. 

un projet de ce genre. r;a: d·ontribution peut s'élever ·au maximum à 

25 % de l'investissement et .. ne. peut pas dépasse:r 10.000 florins par 

projet et par demandeur. 

2.100 demandes avaient été présentées à cet effet au 30 avril 1965 
et l'on avait accordé ·sur ce nombre une promesse de subvention à 

650 demandeurs au 1 octobre· 1965. 

La deuxième réglementation prévoit l'octroi de subventions pour des 

étables pour bovins qui sont construites suivant un système permet

tant des économies de main-d'oeuvre (étables préfabriquées). Ceci 

s'opère également pour promouvoir la construction de ces étables en 

général. La cpntribution est fixée ici au maximum à la moitié du 

coût de la construction. On avait enregistré 550 demandes dans ce 

secteur au 30. avri.l 196'5 ; il y avait' eu 180 promesses de subvention 

au 1 octobre 1965. 
5. Particularités concernant 'le financement de-la reErise d'une exploi

tation 

a. Remarques préliminaires 

Les possibilités de financement que nous avons signalées aux cha

pitres précédents ont une si'gn.ific_a.ti.on __ général~. E~_le~. s'appliquen.t: 

donc aussi à ceux qui établissent ou qui agrandissent .une exploita

.:tion ·et qui doivent financer -c.et établissement _ou cette extension au 

.moyen de capital étranger. On a pu constate.r dans cet expo.sé que 

notamment les établissements bancaires de crédit agricole son~ en 

train de s'ad~pter à l'évolution dea besoins de _crédit ; ~ien que 

cette adaptation ne soit pas encore accomplie, les possibilités 

créées suivent déjà pas à pas les besoins qui se manifestent. ':tl y 

a en outre les pouvoirs publics qui remplissent un·rôle complémen

taire, ceci se· faisant· d'ailleurs absolument en coopération avec les 

'établissements de crédit de droit privé, rôle complément~ire qui a 

justement beaucoup d'importance en cas d'.absence de possibilité de 

couv.ertur·e sur'fisant·e ; 1' octroi- de subventions po~ les·· investisse• 

men·t's par les pou'v.oirs publics 1 soi·t comme subventions_ e·n capital ou 

comme subventions en', intér~ts, n'existent que sur· une·:petit.e .. échelle.· 

,.· 
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... Mais' si ··le be~~in de cr.édit ~st dd not~ent à une rep~i~e d'e~:ploi• 

tatio~ qui est e~visagé~, ce table~u gé~éral, ~es possibilités ~e c~é-

dit peut enc9re être ~9mplété par q~elq~es aspects spéciaux qui s'y 

ajoutent. Voici d'ail~eura encor; .quelques rem~q~~s à ce suj~t (99). 

b. Positibn. financière du s~cceaseur à 

général 

la tête de l'exploitati9n en 

La reprise de l'exploitation comme propriét41re dans les cas où il y 

'a plusieurs héritiers est compliquée financièrement par la formation 

libre des prix, ainsi que nous l'avons déjà signalé. Il existe dana 

certains pays des dispositions légales·en vertu desqùelles, en cas de 

reprise de 1' exploi t·ation par un de-s héritiers, l'évaluation peut se 

taire sur· la base de la valeur productive '(rendem~nt) qui est infé-

rieure à la valeur marchande et ·qui est même inférieure la plupart du 

temps à une valeur commerciale modérée. ·Un système de ce genre n'ex

iste pas aux Paya-Bas. Le règlement de ·.cette affaire dépend des dis

positions prises par le de cujus et de l • accord .entre ·les héri.tiers· 

- ce dernier point surtout quand il n'y a pas d'assignation t·èsta-

... mentaire à un héritier -. Si les cohéritiers veulent se baser sur ·le 

P+ix réalisable ·au march~ libre, la charge finaneiàre que· le sucees~ 

seur à la tête de 1 t exploitation d·evra supporter aera .souvent· trop 

loui'de, à moins que les coh~ritiers soi.erJ.t di·sposés à continuer à 

parti~iper. à' l'-ex1loitation. pà.r exemple sous forme d•une· socié~é en 

c.omman~ite.· Il ~ 1 en va pas souven.t ainsi. ~e projet- sur le nouveau 

·: dro~t successif, qui a été accepté ·.il y a peu de temps par la Chambre 

·.des. ·Dép~~és, .apport~ cependant des améliorations à cet égard. En pre

m~e.r, lieu., 1:~ de- cujus qui lègue par testament son exploi ta.tion· ·à un 

. ré~erva.taire .. (le successeur à lÇi tête de l' è.xpl.Oitation) ·- c.e qui ne 

·-~~ur+a.plus ·~tre attaqué ~n soi par les autres ~éservatâires, ainsi 

que nous.l'ayG>n:s déjà,_VU· ... peut· décider que. J.es·l·egs de: ces. autres rê-

servataires qui sont à charge d'Et· la succession pourront êtr.e payés à 

termes p~r le successe1:1r à 1~ tête .. de. 1 1 e~ploi ta:tion, car la .conti~: 
""·- ~···· ·,~·· .·~ ~ ... :· .· .. ~·- .· ' .. ·. . . . 

nuation de l'exploitation pourrait rencontrer des difficultés ~é~;-. . . . ~ . . .. . . - . . : . . . . 

eu ses faute .. de ce tt~ possibilité, suivant 1 '.a vi~ du de c~~us. Cette 

.disposition ,est ~nattaquable il e~t. v~ai; si les aut+es hér!tiers 

cités contestent la justesse du motif, le Juge po~rra la.contrôler, 
.·.· 

:. :. ~> .. 1 • 
) ' 
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et ils peuvent exiger aussi qùè le successeur à la t~t:e dt9 ·i• exÎ>loi

tation fournisse" des sdretés pour, le paiement'à termes. Cette régle

mentetion représente néanmoins un· progrès par rapport 'à la situation 

existante('DO}.,Caci veut également pour un aspéct du nouveau projet de 

réglementation sur le partage de succession. Le juge .. peut .~écider en· 

effet, notamment lors du partage de succession fixé par lui ~n ca~ de 

désaccord des héritiers, et suivant lequel il assigne l'exploitation -

partage avec soulte -·à un héritier que celui-ci pourra payer la plus

value (donc la soulte) à termes aux autres héritiers(101)·~ 

Quand on a discuté du nquveau droit suçcessif, on n'est demandé égale

ment s'. il ne se:r~it pas sohhai table, ~onformément aux législations 

étrangères citéès, de décider que dans le cas où un de cujus a légué 

son exp~oi~ation à un héritier moyennant rapport d'une valeur qui· 

n'est paE: la valeur commerciale mais bien la valettr prorluctive ou de 

dest::.na·~:ion (in:t'érieure), cette valeur davr~.i·t .f;,i;re ac:~eptée pour le 

calcul de la réserve des autres héritiers;. un ) .. -:-:ga de ce g8nre ne 

pourrait pas être considéré a,lors comme une l:i.'béralité ilJ...:!~ci te en 

faveur du successeur à la tête de 1' exploi1;ation, car il im.po_rte qu'il 

y en ait un au moins qui soit en me~ure. de con·'~ inuer 1' exp lei. t-a. t'ion. 

Le Gouvernement n'a pas répondu d'une façon corfirmative à cette 

question provisoirement, et une réglementatjon de ce- genre n~est pas 

repr:tse pour le .momeni{i~).0:-1 est d ia.coar d cependant d' étud:.te.r la ques

tion de plus près. On a pu voir entretemps dans des publications spé

cialisées sur la question que certains défendaient qependant le point 

de vue s':livant lequel, sur la base de la législation actuelle, .des cas 

peuvent être ~aginés dans lesqu8ls le_ père a une obligation ·telle, 

pour léguer 1' exploitation à un e;:'lfant déterminé moyennant- rapport ·de 

la va~eur produc~ive, qu'on peut parler d'une obligation naturelle, et 

dans un tel. cas la valeur rnarchan,de ne potlrrait pas être prise c~e 

base de la détermination de la réserve légale. 

I-l n'existe pas. de: jurispruder..ce à ce su'jet. Le Gouvernement a cepen

dant laissé entendre qu'il n9' serait pas :b.,~c:;t:iJ.e à une évo'I.1~.tion de 

C 0 •t . "'- e;.,.'"1'ni·e>·,-· a tl TC.''!<:' ' e genre o n pourraJ. rene on ~_,rer par .r..C.J ...... ~ '·"'"' c s e ql. _ no ... ~.~ ve-

non de l t•,.,l.::t~qu •a r1'·un d h'r"ti '" .. , ,•.,,,,~ ... ,,.;-.,-,,- 'C-'''''t'"Ç•'I..f. d~ s ~ ... :.I..J. er q, .. n, .. , es el. els C'l ;;___.:,.;d.! ........ G cor.,.:·~-c ...... 11:c .... 1.·-· ans 
. .. 

l'ex::"Jl·oita.-tion (peut-~!;re ·m~me dans d3e ·:!t~r.·.l'i ~-:! (>>:.'~:s ~:!.r.!3.::.l~~:lz<;:.::'-) J!:.f.à-

vo:rab}3.':t~,:-o.3),tnnd7 ... s q.uo les autres réservatai:;:·ei3 ont; _p:i.-éferé choisir une 

autre oarrière. 

','1 

-/, 

. ''\ 
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J'acilités hyppthécaires 

Il fau·t encore signaler deux' 'facilit.és hypothécaires. 

La première est ce qu'on appelle l'hypothèque· sur terrains ( "grond

hypo'th~ek") t l'hypothèque où la' valeur du bien affecté réside prin-
' .. 

cipalement dans ·la valeur du ·terrain. 

Cette hypot.hèque. se présente principalement lors de la r~prise d • ex-
~ \ .. - . ' . . . . ' 

J>l:.oita~ions. La N. V. Boerenhypotheekbank à Eindh<?ven offre maintenant 
. .. . .·. . . 

la po09ibilité d'une.for~e d'hypothèque suivant laquelle .aucune purge . .. . . 

'-: ~. ~-.? .. doi:t se. faire au .c.ours des cinq premières années. Cette possibilité 

. est offerte égalemen~ aille~e • . .... . "."· 

En de.uxième lieu, il est .possible pour ·les hy;eothèqu~.E!:~ 

· ( "topi .. hypotheken 11 ) qui servent··· au financement de la' ·re _p:r: ise d • une ex

ploi tat.ion à la N·•V. Landbouwcredietverzekering de Einë.hoven, de 

purger J.a partie· "top" (là partie complémentaire) qui est prise avec 

assuran.~e eontre les risques du crédit en 20 ans au lieu de 10 ans. 

' d. Réglei?.12L:!:ations particulières dans les Polders du Zuiderzee 

, · .. 

Certaines conditions sont imposées par le bailleur dans la distribu~ 

tion des exploitations agricoles dans les Polders du Zuiderzee, con

ditions relatives entre autres à la position financière de l'amateur. 

Ceci a déjà ~té signalé précédemment. 

.:.·:.: . ~our. 1~. ~is~ributi;on de ~966, c~t~e exigence implique q~e . le fermier 

. d'.U;n~ exploitation a~ieole doit.diaposer d'un.capital d'exploitation 

.... ~~- ~~OQO .florins .. au moins, par. ha •. L.e futur emphytéote do;~: ~isposer " -. .. " 

:;~~ :9-utr~ de .~0~000 florins a.u:.moins po.~ la constru~tion d ·~~e habi-

tation et, 4~ 1!.000 .f·~ori~~ ,au mo_ins. par ~a pour la construe_tion des . . . ..... ~ .• -. .. - . ' ' . . ... . . 

bâtiments d'exploitation. 

. . ):.es .ex:.ï.g\1n~es s,on~ enco:r_.e .Plus é~evées. pour lee e.xploitations de cul-
. ;. ' .... .: ' • .. • . ' • ) • • • • • ... • • . t :. .. • If.~ 

.· .r • .; .. . :. t~.~ ... ~ruiti:è~e ,.à ~is.tripu.er., ~l e.st .pré.cisé en outre dans les condi-
. ' ' ~ ~ t.. •• • ) • • • • • . • • ' -t 1 • • ' • •• • , • • \ 

tions de distribution que les amateurs doivent disposer d'un quart 
,,_ ... 

au inoina ··de c·ea mo.nt.~~ts par\ ieurs moyens propres. En ce q,ui concerne 
·t. . .. \ f.t •• 

le capital d'exp'i'oitation~ ils peuvent se proéùrer la moitié dans la 

famille ou auprês de connaissances sous caution des banques établies 

dans les Polders du Zuiderzee, tandis qu'ils peuvent emprunter di

rectement le 1/4 restant dana une des banques. Il en va de même en ce 



;-~'· 

•,/ 

) ; 

'' ,_; > ! 

:~~_qK!""' " . , ' ·: : . 
,- pr , i 1 . 

,: __ ·.·.f?::!/f'~ 
'1, 

4.848/vi/66-F 

qui concerne les moyens particuliers dont do'i t disposêr 1 i-emphy

téotet sauf que la moitié prévue pour les membres de la famille· 

etc. est d' 1/4 dans ce cas et que le montant restant à emprunter 

éventuellement aup'rès des banques devient la moitié; les e:xigertces 

sont donc un peu moins lourdes dans o~ cas. Il est précisé ce.

pendant par ailleurs que les amateurs qui ne peuvent pas satis

faire à ces exigences (moyens propres et recours aux membres de 

1 • ~ ' 

sa famille). mais dont la· candidature peut être.retenue _par ailleurs 

suivant l'avis de la Direètion peùvent être aidés ~u moyen de 

fonds particuliers. Il s'agit de nouveau du Fonds de Cautionne

ment et en ~utre de fonds spéciaux des Organisations Agricoles. 
--

Cas dernières ont en effet constitué quelquesfonds ce qui a permis 

de fournir une aide finanoilre supplémentaire pour l'établissement 

dans les Polders du Zuiderzee afin de pouvoir satisfaire aux exi

gences imposées dan.s ce cas par le bailleur. 

B. Les coûts 

1. Remarques préliminaires 

Les coûts de l'établissement ou de l'extension sont représentés en 

premier lieu par le prix d'achat ou le fe.rmage. Des coûts de ce genre 

'ne. ·sont souvent pas inhérents à .1' acquisi_~ion en propriété en vertu 

d'une succession (legs inclus) mais s'il y a plusieurs h_éritie~_s, il 

se- peut alors 4ue l'exploitation doive supporter la charge des conaé~ 

quences des conditions financières dans lesquelles le successeur à la 

tête de 1' exploitation a reçu cet établissement; il s 'ag~t don_c l_a 

plupa·rt dù temps -d'allocations directes ou périodiques à d'autres. 

héritiers, sujet dont nous avons dëjà parlé ci-dess~s. , .. 

En cas d'acquisition de propriété en vertu d'un remembrement rural, 
.'• 

il y a certains· frais spéciaux à payer. Il. peut exister ~Il de~xièm~ 

lieu des frais -de nature adm:i:nistrativè ·entra!nés par l'acquisition~ 
,• ' 

f : 

Il se peut finalement que des imp6ts soien.t. du.s par_ suite de 1' acqui

sition. Voici quelques données sur ces point&d_ 

\ '',t 

: ·\. 

,· 

1 ·,, 
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t.è~ prix · ' 

L·es p~ix· d'a~ha:t sont libres depuis le 1 janvier 1963. Il n'y-a donc 
v ~· 

aucune .mesure :à signaler .à Cet égar~ et une C?nsidér~tion sur les prix 

·a•achat des terrains agricoles nous mènerait dans le domaine de l'éco~ 

nomie agricole. Nous nous contenterons donc de faire remarquer que les 

p~~x d'achat ont augmenté notablement depuis la date indiquée~,~~ faut 

... ·se rendre compte cependant qtte la réglèmentatio~ des prix d'achat a 

ét' supprimée égalemènt· ·parce qùe ·l'es r·égleme~tations existan~es ~~a-
, .blies en vue dé:la ·régle~entation· ne pouvaient _plus @tre mainten~es au 

. stade. inférieur et provoquaient des sup.pléc.ents illicites (prix n~irs) 

. notamment ·lors de 'la repri'se de' tèrres libres de bail. 

'Il e.st cro:nc ;erm:i.s d:é se .demander ~i 1 'augmentation effective des prix 

à réeiie.ment lté si éievée. 

L'augme~tation des prix a .permis également de constater une pluè 
!., '•': ... • a 

grapde di~,;_fére;D.ce. entre lf?S bonne.s terres et les 'ter-res moins bOnne1S 
·;·· .... ' .. : ' .. 

(prod-uctivité, situation et voies d •accès), ·ainsi qu • une plus grande 
j .. '"' : ! .. ~. . f .; : ~ ! 

. augment~tion. ~a.ns le prix de' , terJ:es seules que dans œJuL.des _ :ihrmes(104)-. . \ ~. ., . . ~ . ~ ":;.• ~ . ..;. '.. ,, . . ' 

Lors .-d.'un!'r.ememl:irement rural, les fr~i~ sont sti~portés' en. princlp~ par 

~es ·prop~.1·éta!res:..·et par' d' autrëè ;bénéficiaires réeis du. bloc (ensemble 

des par.c·eliesJ' dans ia mesur·a· ou '!la zie sont ~·p~s c~uvert~ par -d~s 
subv~~-~~ona de .. l_'_.Etat polJ,r ~-· ~xéc·u.t.ion ::des ;..o'livrages ~u genre rural.· 

c-e~ __ frais sqnt répart_i_s en _f:onotion d-éï--:·l•u·tilité~ que·<le· remembrement 
.. ~ 't • 

rural a eu~ p~~: -,le pr._op~i.étaire-·en· questi-on; l'a- ·a~~te.rmination de cette 
..... j' 

utilité ~e fait au mo.y,en d'une est.imation parti-culière. L'Etat fait ce-

... pe~~an.t ll~~ rent~. _de ... 5 % 1 • a~· .. de remembrement rural: pour les parcelles 
' . 

diatribu~es, rent~ qui est. due pendant 30-ans.· Cette rente constituè' 

d~z;LC_~ne annuité. Un intérêt ~ffectif·de·a 7/8% el!St inclus.da.ft)s .. 
• • : # " • • ' • 

1 'annui~~~ ~-~ente !fe remembrement .rural peut êtrê'.-remboursé~·: par~·:i~ 
.. ,,.Px;oprléta~_r~ 'ï. m~s 1 1 Etat·. ne peut :.pas· ·la. :résilier~· !')L~s · rriorttânta~·;·aont . .-. 

fixés par la loi ,(1 05). 'i·~;· , · ·· -1 ··-:_ :.. ··' : .·-··· · • • ,-. ~ • 
' • # : ' ., 

I~ _e~i,st~. ~,n r.e.v~oh~, une _;réglementation· ·~:4e·s priX ·--des 'fermag;e·s.' L' àr--: 
.... '•.t .. .:.· .·. ' ' . . . .... . - "" 

.ticlel 3. de la .Loi. sux-. le~ Ba~l:Buraux. préc'i·s·e que dés'· :règles· ·se~ont 
.. _. ;~~~·é~-~: ,~~ ... Ar.~&~é-. -~o~a~- relati.v:~~nt. ·.aux= fermag'e·s maximàux ·aainis-aibtêa. 

Ces règles doivent tendre à promouvoir des fermages représentant un 
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pourcentage raisonnable des revenus prévisibles de 1' établiss:ement·. 

pour un mode d'exploitation convenable, sans oublier de prendre e~ con- '! 

sidération les intérêts raisonnables du bailleur dans l'établissement 

de ces règles. Les ttGrondkamers 11 , peuvent en outre tixer d'autres rè- · 

gles ·pour leur région(106). 

Les règles générales valables actuellement sont fixées par 1.' Arr§té 

Royal du 19 mars 1960 (Stb. 114) modifiées récemment par Arrêté Royal 

t'lu 4 Slla%'$ 1966 · ~Btb<t. 91·) • . Cet arrêté applique un système curieux 

en déterminant que les "Grondkamers" peuvent s'écarter des règles gé

nérales dans leurs règles complémentaires. pour certaines parties de la 

province, si des circonstances particulières l'exigent. Ces règles par

ticulières doivent 3tre approuvées d'ailleurs par le. Ministre. Le·sys.,;. 

tème permet donc une différenciation fort poussée. Celui qui prend à 

ferme une exploitation ou un terrain n'a rien à voir d'ailleurs avec 

la façon dont l'ensemble de ces règles a été élaborée mais bien avec 

les règles elles-même's qui sont donc onstituées pour chaqÙ~ province 

par les règles générales de l'Arrêté Royal, complétées (é~entueliement 

modifiées aussi) par les règles provinciales particulières. Quant à ce 

dernier point, signalons par ailleurs que les·"Grondkamers"··d'Overijssel 

de Noord-Holland, de Zeelànd, de Noord-Brabant et de Limburg n'ont pas 

utilisé cette possibilité d'établissement de règles eompléme~taires. 

Pour caractériser les règles générales, nou.a ·signalerons les points 

suivants. On fait une distinction èntre les terres et les bâtiments. 

Un tableau 'a été établi pour les terrès avec.des différences suivant 

lès genres de terrain, avec trois qualités chaque fois. Un fermage 

maximum par hectare est indiqué pour chaque rubrique. On peut appliquer 

une diminution ou une augmentation si les conditions externes de pro

duction sont plus mauvaises ou meilleures que la :moyenne,. des maximas 

·~ :. ét'ant fixés égalé~ent pour ces diminutions ou ces-augmentàtions. Un 

a·y~tème semblable. ~-st ~pplio~ble aux 'habitations .. et . à.ux bâtiinents d'ex

ploitation, les critères étant la grandeur et l'utilité. 

Des règles spéciales 'sont· applicables ·po~r le fermage ·de terrains hor-
. . . ' 

ticoles et de terrains destinés aux plantes ornementales. Il faut-. tenir 

compte finalement de l'état d'entretien. 

... 
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Si: la ·"Grondkamer"· ê"st±me que ··l;e .. fermage ·e·onvenu est t:rop élevé, en 

le .. eont·r-ôlant· d'après ·les aol:."m.eS"" ~et· :les règle a particulièl"es·, "Yil · h • .. aa-

.. c.or.der.a pas son. .. ,approbation •. :ta .!'~r.on·dk~erH~ .peh.t même diminuer -le fer

mage, à la. sui te .. de quoi 1' accord· eonolu restera,. obligatoire pour les 

t par~ties~ Nous avons déjà vu plus haùt qu'on peut ·y échapper en-- soumet-

·_·, .. :-- :tant d'abord un projet à 1 1 examen de ·la "G~ondkamer" ~ 

• ,. 1 ' " 3. Couts adminlstratifs 
. ,• 

' . 

~~s coûts administratifs entra!~é~ par l'acqui~ition .d'une e~loitation 

9U.d'un te~rain sont peu élevés généralement • 
. .. .~· . 

Les plus· -±mporta-nt·s sont les -f'rai·$···-de rrotaire qui a' élèvent --à 1 1/4· ... 

jusqu'à 2·% d~ prix-d'achat en cas d'achat. tes frais de nota~e ën 

ca~ de p~tag~· de suc~ession ~e se d~terminènt pà~ "cie èette façon ; 

··ils· dépend~nt 'd~ns.~Ï~ur ens~~ ble d~ travail .. ~~présenté pa~ l~ ~è~iement 
et la déterm:inatio'n du patr~oine ~ 

•. 1 
- ; . ' ',.- ' . 

• ~ • • J • • ' 

. ~ .. .., 

Quand il s'agit d'une acquisition en bail à ferme, il n'y a que les 
• • 1 •• 

fr~i~ · ·d ,··acte. 

Ceux-ci sont peu élevés; un acte notarial n'est d'ailleurs pas né

·ceseaire~ Les membres des ·org~nisations agr~coles so~t aidés également 

par leurs organisations. à cet ég~d~ · t~s frai-~ réclamés· p~ la "Grond-
.. ' " •. 

kamerit pou~ s~ pron6ncér sur le contrat ne 'sà~t péis élevés non plus. 

Suivant .. i~ tarif ffx~'par-.A;.rêté en l962,:ces·m6~tants s'élèvent à 

·o,3% .de;·.ia contre...:part~ie· ânnuelie c~~~enue;:pour chaque année de va

lidité du contrat (donc 12 ans pour des fermes. et 6 ans pour des terres 

seules~ .... I!Yeç _:~~ .!ll~nimuni de 5 .. f.lo:ç•;tn~. et :un m~XimWll, de_ 150 florin.e. 

S'il faut faire appel à du capital 4tramger ~n v~' de l'acquisition, 

il. y aura forcément une rent_e périodique ~ payer (augmentée éventuelle

m~:t;l:t de la pri~e de 1' assurance cpntre 1~-~ risques du crédit), tandis 

q~~- l' ét~blissei~J.,ent des sûretés à donner ent;-a!ne .so:uvent d'au.~res 

. _;_f~~i~ •. Les montai?-ts diffèrent fr:éq~e~ent. L~s banques de. .,c~édit agri

oo~~ ~o.~.~ génér~le~ent ~rès mod~rées e~ _ce qui conc~rne c~s frais, et 

réclament moins en tout cas que les autres établissements. Il est pos

sib1e. èeperi~a~t ... :de .d.~érir~"d'uhe façor(g.éri~~a:Le le~ frai~· d:'.hyp.othèque 

a:~~éc ·~irit·ei~enti~rf:(i'f~· notai~:e~: c·~·s ··:t~a.i's -~0~~--: in~i~ués ··e.~;:pétit ta-
: .. ~. bleaJ· sâiv~rit· .. ::: ·:: . ._. · .· .. · · .. · ··· --o·, ,.. • · ·.:-··-~· 

' ,l 
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Tableau du tarif des frais d 'hy;eothèque y compris l·e. droit fixe d! enr!;. 
Estrement 

De jusqu'à· inclus tarif 

n. o,- Fl. 5000,- n. 38,- + ·1· 3/4%sur le montant 

5001,- 10000,- 126,- + l l/2% If " " moins Fl. .5000 

10001,- 20000,- 201,- + l l/4% tt " " 
,, 10000 

20001,- 35000,- 326,- + 1 % " " " Il 20000· 

35001,- 50000,- 476,- + 3/4% " " Il " 35000 

50001,- 100000,- 589,- + 1/2% tl " tt " 50000 

~ 

100001,- .500000,- 839,- + 1/8% " " " " ~00000.1 

Le dr6it fixe d'enregistrement dont il est question ici n'est pas 

identique aux frais· de notaire ; il s'agit d'un impôt ~n vertu de 
. ' 
la loi· sur 'l'Enregistrement impôt perçu pour 1' inscription de l' Hy-

pothèqu~ dans les registres publics, et' dont ·le notaire fait habi

tuellement 1 1 avance qu'il r éo.lame par,. après à son cli.en t" 
' - 1 • • , -- ' • 

Un tarif moins élevé est applicable quand il s'agit de 1 'ac'qui~S·ition 

d •:une ·hypothèque existante ou de 1' extension q.u nantissement. 

Le droit d'enregistrement dont noua venons de parler est applicable 

également lors de l'inscription d'un acte de tranfert de propriété 

(achat, donation, etc.). Il s'élève à 5% de la valeur indiquée dans 

l•acte pour le bien immeuble vendu. (Si la valeur a été fixée.à un 

~aux trop bas intentionnellement , le fisc réclamera le droit .de do

nation sur la différence). 

4. Perception d'imp6ts lors de l'acquisition d'une exploitation 

a. Droits de succession 

L~· droit de succession est dû en vertu de la loi sur les Succes

sions de 1956 (Stb. 362) et conformément aux modifications qui y 

ont été apportées depuis. Deux imp8ts sont princ~palement perçus 

en ve~tu de cette loi A savoir le droit de succession et le droit 

de donatio.n. Nous repar.lerons de ces derniers au point B.( i 07) ~ 

Le droit ·de succession est dd quand· il .y a acquisit.ion. en vertu 

du. droit süccèssif par suite du déc'ès de qualqu 'un qui ha'b:Ltait 

aux Pays•Bas au moment de sa mort. (Autrement on: appli4~e ·le droit 

•' '-·.1, 
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de mùtation qui sort du cadre de notre exposé). Quelques autres cas 

sont assimilés à la succession. ;pàr· exemple des do~s qui ont 'été faits 

180.· jours avant le d·é'cès. Les hér-it.iers doivent faire· une déclaration 

de la valeur de la suc-c-ession. Suit· alors. une imposition;. Chacun est 

taxé pour sa part, après déducti~n for~ément des dettes de la succes

sion et des charges et legs correspondants • 

. · Up. t~blea:u est applicab.le pou~ l~ détermination du dr.~it de succession 

les critèr~s étant les suivan~s 

(1) le montant en ' de la part_ acquise de la s~ccession esp~ces 

(2) la distance ~u po~nt de vue législation fam.iliale entre 1~ 

de Cl;ljus_ et l'héritier. 
': -~. ~ 

·Relativerq..ent·:au pqint (2) le'· droit de succession est ·le moins élevé 

quand.:·l·'héritier est un· fils ou l·'.é.poux. Suivent alors les· autres des

cendants r ensuite les ascendants ; ensuite les frères et les soeurs 

ensuite les enfants des frères et des soeurs ; ~inaleme~t· toQtes les 

autres personnes donc même celles qui ne sont pas de ~a famille. 

Il y a en outre un certain nombre d'exemptions. En premier lieu les 

. :., ··:· éxemptions absolues, qui n'ont rien à voir avec notre .sujet (collee

~ t.ivi.t.é.~ publiques ou institutions sociales ete. qui hé.riteni;) ~t 

d ~·a'Q.tJ'es exemptions, relatives. Celle s-c~ prévoient ·qu' chn dédui t··.d' abord 

une.·.partie.: déterminée de· .. la· succession ·avant ··de ·calculer le droit .. de 

.. · .. ,:su~ces~ion. Ge. s-. Q.ernières exemptions· s 1 appliquent au ·veuf et' à la 

... ve.uve (en ajoutant .les parts des enfanta. mineurs'), aux· enfan.ts ma-

, .. , .-jeu:;r;"~* .. qui·· étatient .. entestenus aux frais des· parents· et aux enfants 

· ··mine~rs ·.p~ticuliers. Il 'Y a. aussi des ~exemptions pour certaines pres

tE:ttio.ns·touchées en cas d'assurance sur la vie.· 

b.·broit dè donation 

Le dro~t de donation est perçu sur ~a ~~~eur de tout ce q~i est acquis 

par donatio.ri. d'une personne qui habitait alors dan~ le Royaum~; ceci 

sous déduction de nouveau des charges et des obligations. On entend 

pas seulement par donation le contrat de donation du Code Civil (donc 

par définition un avantage unilatéral) mais également tout autre avan

tage résultant d'une libéralité et le paiement de toute dette qui 

n'aurait pas pu être demandé en justice. 
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En outre également la remise par exemple. 

Le donateur et le donataire doivent-faire la déclaration· ensemble. Le 

tarif est le m~me que celui du droit· de succession. 

Les exemptions sont cependant quelque_ peu différentes et les montants 

diffèrent également. 

Le droit de donation présente de 1' importance _d 1 ~bord pour 1' Çlcquisi

tion d'une exploitation. ou d'un terrain si_ cette acquisitipn se_ fait 

en vertu ~'une donation proprement dite ; nous avo~~ vu cependant que 

ceci se produit rarement et n'est pas à recommander. Le droit de do

nation est en outre également important si l'on opère un transfert à 

des enfants-entre vifs à une valeur inférieure à là normale. Lors du 

transfert de 1 1 exploitation à un héritier' la question du' droit de do

nation dépend donc surtout de la fixa.tion de la valeur, point 'dont 

nous avons parlé ci-dessus. 

Il faut dire cependant que le ~ise adopte une position assez modérée 

à cet égard. Ceci résulte d'une circulaire récente du Ministères des 

Finances envoyée aux bureaux des Contributions en date du 25 août 1965. 

On y rappelle le cas où le père (ou bien la mère) se décide souvent, 

pour permettre une exploitation lucrative, à vendre l'établissement à 
'-

une valeur inférieure à la val-eur marchande. On fait remarquement ce-

pendant également qu'on peut admettre souvent que le successeur -n~ ·ré

alisera pas la différence entre la valeur-marchande et la valeur pro

ductive (valeur agricole, valeur de des-tination, valeur d'exploitation 

etc.} car son intention n'est pas de revèndre l'exploitation en réali• 

sant un bénéfice mais bien de continuer à l'exploiter. Le Ministre des 

Finances termine en spécifiant dans cette circulaire qu'il ne fau~.a .. 

i~poser une réévaluation et réclamer le paiement d'un droit de succes

~ion que ~ans des cas vraiment flagrants (donc quand il y a de fortes 

différences)Ç108). 
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Remarques concernant le rapport : 

"L'établissement ·at 1 'ex-pansion· des 

exploitati:ons agricoles ·sux Pa.ys-:Bas" 

.Observations ·oo~cernant l'introduction 

· · '(1 )· ~~ Pays-Ba.'s i~ n' e~iste pa·s encore de manuel général de droit agrico

le. Des vues d'ensemble sommaires ont été établies par J.M. Polack, 
.· . 

Aperçu du droit agricole néerlandais (Ijmuiden 1962; 2ème édition 

sten'cilée, 1966). 

Cf. également "De Pacht" (Le bail à ferme) XXVI (1966) 303, revue con

tenant un grand nombre d'articles concernant les usages agricoles fon

damentaux: e~ la jurisprudence (notamment concernant le bail à ferme). 

En outra, la revue "Sociaal-Eoonomisohe Wetgeving" (Législation Econo

miqu·e at Sociale) est également importante en ce qui concerne la droit 

'àgricole qui ne présente pas un caractère strict do droit privé. Quant 
'' . . 

~au droit économique administratif dans 1 1a.gricul ture, qui en constitue 

la partie la plus importante, il fait l'objet d'une descriptio~ de 

.,:::; .• ; 1 · • F.F.~ •. -Carut.ti da~s ~Qit ad~inist'-:at~f _née~la.~da.is III (Alphen s/ 

·i···:> :' Rhein 19,4) -pâges:.·95· à 299• . : 

!, (•) Dans oe cas il s'agit du La.ndbouwsohap, du Bossohâ.p et· de- certains 

( =- . P;odukts~happe~. ··Ces orgEJ.nismaei,- inst! tués éh vèrtu ·.de lall Loi· su;-··~ 
::l•orga.nisa.tion des eritrepri·àas· (J·~o; -·aë-·1950, -ii 0 .K22; modifié.·.depuis) 

n·•ont pas· sel!llem~nt une __ tâche de con~e.illers e_t d'or~nisme's veill~nt 
. . ' '· ~ 

.. , a.ux int.ér3~_s,. mais dans. certaines limites ils ont égal~ment dea pou

... vo~rs. de ;égiemen:t~tio,n·. C_f. v •. Eyke~ et Balkenstè·in·, "La/ loi sur· 

1 1 or~isa:tion de-~ ent.:z:-epri~~~~' (Al phan s/ Rhain. 1955, 2ème édition:) 

ainsi que "Droit.a.dministra.tit'néerlandais III",paga 30 at suivantes. 

(3) En oe qui concerne la notion 11-A:grioulture" dans la législation néer

landaise, of. également c.·H'.F-~··Polak a "Qu'est-ca que .l'agr:Lcultur·e.n 

dans le fasoioule "Bail à terme et usages (Deventer 1965) page 117~ sa. 

:J . 
Observ~tions concernant le Chàpitra I, point ·A 

{4) Cf. I. Samka.lden, "Liberté d'établissement et .des services dans la 

C.E.E; (Moriographies eu~opéennes n° 4, Deventer 1965) aio.ei~que,l'étu
de d~ ~la O.lt3.E. ·r}.o ~2, série: Ag:riculturé>: .. Mesurea d 1 aid~ ~-a.P.X agricul

teurs migrants dans les pays de la O.E.E.(1966) page 33 et suivantes. 
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(5)· J.H.H. Zillinger Molenaar, ttRégions frontalières sous le régime du 

Traité de Maastricht (Dias. Amsterdam 1951) ainsi que ce marne auteur·. 

dans "Législation économique et sociale II (1954), page 128 as. 

(6) Les données concernant les polders du Zuiderzee au cours des dernières 

.. ' 

années ont été rassemblées dans les rapports annuels du "Syndioat.pour·:' 
: 

la récupération des terres" (La Haye, Raamweg 25-28). En ce qui cono.e~ 

ne la migration intérieure en général, of. l'étude de C.E.E. préoitéet . 

série "Agriculture" n° 22, page 9 et suivantes. 

.· .... · 

'1.· 
,. 1' 

(7) Loi du 14 juin 1956 (J.o. n° 343) portant suppression de l'incapacité 

de la femme mariée à faire commerce. 

(8) Cf. Droit administratif néerlandais III, page 103. 

(9) Consul ter au sujet de oe-tte loi 1a .droit a.dmini st.rai;if néerlandais n:r,., > 
page 105 at suivantes et 719. 

(10) Le fonctionnement du Landbouwschap dans ca domaine est réglé par un 
. .. . ' 

arr~té do cet organisme (J.O. Organisation des entrep~ises 1962, éd.13' 

n° L16). 

,' i ,' 

'-r, 1r' 

.. '·l 
,,,l• 

(11) Cf. F. Hollanders, Loi sur los délits économiques (Arnhem.,195~);A.Muld~';. 
Loi sur las délits économiques, introduction et observations. (Zwolle ·1-95??: 
2ème édition). 

., . ... ·~ 

(12) Cf. J.O. 1962 n°s 70 à 73 •. Modification ~u J.O. 1963 n° 476 ~t a~ J.Q~ .. 
' ' 

n° 174 de 1964. Voir égalemen~ Sta~tscourant 1962 n°s 61, 140 et 153. 
1 ~ ' ~ 

( 13) · ·Les chiffres fournis dans ce cas proviennent du Landbouwschap. 

(14) Cf. les listes dos ... oxploitations agricoles 'et frutioolos disponibles 
:·r' 

en 1966 dans 1 1 ~ost-Fl~voland·. p·our des données analogues, plus ancieJJ.- _:' ·. 

nes, consulter également l'étude CEE pr~citéa Série Agriculture (n° 2~, .: 

page 58 et suivantes). 

Observations concernant la Chapitre I, point B 

(15) Las chiffres indiqu8s dans ce.tableau d'ensemble schématique ont été 
•' J ê 

puisés dans le tableau publié par le Landbouw-Economisoh-Insti tuut de ~,. _,' 

La Haye, tableau intitulé "Données agricoles 1965", complé_té le cas 

échéant par des chiffres plus détaillés non publiés par. cet institut •. , 

( 1·6) Cf. droit administratif néerlandais III, page 148 et suivantes sur les· 
tourbières et l_~ex:ploitation du sous-sol (vervening en ontgronding). 

,,· 

r ,'i ;,;·;::~~· 
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· (17) Pour les chiffres mentionnés à ce pa~agraphe, las m~mas observat~ons 

sont-:a.pplioables qtia éoue la"point 15. 

(18) Consulter .à .. c;a . .s:ujat. F.F.X. Cerutti, "Transfert de terrains do cultu-
... • 1 • • ' ' 

re à dos usages non-agricoles" (Sciences Administratives XV(1961) pago " 

259 et sui~ahte'·s~ ~insi q~e 319 at suivantes,· dans lequel on se réfere 

égai'~ment au :P~r~graphe général concernant l'expropriation ·(of. page 

· 320 )·. Consul ter:. égala~o-nt · le 1~D.rpi t administratif néerlandai~ II, pa. ... 

'ga 178) • 

. (19) Peu da temps avant ~.'instauration du Cabinet Zijlstra il a encore été 

,.. _ . int~odui t, sous .le- Cabinet Cals un projet de· loi en vertu duquel 1 'es

timation da la valeur dos biens expropriés devait atro soumise à des 

modifications importantes au détriment du prop~iétaire. Cf. projet de 

loi du 16 no~ombre·:·19;66' n ° 8941. Cf. Nad. Juristenblad (Journal des 
., ' 

juristes néerlandais) ~u 21 janvier 1967. _ 

(20) Lès ... chiffre~ indi.qhé~· ~~ns oett'e partie ont à nouveau été empruntés aux 

données du L.E.I. (Landbouw-Economiach-Instituut) 1965~ Consulter éga

lement--les divers tabloaux ac·compagnan:b la rapport "Landbouw an·· platte-

. ~·land in een stroomversnalling" (Agrioùl-ture et espaces ruraux dans la 

cadra de-l*accél8ration du·prooassus) Haarlem 19ô3, 2èma-~dition). Con

sulter également les considérations présentées dans le rapport de la 

"Coli:unisaion consul ta:tive pour las aspects de la poli tiqua da colonisa-

.·.:· .. tiôn -rurale· à 1 1 égard de nouvelles ter~es domaniales" (La 'Haye 1959, 

·· · .. , Ciê Hofstee), .·ce rapport oounant un· sujet plus vasto que le titre ne 

fait sùpposer. 

.(21) Les ouvrages· da' référence les plus importants concernant la. législation 

··• · né~rlandàiso.en matière de remembrement rural. -.également du point de 

... vue_ da. la. oomp?-rai~on dés lois.- ont été indiqués à la fin de 1' aperçu 

de;oetta législation dans le t6ma n° III, page 128 et suivantes du 

"Droit administratif néerlandais"· {ct'. page 146 at suivantes). Consul

. ter ?galeiJlO~_t., .: el?- particulier, P. de .~aan, : "B.~~~n ~e la loi sur lo re

membrement rural" (Revue du cadastr~ et de.l'arp~ntage, juin 1964). 
": ' .. ' 

(22) Consulter A. da Leeuw.ncerta.ins asp~9ts de l'a.m~lioration agraire aux 
: • . t' ~ ' • ' .. • • . • 

•· .. ··, 
Pays-Bas (C~ Èruxelles 1963), E.P. LipinSky, Mobilité des terra~ 

:(CEE;. Bruxoll~s· 1963)·,··pa@~: 92· ~t · s~ivaritéè/ et "Mesuras at·:··~rôblèÎn~s 
dans la cadre da l'élimination du morcellement 'iohoier d~ns. iea·Etats 

membres de la CEEtt (CEE 1965). 

, r~· 
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(23) Concernant la SBL, cf. Lipinaky page 95 at suivantes. Consulter égala

ment le rapport Hofstee page 74 at suivantes. Pour les chiffres con-· 

sul ter les rapports du "Cul tuurtcchni·sche Dienst" d'Utrecht. 
' -

(24) Les statuts du Fonds et le texte dos règles _é_tablies par la direction 

du Fonds se trouvent parmi les documents accompagnant la propos.ition 

de loi n° 72.32 du 18.6.1963 (Motif~ Hs. XIV Çlu plan budgétaire de 

1963). Consulter en outre le rapport concernant la période 1963-1965 

(La Haye 1966), comportant des données détaillées. Consu.l ter aussi 

c-ertains tableaux de J. Horring dans· "Rapports économiques et sta tiS

tiques 1965," pages 62 at 146 et 1966, page 1232 et suivantes.et·1258 

et suivantes. 
·' 

(25) Consul ter à ce sujet Carutti an ca qu-~ conce~no le tableau mentionné 

dans la note n° 18. 

(26) Cf. à ce sujet l'étude n° 22, série Agriculture de la CEill, page 13 et 

suivantes. 

(27) ·Consulter au sujet des dispositions législatives en matière. d'amép.age-

. mant rural la "Droit ~dmini-stratif néerlandais II, page 148 et suivan

t os ainsi que 172 et suivantes, où l'on trouva également l'indication 

das ouvrages de référence. Consul ter également à ce sujet "L.e bail à 

ferme" XXVI(1966)page 305 ct suivantes. Du point de vue de l'agricul

ture il est indiqué dé consulter Cerutti dans son tableau mentionné à 

la note n° 18 ainsi que dans la brochure concernant la vratique agrico

le et intitulée "La loi concernant l'aménagement du territoire". 

(28} Projet de loi n° 6754 introduit le 9 juillet 1962 et adopté entretemps 

par la Deuxième Chambra. Cf. "La Commune néerlandaise" XVI (1962} n°33 

et .le .Journal néerlandais des juristes (1963), page 153 et suivantes; 

1966, page 320 et suivantes. Consulter également "Droit administratif 

néerlandais" II, pa·ge · 126 .at suivantes. 

(29) Consulter à ce sujet l'aperçu dans "Droit administratif néerlandais" 

III, page 153 et 'suivantes et page 721. 

(30) Journal provincial du Gelderland 1962, ri 0 23. 
' ·. 

(31) Cf. Droit administratif néerlandais III, page 250 et suivante~ et pa-

ge 72.6 et suivante.s •. 
• - r 
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(32) Cf. "Droit administratif néerlandais" ·.III, ·pa~.· 204 ·et suivantes et 

' page 723. 

. (33) Au sujet du· droit. néerlandais en matière ·de bail à ferme, oonsul ter 

notamment le commentaire détaillé de P.h. A .N. Houwing (Edition sur 
.... - feuillets séparés de "Législation concernant los affaires fermières 

et la bail à fe~me NV Klüwer, Deventer). La jurisprudenoe en matière 

de bail à ferme a été rassemblée depuis. 1939 et· analysé·e dans la re

yue "Le b.ail à. ferme" déjà mentionnée. Consul ter également les arti

cles du fascicule "Ba,il à ferme et usages dans les affaires foncières'' 
'' 

(Deventer 1964). 

En vue de'la ëompâraison des législations consulter J.M. Polak et P. 
da Haan,.· "Etude comparative des législations en matière de relations 

entra propriétaire et fermiers dans les pays de la CEE (Etude agrico-

·1 e .CE~ ·ne» 6 , 1 9 61 ) • 

· (34) En cie qui ·concerne 1 'article 5 de la loi sur le bail à fermo,. consul

· ter ·a.u .iüjet d.e ce paragraphe : Houwing n°s 211 et suivantes ... 

._',, 

~ .. ... 

(35) Informations .. d~taillées concernant les réglementations applicables 
. . _: . \ - . 

, ! 
aux cultures : ".Droit administra.tif néerlandais, III, page 250 ·et sui-

vantes (ind. des ouvrages de référenc-e à la page 297) et page 730. 

(~6) Entretemp~ il a été décidé qu'à bref délai los. régl~mentations ooncef
r 

nant la floriculture et la culture des tulipes seront abolies. 

Obsenations·concernant le ChaJ?itre ;principal II, point A 

(37) Or., .. :à catte époque les bailleurs ·étaient : d'autres exploitants agri

coles (38% dont à pou près la moitié las parents); d'autres particu

liers (35 %) '· dos organismes ( 15 %) , d' a:utre~ personnes morales (in

vesti~seurs_in~tituti~~ets~ fondation~,, qo~~naut~s religieuses, etc.) 

(9 %) • Los pourcentages ... s~ rapportent.:~ la superficie des terras da 

culture affermées. 

(38) Consulter ~u sujet de ce transfert d'a~pl~itation notamm~nt Dr. W.B~ . 
He~mich, tran~ferts d'exp loi tati ons dans l' ~gr,~ cul tura (pèventer 1964, 

2ème édition) sont é~~emont intérassan~es, 1~~ nombrau~es informations 

rassombléea dana 3 rapports du L.m.I. concerna~t le. problème du re~, 
1 1 ~ ' • r.. •"' ' r 

1 
..,l. • t 1 " • o ' • 'l ' 1 ; ~ ' • 

plàcoinent · da·s .. 'géné~à. ti ons :aan·s 11 agri.eultùr'e (Sud du pars a. 196.3 ; ré-

.. ·, gioti. éa.b.lbnhetisé ·è~t.-:·~iilaie's'·: d~ris·. i~s tourbià~~~ :de Dre;~~e,.: ·d~·cambre 
0 .. ·~ j . \ . ' . ' • • . : ""'. ' : ,. ~ ~ ~ ~ 1 • t" 1 ' ~ • • • • • • • . \ •• • • ...., • • • * ~ t t ' • ... • 

· · ~;t96.4;:. :Fri'~e; · ài~é~l>re .. -1964)'~.:. ti eilsta' aê:s 'ra.i>:Pc>rt.s pl.ua· a.n·ài.enEi de 

Maris van Rijnevald (n°s 326 et 385 de 1959 et 1962). 

·," 

J' 

r. 

.'· 
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(39) En ce qui concerne les contrats de vonta et de livraison, consulter les 

manuels de droit-civil de la série "Asser" et nota~ment "Asser-Kamphui

sen (Conventions particulières, 2ème édition), Ass~r-Beekhuis, Zaken-. . ',_ . 
recht" (Droit commercial). Partio gép.érale. 

En ce qui ooncerne 1_' exige!lce relative à un acte notarié de "transfert .. , 

.consul ter les art. 671 et 671 a du BW (Code Civil) et 1 1 art. II de la. 

loi du 28 j_uin 1956, J.o. 376. 

(4;0) Vüe dt ensemble ré-ca pi tula tive de cette loi dans "Droit administra tif 

néerlandais, III, pago 119 at suivantes ainsi que page 720. 

(41) Consulter lo commentaire n° ·19 relatif dans H'-.s.I. point B. 

( 42} En co qui concerne la droit do pré;_,mption ~n vigueur actu~llGmant dans 

la loi sur le bail à terme, consulter Houwing n°566 et suivants e~ dans 

la .brochw;e "Bail à ferme ~t usages dans les affairas fon'cières" -(page 

143 et suivantes), dans laquelle on trouve ég'alemant uri' exposé· de N.M •. 

Zijp (page 251 et· suivantes). donsul ter aussi P. de Haan· dans "Légis

lation économique et sociale, 1961, page 25 et suivant~s). En vue de . 

la comparaison de législation : J .M. Polak "Le droit de préemption du 

fermier en Belgique et aux Pays-Bas dans : "Revue du droit privé (Gand) 

I (1964) page 7 at suivantes. 

(43) Exposé de motifs du budget néerlandais do 1966 IXB. Div. VI (domaine). 

Il s'agit là du point de vue du Cabinet Cals. Il est probable que le 

Cabinet da transition ·.Zijlstra ne formulera pas d'avis .différant. 

(44) Au sujet des diverses méthod~s examinées au point a), consulter 

Helmich Chap • .IV et V. 

(45) En ce qui concerna le droit de succession néerlandais, consulter en gé

néral les manuels cf. Asser-Meyors-v.d.Ploeg "Droit successoral" Le 

droit successoral modifié dans lo nouveau Code civil (Vol.4) a été 

.adopté en octobre 1965 par la DGuxième Chambre (projet de loi n° 3771) •. 

(46) Description détaillée de M.A. Cohen "Het Blijversrecht" (le dro:î;.t à la 

résidence)(diss. Amsterdam 1958), ouvrage dans lequel des ouvrages da 

référence pius anciens sont également cités. 

(4J) Au sujet. ~e l'application at dos effets du droit successoral dans 
~ ' • "' • 1 ' 

l'a~icultura, consulter en général les ·artiol·as tia··c.H.F. Po·lak· dans 

1~ "Revue des .. sQien~es agri.oolas" l:Jcrv ( 1.9.S2) page ·612 et suivantes 
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ainsi qua J .M. Polak dans la ''Revue du droit privén n° ·4547 (2 ao<!t 

19.58) .. d;3-tls. 'le_s deux cas sous lo titre '"Ag.ricul ture et droit successo

ral.". Cf'. également Helmich.· 

(48) J. Baert, Répartition d~s .terres dans les· suèce.ssions d'agriculture 

af'. "Le bai,.l: à·fermen 1949, page 134 ~t suivantes. 

(49). Cf. Rapport concernant le droit aucoe~so~al. dana ~-' agr~cul ture (Land

.bouwschap 19-60) fon-dé éga.lemen~ sur una anqu~ta établie sous le con-

tr6le da notaire. 
. . ' 

(50) Tribunal d'Amsterdam, 11.1.1964 Jurisprudence néerlandaise 1954, n° 

731 .• Cf'. J.M~.Polak (Droit sucoesso:ral). 

(5,) Articles 4-33-8, par.1er, projet Code. Civil ,(B~Y.·)~ 

(52) Cf. Luyten èt Rombach "Répartition du,- ~t.~imoi;ne .familial.sel~o~ 1 1ar-. ' 
tiole 11'67·-c~t suivantes dù.Code civil. {~oit. de.l'.a:ssqp:~.~t~.~n:'·.:9-~~ .. oan-

did.a:ts-notaii-es-) • Cf• également He.lmich P,a.~ 88. et sui vantes. 
f . ' ·. ~ . : • -' . ;"l ' • . . - :. ·.' 

(53) Consul ter à oe~· ~~jet les manuêls ·généraux·· :de dr:>it·.au·paq·sso~a.l :~~si 
que Helmioh page 115 et suivantes, dana lesquels les aspects . :·.f'±_sc(3-UX ... .,. . ' 

sont· .égalemont' exaifliné's~· .... 

·(54) HR·. ··au 20.12.1946; Jurisprudence t>.éerlanc}.aise 1957, t.1° 59._Dans un con

:. te~te' pius large-':· W.C~L~ van ,der Grinten···~~Agir de bonne foi", dans : 

Etudaa··:B.H.D. Hermesdorf (Dev~ntar 1965). · 

(55) Cf·. Les considéra ti ons dé·. J ~M .• P Ôlak (Droit successoral point. 16), en

tre autres o-6noernant 1' article:. 6-9.1 du Co~. P,e. procédure .civile. Con-
• '. • • • • • • • : t. • 1 ·~ 

sul ter également le "Rappotwt sur le dro.~ t .... su_cc~ssor~l. da.ns 1_' aF.ioul-
- ~: . . '" :~ ~ . ' ~ 

ture". 
. . (".; ." .r ~ 

(56) Art. 3•7•1.1'4 par.2· Cf. Helmich pago 14.3 :et .,suiv-antes, .ainsi .qu~ J.~. 
- ~ ' .... . '. , • • . . .~ . :·:r.. : .. _ . ; ~ ,' .. 

· Polak · (Droi1i (successoral_,_. point 25). 
... . ' - ' ·~ · .. 

~ •. :- . 
{57) Au sujet de ce problème, consul ter dans la droit .né.erlar:td~is le "Rap-,. . . . . ~ 

··port sur. le·· droit·:, ~ucoessoral dans 1' agriculture" pages 4 at 36 et 

suivantas1· ·~Le bai~.· à· ferme"~ pa~ 1,90 et suivantes; 1966 pa·ga '130· et 

. s-pivan:t;es. ai~si que Helmich, page 152 et suivantes ''Thuis· - baetwark -

va.rho~.ding". (EVal~a.tion Îa · J;>itià. favorable' du travail fami1ia.~). 
' • • • • • • ' tf, •• :. ·- • -. • ~ ;. • ; '. ~: • •• • • : .~ ~ '- .. • t • 

(58) Demande du 2 septembre 1965 adressée par· le -Landbouwsbhap à·~a-Deu-

xième Chambre. Un amendement de v. Rijckevorsel visant~ .à,; ·1, introduc

tion d:'un article 4.3.4.2.d .(cf. Code civil suisse) a été retiré 

'' 
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après promesse du gouvernement da soumettre cette demande à un axa-

. man approfondi. (Le bail .à ferme 1965, page 254 et suivantes). Or des 

questions posées depuis lors au Ministre, il a été r~pondu.(19 ao~t 

1966) que l*étude est encore en cours (cf. De Pacht 1966, page 317). 

Dans l'intervalle le Landbouwschap a. demandé que ce problème fasse 
. ' 

l'objet d'une rÂglementation juridique particulière (1 juillet 1966) 

dans l'esprit du Code civil suisse. 

(59) Cf. H.R. 29.10.1954, Jurisprudence néerlandaise 1955, n° 1·; consulter 

la littératüro citéo concernant la législation sur le remembrement 

rural. 

(60) Les ouvrages de référence concernant le droit néerlandais en matière 

de fermage· sont mentionnés à la nota n° 33 du Cha.p. I sous·.le point :s •. 

(61) Cf. Asser-Beckhuis, UDroit commercial" en particulier la partie I, pa

ga 258 et suivantes.·En ce qui concerne 1 1agriculture cons~lter 

Switzar et le Lowe "Du cautionnement au gage (Van borgtooht.tot zeker

.heidseigendom) da~s "Agriculture at banqua" (Eindhov~n1959, pages 231 

à 240 •. 

(62) J.P. Moltzer, Agriculture at placement de capitaux {Haarlem 1892) •. 

(63) Consul ter. à co sujet Prof. Mr. P • de Haan : "Asp~ots juridiques du fi

nancement da terres et bâtiments affermés" (Avis de l'association du 

droit agricole, 1963; "De Pacht" 1963)· page 32 at suivantes.· En outre, 

Switzar at la Loux, page 240 ot.suivantes. 

'(64) Rapport du groupa d'études du financement des entreprises an cas da 

bail emphythéotique ou da cession en propriété de terres gagnées sur 

la mar d!Ijssel (Landbouwschap 1961). 

'{65) Cf. Asser-Boekhuis, droit commercial notamment, .tomè I, .page 311 at ss. 

(66} Articles 819 at 864 Code civil. Voir A.galemant art. 3.8.16 partie 2 du 

projet Code civil. 

(67) Cf. Asser-Beakhuis, page 292 ot suivantes. Il existe ·évidemment au su-, 

jet d~ cette législation une nomb~ausa littérature plus ancienne • 
.. 

( 68) Cf •. le rapport de. la Commission conoerna!1t las d~s.posi tion.s légales 

relatives au droit en matière de baux emphythéotiquas (Imprimerie de 

1 '~tat 196.1) •.. 

.... ~· •' ' 1 ' .. • 
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Observatione concernant le-Chapitre principal II, point B 

(69) Cf. J .M.G. van der Poel, "De Wilhalminapoldar" t-809~1959 {Wageningen 

1959). 

(70) Cf. Helmich, page 115 et suivantes. 

(71) Consulter à ce sujet Helmich, page 17 et suiva.ntes •. En outre, ;l'es 

avis da cet autour et .de M.A.A.M.v.Agt. concernant la coopération.at. 
". .. 

les formes do coopération d~ns l'agriculture (Association du droit 

,.·. 

agricole 13 mars 1964) _{Da ~aoht 1964, n° 2); consulter également la 
rapport sur las débats dans "Da Pacht" 1964, page 98 at suivantes. 

En ca qui concerne lo problème des formes de coopération; cons~lter 

également un rappor-t; récent.de la "Zeeuwse La.ndboulfiilaatschappij" 

(nov. 1966) qui examine las aspects pratiques~ 

(72) Consulter en outre los manuels habituels concernant le Code Civil, 

dans la présent cas s Asser-Kamphuisen; "Convent·ions partieuli-ères 11· · 

' ' 

pour la~ 3 formes me~~~onnées, voir les ouvrages de· référence men-

tionnés dans l~ note.n° 71. 
f ..... , 

(73) Cf. Helmioh, "Avis-" ~age 27,• · 

· · {7~} Consul ter au suja.t(··du ··problème des sociétés les manuels de droit oom-
.. 0 •• •.: 

marcial, notamriient DorhoÜt-Mees, "La forme juridique ·de 1' entreprise tt 

. :( 1.961 }·.J Hey_çlen,. Grin:t_e~;-- "Manuel .de la Société Anonyme, salon le droit 
.... néerlan~ais" ( 1963,:· 7è~ é,Q.i:t _i_?n) • ... 

'(7'5) Cf. Helmioh, ··.t'À. vis" page 17.-
.. 

(76) Of. Helmich "Avis" 
' '~. ' 

page 22. 

(77) Of. Holmich, "Ayis_~~ pa.gQ 23. Consul ter é~lem~nt .son article dans "La 

.,\, .~ociété ~.onym~" juil~et 1963. 
~... · .. ~· :.:: -~~:'.: 

Cf., en géné.ral, _le rapport "Les formas .de. ges:ti_on des machin~s et · 
l . ' 

outi1lagos agricoles, leurs caractéristiqpes_ at prop~èmes ainsi que 
~- ,. . . . ' . ' ~ . . . . 

lour évolution possible" (Institut de t.e,cl!niq~o at de rat.ion;~lisation 

.. a~~o~~~·~'- .W~g~ni~~an_ 1965). 
.. ' 

(79) Formas de coopération é~roite antre d~s exploitations agricoles (Etu-
·~ '' 

.. ..·.des .~u L.E.I., n° 39;_ 12,66). 
.. . . . . ~ . . . . . .. . . . ~ .. ' ' .. 

.... ~ .. ~ • f ' : : ·': 

{80 )·. Cf •. ·Explqi t~tio~ ·en ·c.o~m~ .: de machinas et . O\:ltill~ges agric_oles èt 
' • • • , # : • • • • • t ' . ·. ~ ', ; 

horticoles (Revue "Coopération", décembre 1966). 

- :·' ~ · . 

•r 
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{81) Fédération des coopératives d'exploitation de machines et outillages 

agricoles {"Flee"); secréta;-iat à Alman. 

(82} Données puisées dans le rapport annuel. 

(83) Données fournies par la Division principale das affaires sociales du 

"Landbouwschap". 

(84) Cf. Jr. K.C. Kochoop, au sujet de ces·formes de coopération. La mise 

en oeuvre d'assistants et assistantes agr.icolos dans 1' agrioul ture 

néerlandaise (Assemblée générale CEA, Amsterdam, .octobre 19~5, Rap

ports, page 206), existe éga.lemelf\t .. en.la~gue françai.se. Brochure "Sor

vices de fusion dos exploitations dans l'agricultu~e'~ (Zwolle 1966). 
Rapport annuel 1966 de l'association des coopérations d'agriculteurs 

et horticulteurs à Leeuwarden. 

Observations au sujet du Chapitre III 
(85) Le crédit agricole aux Pays-Bas. Rapport de la Commission du crédit 

~gricole ( 1 960). Renseignements complémentaires dans : "Ba~qua de cré

dit aux agriculteurs et agriculture'' 1958-1961 (brochure éditée par 

les deux banq~es centrales). Une étude précédente qui a conservé un . · 

certain intérêt est celle du Dr. J.T.P. de Regt "La problème du fina.n-

,. cement .dans l'agriculture ·néerlanda:Lse" .(1957; rapport L.E.I. 'no 269). 

(86) Consul ter M. Ph .c .M. van Campan : "Le fina~cament des investissements 

agricoles" ("Avis" de 1 1 association. du d.roi t agrico~e.' 1963-; tt De l?acht" 

février 1963). Enfin, consulter égal~ment. las chiffres et con~idéra
tions du Dr. A. Maris dans sa conférence : "Situation financière da 

1 1 agriculturo·at da l'horticulture dans \lne économie en expansion" 

(Joprnée du crédit agricola 1966, Scheveningen). . .. 

(87) En ca qui concerne les garanties, en général, consulter M. Ph.C.M. van 

Campan dans "Economie 1964, n° 3" ainsi _que le petit livre. de Logtestijn :~ 

et Zwart, "Financement de l'agriculture at de l'horticulture" (1~65) 

qui ·s'adresse à la. pratique. 

(88) Cfc Srltaa.r·et la Loux pages 201 - 212. Pour le cautionnement an·· géné

ral cf. Assar-Kamphuisen. 

(~9) En ce qui concerne l'hypothèque en général, consul ter le .. plus r·é·oent· 

Asser v.Oven "Droit commercial" partie II(1967) dans laque:J_la, la·-



jurisprudence la. plus récente a. ~·gaiemànt. ~t;é 'prise en·. ëo~~idêration •.. 

Pour i•a.gricul ture en· partic~l.ior, ·;:c~. · ~~i.tzar at 1~ .Laux pages ·212 

à 2·59; Rapport· sur le ·orédi't a.gr·i.·~~·la·, pa~ a. 271. ~ 275·: 
• ''•f\ 

(90) Au sujat de ces difficultés qui ont déjà été men~ionnées ci-dessus à 

''.Bail emphythéotique", consulter notamment de Haan (avis). 

(91) Ct. Switzar et le Loux, pages 260-268, Rapport sur le or~dit agricole,· 

page 279 at suivantes. 

(92) Cf. Asser-:Scaekhuis, "Droit commercial", ohapi tre général, page 1. 78 et 

suivantes, Switzar et le Lôux, pago 265. 

'(93) Résumé mis à jour d 1Asser-v.Ovan, page 100 avec ~dication des ouvra-· 

ges da·rGférence. Pour le problème concernant pl~s particulièrement 

'!•·agriculture :~f. C~H.F. Pola.k "Bezitloos pandraÔht" (légfslation con-· 

cernant lès gage~ sans propriétaires);(Cer~le.d 1 études de.l 1 économie 

a.g.ri6ol~ 1950) .. Switzar et le Lou:x:, pages 268 - 281; R~pport C~édit 
agricole; page~ 284_:291·; M.P .A. ~tain ."Een registerpa.ndre~ht voor de 

agrarisohe kredietverleriing in Nadrala.nd" ("A"«fis" dé l'association du 

droit a.grioolè 1963; "Da Paoh"t" 1963) .- · 

.. (94) Cf. SWitzar a~ le Loux, pagea 240-252; :Rapport Crédit agri~ola, page . 

. 291 et suivantes; -de Haan ("Avis") page 26 et suiva~tes. 
: (.95} Of •. Rapport Crédi~ agricole, page 306 et suivantes; ,Stein ("Avistt) 

- ' ~ • • .' >( • • 

page 51 a~ .suiv~tes. 

(96) Au s~jet des activités de cos .instituts consulter notamme~t W. de.Wit 
.. . . . : . 

12 1/2 ann:ées de Fonds de ca.utio~nement pour l'agriculture (1951-1963) 
et· ·,l~s r~pports .annuels ~~ ~onds, en dernier lieu celui de 1965 • 

. :(.97) Pui~é à ~a pa,~ 38.de .. l'Qu~a.~ n12 1/2: années de Fonds dè ca~tionne

ment" • , 

· :. · .. (9~) Id~m p~ga 42 • 

.. :(99)' Au .sujet de la littérature. déjà mentionnée ,Qoncernant l.e ·trant;Jf'ert 

d'exploitations en général, consul ter 1 1 introd~otion du -.Dr. F.P .J. .,.·~{!l 

:::o:~:;:m::e:n::::~:r::: ~=:::~;:i::s:~::u:::e i;~e ~:~~ . ···.·.·~-',:.:.·.··.!.'_:_,.~~~.!~·.·.:,:.·.: . gue à celle indiquée .dans le projet de lo.i Con~ernant la oré~tion .. ,. :~ 
d'une société de orédi t foncier (proposition Cooreman); projet présenté .. ;'~ 
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au Parlement belge le 23 mars 1966. Il importe également de consulter 

lè rapport de la "Commission:· pour les problème a de transfert dt <3Xpl 'Ji

tations'·tt établi par l' a·sso·oiation zéélandaise des agriculteurs et ho:t"

tioulteurs, et intitulé': 1~rix ·des terras et transfert d'exploita

tions" (1965). 

(100) Cf. J •P'. Polâk: (Droit successoral, point 32). 

( 1 01 ) n 11 n point 29) • 

(102) Cf. "De Paoht 11 1965, page 258 at suivantes. Consulter également Hel-. 

mich dans la Revue mensuelle du droit fiscal 1964-1965, page 42 et 

suivantes. 

(~03) Des enqu~tes (1960-62) ont fait apparaître que seulement 10 à 30 % 
des fils ayâ.nt repris l'exploitation· fa.mil'iale avaient reçu une rému

nération pour leur travail dans cette exploitation et,·dans l'affi~ 

mative, oetta rémunération n'atteignait pas un chiffre normal. En 

Frise le pourcentage était un peu plus élevé. Cf. J.H. Post dans "Re-

. ,· 

f r 

'• 1 

•· '._,_· .. :. 
·• 

•'. ', 

.. ' 
', ., • 'l 

vue de's' SCienceS ·à.g.t.iobles"J 1965 n° 5• ·~; 

( 104) Consul ter de manière approfondie l~s avis relatifs au oontr8le des - ,' 
' . 

prix de fonds agricoles; publiés pour 1 'Association du droit agricole ·., 

·1966 {nne Paoht" 1966, page 67 at suivantes}. Consulter ·également la 

rapport concernant les discussions publiées dans "De Pachtn 1966, pa-

ge 162 at suivantes, ainsi que les considérations de de Haan, Horr~g 

et da 'Jong {"De P acht" 1966, pages 170 ss. et 258 sa..)-. 

(105) Articles 115 et suivante de la loi sur le remembrement rural 1951. 

(106) Au sujet du système et du contenu des normes en matière-de prix d'af

fermage, consulter Houwing, n°s 141-153· Consulter également dans un 

cadre plus large T. de Hoogh,. ContrSle des prix d1 affermage et politi-. 

que de prix dans 1' agriculture aux Pays-Bas (Disa. Wageningen 1959). 

{107) Au sujet de cette loi (modifiée en dernier lieu en 1966, J.O. 275) 

consulter H. Sop.uttevaer 11Manuel concernant la. législation en matière· 

.de ~oits dans le cadre de la. succession, du transfert et de la dona

tion (Arnh~m 1956). 

(1·08) Cf. "De Pacht" 1965, page 258 et suivantes. 
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I. Les possibilités. d'établissement (ou d'.extension) d'hne èxpl.oi-

tation.agricole 

A. Lea.~ersonnes 

1. Etrangers (immigration) 

2. Migration intérieure 

· 3. ~églementa:Ç~~~i '.~.~nc~rn~~~- l~ person~e · ~è 1 '-entrèpreneur 

I 

1 

1 

1 

2 

3 

B. !"L·a·· t-erre . ' .......... 7 

. 1. ·~perçu schématique de la matière 

2. Facteurs influençant d'une façon générale' la pos_sib~lit~ .. ' 

d'établissement (ou d'extension) '"': J ....... ·. 
·r ··a. Rapports réels de l.'offre et de la demande des 

~' 1 
terrains de culture 

b •. Mesures prises pour régulariser le rapport entre 

l'offre et la"' demande· " . . .. ~· : .... ~ . 

aa) La législation de remembrement rural 

bb) Le Fonds de Déy.e~.~p:p_e~~nt et d' Assainissel!lent 
• ' • 1 '! " •• ' . 

· · .}. F-acteur influençant la possibili-té·- d'établissement (ou 

d'~xten~ion) d'une exploitation déterminée 

a. Fact~ur~ p~~~tifs (favorables-) 

•:. 
aa Remembrement rural et Fonds de· Dévelo:pi;~ment et 

d'Assainissement 
••• ' •••• t 

' •• 4 

bb •. · Réglem~n:~a:tipn_ -~e compen~sati.on . \ ~ . .· ' 

.r.· .• \' ·~:."' : 0 • 

,. : 

? 

12 

12 

18 
18 
22 

25 
25 

25 
26 
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b. Faéteurs négatifs (restric·~i.·~~~r.~. : .. :... '" .. ' 

aa) Restriction d'usage en rapport avec la 

destinationnon-agridole 

bb) Maintien de 1' usage comme terrain forestier 

cc) Interdiction d'exercer une exploitation 

agricole ou une culture déterminée 

dd~ Dispositions relatives· à la grandeur· minimale· 

et maximale 

. ee) Nécessité de posséder une licence de culture 

II. Les formes juridiques sous lesquelles l'établissement (ou 

l'extension) d'une· exploitation agricole pe-ut se faire 

A. Le mode d'acquisition 

l. Remarque préliminaire 

2. Acquisition en propriété 

a. Achat 

aa) Généralités 

bb} Particularités lors de l'achat de terrains de 

culture 

1) Droit-d'option du fermier. 

2) Polders du Zuiderzee 

cc) Contrats d'achat en vue de reprendre l'exploi

tation paternelle 

h. Suc.~ession 

aà.) Remarques préliminaires relativ·e·.s au droit 

succes~.Ia réserve légale 

·~·", ., 

29 

33 

· .. 
3·5 

\ ... 

36"·. 
;.:38·.• 

. '· 

41 

'42·. 

42 

42 

48 

51 

51 

- - ~ .. · .... 
•' '11•,•1" 

,· 

..;.. 



· bt.·) Le partage d'ascendants 

cc) Le partage de succession 

~) Particularités lors de la succession à la tête 

de l'exploitation 

(b) Le salaire différé 

c. Autres formes 

3. Acquisition autrement qu'en propriété 

a. Bail à ferme 

aa) Remarques préliminaires générales 

bb) Caractéristiques abrégées de la Loi sur les 

Baux Ruraux 

cc) Règlements de la Loi sur les Baux Ruraux qui ont 

une importance spéciale lors de l'acceptation de 

l'exploitation ou du terrain 

dd) Le bail à ferme comme forme de reprise de l'ex

ploitatio~ paternelle 

ee) Situations particulières 

b. Bail emphytéotque 

c. Autres formes 

Le mode d'exploitation (exploitation en commun) 

1. Remarques préliminaires 

2., Coopé~a. tion hltGn'lo 

a. Communauté continuée et masse indivise -- .... . , .•. 
b. Contrat de coopération entro las parents et les enfants 

o·. ··Association de fait 

d •.. Sociétés 
1 J ~ \,.• : • 

,3. Coopération externe 

a. Remarquas préliminaires 

b. Outillage et équipement 

o •. Travail 

Pye.'>, 

55 
56 

56 

58 

59 

60 

60 

60 

60 

62 

65 

66 

68 

70 

70 

72 

1~ 
73 
74 
77 

79 
79 
79 
82 
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III. L'aspect financier de l'établissement (ou de l'extensiOBL 

d'une exploitation 

A~ Le financement 

1. Remarque générale 

2. Financement avec capital étranger (emprunt) 

3. Les Sûretés 

a. Cautionnement 

b. Hypothèque 

c. Nantissement et cession 

d. Cession à titre de sûreté 

e. Renforcement des sûretés 

4. Mesures prises pour faciliter le financement 

a. Le Tonds de Cautionnement P?Ur l'Agriculture et 

.... -.~~· 

.85 

.85 

.8; 

.89-
1. 

89 

: . 90 

91' 

93. 

9"5 

97 

les Instituts de garantie 97 

b. Le Fonds de Développement et d'Assainissement 99· 

5. Particularités concernant le financement de la 

reprise d'une exploitation 100 

a. Remarques préliminaires 100 

b. Position financière du successeur à la tête de 

l'exploitation en général 101. 

c. Facilités hypothécaires 103 

d. Réglementations particulières dans les Polders 

du Zuiderzee 103 

·.,,, .. -
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B. ~es coû!!! 

1. Remarques préliminaires 

2. Le prix 

3. Co~ts administratifs 

4. Perception d'imp8ts lors de l'acquisition d 4 une ex

ploitation 

a. Droits de succession 

b. Droit de donation 

REMARQUES CONCERNANT LE RAPPORT 

104 

104 

1'05 

f07 

108 

108 

109 

111 
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Informations internes sur L'AGRICULTURE 

·.Sont déjà pa1'f!s ~- . 

N° Le boisement des terres marginales 

N° 2 Répercussions à court terme d'un alignement du prix des céréales dans la 
CEE en ce qui concerne l'évolution de la production de viande de porc, 
d'œufs et de viande de volaille 

N° 3 Le marché de poissons frais en république fédérale d'Allemagne et aux 
Pays-Bas' et les facteurs qui interviennent dans la formation du prix du 
hareng frais 

N° 4 Organis~t~on de la production et de la commercialisation du poulet de 
choir dans les pays de la CEE 

· ·,f':fO 5 Problèmes de la stabilisation du marché du beurre à l'aide de mesures 
de l'Etat dans les pays de la CEE 

-~ 6 Méthode d'échantillonnage appliquée en vue de l'établissement de la 
statistique belge de la main-d'oeuvre agricole 

· N° 7 · Comparaison entre les «trends • actuels de production et de consommation 
et ceux prévus dans l'étude des perspectives c1970» 
1. Propuits laitiers 2. Viande bovine 3. Céréales 

N° -8 Mesures et problèmes relatifs à la suppression du morcellement de la 
propriété rurale dans les Etats membres de la CEE 

N° 9 La limitation de l'offre des produits agricoles au moyen des mesures admi
nistratives 

N° 10 Le marché des produits d'oeufs dans la CEE 

N°ll Incidence dudéveloppement de l'intégration verticale et horizontale sur les 
structures de production agricole- Contributions mono~raphiques 

N·0 ·12 Problèmes méthodologiques posés par l'établissement de comparaisons en 
matière de productivité et de revenu entre exploitations agricoles· dans les 
pays membres de la CEE 

N° 13 Les conditions de productivité et la situation des revenus d'exploitations 
-agricoles familiales dans les Etats membres de la CEE 

N~ 14 . Situation et tendances des marchés mondiaux des principaux produits 
agricoles - <c bovins -viande bovine~> 

· N° 15 Situation et tendances des marchés mondiaux des principaux produits 
agricoles - <c sucre» 

N° 16 Détermination des erreurs lors des recensements du bétail au moyen de 
sondages 

(1) La ~ers ion allemande est épuisée. 

Date Langues 

juin 1964 F .0.(1) 

juillet 1964 F.O. 

mars 1965 F.O. 

mai 1965 F.O. 

j~illet 1965 F.O. 

août 1965 F .(2) 

juin 1966 F.O. 

novembre 196.5 F.D. 

janvier 19M F.D. 

avril 1966 F.D. 

avril 1966 F.D. 

août 1966 F.O. 

août 1966 F.O. 

août 196ô F.D. 

février 1967 
F. en préparation D. 

mars 1967 F .(3) 

{2) La .. veuion allemande est parue sous le n° 4/1963 de la série c Informations statistiques • de l'Office statistique des Communautés 
européennes. 
(3) Lc:a version aHemande est parue sous le n° 2/1966 de la série «Informations statistiques • de l'Office statistique des Communautés 
européennes. 



Sont déjà parus : 

Date Langues 

N°17 Les abattoirs dans la CEE juin 1967 F 
1. Analyse de la situation O. en préparation 

N°18 Les abattoirs dans la CEE octobre 1967 F 
Il. Contribution à l'analyse des principales condition·s de fonctionnement O. en préparation t 

N°19 Situation et tendances des marchés mondiaux des principaux produits agri- octobre 1967 0 
co les - «produits laitiers • F. en préparation 

'\ 

N°20 Les tendances d'évolution des structures des exploitations agricoles décembre 1967 0 
- Causes et motifs d'abandon et de restructuration F. en préparation 

N°21 Accès à l'exploitation agricole décembre 1967 F 
O. en préparation 
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